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La reglementation de la navigation des fleuves inter
nationaux preoccupe vivement les nations depuis plus d'un 
siecle et a pousse les Etats vers l'organisation en commun 
d'un travail pacifique, aux vues larges, aux horizons loin
tains, aux effets bienfaisants pour tous. 

La reunion en un volume des principaux documents re
latifs a l'reuvre accomplie sur le Danube a pour but de 
faciliter, aux erudits et aux hommes d'Etat, l'etude d'une 
question a laquelle les besoins croissants de la civilisation 
ont donne naissance et qui s'imposent par Ies relations de 
plus en plus etroites des Etats polices. 

Cet ouvrage est dedie au Souverain dont le comr eleve, 
Ies idees genereuses1 la rare clairvoyance, l'infatigable 
Jabeur ont cree sur le Bas-Danube un Royaume, auquel II 
a su donner, en moins d'un demi-siecle, une position des 
plus honorables et une forte impulsion vers un progres 
constant. 

Quelques allocutions prononcees a certaines occasions 
dans le sein de la Commission Europeenne du Danuhe 
serviront de preface a cette publication. Elles caracterisent 
Ies resultats obtenus jusqu'a ce jour par cette grande in
stitution europeenne, ainsi que les points de vue de la 
Roumanie. 
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YJ ALLOCUTIONS PRONONCEES A LA CO:!IDIISSION EUROPEENNE 

1. 

PROCES-VERBAL 

de la Commission europeenne du Danube en date du 
19 mai 1894, 

a l'occasion de l'inauguration de la coupure du bras 
de Soulina du 8 1/ 2 au 18eme milliaire. 

Le 17 mai, a huit heures du rnatin, Azarian Effendi, Deleguc 
ottoman a la Commission du Danube et President de la derniere 
session ; M. M. Percy Sanderson, Delegue de la Grande-Bretagne ; 
le Chevalier de Gsiller, Delegue d'Autriche-Hongrie; le Chevalier 
Tesi, De!egue d'Italie; A. Raffauf, Delegue d'Allemagne; G. Co
gordan, Delegue de France; N. de Lodygensky, Delegue de Russie, 
et le general Pencovici, Delegue de Roumanie, en uniforme, reunis 
sur le pont du debarcadere etabli sur le quai exterieur des docks 
de Galatz pour le bateau a vapeur de la Cornpagnie danubienne 
«Orient», rei;oivent Sa Majeste le Roi de Roumanie accornpagne 
de Ses Ministres et de Sa Maison rnilitaire. Azarian Effend1 Lui 
souhaite la bienvenue et Le remercie d'avoir daigne accepter de 
presider Ies fetes <l'inauguration de la grande coupure. Le general 
Pencovici presente Ies fernmes de se:,i collegues et, au nom de 
celles-ci, Madame Cogordan offre a Sa Majeste un bouquet. 

Puis Sa Majeste monte a bord de l'ccOrient», suivie des Membres 
de la Commission. 

S'embarquent en meme temps: LL. EK MM. Lascar Catargi, 
President du Conseil des Ministres, et Madame L. Catargi; A. La
hovary, Ministre des Affaires etrangeres; P. Carp, Ministre de l'Agri
culture, des Domaines, de !'Industrie et du Commerce; Olanesco, 
Ministre des Travaux publics ; Ghermani, Ministre des Finances; 
MM. Ghyka Brigadir, Secretaire general du Ministere des Affaires 
etrangeres; A. Floresco, chef du cabinet du Ministre des Affaires 
etrangeres; Kalindero, Administrateur general des Domaines de la 
Couronne; le general Vladesco, Chef de la Maison Milita_ire de Sa 
Majeste ; Ies colonels 13eresteano et. Priboiano, aides-de-camp de 
Sa Majeste; Gr. N. Mano, Directeur general ele la Regie des Mono
poles de l'Etat; Robesco, prefet de Covurlui, et Madame Robesco; 
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le general Barozzi, commandant du 3<•me corps d'armee; le general 
Murgesco, commandant de 1a flottille. 

Se trouvaient deja a bord de l'«Orienb,, LL. EE. MM. de Cou
touly, Ministre de France, et Madame de Coutouly; le comte de Go
luchowski, Ministre d'Autriche-Hongrie, et Madame la Comtesse Go
luchowska; le comte Courtopassi, Ministre d'Italie; Chemsuddin 
Bey, Ministre de Turquie; le comte Leyden, Ministre d'Allemagne; 
d~ "' eede, Ministre des Pays-Bas, et Madame de \Veede; Mijato
vitch, Ministre de Serbie; MM. T'Serstevens, Charge d'Affaire" de 
Belgique; le baron Wrangel, Charge d'Affaires de Russie; MM 
Walter Townley, Charge d'Affaires de S. M. Britannique, et G. \Viet, 
Consul de France a Galatz; 

MM. le colonel Sturdza, Prefet de Toulcea; 
Mademoiselle O. Tesi et M. L. Tesi ; 
MM. Ciuntu, President du Comite permanent du district de Co· 

vurlui et Membre de la Chambre de commerce ; Auguste Dall'Orso, 
banquier a Galatz; S. Mendl, ele la Maison L. ~1endl et C"., et Ma
dame S. Mendl; Youell, armateur, Madame et Mademoiselle Youell; 

Sir Charles Hartley, Ingenieur-consultant de la Commission eu
ropeenne du Danube; MM. Eagle, Directeur de la Comptabilite 
centrale de la Commission europcenne du Danube, et Madame Eagle; 
Gauvain, Secretaire d~ la Commission europeenne du Danube. 

MM. de Ullmann, Directeur general de la Compagnie Danu
bienne, et Kuh, Inspecteur de la meme Compagnit. 

Des que Sa Majeste et Sa suite sont montces a bord, !'«Orient)) 
se met en marche, precede de la canonnii·re roumaine « 

Le yacht de la Commission «Carolus Primus>' devance de plusieurs 
milles le convoi officiel. Derriere l'«Ori(>ntn, en ordre regulier et 
a 400 metres Ies uns des autres, sui vent le cc Bassaraba)), bateau de 
la Regie des Monopoles; le ccFriedrich", de la Compagnie danu
bienne; Ies remorqueurs <<Raphael» et «Luigi)), de Ia maison L. 
Mendl et C0

.; Ies remorqueurs «Ferdinando)), «Ida'' et «Mary''• des 
freres B. Mendl, de Braîla; «Prutul)), de la Ci•·. Zamfiresco, Popo
vicI et Youell ; «Omonia)), de M. Gherassimo Foca Populato ; « Xe
uophon)), de M. X. Carusso; ccConstantza" et «'foulceai> de M. Dimi
trin, et le paquebot «Apollo„ du Lloyd autrichen. La canonniere 
ronmaine «Bistriza)) ferme la marche. 

A midi, l'ccOrient)) accoste :I. Toulcea, 01'.1 Sa Majestedebarque afin 
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de recevoir Ies hommages des autorites et des habitants de la viile. 
Apres avoir passe en revue Ies troupes de la garnison, le Roi 

remonte a bord, accompagne du colonel Livezeano, commandant 
Ies troupes du district. M. Kiihl, Ingenieur-residant de la Commis
sion, monte egalement a. bord. A midi et quart, l'ccOrient» reprend 
sa course et le dejeuner est servi dans le grand salon du bateau, 
tandis que joue la musique du 11" regiment de Dorobantzi. 

Vers quatre heures, l'ccOrientn arrive au 18'' miile, ă. l'entree de 
la nouvelle coupure. Le long de la rive droite, Ies stationnaires 
de la Grande-Bretagne, d'Autriche-Hongrie, cl'Allemagne et de 
France sont alignes dans l'ordre suivant: ccCockatricen, ccTaurusn, 
ccLoreley», «Petrel». A la bifurcation de l'ancien chenal et du nou
veau est mouille le brick roumain ccMirceai>, Les matelots sont 
ranges debout dans Ies vergues, Ies equipages poussent des hourras, 
te ccMirceaii tire une salve de 21 coups de canon. Le «Siretulii s'efl'.:ice 
devant l'ccOrient», qui prend la tete et s'avance pour rompre le 
câble qui ferme l'entree de la coupure. A ce moment, tous Ies 
hote~ de la Commission sont reunis sur le pont, a l'avant du ba
teau. Azarian Effendi presente a Sa .Majeste une coupe en v!eil 
argent cisele remplie de champagne et porte le toast suivant: 

«Sire, 

«La Commission europeenne du Danube est heureuse et fiere 
d'inaugurer aujourd'hui, sous Ies auspice>s de Votre Maje'lte, cette 
grande coupure qu'elle a mis quatre ans it executer. 

«La Haute soli ici tu de que Vot re Majeste a daigne temoigner ,1, 

l'execution de celte ccuvre considerablc, ainsi que l'appui que Son 
Gouvernement a bien voulu lui preter, ont ete le veritable soutien 
de la Commission europeenne, et la presence de Votre Auguste 
Personne a cette ceremonie est la plus belle recompense de ceux 
qui l'ont menee a bonne fin. 

«Permettez-moi, Sire, de soumettre respectueusement it Votre 
Majeste notre prolonde gratitude et de Lui souhaiter un long rt'gne 
heureux et pror-;pere. 

« Vive S. M. le Roi, 
« Vive S. M. la Reine, 
ccVive !'Auguste Familie royale, 
«Vive la Roumanie !•i. 

https://biblioteca-digitala.ro



INTRODUCTION IX 

Sa Majesle repond dans les termes que voici: 

«Bien touche de vos aimables paroles, Je vous remercie des 
bons vceux que vous M'exprimez au nom ele la Commission eu
ropeenne. 

« Depuis :'.\fa premiere visite aux bouches du DanubP, ii y a 
vinpt-sept ans, J'ai suivi avec la plus vive attention Ies trav!l.ux ele la 
Commission et Je · Me suis rejoui ele chaque progres realise. Au
jourd'hui, Je ressens une veritable satisfaction en inaugurant la 
grande coupure dans le bras ele Soulina, qui est une nouvelle et 
importante facilite apportee a la navigation du Das-Danube. 

ccJe felicite Ies ingenieurs ele la conception et ele la reussite cl'une 
ceuvre aussi remarquable, et Je leve cette magnifique coupe, que Je 
conserverai comme un precieux souvenir ele celte journee interes
sante, en souhaitant ă. la Commission desormais encore des succes 
aussi brillants dans l'accomplissement ele la grande et bi:ille tâche 
que l'Europe lui a confieell. 

De chaque cute ele la coupure s'elevent, ele place en place, des 
portiques ornes ele pavillons et de feuillage, pres clesquels se tien
nent places Ies ouvriers qui ont participe aux travaux. 

Au 3"'"" miile, le chef-pilote de la barre monte a bord de l'ccO
rient». A cinq heures, le bateau entre dans le port de Soulina, 
passe entre une double rangee de navires de commerce couverts 
de pavois, salue d'une salve de coups de canon par le croiseur 
cc Elisabeta», dont Ies matelots sont debout dans Ies vergues. li va 
faire son evitee au courant entre les deux digues paralleles et re
vient accoster en face de la Cathedrale, <lont les abords sont su· 
perbement decores. 

La, Sa l\Iajeste le Roi debarque, re9oit le pain et le sel tra
ditionnels des mains du maire ; Son Excellence M. Alex. Laho
vary presente au Roi les Consuls etrangers et les chefs de service 
<le la Commission europeenne. Tandis que Sa Majeste va assister 
ă. un te-Deum solennel celebre par Sa Saintete l'Eveque du Bas-Da
nube, l'ccOrient» redescencl le fleuve jusqu'au quai du palais de 
la Comm1ssion, clevant lequel s'elevent cleux arcs de triomphe. 

Les Delegues reunis ă. la porte ele l'Ilotel de la Commic:sion 
attendent l'arrivee du Roi pour Le conduire aux appartements qui 
Lui ont ete prepares. 
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A huit heures, un dîner de gala, servi dans un pavilion erige 
spccialement pour Ia circonstance et tapisse d'etoffes aux coulcurs 
roumaines et a celles de la Commission, reunit tous Ies passagers 
de I'«Orient,» auxquels ont ete invites a se joindre: 

MM. Morousi, administrateur de Soulina; Obedenl{IJ, maire; 
Noveleano, juge de paix ; le lieut-colonel Draghicesco, commissaire 
maritime de Soulina; S. S. Parthenie, Eveque du Bas-Danube, et 

un de ses assistants ; 
MM. Demsar, Consul d'Autriche-Hongrie; Vecqueray, Consul 

D.e S. M. Britannique; Kartamyschew, ViP-e-Consul de Bussie, et 
Madame Kartamyschew; Zia Bey, Vice-Consul de Turquie; 

MM. Ies ofliciers du croiseur cc Elisabeta»: colonel Urseano, 
commandant superieur; le major Koslinsky, commandant, et Ma
dame Koslinsky; Ies capitaines Catuneano et Crivetz; les lieute
nants Popesco et Grecesco; 

MM. Ies officiers du br;ck cc Mircea»: major Eustatiu, comman
<lant; capi taine Ponici, commandant en second ; capitaine Balesco; 

MM. Ies offic1ers de la canonniere «Grivitza»: capitaine Po
povetz, corn mandant; le lieutenant Ciudin; 

M. le capitaine Iorgulesco, commandant de la canonniere «Si
retul»; 

M. le capitaine Genoveano, commandant de la canonniere ccBis
tritzaJJ ; 

MM. Ies officiers de la "Coclntrice», aviso anglais: Rason, 
corn mandant; Mac Lachlan, lieutenant; docteur Draper, medecin ; 
Ferguson, officier-payeur; Wheattley, ingenieur; Konopacki, in
terprete; 

MM. Ies officiers du «Taurus>J, aviso austro·hongrois: Her
mann, capitaine de corvette, corn mandant; Lengnick, lieutenant 
de vaissf:'au ; comte de Firmian, Stahlberger, de Camerloher, en
seignes de vaisseau; docteur Hiersche, meclecin ; \Veigelt, meca
nicien; baron de IIulmershofen, commissaire-adjoint ; 

MM. Ies officiers du «Loreley», aviso allemand: Grolp, capi
taine de covette, commandant; Hopmann et von Bi.ilow, lieutenants; 
docteur Mathiolius, medecin; 

MM. les offlciers du «Petrel», aviso fran9ais: Serpette de 
Berseam:ourt, commandant; Loyer, commandant en second ; doc
teur Gauran, medecin de 1 ""' classe; Latapis et Ribes, enseignes 
de vaisseau ; 

MM. Ki.ihl, Ingenieur-residant, et Madame Ki.ihl; Magnussen, 
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ai<le-Ingenieur, et Madame Magnussen ; Pavlovich, capitaine de port; 
Velasty, Directeur de la Caisse de navigation ; Dethier, Inspecteur 
de la navigation; Docteur Petresco H. Stoîca, Directeur de l'Hopital 
de la marine; Gerrimell, Inspecteur-mecanicien, de la Commission 
europeenne du Danube. 

Au dessert, Azarian Effendi prononce le discours suivant: 

«Sire, 

ccJe suis charge par mes collegues d'exprimer tres respectueuse
ment a Vot.re Majeste toute la reconnaissance de la Commission 
pour la nouvelle preuve qu'Elle a bien voulu nous accorder de 
l'interet qu'Elle porte a nos travaux en daignant honorer de Sa 
presence l'inauguration de la grande coupure entre Ies 8 me et 18·me 
milles en amont de Soulina. 

«Votre Majeste me permettra de tracer en peu de mots le pro· 
grt'S des travaux entrepris par la Commission. 

<cC'est en 1861 que la Commission a inaugure Ies travaux d'a· 
melioration entrepris a l'embouchure, travaux au moyen desque]s 
un chenal dangereux de 9 pieds de fond en moyenne a ete con
verti en une passe facile de 17 piAds de profondeur; amelioration 
dejă. tres sensible, mais qui ne devait pas s'arreter la; graduelle
ment, la profondeur s'est augmentee et, a partir du mois de sAp· 
tembre 1879, ii n'y a jamais eu moins de 20 1/, pieds d'eau sur la 
passe a l'embouchure. 

ccAujourd'hui, la Commission cherche a approfondir encore cette 
passe a l'aide de travaux dans le port et d'une puissante drague 
deja commandee et qu'on espere voir a l'ceuvre dans l'automne de 
cette annee. En ce qui regarde le fleuve, a part son cmbouchure 
ii fallait agir d'abord avec une extreme prudence, de peur que Ies 
ameliorations accomplies sur un point n'exerc:assent sur un autre 
point une action imprevue et nuisible. 

«Du reste, les finances de la Commission ne lui permettaient 
pas de se lancer dans de grandes entreprises. 

ccJusqu'a la fin de l'annee 1879, les soins de la Commission 
ont ete plut6t portes sur le maintien, au moyen d'eperons et de 
reYetements, de la profondeur de 13 pieds aux eaux Ies plus basses, 
ce qui representait deja 5 pieds de gagnes sur la profondeur origi
naire, de 8 pieds seulement. 
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c<Toutefois, une petite coupure fut executee au 23-eme milliaire 
en amont de Soulina, ains\ que Ies travaux importants qui roglent 
le debit des eaux au Tchatal d'lsma'il, egalement au benefice des 
deux bras dans lesquels le Danube se divise ă. ce point. C'est ă. 

partir de 1880 qu'a commence la serie des grands travaux, coupures 
avec leur complement de revelements et d'eperons, qui ont porte 
la profondeur dans le fleuve jusqu'ă. son etat actuel. La coupure 
que Votre Majeste a si gracieusement daigne inaugurer aujourd'hui 
est la plus grande qui ait ele entreprise jusqu'ă. present. 

«Sa longueur depasse 5 milles marins, elle supprime 3 courbes 
diffieiles et raccourcit le chemin de 4 milles et 1 / 4 • Commencee 
en 1890, elle a ete achevee en 3 ans 1/ 2 , c'est-ă.-dire 2 ans i,12 • 

plus tot qu'il n'avait ele prevu au commencement. En resume, a 
partir de 1880, six coupures ont deja ete executees, supprimant 13 
courbes difficiles et raccourcissant le chemin de 6 milles marins. 
En 1893, Ie minimum de la profondeur utilisable a ete de 17 
pieds l/~. 

uComme ii l'embouchure, egalement dans le fleuve la Commis 
sion cherche a obtenir plus de profondeur; en attendant, Ies pro 
gres des dix derniores annees se demontrent par Ies chiffres sui
vants: En 1883, la profondeur minimum etait de 141/, pieds, le 
nombre des bâtiments de 1.157 · et leur tonnage de registre <le 
505.000 tonnes environ; en 1893, profondeur minimum 171/ 4 pieds, 
nombre de bâtiments 1.577, tonnage de registre plus de 1.500.000 
tonnes. 

ccLa grandeur en moyenne des bâtiments frequentant le Danube 
a plus que double, la totalite du tonnage a plus que triple et, pen
<lant ce temps, la Commission a cte a meme de faire des reduc
tions tres sensibles dans le tarif des droits de navigation. 

cc li ne m'appartient pas! Sire, de faire a cette occasion l'eloge 
de nos ingenieurs ; du reste, ce sont Ies travaux eux-memes qui 
sont leurs meilleurs temoins. 

ccJe ne chercherai pas non plus ă. passer en revue tout ce qui 
a pu contribuer aux resultats deja obtenus; mais il y a des ele
ments tellement essentiels au bien-etre de la Commission, que je 
ne saurais Ies passer sous Bilence. 

«Je parte de la Haute protection de Votre l\Iajeste et du con
cours bienveillant de Son Gouvernement. 

«Celte protection, Votre Majeste a toujours bien voulu la lui 
accorder. L'appui du Gouvernement roumain ne lui a jamais man-
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que. C'est aujourd'hui mon privilege <l'exprimer toute la recon
naissance de la Commission europeenne du Danube en portant 
un toast 

«A la sante de.Votre Majeste, 
«A la santc de Sa Majeste la Reine, 
<<A la sante de la Familie royale». 

Sa Majeste le Roi repon<l : 

«La belle fete que la Commission europeenne. du Danube a 
bien voulu M'offrir restera a tout jamais gravee dans Mon sou
venir. 

«.Te la remercie bien sincerement, ainsi que pour Ies aimables 
attentions qu'elle a eues a Mon egard. 

«J'ai assiste avec un vif plaisir a l'inauguration de la grande 
coupure dans Ie bras de Soulina, et J'apprecie hautement Ies emi
nents services que la Commission a rendus par ses travaux au 
commerce et it la navigation du Bas-Danube. 

«C'est surtout la Roumanie qui en retire Ies avantages, ayant 
le debouche de ses richesses agricoles assure. 

«Je suis donc !'interprete fidele des sentiments de Mon pays 
en remerciant la Commission europeenne de l'activite bienfaisante 
qu'elle developpe depuis une trentaine d'annces et en portant 
la santc des Souverains et des Chels d'Etat representes dans ce 
moment, non seulement par Ie Corps diplomatique accredite aupres 
de Moi et Ies Membres de la Commission, mais encore par Ies sta
tionnaires et hâtiments de guerre, dont la presence donne un eclat 
tout particulier a cette fete. 

«Je salue avec sympathie et respect Ies pav11lons qui flottent 
aujourd'hui aux embouchures du Danube, de ce majestueux fleuve 
auquel se rattachent Ies souvenirs dt1 1\fa jeunesse et Ies destinees 
de Ma vie, et dont Ies sources arrosent le berceau de Ma Familie. 

«A la sante des Souverains et Chefs d'Etat des Gi"andes Puis
sances!••. 

Apres le dîner, Sa Majeste S'entretient quelques instants avec 
Ies convives dans le salon precedant la salle du banquet. Puis Elle 
Se rend au Palais de la Commission, pour assister, du haut du bal
con du premier eţage, aux illuminations du port et de la viile. A 
10 heures, un feu d'artifice est tire sur la digue du Nord; l'«Orientll 
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et l'«Elisabeta» sont splendidement eclaires ă. la lumiere electrique; 
le «Friedrichn, couvert de lampions et de lanternes venitiennes, 
evolue lentement uans le port, avec une musique a bord. 

Vers minuit, Sa Majeste le Roi Se retire dans Ses appartements. 

Le lendemain matin, ă. 7 heures, Sa Majeste le Roi, accom
pagne des Delegues, va visiter l'Hopital de la marine et ses depen
dances, ainsi que le nouvel hopital en construction, la mosquee et 
l'eglise grecque. 

ll passe quelques minutes sur le « Bassaraban, de la Regie des 
Monopoles, puis monte .a bord de l'«Orientn, d'ol'.1 II assiste aux 
manmuvres des marins sauveteurs sur le bateau de sauvetage de 
la Commission. 

A 8 heures, l'«Orientn part pour la remonte, portant Ies me
mes passagers que la veille et suivi des memes bâtiments. Le Roi 
passe en revue Ies canonnieres roumaines et etrangeres rangees le 
long des quais et dont Ies equipages, montes dans Ies vergues, pous
sent des hourras. 

A 6 heures, l'«Orientn accoste le quai de Galatz. Azarian 
Effendi ainsi que ses Collegues remercient de nouveau Sa Majesle 
d'avoir daigne presider Ies fetes qui viennent cl'etre si heureuse
ment celebrees. 

Sa Majeste, apres avoir adresse cles paroles gracieuses ă. cha
cun cles Delegues, quitte le bord, accompagnee ele Ses Ministres 
et de la plupart des Membres du corps cliplomatique, qu'un train 
special ramene le S)Îr meme a Bucarest. 

2. 

PROCES-VERBAL 

de la Commission europeenne du Danube en date 
du 14 octobre 1902, 

a l'occasion de l'inauguration de la coupure du bras de 
Soulina du 18e au 27e rnilliaire. 

Le 19 octobre, ă. huit heures du matin, M. de Borhek, Dele
gue Ll'Autrii::he-Hongrie et President de la session; Azarian Effendi, 
Delegue de Turquie; MM. le General Pencovici, Delegue de Rou-
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manie ; le Colonel Trotte~, Delegue de la Grancle-Bretagnc ; le 
Marc1uis:Pappalepore, Delegue d'Italie; 1-:i Prince Lobanow de Ros
tow, Delegue de Russie ; Marheinecke, Delegue d'Allemagne, et 
Marcellin Pellet, Delegue de France, en uniforme, reunis sur Ie 
pont du debarcadere etabli sur le quai exterieur des clocks ele Ga
latz pour le paquebot cPrincipessa Maria», du Service Maritime 
Roumain, reQoivent Leurs Altesses Royales le Prince et la Prin
cesse Ferdinancl de Roumanie, accompagnes de Leurs Maisons 
civile et militaire. 

Le President de la Commission souhaite la bienvenue a Leurs 
Altesses Royales, qui montent a bord du «Principessa Maria» 
suivies de LL. EE. MM. D. A. Sturdza, President du Conseil des 
Ministres, Ministre de la Guerre et MinisLre des Affaires elrange· 
res par interim ; E. Costinesco, Ministre des Finances; C. I. Stoi
cesco, Ministre des Travaux publics, et de plusieurs hauts lon'.?
tionnaires roumains. 

Se trouvaient clejă. a bord: Ies femmes des Delegues a la Com-
mission europeenne du Danube; 

Les Chefs de Missions etrangeres accreclites ă. Bucare!;f; 
Les Attaches militaires des Puissances representees ă. ·Bucarest ; 
Les hauts fonctionnaires et Ies representants du commerce 

de Galalz; 
Le Prefet de Toulcea, et plusieurs autres invites. 
Le ~Principessa Maria> se met en marche, precede du yacht 

de la Commission, le «Carolus Primus» ; le ccPrincipessa Marian est 
suivi de )'«Orientul», qui porte Ies membres de la presse et divers 
invites, d'une canonniere roumaine et de plusieurs paquebots et 
remorqueurs. 

En vue de Toulcea, M. Kiihl, Ingenieur-resiclant de Ia Com
mission, accompagne du personnel superieur du service technique~ 
monte a bord du «Principessa Maria». 

Apres le dejeuner, des plans du bras de Soulina indiquant 
toutes Ies coupures executees par la Commission depuis 1868 sont 
clistribues ă. tous Ies invites. 

Vers deux heures, le «Principessa Maria• arrive au 19c mil
liaire (ancien ?7•). A l'entree de la nouvelle coupure, elle trouve 
ranges le long de la rive droite Ies stationnaires suivants: «Eli
sabeta> (roumain), «Scout» (anglais), « Vautour» (fran«;;ais), «Sesia• 
(italien), «Taurus• (austro hongrois) et «Loreley» (allemand), dont 
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Ies canons tirent des salves et dont Ies equipages poussent des 
hourras. 

Au moment 01'1 le «Principessa Maria» rompt de son etrave 
le ruban tendu Pn travers de l'entree de la coupure, le President 
de la Commission presente des coupes en argent cisele ă Leurs 
Altesses Royales et s'exprime en ces termes : 

« Altesses Royales, 

«II y a huit ans, Sa Majeste le Roi Charles Jer daignait ho· 
norer de Sa presence l'inauguration de la grande coupure entre 
Ies 8° et 1se milliaires du bras de Soulina. Aujourd'hui, la Com
mission europeenne du Danube est heureuse et fiere d'ouvrir a 
la navigation, sous Ies auspices de Vos Altesses Royales, la se
conde partie de ce grand travail, qui, faisant clirectement suite a 
la premiere, constitue maintenant un chenal en ligne droite de 
plus de vingt kilometres. 

«La presence de Vos Altesses Royales a cette ceremonie est 
un nouveau et precieux temoignage du bienveillant interet avec 
lequel la Maison royale suit tous Ies developpements d'une rnuvre 
deja longue, tout entiere consacree a la prosperite de Id navigation 
internationale. 

«Cette haute sollicitude et l'appui constant du Gouvernement 
de Sa Majeste ont ele pour la Commission europeenne du Danube 
le plus puissant encouragement dans l'accomplissement de la mis
sion que !'Europe lui a confiee. 

«Que Vos Altesses Royales me permettent d'en exprimer cle
vant Elles notre profondo reconnaissance et d'adresser respectueu
sement a !'Auguste personne du Roi et a toute la Familie royale 
nos vrnux Ies plus chaleureux.» 

Le Prince de Roumanie repond de la maniere sui vante: 

«C'est avec une vive satisfaction que J'inaugure au nom du 
Roi, mon bien-aime Oncle, cette nouvelle coupure, qui complete 
l'rnuvre grandiose que la Commission europeenne a entreprise 
pour enlever tous Ies obstacles qui entravaient la navigation dans 
le bras de Soulina. 

«Le magnifique canal qui s'ouvre devant nos yeux est un v6-
ritable monument que la Commission s'est eleve et qui restera 
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comme. un temoignage de ses efforts persistants 
traversee des grands bateaux de mer. pour assurer la 

«En felicitant la Commission europeenne de ce nouveau et 
re~arquable. tr~vail, et en vous remerciant de vos aimables pa
ro es, Je bo1s a la sante des Delegues des grandes Puissances». 

. Le President offre alors a Leurs Altesses Royales des 
<la~lle~ commemoratives en or, et chacun des invites regoit 
me<la1lle en argent. 

me-
une 

Des deux cotes de la coupure, Ies ouvriers qui ont participe 
aux travaux sont groupes le long d'arcs de triomphe rustiques et 
saluent de leurs hourras le convoi officiel. 

Au 3° miile, le chef-pilote de la barre monte â bord du 
i<Principessa Maria», qu'il conduit dans le port ă. travers una dou
ble rangee ininterrompue <le navires de commerce couverts de 
pavois. Le «Principessa Maria» va faire son evitee en mer et re
vient accoster en face du Palais de la Commission. Au debarca
dere, Leurs Altesses Royales regoivent Ies hommages des Chefs 
de service de la Commission et des fonctionnaires roumains de 
la viile. 

A sept heures et demie, un dîner de gala, servi dans un pa
vilion special, reunit tous Ies passagers du « Principessa Maria», 
Ies etats-majors des stationnaires, lcs membres du corps consu
laire de Soulina, Ies principaux fonctionnaires de Soulina, Ies in
genieurs et Ies chefs de service de la Commission. 

Au dessert, le President de la Commission prononce le dis
co urs suivant: 

«Altesses Royales, 

ccLa nouvelle coupure que Voi;i Altesses Royales ont si gra
cieustment daigne inaugurer aujourd'hui est le couronnement d'une 
serie de travaux entrepris dans le bras de Soulina pour supprimer 
Ies coudes genants et les bas-fonds et pour augrnenter la profon
deur du chenal navigable. Elle fait disparaître la boucle supe
rieure de ce grand M qui creait tant de difficultes ă la navigation 

Danube. - 7518. 2 
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et dont la boucle inferieure avait ete deja redressee _par. la cou
ouverte le 17 mai 1894: en presence de Sa MaJeste le H.oi 

pure 
Charles. . . 1 . • • la Commissioo 

«Mais depuis cette ceremome, qu1 a a1sse a · 1 
' . . ff bl • L pas le seul trava1 europeenne un souvemr me aga. e, ce nes l 

. "t etc mene a bonne fin dans le bras ( e du meme genre qm al 
Soulina. 

« Deux autres coupures, executees, l'une de 1894 a 1897 en-
tre le 31e et le 37e milliaire, et l'autre de 1897 a lti98 entre le 

4oe et le 4~e milliaire, ont procure a la navigation des avan~ages 
im ortants, en mettant de cote cinq coudes difficiles et plus1eurs 
ba:fonds persistants. La coupure qui vient d'etre achev~e ~st I.a 
plus longue de toutes ; elle se developpe su~ plu_s de d1x k1lo~e
tres, raccourcit le chemin de plus de sept k1lometres et suppnme 

trois coudes. 
«En resume, depuis 1894 le chenal navigable a ete raccourci 

de plus de dix kilometres et debarrasse des derniers obstacles 
qui constituaient encore une gene pour Ies navires. 

«Aujourd'hui, du Tchatal de St. Georges a Soulina, le Danube 
presente un chenal regulier presque droit, d'une profondeur mo
yenne de 18 pieds a l'etiage, au lieu du cours capricieux et si
nueux profond de huit pieds seulement, que les bateaux devaient 
suivre en courant des risques de toute sorte, avant que Ies Puis
sances eusstmt confie a la Commission europeenne Ie soin de 
l'ameliorer. 

« Vos Altesses Royales me pardonneront la secheresse de ces 
enumerations. Je dois Leur demander encore la permission de 
Leur dire que nos efforts ne se sont point bornes depuis 1894 a 
continuer la regularisation du bras de Soulina. A l'emboucQ.ure, 
une drague puissante est employee depuis l'automne de 1894 a 
<leblayer la passe. 

«Grâce a son mecanisme perfectionne ainsi qu'a la construc
tion de digues paralleles entre Ies jetees de Soulina, la profondeur 
de la passe a pu etre portee, des le mois de septembre 18~5, de 
20 pieds ct demi a 24 pieds, et cette protondeur est maintenue au 
moyen de dragages permanen ts. 

ccEnfin, la direction de la passe, naturellement contournee, a. 
ete rectifiee, de sorte que le port de Soulina est devenu facilement 
accessible aux bateaux de tres fort• tonnage. 

«La Commission a trouve sa meilleure recompense dans I'em-
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pressement qu'a mis la navigalion internationale a proflter de ces 
divers travaux. Le nombre et le tonnage total des navires depen
dent forcernent de l"abondance des recoltes dans le hassin du bas 
et du moyen Danube. II faut pourtant constater que, ele 1894 a 
1S02, la moyenne actuelle du tonnage de registre s'est elevee de 
944 a 1.297 tonnes. 

«Depuis 1894 egalement, le nornbre des hateaux de plus de 
1.500 tonnes a plus que double. Les bateaux de plus de 3.000 
ton nes commencent a frequenter le Das-Danube; l'an elernier, «l'A
pollo», de 3 596 tonnes, est entre a Soulina; cette annee, «l'Aradn, 
de 3.502 tonnes, a remonte le fleuve jusqua Galatz. Soulina est de
venu un port de premier ordre de la mer Noire. 

cc Les resultats acquis sont certainement dus, dans une mesure 
que je ne saurais apprecier ici, a la longue experience, a la pers
picacite, a la science et a l'energie de nos ingenieurs. Mai!'! je 
dois, avant tout, exprimer, au nom de mes collcgues, la reconnais
sance inflnie <le la Commission pour la Haute protection ciont l'a 
honoree Sa Majeste le Roi et pour l'appui invariable qu'elle a ren
contre pres de San Gouvernement. 

« Vos Altesses Royales, a Leur tnur, ont ajoute a notre elette 
ele gratitude une part dont nous sentons tout le prix. Si le ca
ractere special de nos travaux, qui corrigent et violentent la na
ture, rend toujours leur succes un peu aleatoire, nous voyons dans 
la gracieuse presence de Son Altesse Royale la Princesse Marie 
le plus heureux des augures pour notre elerniere entreprise et pour 
l'avenir ele la Commission. 

ccC'est le plus agreable de mes devoirs d'aelresser nos respec
tueux remerciements a Vos Altesses Royales et de porter un toast 
a Sa Majeste le Roi, a Sa Majeste la Reine, a Leurs Altesses Ro
yales le Prince et la Princesse I-Ieritiers et a la Maison Royale de 
Roumanie>i. 

S. A. R. le Prince de Roumanie reponel: 

e<Je ressens une vive joie que, le Roi, Mon oncle bien-aime, 
M'ait charge de Le representer a la belle fete que la Commission 
europeenne a l'amabilite de Nous offrir. Nous vous en exprimons 
Ies plus sinceres remerciements pour Ies vmux que vous formez 
pour Nous. 

c< Le Roi et nous tous apprecions hautement l"activite bien-
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taisante de la Commission europeenne, Ies travaux importants 
qu'elle execute depuis de longues annees et qui viennent d'etre 
completes par un nouveau canal. La Roumanie Ies envisage avec 
d'autant plus de satisfaction qu'elle y voit un puissant moyen pour 
son developpement economique. Aussi est-elle pleine de reconnais
sance pour Ies services considerables que la Commission a rendus 
au commerce et a la navigation. 

«Au nom du Roi, Je souhaite aux Delegues des grandes Puis
sances qu'ils puissent assurer et developper la belle muvre entre
prise depuis prcs d'un demi-si<~cle et Je bois ă. la sante des Sou
verains et Chefs d'Etats representes ici». 

Apres le dîner, Leurs Altesses Royales montent dans le grand 
salon du Palais de la Commission, d'oi1 Elles assistent aux illu
minations du port et de Ia viile et aux feux d'artifice. Vers 11 h. 
Elles rentrent a bord du «Principessa Maria» et, a 1 h. du matin, 
partent pour Constantza avec Leur suite. 

3. 

EXTRAIT DU PROTOCOLE No. 527 

de la seance de la Commission europeenne du Danube 
du 24 mai 1894. 

§ 1 er
0 

Le President donne lecture de la depeche suivante, qu'il vient 
de recevoir : 

Bucarest, 23 mai 1894. 

ccSa Majeste le Roi me charge de transmettre ă. la Commission 
europeenne du D.1.nube, par voire entremise, tous Ses remerciements 
pour Ies vmux qu'elle a bien voulu Lui transmettre et l'assurance 
qu'Il Se souviendra toujours de la reception si briliante qui Lui 
a ete faite a l'occasion de l'in<iuguratil)n de la grande coupure de 
Soulina». 

Signe: Ministre Alex. Lahovary. 
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4. 

PROCES-VERBAL 

de la Commission europeenne du Danube en date 
du 30 octobre 1897 

XXI 

â. l'occasion de l'inauguration de la coupure du 3l1/2 

au 37e milliaire. 

Le 26 octobre 1897, a 8 h. 1/ 2 du matin, Ies Membres de la 
Commission europeenne du Danube, presides par M. de Lodygensky, 
Delegue de Russie, President de. la llernicre session, et le Secre
taire de Ia Commission re<_;oivent ă. bord de !'((Orient», accoste au 
quai de Galatz, LL. EE. MM. D. Sturdza, President du Conseil 
des Ministres de Roumanie, et I. Bratiano, Ministre des Travaux 
publics, accompagnes de MM. le General Murgesco, Commandant 
de la llottille roumaine; Demetre I. Ghica, Secretaire General du 
Ministere des Affaires etrangeres; Tzeruseano, President du Conseil 
technique des Travaux publics: le Major Coanda, Sous-Directeur 
du Service maritime ; Ba'icoyano, Inspecteur des domaines; Stela
nesco, Directeur des docks de Galatz; Chiriac, Inspecteur des che
mi ns de fer; Vartic-Colesco, Secretaire de I' Academie roumaine; 
von Engelbrechten, publiciste ; Kleser, publiciste. 

Des que tous Ies invites son montes ă. bord, !'«Orient)) se met 
en marche, precede d'une canonnicre roumaine et suivi du brick 
roumain «Mircea)) et du yacht «Carolus Primus». Les bâtiments 
de guerre roumains rnouilles dans le port saluent le depart des 
ministres d'une salve d'artillerie. 

A midi et demi, au Tchatal de St. Georges, !'«Orient» stoppe 
pour prendre ă. bord l\L Kiihl, Ingenieur-residant ele la Commission, 
ainsi que MM. Magnussen, aide-Ingenieur, Gemmell, Inspecteur-me
canicien, et Henriksen, hydrographe de la Commission. 

A une heure de l'apres-midi, l'ccOrient» arrive au 37• miile, a 
l'entree de la nouvelle coupure. Un peu en amont, le long de la 
rive droite, sont mouilles le stationnaire britannique ccCockatrice)) 
et le stationnaire russe « Psezouape». A la bifurcation de l'ancien 
et du nouveau chenal sont egalement mouilles deux canonnieres 
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roumaines et le bateau de l'Inspection « Prince Ferdinand de Rou
manie)). 

Les canonnieres tirent une salve de coups de canon et l'«O
rient» s'arnnce pour rompre le câble qui ferme l'entree de la 
coupure. A ce moment, tous Ies hotes de la Commission sont reunis 
sur le pont a l'avant du bateau. Des coupPs dl" champagne sont 
presentees a chacun d'eux et le President de la Commission porte 
le toast suivant: 

«La Commission europeenne du Danube, soucieuse de perse
verer dans la tâche d'ameliorer de plus en plus Ies conditions de 
navigabilite des embouchures du Danube, a continue, depuis la 
grande coupure, inauguree en presence de S. M. le Roi Charles, 
Ies tra vaux juges encore necessaires. 

ccAujourd'hui, la Commission se felicite de ce que Votre Ex
cellence et Son Exc. le Ministre des Travaux publics avez bien voulu 
accepter de prendre part a l'inauguration de ce canal, qui est un 
pas de plus dans l'ccuvre de perfectionnement poursuivie depuis 
plus de quarante ans. 

cc Veuillez, M. le President du Conseil, et M. Bratiano, Ministre 
des Travaux publics, agreer l'expression de notre vive gratitude 
pour avoir bien voulu repondre ă. l'invitation de la Commission 
europeenne du Danubei>. 

S. Exc. M. D. Sturdza repontl en ces termes: 

«Meşsieurs, 

«Nous sommes convies a feter un nouvel exploit de la Com
mission europeenne du Danube, qui s'est donne une courte, mais 
energique devise: ccToujours en avant !ll. 

«En effet, si nous jetons nos regards vers Ies debuts de cette 
belle institution, representant le travail uni a la science et pro
duisant le progres, nous constatons qu'elle trouvait notre grand et 
majestueux fleuve dans un etat deplorable. A peine des navires 
de 500 tonnes pouvaient-ils arriver a Galatz et a Bra.îla, et cela non 
sans difficultes, non sans affronter souvent de veritables dangers. 
Le probleme a resoudre etait lui-meme des plus ardus et Ies som
mites de la science n'etaient pas d'accord sur Ies solutions a donner. 
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On doutait meme que des mesures quelconques pouvaient atteindre 
le but propose. 

((La Commission se mit ă. l'ccuvre et, bientot, on constata des 
rcsultats inattendus. La navigation fut assuree non seulement pour 
Ies navires du faible tonnage que ju viens de mentionner, mais 
chaque probleme resolu en creait un autre, qui devenait a son tour 
une realite. 

((li y a dix ans, Rir Charles Hartley ne croyait pas a la pos
sibilite de voir flotter sur le bras de Soulina un bateau de 5.000 
tonnes. Aujourd'hui, il pense certainement aux travaux devenus 
nec;essaires pour faire naviguer des navires surpassant ce tonnage. 

((Permettez-moi, Messieurs Ies Delegues, de dire le fond de 
ma pensee. La Commission europeenne du Danube, dont vous etes 
le;; membres eminents, est une des plus belles institutions creees 
par la civilisation du x1xcmc siecle. On ne peut que l'admirer et 
s(it1haiter que son activite poursuive la marche commencee. 

((N'est-ce pas, t'n effet, admirable de voir reunis Ies Etats Ies 
plus puissants et Ies plus eclaires du globe ă. une ceuvre eminem
ment de paix? 

«N'est-ce pas d'un heureux presage pour l'avenir de la vie com
mune des nations qu'une pareille institution ait pu durer sans in
terruption pendant quarante annees? 

uN'est-ce pas une creation qui inspire le plus grand respect 
par la surete de ses procedes, tous couronnes d'un succes compleU 

uN'est-ce pas une ceuvre representant une grande idee huma
nitaire, celle d'aider, avec un desinteressement absolu, ă. la pros
perite des autres? Car ce n'est pas la Roumanie qui niera que c'est 
elle qu' profite le plus des travaux 1iccomplis par la Commission 
europeenne du Danube. 

(( Mais ii y a un autre point remarquable, que vous me per
mettrez de signaler: c'est que Ies travaux de la Commission sont 
un monument vivant et imperissable de ce que peut le travail in
telligent, assidu et constant, ce que peuvent Ies forces unies des 
peuples puissants qui sont ă. la tet~ de la civilisation, ce que ces 
forces unies donnent de mouvement au progres general. 

((Aussi la H.oumanie eprouve-t-elle une grande satisfaction d'etre 
associee ă. la grande wuvre europeenne qui s'accomplit sur le Bas
Danube, non seulement parce que cette ccuvre est bienfaisante pour 
ses interMs materiels, mais bien plus eocore parce qu'elle repre
sente un travail d'une haute port:5e generale, depassant le cercle 
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restreint d'interets locaux. La Roumanie est fiere d'etre unie aux 
grandes et puissantes nation!; dans un travail d'un ordre eleve) 
moral et humanitaire. 

«Les beaux travaux accomplis par la Commission, Ies pro
bleme~' nou veaux qu'elle ne cesse de poser pour Ies rcsoudre sont 
la meilleure preuve de la necessite de son existence. 

ccSa Majeste le Roi Charles, qui connaît dans ses moindres de
tails Ies besoins et Ies necessites de Son pays et qui poursuit avec 
attention Ies progres accomplis et a accomplir, Sa MajestP, le Roi 
Charles a salue en 189! l'inauguration de la grande coupure comme 
un eminent service rendu par la Commission europeenne ă. la na
vigation et au commerce du Bas-Danube par sa conception et par 
sa reussite. 

«Je suis heureux de pouvoir aujourd'hui, au nom du Gouver
nement royal, vous prier de vider vos verres ă. la prosperite de 
la Commission europeenne., du Danube, qui a su si parfaitement 
mettre la haute science au service de grands interets materiels, 
d'interets moraux non moins importanta. 

ccJe vous prie de boire ă. la duree de cette institution, qui, pai
son travail paisible et constant, est une des gloires de notre siecle. 

«Je vous prie de vider vos verres ă. la sante des Membres de 
cette grande institution et de remercier, eu meme temps, Monsieur 
le President de Lodygensky de l'amabilite avec laquelle ii nc)US 
a accueillis. 

c1 Vive la Commission europeenne du Danube, 
ccVivent Ies grandes Puissances europeennes, qui ont fonde 

cette belle institution internationale. 
ccVivent Ies Membres de la Commission europeenne du Danube. 

ainsi que ses eminenta ingenieurs, en premier Iieu Sir Charles 
Hartley, ainsi que M. Kiihl et ses aides pleins de science et 
d'ardeur !». 

De chaque cote de la coupure s'elevent, de place en place, des 
portiques ornes de pavillons, pres desquels sont alignes Ies ouvriers 
qui ont participe aux travaux et qui poussent des hourras au 
passage de !'«Orient». 

A 4 h. de l'apres-midi, l'ccOrient» arrive dans le port de Sou
lina, entre deux rangees de bateaux de commerce couverts de pavois, 
et ii accoste !'un des debarcaderes de la Commission, salue d"' 
salves de coups de canon par plusieurs canonnieres roumaines. 
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A 7 h. I /2. un dîner de gala reunit tous Ies passagers de I' (C 0-
rientii, auxquels ont ete invites ă. se joindre MM. Ies officiers des 
stationnaires britannique et russe, Ies chefs de service et l'aicle· 
Ingenieur de la Commission. 

Au dessert, le President de la Commission prononce le toast 
suivant: 

« Monsieur le .President du Conseil, 
c<Monsieur le Ministre des Travaux publics, 

ccJe remplis avec empressement le devoir qui m'incombe de 
remercier Vos Excellences, au nom de la Commission europeenne 
du Danube, d'avoir bien voulu participer ă. la solennite de ce jour. 

ccNous y voyons une preuve nouvelle de l'interet que le Gou
vernement royal temoigne ă. l'ceuvre qui nous est confiee par lf's 
Puissances. 

ccNous sommes fiers de ce que le nouveau travail technique 
- congu et execute avec tant de ECience et de talent par Ies emi
nents ingenieurs Sir Charles Hartley et M. Klihl-ait ete mene a 
bonne fin, en depit des formidables obstacles que Ies elements 
ont opposes a leurs efforts. 

«Sans se livrer a des previsions presomptueuses, on peut s'at
tendre ă. ce que ce nouveau travail rendra des services signales 
tant a la navigation internationale qu'au developpement economi
que du Royaume de Roumanie. 

ccTel est notre souhait le plus ardent et sa realisation sera 
pour la Commission europeenne un nouvel encouragement ă. par
achever sa tâche par l'ouverture du neuvieme canal, actuellement 
en cour d'execution, et, enfin, par le percement de la seconde 
moitie du grand ~I. La Commission europeenne pourra alors se 
feliciter d'avoir ete ă. la hauteur de sa mission. 

cc L'inauguration de ce jour nous reporte en pensee ă. la so
lennite qui avait lieu ici meme, ii y a trois ans, et qui etait re
haussee par !'Auguste presence du Roi Charles 1•·r. 

ccLa Commission a remercie respectueusement alors Sa Majeste 
de l'honneur qui lui etait fait. 

ccElle vous prie aujourd'hui, Monsieur le President du Conseil 
et Monsieur le Ministre des Travaux publica, d'etre Ies interpretes 
des vceux Ies plus sinceres que nous formons pour la sante de Sa 
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)fajeste le Roi et de Sa Majeste la Reine, ainsi que de Leurs Al
tesses Royales le Prince et la Princesse de Roumanie, 

ccet pour la prosperite du Royaume de Roumanie». 

S. Exc. M. Sturdza repond par un toast en l'honneur des Sou
verains et Chefs d'Etat representes ă. Ia Commission europeenne 
du Danube. 

Le lendemain, Ies hâtes de la Commission visitent ses ateliers, 
ses etablissements et ses hâpitaux et assistent a des manrouvres 
des marins sauveteun•. 

Le 28 octobre, a 8 h. du matin, !'«Orient» part pour la re
monte, portant Ies memes passagers que l'avant-veille et suivi de 
deux torpilleurs. Vers quatre heures, ii accoste le quai de Galatz. 
Le President de la Commission et ses collcgues remercient de 
nouveau LL. EE. MM. le President du Conseil et le l\Iinistre des 
Travaux publics cl'avoir bien voulu prendre part a l'inauguration 
de la nouvelle coupure. 

5. 

EXTRAIT DU PROTOCOLE No. 583 

de la seance de la Commission europeenne du Danube 
du 11 mai 1898. 

§ 4. 

Le Delegue de Roumanie communique le telegramme suivant 
qu'il vient de recevoir de S. Exc. M. D. Sturdza, President du 
Conseil, Ministre des Affaires etrangeres : 

«Je felicite la Commission europeenne du Danube pour la de
cision prise de terminer la coupure du grand M, dont le succes 
augmentera sa g\oire». 
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6. 

EXTRAIT DU PROTOCOLE No. 630 

de la seance de la Cornrnission europeenne du Danube 
du 13 mai 1901. 

§ 1 er. 

Le President ouvre la seance en ces termes : 
ccJe crois etre le fidele interprete de tous les l\Iembres de la 

Commission en souhaitant la bienvenue ă. M. Sturdza, President 
du Conseil et Ministre des Affaires etrangeres . 

.cLa Commission est particulierement honorce de l'interet que 
Son Excellence a de tout temps temoigne a ses travaux et se fe
licite <le ce que M. le President du Conseil ait bien voulu assister t. 
notre seance d'aujourd'hui». 

Le President du Conseil des Ministres repond de la maniere 
suivante: 

ccMessieurs, 

ccC'est pour la troisieme fois que je viens ă. Soulina admirer 
l'wuvre de la Commission europeenne du Danube. Ayant l'hon
~eur d'assister aujourd'hui ă. unA de vos seanc~s, un devoir supe
rieur m'impose de vous <lire tout ce que je pense de cette grande 
institution internationale. 

ccElle est jeune encore, car elle ne compte pas un demi-siecle 
d'existence ; mais son reuvre est devenue immortelle au point de 
vue de la conception technique, de l'execution des travaux, des 
resultats obtenus, des effets economiques produiLs, et j'ajouterai de 
l'esprit eleve qui a guide Ies premiers membres de la Commission 
et qui s'est transmis a leurs successeurs. 

ccLa conception technique appartient a un homme doue d'un 
coup d'reil per0ant, aide par la puissance de la science et guide par 
une elevation d'esprit et de sentiments qui n'est que l'apanage des 
hommes d'elite. Sir Charles I-lartley a su inspirer des !'origine assez 
de confiance pour vaincre des difficultes serieuses et nombreuses. 

ccll a su maintenir et consolider cette confiance et nous pou
vons dire en ce moment que son autorite a si bien grandi qu'elle 
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s'etend des embouchures du Danube a tous Ies points du globe 
ou de grands travaux fluviaux et maritimes ont ete etablis. 

« L'execution des travaux de la Commission se con fond avec 
Ies resultats obtenus. Le Bas-Danube n'etait accessible, ii y a qua
rante-cinq ans, qu'aux bateaux du plus faible tonnage et presentait 
a la navigation des difficultes et des dangers presque insurmon
tables. L'endroit ou Sir Charles HartlPy a echoue avec la «Persia» 
en juin 1856, trouvant un abri rertainement plus inhospitalier que 
n'etait Tomis du temps d'Ovide, a ete transforme en un port digne 
de ce nom et le bras de Soulina, qui a cause de ses deux dou
zaines de sinuosites avait !'aspect d'un serpent maltaisant, est de
venu un canal tout droit, donnant un acces facile et sur a des bâ
timents depassant six miile tonnes de poids. 

ccQuant aux effets economiques, qui saurait Ies nier? Les frais 
de navigation ont constamment baisse, grâce a l'esprit large qui 
a de tout temps caracterise Ies conceptions de Ia Commission eu
ropeenne et qui a donne un si puissant essor au commerce des 
pays arrose!!! par le beau fleuve du Danube. 

ccCe qui est pourtant tout aussi remarquable dans cette ceuvre 
<Je la Commission, c'est l'esprit de suite, c'est le sentiment huma
nitaire et superieur dont la Commission ne s'est pas eloignee un 
seul instant, c'est cette merveilleuse entente qui a toujours regne 
au sein de cette institution. 

ccC'est ainsi que la Commission europeenne du Danube est 
devenue une institution internationale a racines profondes, repre"." 
sentant la tendance universelle d'assurer aux peuples Ies bienfaits 
de la paix et de la ci vilisation; tendance si genereusement inter
pretee par l'Auguste promoteur des Conferences de la Haye. 

«Creee pour n'avoir qu'une duree passagere, la Commission 
europeenne du Danube est devenue une necessite pour la vie eco
nomique et Ies prog-res des Etats et des peuples de ces contrees 
11 y a plus encore. La permanence de cette institution s'impose 
comme une consequence naturelle d'une des grandes et belles 
ccuvres de la civilisation, et il faut esperer qu'envisagee aussi sous 
cet aspect la Commission europeenne du Danube depassera son 
demi-siecle et atteindra son siecle. 

ccJe vous remercie, l\fessieurs, <le voire bon accueil et je suis 
heureux d'assister a une de vos seances, ou tant de belles et utiles 
decisions ont ete prises». 
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7. 

EXTRAIT DU PROTOCOLE No. 643 

de la seance de la Commission europeenne du Danube 
du 13 mai 1902. 

Le President ouvre la seance en ces termes: 
((Au nom de tous les Membres de la Commission europeenne, 

je souhaite la bienvenue la plus chaleureuse a M. Sturdza, Pre
sident du Conseil des Ministres de Roumanie. C'est pour la se
conde fois que Son Excellence nous fait l'honneur d'assister a nos 
seances techniques, et la Commis~1ion lui est protondement recon
naissante de cette nouvelle marque de l'interet qu'elle a toujours 
porte a ses travaUXll. 

Le President du Conseil des Ministeres repond de la maniere 
suivante: 

ccChaque fois qu'on a devant soi une c:euvre parfaite, le senti
ment qu'on eprouve est l'admiration, dont on s'efforce de retenir 
le souvenir le plus longtemps possible el qui cree le desir que 
l'objet de celte satisfaction puisse vaincre l'instabilite des choses 
humaines. 

ccChaque fois que vous me procurez le plaisir de visiter avec 
vous Jos travaux entrepris aux embouchures du beau fleuve qui 
arrose ces contrees, j'eprouve ce sentiment d'admiration, et j'ajou
terai d'une admiration non troublee, pour une c:euvre qui repre
sente la reunion dans un faisceau des volontes et des eftorts des 
plus grands et des plus puissants Etats du globe, qui ont associe 
aussi la Roumanie a leur travail. 

ccL'arnvre de la Commission europeenne represente en realite, 
sous le rapport technique, une mu vre bien con<_{ue des l'abord, ad
mirablement executee a la suite, puisqu'on peut calculer aujourd'hui 
avec une precision mathematique Ies effets que produira chaque 
nouveau projet. 

ccCette situation a cree pour vous la possibilite d'etablir dans 
votre c:euvre un developpement constant. On a commence par fon
<ler le port de Soulina ă. l'aide des deux grandes digues lancees 
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dans la mer. Puis sont venues des coupures de peu d'importance, 
mais absolument necessaires pour ecarter des obstacles serieux 
rencontres par la navigation. 

«On a aborde ensuite des coupures de plus en plus considera
bles et on est arrive, flnalement, it l'idee de changer le cours ser
pentin du canal de Soulina en une ligne droite, pour raccourcir la 
route des bateaux et donner au Jleuve la possibilite de creuser un 
chenal assez pro1ond pour recevoir des bâtiments d'un tonnage 
de pi US en pi US eleve. 

«C'est ainsi que Soulina est devenu un port remarquable et 
que Galatz et Braîia ont ete t.ranslormes en ports maritimes. 

«Dans le developpement de l'ceuvre de la CommissiCln, chaqup, 
progres accompli, qui semblait ~lore la serie de ses entreprises, a 
donne naissance a de nouveaux projets ayant pour but une ame
lioration sensible de la navigation, mise au niveau des exigences 
nouvelles et croissantes de la science et du commerce. 

«C'est ainsi que la Commission europeenne du Danube tra
vaille 'lUjourd'hui en veritable artiste. La coupure a travers le lac 
d'Obretin en est une preuve. 

«Non i,ieulement un canal navigable traversera dans quelques 
mois le lac, mais Ies digues qui renterment le canal se presente
ront comme de veritables travaux d'art. 

«Votre ceuvre a un autre cote d'une grande portee: c'~st la 
partie humanitaire et d'education s'exerQant par le personnel diri
geant. Les resultats sont moins visibles ă. l'ccil, mais d'autant plus 
profondement sentis comme stimulants civilisateurs. 

«C'est la quatrieme fois 4ue je viens ă. Soulina. Chaque fois, 
j'ai vu de nouveaux travaux executes. Chaque tois, j'ai vu la Com
mission preoccupee de nouvelles et utiles conceptions . 

.cA ussi puis-je assure-r Ies Membres de la Commission que le 
Gouvernement roumain, sous l'impulsion donnee par Sa Majeste 
le Roi, mon August.e Maître, poursuit avec le plus vif interet vos 
travaux et donnera toujours son appui le plus sincere et le plus 
actif ă. votre belle ceuvre; car lei canal de Soulina est devenu et 
restera !'artere principale de natre commerce. La Roumanie est 
reconnaissante aux fonJateurs de cette ceuvre, dont elle tira le 
plus grancl et le principal avantage. 

ccPersonnellement, je suis heureux d'assister de nouveau ă. une 
ele vos seances, toujours pleines d'interet et contenant le germe 
de decisions utiles au J.Jrogres general des peuples. 
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ccJ'exprime le sentiment de tout bon Roumain en adressant 
a la Commission europeenne du Danube le souhait sincere: Vivat, 
Crescat, Floreal». 

8. 

EXTRAIT DU PROTOCOLE No. 660 

de la seance de la Commission europeenne du Dauube 
du 8 mai 1903. 

s 2. 

Le President ouvre la seance en ces termes : 
ccAu nom de la Commission europeenne du Danube, j'adresse 

Ies plus vifs remerciements ă. M. le President du Conseil des :.\Ii
nistres qui, pour la troisieme tois, nous fait l'honneur cl'assister <\ 

nos seances techniques. Nous sommes tous profondement touchrs 
de l'interet constant qu'il veut bien porter a nos travaux et de 
l'appui bienveillant que h Commission n'a cesse de trouver pres 
de lui et du Gouvernement royal». 

M. D. Sturdza, President du Conseil des Ministrfls, repond de 
la maniere suivante: 

ccJe suis heureux d'assister de nouveau, a Soulina, a une seance 
de la Commission europeenne du Danube et je remercie Ies mem
bres de cette Commission de leur accueil toujours si hospitalier 
et si bienveillant. 

<<Etablie a ses debuts pour un terme de deux annees, sa duree 
a ete prolongee en 1858, 1866, 1871 et 1883, Ies limites de ses 
travaux gagnant successivement (l'etendue. 

«La derniere grande coupure, inauguree l'automne passe, a rac
courci la longueur du canal de Soulina et contribuera aussi a son 
approfondissenwnt; mais cette nouvelle amelioration apportee a la 
navigation de notre beau fleuve ne represente certainement pas le 
dernier terme du but qui a ete assigne ă. la Commission lors de 
son institution - celui de mettre la partie du Bas-Danube confiee 
a ses soins dans Ies meilleures conditions possibles de navigabilite 
C'est la le caractere de to 1tes Ies grandes ceuvres, que leurs ho-
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rizons s'elargissent au fur et a mesure des progres qu'elles en
gendrent. 

cel! est clonc naturel que la Commission s'interesse vi vement 
depuis quelques annees a cd'etablissement d'un port d'observation 
sanitaire» a Soulina. 

ccLe delegue ele Russie, M. de Lodygenski, a propose dans la 
session d'automne 1901 de mettre cette question a l'etude et Sir 
Charles Hartley a presente, dans la session du printemps 1902, son 
rapport indiquant trois solutions assez couteuses ccpour le cas ou 
«ii serait constate que la creation d'un port quarantenaire rut indis
(( pensable, col'1te que col'ite». 

ccNeanmoins, aucune decision n'a ele prise jusqu'ă. ce moment. 
c<Le Gouvernement royal a declare des lors, par !'organe de son 

delegue, ccqu'il considerait comme son devoir de proteger Ies pays 
cccontre l'invasion des epidemies et qu'il ferait Ies sacrifices neces
«saires pour contribuer ă. la solution de la question mise a l'ordre 
ccdu jour». 

ccA Soulina, Ies plaintes de la navigation portent sur le fait que 
Ies navires provenant d'un port contamine doi vent rester pendant 
plusieurs jours en observation, exposes au mauvais temps, hors 
du port, en rade ouverte, et subir des pertes considerables ă. cause 
de l'interruption et de l'irregularite de leurs courses. 

ccLa convention sanitaire de Venise de 1897 etablit «que la 
ccduree de l'arret ă. Soulina des navires, non intectes, provenant d'un 
«port contamine et remontant le Danube ne depassera pas six joursn 
et que ccles bateaux entrant en Roumanie par le Danube seront 
((retenus jusqu'ă. Ja visite medicale et jusqu'ă. parachevement des 
<coperations de desinfection». 

ccLeg operations de desinfection sont assez longues, desagrea
bles et totalement insuffisantes. 

cc Les progres de la science ont pousse, depuis, l'Allemagne, l'An
gleterre et la France a des solutions qui conviennent mieux aux 
necessites actuelles du commerce et exigeront ă. href delai la re
vision des mesures vexatoires pour le commerce, mesures d'ail
leurs inutiles au point de vue de l'hygiene internationale. L'atten
tion a ete particulierement concentree sur la desinlection rapide 
et complete des navires et Ies resultats obtenus sont concluants. 
lls sont appliques avec un succes croissant ă. la Nouvelle-Orleans 
contre la fievre jaune, ă. Londres, Liverpool, Dunkerque et Bre
merhaven contre la peste et le cholera. 
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«De nombrcuses et mcthodic1ues experiences, taites ~\Paris par 
Ies pMfesseurs Proust, Lang·lois et le dr. Faivre, du service sani· 
taire maritime fran<;;ais, ă. Lille par le professeur Calmette, ont 
prouve que le but-consistant a detruire rapidement et comple· 
tement ă. borll meme du navire, la cargaison restant sur place, Ies 
rats, puces et microbes, principaux propagateurs des maladies pes
tilentielles, sans endommager Ies marchandises ou le bâtiment 
lui-meme - a ete atteint d'une maniere parfaite par l'emploi de 
!'acide sulfureux, qui a une grande force de penetration dans lts 
ballots et tue tous Ies etres vivanls qui s'y trouvent, sans alterer 
Ies aliments et Ies autres articles Ies plus divers-grains, viandes, 
peaux, tissus, etoffes et papiers peints, liv1·es, etc. 

« L'operation elle-meme est tres rapide. Elle neccssile pour un 
na vi re de 5 OOO tonneaux six heures, qui representent par conse
quent le temps d'immobilisation du na vi re. Le meme jour. l'equi · 
page du bateau peut clonc reprendre sa place. 

«Voici, d'ailleurs, Ies conclusions du rapport adresse par Ic pro
fesseur Calmette au Gouvernement fran9ais: 

«Nous devons conclure que l'emploi du gaz t!ulfureux sec pro
«duit sous prei;sion avec l'appareil Clayton, dans Ies conditions ou 
«nous l'avons employe et avcc des concentrations atteignant au 
ccmoins 80/o, est parfaitement efficace pour la desinfection des navires 
cclorsqu'il s'agira de rendre ino(fensifs des objets souilles par Ies 
ccmicrobes de la fievre typhoîde, du cholera ou de la peste. 

ccCe procede, permettant de detruire avec certitude tous Ies 
«rats et insectes, tels que puces, punaises, cafards ou cancrelats, 
uetc., sans alterer sensiblement Ies marchandises Ies plus deli
«cates, telles que Ies cuirs et peaux, Ies cereales, Ies sucres, Ies 
c<viandes, Ies truits, et sans causer le moindre dommage aux objets 
ccmetalliques, ainsi que nous avons pu nous en assurer nous
ccmcme, apres beaucoup d'autres experimentateurs, nous croyons 
'<devoir conclure que son adoption s'impose it. tous Ies navires 
«soucieux de sauvegarder la sante de leurs passagers et de leurs 
ccequipages. II nous paraît necessaire que tous Ies services sanitaires 
«maritimes de France soient mis, dans le plus brei delai, en mesure 
«de l'employer pour eviter aux navires marchands Ies quarantaines 
((de longue duree, qui portcnt le plus grave prejudice au commcrce 
«international, et pour mettre nos ports a l'abri <le l'invasion, tou
ccjours redoutable et actuellement tres mena9antc, de la peste et du 
cccholera. 

Dauube. - 7518. 
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«Les grandes Compagnies de navigation auraient, sans aucun 
ccdoute, le plus grand inleret a faire installer un de ces appareils ă. 
«bord de chacune des unitcs importantes de leur Ootte et Ies cham
ccbres de c0mmerce maritimes clles-m(~mes trouveraient avantage a 
ccs'en pourvoir pour la desinfection et la destruction des rats a 
«bord des petill'I navires et dans Ies <locks de marchan<lises». 

ccUne chaloupe ă. vapeur de dimensions moyennes, sur laquelle 
serait installe un appareil desinfecteur ot qui se renclrait au con
tact du navire a desinfecter, suffit clonc pnur arreter dans un port 
la propagation des maladies pestilentielles, en y adjoignant un ho· 
pita! pour l'isolement rigoureux des mPlades debarques. 

cc Le Gouvernement royal est clonc decide a fournir au port de 
Soulina, dans le courant meme de cette saison, une chaloupe a 
appareil desinfecteur. C'est a la Commission europeenne du Da
nube ă. fixer la place, dans l'interieur du port, ou la desintection 
aurait lieu, ă. mon avis le plus a proximite de l'entree du port, 
et de s'tntcndre avec le Gouvernemenl royal pour le fonctionne
ment regulier de l'inslallation». 

Le President remercie le President du Conseil des Ministres 
pour son importante communication, qui est une nouvelle preuve 
de l'interet <lu Gouvernement royal pour l'rouvre de la Commis
sion europeenne. La Commission verra avec reconnaissance toutes 
Ies mesures propres a faciliter la navigation, en particulier celles 
qui auront pour effet de laire disparaître Ies entraves mises au 
commerce par Ies quarantaines et Ies observations medicales. 

Le Delegue de la Grande-Bretagne, en qualite de representant 
de la moitie de la navigation du Bas-Danube, se permet d'offrir au 
President du Conseil, au nom de son Gouvernement, ses felicita
tions et ses remeirciements Ies plus chaleureux pour la decision 
prise par le Gouvernement royal, mesure si importante et si avan
tageuse pour le commerce. 

Le Dclegue de Russie declare que, comme c'est son prede
cesseur qui a souleve la question de l'etablissement d'un port d'ob
servation sanitaire, avant de se prononcer ii en reterera a son 
Gou vernement. 

Les autres Delcgues disent qu'ils en refereront egalement a 
leurs Gouvernements. 

https://biblioteca-digitala.ro



I. 

Traite de Paris du 30 mai 1814 entre la France, 
l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Pruss~. la Suede, le 

Portugal et l'Espagne. 

Art. 5. La navigation sur le Rhin, du point ou il devient na
vigable jusqu'a la mer, et reciproquement, sera libre, de telle sorte 
qu'elle ne puisse etre interdite a personne et l'on s'occupera, au 
futur Congres, des principes d'apre;:; lesquels on pourra regler Ies 
droits a lever par Ies Eta~,s riverains, de la maniere la plus egale 
et la plus favorable au cornmerce de toutes les nations. 

ll sera examine et decide de rneme, dans le futur Congres, 
de quelle maniere, pour faciliter Ies communications entre Ies 
peuples et Ies rendre toujours rnoins etrangers Ies uns aux autres, 
la disposition ci-dessus pourra etre egalement etendue a tous les 
autres fleuves qui, dans leur cours navigable, separent ou traver
sent differents Etats. 

Articles separes et secrets. 

Art. 3 .... La liberte de navigation sur l'Escaut sera etablie 
sur le rneme prinC'ipe qui a regie la navigation du Rhin dans l'ar
ticle 5 du present Traite. 

Danube. 7.51B. 
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Acte du Congres de Vienne du 9 Juin 1815. 

ART. 108. 

Les Puissances dont Ies Etats sont separe:> ou traverses par 
une meme riviere navigable s'engagent a regler d'un commun 
accord tout ce qui a rapport a la navigation de cette riviere. Elles 
nommeront, a cet effet, des commissaires qui se reuniront au plus 
lard six mois aprcs Ia fin du Congres, et qui prendront pour bases 
de leurs travaux Ies principes etablis dans Ies articles suivants. 

ART. 109. 

La navigation dans tout le co urs des r1 vwres indiquees dans 
l'article precedent, du point 01'.1 chacune <l'elles devient navigable 
jusqu'a son embouchure, sera enticrement libre et ne pourra, sous 
le rapport du commerce, etre interdite ă. personne; bien entendu 
que l'on se conformera aux reglements relatits a la police de celte 
navigation, lesquels seront conc:us d'une maniere uniforme pour 
tous et aussi favorahles que possible au commerce <le toutes Ies 
nations. 

ART. 110. 

Le systcme qui sera etabli, tant pour la perception des droits 
que pour le maintien de la police, sera, autant que faire se pourra, 
le meme pour tout le cours de la riviere et s'etendra aussi, a rnoins 
que des circonstances particulieres ne s'y opposent, sur ceux de 
ses embranchements et confluents qui, dans leur cours navigahle, 
separent ou traversent <lifferents Etats. 
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AHT. 111. 

Les <lroits, sur la navigation seront l1xes d'une maniere uni
forme, invariable et asf'ez indcpenclante de la qualite differente 
des marchandises pour ne pas rendre neeessaire un examen de
taille de la cargaison autrement que pour cause de fraude et de 
uontravention. La quotite deces clroits, qui, en aucun cas, ne pourront 
exceder ceux existants actuellernent, sera dcterminee d'aprcs Ies 
circonstances locales, qui ne pnmettent guere d'etablir une regie 
generale a cet cgard. On partira neanmoins, Pn dressant le tarif, 
du point de vue d'encourager le commerce en facilitant Ia navi
gation, et !'oct.roi etabli sur le H.hin pourra servir d'une norme 
approximative. 

Le tarif une fois regie, ii ne pourra plus etre augmente que 
par un arrangement commun <les Et<lts riverains, ni la navigation 
grevee <l'autres droits quelconques outre ceux l1xes dans le re
glement. 

ART. 112. 

Les bureaux de perception, dont on rcduira autant que possible 
le nombre, seront l1xes par le reglement et ii ne pourra s'y faire 
ensuite aucun changement quti d'un commun accor<l, a mQins qu'un 
des Etats riverains ne voulut diminuer le nombre de ceux qui lui 
appartiennen t excl usi vemen t. 

ART. 113. 

Chaque Etat riverain se chargera de l'entretien des chemins 
de hal?ge qui passent par son territoire et des travaux necessaires 
pour la meme eten<lue dans le lit de la riviere, pour ne faire e
prouver aucun obstacle ă. la navigation. 

Le reglement futur fixera la maniere dont Ies Etats riverains 
devront concourir ă. ces derniers travaux, dans le cas ou Ies deux 
rives appartiennent ă. differents gou vernements. 

ART. 114. 

On n'etablira nulle part des droits d'etape, d'echelle ou de re· 
lâche forcee. Quant a ceux qui existent deja, ils ne seront con-
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snves qu'en tant que Ies Etats riverains, sans avoir egard a l'in
t1~rct local de J'endroit ou du pays ou ils sont etablis, Ies trouve
raient necessaires ou utiles a la navigation et au commerce en 
general. 

ART. 115. 

Les douanes des Etats riverains n'auront rien de commun 
avec Ies droits de navigation. On empechera, par des dispositions 
reglementaires, que l'exercice des fonctions des douaniers ne mette 
des entraves a la navigation; mais on surveillera, par une police 
exacte sur la rive, toute tentative des habitants de faire la contre
hande a l'aide des bateliers. 

AHT. 116. 

Tout ce qui est indique dans Ies articles precedents sera de
termine par un reglement commun, qui renlermera egalement tout 
ce qui aurait besoin d'etre fixe ulterieurement. Le reglement, une 
fois arrete, ne pourra etre change que du consentement de tous 
Ies Etate riverains et ils auront soin de pourvoir a son exeeution 
d'une maniere convenable Pt adaptee aux circonstanees et aux Jo
calites. 

ART. 117. 

Les reglements particuliers relatifs a la navigation du Rhin 
du Neckar, du Mein, de la Moselle, de la Meuse et de l'Escaut, tels 
qu'ils se trouvent joints au present acte, auront la meme force et 
valeur que s'ils y avaient ete textuellement inseres. 
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III 

Congres d' Aix-la-Chapelle. 

Protocole de la Conference du 15 novembre 1818. 

Les ministres d'Autriche, de France, de Grande- Bretagne, 
de Prusse et de Russie, a la suite de l'echange des ratifications 
de la Convention signee le 9 octobre, relativement a l'evacuation 
du territoire franQais par Ies troupes etrangeres, et apres s'etre 
adresse de part et d'autre Ies notes ci-jointes en copie, se sont reunis 
en Conference pour prendre en consideration Ies rapports qui, dans 
l'etat actuel des choses, doivent s'etablir entre la France et Ies 
Puissances consignataires du traite de paix du 20 novembre 1815 
rapports qui, en assurant a la France la place qui lui appartient 
dans le systeme de !'Europe, la lieront etroitement aux vues pa
cifiques et bienveillantes que partagenL tous Ies Souverains, et 
consolideront ainsi la tranquillite generale. 

Apres avoir murement approfondi Ies principes conservatenrs 
des grands interets qui constituent l'ordre de choses retahli en Eu
rope, sous Ies auspices de la Providence divine, moyennant le Traite 
de Paris du 30 mai 1814, le reces de Vienne et le Traite de paix 
ele l'annee 1814, Ies Cours signataires du present acte ont unani
mement reconnu et declarent en consequence: 

1. Qu'ellPs sont fermement decidees [1 ne s'ecarter ni dans leurs 
relations mutuelles, ni dans celles qui Ies lient aux autres Etats, 
du principe d'union intime qui a preside jusqu'ici a leurs rapports 
et interets communs, union devenue plus forte et indissoluble par 
Ies liens de fraternite chretienne que Ies Souverains ont formes 
entre eux; 

2. Que cette union, cl'autant plus reelle et durable qu'elle ne 
tient a aucun interet isole, a aucune combinaison momentanee, ne 
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peut avoir pour objet que Ie maintien de la paix generale, fondee 
sur le respect religieux pour Ies engagem~nts consignes dans Ies 
traites et pour la totalite des droits qui en derivent; 

3. Que la France, associee aux autres Puissances par la res
tauration du pouvoir monarchique, legitime et constitutionnel, s'en
gage a concourir desormais au maintien et a l'affermissement d'un 
systcme qui a clonne la paix i1 ]'Europe et qui seul peut en as~urer 
la duree; 

4_ Que si, pour mieux attein<lrc le but ci-<lessus enonce, les 
Puissanr:es qui ont concouru au present acte jugcaient necessaire 
cl'etablir des reunions particulii'res. soit entre Ies Augustes Souve
rains eux-mcmes, soit entre leurs ministres et plenipotentiaires res
pectifs, pour y trailer en commun de leurs propr<>s interets, en 
tant qu'ils se rapportent a l'objet de leurs deliberations actuelles, 
l'epoque et l'endroit de ees reunions seront, chaque foi!;!, preala
blement arretes au moyen de communications diplomatiques, et que 
dans le cas oit ces rfunions auraient pour objet des affaires spe
cialement lices aux interets des autres Etats de l'Europe, elles n'au
ront lieu qu'ii la suite d'une invitation formelle de la pa.rt de ces 
Etats que les diles affaires concerneraien( et so11s la, reserve expresse 
de leur droit d'y participer directement ou par leurs Plenipoten
tiaires. 

5. Que Ies resolulions eonsignees au present acte seront por
tees a la connaissance de toutes Ies Cours europeennes, par la 
dedaration ci-jointe, laquelle sera consideree comme sanctionnee par 
le Protocole et en faisant partie. 

Fait quintuple et reciproquement e0hange en original entre Ies 
Cabinets signataires. 

Aix-la-Chapelle, le 15 novembre 1818. 
(signe): Richelieu, Metternich, Castlerea.gh, Wellington, Bernstorff, 

Nes.selrode, Capo d'lstria, Hardenberg. 
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IV. 

Convention de St. Petersbourg, 
du 13/25 juillet 1840, entre la Russie et l'Autriche 

pour la navigation sur le Danube. 

Au nom <le la Tres-Sainte et Indivisible Trinite, 
S. M. l'Empereur <le toutes le;; H.ussies, Roi de Pologne, et S. M. 

l'Ernpereur d'Aulri,·he, Roi de Hongrie et de Boheme, animes <lu 
dei-;ir de faciliter, cl'etendre et d'accroître de plus en plus Ies re
l11tions commerciales cntre leurs Etats respectifs, en donnant un 
plus grand developpemcnt a la navigation <lu Danube, et persuades 
qu'ils ne sauraient mieux aLteindre ce but qu'en appli(1uant a ce 
fleuve Ies memes principes que le congres de Viennc a etablis pour 
la libre navigation des rivieres qui separent ou traversent diffe
rents pays, ont resolu d'un commun accord de regler par une con
vention speciale tout cc qui a rapport a cet objet <l'un interet re
ci proque. A cet effet, Le urs dites Majestes ont nommc des Pleni
potentiaires, savoir, S. M. l'Empereur de toutes Ies Russies: le Comte 
Charles-Robert de Nesselrode, son conseiller privc actuel, vice· 
chancelier, etc„ et le Corn te Michel W oronzow. son general, membre 
du con se ilde l'Empire, etc., et S. M. l'Empereur el' A utriche le Corn te 
Charles-Louis de F'icquelmont, grand'croix de l'ordre royal de St. 
Etienne de Hongrie, etc., lesquels, apres s'etre communique reci
proquement leurs pleins pouvoirs, trouves en bonne et due forme, 
ont arrete et signe Ies articles suivants: 

ART. I. 

La navigation sur tout le cours du Danube, tant â. partir du 
point ou ii toucho:i le territoire russe jusqu'â. son embouchure dans 
la mer Noire, que sur toute l'eten<lue ou il baigne Ies Etats de 

https://biblioteca-digitala.ro



8 CONVENTION DE ST. PETERSBOURG 

S. M. I. et R. Apostolique, sera entierement libre, soit en descen
dant, soit en remontant; elle ne pourra, sous le rapport du com
merce, etre interclite ă. personne, soumise ă. aucune entrave, ni 
sujette a un peage quelconque, et ii ne sera paye pour celte navi
gation d'autres redevances, que celles qui seront fixees ci-apres. 

ART. II. 

Les navires marchancls autrichiens, ainsi que ceux ele toute 
autre nation, ayant le droit de naviguer dans la mer Noire et qui 
est en paix avec la Russie, pourront entrer librement dans Ies em
bouchures du Danube, le remonter, le descendre et en sortir, sans 
pour cela etre soumis a aucun droit de clouane ou de passage, sauf 
Ies redevances mentionnees ci-apres. De la meme maniere, Ies bâ
timents marchands russes pourront librement remonter et descendre 
le Danube sur toute l'etendue ou ii baigne Ies Etats de S. M. Im
periale et Royale Apostolique, sans etre soumis pour cela a une 
retribution que\conque. 

ART. III. 

Les navires et bâtiments autrichiens naviguant sur le Danube 
auront le droit de se faire haler le \ong du fleuve et sur toute 
l'etendue des îles de t:lt. Georges, de Leti et de Tchatal, en suivant 
Ies chemins de halage etablis par Ie Gouvernement imperial de 
Russie sur l'une 0u l'autre rive, selon l'exigence des precautions 
sanitaires, adopt~es conformcment a11x regles de qu'1rantaine, la 
surveillance qu'elles irnposent ne devant d'ailleurs mettre> aucunb 
entrave ă. la navigation. Pour ce qui concerne plus particulierement 
le halage le long du quai de la viile de Reni, Ies deux parties 
contractantes rechercheront en commun Ies moyens a adopter pour 
rendre ce halage praticable, sans compromettre le maintien des 
reglements sanitaires et l'etat de libre pratique de la viile de Reni. 

ART. IV. 

Les navires autrichiens ne seront assujettis a aucune v1site, ni 
a leur entree dans l'embouchure du Danube, ni a leur sortie. lls 
ne pourront, a leur entree dans l'emlJouchure de Soulina, etre ar· 
retes que le temps necessaire pour que l'officier du bâtiment de 
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garcle puisse se faire exhiber Ies papiers de bord. Des qu'ils auront 
rempli cette formalite et satisfait aux reglements sanitaires, ii leur 
sera permis de continuer leur route, sans qu'ils puissent etre re
tenus davantage dans cet endroit. Les memes facilites seront ac
cordees aux navires et bâtiments russes naviguant dans la partie 
du Danube qui traverse ou baigne Ies Etats de S. M. I. et R. Apos
tolique. 

ART. V. 

Le Gouvernement imperial <le Russie s'engage a faire com
mencer le plus tot possible Ies travaux necessaires pour arreter Ies 
progres <le l'ensablement <le l'embouchure <le Soulina et pour rendre 
cette passe praticablE', de telle sorte qu'elle ne puisse plus opposer 
aucun obstacle a la navigation. Ces travaux seront repris et pour
suivis toutes Ies fois qu'ils seront juges necessaires et que la saison 
et le temps le permeltront, afin cl'empecher un nouvel ensablement 
de la dite embouchure de Soulina. 

ART. VI. 

Le Gouvernement imperial ele Russie s'engage, de plus, ă faire 
construire dans le plus bref delai possible un phare sur \'empla
cerr.ent le plus convenable a \'embouchure 1le Soulina et a y faire 
etablir un fanal d'apres Ies meilleurs principes suivis aujourd'hui, 
avec de forts reflecteurs. Ce fanal sera allume regulierement au 
1-er mars n. st. de chaque annee et il fonctionnera jusqu'au mois 
de clecembre. 

ART. VII. 

Pour contribuer aux frais des travaux de curage et cl'entretien 
stipules a l'article V, ainsi qu'a ceux que necessiteront la con
struction et l'entretien du fanal, etabli egalement dans l'interet 
commun de la navigation des deux e111pires, Ies navires autriehiens 
passant par l'embouchure de Soulina, charges ou sur lest, paieront 
en une seule fois, pour \'entrce et la sortie, Ies clroits stipules ci
apres <l'une maniere fixe et invariable, savoir: pour frais de curage, 
Ies bâtimenls a trois mâts, trois piastres d'Espagne ou talaris; 
comme droit de fanal, tous Ies bâtiments autrichiens, sans distinc-
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tion de grandeur et de tonnage, paieront un talari ou piastrc 
d'Espagne. L'une et l'autre redevance ne seront pen;:ues qu'a la 
sortie des bâtiments de l'embouchure du Danuhe, et non t\ leur 
entree, afin que Ies navires n'y soient point arr(~tes et qu'ils puis
sent proliter du vent favorable pour remonter le fleuve sans perle de 
temps. Le prelcvement de droits pour le curage aura lieu a dater de 
l'cpoque ou Ies travaux en seront commenct'~s. Cependant, tout 
navire autrichien qui, a dater de l'annee 1842, serait dans la ne
CPssit6 d'employer des allcges pour entrer dans le Danube ou 
pour en sortir, serait par ce fait meme affranchi du droit pour Je 
curage. Le droit pour le fanal sera paye des le moment oi'.1 celui
ci sera allume. 

ART. YIII. 

Pour faciliter encore Ies relations commerciales entre Ies pays 
situes le long du Danube et Ies ports rm:ses de la mer Noire, le 
Gouvernement imperial de Russie conscnt i1 assimiler la navigation 
it vapeur autrichienne du Danube, sous Ie rapport des precautions 
sanitaires, it celle de la mer Noire par Ies Dardanelles, en admet
tant que Ies marchandises expediees de Vienne ou <le la Hongrie 
par le Danube a bord des pyroscaphes autric.:hiens suient traitees 
a Odessa ou dans Ies autres ports russes a J'instar tle celles ar
rivant de Trieste, <le Livourne et d'autres ports <le la Medilerranee, 
toutes Ies fois que ces marchandises et Ies paquets, ou balots qui 
Ies renferment seront munis du sceau de l'ambassade de Russie 
a Vienne ou de celui du consulat de Russie a Orsova. 

ART. IX. 

Les deux hautes parties contractantes, en reconnaissant ainsi 
comme permanent le maintien du principe de la lib1·e navigation 
du Danube, sont convenues que Ies stipulations <lei la presente 
convention resteront en vigueur et auront leur plein et entier effet. 
pendant l'epoque de dix ans, a compter du jour de l'echange des 
ratifications. 
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AHT. X. 

La presen te con vention sera ratifice et Ies ratifications seront 
echangees a St.-Petersbourg dans deux mois, ou plus tot si faire 
se peut. En fo! de quoi, etc. 

Fait a St.-Petersbourg le 13 (25) juillet 1840. 
(L. S.) Le Comte de Ficquelmont. 

1.L. S.) Charles Comte de Ness~lrocle. 
(L. S.) C. M. \Yoronzov. 
Ratifie a Peterhoff, le 25 juillet, 1840. 
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V. 

Protocoles des Conferences de Vienne de 1855 

RELATIFS AU DAXGBE. 

Protocole 4, dn 21 niars 1855. 

MM. les Plenipotentiaires ont pris en consi<leration le second 
des quatre principes etablis, qui a pour objet <l'assurer, par des 
moyens efficaces et sous le controle d'une autorite syndicale per
manente, la liberte de la navigation du Danube. 

M. le Baron Prokesch a lu le travail ci-joint en copie, dans 
lequel il expose ses idees sur l'application pratique de ce principe. 

Cette lecture finie, M. le Prince Gortchakoff a dEiveloppe ă. ce 
sujet quelques observations generales. II a dit que la question en 
instance presentait deux cote!'!, le cote politique et le cote commer
cial et pratique. Au point de vue politique, ii a etabli que la l{ussie, 
n"ayant jamais conteste et ne contestant pas la question ele droit, 
celle-ci se trouvait completement videe et ii a rappele ă. ce pro
pos que la Russie seule, entre toutes Ies grandes Puissances, avait 
ii y a <lejâ. un quart <le siccle, stipule la liberle <le la navigation 
dans la m<>r Noire en faveur <le tous Ies pavillons marchancls. Quant 
au cote commercial de la question, il a dit que la nature avait 
cree, soit dans le cours du Danube, soit â. ses embouchures, des 
obstacles plus ou moins graves, et que l'intention de la Russie 
avait ete et etait encore de faire tout ce qui serait en son pou
voir pour Ies enlever aussi completernent que la nature le per· 
mettrait. 

M. le Baron Prokesch a repondu qu'il etait loin de sa pensee 
de mettre en doute Ies bonn es intentions du gouvernement im
perial de Russie a ce sujet, mais que, d'un autre cote, ii etait in-
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contestable que Ies resultats avaient ete en desaccord avec ses 
intentions. 

M. le Prince Gortchakoff a iterativement assure que le con
cours le plus loyal de la Russie etait acquis a toutes Ies mesures 
ayant pour but d'affranchir la navigation du Danube de tous Ies 
obstac\es et M. de Titoff a corn pletemen t adhere ă. cette declara
tion de son collegue. 

A pres ces observations, M. le Baron de Prokesch a repris la lec· 
ture de son projet, article par article. 

Les trois premiers artic\es n'ont pas rencontre d'opposition. 
A l'article 4, ou ii est dit que Ies delegues des Puissances 

contractantes, agissant on syndicat europeen, etabliront, pour la 
navigation du Bas-Danube, Ies bases de la legislation fluviale et 
maritime, MM. Ies Plenipotentiaires russes ont objecte a l'emploi 
du terme «syndicat», parce qu'il ne presentait pas une idee claire 
et precise et qu'il etait d'ailleurs tout a fait inusite dans Ies re
lations internationales. 

M. le Prince Gortchakoft a dit que le second des quatre prin
cipes etablis avait pour but <l'assurer la liberte complete de la 
navigation du Danube; que la Commission regulatrice qu'on ap
pelait <lu nom de ccsyndicat» aurait un caractere ticientifique et 
technique; que la question se rattachait au commerce et qu'il 
importait de ne pas y meler des considerations politiques. 

M. le Baron de Bourqueney a fait obscrver qu'on ne pouvait 
depouiller de tout caractere politique une question qui avait ete 
elevee a la hauteur d'une garantie europeenne; que quelque sin
ceres qu'eussent ete Ies intentions du gouvernement russe au sujet 
de la liberte de la navigation du Danube, Ies resultats tout op
poses auxquels on etait notoirement arri ve etaient de nature ă. 

justifier meme un surcroît de precautions et que le syndicat ne 
devait etre autre chose que le representant des interets de tous. 

M. le Prince Gortchakoff a declare que si le mot osyndicat» 
impliquait l'exercice d'un droit de souverainete quelconque, ii de
vait s'y opposer. 

Le dernier alinea de l'article 4, ou ii est dit que chacune des 
Puissances contractantes aura le droit de faire stationner un ou 
deux bâtiments de guerre aux embouchur-s du Danube, a donne 
lieu ă. MM. Ies Plenipotentiaires de lfossie de reserver leur o
pinion jusqu'ă. la discussion de la revision du traite du 13 juillet 
18!1, puisque le principe de la fermeture des detroits, consacre 
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par ce traile, subsistait encore a l'heure qu'il est, et que ce prin
eipe s'opposait a ce que des bâtiments de guerre p6n6trassent dans 
la mer Noire par Ies Dardanelles. 

M. le Baron de Bourqueney a juge trcs utile de deposer cles 
a present au protoeole le prineipe de la surveillance des bâtiments 
ele guerre aux embouchurcs du Danube, sauf a meltre ce principe 
en harmonie avec Ies traites. 

MM. Ies Plenipotentiaires de Grande·Bretagne ont adhere a 
l'opinion emise par le l3aron de Bourqueney. 

MM. Ies Plenipotentiaires russes ont maintenu leur reservt>. 
MM. Ies Plenipotentiaires autrichiens se sont ranges a l'avis 

des Plenipotentiaires de France et de Grande· Bretagne. Ils ont, de 
plus, Jait observer que sa position geographique offrait a l'AutrLh 
le moyen de faire parvenir cles bâtiments de guerre jusqu 'aux em
bouchures du Danube sans qu'ils eussent besoin de passer les 
Dardanelles, mais qu'ils n'en devaient pas moins se prononcer 
pour l'adoption du principe que toutes les Puissances contrac
tantes fussenl a meme de controler eflicacement l'execution des 
stipulations arretees. 

A l'article 5 du MemorandUiO, OLI ii est etabli que Ies clel6-
gues des Etats riverains, reunis en Commission, d'apres l'analogie 
des stipulations du Congres de Vienne, constitueront le pouvoir ext':
cutif du syndicat europcen, Lord John Russell a enonc6 le d6sir 
de son gouvernement d'etre aussi repr6sent6 llans la Commission 
executive, l'Angleterre ayant sur le Danube d'importants interets 
de commerce europeen. 

MM. les Plenipotentiaires d'Autriche ont repondu a cela que, 
selon !'acte du Congrt)S, Ies Commissions de navigation ne devaient 
etre composees que des dclegues des Etats riverains et que l'Au
triche, en tant que cela concernait Ii partie du Danube qui traverse 
son territoire, tenait a J'application striele de celte slipulation. 

M. le Prince Gortchakoff, en adherant au principe etabli par 
M. le Comte de Buol, a demand6 qu'il l'ltt applique egalement a la 
Russie. II a, a ce propos, pose la question si Ies Etats allemands 
dont le territoire est traverse par le Danube, et nomm6ment la 
Baviere, ne seraient pas representes dans la corn mii;;s!on. 

M. le Baron de Prokesch a repondu qu'entre l'Autriche et la 
Baviere il y avait des ~stipulations spedales sur la navigation de 
la partie supcrieure de ce fleuve et qu'il ne s'agissait maintenant 
que de regler la navigation du Bas-Danube. 
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L'idee, enoncee ă. l'article 6, de neutraliser le Delta du Danube, 
autant que l'exigerait la liberle de mouvement et d'action de la 
Commission permanente, a rencontre ele l'opposition de la part de 
MM. Ies representants ele la Russie. 

M. le Princc Gortchakoff a dit qu'il ne consentirait point a 
une combinaison qui avait l'air d'une expropriation indirecte. 

A propos de l'idefl mise en avant d'accorder aux membreş 

de la Commission permanente le privilege de l'exterritorialite, M. le 
Prince Gortchakoff a fait observer que ce serait foire valoir au 
sujet de la Russie un principe qui n'etait applique qu'aux Echelles 
du Levant. 

Lord John Russell ayant foit observer que, si ni l'une ni l'autre 
de ces combinaisons n'etait admise, ii serait indispensable de cle
finir et d'{rnumerer exactement Ies attributions et Ies droits de la 
Commission permanente, le Prince Gortchakoff a dit qu'il con
courrait volontiers ă. une entente ă. ce sujet, tout comme ii tenait 
ă. constater que toutes Ies observations qu'il avait ete dans le cas 
de presenter dans le cours de la discussion n'avaient nullement 
pour but d'entraver, en quoi que ce soit, la liberte de la navigation 
du Danube, que la Russie desirait, au contraire, voir arriver ă. un 
developpement complet. 

Le Plenipoten tiaire ottoman a fait ă. l'egard des questions clis. 
cutees dans cette seance la meme reserve qu'il avait deja formulee 
a la dernicre conference. 

Annexe. 

lr!emorcinduni dii Gonite de Prokesch Osten. 

1. L'acte du congres de Vienne, auquel la Sublime-Porte n'a 
pas pris part, ayant etabli, par Ies articles 108 ă. 116, Ies principea 
qui doi vent regir la navigation sur Ies communications fluviales 
qui traversent differents Etats, Ies Puissances contractantes con
viennent reciproquement de stipuler qu'a l'avenir ces principea se
ront egalement appliques ă. la partie inferieure du Danube du point 
ot'.1 ce fleuve devient commun a l'Autriche et ă. l'Empire ottoman 
jusqu'a la mer. Cet arrangement formera desormais partie du droit 
public curopeen et sera garanti par toutes Ies parties contractantes. 

2. L'application de ces principea doit avoir entierement pour 
but de faciliter le commerce et la navigation de telle sorte que la 
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navigation sur cette partie <lu Danube ne soit soumise ă. aucun 
obstacle ni peage qui ne soit pas expressement etabli par Ies sti
pu lations ci-apres; toutefois, Ies privileges et immunites basees sur 
des traites anciens ou sur <l'anciennes capitulations avec Ies Etats 
riverains de cette partie <lu fleuve seront maintenus intacts dans 
l'avenir. 

En consequence, ii ne sera pergu sur tout le parcours du Da· 
nube ci dessus indique aucun peage ionde exclusivement sur le 
tait de la navigation sur le fleuve, ni aucun droit sur Ies marchan· 
dises a bord des navires et ii ne sera apportc aueune entrave quel· 
conque a la libre navigation. 

Les mesures de precaution qu'il pourrait etre 11ece3saire d'adop· 
ter, en ce qui concerne la <louane et la quarantaine, :,ieront limitees 
a ce qui est strictement necessaire et seront mises en harmonie 
arnc Ies besoins de la libre navigation. 

3. Dans le but de faire disparaître l'obstacle le plus incessant 
a la navigation du Danube inferieur, Ies travaux necessaires seront 
entrepris et acheves dans le plus bref delai possible, tant dans le 
but d'affranchir l'embouchure du Danube des bancs de sabie qui 
l'obstruent, que dans le but de faire cesser Ies autres entraves ma
tcrielleb qui genent la navigation du fleuve sur d"autres points plus 
en amont; de sorte que Ie passage des navires marchands du plus 
haut tonnage jusqu'a Galatz et Braîla soit exempt des dangers, des 
entraves et des pertes contre lesquels ii a fallu lutter jusqu'a present 

Dans le but de couvrir Ies depenses que necessiteront ces 
ouvrages et Ies etabliss_ements indispensables pour assurer et faci
liter la navigation, des droits, fixes ă. un taux convenable, pourront 
etre pergus sur Ies navires naviguant sur le Bas- Danube, a la con
dition expresse que, sous ce rapport cornme sous tout autre, Ies 
pavillons de toutes Ies nations seront traites sur le pied d'une par
faite egali te. 

4. L'execution et le controle des stipulations etablies aux ar
ticles qui precedent seront places sous la garantie de )'Europe; Ies 
Puissances contractantes nomrneront immediatement apres la con
clusion de la paix des delegues qui, apres avoir examine Ies loca
lites, presenteront aux representants des dites Puissances, assembles 
en conference, un rapport exact et circonstancie sur Ies obstacles 
qui maintenant entravent la libre navigation du Bas Danube et sur 
Ies travaux ă. faire et Ies moyens a employer pour Ies faire dispa
raître. Ces delegues, agissant en qualite de syndicat europeen, eta-
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bliront egalement Ies bases d'une legislation reguliere et d'une 
police fluviale et maritime, Jesquelles, apres avoir ete sanctionnees 
par Ies Puissances contractantes, auront pour l'avenir force de loi 
en ce qui concerne la navigation du Danube inferieur. 

Chacune des parties contractantes aura le droit d'etablir en 
station un ou deux navires de guerre a l'embouchure du fleuve. 

5. Le syndicat europeen, en tant qu'il sera appele a agir comme 
autorite executive, sera compose, conformement aux stipulations du 
Congres de Vienne, de delegues des Etats riverains du fleuve. Cette 
Commission executive sera permanente et portera le titre de: Com
mission pour la navigation du Danube inferieur. 

Cette Commission sera chargee, de commun accord et confor
mement a des mesures prises en commun, de l'execution des actes 
approuves par Ies Puissances pour l'abolition des obstacles a la 
libre navigation du fleuve sur son parcours ci-dessus indique, de 
meme que de l'application de~ principes d'ordre et de police. Elle 
y sera investie des pouvoirs necessaires pour qu'elle puisse accom
plir sa tâche de la fa~·on la plus complete, sans difficulte ni delai. 
La maniere ciont cette Commission permanente, agissant au nom 
de !'Europe, sera constituee, de mcme gue la mission qu'elle sera 
appelee :\ rPmplir seront specifiees dans un acte special et Ies 
arrangements que cet acte aura etablis seront obligatoires pour Ies 
trois Etats riverains du fleuve. 

6. Dans le hut de faciliter et d'assurer l'action efficace de la 
Commission permanente, la Russie, qui possede Ies îles formant le 
Delta du Bas-Danube, consentira a ne pas retablir sur le canal de 
Sulina la ligne de quarantaine qu'elle y avait etablie autretois. Elle 
consentira egalement ă. ne pas maintenir ni elever sur ce point de 
nouveaux etablissements militaires, qui entraveraient ies bâtiments 
naviguant sur le fleuve. Elle declare en outre, en tant que cela 
sera requis par l'action de la Commission permanente, dont elle 
formera elle meme une partie integrante, qu'elle est disposee ă. con
siderer comme territoire neutre Ies îles susdites formant le Delta 
du Danube, se reservant toutefois sa juridiction sur ses sujets qui 
y sont etablis. 

Protocole No. 5, du 23 mars 1855. 

M. le Baron de Bourqueney fait observer que puisque le Prince 
Gortchakoff avait revendique pour la Russie seule l'honneur d'avoir 

Danube. - 7.518. 2 
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stipulă en faveur de la marine marchande de toutes Ies nations la 
liberte de la navigation dans la mer Noire, ii ne lui semblait pas 
hors de propos de reclamer aussi pour la Sublime Porte une juste 
part dans une disposition ă. laquelle elle avait concouru. Quant ă. 

la FrancE>, en particulier, il a constate que le Traite d'Andrianople 
n'avait rien ajoute ă. la liberte de navigation dont sa marine mar
chande avait deja joui, avant cette epoque, dans la mer Noire. 

Aarifi Effendi a donne son entiere adhesion a cette observation. 
On a repris la discussion du Memorandum produit a la der

niere seance par M. le Baron de Prokesch et ayant pour objet Ie 
developpement de la seconde base. 

L'article 1 a ete definitivement adople. 
Sur l'observation faite par M. le Plenipotentiaire ottoman que 

Ies anciens traites, mentionncs ă. l'article 2, avaient souvent donne 
Iieu aux autorites russes ele mettre des entraves au commerce turc 
sur le Danube, Lord John Russell a propose de preciser davan
tage Ies privileges decoulant des anciens traites qui seraient ă. 

maintenir, en y ajoutant Ies mots: «Qui ne sont pas en opposition 
avec le principe de la liberte de la navigatiorn>. 

Cet amendement a ete adopte, de meme que l'article 3 tout 
entier. 

Arrivant ă. l'article 4, M. le Baron de Prokesch a propose de sub
stituer ă. son texte primitif une redaction plus succincte et plus 
precise des attributions des deux commissions appelees, chacune 
dans sa sphere d'autorite, ă. realiser le principe de la libre navi
gation du Danube. 

La discussion s'est engagce sur ce nouveau texte et nommc
ment sur la valeur du mot «syndicat». 

M. le Prince Gortchakoff ayant declare que Ies objections qu'il 
avait elevees contre ce tE>rme ne portaient nullement sur l'insti
tution elle-meme et n'avaient pour but que de trouver un mot plus 
adapte ă l'idce qu'il s'agissait d'exprimer, on est tombe d'accor<l 
de substituer au terme c<syndicatn, celui de <<Commission euro
peenne». 

Lord John Russell a iterativement enonce le desir de son gou
vernement d'etrc represente et dans la Commission europeenne et 
dans la Commission riveraine; a l'appui de cc desir, ii fait valoir 
la consideration que Ies obstacles physiques que rencontrait la na· 
vigation du Danube, comme par exemple Ies bancs ele sabie, etaient 
variables de leur natu re; qu'il fallait clonc, pour pouvoir Ies ecarler 
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en tout temps, une surveillance et une action constantes; qu'enfin, 
si la Commission executive, ainsi qu'on Io lui avait fait observer, 
w~ devait, <l'apres !'analog-ie des stipulations du Congres ele Vienne, 
etre composee que ele dcleg11es des IhaLs riverains, ii dcsirait pour 
le moins que la Commission europeenne, ayant pour mission d'e
xercer un controle sur la liberte de la navigalion du Danube ă. 

ses embouchures et jusque dans la mer, reslât en permanence. 
Quelques objeclions ayant ele elevees contre la necessile et 

l'utilitc lle celte permanence, Lord .John Russell, appuye par Lord 
\Vestmoreland, a propose de statuer que la Commission euro
peenne «ne sera disssoute que d'un commun accordn. 

Cet amendement a reuni tous Ies suffrages, de meme que le 
reste de l'article 4, congu ainsi qu'il suit: - "Pour realiser Ies sti
pulations contflnues dans l'article precedent, Ies Puissances contrac
tantes, en consideration de l'interât europeen qui s'attache a l'ou
verture complete du Danube dans ses branches navigables GU a 
renclre navigables jusque dans la mer, en assumeront., d'un commun 
accord, dans Ies limites tracees par !'acte final du Congres de 
Vienne, la direction et la garant.ie de l'execution, tout comme elles 
se chargeront du controle supreme pour le maintien du principe 
de l'ouverture du Danube; a cet effet, elles determineront, a l'aide 
d'une Commission Europeenne, composee de delegues de chacune 
d'elles, l'etendue des travaux ă. executer et celle des moyens a 
employer pour faire disparaître Ies obstacles physiques et autres 
qui s'opposent jusqu'a cette heure a la libre navigation dans la 
partie du fleuve comprise entre Galatz et la mer. Cette Commission 
Europeenne, qui ne sera dissoute que d'un commun accord, ela
borera Ies bases d'un reglement de navigation et de police fluviale 
et maritime applicable au Danub11 dans son parcours sus·indique 
et adr1:1ssera les inslruclions pour servir de guide et de norme â. 
une Commission riveraine executive, composee de delegues des 
trois Etats riverains, savoir de l'Autriche, de la Russie et de la 
Turquie>J. -

Le dernier alinea de cet article est congu ainsi qu'il suit dans 
le projet du Baron de Prokesch :-«Chacune deis Puissances contrac
tantes aura le droit de faire stationner un ou deux bâtiments de 
guerre aux embouchures du fleuven. -

Cette clause a provoque un debat prolonge, au debut du quel 
Ies Plenipotentiaires de l'Autriche, de la France, de la Grande-Bre
tagne et de la Turquie, s'etant unanimement prononces en faveur 
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du principe qu'elle etablit, MM. Ies Plenipotentiaires de Russie ont 
declare reserver la discussion du principe tilt du fait jusqu'a !'examen 
de la troisieme base de la negociation. 

La nouvelle redaction proposee par le Baron de Prokesch pour 
l'article 5 a ete adoptee. 

En examinant le sixicme et dernier article, Ies Plenipotentiaires 
de l'Autriche, de la France et de la Grande-Bretagne ont appuye 
sur le non-retablissement de la quarantaine qui avait autrefois existe 
l't l'embouchure de Soulina. 

Les plenipotentiaires de Russie ont exprime le WllU que l'in
teret de la sante publique, qui etait aussi un interet europeen, ne 
donnât jamais lieu a regretter celte disposition. Ils y ont consenti 
toutefois, en consirleration des developpements presentes par le 
Baron de Prokesch concernant la presque impossibilite de combiner 
la facilite de naviguer par le Sulina avec l'existence d'une quaran
taine sur ce bras du fleuve. 

Les plenipotentiaires <le France et de Grande-Bretagne ont 
touchc la question de la delimitation entre la Russie et la Turquie 
telle qu'elle avait etc f1xee par l'article 3 du Traite d'Andrianople, 
aujourd'hui annule entre Ies belligerants par l'effet de la guerre. 

M. le Comte de \Vestmoreland a emis a ce sujet l'opinion que, 
puisqu'il s'agissait d'appliquer au Bas-Dannbe Ies principes etablis 
par le Congres de Vienne, ii serait desirable que la regie que le 
thalweg forme la frontiere - regie faisant Joi dans le reste de 
l'Europe partout ou des fleuves separent deux Etats - fUt aussi 
mise en pratique lors de la nouvelle delimitation entre la Russie 
et la Turquie. 

M. le Comte de Buol ayant fait ressortir, de son cote, l'impor· 
tance qu'il y aurait, dans l'interet de la navigation E't du commerce 
du Danube, a voir apporter des modif1cations a certaines clauses 
restrictives <lu Traite d'Andrianople, qui interdisent aux Turcs de 
former aucun etablissement sur une partie de la rive droite du 
fleuve, et le plenipotentiaire ottoman ayant adhere a cette opinion, 
M. de Titoff a appuye sur le caractere bilateral des stipulations 
auxquelles M. le Comte de Buol venait de faire allusion et qui avaient 
ele parfaitement moti vees par Ies circonstances locales a l'epoque 
dont ii etait question. Aujourd'hui ou ces circonstances, grâce a 
la voie de reforme dans laquelle la Sublime Porte etait entree, 
avaient en partie change, il n'y aurait peut-etre pas d'inconvenient 
a prendre en consideration jusqu'a quel point Ies stipulations ciont 
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ii s'agit etaient susceptibles de modification. Cet examen, selon lui, 
serait toutefois premature a l'heure qu'il est. 

La discussion s'etant etablie sur Ies garanties personnelles et 
locales qui seraient indispensables pour assurer aux Commissions 
europeenne et riveraine la liberte de mouvement et d'action dont 
elles auront besoin pour pouvoir remplir leur tâche, MM. Ies ple
nipotentiaires de Russie ont declare qu'ils ne se retuseraient ă. 

aucune combinaison dont la necessite leur serait clemontree pour 
atteindre le but de la complete liberte de la navigation du Danube, 
mais qu'ils s'opposaient ă. des arrangements tels que la neutralite 
du Delta, qui, dans leur opinion, depassait de beaucoup ce hut, et 
serait meme, a certains egards, contraire a sa realisation. 

M. le Baron de Prokesch, en discutant le sens de ce mot et 
son application au cas special, a etabli qu'en l'introduisant dans 
sa premiere redaction ii n'y avait attache aucune portee politique, 
ce qui resultait suffooamment de la reserve faite en faveur de la 
juridiction de la Russie. li a ajoute que si, dans son appreciation, 
la neutralite et meme !'abandon du Delta eussent ete indispen
sables pour assurer la libre action des Commissions, ii n'aurait pas 
cru, en formulant une proposition an&.logue dans une interet eu
ropeen, reconnu en principe par la Russie, sortir des bornes d'une 
mocleration conciliante, d'autant plus que ces îlots ne semblaient 
avoir pour la Russie aucune valeur reelle. 

Apres avoir examine differentes variantes, on tomba fina
lement d'accord sur la redaction du dernier alinea, en adoptant l'a
mendement propose par Ies plenipotentiaires d'Autriche. 

Le texte du developpement de la seconde base de negociation, 
tel qu'il a ete dMinitivement arrete, est annexe au protocole. 

Annexe. 

Developpement du second point. 

1. L'Acte du congres de Vienne, auquel la Sublime-Porte n'a 
pas pris part, ayant etabli, par Ies articles 108 a 116, Ies prin~ipes 
destines a regler la navigation des fleuves traversant plus1eu~s 
Etats Ies Puissances contractantes conviennent entre e\les de st1-
puler1 qu'a l'avenir ces principes seront egalement appliques. an 
cours inferieur du Danube, a partir du poinL 01'.1 ce fleuve dev1ent 
commun a l'Autriche et a \'Empire otloman, jusque dans la mer. 
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Cette disposilion tera Msormais partie du droit public de !'Europe 
et sera garanlie par toutes Ies Puis~;rnces contractantes. 

2. L'application a faire ele ces principes doit etre tout entiere 
dans le sens de faciliter le commerce et la navigation de telle 
sorte que la navigalion de cette parlie du Danube ne pourra etre 
assujettie a aucune entrave ni redevance qui ne serait pas expres
scment prevue par Ies stipulations qui vont suivre et que des 
lors aussi Ies privileges et immunite:> fondes dans Ies anciens 
traites et Ies anciennes capitulations avec Ies Etals riverains de la 
partie du fleuve dont ii s'agit, qui ne sont pas en opposition avec le 
principe de la libt>rle de la navigation, seront maintenus intacts. 

En consequence, ii ne sera per<;,>u sur tout le parcours sus
menlionne du Danube aucun peage base uniquement sur le fait 
des marchandises qui se trouvent a bord des navires et ii ne sera 
apporte aucun obstacle, quel qu'il soit, a la Iibre navigalion. 

Les mesures ele precaution qu'on pourrait vouloir adopter sous 
le rapport des douanes et sous celui des quarantaines devront 
etre limitees au strict necessaire et mises en harmonie avec ce 
qu'exigera la Iibertc de la navigation. 

3. Afin de faire disparaître l'obstacle le plus important qui 
pese sur la navigation du Bas-Danube, on cntreprendra et on 
achevera dans le plus bref ciclai Ies travaux necessaires lant pour 
degager l'embouchure du Danube des sables qui l'obstruent que 
pour ccarter Ies autres inconvenients physiques qui diminuent la 
navigabilite du fleuve sur d'autres points en amont de son cours1 
a tel point que Ia circulation jusqu'a Galatz et Ilrai:la des bâtiments 
de marine commerciale du tonnage le plus fort soit delivree des 
perils, cmpechements et pertes a\'cc lesquels elle a eu a lutter 
jusqu'ă. ce jour. 

Pour couvrir Ies frais de ces travaux et etablissements ayant 
pour objet d'assurer et de faciliter la navigation, des droits fixes 
d'un laux convenable pourront etre pre:eves sur Ies navires par
courant le Bas-Danube, ii la condition expresse que, sous ce rapport 
comme sous tout autrc, Ies pavillons de toutes Ies nations seront 
traites sur le pied d'une parfaite egalite. 

4. Pour realiser Ies stipulations contenues dans l'article pre
cedant, Ies Puissa11ces contractantes, en consideration de l'interet 
europeen qui s'attache a l'ouverture complete du Danube dans ses 
branches navigables ou a rendre navigables jusque dans la mer, 
en assumeront, de commun accord, dans Ies limites traitees par 
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l'Acte final <lu Congres ele Vienne, la clirection et la garantie de 
l'Pxecution, toul comme elles se chargeront du controle supreme 
pour le maintien <lu principe de l'ouverture <lu Danube. A cet 
effet, elles determineront, a l'aide d'une Commission europeenne 
composee de delegues de chacune d'elles, l'etendue de'3 travaux a exe· 
cuter, et celle <les moyens a employer pour fairc clisparaître Ies 
obstacles, physiques et autres, qui s'opposent jusqu'ă. cette heure 
a la libre navigation dans la partie du fleuve comprise entre Galatz 
et la mer. Cette Commission europeenne, qui ne sera dissoute que 
d'un commun accor<l, elaborera Ies bases d'un reglement de navi
gation et de police fluviale et maritime applicable au Danube dans 
son parcours sus-indiqu6 et dressera Ies instructions pour servir 
de guide et ele norme a une Commission riveraine executive, 
composee de delegues dei;: trois Etats riverains, savoir de l'Autriche, 
de la Russie et ele la Turquie. 

5. La Commission riveraine appelee a agir au nom de !'Europe 
comme autorite executive sera permanente. Elle sera munie des 
pouvoirs necessaires pour remplir sa tâche de la maniere la plus 
efficace et la plus complete. 

6. La Russie consentira a ne plus retablir sur le bras de Su
lina la ligne de quarantaine qu'elle y avait etablie autrefois. Elle 
Yeillera a Ce qu'aucun de Se!' CtabJissements militaires situes de
puis le confluent du Pruth avec le Danube, jusqu'au point ou le 
bras de Saint Georges se separe de celui de Sulina, ne puisse 
gener Ies navires passant le fleu vc. Quant a la partie rlu fleuve 
entre le point de l'embranchement susmcntionne et Ies embouchu
res de Saint Georges et de Sulina ii n'y aura aucune fortif:cation. 

Desirant assurer pour sa part, avec un empressement egal a 
celui des autres Puissances contractantes, la libre navigation du 
Danube, la Russie s'engage ă. seconder de tous ses moyens l'action 
de la Commission permanente. 
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Projet des Preliminaires de paix du 1 fevrier 1856 

signe <t Vienne par les represenlants de l' .Aulriche, de lei France, de 
la Grande-Breta9ne, de lei Russie et de lct Turquie. 

li. DANUllE. 

La liberte du Danube et de ses embouchures sera efficacement 
assuree par des institutions europeennes, dans lesquelles les Puis
sances contractantes seront egalement representees, sauf les posi
tions particulieres des riverains, qui seront reglee.:1 sur Ies principes 
etablis par l'acte du Congres de Vienne en maLiere de navigation 
fluviale. 

Chacune des Puissances contractantes aura le <lroit de faire sta
tionner un ou deux bâtiments de guerre legers aux embouchures 
du fleuve, destines a assurer l'execution des reglements relatifs a 
la liberte du Danube. 
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Congres de Paris. 

Extrait des deliberntions relatives au Dannbe. 

Protocole No. 2, du 28 f evrier 18u6. 

M. le Comte \Valewski donne lecture, par paragraphe, des pro
posilions de paix acceptees par Ies Puissances contractantes comme 
hases de la negociation, et qui se trouvent consignees dans le 
document joint au Protocole signe a Vienne le 1-er fevrier dernier . 

.M. le Comte \Valewski, apres avoir donne lecture du quatrieme 
et dernier paragraphe du premier point, passe au deuxicme point, 
qui ne comprend qu'un seul paragraphe. 

M. le Comte Orloff fait remarquer que la presence aux bouches 
du Danube des bâtiments de guerre portant le pavilion de Puis
sances non riveraines de la mer Noire constituera une atteinte 
au principe de la neutralisation. 

M. le Comte Walewski repond qu'on ne saurait donner a une 
exception convenue par Ies parties contractantes le caractere d'une 
infraction au principf". 

M. le Comte de Buol fait observer que Ies navires des Puis
sances non riveraines, destines a stationner aux embouchures du 
Danube, pourront, cependant, librement circi;]er dans la mer Noire; 
que la nature et Ies exigences du service dont ils seront charges 
ne permettaient pas qu'il puisse subsister un doute ă. cet egard. 

M. le Baron de Brunow rappelle que l'objet de leur mission 
demeure toutefois defini. 

Protocole No. 5, du 6 mars 1856. 

Le Congres passe au developpement du deuxicme point. 
M. le premier Plenipotentiaire de la France rappelle que la 
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Conference de Vienne avait etudie avec soin toutes Ies questions 
qui se rattachent ă. la navigation du Danube, et qu'il y aurait Iieu, 
par consequent, de tP.nir compte des travaux qu'elle avait prepares-

1\1. le Comte de Buol donne lecture de l'annexe au Protocole 
de Vienne No. V. 

M. le comte Walewski propose la r<-daction des six paragraphes 
suivants: 

«L'acte du Congres de Vienne ayant etabli Ies principes des
tines a regler Ia navigation des fleuves traversant plusieurs Etats, 
Ies Puissances contractantes stipulent entre elles qu'a l'avenir ces 
principea seront egalement appliques au Danube et a ses embOU· 
chures; elles declarent que celte disposition fait desormais partie 
du droit public de !'Europe et Ia prennent sous leur garantie». 

«La navigation du Danube ne pourra etre assujettie a au cu ne 
enlrave, ni redevance, qui ne serait pas expressement prevue par 
Ies slipulations qui suivent. En consequence, ii ne sera perc;u aucun 
peage base uniquement sur le fait de la navigation du f1euve, ni 
aucun droit sur Ies marchandises qui se trouvent a bord des na
vires et ii ne sera apporle aucun obstacle, quel qu'il soit, ă. la libre 
navigationn. 

ccLa Sublime-Porte prend l'engagement de fair executer, d'ac
corcl avec l'administration locale dans Ies Principautes, Ies travaux 
qui sont des ă. present ou qui pourraient devenir necessaires, tant 
pour degager l'embouchure du Danube des sables qui l'obstruent, que 
pour mettre le fleuve dans Ies meilleures conditions de navigabilite 
possibles sur d'autres points en amont de son cours, .notamment 
entre Ies ports de Galatz et de la Bra"ilan. 

ccPour couvrir Ies frais de ces travaux, ainsi que des etablis
sements ayant pour objet d'assurer et de faciliter la navigation, des 
droits fixes d'un taux convenable, pourront etre preleves sur Ies na
vires parcourant le Bas-Danube, a la condition expresse que, sous ce 
rapport comme sous tous Ies autres, Ies pavillons de toutes Ies na
tions scront traites sur Ie pied d'une parfaite cgaliten. 

«Dans le but de reali ser Ies dispositions de I'article precedent 
une Commission, qui ne pourra etre dissoute que d'un commun ac
cord, et composee de . . . , , sera charg~e de delerminer l'etendue 
des travaux a executer et d'elahorer Ies bases d'un reglement de navi
gation et <le police fluviale et maritime. Elle dressera egalement Ies 
instructions destinees a servir de gui de ă. une Corn miss ion executive)), 

ccEn conformite aveo Ies stipulations du traile de Vienne, celte 
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Commission executive sera composee de . . en qualite d'Etats 
riverains; elle sera permanente. En cas <le desaccord relativement 
a ]'j n terpretation a donner aux reglements etablis, ii en sera refere 
aux Puissances contractantes». 

M. le Comte \Valewski fait remarquer que le Congres aura a 
s'occuper ultcrieurement <le la composition des deux Commission!!I 
ciont ii est parle dans Ies <leux derniers paragraphes, mais que la 
Commission executive devant comprendre des delegues <le toutes 
Ies Puissances riveraines du Danube, ii y aura lieu d'inviter la 
Baviere t\ s'y faire representer. 

l\L le Comte de Buol fait observer que le reglement dont celte 
Commission devra surveiller l'execution ne peut toucher qu'aux 
intcrels ele la navigation dans le Bas Danube; que la navigation 
du Bas-IJanube n'a souleve aucun conflit entre Ies interesses et 
qu'il n'y aurait nulle raison de donner a l'autorite ele la Commis
sion une extension que rien ne justif1erait. 

M. Ic premier Plenipotentiaire de la France rcpond que le 
Congres est saisi d'une question generale interessant la navigation 
du fleuve; qu'elle a etc posee ainsi dans le document qui sert de 
base a la negociation et que du moment ou ii est convenu que 
Ia Commission elite executive doit etre composee des riverains, on 
ne saurait en exclure la Baviere; ii ajoute que, d'ailleurs, le texte 
des articles proposes ne prctc pas a l'ambiguite et indique suffisam
ment la nature des aUributi<:rns de celte Commission. 

M. le Comte \Valewski donne lecture du septieme et dernier 
paragraphe, qui est ainsi congu : 

«Afin d'assurer l'execut10n des reglemenls qui auront ete ar
retes <l'un commun accord d'aprf.~s Ies principea ci-<lessus enonces, 
chacune des Puissances contractantes aura le droit de faire sta
tionner un ou deux bâliments legers aux embouchures du Danuhe». 

Le congre3 ajourne a une prochaine seance la redaction defi
nitive de ces divers paragraphes. 

Protocole No. 8, du 12 mars 1856. 

Le Congres reprend Ia discussion <lu projet de redaction du 
second point, qui a lait l'objet de ses deliberations dans la seancc 
du 6 mars. 

M. Ie Comte fle Buol expose que Ies principea etablis par le Con
gres de Vienne, ct <lestines a regler la navigation des fleuves qui 
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traversent plusieurs Etats, posent, comme regie principale, que Ies 
Puissances riveraines seront exclusivement appelees a se concerter 
sur Ies reglements de police fluviale et a en surveiller l'executio11; 
que la Commission europeenne, dont ii est fait mention dans la 
redaclion inseree au Protocole No. V, comprendrn, outre Ies de· 
legues des Puissances riveraines du Danube, des delegues des Puis
sances non riveraines; que la Commission permanente, qui lui sera 
substituee, sera chargee d'executer Ies resolutions prises par elle: 
des lors, et pour rester dans l'esprit comme dans Ies termes de 
!'Acte du Congres de Vienne, l'une et l'autre Commission devront 
bomer leurs travaux au Bas-Danube et a ses embouchures. 

M. le Comte Walewski rappelle Ies bases de la negociation 
acceptees par toutes Ies Puissances contractantes et portant que 
la liberte du Danube et de ses embouchures sera efficacement as
suree; qu'il a ete entendu, par consequent, qu'il sera pourvu a la 
libre navigation de ce fleuve. 

M. Ie Comte de Clarendon ajoute que, s'il en etait autrement, 
l'Autriche, restant seule en possession du Haut-Danube et parti
cipant a la navigation de la partie inferieure du fleuve, acquerrait 
des avantages particuliers et exlusifs que le Congres ne saurait 
consacrer. 

MM. Ies Plenipotentiaires de l'Aut.riehe ;repondent que tous 
Ies efforts de leur gonveruement, comme ses tcndances en maticre 
commerciale, ont pour objet d'etablir et de propager sur tous Ies 
points de l'Empire Ies principes d'une entii~re liberte et que la 
hbre navigation du Danube est naturellement comprise dans Ies 
limites des amelioration~ qu'il se propose; mais qu'il se tronve a 
cet egard en presence d'engagements anterieurs, de droits acquis• 
dont ii est oblige de tenir cornpte; que ses intentions repondent 
donc au vceu depose dans Ies preliminaires de paix; que, nean· 
moins, ils ne peuvent reconnaître aux Commissions qu'il s'agit 
d'instituer une autorite, qui ne saurait leur appartenir sur le Haut
Danube. 

M. le premier Plenipotentiaire de la France dit qu'il y a lieu, 
en effet, de distinguer entre deux resolutions egalement admises 
en principe, rnais ayant, l'une et l'autre, un objet parfaiternent dis
tinct; que, d'une part, le Congres doit pourvoir a la libre naviga
tion du Danube, dans tout son parcours, sur Ies bases etablies par 
ie Congres de Vienne; et, de l'autre, aviser aux rnoyens de faire 
disparaître Ies obstacles qui entravent le rnouvement commercial 
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dans la partie inferieure du fleuve et a ses embouchures; que c'est 
uriiquement cette derniere tâche qui sera devolue aux commissaires 
qu'on se propose d'instituer; mais qu'il n'est pas moins essentiel 
de s'entendre sur le developpement du principe general, afin de 
completer l'muvre que Ies Puissances contractantes ont eu en vue 
cn stipulant, comme ii est dit dans Ies preliminaires, c1ue la navi
gation du Danube et de ses embouchures sera erficacement assuree 
en reservant Ies positions parliculit~res des riverains, qui seront, 
rt!glees sur Ies principes elablis par J'acte du Congres de Vienne 
en matiere de navigation fluviale. 

Protocole No. 10, du 18 mars 1856. 

l\1. le Comte de Buol annonce qu'il a re~u Ies instructions 
ele sa Cour sur le deuxieme point concernant Ie Danube; il deelare 
que l'A utriche adhcre a l'entiere applicalion des prin ci pes etablis 
par ]'acte du Congres de Vienne au Haut comme au Bas-Danube 
pourvu toutefois que cette mesure soit combinee avec Ies enga
gements anterieurs pris bona [ide par Ies Etats riverains. II pro
p0se, en consequence, une redaction nouvelle qui a pour objet de 
r1~pondre pleinement au principe de libre na\•igation pose dans 
Ies prcliminaires, en tenant compte, pendant un terme determine, 
d·~ ces memes engagements. 

Protocole No. 16, du 27 mars 1856. 

M. le comte Walewski reprentl la lecture des articles du Traite 
general, interrompue a la fin de la precedente sernce; ses articlcs 
sont successivement acloptes dans Ies termes suivants: 

ART. 15. 

« L'acte du Congres de Vienne ayant etabli Ies principes des
tines a regler la navigation des fleuves qui separent ou traversent 
plusieurs Etats, Ies Puissances contractantes stipulent entre elles 
qu'a l'avenir ces principes seront egalement appliques au Danube 
et a ses embouchures. Elles cleclarent que cette disposition fait 
desormais parlie du droit public de !'Europe, et la prennent sous 
leur garantie. 
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«La navigation du Danube ne pourra etre asSUJettie a aucune 
entrave, ni redevance, qui ne serait pas expressement prevue par 
Ies stipulations contenues dans Ies articles suivants. En consequence, 
il ne sera per<;;u aucun peage basc uniquement sur le_ fait de 
la navigation <lu fleuve, ni aucun <lroit sur Ies marchan<lises 
qui se trouvent a bord des navires. Lts reglements de police et 
de quarantaine a etablir pour la Sltrete des Etats separes ou tra
verses par ce fleuve, seront con<;;us de maniere a favoriser, autant 
que faire se pourra, la circulation des navires. Sauf ces reglements, 
ii ne sera apporte aucun obslacle, quel qu'il soit, a la li bre navigation. 

ART. 16. 

«Dans le but de reali ser Ies dispositions de l'article precedent, 
une Commission, dans laquelle l'Autriche, la France, la Grande
Bretagne, la Prusse, la Sardaigne et la Turquie seront chacune 
representees par un delegue, sera chargee de designer et de faire 
executer Ies travaux necessaires depuis Toulcea, pour degager Ies 
embouchures du Danube, ainsi que Ies parties de la mer y avoi
sinantes, des sables et autres obstacles qui Ies obstruent, afin de 
mettre cette partie <lu fleuve et Ies dites parties de la mer dans 
Ies meilleures conditions possibles de na\'igabilite. 

«Pour couvrir Ies frais de ces travaux, ainsi que des etablis
sements ayant pour objet d'assurer et de faciliter la navigation aux 
bouches du Danube, des droits fixes <l'un taux convenable, arretes 
par la Commission a la majorite des voix, pourront etre preleves, 
a la conrlition expresse que, sous ce rapport comme sous tous Ies 
autreş, Ies pavillons <le toutes Ies nations seront traites sur le pied 
d'une parfaite egaliten. 

MM. Ies Plenipotentiaires de la Turquie declarent que la Su
blime-Porte fera volontiers Ies avances necessaires a l'execution 
des travaux, dont ii est fait menlion dans l'article ci-dessus. 

ART. 17. 

« U ne Commission sera etablie et se corn posera de delegues 
de l'Autriche, de la Baviere, de la Sublime-Porte et du \Vi.irtem
berg (un pour chacune de ces puissances\, auxquels se reuniront 
Ies commissaires des trois 1-'rincipau tes Danubiennes, dont la no
mination aura ete approuvee par la Porte. Cette Commission, qui 

https://biblioteca-digitala.ro



27 MARS 1856 31 

sera permanente: 1° elaborera Ies reglements de navigation eL de 
police iluviale; 2° fera disparaître Ies entraves de quelque nature 
qu'elles puissent etre, qui s'opposent encore a l'application au Da
nube des dispositions du Traite de Vienne; 3° ordonnera et fera 
executer Ies travaux necessaires sur tout le parcours du ileuve; 
et 4° veillera, apres la dissolution de la Commission europeenne, 
au maintien de la navigabilite des embouchure9 du Danube et des 
parties de la mer y avoisinantes. 

ART. 18. 

c<ll est entendu que la Commission Europeenne aura rempli sa 
tâche, et que la Commission riveraine aura termine Ies travaux 
designes dans l'article precedent sous Ies N-os 1 et 2, dans l'espace 
de deux ans. Les Puissances signataires reunies en conference, infor. 
mees de ce fait, prononceront, apre~ en avoir pris acle, la dis
solution de la Commission Europenne; et, des lors, la Cnmmission 
riveraine permanente jouira des memes pouvoirs que ceux dont 
la Commission Europeenne aura ete inveslie jusqu'alors. 

ART. 19. 

"Afin d'assurer l'execution des reglements qui auron t ete ar
retes d'un commun accord, d'apres Ies principes ci-de;,sus enonces, 
chacune des Puissances contractantes aura le droit <le faire sta
tionner en tout temps deux bâtiments legers aux embouchures du 
Danube». 
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VIII. 

Traite de Paris du 30 mars 1856. 

ART. 15. 

L'acte du Congres de Vienne ayant etabli Ies principes des
tines a regler la navigation des tleuves qui separent ou traversent 
plusieurs Ittats, Ies Puissances contractantes stipulent entre elles 
qu'l't l'avenir ces principes seront egalement appliques au Danube 
et <I ses embo11cllures. Elles declarent que celte disposition fait de
sormais partie du droit public de l'Europe et la prennent sous 
leur garantie. 

La navigation du Danube ne pourra etre assujettie a aucune 
entrave ni redevance qui ne serait pas expressement prevue par 
Ies stipulations contenues dans Ies articles suivants. En consequence, 
ii ne sera pergu aucun peage basc uniquement sur le fait de la 
navigation du fleuve, ni aucun droit sur Ies marchandises qui se 
trouvent a bord des navires. Les reglements de police et de qua
rantaine a etablir potir la surete des Etats separes ou traverses 
par ce fleuve seront. congus de maniere a favoriser, autant que 
faire se pourra, la circulation des navires. Sauf ces reglements, ii 
ne sera apporte aucun obstacle, quel qu'il soit, a la libre navigation. 

ART. 16. 

Dans le but de realiser Ies dispositions de l'article precedent, 
une Commission, dans laquelle la France, l'Autriche, la Grande
Bretagne, la Prusse, la Russie, la Sardaigne et la Turquie seront 
chacune representees par une delegue, sera chargee de designer 
et de faire executer Ies travaux necessaires, depuis Isaccea, pour 
degager Ies embouchures du Danube, ainsi que Ies parties de 
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la mer y avoisinantes, des sables et autres obstacles qui Ies ob
struent afin de mettre cette partie du fleuve et Ies dites parties de 
la mer dans Ies meilleures conditions possibles de navigabilite. 

Pour couvrir Ies frais de ces travaux, ainsi que Ies etablis
sements ayant pour objet d'assurer et de taciliter la navigation 
aux bouches du Danube, des droits fixes, d'un taux convenable, 
arretes par la Commission a la majorite des voix, pourront etre 
preleves, a la condition expresse que, sous ce rapport comme sous 
tous Ies autres, Ies pavillons de toutes Ies nations seront traites 
sur le pied d'une parfaite egalite. 

ART. 17. 

Une Commission sera elablie et se composera des delegues de 
l'Autriche, de la Baviere, de la Sublime Porte et du Wurti::mberg 
!Un pour chacune de ces Puissances), auxquels se reuniront Ies 
commissaires des trois Principautes danubiennes, dont la nomi
nation aura ete approuvee par la Porte. Cette Commission, qui sera 
pe11manente, 1° elaborera Ies reglements de navigation et de poli ce 
fluviale; 2° fera disparaître Ies entraves, de quelque nature qu'elles 
puissent etre, qui s'opposent encore a l'application au Danube des 
dispositions du Traite de Vienne; 3° ordonnera et fera executer Ies 
travaux necessaires sur tout le parcours du fleuve; et 4° veillera 
apres la dissolution de la Commission Europeenne, au maintien de 
la navigabilite des embouchures du Danube et des parties de la 
mer y avoisinantes. 

ART. 18. 

11 est entendu que la Commission Europeenne aura rempli sa 
tâche et que la Commission Riveraine aura termine Ies travaux 
designes dans l'article precedent, sous Ies N-os. 1 et 2, dans l'es
pace de deux ans. Les Puissances signataires reunies en Conference, 
informees de ce fait, prononceront, apres en avoir pris acte, la dis· 
solution de la Commission Europeenne et, des lors, la Commission 
Riveraine permanente jouira des memes pouvoirs que ceux dont 
la Commission europeenne aura ete investie jusqu'alors. 

Danube. - 7518. 8 
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ART. 19. 

Afin d'as.surer !'execut.ion <les reglements qui auront ete ar
rMes d'un commun accortl, d'apres les principes ci-dessus enonces , 
chacune des Puissances contractantes aura le droit ele faire sta-
tionner en tout temps deux bâtimenls legers aux embouchures du 
Danube. 
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IX. 

Convention dite des detroits, signee a Paris le 30 mars 1856, 
entre la France, la Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie, 

la Sardaigne et la Turquie. 

ART. l. 

S. M. le Sultan, d'une part, declare qu'il a la terme resolution 
de maintenir a l'avenir le principe invariablement etabli comme 
ancienne regie de Son Empire, et en vertu duquel ii a ete de tout 
temps detendu aux bâtiments ele guerre des Puissances etrangeres 
d'entrer dans Ies detroits des Dardanelles et au Bosphore, et que 
tant que la Porte se trouve en paix, Sa Majeste n'admettra aucun 
bâtiment de guerre dans Ies dits detroits; 

Et Leurs Majestes I'Empereur des Frangais, I'Empereur d'Au
triche, la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr
lande, le Roi de Prusse, I' Empereur de toutes Ies Russies et le Roi 
de Sardaigne, d'autre part, s'engagent a respecter cette deter
mination du Sultan et a se conformer au principe ci-dessus enonce. 

ART. 2. 

Le Sultan se reserve comme par le passe de delivrer des fir
mans de pass1ge aux bâtiments legers sous pavilion de guerre, 
lesquels seront employes, comme ii est d'usage, au service des le
gations des Puissances amies. 

ART. 3. 

La meme exception s'applique aux bâtiments legers sous pa
vilion de guerre que chacune des Puissances contractantes est au-
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torisee a faire stationner aux embouchures du Danube, pour assurer 
l'execution des reglements relatits a la liberte du fleuve, et dont 
le nombre ne devra pas exceder deux pour chaque Puissance. 

ART. 4. 

La prcsente Convention, annexee au Traite general, signe A 
Paris en ce jour, sera ratiflee, et Ies ratiflcations en seront echangees 
dans l'espace de quatre semaines, ou plus tot si faire se peut. 
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X. 

Projet preliminaire du Reglement de police pour la 
navigation du Danube, du 16 Octobre 1857, elabore par la 
Commission Riveraine du Danube, instituee conformement 

a l'article 17 du Traite de Paris de 1856. 

TITRE PREMIER. 

Oonstruction, ctgres, eqiiipage et chargenient des bâtiments. 

§ 1. 

Dispositions generales. 

Des prescriptions particulieres regleront dans chaque pays ri
verain Ies qualites speciales ă. exiger du bâtiment pour qu'il soit 
reconnu apte a la navigation fluviale, qualites qui formeront, par 
consequent, Ies conditions preliminaires de toute patente a delivrer 
a un parei! bâtiment (art. 14 de l'acte de navigation projete). 

II est stipule ici, d'une maniere generale, que chaque bâti
ment, destine ă. la navigation du Danube, doit etre solidement con
struit, muni des agres et appareils necessaires, convenablement 
dispose pour la parfaite conservation des marehandises et effets 
qu'il aura charges et pourvu de l'equipage necessaire pour le bien 
conduire. 

Le bâtiment portera son nom et, a defaut, celui de son pro
prietaire sur un endroit apparent, absolument comme ce nom se 
trouve inscrit dans la patente du bâtiment (acte de navigation 
annexe A ă. !'art. 14), et en caraeteres lisibles de loin. 

Pour plus de securite en cas d'accident, Ies bâtiments destines 
au transport des voyageurs ou des marchandises seront toujours 

https://biblioteca-digitala.ro



38 PRO.JET DE r.f;!;LE~IE:\T 

accompagnes, pour le moins, d'un canot de sauvetage vide et muni 
des ustensiles necessaires. 

§ 2. 

Bateaux a vapeur. 

Concernant Ies bateaux a vapeur en particulier, l'article 18 de 
l'acte de navigation contient deja Ies principes concertes pour pro
teger la sî1rete publique. 

Pour le perfectionnement du systeme des signaux, ii est, de 
plus. prescrit ici que chaque bateau sera muni d'un sifflet a va
peur. Ce sifflet sera pourvu d'un poignet dispose de maniere a 
etre toujours ă. portee du conducteur du bateau, arin qu'il puisse 
le Iaire retentir immediatement de sa place sur la banquette ou sur 
le tambour, ce qui sera fait ou par le conducteur lui-meme ou, 
sous sa responsabilite, par d'autres. Sans en avoir ele charge ou 
autorise par le conducteur, personne ne pourra toucher a ce sifflet; 
le mecanicien du bateau en personne sera charge de l'entretenir 
dans un parfait etat de proprete et de fonctionnement, en etant 
responsable. 

§ i:l. 

Construction des trains de bois ou radeaux. 

Les troncs d'arbres, poutres ou autres materiaux, formant un 
train de bois ou radtau, doivent etre relies ensemble d'une maniere 
solide et durable; Ie train lui meme sera muni a ses deux extre
miles de gouvernails. 

Pour chaque section du fieuve, le gouvernement du territoire 
respectif arretera la longueur et la largeur permises a un pareil 
train de bois, l'equipage requis pour le conduire ainsi que Ies 
autres regles ă. observer a cet egard. 

§ 4. 

Revision perioc1'.que des bâtiments. 

Les proprietaires des bâtiments sont obliges de se soumettre 
:.aux revisions periodiques de leurs bâtiments et de remedier imme-
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<liatement aux defectuosites qui seraient constatees a cette occasion. 
Dans le cas d'un notable endommagement d'une embarcation 

en cours de voyage, la marche en sera immediatement arretee et 
ne pourra elre continuee qu'apres la reparation du dommage. Les 
autorites chargees de la police fluviale veilleront incessamment a 
!'exact accomplissement de cette prescription. 

§ 5. 

Chargement. 

Nul bâtiment ou radeau ne pourra etre charge plus fortement 
que ne le permeUent Ies conditions connues de la voie navigable 
et la hauteur regnante des eaux. 

Les radeaux portant des marchandises susceptibles de se de
ll: riorer par l'eau ne pourront jamais etre charges plus fortement 
qu'il n'est besoin pour que la superficie couverte du radeau appa
raisse encore completement exempte d'eau. 

Les bords des bâtiments non pontes ou decouverts depasse
ront le niveau de l'eau d'au moins 8 pouces, soit 20 centimetres. 

En cas de contravention, le conducteur sera contraint de di
minuer le chargement du bâtiment jusqu'a ce que ce dernier re
monte au point d'immersion voulu, sans prejudice de la peine 
encourue par le conducteur. 

TITRE SECOND 

Obligations et attributions du conducteur de bdtiment et de l'equipage. 

§ 6. 

Attributions du conducteur de bâtiment en general. 

Le conducteur de bâtiment (V. acte de navigation, articles 11 
et 16) a le commandement superieur de l'equipage et des voya
geurs et tout ce qui concerne le bâtiment, sa direction et conser
vation, son chargement, etc., ainsi que le maintien du bon ordre a 
bord; en consequence, l'equipage et Ies voyageurs sont tenus de 
se soumettre, sans resistance, a ces dispositions sous Ies rapports 
indiques. Cette prescription s'applique aussi aux conducteurs des 
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radeaux (V. acte de navigation art. 35) dans leurs rapports avec 
l'equipage. 

Des individus insoumis, turbulente ou provoquant un desordre 
quelconque peuvent etre eloignes du bâtiment ou radeau pendan t 
le voyage encore et, selon Ies cas, mis ă. la disposition de l'auto
rite de police la plus voisine. 

Le conducteur du bâtiment, par contre, est oblige non seule
ment d'observer envers l'equipage une conduite honnete et propre 
a lui concilier le respect de ses subalternes, mais aussi de ne jamais 
oublier Ies egards qu'il doit aux voyageurs, ni de Ies molester par 
des pretentions auxquelles ils ne sauraient etre astreints de satis· 
faire en tant que voyageurs. Des services manuels, surtout, ne 
pourront jamais etre exiges des passagers que dans des cas de 
danger imminent. 

§ 7. 

Obligations du conducteur en ce qui concerne le chargement 

Le conducteur est oblige de surveiller avec la plus scrupu
Ieuse attention Ies marchandises chargees et Ies effets des pas
sagers ; du moment ou ii Ies a regus, ii repond de tout dommage 
resultant de leur disparition et de leur endommagement partiel ou 
total, sauf les cas ou ii serait prouve que le dommage a ete cause 
par quelque defectuosite inherente ă. la marchandise, par un mau
vais emballage, par un accident qu'il n'a pas dependu du conducteur 
d'empecher, etc. 

§ 8. 

Obligation du conducteur de rester aupres de son bâtiment. 

Pandant la marche du bâtiment, le conducteur n'en doit point 
quitter le chargement; dans le cas contraire, l'autorite competente 
la plus rapprochee prendra, aux risques et fraie du conducteur, les 
mesures necessaires pour la conduite ulterieure du bâtiment. II est, 
en outre, entendu que le conducteur repond de tout dommage 
cause aux passagers ou aux marchandises par suite d'un pareil 
abandon contraire a ses devoirs. 
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§ 9. 

Responsabilite du proprietaire du bâtiment. 

Les lois civiles en vigueur dans un pays riverain y decicleront 
si le proprietaire <l'un bâtiment (isole ou collectif) peut etre renciu 
responsable du dommage cau:;;e ă. des tierces personnes par la 
conduite du conducteur qu'il a nomme, et jusqu'ou s'etend cette 
responsabili te. 

§ 10. 

Vols. 

Les vols commis au prejudice du chargement, et d'autres 
crimes ou contraventions arrives a bord, seront denonces, aussitât 
leur decouverte, a la police voisine par le conducteur du bâtiment 
qui aura soin d'en indiquer exactement toutes Ies circonstances. 

§ 11. 

Perte de la patente. 

Le cas echeant 01'.1 un conducteur en cours de navigation aurait 
perdu sa propre patente ou celle de son bâtiment, ii en previendra 
immediatement l'autorite de police fluviale la plus rapprochce, la
quelle, apres enquete, lui <leii vrera un certificat constatant qu'il n'y 
a point eu lieu d'empecher la continuation du voyage. 

§ 12. 

Defense a l'equipage de trafiquer. 

II est interdit aux gens de l'equipage d'un bâtiment ou radeau 
de prendre ă. bord quelque marchandise que ce soit pour leur 
propre compte, en dehors du chargement, afin d'en trafiquer. 

II n'est point permis au conducteur d'un bâtiment ou radeau 
de disposer de l'embarcation ni du chargement d'une maniere con· 
traire a la teneur du connaissement, a moins qu'il ne puisse jus
tifier qu'il est le proprietaire du bâtiment ou radeau, ou du char-
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gement, en tant qu'il veut en disposer: ou, enfin, qu'il en a ete ex
pressement charge par le proprietaire du bâtiment ou racleau, ou 
par celui des marchandises. Nul ne peut traiter de pareilles affaires, 
n'importe de quelle maniere, directement ou inclirectement, avec 
Ies matelots ni avec le conducteur d'un btttiment ou racleau, s'ils 
ne sont pas dument autorises a cet effet. 

Les autorites chargees de la police de navigation interviendront 
aussitot, lors des contraventions a celte defense, et traduiront, selon 
le cas, I'affaire devant l'autorite competente pour la procedure 
ulterieure. 

§ 13. 

Conduite en cas de sinistres. 

Dans le cas de danger imminent, menaf,ant le bâtiment ou 
radeau, le conducteur et l'equipage sont obliges de ne point aban
donner prematurement leur embarcation et ce sous severe punition 
(qui, selon Ies circonstances, peut entraîner pour le premier la re
traite de sa patente, V. acte de navigation, art. 171. lls sont au con
traire et avant tout obliges de faire Ies plus grands efforts afin 
d'ecarter le danger, sila C'hose est encore possible; sinon, et le danger 
etant pressant, de sauver d'abord Ies voyageurs et de mettre en
suite Ia cargaison de I'abri. Conducteurs et equipages des bâtiments 
ou radeaux quelconques, a portee de l'embarcation en detresse, 
sont obliges de la secourir le plus promptement possible. 

Aussitot apres, on informera de l'evenement l'autorite compe
tente et on suivra ses <lispositions ulterieures; le conducteur t-n 
avisera de meme le plus tot possible le proprietaire du bâtiment et 
des marchandises, ainsi que Ies autorites du domicile des voyageurs 
qui auraient peri. 

§ 14. 

Police des passeports. 

Tant Ies conducteurs d'embarcations que leurs equipages et 
passagers doivent se conformer, dans chaque pays riverain qu'ils 
touchent pendant Ieur trajet, aux prescriptions en vigueur concernant 
la police des passeports. 
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A cet egard, le conducteur est responsable de ses gens: ii est, 
en outre, autorise a engager Ies passagers a satisfaire ~\ ces formalites. 

Pour l'amelioration du service et pour favoriser la discipline 
a bord des bâtiments du Danube, Ies gouvernements riverains or
donneront, autant quc Ies circonstances particulicres le permettent, 
J'introduction de livrets de service ou de conduite pour l'equipage 
des bâtiments. 

§ 15. 

Regles a observer lorsqu'un bâtiment a charge de la poudre a canon 

Les conducteurs qui ont charge de la poudre a canon, ou 
<l'autres objets pouvant iaire explosion, doivent arborer un drapeau 
noir sur leurs bâtiments et ii ne leur est pas permis de marcher 
la nuit. 

lls resteront aussi eloignes que possible d'autres embarcations, 
surtout des bateaux a vapeur, et eviteront de se trouver dans leur vent. 

Ils ne doivent pas non plus mouiller a proximite d'autres bâ
timents et se tiendront convenablement eloignes des rives ou se 
trou vent des cdifices habites. 

Si la quantite de la poudre chargee depa~sait un quintal, le 
conducteur est tenu d'avertir immediatement l'autorite de police 
de chaque endroit oii ii touche, afin que Ies mesures de surete 
necessaires soient prises sans retard. 

II est absolument interdit aux bateaux a vapeur transportant 
des passagers <le charger de la poudre a canon ou d'autres ma
tieres explosi ves. 

Des transports plus consi<lerables de poudre, pour l'usage mi
litaire ou dans d'autres circonstances extraordinaires, seront soumis 
aux mesures de s(1rete que Ies Etats riverains interesses jugeront 
a propos de prenclre, soit d'une maniere generale, soit pour chaque 
cas particulier. 

§ 16. 

Regles pour le transport sur le fleuve de matieres inflam
mables ou corrosives. 

Quand un conducteur vcut charger sur son bâtiment des ma
tieres inflammab\es ou corrosives, telles que: acides su\furique, ni-
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trique, muriatique, allumettes chimiques, etc., il est tenu d'en donner 
avis a la police du port ou le chargement doit etre opere; ce n'est 
qu'ă. cette derniere qu'il appartient de decider si Ies matieres citees 
devront etre transportees, a l'exclusion d'autres, dans des bâtiments 
particuliers, ou si elles peuvent etre chargees sur le meme bâ
timent avec d'autres marchandises. Dans ce dernier cas, la police 
ordonnera Ies mesures <le sureto necessaires et en fera en meme 
temps mention dans le connaissement. 

§ 17. 

Regles pour l'expedition des poisons. 

1. L'arsenic et ses preparations ne doivent etre emballes qu'en 
barils ou caisses. Les barils doi vent etre confectionnes en pieces 
de bois saines et exactement reliees; en outre, chaque baril, dont 
la capacite ne depasserait pas deux quintaux, doit etre muni de 
14 cerceaux de bois, de meme que ehaque fond entoure d'un 
cerceau recouvrant Ies joints. A l'interieur, ces barils seront re
couverts de forte toile adherente aux parois, moyennant urie colie 
preparee de farine ordinaire et de colie-forte. L'emballage se faisant 
dans des caisses, celles-ci doivent etre egalement contectionnees 
de planches resistantes et serrees, munies de cerceaux et, a l'instar 
des barils, recouvertes interieurement de toile collee aux parois. 

2. Chaque colis portera en caracteres lisibles !'lt peints a !'huile 
en langue allemande et, quand ii est destine pour le Danube in
ferieur, en italien, le mot - «Arsenic (poison)" - ; le colis figurera 
sous la meme denomination dans le manifeste. 

3. Le chargement doit etre accompagne <l'un certificat de la 
police du lieu de l'expedition, constatant que Ies regles susmen
tionnees ont etc observees lors de l'emballage, et il ne sera permis 
au conducteur du bâtiment de l'accepter qu'autant qu'il lui aura 
ele remis par la police du port d'embarquement; celle ci devra 
constater prealablement que l'integrite exterieure de l'emballage et 
celle <le la marque cc Arsenic (poison))) n 'ont point souffert. 

4. Lors de l'expedition des preparations mercurielles, de su
blime corrosif notamment, de precipite blanc et rouge, de sucre 
de saturne (acetate de plomb) et <lei vert-de-gris (acetate de cuivre), 
Ies conducteurs de bâtiments sont egalement tenus de ne point 
accepter le chargement qu'autant qu'il leur aura ete remis par la 
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police du port respectif et apres que celle-ci aura soigneusement 
examine l'etat de chaque colis. Les substances citees seront con
signees, en outre, dans le manifeste, sous:leurs denominations propres, 
ne devant jamais etre confondues sous une denomination generale, 
celle de <<droguesll, par exemple. 

5. De plus fortes quantites des substances veneneuses citees, 
c'est-ă.-dire 50 quintaux au moins, pour le Danube superieur, et 100 
quintaux au moins pour le Danube inferieur, ne seront transpor
tees que sur des bateaux parliculiers, tandis que des quantites 
moindres peuvent l'etre par le meme bâtiment qui aurait charge 
d'autres marchandises encore; dans ce dernier cas, cependant, la 
police du port ou le chargement s'eifectue reglera le mode de 
separation des substances veneneuses du reste du chargement d'un 
seul et meme bâtiment, et le notera dans le manifeste. Lors de 
cette separation, on aura surtout egard a ce que le poison soit 
isole d'objets servant directerr.ent ou indirectement a l'alimentation. 

6. Lors de leur embarquement et debarquement, Ies marchan
dises en question ne pourront rester deposees a ciel decouvert 
plus de trois heures <le jour et jamais la nuit. 

Les regles prece<lentes doi vent etre appliquees aussi a d'autres 
substances, do qualite notoirement veneneuse, quand leur embal
lage ou expedition, sans ces precautions, pourrait facilement en
trainer des dangers. 

TITRE TROISIEME. 

Du pilofage. 

§ 18. 

Dans tous Ies endroits du Danube ou une connaissance exacte 
des localites tluviales est necessaire pour la securite du voyage, 
Ies conducteurs des bâtiments charges, ă. l'except!on pourtant de 
ceux qui seront dl~signes dans le § suivant, sont tenus de prendre 
ă. leur bord des pilotes legalement autorises et y seront contraints 
quand ils l'omettront. Le gouvernement de chaque pays riverain 
fera indiquer exactement ces parties du fleuve et l'indication en 
sera affichee ă. des endroits con venables sur la ri ve. 
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§ 19. 

f;ont exemptes du pilotage obligatoire: 
a) Les bâtiments a voile, de toute capacite, dont la charge est 

au-dessous de 600 tonnes ; 
b) Tout bâtiment voyageant sans charge; 
c) Les bâtini.entti qui n'auraient ă. bord que Ies objet;; qui sur

nagent par suite de leur legerete specif1que lorsque le bâtiment 
s'enfonce; 

d) Les alleges, dependant de bâtiments ă. voiles, quand ils sont 
attaches sur Ies cotes du bâtiment principal et ne sont point trai
nes a la remorque j 

e) Les bateaux ă. vapeur qui auraient notoirement leurs pro
pres pilotes ou des capitaines experimentes; quant a ces bateaux, 
Ies autorites competentes pourront s'en rapporter ă. leurs conduc
teurs jusqu'ă. quel point ils voudront se servir des pilotes autorises 
dans chaque pays riverain. 

§ 20. 

Les proprietaires de bâtiments n'ayant cha.rge que leurs pro
pres biens et point de voyageurs, appartiennent a la meme categorie. 

§ 21. 

A la demande du conducteur du bâtiment, le pilote prendra 
le commandement de l'equipage (ă. la remonte, celui des conduc
teurs des chevaux) et le gouvernail. II prendra toutes Ies disposi
tions concernant la position, la direction et la marche du bâtiment 
avec une incessante attention. Du moment ou ii s'est charge de 
la direction du bâtiment et jusqu'ă. ce que le trajet qui le regarde 
soit franchi, tous droit, obligation et responsabilite, sous ces rap
ports, passent du conducteur au pilo'e, a qui l'equipage est tenu 
de preter une obeissance absolue. 

§ 22. 

II n'est point permis au pilote de quitter le bâtiment ou ra
deau avant que le trajet en question ne soit franchi. 
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§ 23. 

Le conducteur d'un bâtiment ou du radeau qui aura besoin 
d'un pilote, n'E'n ayant pas commande auparavant, en avisera la 
station, a son arri vee, par des signes ou en helant. Tout pilote pre
sent ă. la station est oblige de sui vre aussitât cet appel; s'il n'y 
en avait pas momentanement, on y arborera en signe un drapeau 
rouge, qui reslera arbore jusqu'au retour a la station d'un ou de 
plusieurs pilotes. 

§ 24. 

Tout pilote est tenu d'avoir son domicille ă. la station meme 
de la partie du fleuve qui lui est assignee et ne pourra pas quitter 
cette station sans la permission de son chef. 

§ 25. 

Parmi plusieurs pilotes, simultanement presents ă. la station 
le conducteur du bâtiment ou du radeau aura le choix; sauf ce 
choix, Ies pilotes conduisent d'apres un tour de role fixe par l'au
torite competente. 

§ 26. 

Les conducteurs du bâtiment ou du radeau payeront aux pi
lotes la taxe qui leur revient en vertu des tarifs arretes, qu'ils ne 
peuvent <lepasser en aucun cas. Ces tarifs traiteront Ies bâtiments 
de toutes Ies nations sur le pied d'une parfaite egali te; ils seront 
publies par Ies feuilles officielles et doivent âtre toujours affiches 
dans Ies bureaux respeclifs. 

§ 27. 

II sera delivre quittance pour chaque payement d'un droit de 
pilote. Ces quittances porteront: a) Ie numero d'ordre; b) la date; 
c) le nom ou la designation du bâtiment; d) le nom du conduc
teur; e) la grandeur et la capacite du bâtiment et, enfin, ~ la somme 
payee. 
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§ 28. 

A l'exception des personnes designees dans le § suivant, nul 
ne pourra exercer ă. l'avenir la profession de pilote s'il n'en a ob
tenu la concession ă. la suite d'un examen regulier. Aucun pilote 
ne pourra, non plus, exercer le pilotage sur un trajet du fleuve 
autre que celui pour lequel la concession lui a ete donnee, ă. moina 
qu'il n'ait justifie, pour ce trajet encore, de son aptitude et obtenu 
pour lui aussi une concession separee. 

§ 29. 

Les personnes deja anterieurement autorisees ă. l'exercice du 
pilotage, obtiendront pour Ies parties du fleuve ou elles l'ont exerce 
jusqu'ici, la concession sans examen prealable. Mais elles sont te
nues de la reclamer formellement dans Ies trois mois qui suivront 
la publication de ce reglement et, ce temps passe, elles ne pourront 
plus faire le service de pilote sans l'avoir obtenue. 

§ 30. 

A l'effet d'examiner Ies candidats, il sera nomme des Commis
sions speciales dans chaque pays riverain. Elles se composeront 
de pilotes qui connaissent Ies localites et jouissent d'une bonne 
reputation; des commissaires du gouvernement Ies presideront. 

§ 31. 

Nul ne sera admis ă. !'examen s'il ne justifie d'une bonne con
duite, d'une pratique de la navigation pandant deux annees et 
d'un service pend,rnt une annee comme aide. Autant que possible 
le candidat saura encore lire et ecrire. 

L'examen, auquel on procedera ensuite, aura particulierement 
pour objet: 

a) La connaissance la plus exacte des Iieux sur la section du 
fleuve pour laquelle le candidat sollicite la concession d'exercer le 
pilotage: 

b) L'habilete de manreuvrer des bâtiments de differente con
struction par tout vent ou temps ; 
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c) Une parfaite connaissance des moyens de secours a employer 
dans des cas de danger. 

La Commission examinera en outre si le candidat est capable 
de calculer la hauteur des eaux sur Ies differents bas-fonds de la 
section respective du fleuve, d'apres des degres donnes de l'echelle 
fluviale j a cet effet, on lui fera faire le dit trajet a l'aide de ce 
calcul a titre d'epreuve. 

Apres J'obtention du certificat d'aptitude, le candidat qui n'au
rait pas accompli son temps de service comme aide sur la section 
meme du fleuve pour Jaquelle ii sollicite la concession y exercera 
d'abord le pilotage pen<lant une annee a titre d'essai et ce n'est 
qu'apres avoir subi avec succes cette derniore epreuve que le gou
vernement lui accordera la concession definitive. 

§ 32. 

Cette concession designera exactement la section du fleu ve 
pour laque!Ie elle a ete delivree. Le tarif des droits de pilotage 
lui sera annexe. Durant son service, le pilote portera constamment 
sur lui sa concession et le tarif, soit en original, soit en copie 
legalisee, pour Ies exhiber quand ii en sera requis. 

§ 33. 

Le pilote est autorise, et selon l~s ordres de ses preposes 
obglie, d'indiquer par des balises ou bouees flottantes Ies endroits 
du chenal a eviter dans la navigation, de meme que de prevenir 
immediatement J'autorite competente de tous Ies obstacles dans le 
chenal ou des endommagements des chemins de halage qu'il aurait 
decouverts. 

§ 34. 

Au printemps, avant la reprise ele la navigation, ainsi qu'im
mediatement apres chaque debordement, tout pilote est tenu de 
parcourir le trajet qui le concerne, d'y explorer le lit du fleuve 
et le chenal, de visiter Ies chemins de halage et de se renseigner 
frequemment, aupres des gouverneurs de bâtiment et aupres des 
haleurs, afin de connaître exactement tout changement survenu 
dans le chenal comme aux chemins de halage, dans l'intervalle des 
stations voisines. 

Dant1be .. - 7518. 
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§ 35. 

Le pilote qui se chargerait de la direction d'un bâtiment dans 
un etat d'ivresse ou s'y mettrait durant ses fonctions, qui quitte
rait arbitrairement le domicile qui lui a ete assigne, ou contre
viendrait aux prescriptions du present reglement ou a son tarif 

' est passible d'une amende qui sera fixee par le gouvernernent res· 
pectif; la faute etant plus grave, d'une suspension des fonctions 
du pilotage durant un temps proportionne a la faute. Ce ten1ps 
sera double en cas de recidive, laquelle pourra meme, dans certai nes 
circonstances, entraîner la perte de la concession, peine qui sera 
toujours prononcee pour la recidive suivante. La meme penalite 
sera appliquee si, de la neglicence d'un pilote dans l'exercice de 
ses fonctions, ii etait resuite quelque dommage pour le bâtiment 
ou radeau, pour le chargement, ou bien pour l'equipage ou d'autres 
personnes, ă. leur corps ou a Ieur bien. Quand, surtout, le dom
mage aurait ete cause dans une intention malveillante, ou par suite 
d'un grossier oubli ele tous Ies devoirs, et qu'une blessure mor. 
telle ou la mort meme, ou la submersion du bâtiment s'en seraient 
suivis, la perte de la concession pour le pilotage sera toujours 
prononcee, sans prejudice de la peine encourue d'apres la lcgis
lation en vigueur dans le pays riverain respectif et des pretentions 
de la partie lesee a des dommages-interets. 

§ 36. 

Quiconque exercera le pilotage sur une partie du fleuve autre 
que celle pour laquelle la concession lui a etc delivree sera pas
sible d'une amende ou d'une peine d'emprisonnement dont la quo
tite ou ~ temps seront fixes par le gouvernement respectif. 

§ 37. 

Le maintien de la discipline et la premiere enquete, Iors des 
contraventions des pilotes, appartiennent aux autorites qui sont ou 
seront commises a cet effet par Ies gouvernements respectifs. 
Chaque autorite locale est, en outre, obligee de constater prelimi
nairement et sans retard de pareils faits et d'en aviser imme<lia
tement l'autorite competente la plus rapprochee. 

https://biblioteca-digitala.ro



XI. 

Acte de navigation du Danube 

signe <'t Vienne le 7 novembre 1857. 

Le Traite de Paris du 30 mars 1856, ayant arrete que Ies prin
cipes etablis par !'acte du Congres de Vienne, en matiere de na
vigation fluviale, fussent egalement appliques au Danube et stipule 
qu'une Commission, composee des delegues des Puissanceis ri ve
raines: l'Autriche, la Bavicre, la Turquie et le vVurtemberg, aux
quels se 1euniraient Ies Commissaires des trois Principautes da
nubiennes, dont la nomination aurait ete approuvee par_Ia Sublime 
Porte, flit instituee dans le but de regler en consequence la na
vigation du dit fleuve, ont nomme, a cet eftet, pour leurs delegues : 

(suivent Ies noms des delegues). 

Les delegues susmentionnes, auxquels Ies Commissaires se 
sont reunis, s'etant constitues en Commission Riveraine, apres avoir 
echange leurs pleins pouvoirs trouves en bonne et due forme, et 
se trouvant appeles a remplir avant tout la tâche qui est devolue 
a cette Commission par la teneur de l'Art. XVII, Nos. 1 et 2 du 
Traite susmentionne, sont convenus ă. cet egard des dispositions 
sulvantes: 

ART. 1. 

La navigation <lu Danube, depuis l'endroit ou ce fleuve <le· 
''ient navigable jusque dans la mer Noire, et depuis la mer Noire 
jusqu'au dit en<lroit, sera entierement libre sous le rapport du com
merce, tant pour le transport des marchandises que pour celui des 
voyageurs, en se contormant toutetois aux dispositions du present 
Acte de navigation, ainsi qu'aux reglements de police fluviale. 
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ART. 2. 

Tous Ies privileges exclusifs de navigation sur le Danube, ainsi 
que toutes Ies faveurs speciales de meme nature, accordes jusqu'ici 
soit ă. des societes ou corporations quelconques, soit ă. des parti
culiers, sont enticremeut abolis par le present acte; et de pareils 
privileges ou faveurs ne pourront desormais etre concedes a qui 
que se soit. 

Les presentes dispositions ne sont cependant pas applicables 
aux bacs ou autres appareils destines aux transports entre deux 
rives opposees du fleuve. II appartient aux autorites riveraines 
de prendre, sous ce rapport, Ies mesures qu'elles jugeront necessaires. 

ART. 3. 

Tous Ies droits forces: d'etape, de depât, de rompre charge, 
de premier achat et autre de meme nature, qui peuvent avoir 
existe sur le Danube, sont de<; a present abolis ă. tout jamais. En 
consequence, nul conducteur de bâtiment ne pourra etre contraint 
ă. l'avenir, pour un tel motif, d'aborder, de decharger ou de trans
border dans aucun port de ce fleuve, ni de s'arreter malgre lui 
un certain temps dans un endroit quelconque. 

ART. 4. 

Relativement au droit postai, le transport des lettres et dtis 
produits de la presse perioclique sera soumis, dans chaque pays 
riverain, aux prescriptions qui y sont etablies. 

Tout autre paquet ou ballot, quels que soient son poids et 
eon volume, n'est point soumis, sur le Danube, ă. la reserve postale. 

ART. 5. 

L'exercice de la navigation do la pleine mer ă. chacun des 
ports du Danube, et de chacun de ces ports a la pleine mer, est libre 
pour les bâtiments de toutes les nations. 

En consequence, Ies dits bâtiments pourront toucher ă. tous 
les ports situes dans la direction de tels voyages, debarquer en 
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partie ou en totalite Ies marchandises et Ies voyageurs qu'ils tran
sportent de la mer et prendre des marchandises et des voyageurs 
en destination de la mer. 

Dans l'exercice de cette navigation, tous Ies bâtiments seront 
traite~, sous tous Ies rapports, sur le pied d'une parfaite egalite. 

ART. 6. 

Pour Ies bâtiments qui viennent de la pleine mer ou y retour
nent, Ies papiers de bord dont ils doivent etre munis pour la na
vigation maritime leur serviront aussi d'actes de legitimation pen
dant leurs voyages sur le Danube. 

Les conducteurs de ces bâtiments seront tenus d'exhiber leurs 
papiers de bord a la demande des autorites fluviales chargees de 
Ia surveillance de la navigation danubienne. 

ART. 7. 

Les bâtiments qui proviennent d'une voie navigable commu
niquant indirectement avec Ie Danube, ou qui y retournent, seront 
egalement traites d'aprer. Ies principea contenus dans Ies articles 
5 et 6. 

ART. 8. 

L'exercice de la navigation fluviale proprement dite, entre Ies 
ports du Danube, sans entrer en pleine mer, est reserve aux bâti
ments des pays riverains de ce fleuve. 

Tous Ies bâtiments de cette categorie, etant legitimes contor
mement a la teneur des articles suivants, ont le droit d'exercer 
Ia navigation fluviale du Danube sur le pied d'une parfaite egalite. 
En consequence, ils pourront transporter des marchandises et des 
voyageurs entre tous Ies ports des pays riverains, sans exception 
aucune. Toutefois, dans l'exercice de la navigation interieure de 
ce fleuve, entre Ies ports d'un seul et meme pays riverain, ils se
ront, ainsi que leurs conducteurs, assujettis aux memes conditions 
que Ies nationaux. 
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ART. 9. 

II est permis a chaque entrepreneur de navigation appartenant 
ă J'un des pays riverains de placer dans le territoire d'un autre 
sur Ies bords du fleuve, des agents de navigation, d'y disposer Ies 
bureaux et etablissements necessaires a J'entreprise, comme aussi 
d'utiliser Ies etablissements publics, tels que lieux de debarque
ment, quais, etc., sur le meme pied que Ies indigcnes. La publication 
de tarifs pour la navigation ne sera point empcchee. 

ART. 10. 

Tous Ies avantagee concedes dans un pays riverain aux bâti
ments cl'une nation quelconque, sous le rapport de la navigation 
du Danube, seront egalement concedes aux bâtiments de tous Ies 
riverains. 

ART. 11. 

Pour qu'un bâtiment soit reconnu comme appartenant a un des 
pays riverains et, en consequence, admis a l'exercice de la navi
gation fluviale indistinctement entre tous Ies ports du Danube, en 
conformite de l'article 8, ii doit etre la propriete soit d'un sujet 
du pays riverain respectif, soit d'une compagnie ou societe d'ac
tionnaires assujettie aux lois de ce meme pays, et dans lequel la 
societe ou compagnie aurait son sicge; ii doit, de plus: etre muni 
de la patente prescrite a l'article 14 et soumis a la direction spe
ciale d'un conducteur, legitime par la patente prescrite a l'article 16. 
Ce conducteur est en premiere ligne responsable de la stricte ob
servation des dispositions contenues dans le present. Acte de navi
gation ct dans Ies reglements de police fluviale. 

La patente de navire, ainsi que celle de conducteur, doivent 
etre exhibees ă. la demande des autoritP,s fluviales chargees de la 
surveillance de la navigation danubienne. 

Les bâtiments, construits de maniere ă. ne servir qu'ă. un seul 
voyage en aval du fleuve sont exempts de la patente de navire 
et assimiles, sous ce rapport, aux radeaux. 

Les bateaux qui ne transportent que des produits ă. destination 
des marches voisins sont exempts et de la patente de navire et 
de celle de conducteur. 
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ART. 12. 

La faculte d'accorder ou de refuser ă. un entrepreneur parti
culier, ou ă. unti compagnie ou societe d'actionnaires, l'autorisation 
necessaire pour l'exercice de la navigation fluviale, ainsi que celle 
d'en etablir Ies conditions, sont exclusivement reservees ă. celui 
des pays riverains auquel l'entrepreneur appartient comme sujet 
ou dans lequel la compagnie ou la societe a son siege. 

Les gouvernements des pays riverains s'engagent, toutefois, 
a prendre Ies mesures necessaires pour s'assurer que les per
sonnes ou Ies compagnies auxquelles ils accordent l'autorisation 
d'exercer la navigation fluviale entre leurs ports et ceux des autres 
pays riverains presentent les garanties necessaires pour l'obser
vation stricte, dans toutes les stipulations, des reglements ele na
vigation et de police fluviale. 

ART. 13. 

L'autorisation mentionnee dans l'article precedent pour l'exer
cice de la navigation fluviale a vapeur sera accordee par le gou
vernement du pays riverain respectif dans la forme d'une con
cession speciale pour ce genre ele navigation. 

Cette concession devra preceder l'expedition de la patente 
prescrite ă. l'article 14 pour chaque bateau a vapeur appartenant 
a l'entreprise dont ii s'agit. Dans chacune de ces patentes, la con
cession accordee a l'entreprise doit etre expressement mentionnee 

ART. 14. 

La patente exigee pour qu'un bâtiment soit reconnu apte a 
la navigation fluviale sur le Danube sera delivree par Ies auto
rites competentes du pays riverain auquel ii appartient, suivant 
la formule ci-annexee sub lit. A, apres qu'un examen technique 
aura procure a ces autorites la conviction que le dit bâtiment pos
sede Ies qualites necessaires pour cette navigation. 

ART. 15. 

La patente du bâtimont perd sa validite du moment ou le 
bâtiment cesse d'appartenir a un des sujets du pays riverain dont 
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elle emane, ou a la compagnie ou societe concessionnaire du 
meme pays. 

L'autorite competente du pays, ou celte patente a ete delivree, 
doit la retirer aussi bien dans le cas su!!-mentionne que dans celui 
ou le bâtiment ne se trouverait plus dans Ies conditions voulues 
pour la navigation. 

Lorsque la propriete d'un navire passe tt un autre sujet ou a 
une autre compagnie ou societe concessionnaire du meme pays, ii 
est loisible au nouveau propri.3taire, ou de demander une nou
velle patente, ou de faire endosser l'ancienne a son nom aupres 
de l'autorite competente. 

ART. 16. 

La patente necessaire i tout conducteur pour qu'il soit re
connu apte a diriger un bâtiment dans la navigation fluviale du 
Danube lui sera delivree par Ies autorites competentes d'un des 
pays riverains, suivant la tormule ci-annexee sub lit. B. 

Celte patente tie sera accordee qu'it des personnes experi
mentees, de bonne conduite et ayant prealablement donne, dans des 
examens speciaux, suhis devant des experts publics, des preuves 
suffisantes de leur capacite. 

La patente ainsi delivreEl a un conducteur autorise celui-ci a 
conduire tous les navires du pays riverain ou elle a ete delivree 
et qui rentrent dans la categorie indiquee dans cet acte de legi
timation. 

II est re8erve a chaque pays riverain d'admettre ou non, a la 
direction de ses navires, les conducteurs munis de la patente d'un 
autre pays riverain. 

ART. 17. 

La patente de conducteur pP.rd sa validite du moment Oli ce 
dernier, ayant ete sujet du pays ri verain Oli cette patente a ete 
delivree, cesse de l'etre. 

La patente du conducteur sera retiree par Ies autorites corn
petentes du pays respectif, aussi bien dans le cas precite, que dans 
celui Oli ces autorites auraient ete convaincues de l'incapacite du 
conducteur, ou auraient reconnu, dans l'interet du maintien de l'ordre 
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et ele la surete publique, la necessite de lui interdire la faculte 
d'exercer la navigation fluviale. 

Dans ce dernier cas, aucun des pays riverains ne pourra <le
ii vrer une nouvelle patente a un tel conducteur qu'apres l'entiere 
cessation des raisons de son eloignement du service, ou l'expira
lion du terme qui aurait ele fixe dans l'arret y relatif. 

ART. 18. 

Dans l'interet de la suretc publîque sur le Danube, Ies gou
vernements des pays riverains s'engagent a prendre toutes Ies rne
sures propres a faire constater, par des epreuves prealables, que 
Ies machines et Ies chaudieres de tous Ies bateaux a vapeur aux
quels ils accordent Ies actes de legitimation necessaires pour l'exer
cice de la navigation fluviale, offrent des garanties suffisantes contre 
tout danger, et a donner tous leurs soins afin que Ies dites ma
chines et chaudicres, ainsi que Ies autres appareils, soient toujours 
entretenus en bon etat; de meme qu'il ne soit admis au service 
de ces bateaux que des conducteurs, des machinistes et des gens 
d\'.·quipage ayant toutes Ies qualitcs personnelles requises pour le 
maintien de la securite publique. 

Outre la patente prescrite a l'article 14, chaque bateau a va
peur sera muni d'un certificat, constatant le resultat des epreuves 
auxquelles la chaudiere aura ete soumise et portera, en signe de 
ces cpreuves, sur la soupape de surete de sa machine, air.si que 
sur ses leviers, s'il y en a, un timbre frappe en caractcres visibles· 

Chaque gouvernement se reserve d'exercer, en cas de besoin, 
sur Ies bateaux a vapeur, et notamment sur ceux qui sont destines 
au transport des t:ersonnes, le controle necessaire pour la st1rete 
publique. Toutefois, on evitera avec soin de molester par la inu
tilement la circulation des navires et aucun bateau appartenant a 
un autre pays ne sera traite plus rigoureusement que Ies bateaux 
nationaux. 

ART. 19. 

II ne sera per0u sur le Danube aucun peage basc uniquement 
sur le fait de la navigation du fleuve, ni aucun droit sur Ies mar
chandises qui se trouvent a bord des navires. En consequence, tous 
Ies peages et droits de cette categorie, qui peuvent avoir existe 
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jusqu'a present, n'importe sous quelles denominations, soit comrne 
propriete d'Etat, ele communes, ele corporations ou de particuliers, 
sont entierement abolis. 

II ne pourra de rneme etre preleve, sur ce fleuve, aucun autre 
peage ni droit que ceux qui se trouvent expressement prevus par 
Ies stipulations <lu present acte ele navigation. 

AUT. 20. 

Ne sont point compris clans la categorie des droits abolis par 
l'article precedent: 

a) Les droits de douane, d'entree, de sortie et ele transit, qui 
se prelevent conformement aux lois generales de douane et aux 
conventions internationales. Toutefois, lorsqu'une rnarchanclise tra
verse toute l'etendue d'un territoire uniquement sur le fleuve, elle 
sera libre du droit de transit; 

b) L'octroi ou impot de consommation de toute sorte, a per
cevoir, en vertu des lois speciales ou des dispositions convention
nelles, sur Ies objets qui se livrent a la consommation. 

Relativement aux droits mentionnes sous a et b, Ies marchan
dises que ces droits regardent ne seront pas moins favorisees dans 
leur transport sur l'eau que si elles prenaient la voie de terre; 

c) Les droits pour l'usage de certains etablissernents publics, tels 
que: grues, balanees, quais et autres constructions de debarquement, 
magasins, etc., ou pour certains services rendus, tels que pilotage~ 
ouverture des ponts et ecluses, etc. 

Cependant, ces peages doi vent etre preleves sui vant des tarifs 
fixes et publies, indistinctement, sans egard a la provenance du 
bateau et de la cargaison, et pour autant seulernent qu'on aura fait 
usage 1le ces etablissements ou de ces services. Pour Ies etablisse
ments deja existants de cette nature, les pcages ne depasseront point 
le taux actuel ; et lorsqu'il s'agit d'etablissements nouveaux ou 
d'ameliorations essentielles et couteuses, ils ne seront pas plus 
eleves qu'il n'est nesessaire pour couvrir approximativement Ies trais 
d'entretien et Ies interets du capital depense. 

ART. 21. 

Des droits de navigation peuvent etre preleves: 

1. Pour couvrir Ies frais des travaux et des etablissements que 
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la Commission europeenne designera et fera executer dans Ie but 
d'assurer et de faciliter la navigation aux bouches du Danube, con
formement a la teneur de l'article 16 du traite de Paris du 30 
mars 1855; 

2. Pour couvrir Ies frais d'autres travaux et etablissements 
ayant pour but d'entretenir et d'ameliorer la navigabilite du Danube, 
qui seraient d'un commun accord reconnus necessaires par la Com
rnission Riveraine dans I'interet ue I a navigation Cependant, Ies 
droits de cette nature, leur quotite et leur mode de perception ne 
seront, de meme, etablis que d'un commun accord et ne devront 
pas etre fixes plus haut qu'il n'est necessaire pour couvrir approxi
mativement Ies frais de construction, d'entretien, ou Ies intercts 
du capital. 

ART. 22. 

Les conducteurs des bâtiments doivent se con!ormer aux pres
criptions qui, dans chaque territoire riverain, sont ou pourraient etre 
etablies dans le but d'assurer la perception des droits de douane 
et d'autres revenus publics et d'empecher la contrabande, soit que 
ces prescriptions resultent de la legislalion interieure des pays 
riverains, soit qu'elles decoulent de conventions speciales. 

Les gouvernements des pays riverains aviseront aux moyens 
d'introduire dans la procedure douaniere, a appliquer a la navi
gation du Danube, Ies !acilites que Ies circonstances rendront pos
sibles. Afin que la revision des marchandises, a leur entree ou a 
leur sortie par une frontiere douaniere, soit autant que possible 
simplifiee, attenuee ou, si cela peut se faire, entierement evitee, ils 
arreteront particulierement des dispositions, telles que: 

a) La reunion ou la juxtaposition des bureaux de douane; 
b) La fermeture ou mise sous Ies scelles douaniers des endroits 

servant de depot aux marchandises sur Ies bâtiments qui seraient 
aclaptes ă. cet efîet ; 

c) La reconnaissance reciproque des scelles apposes, dans des 
territoires differents, aux pieces de chargement ou aux ecoutilles, 
d'apres des prescriptions convenues. 

d) L'embarquement de gardiens de douane et autres mesures 
arretees en commun. 

Aussitot la conclusion de l'acte, ces dispositions seront effec
tuees dans le plus bref delai possible. 
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En outre, Ies gouvernements riverains prendront immediate
ment Ies dispositions necessaires pour que l'exercice des fonctions 
ele leurs douaniers n'apporte point d'entrave arbitraire ă. la na
vigation. 

ART. 23. 

Dans chaque territoire, le gouvernement designe Ies porta et 
Ies lieux ou ii est permis aux bâtiments de charger ou de clecharger, 
et aucun conducteur ne pourra aborder ailleurs, sauf Ies cas prevus 
par l'article 25. 

ART. 24. 

Nul conducteur ne pourra charger une marchandise ou, du 
moins, quitter le lieu d'embarquement avant d'avoir regu ele l'expe
cliteur un connaissement indiquant la nature, la quantite et le desti
nataire de la marchandise. 

Le connaissement contienclra donc: 
1. Le lieu de chargement ; 
2. Le nombre, Ies numeros d'ordre et Ies marques des colis, 

avec indication de la destination des marchandises qu'ils con
tiennent; 

3. La signature de l'expediteur. 
Si le chargement comprenait des marchanclises pour lesquelles 

plusieurs connaissements ont ete delivres, ii en sera <lreRse un ma
nifeste, d'apres la formule C, sur lequel Ies differents connaisse· 
ments doivent etre portes avec leurs numeros d'ordre. 

Pour pouvoir servir de declaration en douane, Ies connaisse
ment ou manifeste doi vent etre revetus de toutes Ies formes pres
crites a cet egard. 

ART. 25. 

Lorsque le conducteur d'un navire, par un evenement de force 
majeure, est empeche de continuer regulierement son voyage, il 
lui sera permis de mettre le bâtiment et la cargaison en surele 
dans d'autres lieux que ceux qui auront ete designes d'apres l'ar
ticle 22, que la charge soit destinee au transit 011 a la consom
mation dans le pays ou l'evenement est arrive. Dans ce cas, le con-
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clucteur sera tenu ele prevenir immeeliatement Ies preposes d~ 

douane ou l'autorile locale la plus voisine, afin que ceux-ci puis
sent constater authentiquement Ies causes qui l'ont force a aborder 
et dresser ensuite proces-verbal. II devra eviter, autant r1ue pos
sible, tout acte arbitraire_ 

Si le conelucteur du bateau, voulant continuer son voyage, re
prend ensuite la charge qu'il avait ete force de mettre a terre, ii 
ne paiera pour elle aucun droit d'entree, de sortie ou do transit. 

ART. 26. 

Dans l'interet general du commerce et ele la navigation, Ies 
gouvernements des pays riverains s'engagent ă. designer, sur leurs 
territoires, un ou plusieurs ports destines ă. servir d'entrepots li
bres ot'.1 Ies marchandises de toutes Ies nations, en tant que leur 
nature le permet, pourront etre deposees dans des magasins pour 
un temps plus ou moins long, sous la surveillance des douanes. 
Ces marchandises pourront ensuite etre aelmises a l'expedition ul
terieure sur le fleuve, sans etre assujetties a un droit quelconque 
aussi longtemps qu'elles ne sont point introduites dans le pays 
pour la consommation ou pour le transit. ll est entendu que, pour 
le temps qu'elles seront restees ă. l'entrepot, on paiera Ies droits de 
magasin, de quai, de grue, de balance, etc. generalement fixes dans 
chaque lieu. 

ART. 27. 

Lorsqu'un conducteur de bâtiment se rend coupable d'une 
c • .mtravention aux prescriptions douanicres, ii sera puni d'aprcs Ies 
lois du pays envers lequel la contravention aura ete commise. 

Si Ies employes de douane d'un pays riverain decouvrent une 
contravention aux prescriptions douanieres d'un autre pays rive
rain, ils doivent en donner promptement avis ă. la douane la plus 
proche de ce dernier. 

ART. 28. 

Les reglements des institutions quarantenaires, sur le Danube, 
doivent etre congus de maniere qu'ils puissent atteindre le but de 
policEC1 sanitaire, sans entraver inutilement la navigation. 
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ART. 29. 

Aussi longtemps que l'etat sanitaire, dans les contrees voisines 
du Danube, n'offre aucune inquietude, le temps que les navires 
venant de la mer auront employe depuis leur entree dans le fleuve 
leur sera cornpte dans la periode d'observation et de quarantaine 
qui serait prescrite par les reglements. 

ART. 30. 

Les bâtiments naviguant sur le Danube ne pourront etre as· 
sujettis a aucune mesure quarantenaire si, pendant un Iaps de 
douze mois, ii n'y a eu nul soupi;on de maladie pestilentielle dans 
la Turquie d'Europe, ni dans Ies autres pays riverains du <lit 
fleuve. 

II est bien entendu que les bâtiments venant de la mer joui · 
ront aussi de eette liberte une fois qu'ils auront subi, suivant leur 
provenance, Ies mesures prescrites par les reglements. 

AnT. 31. 

Les gouvernements des pays riverains se reservent, dans l'in· 
teret de la navigation, d'adopter ulterieurement toutes Ies dispo
sitions que l'experience pourra encore conseiller pour simplifier 
autant que faire se pourra, le systeme quarantenaire sur le Danube 

ART. 32. 

En cas de naufrage ou d'autre accident, Ies autorites locales 
du gouvernement sur le territoire duquel le sinistre a eu lieu 
prendront immediatement Ies mesures de sauvetage et de suretă 
demandees par Ies circonstances. 

II est entendu que tout droit de bris et de naufrage reste aboli 
a jamais. 

ART. 33. 

Pour eviter, autant que possible, Ies nautrages ou autres ac
cidents sur le Danube et pour rendre la navigation plus sure et 
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plus facile, chaque gouvernement etablira un service de pilotage 
bien organise aux endroits convenables. 

Les bâtiments naviguant sur le Danube sont obliges de prendre 
a leur bord des pilotes legalement autorises, dans Ies parties du 
fleuve ou cela est prescrit ou pourrait l"etre, et de se soumettre aux 
dispositions arretees a cet egard. 

La Commission Riveraine procedera a une revision des dispo
sitions existantes sur le pilotage obligatoire. 

ART. 34. 

Les gouvernements des pays riverains se reservent d'etablir 
d:un commun accord, par la Commission permanente, des regle
ments plus detailles de navigation et de police fluviale. 

En attendant, Ies lois et prescriptions qui, sous ce rapport, 
existent ou pourraient etre promulguees dans chacun des pays ri
verains seront applicables dans tous Ies cas non prevus par le pre
sent acte de navigation. 

Les dispositions que la Commission Europeenne croira devoir 
arreter provisoirement pour la navigation aux embouchures du 
Danube, en vue d'accomplir la tâche qui lui est devolue par l'ar
ticle 16 du traite de Paris du 30 mars 1856, resteront en vigueur 
aussi longtemps qu'elles seront reconnues necessaires. 

ART. 35. 

Les dispositions du present acte de navigation seront egale
ment appliquees aux radeaux flottant sur le Danube, en tant qu'elles 
s'y prctent. 

Au lieu de la patente prescrite ~par l'article 16, le conducteur 
d'un radeau doit etre muni d'une patente speciale, suivant la for. 
mule ci-annoncee sub lit. D, laquelle lui sera delivree par l'auto
rite competente d'un des pays riverains. En ce qui concerne l'ob. 
tention ou la revocation d'une pareille patente, on procedera, du 
reste, d'apres Ies memes principes qui sont etablis dans Ies arti
cles 16 et 17. 

Les radeaux n'auront point besoin de la patente prescrite par 
l'article 14. Neanmoins, chaque conducteur de radeau doit etre muni 
de papiers constatant le proprietaire ou l'expediteur ainsi que la 
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provenance et la destination du radeau, et qu'il est oblige d'exhiber 
ă. la demande de l'autorite fluviale. 

ART. 36. 

Les gouvernements riverains s'engagent a faire executer, chacun 
en ce qui le concerne, Ies travaux que la Commission Ri veraine, 
d'un commun accord, trouvera necessaires, dans le sens de l'article 
17, No. 3, du Traite de Paris du 30 mars 1856. 

Les frais de construction et d'entretien de ce s travaux seront 
couverts conformement a la teneur de l'article ~1, No. 2, du pre
sent acte de navigation. 

ART. 37. 

En vue de realiser Ies dispositions de l'article precedent, la Corn. 
mission chargera des experts de parcourir successivement Ies dif
ferentes parties du Danube, depuis le point oi'1 il devient navigable 
jusqu'ă. Isaccea, afin d'etudier la nature des obstacles physiques 
que presente actuellement le fleuve et indiquer ensuite Ies tra
vaux qui leur paraîtront necessaires. 

II est entendu que la partie connue sous le nom de Portes
de-Fer formera un des principaux objets de cet examen. 

D'aprcs Ies resultats de cette etude, la Commission de::iignera 
ensuite, d'un commun accord, Ies travaux qui doivent entrer dans 
la categorie indiquee a l'article precedent. 

ART. 38. 

Pour ce qui concerne la navigabilite du fleuve, en aval d'Isac· 
cea, la Commission Riveraine se conformera aux dispositions de 
l'article 17, No. 4, et de l'article 18 du Traite de Paris du 30 
mars 1856. 

ART. 39. 

Dans l'interet du commerce et de la navigation du Danube, 
les gouvernements des pays riverains promettent de donner tous 
leurs soins pour ameliorer, de plus en plus, la navigabilite de ce 
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fleuve par dfls mesures qui, sans entrer dans la categorie des 
travaux obligatoires, d'apres le sens de l'article 36, leur paraîtront 
cependant utiles ou necessaires. 

ART. 40. 

II ne sera permis aucune construction sur le Danube, ni sur 
ses bords, qui puisse compromettre la navigabilite de ce fleu\'e. 

Les gouvernements riverains prendront, en outre, Ies mesures 
necessaires afin que des moulins ou autres etabissements d'une 
na~ure quelconque, qui existent ou pourraient etre construits sur 
ce fleuve, ne puissent jamais entraver la navigation. 

De memc, Ies ponts doivent donner, aussi promptement que 
possible, libre passage aux navires et radeaux. 

ART. 41. 

Les chemins de halage, existant sur Ies rives du Danube 
seront entretenus en bon etat, en tant que le besoin de la navi
gation l'exige. 

Les conducteurs seront responsables de tout dommage que 
l\~quipage ou Ies animaux de trait de leurs bâtiments pourraient 
causer aux chemins de halage ou aux environs. 

ART. 42. 

Les gouvernements riverains s'engagent ă. prenclre, chacun sur 
son territoire, Ies mesures necessaires afin que des lieux d'embar
quement et ele debarquement soient eLablis pour le service public, 
au fur et ă. mesure que le besoin s'en fera sentir, et qu'il y ait, 
en outre, autant que faire se pourra, un nombre suffisant de ma
gasins et lieux de depot pour Ies marchanclises. 

ART. 43. 

Dans tous Ies endroits convenables du Danube, il ser.1 etabli 
<.lcs echelles et l'on fera des observations regulieres s11r I· Lauteur 
des eaux. 

Danube. - 7515. 
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ART. 44. 

La Commiasion Riveraine permanente veillera, dans la limite 
de ses attributions, ă. l'execution et au maintien des stipulations 
du present Acte de navigation. 

Une entente ulterieure fixera ses attributiom, ainsi que Ies 
dispositions particulieres concernant Ies conditions organiques de 
la Commission. 

ART. 45. 

Pour tout ce qui ne se trouve pas regle par le presenl Acte 
de navigation, Ies traites, conventions et arrange ments, existant 
deja entre Ies Etats riverains, restent en vigueur. 

ART. 46. 

Le presant Acte de navigatior sera mis en vigueur le l·er 
janvier 1858, et Ies gouvernemenV des pays riverains se commu
niqueront reciproquement Ies me:rnres qu'ils auront prises pour 
son execution. 

ART. 47. 

Le present Acte de navigation sera ratifie et Ies ratifications 
en seront echangees ă. Vienne dans l'espace de deux mois, ou 
plus tot, si faire se peut. 
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XII. 

Conferences de Paris 1858 relatives a l'Organisation des 
Principautes roumaines. 

Protocole No. 14, du 9 aoiît 1858. 

M. le Plenipotentiaire de la France rappelle qu'aux termes de 
l'article 17 du Traite de Paris, une Commission Riveraine a ete 
chargee d'elaborer Ies reglements de la navigation du Danube. M. le 
Comte Walewski demande ă. MM. Ies Plenipotentiaires de l'Au
triche et de la Turquie s'ils sont en mesure de communiquer le 
travail de cette Commission a la Conference. 

M. Ie Plenipotentiaire de l' Autriche repond que, bien que d'apres 
le 'Traite de Paris le travail de la Commission Riveraine n'eut du 
etre communique a Ia Conference qu'en meme temps que celui de 
la Commission Europeenne, il est autorise toutefois ă. le presenter 
et il le depose en demandant que la Conference en prenne acte. 

M. le Plenipotentiaire de la Turquie s'associe a la presentation 
et a la demande faite par M. le Baron de Hiibner. 

MM. les Plenipotentiaires de la France, de la Grande·Bretagne 
de la Russie et de la Sardaigne ne pensent pas que la Conference 
puisse prendre acte de ce document, avant de l'avoir examine. 

M. Ie Comte 'vValewski propose de remettre a une prochaine 
seance les observations auxquelles pourrait donner lieu !'examen at
tentif du document que vient de communiquer M. le Baron de Hiibner. 

Cette proposition est adoptee. 

Protocole No. 18, du 16 aout 1858. 

M. le Plenipotentaire de France rappelle que MM. Ies Pleni
potentiaires d'Aulriche et de Turquie ont presante dans une des 
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dernieres seances le travail elabore a Vienne pour le reglement de 
la navigation <lu Danube; ii propose a la Conference de s'en oc
cuper et d'entendre Ies observations que Ies plenipotentiaires peu
vent avoir a presenter sur ce sujet important. 

M. le Plenipotentiaire de Grande-Bretagne dit qu'ayant soumis 
Ies Reglements pour la navigation du Danube, presenles a Ia Con
ference dans sa 14-me seance par M. le Plenipotentiaire d'Autricht-, 
ă. !'examen de son gouvernement, il a regu l'ordrA d'y proposer 
plusieurs modifications. II doit remarquer d'abord que dans l'article 
des reglements pour la libre navigation des fleuves, insere au 
Traite de Vienne, trait~ <1ui doit servir de base aux regl~ments 
concernant le Danube, se trouve la phrase suivante: - «La navi
«gation ... sera entil.~rement libre et ne pourra, sous le rapport 
«du commerce, etre interdite a personnen. Or, ces mots ne se trou
vent pas dans Ies reglements pour le Danube, elabores a Vienne. 
De plus, !'acte du Congres de Vienne declare que Ies reglements 
pour la navigation du Rhin seront arretes «d'une maniere uniforme 
<cpour tous, et aussi favorable que possible au commerce de toutes 
«Ies nationsn. Ces mots sont egalement omis dans !'acte de 1857, 
con9u <lans un esprit plus exclusit et plus favorable aux Elats ri
verains. Dans !'Acte de 1857, aucune mention n'est faite des affluents 
du Danube. Lord Cowley desire que cette lacune soit remplie. 

Passant a l'article 5, le Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne 
remarque que cet article devient snperflu si Ies articles 1 et 8 sont 
modifies ou supprimes conformement a sa proposition. 

Sur l'article 8, le Comte Cowley declare que cette disposition 
n'est pas d'accord avec Ies preliminaires de paix annexes au 
premier protocole du Congres de Paris, qui portent que cda liberte 
«du Danube et de ses embouchures sera efficacement assuree par 
«des institutions europeennes, dans lesquelles Ies Puissances con
«tractantes seront egalement representeesn La meme disposition 
est, suivant lui, apposee aux articles 15 et 16 du Traile de Paris, 
qui non seulement declarent, d'une maniere generale, que la na
vigation du Danube sera reglee d'apres Ies principes etablis par 
le Congres dl' Vienne, mais q ui stipulent, en outre, que, «sauf ces 
reglements (de police et de quarantaine), ii ne sera apporte aucun 
obstacle, «quel qu'il soit, a la libre navigation de ce fleuven. Il 
est ajoute (Art. 16) «que, sous tous Ies rapports, Ies pavillons de 
«toutes Ies nations seront traites 'lUr le pied <l'une parfaite ega
«lite». Ces deux passages ne peuvent se concilier avec l'intention 
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manifestee par l'Acte de 1857 de defendre le commerce du fleuve 
ă. tous Ies pavillons, excepte ceux des Etats riverains. Cet article 
8 n'est pas non plus en harmonie, poursuit M. le Plenipotentiaire 
de la Grande-Bretagne, avec l'article 5 du Traile de Paris de 1814 
(base du Traite de Vienne de 1815), qui dit que la navigation des 
fleuves europeens sera reglee «de la maniere la plus egale et la 
1<plus favorable au commerce de toutes Ies nations», ni avec Ies 
principes etablis par le Traite de Vienne de 1815, ainsi qu'avec 
Ies actes y annexes sur· la navigation des fleuves. II lui semble, 
enfln, etre en desaccord avec !'acte le plus recent d'une pareille 
na ture, c'est-ă.-dire le Trai te sur la li bre navigation du Pâ, passe entre 
l'Autriche et Ies trois Etats italiens en 1849, en conformite des 
previsions expresses du Congres de Vienne. 

Les privileges exclusifs accordes par l'article 9 aux entre
preneurs de navigation «appartenant a !'un des pays riverains» ne 
sauraient, dans l'opinion du plenipotentiaire de la Grande-Bretagne 
s'harmoniser avec l'esprit de liberali!e qui animait Ies Congres de 
Vienne et de Paris. 

Les articles 11 c't 18, dit M. le Plenipotentiaire d' Angleterre, 
rediges dans le but de pourvoir a la s{1rete publique, ont pour 
effet de sauvegarder le monopole cree par l'article 8; il proposo 
qu'ils soient supprimes, de meme que cet article (8). La meme ob
.servation s'applique aux derniers paragraphes de l'article 35, 
lesquels se rattachent aux articles 14, 16 et 17. Aucun inconvenient 
ne peut resulter de cette omission, puisque l'etablissement des 
pilotes, legalement autorises dans Ies parties dangflreuses du fleuve, 
est prevu par l'artiele 33. II serait a desirer, cependant, que Ies 
droits de pilotage fussent assujettis ă. l'approbation et ă. la revi
sion de Ia Commission permanente. 

Quant aux articles concernant la quarantaine, M. le Plenipo
tentiaire de la Grande·Bretagne fait observer que la teneur en est 
tres vague et ii doit se prononcer contre la detention des bâtiments 
«sous soupgon de maladie pestilentiello dans la Turquie d'Europe». 
II croit que le fait de l'existence d'une telle maladie dans le port 
que le bâtiment vient de quitter, mentionne sur la patente de 
sante, doit seul justifier sa mise en quarantaine. 

Par l'article 34, Ies Puissances Riveraines se reservent le droit 
de modifier Ies rcglements existants ou d'en etablir d'autres. M. 
le Plenipotentiaire de la Grande Bretagne exprime la conviction 
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que de tels changements ne pourront s'effectuer sans le consen
tement des Puissances signataires du Traite de Paris. 

Finalement, M. le Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne croit 
qu'il est necessaire d'ajouter a l'article 45, - qui stipule que «pour 
«tout ce qui ne se trouve pas regie par le present Acte de naviga
<etion, Ies Traites, Conventions et A rrangements existants deja entre 
«Ies Etats riverains restent en vigueurn - Ies mots suivants: 
«pourvu qu'il ne s'y trouve rien d'incompatible avec Ies principes 
ccde libre navigation etahlis par le Traite de Viennen. 

M. le Plenipotentiaire de la Grande· Bretagne demande l'inser
tion au protocole des propositions suivantes: - Supprimer les ar
ticles 5, 8 et 9 a 18 inclusivement.-Substituer ii l'article 1-er la 
redaetion ci-apres :-«La navigation du Danube, <lepuia l'endroit 
«OU ce fleuve devient navigable jusque dans la mer Noire et de
«puis la mer Noire jusqu'au dit endroit, soit en descendant, soit en 
«remontant, sera entierement libre, tant pour le transport des mar
«~handises que pour celui des voyageurs, et ne pourra etre inter· 
«dite a personne, en se conformant toutefois aux reglements qui 
ccseront arretes pour ea police d'une maniere uniforme pour tous 
ccet aussi favorable que possible au commerce de toutes Ies nations. 
«Ce systeme qui sera etabli pour la navigation du D:mube, tant pour 
«la perception des droits que pour le maintien de la police, sera le 
«meme pourtoutle cours du fleuve et s'etendra sur ceux de sesaffluents 
«qui, dans leur cours navigable, separent ou traversent differents 
«Etats»-. -A l'article 7 supprimer Ies mots:: ccet 6JJ.·-A l'article 9 
supprimer Ies mots: «et appartenant a un des pays riverainsn. 
- A l'article 30 substituer la redaction ci-apres: -- «Les bâtiments 
«naviguant sur le Danube ne pourront etre assujettis a aucune me
«sure quarantenaire, a moina que l'existence d'une maladie pesti
«lentielle dans le port d'ou ils viennent ne soit constatee par la pa
«tente de sante dont ils sont munis11. -A l'article 35, supprimer les 
deux derniers paragraphes. - A l'article 45, l'addition des mots 
suivants: - <ePourvu qu'il ne s'y trouve rien qui soit incompatible 
«avec Ies principea de libre navigation etablis par le Traite de 
«Vienne». 

M. le Plenipotentiaire de France pense que Ies dispositions con
tenues dans le travail elabora a Vienne ne sont d'accord ni avec 
Ies stipulations du Traite de Paris de 1856, ni avec Ies principea 
de !'Acte de Vienne de 1815, ni avec Ies enonciations du Traite de 
1814, auxquelles ii convient de se ref<~rer pour determiner le sens 
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precis de !'Acte du Congres de Vienne. M. le Comte \Valewski 
adhere tmtierement aux observations et aux propositions presen
tees par M. le Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne. II ajoute 
qu'en ce qui concerne Ies atfluents, ii doit faire remarquer que son 
gouvernement est d'autant mieux fonde a demander que la liberte 
de la navigation soit egalement appliquee aux cours d'eau de cette 
nature, qu'on se rappellera qu'a J'occasion d'une concession faite 
par le gouvernement moldave a une compagnie frani;aise pour 
l'exploitation du Sereth, et sur la reclamation formelle de l'Autriche 
et a la suite d'une correspondance echangee avec cette Puissance 
et avec la Porte, le gouvernement fran<:;ais a consenti a l'annula
tion de ce privilege. M. Ie Comte Walewski se croit en droit, au 
nom de son gouvernement et conformement aux declarations par 
lui laites anterieurement, d'invoquer ce precedent pour demander 
avec insistance que tous Ies atfluents du Danube, sans exception, 
soient ouverts a la navigation de toutes Ies Puissances. 

M. le Plenipotentiaire de Prusse adhere, comme M. le Plenipo
tentiaire de France, aux propositions de Lord Cowley. 

M. le Plenipotentiaire de Russie adhere aux propositions de 
Lord Cowley, qui renferment celles qu'il avait Jui-meme ă. faire au 
nom de son gouvernement. II fait, en outre, une proposition ten
dant a ce que Ies pilotes de toutes Ies nations soient admis sur 
le Danube, en se conformant aux conditions imposees aux pilotes 
des Etats riverains. 

M. le Plenipotentiaire de Sar<laigne emet l'avis que !'Acte ela
bore ă. Vienne ne repond pas a ce que la Conference etait en droit 
d'attendre. II a.dhere aux observations de MM. Ies Plenipotentiaires 
de France, d' Angleterre, de Prusse et de Russie. 

M. le Plenipotentiaire d'Autriche repond que, contrairement 
aux declarations exprimees par M:\ţ. Ies Plenipotentiaires de France 
et de Grande-Bretagne, auxquelles ont adhere MM. Ies Plenipo
tentiaires de Prusse, de Russie et de Sardaigne, son gouvernement 
a la conviction que le travail de la Commission riveraine est en 
tous points conforme aux Traites de Vienne et de Paris. M. Ie 
Baron de Hlibner commence par etablir que les·principes de l'acte 
du Congres de Vienne et Ies stipulations du Traite de Paris de 
1856 sont seuls obligatoires pour Ies Etats riverains signataires 
du Traite de Paris. Or, quels sont ces principes, quelles sont ces 
stipulations? L'article 109 de !'acte du Congres de Vienne dit: -
«La navigation dans tout le cours des rivieres indiquees dans !'ar-
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ticle precedent, du point ou chacune d'elles devient navigable jusqu'ă. 
son embouchure, sera entierement libre et ne pourra, sous le rap
port du commerce, etre interdite ă. personne ; bien entendu que 
l'on se conformera aux reglementa relatifs a la police de cette na· 
vigation, lesquels seront congus d'une maniere uniforme pour tous 
et aussi favorables que possible au commerce de toutes Ies na
tions». - On ne saurait deduire de cette disposition une liberte 
absolue de navigation pom· Ies pavillons de toutes Ies nations. 
Mais en admettant meme, ce que M. le Plenipotentiaire d'Autriche 
est loin d'admettre, que cet article soit susceplible d'inlerpretations 
diverses, ou doit-on chercher l'interprelation authentique, si ce 
n'est dans Ies protocoles de la Commission instituee pour Ies ques, 
tions de navigation fluviale et composee de ce meme Congres? 

Consultons, dit M. le Baron de Hubner, ces protocoles. Le 
5 fevrier 1815, dans la premiere seance ele cette Commission, 
M. le duc de Dalberg, Plenipotentiaire de France, a propose:-uAr
«ticle 1-er: Le Rhin ... sera, sous le rapport du commerce et de la 
«navigation, considere comme un fleuve commun entre Ies divers 
«Elats qu'il separe ou traverse. Art. 2: La navigation sera enticre
«ment libre et ne pourra etre interclite a personne, en se conformant 
«toutefois aux reglements, etc.->>. Dans la seconcle Conference, tenue 
la 8 fevrier 1815, Lord Clancarty, se referant au Traite de Paris 
de 1814,-«a propose, dit le protocole, sur la base du Traile de 
«Paris et afin d'elendre la liberle c.le navigation du Rhin ă. toutes 
«Ies nations, de subslituer ă. la redaction c.lu Plenipotentiaire lie 
«France la rcclaction suivante: Art. 1-er: Le Rhin sera entierement 
ulibre au commerce el a la navigation de toutes Ies nations.-n Celte 
proposition n'ayant pas eu ele suite, ii la reproduisit dans la sep
tieme Conference, du 30 mars 1815. - «Cepenclant, dit le protocole
«ies autres membres de la Commission ont ele cl'avis qu'il n'y avait 
«pas lieu de faire cet amendement, vu ... que Ies dispositions du 
Traite ele f'aris ne visaient qu'ă. debarrasser la navigation des en
c<traves qu'un conflit enlre Ies Etats riverains pourrait faire naître, 
«et non ă. clonner ă. tout sujet d'Etat !l.On riverain un <lroit de na
c<vigation egal a celui des sujets des Etats riveraim1, et pour lequel 
«ii n'y aurait aucune reciprocite.-i> Telle etait la pensee des auteurs 
ele l'acte du Congres de Vienne, tel est le sens qu'ils ont eux-memes 
donne ă. leur ceuvre, et notamment a l'articlo 109, lorsqu'ils etaient 
occupes ă. jeter Ies bases des reglements pour le Rhin. Les dispo
sitions qui encore aujourd'hui rcglent la navigation de ce fleuve 
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ne s'en ecartent point, et si elles sont conformes aux principes de 
!'acte du Congres de Vienne, ce qui n'a jamais ete conteste, !'acte 
de navigation du Danube, elabore dans un esprit bien plus liberal, 
une comparaison des deux reglements le prouve, doit l'etre egale
ment et a plus forte raison. 

M. le Plenipotentiaire d'Autriche passe ă. !'examen du Traite 
<le Paris. Ce Traile place en tete des articles relatifs ă. la naviga
tion du Danube la disposition fondamentale que Ies principea dfl 
!·acte du Congres de Vienne seront a l'avenir appliques au Danube. 
Des Iors, !'acte du Congres de Vienne est devenu Ia regie; Ies ex
ceptions ont du etre et elles ont cte, en effet, expressement stipu
lees par le traite de Paris. Or, !'acte du Congres de Vienne main
tient la distinction entre Ies Etats riverains et non riverains, et le 
Traite de Paris ne !'abolit pas. Les positions particulieres des ri
verains ont ete expressement reservees dans Ies preliminaires de 
la paix de Paris et dans le protocole 8 du 12 mars 1856. Ce n'est 
que pour Ies bouches du D:mube que le Traile du 30 mars a cree 
un etat de choses nouveau, et par lă. exceptionnel, au point de vue 
de !'acte du Congres de Vienne. 

M. le Plenipotentiaire de la Grande-Rretagne, poursuit M. le 
Baron de Hlibner, objecte a l'article 8 de !'acte de navigation du 
Danube, parce qu'il reserve le cabotage aux Etats riverains; mais 
!'acte du Congres ele Vienne n'a pas accorde ce droit aux pavillons 
<les Etats non riverains: temoins Ies reglementa de la navigation 
du Hhin et de l'Elbe, elabores en conformite de cet acte; et le 
Traite de Paris ne contient aucune clause etendant aux pavillons 
de toutes Ies nations la jouissance de ce droit. L'article 16 du Traite 
de Paris, cite par Lord Cowley, ne peuL s'appliquer, se.Ion M. le 
Plenipotentiaire d'Autriche, qu'ti la navigation aux bouches du Da
nube. Mais de ce que Ies riverains se reservent le droit de cabo
tage pour Ies raisons qui viennent d'etre exposees, ii ne s'en suit 
pas qu'ils entendent, comme le pense M. le Plenipotentiaire de la 
Grande-Bretagne, interdire le commerce du fleuve a tous Ies pa
villons non riverains. La suppression des articles 11 ă. 18 et Ies 
modifications que Lord Co\\ ley propose d'apporter ă. l'article con
cernant Ies quarantaines et ă. l'article 34, relatif aux changements 
ulterieurs du reglement fluvial, seraient incompatibles avec Ies <lroits 
de souverainete <les Etats riverains et priveraient Ies gouvernements 
de ces Etats des moyens de pourvoir efficacement au maintien de 
l'ordre et aux exigences de l'hygiene publique. Notamment en ce 
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qui concerne l'observation de M. le Plenipotentiaire de la Grande· 
Bretagne et l'article 34, M. le Plenipotentiaire d'Autriche rappelle que 
Ies reglements pour la navigation du Rhin et de l'Elbe ont ete 
souvent modifies par des Commissions riveraines, sans que ja· 
mais, qu'il sache, d_es Puissances non riveraines eussent demande 
et, certes, sans que jamais Ies Etats riverains leur eusl'ent reconnu 
le droit d'intervenir dans ces travaux. 

M. le Baron ele Hi.ibner croit avoir constate le parfait accord 
du reglement danubien avec Ies principes de !'acte du Congres de 
Vienne et avec le Traite de Paris et avoir, en meme temps, re
pondu aux principales objections de M. le P!enipotentiaire de la 
Grande-Bretagne. Si, pour ne pas entrer dans trop de developpe
ments, ii n'a pas combattu une a une toutes Ies observations pre
sentees par MM. Ies Plenipotentiaires de France, de Grande-Bre
tagne, de Prusse, de Russie et de Sardaigne, il prie la conference 
de ne pas en inferer qu'il y adhere. 

M. le Plenipotentiaire de France croit devoir presenter deux 
observations sur l'expose de M. le Baron de Hi.ibner: ii dit que 
ce sont Ies principes de !'acte du Congres de Vienne qui doivent 
etre invoques et non Ies consequences qui, par voie d'interpretation 
ont pu etre deduites par Ies auteurs du reglement ele la navigation 
du Rhin; or, si quelque doute pouvait subsister sur l'esprit et la 
portee ele ces principes, ii serait dissipe par la disposition primi
tive et fondamentale du Traile ele 1814. Quant ă. l'argumentation 
que M. le Plenipotentiaire d'Autriche a basce sur le Traite de 
Paris de 1856, M. le Comte Walewski se borne a rappeler Ies ter
mes de l'article 16, portant que, sous le rapport des droits a pre
lever aux embouchures, - cccomme sous tous Ies autres, Ies pa
((villons de toutes Ies nations seront traites sur le pied d'une par
((faite egalite». 

M. le Plenipotentiaire de Turquie est d'avis que !'acte elabore 
a Vienne est conforme au Traite de Paris et a l'acte du Congres 
de Vienne. II adhere donc a ce qu'a dit M. le Plenipotentiaire 
d'Autriche. 

M. le Comte Cowley fait remarquer que M. le Baron de Hi.ib
ner n'a parle que du reglement pour la navigation du Rhin et qu'il 
a passe sous silence Ies reglements plus recemment adoptes pour 
la navigation du Pâ. Du reste, si le reglement de la navigation du 
Rhin n'a ete jutiqu'ă present l'objet d'aucune reclamation, on ne 
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serait nullement fonde a conclure de cette abstention que ce re
glement est conforme aux principes de !'acte du Congres de Vienne. 

M. le Plenipotentiaire d'Autriche dit qu'il transmettra a Vienne 
Ie protocole ou seront consignees Ies opinions emises, afin que 
son gouvernement puisse Ies prendre en consideration et en faire 
l'objet d'une entente avec Ies autres gouvern.ements riverains, pour 
rechercher Ies moyens d'avoir egard aux vmux des Puissances, 
sans porter atteinte aux droits de souverainete des Etats riverains. 

M. le Plenipotentiaire de Turquic fait la meme declaration. 
~I. le Comte \Vale\vski demande si M. le Plenipotentiaire d'Au

triche peut fixer l'epoque a laquelle ii sera en mesure de iaire 
connaître a la conference la reponse de son gou vernement. 

M. le Baron de Hi.ibner repond que, dans son opinion, l'entente 
qu'il s'agit d'etablir au sujet du travail de la Commission Riveraine 
reclamera quelques mois. II ajoute qu'un egal espace de temps 
suffira, sans doute, a la Commission Europeenne pour terminer sa 
tâche, en sorte que la conference se touvera en mesure de prendre 
acte en meme temps des travaux des deux Commissions, de pro
noncer, aux termes de l'article 18, la dissolution de la Commission 
Europeenne et d'en transferer Ies pouvoirs it la Commission Rive
raine permanente. 

MM. Ies Plenipotentiaires de France, de Grande-Bretagne, 
de Prusse, de Russie et de Sardaigne font observer que la Com
rnission Europeenne ne pourra pas avoir termine ses travaux dans 
l'espace de quelques mois; ils rappellent que, conformement a 
l'article 18 du Traite de Paris, la Commission Riveraine doit avoir 
termine son travail dans l'espace de deux ans et que, comme on 
ne saurait, ă. leur avis, faire dependre la cioture du travail de la 
Commission Europeenne, ils esperent que Ies Plenipotentiaires d'Au
triche et de Turquie seront en mesure, avant l'expiration de ce 
delai, de faire connaître la suite qui aura ete donnee par la Com
mission Riveraine aux observations consignees dans le protocole 
de ce iour. 

M. le Plenipotentiaire d' Autriche dit que le Traile de Paris 
a fixe le meme delai pour Ies deux Commissions et rappelle ce 
qu'il a enonce ă. ce sujet, en presentant a la conference, dans sa 
quatorzieme seance, l'acte de navigation. 

MM. Ies Plenipotentiaires de France, de Grande-Bretagne, de 
Prusse, de Russie et de Sardaigne persistent dans leur opiniou, 
et ils ajoutent que, d'apres Ies termes et l'esprit du Traite de Paris, 
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ii n'est pas douteux que le soin de debarrasser Ies embouchures de 
tous Ies obstacles apportes a la navigation ne soit devolu exclu
sivement a la Commission Europeenne. 

M. le Plenipotentiaire d'Autriche pense que sile Congres avait 
eu l'intentiun de charger la Commission Europeenne de l'entiere 
execution de ces travaux, il aurait fixe pour sa duree un plus 
long delai. 

MM. Ies Plenipotentiaires de France, de Grande-Bretagne, de 
Prusse, de Russie et de Sardaigne n'admettent pas que Ies termes 
de l'article 16 puissent laisser subsister a cet egard le moindre doute. 

1\1. le Plenipotentiaire de Turquie annonce que, bien qu'ayant 
donne une interpretation differente ă. l'article 16, son gouvernement 
adherera cependant a l'opinion qui vient d'etre emise par MM. Ies 
Plenipotentiaires de France, de Grande-Bretagne, de Prusse, ele 
Russie et de Sardaigne. 

M. le Comte Kisseleff dit qu'il doit etre bien entendu que 
!'acte de navigation ne sera pas misă. execution avant qu'un accord 
complet ne soit etabli entre toutes Ies Puissances signataires. 

M. le Baron de Htibner repond que !'acte de navigation a ete 
rendu executoire en vertu d'un droit de souverainete que son gou
vernement considere comme incontestable et qu'il doit en conse
quence maintenir. 

MM. Ies Plenipotentiaires de France, de Grande-Bretagne, 
de Prusse, <le Russie et de Sardaigne pensent que la question dont 
il s'agit concerne uniquement. l'execution des traites et ne touche 
nullement au droit de souverainete; ils declarent que, dans leur 
opinion, le travail de la Commission riveraine ne peut pas etre 
rendu executoire avant qu'une entente ne soit etablie sur son con
tenu entre toutes les Puissances signataires. 

M. le Plenipotentiaire ottoman maintient que la Turquie se 
trouve placee dans la meme position que Ies autres Puissances ri
veraines et qu'en vertu des droits de souverainete elle pourrait 
mettre a execution I' Acte de navigation. Toutefois, prenant en con
sidcration Ies observations qui ont ete presentees, la Sublime Porte 
consent a attendre la solution de la question soulevee avant d'ap
pliquer, sur la partie du fleuve qui parcourt le territoire de l'Em
pire ottoman, !'acte de navigation et a maintenir l'etat actuel des 
choses resultant de ses traites avec Ies Puissances non riveraines. 

MM. Ies Plenipotentiaires de la France, de la Grande-Bretagne, 
de la Prusse, de la Russie et de la Sardaigne ne doutent pas que 
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Ies declarations consignees au present protocole ne soient prises 
en consideration par le gouvernement de S. M. l'Empereur d'Au
triche et qu'elles n'aient pour effot de modifier la decision qu'il 
avait prise anterieurement 

M. le Baron de Hiibner, s'en refcrant a la reponse qu'il a faitEI 
ci-dessus, declare reserver a son gouvcrnement l'entier exercice de 
son droit. 

Lord Cowley ayant appele J'attention de la Conference sur Ia 
necessite d'ameliorer Ies conclilions de la navigation aux Portes
dt>-Fer et ayant exprime le desir de savoir si quelque chose avait 
ete fait pour cet objet, M. le Plenipotentiaire d'Autriche repond 
que son gouvernement apporte une constante sollicitude aux tra
vaux qui tendent a l'amelioration de celte partie du Danube. 

Protocole N. 19, du 19 aout 1858. 

MM. Ies Plenipotentiaires de France, de Grande-Bretagne, de 
Prusse, de Russie, de E:-ardaigne et de Turquie, dans la conviction 
que la Commission Europeenne ne pourra pas avoir termine Ies 
travaux enonces a J'article 16 du Traite de Paris dans le delai 
de deux ans, sont d'avis de prolonger ce clelai jusqu'a l'achcvement 
complet des dits travaux. 

M. le Plenipotentiaire d'Autriche reserve pour ce point l'opi
nion de son gouvernement, qui s'en entendra par voie diplomatique 
avec les gouvernements des autres Puissances signataires. 
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XIII. 

Articles additionnels a l'Acte de navigation 
pour le Danube du 7 novembre 1857, signes a Vienne 

le 1 mars 1859. 

Les gouvernements signataires de l'Acte de navigation du Da
nube du 7 novembre 1857, ayant pris en consideration Ies in
terpretations divergentes auxquelles plusieurs articles du dit Acte 
ont donne lieu, ainsi que Ies observations et Ies vceux qui, ă. ce 
sujet, sont parvenus a leur connaissance, sont convenus de preci
ser le sens et la portee des stipulations sus-indiquees et de Ies 
completer, en autorisant leurs delegues pres de la Commission 
Ri veraine a signer Ies articles qui sui vent: 

Articles additionnels. 

l. L'article 5 de !'Acte de navigation du Danube sera interprete 
de maniere que Ies bâtiments de toutes les nations,. dans les vo
yages de long cours, que le dit article leur reconnait le droit 
de faire librement de la pleine mer a chacun des ports du Da
nube et de chacun de ces ports a la pleine mer, auront egalement 
la iacu)te de pouvoir, a l'occasion de chaque COllrSe, transporter 
des voyageurs et des marchandises de chaque port du Danube a 
chaque autre port du fleuve se trouvant sur eon passage, dans la 
direction de cette meme course. 

2. Les gouvernements contractants sont d'accord que chacun 
cles gouvernements riverains sera libre d'accorder a la navigation, sur 
la partie du fleuve appartenant a son territoire, des facilites ulte
rieures, l{UÎ ne sont pas en contradiction avec Ies stipulations du 
dit Acte; ils sont de plus d'accord que notamment l'article de l'Acte 
ne met point obstacle a ce que chacun des gouvernements des 
pays riverains accorde, sur la partie du fleuve comprise dans son 
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territoire, ă. la navigation d'autres Etats auxquels des faveurs ă. cet 
egard etaient acquises par des traites anterieurs, Ies facilites ne
cessaires pour satisfaire ă. ces engagements. 

3. Par Ies mesures quarantenaires indiquees au premier alinea 
de !'art. 30, et auxquelles Ies bâtiments naviguant sur le Danube 
ne gerant plus assujettis sous Ies conditions y mentionnees, sont 
entendues Ies formalites de la reconnaissance et de l'arraisonnement 
a effeetuer pour determiner le traitement auquel chaque bâtiment 
doit etre soumis. En consequence, ce ne sera que pour cause de 
soupc;on d'une maladie pestilentielle que le traitement quarante
naire proprement dit pourra etre prescrit et qu'il aura lieu d'apres 
les reglements en vigueur. 

Le second alinea du dit article sera interprete de maniere a ce 
que sous Ies conditions sus-mentionnees, de meme Ies bâtiments 
venant de la mer ne soient plus assujettis aux 1;usdites formalites de 
reconnaissance et d'arraisonnement, lorsque leur condition exempte 
de tout soupc;on d'inlection pestilentielle aura ete dument constatee 
au premier oHice quarantenaire ă. l'embouchure du Danube. 

4. Pour le service de pilotage que Ies gouvernements des pays 
riverains se sont engages ă. organiser sur le Danube par l'artiele 
33 de !'Acte de navigation, il est entendu que Ies pilotes de toutes 
Ies nations y seront admis, en se conformant aux conditions im
posees aux pilotes des pays riverains. 

Les tarifs du pilotage obligatoire seront periodiquement soumis 
a la revision de la Commission des Etats riverains. 

5. Les gouvernements des Etats riverains sont d'accord qu'en 
vertu de l'article 45 de !'Acte de navigation aucune stipulation ne 
pourra etre maintenue en vigueur qui serait incompatible avec 
Ies principes de libre navigation, etablis par le Traite de Vienne. 

6. En ce qui regarda Ies aflluents du Danube, qui, dans leur 
l!OUrs navigable, separent ou traversent differents Etats, ii est en
tendu que le systeme etabli par l'acte du Congres <le Vienne sera 
applique a chacune de ces rivieres, selon la teneur <le l'article 11(} 
<lu dit acte et par une convention speciale a conclure entre Ies 
gouvernements co-possesseurs de la ri ve. 

La Porte se rcserve de prevenir Ies gouvernements de la Ser
bie, de la Valachie et de la Moldavie de la teneur des articles 
precedents, ă. l'effet de leur mise ă. execution, lorsque Ies pouvoirs 
publics seron,t definitivement constitues dans ces trois principautes. 
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XIV. 

Acte public relatif a la navigation des embouchures 
du Danube, 

Signe a Galatz, le 2 novembre 1865. 

Une Commission Europeenne ayant ete instituee par l'article 
16 du Traile de Paris clu 30 mars 1856, pour mettre la partie du 
Danube situee en aval d'Isaccea, ses einbouclmres et les parties 
avoisinrmfes de la mer, dans les meilleures condifions possibles de 
navigabilite; 

Et la elite Commission, agissant en vertu de ce mandat, etant 
parven ue, aprcs neuf annees d'acti vite, a realiser d'iniportantes 
ameliorations dans le regime de la navigation, notmnment par la 
construction de deux digues (t, l'embouclmre du bras de Sulina 
lesquelles ont eu pour e{fet d'ouvrir l'acces de cette emboucliure aux 
bâtimenfs d'un grand tirant cl'eau; par l'execution de trav~ux de 
correction et de curage dans le cours du meme bras; par l'enle
vement des bâtiments naufrages et par l'etablissement d'un systeme 
de bouees; par la construction d'un pltare a l'embouchure de Satnt
Georges; par l'institution d'un service regulier de sauvetage et par 
la creation d', n ho pi tal de la marine a Sulina; enfin, J>ar la re
glementation provisoire des differents services de navigation sur la 
section fluviale situee entre Isaccea et la mer; 

Les Puissances qui ont signe le dit Traite, conclu a Paris 
le 30 mars 1850, desirant constater que la Commission Europeenne, 
en accomplissant ainsi , une partiei essentielle de sa tâche, a agi 
conformement a leurs intentions, et voulant determiner par un 
Acte public Ies droits et obligations que le nouvel etat de choses 
etabli sur le 13as-Danube a crees pour Ies differents interesses, et 
notamment pour tous Ies pavillons qui pratiquent la nwigation <lu 
fleuve, ont nomme pour leurs Plenipotentiaires, savoir: etc. 
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TITRE I 

Dispositions relatives aux conditions materielles de la navigation. 

ART. 1 

Tous les ouvrages et elablissements crecs en exccution de l'article 
16 du Traite de Paris du 30 mars 1856, avec leurs accessoires et 
dependances, continueront el· etre affectes exclusivement ii l'usage 
de let navigation danubienne et ne pourront jamais etre detournes 
de cette destination, pour quelque motif que ce soit; a ce titre, 
ils sont places sous la garantie et la sauvegarde du droit inter
national. La Commission Europeenne dn Danube, ou l'autorite qui 
lui succedera en droit, restera chargce, c'i l'exclusion de toute in
gercnce quelconque, d'administrer, au profit de la navigation, ces 
OUVrages et etabJissements, de YeilJer a leur maintien et COnser
valion et de leur donner tout le developpement que Ies besoins 
de la na vigation pourront reclamer. 

ART. 2 

Sera specialement reservee a la Commission Europeenne, ou 
a l'autorite qui lui succeuera, la faculte de designer et de faire exe
cuter tous travaux qui seraient juges necessaires dans le cas ou 
l'on voudrait rendre definitives Ies ameliorations, jusqu'aujourd'hui 
provisoires, du bras et de l'embouchure de Sulina et pour pro
longer l'endiguement de cette embouchure, au fur et a mesure que 
l'etat de la passe pourra l'exiger. 

ART. 3 

II demeurera reserve a la dite Commission Europeenne d'en
treprendre l'amelioration de la bouche et du bras de Saint-Georges, 
arretee d'un commun accord et simplement ajournee quant a present. 

ART. 4. 

La Sublime Porte s'engage <'i prâter, c'i l'avenir comme par le 
passe, a la Oommission Europeenne ou a l'autorite qui lui succe-

Danube.-7~18. 6 
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dera toute l'assistance et tout le concours dont l'une ou l'autre 
pourra avoir besoin pour l'execution des travaux d'art et genera
lement pour tout ce qui concernera l' accomplissement de sa tâche. 
Elle veillera a ce que Ies rives du Danube, depuis Isaccea jusqu'a 
la mer, demeurent libres de toutes bâtisses, servitudes et autres 
entraves quelconques et elle continuera, sous la reserve <les re
devances annuelles auxquelles Ies biens-fonds sont soumis en Tur
quie, a laisser a la disposition de Ia Commission, dans Ie port de 
Sulina, la rive gauche, a partir de la racine de la digue du Nord, 
sur une distance de sept cent soixante mctres en remontant le 
fleuve et sur une largeur <le cent cinquante metres en partant 
de la rive. 

Elle consent, de plus, a conceder un emplacement convenable 
sur la rive droite pour Ies constructions que la dite Commission 
ou l'autorite qui lui succedera, jugerait utile <l'elever pour le ser· 
vice du port de Sulina, pour l'hopital de la marine et pour Ies 
autres besoins de l'administration. 

ART. 5. 

Pour le cas 0\1 la Commission Europeenne ferait usage de la 
reserve mentionnee dans l'article 3, touchant l'amelioration de la 
bouche et du bras de Saint Georges, la Sublime-Porte consent a 
ce que Ia dite Commission puisse disposer, aussitot que besoin 
sera, des terrains et emplacements appartenant au domaine de 
l'Etat qui auront ete designes et determines d'avance comme ne
cessaires, tant pour la construction des ouvrages que pour Ia for
mation des etablissements qui devront etre crees en consequence 
ou comme complement de celte amelioration. 

ART. 6. 

II est entendu qu'il ne sera construit sur l'une ou sur l'autre 
rive du fleuve, dans Ies ports de Sulina et de Saint Georges, soit 
par l'autorite territoriale, soit par Ies C0mpagnies ou societes de 
commerce et de navigation, soit par Ies particulier~, aucun debar
cadere, quai ou etablissement de meme natu re, dont · Ies pia ns 
n'auraient pas ete communiqucs a la Commission Europeenne et 
reconnus conformes au projet general des quais, et comme ne 
pouvant compromettre en rien l'effet des travaux <l'amelioration. 
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TITRE li 

Dispositions relatives au regime administratif de la navigation. 

§ I. 

Des reglements en general. 

ART. 7. 

La navigation aux embouchures du Danube est regie par le 
reglement de navigation et de police arreLe par la. Commission 
Europeenne sous la date de ce jour, et qui est demeure joint, 
sous la lettre A, au present Acte, pour avoir meme force et va
leur que s'il en faisait partie integrante. II est entendu que ce re· 
glement fait !oi, non seulement en ce qui concerne la police !'lu
viale, m:iis encore pour le jugement des contestations civiles 
naissant par suite de l'exercice de Ia navigation. 

ART. 8. 

L'exercice de la navigation sur le bas Danube est place sous 
l'autorite et la surveillance de l'inspecteur general du bas Danube 
et du capitaine du port de Soulina. Ces <leux agents, nommes par 
la Sublime-Porte, devront conformer tous leurs actes au reglement, 
llont l'application leur est confiee et pour Ia stricte observation 
duquel ils preteront serment. Les sentences emanant de leur 
autorite seront prononcees au nom de S. M. le Sultan. 

Dans le cas ou la Commission Europeenne, ou la Commis
sion Riveraine permanente, aura constate un delit ou une contra
vention commis par l'un ou l'autre des dits agents contre le r()
glement de navigation et de police, elle requerra aupres de la 
Sublime-Porte· sa destitution. Si la Sublime-Porte croit devoir pro
ceder a une nouvelle enquete sur Ies faits deja constates par la 
Commission, celle-ci aura le droit d'y assister par !'organe d'un 
<lcleguc, et lorsque la culpabilite ele l'accuse aura etc d(1ment 
prouvee, la Sublime-Porte avisera, sans retard, a son remplacement 

Sauf le cas prevu par le paragraphe qui precede, l'inspecteur 
general et le capitaine du port de Soulina ne pourront etre eloi· 
gnes de Ieurs postes respectifs que sur leur rlemande ou par suite 
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d'un accord entre la Sublime-Porte et la Commission Europeenne. 
Ces agente fonctionneront ainsi, l'un et l'autre, sous la sur·· 

veillance de la Commission Europeenne. 
L'inspecteur general, Ies capitaines des ports de Soulina ct 

de Toulcea et Ies surveillants (dependant de l'inspecteur general) 
seront retribucs par le gouvernement ottoman. lls seront choisis 
parmi des personnes competentes. 

ART. 9. 

En vertu des principes de !'Acte du Congres de Vienne, con· 
sac;res par l'article 15 du traitc de Paris, l'autorite de l'inspecteur 
general et du capitaine du port de Soulina s'exerce indistinc· 
tement a l'egard de tous Ies pavillons. 

L'inspecteur general est prepose specialement a la police du 
fleuve en aval d'Isakcea, a l'exclusion du port de Soulina; ii est 
assiste de surveillants repartis sur Ies diverses sections fluviales 
de son ressort. 

Le capitaine du port de Soulin'.l. est charge de la police du 
port et de la rade exterieure de Soulina. 

Une instruction speciale, arretee d'un commun accord, reglera 
dans ses details l'action de l'inspecteur general et celle du capi
taine du port de Soulina. 

AnT. 10. 

Les capitaines marchands, ă. quelque nationalite qu'ils appar
tien nent, sont tenus d'obtemperer aux ordres qui leur sont donnes, 
en vertu du reglement de navigation et de police, par l'inspec
teur general et par le capitaine du port de Soulina. 

ART. 11. 

L'execution du reglement de navigation et de police est as
suree en outre, ainsi que l'application du tarif, dont ii sera parle 
aux articles rn et suivants du present acte, par l'action des bâ
timents de guerre stationnes aux embouchures du Danube, con
formement a l'article 19 du traile de Paris. 

Chaque station navale agit sur Ies bâtiments de sa nationa-
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lite et sur ceux dont elle se trouve appelee a proteger le pavilion, 
soit en vertu des traites ou des usages, soit par suite d'une de
legation generale ou speciale. 

A defaut d'un bâtiment de guerre ayant qualite pour inter
venir, Ies autorites preposees a la police du fleuve peuvent re
courir aux bâtiments de guerre de la Puissance territoriale. 

ART. 12. 

II est entenrlu que le reglement de navigation et de police 
joint au present Acte conservera force de Joi jusqu'au moment ou 
Ies reglements prevus par l'article 17 du Traite de Paris auront 
etc arretes d'un commun accord et mis en vigueur. 

II en sera ele meme pour Ies dispositions des articles 8, 9 et 
10 ci-dessus, en tant qu'elles concernent Ies attributions de l'ins
pecteur general. 

§ 2. 

Du tarif des droits de navigation. 

ART. 12. 

L'article 16 clu Traite de Paris ayant confere a la Commission 
Europeenne la faculte d'imposer a la navi~ation une taxe d'un 
taux convenable pour couvrir Ies frais des travaux et etablissements 
sus mentionnes, et la Commission ayant fait usage de cette faculte 
en arretant Ie tarif du 25 juillet 1860, revise le 7 mars 1863, dont 
le produit lui a procure Ies ressources ilecessaires pour l'ache
vement des travaux de Soulina, ii est expressement convenu par 
le present acte que le sus dit tarif, dont Ies dispositions viennent 
d'etre completees, demeurera obligatoire pour l'avenir. 

A cet effet, le tarif en question a etc joint au present Acte 
sous la lettre B, pour avoir meme force et valeur que s'il en fai
sait partie integrante. 

ART. 14. 

Le produit de la taxe sera affecte: 1) par priori te et pret e 
rence, au remboursement des emprunts contractes par la Commis-
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sion Europeenne et de ceux qu'elle pourra contracter a l'avenir 
pour l'achevement des travaux d'amelioration des embouchures 
du Danube; 2) a couvrir Ies frais d'administration et d'entretien 
des travaux et etablissements ; 3) a l'amortissement des avances 
faites a la Commission par la Sublime-Porte; cet amortissement 
s'opcrera conformement a l'arrangement special conclu, a cet egard, 
entre la Commission Europeenne et le delegue de S. M. I. le Sultan, 
sous la date de ce jour. 

L'excedant de ce produit, s'il y en a, sera tenu en reserve, 
pour faire face aux depenses que pourra entrainer le prolongement 
des digues de Soulina ou l'execution de tels autres travaux que la 
Commission Europeenne, ou l'autorite qui lui succedera, jugera 
ulterieurement utiles. 

Il est expressement entendu, au surplus, qu'aucune partie des 
sommes produites par Ies taxes prelevees sur Ies bâtiments de 
mer, ou des emprunts realises au moyen de l'affectation de ces 
taxes, ne pourra Ctre employee a couvrir Ies frais de travaux ou 
de depenses administratives, se rapportant a une section fluviale 
siluee en amont d'Isakcea. 

ART. 15. 

A l'expiration de chaque delai de cinq ans, et en vue de di
minuer, s'il est possible, Ies charges imposees a la navigation, ii 
sera procede par Ies delegucs des Puissances, qui ont arrete le sus
dit tarit, a une revision de ses dispositions, et le montant des taxes 
sera reduit autant que faire se pourra, tout en conservant le revenu 
moyen juge n6cessaire. 

ART. 16. 

Le mode de perception de la taxe et l'administration de la 
caisse de navigation de Soulina continuerout a etre rcgis par Ies 
dispositions actuellernent en vigueur. 

L'agent cornptable preposc a la perception sera nornme, a la 
majorite absolue des voix, par la Cornmission Europeenne, ou par 
l'autorit6 qui lui succedera, et fonctionnera sous ses ordres directs. 

Le controle general des operations de la caisse sera exerc6 par 
un agent, dont la nomination appartiendra au gouvernement ottoman. 

II sera public annuellement, dans Ies journaux officiels des dif-
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ferentes Puissances interessees, un bilan detaille des operations de 
la caisse de navigation ainsi qu'un etat faisant connaître la repar
tition et l'emploi des produits du tarif. 

ART. 17. 

L'administration generale des phares de l'empire ottoman s'e
tant chargee de pourvoir aux frais d'eclairage, d'administration et 
d'entretien des phares composant le sysleme d'eclairage des em
bouchures du Danube, la quole·parte representant les droits de 
phare dans le montant des taxes perQues a Soulina sera versee aux 
mains de la dite administration, mais il est entendu que i::es droits 
ne pourront avoir pour objet, en ce qui concerne Ies phares exis
tants et ceux que l'on jugerait utile d'etablir ulterieurement, que 
de couvrir les depenses rcelles. 

§ 3. 

Des Quarantaines. 

ART. 18. 

Les dispositions sanitaires applicables aux embouchures du 
Danube continueront a ctre rcglces par le conseil superieur de 
sanie institue a Constantinople, et dans lequel Ies differentes mis
sions etrangeres accreditees aupres de la Sublime-Porte sont re
presentees par des delegues. Ces dispositions seront con9ues de 
maniere a concilier, dans une juste mesure, Ies garanties sanitaires 
et Ies besoins du commerce maritime et elles seront basees, autant 
que faire se pourra, sur les principes determines dans Ies articles 
19 et 20 ci-apres. 

ART. 19. 

Les bâtiments descendant le Danube seront affranchis de tout 
controle sanitaire ; il en sera de meme pour les bâtiments venant 
de la mer, aussi longtemps qu'aucune epidemie de peste ne re· 
gnera en Orient; ces bâtiments seront tenus simplement de pre
senter leur patente de sante aux autorites des ports ou ils mouil
leront. 
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ART. 20. 

Si une epidemie de peste vient a eclater en Orient, et si l'on 
juge necessaire de faire appliquer des mesures sanitaires sur Ie 
bas Danube, la quarantaine de Soulina pourra etre retablie; Ies bâ
timents venant de la mer seront tenus, dans ce cas, d'accornplir 
ă. Soulina Ies formalites quarantenaires : et, si l'epidemie n'a pas 
envahi Ies provinces de la Turquie d'Europe, ils ne pourront plus 
etre l'objet d'aucune mesure sanitaire en remontant le fleuvP. 

Mais si, au contraire, l'epidemie envahit une ou plusieurs des 
provinces riveraines du l.Janube, des etablissemenls quarantenaires 
seront institues la oi'.1 besoin sera, sur la partie du fleuve qui tra
verse le territoire de la Turquie. 

TITRE III. 

N e u t r a 1 i t e. 

ART. 21. 

Les ouvrages et etablissements de toute natura crees par la 
Commission Iforopeennc, ou par l'autorite qui lui succedera, cn 
execution de l'article 16 du traite de Paris, notamment la caisse 
de navigation de Soulina, et ceux qu'elle pourra creer ă. l'avenir 
jouiront de la neutralite stipulee dans l'article 11 du dit traile, et 
seront, en cas de guerre, egalement respectes par tous Ies belli
gerants. 

Le benefice de cette neutralite s'etendra, avec Ies obligations 
qui en derivent, a l'inspection generale de la navigation, ă. l'admi
nistration clu port de Soulina, au personnel de la caisse de navi
gation et de l'hopital de la marine, en!in a la personne technique 
chargee de la surveillance des travaux. 

ART. 22. 

Le presant Acte sera ratifie; chacune des hautes parties con. 
tractantes ratifiera en un seul exemplaire, et Ies ratifications seron t 
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deposees dans un delai de <leux mois, ou plus tot si faire se peut, 
a la Chancellerie du Divan Imperial, a Constantinople. 

En foi de quoi Ies plenipotentiaires respectifs l'ont signe et y 
ont appose le sceau de leurs armes. 

Fait a Galatz, le deuxieme jour du mois de Novembre de l'an 
mii huit cent soixante cinq. 
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xv. 

Conferences tenues a Paris en 1866, relativement aux 
Principautes danubiennes et a la navigation du Danube. 

Profocole No. 3, du 28 mars 1866. 

M. le Plenipotentiaire de France expose l'objet special de la 
reunion de ce jour; ii s'agit de sanctionner I' Acte Public elabore 
par la Commission Europeenne du Bas-Danube et signe par elle 
a Galatz le 2 novembre dernier. 

1\1. le Plenipotentiaire de Russie dit qu'avant de prendre une 
decision a cet egard, ii y aurait a resoudre deux questions prei\lables 
L'une est relative a la prolongation des pou voirs ele la Commission 
Europeenne. La Russie n'a pas d'objections a ce que la duree de 
la Commission soit prolongee, mais ii lui paraît indispensable que 
le terme en soit fixe d'une maniere definitive. L'autre est relative 
a l'Acte elabore en 1857 par Ies commis'3aires des Etats riverains. 
Les Puissances signataires du Traile de Paris avaient, dans la Con
ference de 1858, demande que des modif1cations importantes fussent 
apportees a cet Acte: on avait fait esperer qu'un nouveau projet 
serait prepare dans un clelai ele six mois, et huit ans se sont ecoule.:i 
depuis lors. II serait donc convenable de se prononcer avant tout 
sur cette question prejudicielle. 

:M. le Plenipotentiaire ele Grande-Bretagne dit que si l'on veut 
que Ies travaux entrepris pour l'amclioration du Bas-Danube soient 
acheves d'une maniere durable, ii faut encore trois ans au moins. 
L'ingenieur anglais attache a la Commission est en ce moment 
ici et ii l'aff1rme; ii declare que l'annee actudle s'ccoulera sans 
que l'on ait presque rien fait si l'emprunt projete par la Commission 
n'est pas realise bientot; de plus, Ies travaux ne peuvent s'executer 
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par tous Ies temps, ils exigent une saison favorable; t-nfin, ii y a 
diverses causes ele retard, dont ii faut tenir compte pour fixer un 
delai ă. la durea ele la Commission. 

M. le Plenipotentiaire d'Autriche dit que ses informations con
corclent pleinement avec celles du Comte Cowley. II lui paraîlrait, 
d'ailleurs, plus regulier que la Conference commenc;ât par s'occuper 
de l'objet special de sa reunion, c'est-a-dire de la ratification de 
l 'Acte Public signe a Galatz. 

M. le Comte Cowley reponcl qu'on peut, en effet, proceder ă. 

cette ratification sans rien prejuger quant au reste, et 
M. le Baron ele Budberg ajoute qu'il n'a pas d'objection a faire du 

moment que Ies deux questions qu'il a posees seront traitees imme· 
diatement. 

La Conference s'elant prononcee dans ce 1:1ens, M. le Pleni· 
potentiaire de France lit un protocole destine a constater la sanc
tion clonnee par Ies Plenipotentiaires ă. !'Acte public dont le projet 
avait ete prealableme11t communique aux membres de la Confe
rence. 

Ce protocole est adopte dans Ies termes sui vants: 
cc La Commission europeenne in3tituee par l'article 16 du Traile 

signe a Paris le 30 mars 1856, etant parvenue ă. ameliorer la na
vigation du Bas-Danube en fa\sant executer plusieurs travaux im
portanta, et ayant pourvu a la reglementation des divers serviees 
(flii s'y rattachent, Ies Puissances signataires ont muni leurs dele
gues dans la dite Commission de pleins pouvoirs ii l'effet de de
terminer, par un acte international, Ies droits et obligations ressor
tant du nouvel etat de choses». 

«En consequence, un Acte public a ele signe par eux a Galatz 
le 2 novembre 1865, en huit exemplaires originaux, dont l'un est 
reste depose aux archives de la Commission Europeenne et dont 
Ies autres ont ete envoyes par Ies commissaires a leurs gouverne· 
ments respectifs». 

M. le Plcnipotenliaire de France presente a la Conference un 
des exemplaires originaux de !'Acte Public. 

Apres avoir pris connaissance de cet Acte, des deux annexes 
A et B, qui en font partie integrante, et de l'arrangement relatif 
aux avances faites par la Sublime Porte a la Commission Europeenne, 
qui y e!iit egalement joint, la Conference donne son assentiment et 
sa sanction aux clispositions qui y sont eclictees. 

II est convenu toutefois, afin de reparer une omission invo-
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Ion tai re, que l'article 5 du reglement du 2 novembre 1865 (annexe A) 
sera redige comme ii suit: 

«Les capitaines marchancls, ă quelque nationalite qu'ils appar
tiennent, sont tenus d'obtempcrer aux orclres qui leur sont donnes, 
en vertu du present reglement, par l'inspecteur general et par le 
capitaine du port de Sulina)). 

<dis sont egalement tenus de leur decliner, s'ils en sont re
quis, leurs noms, ainsi que la nationalite et Ies noms de leurs bâ
timents, et de leur prcsenter leurs r61es d'equipage, sans prejudice 
aux dispositions des articles 10, 17 et 65 ci-dessusn. 

« Une instruction speciale emanee de la Commission europeenne 
regie dans ses details l'action de ces deux agents)). 

cd! est convenu, en outre, que, dans le premier paragraphe 
de l'article 98 du meme reglement, Ies mots ccarticle 4n seront 
remplaces par Ies mots: «article 5„_ 

ccLes Puissances contractantes, en donnant ă. !'Acte public et 
a ses deux annexes la publicile ofllcielle, c-hacune pour ce qui la 
concerne, tiendront comp te des modifications qui precedent». 

ccLe prcsent protocole a ete dresse et signe en deux exem
plaires originaux: l'un restera, comme les autres protocoles, aux 
Actes de la Conference, l'autre sera remis au Plenipotentaire de 
S. M. le Sultan et rnra, par ses soins, envoye a Constantinople 
afin d'y servir et de tenir lieu ele la ratification europeenne prevue 
<\ l'article 22 de l'Acte public». 

Ce document est signe par Ies Plenipotentiaires seance tenante 
et remise en est faite immediatement a M. l'Ambassadeur de Tur
quie, qui en donne acte. 

On rcprend \'examen de la question relative a la Commission 
Europeenne. 

M. le Plenipotentiaire de Russie est d'avis qu'elle ne doit pas 
faire place a la Commission Rivcraine, avant que Ies travaux ciont 
l'execution lui a ete confiee par le Traile du 30 mars 1856 soient 
enticrement termincs. II y a dans la Commission Europeenne et 
dans le personnel qui lui est adjoint des hommes capables, qui 
ont acquis, par l'experience, une science pratique et ciont le con
cours est precieux et tres utile a conserver. 

M. le Plenipotentiaire de France pose la question de savoir 
s'il y a lieu cl'assigner un terme fixe a l'achcvement des travaux. 
L'ingenieur anglais demanclerait au moins trois ans; c'est le delai 
que Ja Commission avait elle-meme indique dans sa seance du 2 
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novembre 1865. A raison du temps ecoule depuis lors, ii convien
drait <l'accorder un an de plus. 

M. le Plenipotentiaire de Russie tient, avant tout, a ce qu'un 
terme quelconque soit fixe d'une fa<;:on definitive; il c.st juste, sans 
<lou te, de ten ir compte des causes de retard, comme celle resul
tant de la saison, par exemple; mais n'y aurait-il pas des incon
venients a laisser aux commissaires une latilu<le indefinie? 

M. le Prince de Metternich et M. le Comte Cowley obser
vent qu'il faut tenir compte aussi <lu manque d'argent. Les der
niers evenements survPnus a Bucarest rendent plus difficile ele se 
procurer, <le ce cole, comme on J'esperait, une partie des capitaux 
necessaires. 

:M. le Plenipotentiaire <le Prusse pense que l'on pourrait pro Ion ger 
Ies pouvoirs des commissaires europeens jusqu'ă. la fin de 1869 . 

.M. le Plenipotentiaire de Russie ayant repondu, en se referant 
aux observations presentees par l\'l. le Comte Co"·ley, qu'il est clif
ficile de s'arreter a ce terme, 

M. le Plenipotentiaire de Grande-Bretagne proposerait de de
clarer que le delai ne devrait pas depasser cinq ans; si, d'ail
leurs, il indique un chiffre, c'est pour repon<lre au desir qui est 
exprime pour la fixation d'un terme. Celui de trois ans ne saurait 
elre adopte qu'avec la possibilite d'une prolongation. 

M. le Plenipotentiaire de France appuie celte opinion; si on 
fhait un terme trop court, ii pourrait sembler illusoire, et on es
pererait toujours en obtenir un nouveau, tandis qu'un delai plus 
long serait, par cela meme, considere comme devant etre deflnitif. 

MM. Ies Plenipotentiaires d'Autriche et de Russie adhereraient 
au terme de cinq ans, mais en clemandant que la Commission Eu
ropeenne flit invitee a presser autant que possible l'achevement des 
travaux. 

M. le Plenipotentiaire <le Turquie trouve ce <lelai bien long; 
ii lui semble que c'est perpetuer la Commission. 

M. le Plenipotentiaire <le Russie eprouve quelque hesitalion 
a se prononcer sur la proposition <lu Corn te Co,-vley; elle est cer
tainement tres logique, mais peut-on songer a clissoudre la Com
mission europeenne avant que le reglement elabore par Ies rive· 
rai ns ait ete termine et accepte? Les deux questions sont insepa
rables : si !'acte des ri verains existait, si la Commission perma
nente etait constituee, l'objection ne subsisterait plus. 

M. le Plenipotentiaire de Prusse adhere a ces observations. 
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1\1. le Pienipotentiaire de Grande-Bretagne fait remarquer que 
!'acte des riverains pourrait etre adopte, sans que cela impli
quât aucunement la dissolution de la Commission europeenne. 
Du reste, on pourrait pareillement fixer un terme, celui de deux 
ans, par exemple, au travail de reglementation de la Commission 
riveraine. 

M. Ie Plenipotentiaire d'Autriche serait d'avis de ne pas meler 
Ies deux questions ; ii vaudrait mieux commencer par vider la 
premiere. Peut-etre Ies declarations qu'il aura ă. presenter ensuite 
seront-elles de nature ă. satisfaire M. le Baron de Budberg. 

M. Drouyn de Lhuis croit devoir rappeler, el le Comte Cowley 
adhere a son observation, que, dans la Conference de 1858, tous 
Ies Plenipotentiaires, ă. l'exception de celui d'Autriche, qui reserva 
l'opinion de son gouvernement, furent d'avis de prolonger la duree 
de la Commission europeenne jusqu'ă. l'achevement complet des 
travaux enonces a l'article 16 du Traite de Paris. Sans aller 
aussi loin aujourd'hui, ne vaut-il pas mieux, entre Ies deux termes 
proposes, choisir celui qui est assez long pour etre veritablement 
pris au serieux '? 

MM. Ies Plenipotentiaires de Russie, cl'Autriche, de Prusse, 
d'ltalie et de Turquie adherent, avec M. le Comte Cowley et M. Drouyn 
de Lhuis au terme de cinq ans, mais sous la reserve de l'appro
bation de leurs gouvernements. 

M. le Plenipotentiaire ele France enonce Ia deuxieme question, 
qui concerne le reglement elabore par la Commission Riveraine: 
on a exprime le desir tl'ctre fixe sur l'epoque a Iaquelle ce travail 
pourra etre entierement termine et presente a l'acceptation des 
Puissances signataires du Traite de Paris. 

M. le Plenipotentiaire tl'Autriche repontl qu'il serait impossible 
de rien prei:iser â cet egartl, vu la grande tlifficultc que presente 
la constitution de la Commission lliveraine, par suite de la situation 
actuelle des Principautes moldo-valaques. M. le Prince de l\fetternich 
declare d'ailleurs que son gouvernement est pret a profiter de la 
prolongation de la Commission Europeenne pour s'entendre direc·
tement avec Ies autres Puissances a l'effet de resoudre, dans le 
sens le plus liberal, Ies points restes en litige et cl'amener la con
titution, aussi prochaine que possible, de la Commission Riveraine. 

M. Ie Plenipotentiaire de Russie ne peut considerer cette de
claration comme satisfaisante. II ne doute point que l'Autriche ne 
soit disposee a apporter dans le reglement des points en Jitige un 
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un esprit large et liberal ; mais ii desirerait que M. le Prince ele 
Metternich flit en mesure d'indiquer avec plus de precision Ies in· 
tentions de son gouvernement. A·t-il adhere aux observations prc
sentees par Ie Comte Cowley ă. la conference de 1858 ? 

M. le Prince de Metternich repond qu'en meme temps que 
l'Autriche entrera en pourparlers avec Ies autres Puissances, elle 
s'occupera de reconstituer la Commission Riveraine. II croit pou
voir ajouter qu'il s'entend de soi que Ies observations presentees 
en 1858 sur le reglement elabore par Ies commissaires riverains 
feront l'objet d'un serieux examen de la part de son gouvernement, 
qui ne tardera pas a en faire connaître le resultat. 

Aprcs un echange d'observations cntre la plupart des Pleni
potentiaires et M. le Prince de Metternich sur l'opportunite de 
fixer un terme pour la constitution de la Commission Riveraine 
et l'elaboration definitive du reglement relatif ă. la navigation du 
Danube, M. le Plenipotentiaire d'Autriche dit que Ia declaration 
qu'il vient de faire signifie, selon lui, que l'Autriche aura pourvu 
ă. celte double mesure avant la dissolution de la Commission 
Europeennc. 

M. Ie Comte Cowley rappelle qu'aux terrnes du traile de 1856 
Ia Commission Riveraine doit ctre permanente; c'est un motif de 
plus pour qu'elle soit reconstituee Aans retard. La situation actueile 
des Principautes n'est pas un obstacle ă. cet egard, d'autant moins 
que la nomination des commissaires moldo-valaques doit etre ap
prouvee par la Porte. Pour ce qui concerne l'entier achevemen t 
du reglement de navigation, ii ne voit pas pourquoi on n'accor
derait pas une prolongation de <lelai a la Commission RiverainP, 
comme on l'a fait pour la Commission Europeenne . 

.M. le Plenipotentiaire de Russie lait remarquer qu'il n'y a pas 
parite, et que Ies commissaires riverains n'ont pas devant eux Ies 
memes obstacles. II ajoute que le Baron de Hi.ibner a eleve, contre 
Ies modifications demandees dans la Conlerence de 1857, une ob
jection tiree des droits de souverainetc de l'Autriche. II serait bon 
que des explications fussent clonnees a cet egard. 

M. le Comte de Goltz et M. le P!enipotentiaire de France 
pensent, avec le Comte Cowley, que la situation actuelle ne doit 
apporter aucune difficulte a la nomination des commissaires moldo
valaques. 

M. Drouyn de Lhuis resume Ies questions que '.\I. le Prince 
de Metternich, d'apres le clcsir de la Conlerence, aurait ă. soumettre 
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a sa Cour: Quelles dispositions a-t-elle prises pour modifier le re
glement clabore en 1857, et pour reconstituer la Commission Ri
veraine? Que se propose-t-elle de faire pour ce double objet? 

~1. le Plenipotentiaire d'ltalie ajoute qu'il serait egalement op
portun de dem:rnder au gouvernement autrichien quel sera, a son 
avis, le delai dans lequel pourrait etre presante le travail de la 
Commission H.iveraine, car la Commission Europeenne ne saurait 
etre dissoute avant que ce reglement ait etc approuve. 

M. le Pri11ce de Metternich, sur une derniere observat.ion de 
M. le Riron de ·Budberg, dit qu'il s'empressera de transmettre a 
Vienne ces diverses questions, en demandant des instructions 
nouvelles qui lui permettront d'apporter a la Conference la reponse 
de son gou vernement. 

l\I. le Comte Cowley demande ă. appeler l'attention de la Uon
ferenee sur un projet emane du delegue de S. M. B. dans la Com
mission europeenne et qui aurait pour objet d'etendre jusqu'a 
Braîla l'autorite et l'action des commissaires. II donne lectura de 
la note suivante, destinee a exposer Ies avantages de cette mesure: 

«Le Traite ele Paris, en designant Isaccea comme le point 
au-dessous duquel la Commission europeenne exercerait sa 
juridiction, ne paraît avoir eu en vue que de confier a la 
Commission le Delta du Danube. 

«II y a pourtant une division du fleuve plus naturelle au 
point de vue de sa navigation, c·est-a-dire le port de Bra'il a. 

«Cette viile peut etre consideree comme le point oi'.1 la 
navigat.ion maritime se ren contre avec celle du fleuve. La pi us 
grande partie des bâtiments clestines a la navigation en pleine 
mer, qui se chargent dans le fleuve, le font a Galatz et a Braîla, 
et plus souvent a ce dernier port, qui est le plus en amont. 

«Entre Braîla et Isaccea, ii n'y aurait que peu de travau x 
ă. faire; mais le bas-fond entre Galatz et Braîla est quelquefois 
un obstacle pour Ies bâtiments tres clnrges, surtout quancl 
Ies eaux sont basses, et il serait avantageux de le draguer, 
quand Ies hommes qu'on emploie a le draguer n'ont pas a 
travailler plus loin en aval dans le fleuve. On trouve dans 
l'application des reglements que Ies bâtiments destines a la 
navigatioil en pleine mer sont incommocles par le fait qne 
la juridiction de la Commission est limitee a eette partie du 
fleu rn qui se trou ve au-dessous d'Isaccea. 
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«A cet endroit, et delă. jusquă Bralla, Ies navires destines 
a la navigation en pleine mer, qui sont au nombre de 2.259 
bâtiments ă. voiles, sans compter une quantite de bateaux a 
vapeur, de barques et d'alleges, sont tout ă. coup libres de ne 
pas se conformer aux reglements auxquels ils ont du se sou
mettre en venant de la mer jusqu'ă. ce point, par consequent 
Ies collisi~ns et Ies disputes sont tres frequentes. 

<c L'inspection et la surintendance de cette partie de la 
riviere n'augmenteraient que peu Ies depenses faites sur Ies 
fnnds provenant de notre tarif, comme on n'aurait besoin que 
d'un surintendant en plus. 

«Le g-ouvernement de S. M. se demande donc s'il ne serait 
pas avantageux d'etendre la juridiction de la Commission 
jusqu'ă. BraYla. Les avantages acquis seraient: 

1) Que tous Ies bâtiments destines ă. la navigation en 
pleine mer auraient ă. se conformer au meme acte de navi
gation pendant tout le cours de leur voyage dans le fleuve, 
et non seulement durant le peu de temps que subsistera en
eore la Commission, mais apres sa dissolution et jusqu'ă. ce 
que la Commission Riveraine aura redige un Acte de naviga
tion qui s'appliquera au Bas-Danube, ce que l'Acte de 1857 
ne fait pas. 

2) La Commission Riveraine aurait alors le droit d'em
ployer Ies dragues, Ies bouees, etc., appartenant ă. la navigation 
maritime, dans toute la partie du fleuve que cette navigation 
frequente. 

Par l'article 14 de !'Acte Public, ce materiei ne peut etre 
employe qu'au-dessous d'Isaccea. 

8) De cette maniere, la navigation maritime serait exempte 
de tous Ies impâts additionnels que la Comm\ssion Riveraine 
pourrait ulterieurement, d'apres le traite actuel, imposer pour 
couvrir Ies frais des etablissements entre Isaccea et Bra"ila„. 

A la demande de lord Cowley, ii est convenu que le secre
taire de la Conference transmettra une copie de cette note ă. chacun 
des Plenipotentiaires, qui soumettront la quest.ion a !'examen de 
leur gouvernement et qu'elle sera inseree au protocole. 

M. le Plenipotentiaire de France, se fondant sur le vreu exprime 
dans la Conference, quant ă. l'opportunite de hâter l'reuvre de la 
Commission Europeenne, croit devoir rappeler que tous Ies corn-

Danube.-7ii18 
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missaires ont vote. dans la seance Ju 2 novembre dernier, un projet 
d'emprunt de 251.000 ducats (environ 3.000.000 de francs) pour 
couvrir Ies depenses des travaux d'amelioration de la bouche de 
Soulina. Lors d'un premier emprunt, chaque gouvernement a trans
mis son approbation separement. Puisque la Conference se trouve 
reuniP, peut·etre jugerait-elle utile, pour gagner du temps, de don
ner au nouveau projet une approbation collective'. 

Quelques-uns des Plenipotentiaires ne se trouvant pas suffi
samment autorises a s'associer a cette mesure, ii est convenu que 
chacun des Plenipotentiaires demandera a son gouvernement de 
hâter l'envoi de son approbation a Galatz. 

Protocole 6, du 24 avril 1866. 

11 est convenu, en outre, que chacun des Plenipotentiaires sou
mettra, sans retard, le projet a Ron gouvernement et que la Conte
rence se reunira de nouveau, des que tous ses membres auront 
re<;;u Ies i11structions de leurs Cours. 

MM. Ies Plenipotentbires d'Autriche, de Grande-Bretagne, de 
France, d'Italie, de Prusse et de Turquie annoncent que leurs 
gouvernements ont adhere a la proposition, taite dans la seance du 
28 mars, de prolonger de cinq ans la duree de la Commission 
Europeenne du Bas-Danube. 

M. le Baron de Budberg fait la meme declaration, en ajoutant 
que son gouvernement adopte ce terme comme extreme et ne de
vant en aucun cas etre depasse. 

Pour ce qui concerne la proposition faite par le Comte Cowley 
d'etendre jusqu'a Bra"ila l'autorite dfl la Commission Europeenne, 
Ies Plenipotentiaires ne sont pas encore en mesure de faire con
naître I'opinion de leurs gouvernements, auxquels ils en ont refere. 

Protocole 7, du 2 mai 1866. 

MM. Ies Plenipotentiaires d'Italie et de Prusse annoncent que 
leurs gouvernements donnent leur approbation ă. la proposition 
faite par M. le Comte Cowley d'etendre jusqu'â. Bralla l'autorite de 
la Commission Europeenne du Bas·Danube. 

M. le Plenipotentiaire de France se prononce dans un sens 
favorable au meme projet. 
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Protocole 8, du 17 mai 1866. 

M. le Comte de Goltz croit devoir faire observer que l'appro
bation qu'il a ete autorise ă. donner a la proposition d'etendre jus
qu'ă. Brai'.la l'autorite de la Commission Europeenne ne doit pas 
etre entendue dans un sens absolu ; l'opinion favorable de son gou
vernement peut se trouver modifiee par suite des difficultes, que 
la mise a execution de ce projet rencontrerait de la part des Etats 
riverains du Bas-Danube. 

M. le Plenipotentiaire d'Italie dit que l'approbation de son gou
vernement pour la meme proposition est sous reserve. 
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Protocoles de la Conference de Londres 

7 jcmvier 1871--14 mars 1871. 

Extrait du Frotocole No. 3, du 3 fevrier 1871. 

Passant a la question de la liberte et de la navigation du Dct
nube, l\I. le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie rappelle que celte 
question a ete reglee par le Traite de Paris en meme temps que 
celle de la neutralisation de la mer Noire. II dit que cette circon
stance confirme Ies rapports intimes qui existent entre ces <leux 
questions, et c'est ce qui a engage le gouvernement austro-hon
grois a soumettre ă. la Conforence <leux propositions, qu'il recom· 
mande d'autant plus a son attention qu'elles sont destinees a fa
ciliter le reglement de <leux questions egalement urgentes: l'une, 
celle de la Commission Riveraine, dont Ies reunions sont suApen· 
dues depuis nombre d'annees ; l'autre, celle des travaux ă. executer 
au passage des <<Portes-de-Fer» et des «Cataractesn, et qui sont 
imperieusement commande;i par Ies interets du commerce et de 
la na vigation. 

:\1. le Comte d'Apponyi a cru bien faire en mettant ces deux 
propositions en forme d'articles, destines a modifier ceux qui, dans 
le Traite de Pciris, se rapportent ă. la question du Danube. 

Ces articles seraient de la teneur suivante, et devraient ne
cessairernent prec:eder l'article 4 du projet actuel, qui stipule que 
toutes Ies dispositions du Traite du 10 mars 1857, qui n'auront pas 
ete aLrugees ou modifiees, conservent leur piei ne valeur: 

Article IA). «Les conditions de la reunion nouvelle de la Com
mission Riveraine etablie par l'article 17 du Traile de Paris du 30 
mars 1856 seront fixees par une entente prealable entre Ies Puis
sances riveraines, et, en tant qu'il s'agirait d'une modification de 
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l'article 17 du dit T~aitc. par une convention speciale entre IP"> 
Puissances co-signataires». 

Article 18). «Par egard aux interets du commerce, ă. l'urgence 
et â la grandeur des travaux necessaires pour ecarter Ies obstacles 
et Ies dangers qui s'opposent a la navigation du Danube dans h• 
passage des Cataractes et ues Portes-de-Fer, S. M I'Empereur d'Au
triche et Roi de Hongrie se concertera avec ses co-riverains dii 

cette partie du fleuve sur Ies conditions techniques et financieres 
d'une operation destinee ă. faire disparaître Ies obstacles sus-men
tionnes, moyennant ues travaux ă. entreprendre par le gouverne
ment imperial et royal. 

«La regie etablie par l'article 16 du Traite de Paris, a savoir 
qu'il ne sera etabli aucun peage hase uniquement sur le fait de 
Ia navigation du fleuve, est declaree inapplicable aux travaux ju
ges necessaires dans la partie sus-indiquee du fleuve, entrepris par 
Ies Etats riverains de cette partie du fleuve a leurs propres frais 

«Le peage a etablir eventuellement clevra etre egal pour tous 
Ies pavillons. Le produit n'en pourra servir qu'a couvrir Ies frais 
d'interet et d'amortissement du capital employe aux dits travaux 
et la perception en cessera des que le capital sera rembourse». 

l\1. le President propose de substituer ă. la derniere phrase de 
l'article (81, commen<;ant par Ies mots: «Le produit» etc., I'amen
dement sui vant: 

«Son taux et Ies conditions de son application seront concertes 
et fixes d'accord avec Ies Puissances europeennes representees par 
leurs delegues. II sera fixe de maniere ă. couvrir Ies frais d'interet 
et d'amortissement du capital employe aux dits travaux et a ne 
pas grever le commerce d'un fardeau superieur a celui qu'il sup
porte actuellement. La perception en cessera des que le capital 
sera rembourse)). 

M. le Plenipotentiaire d'Italie fait observer que le peage etant 
etabli pour rembourser Ies depenses des travaux ă. executer dans 
le Danube, ii ne devrait pas ctre impose aux navires qui ne passent 
pas dans Ies endroits ou Ies travaux auraient ete executes, et qui 
ne profiteraient pas de ces memes travaux. II demande s'il est dans 
l'intention du Plenipotentiaire qui a propose cet article, et des Ple
nipotentiaires qui seraient disposes a l'ăccepter, d'etablir le peage 
de maniere a ce qu'il ne puisse pas retomber a la charge des na
vires qui ne passeraient pas par Ies parties de la riviere dans les
quelles Ies travaux auraient ete executes. 
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Tous Ies Plenipotentiaires reeonnaissent la justice du principe 
enonce par M. le Pienipotentiaire d'Italie. 

M. le Plenipotentiaire de Russie a constate que Ies travaux 
mentionnes a l'articfe (B) rentrent dans un rayon place entierement 
en dehors <lu cercle habituel de l'activite commerciale et indus· 
trielle de la Russie, et que par consequent le gouvernement im· 
periai ne saurait participer aux frais <l'etablii;;sement ni aux garanties 
finaneieres qui pourraient resulter de ces travaux. 

Cette observation n'a rencontre aucune objection de la part 
des membres <le la Conference. 

M. le Plenipotentiaire de Grande-13retagne propose que l'article 
suivant, ayant pour but la prolongation de la Commission Euro
peenne du Danube, soit egalement insere dans le projet de Traite: 

Article. «La Commission etablie par l'article 16 du Traite de 
Paris, dans laquelle Ies Puissances co-signataires du Traite sont 
chacune representees par un delegue, et qui a ete chargee de de· 
signer et de laire exeeuter Ies travaux necessaires depuis Isaccea 
pour degager Ies embouchures <lu Danube, ainsi que Ies parties 
de la mer Noire y avoisinantes, des sables et autres obstacles qu i 
Ies obstruent, afin de mettre eette partie du fleuve et Ies dites 
parties de la mer dans Ies meilleures conditions de navigabilite 
est maintenue dans sa composition actuelle; Ies limites de sa com
petence sont eten<lues jusqu'en amont du port de Braîla, afin de 
pourvoir a un besoin purement commereial, et sans que celte ex· 
tension puisse etre interpretee comme un precedent pour des ex· 
tensions eventuelles. Sa duree est fixee pour une periode ulterieure 
de vingt-six ans, a compter du 24 avril 1871, terme de l'amortis
sement de l'emprunt contracte par cette Commission sous la ga
rantie de l'Allemagne, de l'Autriche, de la France, de la Grande
Bretagne, de l'Italie et de la Turquie, et du remboursement des 
avances faites par la Turquie a la Commissionn. 

Lord Granville, en proposant cet article, dit que la combinaison 
qu'il aurait pre(eree a toute autre aurait ete la prolongation indefinie 
de la Commission Europeenne; mais que, comme cette opinion ren· 
contrait de nombreuses objections, ii se bornait a proposer une 
prolongation de vingt-six ans, terme qu'il croit necessaire pour ter
mincr Ies grands travaux qui restent a executer aux ernbouchures 
du Danube. 

MM. Ies Plenipotentiaires d'Allemagne et d'Italie dec!arent 
qu'ils n'ont pas d'instructions quant a l'extension des limites de 

https://biblioteca-digitala.ro



8 FEVRIF.R 1871 103 

la Commission Europeenne jusqu'a Braîla, et M. le Plenipotentiaire 
de Russie s'associe a cette <leclaration. 

Quant a la duree de la Commission, M. le Plenipotentiaire 
d'Halie dit qu'il se trouve autorise a donner sa voix soit pour !'un, 
soit pour l'autre des termes proposes par Lord Granville. 

M. le Plenipotentiaire el' Allemagne declare que ses instru<:
tions lui permettraient egalement de voter meme pour la prolon
gation indefinie du terme, si tous Ies autres Plenipotentiaires etaient 
de cet avis; mais que, puisqu'il y en a quelques·uns qui ne pour
raient accepter qu'une prolongation de douze ans, ii doit s'en tenir 
ă. ce dernier terme. 

)IM. Ies Plenipotentiaires d'Autriche-Hongrie et de Russie 
annoncent que leurs instructions leur prescri vent de ne pas con
sentir a un terme plus etendu que celui de douze ans. 

M. Ic Plenipotentiaire de Turquie dit qu'il accepte le prin
cipe de la prolongation des pouvoirs de la Commission Euro
peenne du DanulJl\ mais qu'il n'a pas d'instructions quant au 
terme de cette prolongation. li est egalment ·sans instructions en 
ce qui concerne l'extension des limites de la Commission Euro
peenne, comme en ce c1ui se rapporte a qui:>stion des travaux a 
faire dans le Danube. II demandera des instructions a son gou
vernement sur ces divers points. 

M. le President consent alors a l'inserlion du terme de douze 
ans ;\ l'article dont ii est question, et propose l'article tel qu'il se 
trouve reproduit dans l'Annexe, tout en exprimant l'espoir que, lors 
de la prochaine seance, Ies autreE> Plenipotentiaires se trouveront 
a memo de consentir a ce que ]a proJongation soit de vingt·8iX 
ans, ainsi qu'a l'extension jusqu'a Braîla, ciont ii a ete question. 

M. le President ajoute qu'il regrette toujours vivement l'ab
sence d'un Plenipotentiaire frangais, et qu'il a fait son possible pour 
avoir la cooperation de la France. II a profite de la faculte que la 
Conference avait bien voulu lui accorder pour renseigner M. le 
Charge d'affaires de France sur tout ce qui s'est passe tant avant 
qu'apres chacune de leurs seances. II est dispose a esperer que le 
gouvernement frangais donnera plus tard son adhesion aux deci
sions de la Conference; et quant a la prologation de la CommisEiion 
Europeenne du Danube, il sait que ce gouvernement, ii y a peu 
de temps encore, n'y faisait pas d'objection. li n'a pas lieu de croire 
a un changement ele vues a cet egarcl. 

Pour faciliter Ies travaux de MM. Ies Plenipotentiaires, le projet 
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de Traite dont ii a ele question dans la seance actuelle, avec Ies 
arlicles additionnels et Ies amendements rel'pectifs proposes par 
M. le Comte de Granville et M. le Comte d'Apponyi, sauf le chan
gement propose par Lord Granville a la fin <le l'arlicte (8), est an
nexe au pre:;:ent protocolc. Outre Ies arlieles additionnels precites, 
ii s'en trouve <leux autres {1:1 et 10) se rapportant a la forme et ă. 

la ratification du Traite, et a l'invitation a a<lresser au gouvernement 
frangais d'y acceder, suivis d'une ((Annexe au Traite» sur l'abro
gation des stipulations de la Convention entre la Russie et la Su
blime-Porte, relative aux bâtiments de guerre de ces deux Puis
sances dans la mer Noire. 

ll est convenu que, quand Ies articles du Traile auront regu 
l'adhesion des Puissances representees a la Conference, ils seront 
signes par MM. Ies Plenipotentiaires dans un protocole ad·hoc, pour 
utre incorpores plus tard dans un traile formei, selon Ies termes 
tle l'article 9 du projet. 

Protocole No. 5, du 13 tnars 1871. 

Apres avoir fait la leclure de l'article 5 du projet <le Traite, 
M. le President demande a M. le Plenipolentiaire de France l'avis 
de son gouvernemenl sur la question de la prolongation des pou
voirs de la Commission Europeenne du Danube. II croit que toute8 
Ies Puissances admellent la necessite el'une prolongation. Pour lui
meme, ii aurait prefere qu'elle fllt d'une plus longue duree, mais 
puisqu'il y a dissidence sur ce point, ii est preta accepter le terme 
de douze ans inelique dans l'article qu'il vient de lire. 

M. le Duc de Broglie repond que le gouvernement frangais 
aurait consenli au plus lung terme que le Comte ele Gran viile avait 
d'abord propose, mais que, faute de cela, ii acceptera le terme plus 
limite ele douze ans. 

~I. le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie, quoique ce fUt son 
gouvernement qui eul propose primitivement le terme de douze 
ans, aurait consenti a accepter une prolongation de vingt-six ans 
pour deferer aux vceux du gouvernemenl britannique, si Ies autres 
membres de la Conference y avaient consenti. 

M. le Plenipotentiaire ottoman accepte la prolongation de douze 
ans, tout en declarant qu'il aurait pu consentir a un terme plus 
prolonge. 

M. le Plenipotentiaire de Russie dit que son gouvernement 
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avait consenti au terme <le douze ans, dans la supposition que 
c'etait le terme que le gouvernement austro-hongrois avait en vue, 
et qu'il n'a pas regu l'autorisation d'accepter un terme plus eloigne. 

M. le Plenipotentiaire d'Italie aurait consenti au plus long 
terme possible. 

M. le Plenipotentiaire d'Allemagne est limite par ses instruc
tions au terme de <louze ans, ~elon la proposition primitive <lu 
gouvernement austro-hongrois. 

A la suite de eelte diseussion, le terme de douze ans est 
adopte par la Canference. 

Quant a I'extension projetee de Ia competence de la Commission 
jusqu'a Braîla, 

M. le Plenipotentiaire de Russie dit que son gouvernement 
a reconnu l'opportunile de ne point prejuger a cet egarrl Ies rn

tentions de la Sublime rorte. 
Musurus-Pacha repon<l que la Sublime-Porte regrette de ne 

pouvoir adherer a l'extension de la competence de la Commission 
Europeenne, pour Ies memes raisons qui ne lui ont pas permis 
d'accepter cette meme proposition lorsqu'elle a ete faite aux Con
ferences de Paris de 1866. 

M. le Plenipotentiaire de France declare que s on gouverne
ment aurait consenti a l'extension, comme ii l'avait deja fait lors 
des Conferences <le 1866, mais qu'il se trouve force d'y renoncer 
par suite de l'opposition de la Turquie. 

M. le Plcnipotentiaire <l'Allemagne se range du cote de la Turquie, 
dont Ies interets sont plus directement affectes par cette question 
que ceux de toute autre Puissance. 

M. le Plenipotentiaire d'Italie aurait ronsenti ii. l'extensiJn, et 
l'aurait meme desire!:', si Ies autres Plenipotentiaires l'avaient ac
ceptee. 

M. Ie Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie explique que son 
gouvernement n'avait pas desire l'extension, mais que, puisque la 
proi>osition avait ete faite dans un but exclusivement commercial, 
ii y aurait accede, si le-s autres Puissances etaient d'accord pour 
I 'accepter. 

M. le Plenipotentiaire <le Grande-Bretagne croit que l'exten
sion proposee serait <l'une tres grande utilite pour le commerce, 
mais puisque la Turquie s'y oppose, ii ne veut plus insister sur 
ce pllint. 

L'extension de la competence de la Commission ayant ete 
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ainsi ecartee, l'art. 5 du projet, devenu l'article 4, se trouve rc
dige de la maniere suivante: 

Art. 4. «La Commission etablie par l'article 16 du Traite de 
Paris, dans laquelle Ies Puissances co-signataires du Traile sont 
chacune representees par un delegue, et qui a ete chargee de de· 
signer et de faire executer Ies travaux necessaires depuis Isaccea, 
pour degager Ies embouchures du Danube, ainsi que Ies parties 
de la mer Noire y avoisinantes, des sables et autres obstacles qui 
Ies obstruent, afin de mettre cettf" partie du fleuve et Ies elitei:! 
parties de la mer dans Ies meillcures conditions de navigabilite, 
est maintenue dans sa composition actuelle. La duree de cette 
Commission est fixee pour une periode ulterieure de douze ans 
a compter du 24 avril 1871, c'est-a-dire jusqu'au 24 avril 1883, 
terme de l'amortissement de l'emprunt contracte par cette Com
mission, sous la garantie de J'Allemagne, de l'Autriche-Hongrie, de 
la France, de la Grande-Bretagne, de l'ltalie et de la Turquie». 

Apres la lecture de l'article 6 du projet de Traile, devenu l'ar
ticle 5 par suite des changements apportes aux autres articles, M. 
le Plenipotentiaire de Turquie annonce q11'il s'est entendu avec Ies 
autres representants des Puissances co-riveraines sur un amen
dement a y proposer. 

L'amendement dont ii est question ayant ete agree par la 
Conlerence, I'article 5 se trouve ainsi redige: 

Art. 5. <<LC's conditions de la reunion nouvelle de la Commis
sion riveraine, etablie par l'article 17 du Traile' de Paris du 30 
mars 1856, seront fixees par une entente prealable entre Ies Puis
sances ri veraines, sans prejudice de la clause relative aux trois 
Principautes danubiennes; et en tant qu'il s'agirait d'une modifi
cation de l'arlicle 17 du dit Traite, cette <lernif-re fera l'objet d'une 
convention speciale entre Ies Puissances co-signatairesn. 

Se referant ensuite a l'article 7 du projet de Traite, devenu 
I'article 6, l\Iusurus-Pacha annonce qu'il s'est egalement entendu 
avec ses collegues co-riverains sur une nouvelle redaction a donner 
a cet article. La redaction qu'il propose, et qui est adoptee par Ia 
Conference, est la suivante: 

Art. 6. «Les Puissances riveraines de la partie du Danube 
ou Ies Cataractes et Ies Portes- de- Fer mettent des obstacles 
a la navigation, se reservant de s'entendre entre elles a l'effet de 
faire disparaître ces obstacles, Ies hautes parties contractantes leur 
reconnaissent des a present le droit de percevoir une hxe provi-
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soire sur Ies navires de commerce sous tout pavilion, qui en pro
fiteront desormais, jusqu'ă. l'extinction de la <lette contractee pour 
l'execution des travaux; et elles declarent l'article 15 du Traite de 
Paris de 1856 inapplicable a cette partie du fleuve pour un laps 
de temps necessaire au remboursement de la dette en question». 

L'article suivant, ayant pour but de proteger eHicacement Ies 
travaux et Ies etablissements ainsi que le personnel de la Com
mission Europeenne du Danube, est alors propose par M. le Ple
nipotentiaire d'Autriche-Hongrie et adopte par la Conference: 

Art. 7. «Tous Ies ouvrages et etablissements de toute nature, 
crees par la Commission Europeenne en execution du Traite de 
Paris de 1856, ou du present Traite, continueront a jouir de la 
meme neutralite qui Ies a proteges jusqu'ici, et qui sera egalement 
respectee a l'avenir dans toutes Ies circonstances par Ies hautes 
parties contractantes. Le benefice des immunites qui en derivent 
s'etendra a tout Ie personnel administratit et technique de la Com
mission. II est cependant bien entendu que Ies dispositions de cet 
article n'affecteront en rien le clroit de Ia Sublime-Porte de faire 
entrer, comme de tout temps, ses bâtiments de guerre dans le 
Danube, en sa qualite de Puissance territoriale». 
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Traite portant modification du Traite de Paris 
du 30 mars 1856, 

Signe a Londres, le 13 mars 1871. 

ART. 4. 

La Commission etablie par l'article 16 <lu Traite <le Paris, 
dans laquelle Ies Puissanl!es co-signataires du Traite sont chacune 
representees par un delegue, et qui a ete chargee <le designer et 
de faire executer Ies travaux necessaires depuis Isaccea, pour de
gager Ies embouchures du Danube, ainsi que Ies parties de la mer 
Noire y avoisinantes, des sables et autres obstacles qui Ies obstruent 
afin de mettre cette partie du fleuve et Ies dites parties de la mer 
dans Ies meilleures conditions de navigabilite, est maintenue dans 
sa composition actuelle. La duree de cette Commission est fixee 
pour une periode ulterieure de douze ans, a compter du 24 avril 
1871, c'est-a-dire jusqu'au 24 avril 1883, terme de l'amortissement 
de l'emprunt contracte par cette Commission sous la garantie de 
l'Autriche, de l'Allemagne, de la France, de la Grande-Bretagne, de 
l'ltalie et de la Turquie. 

ART. 5. 

Les conditions de la reunion de la Commission Riveraine eta
blie par l'article 17 du Traite de Paris du 30 mars 1856 seront 
fixees par une entente prealable entre Ies Puissances Ri veraines, sans 
prejudice de la clause relative aux trois Principautes danubiennes 
t:>t, en tant qu'il s·agirait d'une modification de l'article 17 du dit 
Traite, cette derniere fera l'objet d'une Convention speciale entre 
Ies Puissances co-signataires. 
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ART. 6. 

Les Puissances riveraines de la partie du Danube ou Ies Ca
taractes et Ies Portes-de-Fer mettent des obstacles a la navigation, 
se reservant de s'entendre entre elles a l'effet de faire disparaître 
ces obstacles, Ies hautes parties contractantes leur reconnaissent 
des a present le droit de percevoir une taxe sur Ies navires de 
commerce sous tout pavilion, qui en profiteront desormais jusqu'a 
J'extinction de la dette contractee pour l'execution des travaux; et 
elles declarent J'article 15 du Traite de 1856 inapplicable a cette 
partie du fleuve pour un laps de temps necessaire au rembourse
ment de la dette en question. 

ART. 7. 

Tous Ies ouvrages et etablissements de toute nature crees 
par la Commission Europeenne en execution du Traile de Paris 
de 1856, ou du present Traite, continueront a jouir de Ia meme 
neutralite qui Ies a proteges jusqu'ici, et qui sera egalement res
pectee a !'aven ir dans toutes Ies ci rconstances par Ies hautes 
parties contractantes. Le benefice des immunites qui en derivent 
s'etendra a tout Ie personnel ad mi nistratif et technique de Ia Com
mis8ion. II est, cependant, bien entend u que Ies dispositions de cet 
article n'affe0teront en rien le droit de la Sublime-Porte de faire 
entrer, comme de tout temps, ses bâtiments de guerre dans le 
Danube, en sa qualite de Puissance territoriale. 
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Preliminaires de paix de San-Stefano, 

19 fevrier (3 mars) 1878. 

ART. 12. 

Toutes Ies forteresses du Danube seront rasees. II n'y aura 
plus dorenavant de places fortes sur Ies rives de ce fleuve, ni de 
bâtiments de guerre dans Ies eaux des Principautes de Roumanie, 
de Serbie et de Bulgarie, sau! Ies stationnaires usites et Ies bâ
timents legers destines ă. la police fluviale et au service des 
douanes. 

Les droits, obligations et prerogatives de la Commission in
ternationale du Bas-Danube sont maintenus intacts. 

ART. 13. 

La Sublime Porte prend a sa charge le retablissement de la 
navigabilite du passage de Soulina et le dedommagement des par
ticuliers dont Ies biens auraient souffert du fait de la guerre et 
de l'interruption de la navigation sur le Danube, en affectant ă. 

cette double depense une somme de cinq cent miile francs sur 
celles qui lui sont <lues par la Commission danubienne. 

ART. 19 . 

. . . . . . Prenant en consideration Ies embarras flnanciers de la 
Turquie et d'accord avec le desir de S. M. Ie Sultan, l'Empereur 
de Russie consent ă. remplacer le paiement de la plus grande 
partie des sommes par Ies cessi0ns territoriales suivantes: 

a) Le Sandjak de Toulcea, c'est-ă.-dire Ies districts (cazas) de 
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Kilia, Soulina, Mahmoudie, Isakcea, Toulc.ea, Matchin, Babadagh, 
Hirsovo, Kustendje et Medjidie, ains\ que Ies îles du Delta et l'île 
des Serpents. 

Ne desirant pas s'annexer ce territoire et Ies îles du Delta, 
la Russie se reserve la faculte de Ies echangn contre la partie de 
la Bessarabie detachee par le traite de 1856 et limitee au Mi<li 
par le thalweg du bras ele Kilia et l'embouchure <lu Stary-Stam
houl. La question <lu partage des eaux et des pecheries clevra etre 
reglee par une Commission russo·roumaine dans l'espace d'une 
annee apres la ratification du Traile de paix. 
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Congres de Berlin. 

Extrait du Protocole No. 9, du 29 juin 1878. 

Lord Beaconsfield a vu avec le plus vif regret Ies stipulations 
de l'article XIX du Traite de San-Stefano relatives a la Bessa
rabie. D'abord, celte combinaison est une immixtion dans le Traite 
de 1856 et ii n'y avait qu'une extreme necessite qui put autoriser 
un cha'lgement dans un acte aussi solennel; au surplus, cet.te ne
cessite n'a meme pas etc alleguee. En second lieu, ce serait aux 
yeux de Son Excellence une grave erreur que de considerer cette 
stipulation comme un simple echange de territoire entre deux 
Etats. Les articles 4 et 20 du Traite de Paris constituent un en
gagement pris entre Ies Puissances europeennes et la Russie, dans 
le but d'assurer la liberte de la navigation du Danube, et Son Ex
cellence ne trouve aucune _garantie pour celte liberte dans le 
Traite de San-Stefano. Dans !'art. 4 du Traite de 1856, Ies Puis
sances alliees se sont engagees a restituer ă. l'Empereur de Russie 
tous Ies ff1rritoires occupes par leurs troupes, mais sous la condi
tion, indiquee dans l'art. 20, qu'une rectification de la frontiere russe 
aurait lieu en Bessarabie «pour mieux assurer la liberte de la na
vigation du Danube». C'etait un engagement pris envers l'Europe . 
.Aujourd'hui cependant le g-ouvernement russe se propose de retenir 
Ies territoires restitues sans remplir Ies conditions sous lesquelles 
ils etaient restitues. Le premiP,r Plenipotentiaire d'Angleterre ap
pelle sur une situation aussi grave toute la sollicitude de la haute 
assemblee. Lord Beaconsfield deplore cette ingerence dans le 
'fraite de Paris et proteste contre elle sans avoir meme a t>e pre
occuper de savoir si J'echange dont ii s'agit est ou non sanctionne 
dar le possesseur actuel. Les autres signataires du Traite de Paris 
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ayant dedine toute intervention dans cette affaire, le premier Ple
ni potentiaire de la Grande-Bretagne ne saurait conseiller au Gou
vernement de la Reine d'employer la force pour maintenir Ies sti
pu lations de ce Traile, mais ii proteste contre ce changement et 
attend Ies explications que ses collegues de Russie seront en me
su re de donner sur Ies engagements que leur Souverain entPn
drait prendre pour la sauvegarde de la liberte du Danube. 

Le Prince Gortchacow pense, comme Lord Beaconsfield, que 
la libre navigation rlu Danuhe est un interet europeen, mais Son 
Altesse Serenissime ne voit pas quelle influence la cession de la 
Bessarabie peut exercer sur la libre navigation du Danube. La 
Roumanie, en effet, n'est absolument pour rien dans Ies amelio
rations dont le cours du fleuve a ete l'objet. Sans doute, le Traile 
de Paris a donne ă. Ia Moldavie un1:1 partie de la Bessarabie et le 
delta du Danube, mais, en 1857, Ies memes Puissances ont res
titue le delta aux Turcs et elles ont rendu ainsi service ă. la Mol
<lavie, qui etait hors d'etat d'executer Ies tt·avaux necessaires pour 
le libre acces de la bouche de Soulina. C'est depuis lors que 
la Commission Europeenne du Danube a execute Ies grands tra
vaux d'ot1 sont resultes de si importants avantages pour le com
merce du monde. 

Son Altesse Serenissime, envisageant la question a un autre 
point de vue, rappelle qu'en 1856 Ia Bessarabie n'a ete adjointe 
qu'ă. la seule Moldavie, a une epoque ou Ies Principautes devaient 
rester separees. Plus tard, la Valachie et la Moldavie se sont reu
nies malgrc le Traite de Paris, et, nonobstant l'opposition des ca
binets europeens, Ies Principautes-Unies ont elu un Prince etranger 
pour lequel, <l'ailleurs, Son Altesse Serenissime professe le plus 
grand respect: Ia situation n'est donc plus la meme qu'autrefois. Le 
Prince Gortchacow declare, d'ailieurs, que son Gouvernement ne 
saurait reculer dans celte question et espere que Lord Beaconsfield 
ne persistera pas dans ses objections lorsque Son Excellence aura 
reconnu que la Iiberte du Danube n'aura rien a souffrir de la re
trocession de la Bessarabie. 

Le Comte Schouvalow dit que, s'il a bien compris Ies obser
vations de M. le premier Plenipotentiaire d'Angleterre, le noble 
Lord a regrette que le Traile de San Stefano constitue une immix
tion dans Ie Traite de 1856 par laquelle la Russie a contracte des 
engagements envers !'Europe. M. le Plenipotentiaire de Russie croit 
devoir rappeler que le Traite de San Stefano est une Convention 
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preliminaire, n'ayant de force obligatoire qu'entre Ies deux Parties 
contractantes et par laquelle la Russie a entendu faire connaître 
d'avance au Gouvernement turc Ies demandes qu'elle formulerait 
plus tard devant !'Europe. C'est dans cette intention que la Russie 
est venue au Congres a la suite d'une guerre longue et victorieuse. 
Le noble Lord a ajoute qu'il ne regarde pas la retrocession de 
la Bassarabie comme necessa!re. Le Comte Schouvalow pense 
que Lord Beaconsfield ne saurait eviter de reconnaître que, lors
qu'une nation est rentree en possession d'une partie de territoire 
qu'une guerre precedente lui a fait perdre, ii est difficile de faire 
abandonner a cette meme nation le territoire qu'elle a reconquis. 
En ce qui concerne la libre navigat.ion du Danube, M. le Pleni
potentiaire de Russie presentera quelques explications qui lui sem
blent de nature a satisfaire Lord Beaconsfield. La question de 
Bessarabie pouV&.it etre envisagee par la Russie comme une ques· 
tion d'ambition et d'interet ou comme une question d'honneur. 
La Russie a voulu la reduire ă. une question d'honneur, et c'est 
pourquoi elle ne redemande pas Ies parties du territoire dont Ia 
possession aurait pu constituer une menace ou du moins une in
gerence dans la libre navigation du fleuve. Enfin, elle offre en re
tour, ă. la Roumanie, un territoire plus vaste, conquis au prix de 
son sang, et qui doit etre considere comme de bonne prise. Le 
Comte Schouvalow a la conviction que la Roumanie ne perd point 
au change. Quant au principe de l'intcgrite et de l'independance 
de la Roumanie, Son Excellence pense, avec Lord Beaconsfield, 
que de tels principes ne doiven t pas seulement elre exprimes par 
des mots, mais doivent etre une realite. Or, Ia Roumanie ne sau
rait sauvegarder reellement son independance et son integrite 
tant qu'elle persisterait a vivre sur Ies depouilles d'un grand Em
pire, qui se croit en droit de revendiquer un lambeau de son an· 
cien territoire. Le Comte Schouvalow est fermement persuade que 
la Rour:1anie elle·meme, que toute !'Europe est interessee ă. ce 
que cette question soit resolue dans le sens des aspirations legi
times de la Russie. 

Le Prin ce Gortchacow desire ajouter une observation relative 
ă. la valeur de l'echange. 

La Roumanie n'obtiendrait pas seulement, a la suite de Ia 
guerre a laquelle elle a pris part, la reconnaissance de son in<le
pendance et la destruction des forteresses qui menagaient sa se
curite. II a ete stipula en sa faveur des annexions eventuelles qui 
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augmenteraient son territoire <lans la proportion <le 3 500 ldlome
tres carres en etendue, de 80 miile âmes comme population, com
parativement a ce qu'elle aurait a ceder, et qui lui assureraient 
en outre le delta du Danube, que l'Europe lui a enleve en 1857, 
certains districts fortiles comme celui ele Babadagh et un bon port 
rle commerce sur la mer Noire. 

Le Gouvernement Imperial de Russie a donc la conviction 
non seulement de maintenir un droit, mais de se placer sur un 
terrain d'equite en rcglant sur des bases mutuellement avanta
geuses avec le Gouvernement roumain une question sans la so
Iution de larruelle ii serait impossible d'etablir entre la Russie el 
la Roumanie Ies bons rapports necessaires ă. la consolidation de 
la paix en Orient. 

Son Altesse Serenissime considere que ces indications de
montrent suffisamment que la Russie ne demande pas plus qu'elle 
ne donne. Le Prince Gortchacow veut en outre rappeler qu'en 
realite tous Ies droits et privileges de la Roumanie lui ont ete 
assures au prix du sang russe. II n'y a aucun Traite conclu par la 
Russie avec Ia Turquie, depuis un siecle, qui ne contienne des 
stipulations favorables aux Roumains. Son Altesse Serenissime desire 
ajouter une observation psychologique et regrette d'avoir ă. constater 
que si, dans la vie privee, ii arrive souvent qu'en rendant service 
a un ami, on le transforme en adversaire, cette verite est encore 
plus applicable a la politique. Le Prince 3ortchacow se borne a 
citer l'exemple des Roumains, et son observation lui paraît de nature 
a rassurer pleinement ceux qui semblent redouter que Ia Hussie 
n'acquiere le devouement absolu des populations pour lesquelles 
elle s'est imposee Ies plus grands sacrifices. 

Le Prince de Bismarck declare que, quant a la necessite d'as
surer la Iibre navigation sur le Danuhe, il partage completement 
les iclees de M. le premier representant de l'Angleterre, mais ii ne 
voit point de connexite entre la liberte du Danube et la retrocession 
de Ia 13essarabie. II s'associe pour ce qui est de la Bessarabie a 
I'opinion des plenipotentiaires russes, en se plaQant moins au point 
de vue des interets de la Russie qu'a celui de la paix durable de 
!'Europe. Son Altesse Serenissime croit, en effet, que Ie Traile de 
Paris eut ete plus solide si l'on eut ecarte cette question d'amour
propre, celte diminution de territoire qui, d'ailleurs, n'affectait en 
rien Ia force d'un si grand Empire. Le Prince de Bismarck pense 
que l'ceuvre du Congres serait incomplete si la haute Assemblee 
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laissaH subsister une <lisposition ă. Iaquelle se rattacherait pour l'avenir 
un souvenir penible a la nation russe, tan<lis que Ies interets de 
la Roumanie ne paraissent pas contraires a l'echange propose. li 
craint que le Congres, en se retusant a satisfaire au sentimenthisto
rique de la Russie, n'attenue Ies chances de duree de son reuvre. 

Le President croit d'ailleurs qu'il scrait preterable d'ajourner 
la discussion jusqu'au moment ou Ies Representants roumains auront 
ete entendus dans la seance de !undi prochain. II ajoute qu'il desire 
mettre a l'or<lre du jour pour la prochaine seance, s'il y a lieu, la 
question du Montenegro, apres avoir termine celle de la Roumanie. 

Cette proposition est accepte() par le Congres et la seance est 
levee ă. 4 heures 1/g. 

Protocole No. 11, du 2 juillet 1878. 

L'ordre du jour appelle la discussion des articles XII et Xlll 
du Traite de San-Stefano relatifs au Danube et aux forteresses. 
Le President donne lecture de l'article XII et le Baron de Hay
merle presente a la haute assemblee le projet suivant d'une nou
velle redaction de cet article: 

1° Afin d'assurer, par une nouvelle garantie, la liberte 
de navigation sur le Danube, toute la partie du fleuve ă. partir 
des Porles-de-Fer jusqu'aux embouchures dans la mer Noire 
est declaree neutre. Les îles situees dans ce parcours et aux 
embouchures (Ies îles des Serpents}, ainsi que Ies borda de 
la riviere, sont compris dans cette neutralite. 

En consequence, Ies fortifications qui s'y trouvent aeront 
rasees, et ii ne sera pas permis d'en eriger de nouvelles. Toua 
Ies bâtiments de guerre sont exclus de la partie susdite du 
fleuve, a l'exception des bâtiments legers destines a la police 
flu vi ale et au service des douanes. Les stationnairea aux em
bouchures sont maintenus, mais ils ne pourront pas remonter 
la riviere au delă. de Galatz. 

2° La Commission Europeenne du Bas-Danube est main
tenue dans aes fonctions, qu'elle exercera ă. partir de Galatz 
jusqu'ă. la mer. Sa duree s'etendra au delă. de 1883, jusqu'ă. 
la conclusion d 'un nouvel accord. Ses droits, obligationa et 
prerogatives sont conserves intacta. Les immunites, dont jouis
sent ses etablissements, Res ouvrages et son personnel, en 
,·crtu des traitea existants, sont confirmees. 
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Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission Euro
peenne sera independante de l'autorite de l'Etat au territoire 
duquel appartient Ie Delta du Danube; elle aura ses propres 
signaux et insignes sur ses bâtiments et etablissements; elle 
nommera et paiera elle-meme ses fonctionnaires. Ses obliga
tions financieres seront l'objet d'un nouveau reglement, et le 
statut de son organisation sera soumis a une revision pour 
le mettre en harmonie avec Ies circonstances nouvelles. 

Outre Ies Etats qul prennent part ~\ la Commission Eu
ropeenne en vertu du Traite de Paris, la Roumanie y sera 
representee par un delegue. 

3° Les Heglements de navigation et de police fluviale en 
aval des Portes-de-Fer seront coi:iforme1;1 ă. ceux qui ont ete 
ou qui seront inlroduils par la Commission Europeenne pour 
le parcours en aval de Galalz. Un commissaire, delegue par 
la Commission Europeenne, veillera a l'execution de ces re
glements. Dans le parcours entre Ies Portes-de-Fer et Galatz 
le commerce et la navigation ne seront frappes d'aucune taxe 
speciale, qui aurait pour effet de lavoriser le commerce et Ies 
communications par terre au prejudice de celles par le fleuvo. 

4° En modification de l'article XI du Traile de Londres 
du 13 mars 1871, l'execution des travaux destine~ ă. faire dis
paraître Ies obstacles que Ies Portes-de-Fer et Ies Cataractes 
opposent a la navigation est confiee ă. l'Autriche-Hongrie. 
Les Etats riverains de cette partie du fleuve accorderont toutes 
Ies facilites qui pourraient etre requises dans l'interet des 
travaux. 

Les dispositions de l'arlicle IV du Traile precite, relatives 
au droit de percevoir une taxe provisoire destinee a couvrir 
Ies frais des travaux en question, sont maintenues a l'egar<l 
de l'Autriche-Hongrie. 

Lord Salisbury adhere aux principes generaux <leveloppes 
dans cette proposition, mais ii fait observer que ce texte constitue 
une legislation entiere qu'on ne peut accepter dans ses details ă. 

la premiere lecture. Son Excellence considere la question comme 
fort importante et desirerait qu'elle ftît discutee par le Congres• 
mais dans une seance ulterieure. 

Le President croit que Ies nombreux details vises par la pro
position qui vient d'etre Iue sont en dehors de la tâche du Con-

https://biblioteca-digitala.ro



118 CONGRES DE BERLIN 
---- -·--- ------- -·-

gres. Les Plenipotentiaires sont assemb!es pour accepter, rejeter 
ou remplacer Ies articles du Traile de San-Stetano, mais une re
glementation aussi developpee d'un point special - (bien que, autant 
q11'il en peut jug6r 1:\ premiere vue, ii soit dispose ă. · en accepter 
Ies dispositions) - lui semble n'etre pas dans Ies attributions de la 
haute a8semblee. 

Le Baron de Haymerle fait remarquer que la proposition austro
hongroise contient plusieurs principes essentiels: 1° Neutralisation 
du Danube jusqu'aux Portes-de-Fer; 2° Permanence de la Com
m1ss10n Europeenne; 3° Participation de la Roumanie aux travaux 
de cette Commission; 4° Attributions a l'Autriche-Hongrie seule des 
travaux ă. accomplir aux Portes-cle-Fer. 

Le Comte Schouvalow considere, comme le President, que 
cette legislation ne saurait etre discutee au Congres dans ses <le
tails, mais ii croit devoir signaler sur le champ qu'il n'en com
prend pas )'idee capitale. Que faut-il entendre par neutralisation'? 
Quelle en serait l'etendue et dans quel but cette mesure est-elle 
dcmandee? 

Lord Salisbury pense que, la Russie etant desormais riveraine 
du Danube, un element nouveau se trouve introduit dans Ies ques
tions qui touchent a la navigation du fleuve. Des dispositions 
specialcs sont nccessaires au commerce et S. Exc. desire que le Con
gres retienne la question, en ajournant toutefois la discussion jus
qu'a ce que Ies Puissances se soient mises d'accord sur la proce
duro a suivre 

Le President croit pouvoir maintenir a l'ordre du jour Ia <lis
cnssion sur Ies articles XII et XIII, et le Comte Andrassy est d'avis 
qu'en effet ii n'y a point de contradiction entre la proposition 
austro-hongroise et ces articles. S. Exc. la considere comme un 
amendement necessite par la situation nouvelle, qui resuite de 
l'attribution. de la Dobrouclja aux Roumains, de la Bessarabie aux 
Russes, etc. 

Le President emet la pensee que plusieurs grands principes 
pourraient etre extraits de la proposition et presentes au vote du 
Congres. 

Le Prince Gortchacow rappelle que le Traite de Paris a con
firme Ies actes du Traile de Vienne sur la liberte de la naviga
tion fluviale et que, d'apres Ies declarations des Plenipotentiaires 
de Russie dans une seance preJedente, la retrocession de la Bes
sarabie ne sauraiL exercer aucune influence sur la liberte du 
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fleuve. S. A. S. ne s'explique donc pas la necessite de dispositions 
nouvelles dans cette question. 

Le Prince de Bismarck repete que le Congres n'a pas ă. de· 
velopper Ies questions <le detail, sur lesquelles les Puissances in
teressees sont en mesure <le s'entendre entre elles. S. A. S. per
siste â penser que la proposition austro·hongroise devrait etre 
renvoyee soit au comite de rodaction, soit aux Plenipotentiaires 
d'Autriche-Hongrie, qui en detacheraient Ies principes majeurs, seuls 
susceptibles d'etre votes par le Congres. 

Cette derniere opinion, appuyee par M. d'Oubril, est acceptee 
par le Congres, MM. Ies Plenipotentiaires de Hussie ayant fait 
d'ailleurs remarquer que Jeur a<lhesion au remaniement du projet 
par les soins de leurs collegues <l'Autriche-Ilongrie, n'implique 
nullement leur assentiment aux principes de la proposition. 

Le President reprend la lecture de l'article XII et le Congres 
decide, sur !'observat ion de Lord Salisbury et du Baron de Haymerle, 
que Ies mols: ccl'E111pire Hussen doivcnt etre ajoutes dans l'cnume
ration des Etats riverains. La haute assemblee, apres lecturo du 
2e alinea du memo article, reconnaît que la Roumanie <lavra de
sormais etre representee dans la Commission Europeenne. 

Protocole No. 12, du 4 juillet 1878. 

Le Congres passe ă. la question du Danube et !'examen du 
texte restreint dans lequel MM. Ies Plenipotentiaires austro-hon
grois, conformement a la decision prise dans la derniere seance, 
ont du condenser Ies principes de leur precedente proposition, in
seree dans le protocole 11. 

Le Comte Schouvalow annonce que, de leur câte, les Pleni
potentiaires russes ont prepare sur le meme sujet une proposition 
dont S. Exc. donne lecture: 

1° Afin de revetir d'une nouvelle garantie la liberte de 
la navigation sur le Danub~, reconnue comme un interet eu
ropean, Ies principes proclames par l'Acte final du Congres 
de Vienne de 1815 et appliques au Danube par les Traites 
de 1856 et 1871 sont declares confirmes et maintenus dans 
leur pleine et entiere vigueur, sous la g,irantie de toules Ies 
Puissances. 

2° Les fortificalions qui se trouvent sur le parcoun du 
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fleuve, depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'ă. ses embouchures, 
seront rasees et ii n'en sera pas eleve <le nouvelles. Tous Ies 
bâtiments de guerre en sont exclus, ă. l'exception des bâti
ments legers destines a la police fluviale et au service des 
douanes. Les stationnaires aux embouchures <lu fleuve sont 
maintenus, mais ils ne pourront pas remonter la riviere au 
delă. de Galatz. 

3° La Commission Europeenne du Danube est maintenue 
dans ses fonctions. Toutes Ies conventions internationales et, 
tous Ies actes garantissant ses droits, prerogatives et obliga
tions sont confirmes. 

4° L'Acte public du 2 novembre 1865 relatif a son orga
nisation sera revise pour etre mis en harmonie avec Ies cir
constancei:l al.Jtuelles. Ce travail sera confie ă. une Commi1;1sion 
speciale, ou seront admis des commissaires de tous Ies Etats 
riverains et soumis ă. )'examen etala sanction definitive d'une 
Conference des representants des Puissances signataires». 

Le President fait remarquer qu'il y a peu de difference entre 
cel.te proposition et celle que Ies Plenipotentiaires austro·hongrois 
ont deposee. 

M. d'Oubril dit que le but des representants de la Russie a 
ete d'eviter Ies details et de se borner a l'expose rles principea. 

Le Baron de Haymerle re.leve des differences entre le texte 
austro-hongrois et celui dont le Comte Schouvalow vient de don
donner lecture. S. Exc. signale notamment, dans son travail, la 11xa
tion de Galatz comme !i'l point jusqu'ou devrait s'etendre l'action 
de la Commission Europeenne du Danube, Ies mesures de surveil
Iance qu'il propose pour la police du fleuve, enl1n Ies nouvelles 
dispositions relatives aux Portes-de-Fer. Ces modil1cations A un 
Traile solennel paraissent a S. Exc. ne pouvoir etre decidees par une 
Commission speciale, mais devoir etre consacrees par l'autorite du 
Congres. 

A la suite d'un echange d'id.3es entre Ies Plenipotentiaires 
sur le mode de discussion ă. adopter pour Ies deux textes et sur 
Ia mesure de la competence du Congres, la haute assemblee de
cide, sur la propooition du President, appuyee par MM. Waddington 
et le Comte de Saint-Vallier, qu'il sera d'abord donne lecture <lu 
document renfermant Ies principes de la proposition austro-hon
groise et que, dans le but de recher0her un accord entre Ies <leux 
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tPxtes, un Plenipotentiaire austro-hongrois et un Plenipotentiaire 
russe se reuniront avec un de leurs collegues, pendant une sus
pension de seance. Le Baron de Haymerle et M. d'Oubril sont de
signes pour preparer cette entente, de concert avec le Comte de 
Saint-Vali ier. 

A la suite d'une observation de Lord Salisbury, relative ă. l'in· 
teret que prend l' Angleterre dans Ies questions de la navigation du 
Bas-Danube, le Prince de Bismarck dit que l'opinion qui repre
sente le Danube comme la grande artere du commeree allemand 
avec !'Orient, repose sur une lbtion et que Ies navires allemands 
venant d'en amont de Ratisbonne ne descendent pas le Danube 
pour exporter des marchandises allemandes en Orient. 

Le President lit ensuite Ies articles resumes, presentes par M. 
le Baron de Haymerle : 

Article I : « Liberte de navigation. Exclusion des bâtiments de 
guerre du parcours du Danube entre Ies Portes-de-Fer et Ies em
bouchuresii. (Adopte). 

Article II: « Prolongation de la duree de la Commis sion Eu
ropeenne internationale, extension de ses pouvoirs jusqu'ă. Galatz, 
son independance du pouvoir territorial et admission d'un com
missaire roumain». 

M. d·Oubril ayant tait remarqo.er que son gouvernement a des 
objections sur le passage relatif a la prolongation de la duree as· 
signee ă. la Commission Europeenne, M. Desprez propose d'indi· 
quer que la dureB assignee a la Commission ccpourra etre pro
longeeii, et M. Waddington, en reponse a M. d'Oubril, signale l'a· 
vantage du texte autrichien, qui permet ă. la Commission d'âtre 
continuee par tacite reconduction. 

La premiere phrase de l'article est reservea aux deliberations 
du Comite sus-mentionne, la fin de l'article est adoptee. 

Article III: ccConformite des reglementa de navigation et de po
lice fluviale sur tout le parcours en aval des Portes-de-Fer». 

M. d'Oubril considere que cette disposition prejuge la situa
tion des riverains. 

Le Comte Andrassy insiste sur l'utilite pratique de poser le 
principe de !'unite des reglementa de navigation. 

L'article IIl est egalement reserve ă. l'accord ulterieur entre 
Ies Plenipotentiaires. 

Article IV: ccSubslitution de l'Autriche Hongrie aux Puis
sances riveraines a l'egard des dispositions de l'article VI du 
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Traite de Londres du 13 mars 1871 au sujet des travaux ă. exe
cuter aux Portes-de-Fer et aux Cahractes». (Adopte). 

Le President constate l'accord sur Ies articles I et IV, ainsi 
que sur le 2-e alinea de l'article II; le 1-er alinea de ce dernier 
article et l'article IIl seront discutes, entre Ies Plenipotentiaires 
designes, pendant une suspension de seance qui aura lieu apres 
epuisement de l'ordre du jour. 

La seance est suspendue pendant une demi-heure pour la 
confertnce particuliere des Plenipotentiaires charges de regler de 
concert certains points relatifs a la navigation du Danube. 

A la reprise de la seance, M. d'Oubril donne lecture de la re
daction 1:mivante, sur laquelle Ies representants de l'Autriche-Hon
grie et de la Russie se sont entendus: 

1-er alinea de l'article II: «Une annee avant l'expiration du 
terme assigne ă. la duree de la Commission Europeenne, Ies Puis
sances se mettront d'accord sur sa prolongation ou sur Ies modi
fications qu'elles jugeraient necessaires». 

Article III: «Les reglements de navigation et de police fluviale, 
depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'a Galatz, seront elabores par la 
Commission Europeenne, assistee de delegucs des Etats riverains 
et mis en conformite avec ceux qui ont ete ou seront intro<luits 
pour le parcours (;fi aval de Galatz». 

Le Congres donne son adhesion a cette redactior;. 
Sur une observation du Comte Schouvalow, relative ă. l'arti

cle II, le Comte de Saint-Vallier dit que le principe seul a ele vote, 
que la forme est reservee a la Commission de redaction et qu'on 
a entendu seulement constater l'utilite d'une entente avant l'eche
ance du terme assigne a la duree de la Commission Europeenne. 
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Traite de Berlin du 13 juillet 1878. 

ART. 52. 

Afin d'accroitre Ies garanties assurees a la liberte de la navi 
gation sur le Danube, reconnue commfl etant d'interet europeen, Ies 
hautes parties contractames decident que toutes Ies forteresses et for
tifications, qni se trouvent sur le parcours du fleuve, depuis Ies Portes
de-Fer jusqu'a ses embouchures, seront rasees et qu'il n'en sera pas 
eleve de nouvelles. Auc:un bâtiment de guerre ne pourra naviguer 
sur le Danube en aval des Portes-de-Fer, ă. l'exception des bâtiments 
legers destines a la police fluviale et au service des douanes. Le
stationnaires des Puissances aux embouchures du Danube pour
ront toutefois remonter jusqu'a Galatz. 

ART. 53. 

La Commission Europeenne du Danube, au sein de laquelle la 
Roumanie sera representee, est maintenue dans ses fonctions et 
Ies exercera dorenavant jusqu'a Galatz, dans une complete indepen
dance de l'autorite territoriale. Tous Ies Traitcs, arrangements, ac
tes et decisions relatiis a ses droils, privileges, prerogatives et obli
gations sont confirmes. 

ART. 54. 

Une annee avant l'expiration du terme assigne a la duree de 
la Commission Europenne, Ies Puissances se mettront d'accord sur 
la prolongation de ses pouvoirs et sur Ies modifications qu'elles 
jugeraient necessaires d'y introduire. 
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ART. 55. 

Les reglements de navigation, de police fluviale et de sur
veillance, depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'a Galatz, seront elabores 
par la Commission Europeenne, assistee de delegues des Etats ri
verains, et mis en harmonie avec ceux qui ont ete ou seraient 
edictes pour le parcours en aval de Galatz. 

ART. 56. 

La Commission Europeenne du Danube s'enten<lra, avec qui 
de droit, pour assurer l'entretien du phare sur l'ile des Serpents. 

ART. 57. 

L'execution des travaux destines a faire disparaître Ies obsta
cles que Ies Portes-<le-Fer et Ies Cataractes opposent a la navigation 
est confiee a l'Autriche-Hongrie. Les Etats riverains de cette partie 
<lu fleuve accorderont toutes Ies facilites qui pourraient etre re
quises dans l'interet des travaux. 

Les dispositions de l'article VI du Traite de Londres du 13 
mars 1871, relatives au droit <le percevoir une taxe provisoire pour 
couvrir Ies frais de ces travaux, sont maintenues en faveur <le 
l'Autriche-Hongrie. 
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Convention provisoire entre la Serbie et l' Autriche
Hongrie concernant les chemins de fer et la regularisation 

des Portes-de-Fer, 

Signee a Berlin le 8 juillet (26 juin) 1878. 

Les soussignes, au nom de leurs Gouvernements respectils, 
sont tombes d'accnrc.l sur ce qui suit: 

1 o Le Gouvernement austro-hongrois s'engage a raccorder dans 
le delai de trois ans son reseau de chemins de fer ă. celui de la 
Serbfo a Belgrade. De son cote le Gouvernement serbe s'engage 
a construire, raccorder et exploiter, en conformite avec Ies deci
sions du congres, Ies lignes ferrees projetees, qui se dirigeront vers 
son ancienne frontiere d'Alexinatz, d'un cote, par Bellova et, de 
l'autre, par la voie 8&.lonique-Mitrovitza. II s'engage en meme temps 
a construire et faire exploiter la ligne de jonction entre Belgrade 
et Nisch. 

Les travaux de construction de ces differentes lignes devront 
etre termines dans le delai de trois ans. 

Les deux Gouvernements agiront d'accord afin d'assurer la 
construction et le raccordement simullanes des lignes de jonction 
respectives, bulgares et ottomanes. 

La construction et l'exploitation de ces lignes seront uniformes 
et Ies reglementa y relatifs devront concorder autant que possible 
avec ceux en vigueur sur Ies grandes lignes de l'Autriche-Hongrie 
eL sur celles du reseau de l'ancienne Roumelie. 

Dans ce but, ii sera etabli ă. Vienne, immediatement apres la 
conclusion de la paix, une Commission composee de Delegues de 
l'Autriche-Hongrie, de la Serbie, de la Turquie et de la Bulgarie, 
laquelle aura pour tâche d'elaborer des conventions entre Ies Etats 
susmentionnes et Ies compagnies interessees, a l'eftet de mettre 
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ă. execution Ies stipulations qui precedent et, d'autre part, de diriger 
et de surveiller, au nom des Gouvernements respectifs et dans Ies 
limites de sa competence, l'exploitation de toutes Ies lignes en 
question. 

2° Les relations commercialt:'s entre l'Autriche-Hongrie et la 
Serbie seront reglees de maniere a faciliter, autant que possible 
l'echange des provenances reciproques et a favoriser le develop
pement non interrompu des rapports intimes et stables entre Ies 
deux pays. Eu egard aux besoins particuliers des provinces limi· 
trophes, le commerce de trontiere sera soumis a un traitement 
special. 

Dans celte intention, l' Autriche· Hongrie et la Serbie s'engagent 
reciproquement a conclure un traite de commerce repondant au 
but sus-indique. 

On etudiera en meme temps la question d'une union douaniere 
ă. conclure entre les deux pays, en tant qu'il pourrait etre trouve 
dans l'interet des deux parties contractantes. 

Pour quelque torme qu'on se decide, les deux parties s'enga
gent a conclure une convention ă ce sujet aussitot apres la rati
fication de la paix. 

Les Delegucs des deux Etati;i se reuniront ă. cet effet ă. Vienne, 
quatre mois apres cette date, ou plus tot si faire se peut. 

3° L' Autriche-Hongrie se chargeant de faire executer Ies tra 
vaux de regularisation des Portes-de-Fer et des cataractes d'Orsova 
sans demander le concours financier de la Principaute, celle-ci 
s'engage a accor<ler toutes les facilites qui pourraient etre recla
mees dans l'interet de l'execution des travaux, en tant qu'il y au
rait necessite de se servir provisoiremen t de la rive serbe. 

Le traitement de la nation la plus favorisee est assure ă. la 
navigation a travers les Portes-de-Fer. 

Les deux Gouvernements s'engagent a faire approuver, s'il le 
faut, la presente Convention par _Ies Corps Jegislatifs de leurs pays 

B I
. 8 .Juillet 1878 er ln -26 Juin • 

1s.s.) I. Ristich, Andrassy. 
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XXII. 

Reglement fixant l'ordre des travaux de la Commission 
Europeenne du Danube, 

Du 10 novembre 1879. 

I. 

Dispositions generales. 

ART. 1. 

La presidence des sessions plenieres ordinaires est exercee 
par tous Ies Delegues; a tour de role, dans l'ordre alphabetique 
des Puissances qu'ils representent. 

Elle leur est devolue pour la duree d'une session. 
Les sessions extraordinaires sont presidees par le President 

de la clerniere session ordinaire. 
Lorsque le Delegue appele ă. prendre la presidence d'apres le 

tour de role est absent lors de l'ouverture d'une session, la pre
sidence passe a celui des Delegues qui suit d'apres l'ordre alpha
betique, lequel reste immuable. 

ART. 2. 

Le President reqoit Ies pleins-pouvoirs des nouveaux Delegues, 
ii convoque Ies seances et en prononce l'ouverture et la cioture. 
II dirige Ies debats et ii etablit, seance tenante, le texte des deci
sions et le resultat des votes. 

Si I un des Delegues le demande, Ies votes sont exprimes sui
vant l'ordre alphabetique des Puissances, sauf en ce qui concerne 
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le President, qui recueille Ies \oix et se prononce lui-meme en 
dernier Iieu. 

ART. 3. 

Pendant la duree de la session pleniere, le President surveille 
la reditction des protocoles, dirige le secretariat ct signe la cor
respondance avec Ies autorites. 

ART. 4. 

La Commission tient chaque annee deux sessions ordinaires 
et se reunit, dans ce but, en seances plenieres, dans Ies premierea 
semaines des mois de mai et de novembre. 

ART. 5. 

Le Comite executif adresse aux Delegues, le premier mars et 
le premier septembre de chaque annee, un resume des questions 
sur lesquelles ii y aura lieu de deliberer en commun dans la pro
chaine session. Tout proposition produite apres cette date est de 
meme portee, a bref delai, ă. la connaissance de tous Ies Delegues. 

Une proposition presentee en cours de session ne peut, en 
regie, elre mise en deliberation dans la seance meme ou elle a ete 
produite. 

Les propositions tendant ă. une augmentation des taxes sur Ies 
bâtiments de mer ne peuvent etre votees que dans la session or
dinaire qui suit celle durant laquelle elles ont ete presentees. 

ART. 6. 

Les Delegues qui n'assistent pas aux sessions periodiques peu
vent voter par ecrit. 

ART. 7. 

L'article 5 ne s'applique qu'aux sessions ordinaires. 
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ART. 8. 

Les sessions ordinaires ne peuvent avoir lieu s'il y a moins 
de cinq Delegues presents. 

II peut y avoir des sessions extraordinaires sur une demande 
appuyee par cinq Delegues. 

ART. 9. 

Lorsque le budget annuel des recettes et des depenses de la 
Commission n'est pas vote en temps utile, le budget de l'annee pre
cedente reste en vigueur jusqu'a la prochaine reunion pleniere. 

ART. 10. 

Une session n'est consideree comme close qu'autant que Ies 
protocoles de toutes Ies seances ont ete approuves par Ies Dele
gues qui y ont assiste. 

Un membre de la Commission peut confier a un de ses col
legues ou au secretaire general la faculte d'approu ver la redaction 
des protocoles, en ce qui le concerne. 

ART. 11. 

Les proces-verbaux constatent Ies decisions de la Commission 
et Ies deliberations qui Ies ont precedees. 

Chaque Delegue a le droit de faire inserer dans le protocole 
son vote par ecrit. 

Si le vote ecrit n'est formule qu'apres la seance, Ies Delegues 
d'une opinion differente peuvent faire inserer leurs reserves sur 
Ies points qui, selon eux, n'auraient pas ete developpes verbalemenl 
par le Delegue qui a donne son vote par ecrit. 

Dans Ies deliberations relatives aux services du personnel de 
l"administration, Ies protocoles des seances plenieres constatent 
simplement Ies decisions prises, sans faire mention des voix don
nees pour ni contre. 

La discussion relative ă ce sujet est reproduite en detail dans 
un proces-verbal separe, dont l'existence est mentionnee au proto
cole et dont une copie manuscrite est remise a chaque Delegue, 

Danube. - 7518. 8 
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pour l'information de son Gouvernement, la minute restant deposee 
aux archives de la Commission. 

Lorsqu'une personne autre qu'un Delegue donne des explications 
verbales dans une seance pleniere, le resume de ces explications 
lui est communique pour etre revise avant qu'il ne soit definiti
vernent insere au protocole. 

ART. 12. 

Les dP-cisions sont prises a la majori te des voix: 
a) Quand ii s'agit de questions de forme, notamment du service 

interieur de la Commission, des rapports de la Commission avec 
ses employes, des details <l'exeeution des m~sures arretees par Ie 
plenum. 

b) Lorsqu'il s'agit de modifier le tarif des droits de navigation 
etabli en vertu de l'article 16 <lu Traite de Paris <lu 30 1nars 1856. 

Sur Ies questions <le fond, pour lesquelles l'unanimite est re
quise, Ies decisions prises a l'unanimite des Delegues presents de
viennent. definitive~, deux mois apres leur communication aux De
legues absents, it moins cl'un vote contraire formei emis par un 
ou plusieurs de ces Delegues, avant l'expiration du dit delai de 
d~ux mois. 

II. 

Comite executif. 

ART. 13. 

Le Comite executif se compose de tous Ies Membres presents 
au siege de la Commission, quel que soit leur nombre et quelle 
que soit la duree de leur sejour. 

Lorsqu'il y a un seul membre present, il est investi de plein 
droit du pouvoir pour Ies affaires urgentes. 

ART. 14. 

Les Delegues presents au siege de la Commission, au nombre 
minimum de trois, statuent comme tribunal de deuxieme et der
niere instance sur Ies appels portes devant la Commission contre 
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!es condamnations prononcees par l'fnspecteur de la navigation et 
par le Capitaine du port de Soulina, en matiere de police. 

Le tribunal d'appel est preside par le Delegue charge de la 
direction des affaires 11nancieres, ou t\ defaut de ce dernier, par 
le Delegue charge de la direction de l'administration generale. 

ART. 15. 

Les Delegues presents au siege de la Commission sont charges 
a tour de role, et pendant un mois chaque fois, l'un de la direc
tion de l'administration generale de la Commission et un autre 
de la direction generale de ses affaires financieres; le premier agit 
sous le titre de Detegue <~ l'administration, et le second sous celui 
de Delegue aux finances. 

Lorsque l'une des deux fonctions devient vacante, elle est de
volue, de plein droit, a celui des Delegues presents qui a ete depuis 
le plus longtemps sans fonction. 

L'acceptation d'une fonction n'implique pas l'obligation de rester 
au siege de la Commission pendant toute la duree d'un mois. 

ART. 16. 

Le Comite executif, lorsqu'il le juge convenable, dresse proces
verbal de ses deliberations. Ces proces-verbaux portent l'intitule: 
«Proces-verbal ele la seance du Comite executif ele la Commission 
europeenne, en date du ... » 

Ils regoivent le numero d'ordre sous lequel ils sont portes au 
journal du bureau central. 

ART. 17. 

Tous or<lres, commancles, instruction::1 et, en general, toutes 
clispositions emanant du Comite executif sont formules par ecrit. 

Les minutes en sont signees par tous Ies membres presents, 
mais pour Ies pieces courantes, la signature des deux Delegues en 
fonctions sufl1t. Les expeJitions des notes, lettres et instructions 
relatives au service general sont signees par le Detegue a l'admi
nistration et celles des pieces relatives a la gestion de caisse 
par le Delegue aux finances; elles sont contresignees par Ies chefs 
de service respectifs. 
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Lorsque le membre du Comite, par lequel une piece quel
conque doit etre signee, est absent, la signature peut etre donnee 
valablement par un de ses Collegues. 

Toute signature apposee par un Delegue, sur une piece ema
nant dP. la Commission, est precedee des mots: «Pour la Commission 
Europeenne du Danubei>. 

ART. 81. 

Le Comite executif consulte Ies Delegues absente sur Ies ques 
tions d'importance. 

S'il prend d'urgence des mesures depassant le caractere exe
cutif, ii en previent sans retard Ies Delegues absents. Les decisions 
du Comite sont prises a la majorite des voix, toutes Ies lois que 
pour Ies <lecisions de meme ordre, a pren<lre en seance pleniere, 
la majorite suffirait. 

Mais si, au contraire, il s'agit de questions pour lesquelles l'u
nanimite serait necessaire en seance plenicre, le Comite, audit cas 
d'urgence, en refere par voie telegraphique aux Delegues absents, 
dont la reponse est attendue pen<lant dix jours. A defaut de re
ponse re9ue dans ledit delai, le Comite est autorise ă. passer outre 
a l'execu tion. 

ART. 19. 

Le Delegue a l'administration surveille specialement les tra
vaux du secretariat. 

ART. 20. 

Les lettres, actes et documente adresses a la Commission ou 
au Comite executif sont ouverts par celui des Delegues qui se 
trouve present au bureau: a defaut d'un Delegue present, le se
cretai re general ouvre Ies pieces re9ues et Ies fait porter au journal 
ou registre d'ordre. 

Les picces irnportantes sont mises en circulation parmi Ies 
Delegues presents. 

A l'expiration de chaque mois, ii est adresse par le secretaire 
general aux Delegues qui ne resident pas au siege de la Commis
sion, sous forme de circulaire, une copie par extrait du registre 
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d'ordre, sur Iequel sont portees Ies pieces enregistrees, avec une 
mention sommaire des decisions prises; mais cet extrait ne com
prend pas Ies pieces concernant Ies affaires courantes, ni celles 
dont la communication serait sans aucun interet pour Ies Deiegues 
absents. 

ART. 21. 

Lorsqu'un Delegue se trouvant seul au siege de la Commission 
est dans le cas de s'absenter, ii avertit ses Collegues par le tele
graphe, des qu'il peut prevoir cette eventualite, et si aucua d'enx 
n'est en mesure de prendre sa place, ii remet la direction des af
faires a !'un des chefs de service a Galatz. Ce dernier dirige, dans 
ce cas, Ies affaires courantes et surveille l'execulion des decisions 
de pienum, sous sa responsabilite; ii signe toutes Ies pieces, y 
compris Ies orclonnances <le paiement. 

lll. 

c o ro p t a b i 1 i t e. 

ART. 22. 

La comptabilite generale de 1a Commission est tenue en partie 
double. Le Delegue aux finances dirige et surveille specialement 
la partie financicre des affaires de la Commission. 

ART. 23. 

II veille notamment a la regularite des <lepenses, a leur juste 
imputation sur Ies credits portes au budget <le l'annee, et a ce que 
ces creclits ne soient pas depasses sami autorisation expresse, soit 
<lu Comite executif, SOJt de la Commission reunie en seance pienÎCff', 
suivant Ies dispositions de l'article suivant. 

ART. 24. 

Lorsque le Delegue aux finances constate qu'un creclit vote 
paraît devoir etre epuise avant le temps, ii en relere au Comite, 
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lequel decide s'il y a licu de suspendre Ies depenses afferentes a 
ce credit ou d'ouvrir un credit supplementaire. 

Les creclits supplementaires peuvent etre ouverts p'l.r le Comite 
executif, sans qu'il soit necessaire de consulter !Ps Delegues absents, 
lorsque ces creclits sont imputes sur le fonds general mis a la dis
position du Comite, dans chaque budget, pour Ies cas impr{ivus, 
ou sur Ies frais divers alloues pour Ies differentes branches du 
service. 

Si, au contraire, un credit supplementaire doit avoir pour effet 
cl'augmenter le total general des depenses prcvues au budget <le 
l'annee, ce credit, quel qu'en soit le montant, ne peut etre ouvert 
que par un vote de la Commission clonne en seance plenicre, ou 
avec le consentement unanime et prealable des Delegues absents, 
demande conformement aux dispositions du clernier alinea de l'ar
ticle 18 du present Reglement. 

Celte dernicre disposition n'est pas applicable, toutelois, aux 
mesures financii•res qui seraient la consequcnce necessairu de deci
sions prises cl'urgence par le Comite, en vcrtu du pouvoir que lui 
confere le deuxicme alinea de l'arlicle 18 du present Reglement. 

Le Comite executif ne peut faire operer des virements de credit 
enlre Ies clifferents articles du budget. 

ART. 25. 

Les ordonnancements des depemes sont faits par le Comite 
cxccutif sur la caisse centrale de la Commission et sur Ies caisses 
succursales. Les minutes des ordonnances de paiement sont signees 
par tous Ies mPmbres du Comite, et Ies expetlitions par le Dele
gue aux finances. 

Aucune depense ne peut etre ordonnancee par le Comite, a 
titre de gratification, meme dans la limite des credits portes au 
budget, sans un vote de la Commission re.unie en seance pleniere, 
sauf Ies petites allocations qu'il est d'usage d'accord~r aux employes 
inlerieurs, lorsqu'ils sont congedies, ou bien, cn cas de deces, a 
leurs veuve ou enfants, ainsi que Ies allocations de nature ana
.Jogue accordees sur Ies fonds speciaux des pilotes. 

Le Comite designe aux comptables Ies chefs de service qui 
ont le pouvoir d'emettre des ordonnances de paiement et ii regie 
Ia lorme de ces ordonnances. II determine egalement Ies articles 
du budget ou Ies devis speciaux sur lesquels Ies chefs de service 
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sont autorises a assigner directement Ies depenses. Sauf le cas de 
l'article 21 ci·dessus, aucun chel de service ne peut recevoir l'au
torisation generale d'ordonnancer sur tous Ies credits ouverts. 

ART. 26. 

La rev1s1011 des operations de la caisse centrale est faite a 
des epoques indeterminees, mais une fois au moins par semestre, 
par le De!egue aux l1nances, assiste d'un au moins des autres 
Delegues. 

Une revision des operations des autres comptables, le contrâle 
des inventaires, du materiei existant et employe, des etats de paie
ment des ouvriers, sont faits, une fois au moins par semestre, par 
un Delegue agissant au nnm du Comite executif, et qui pourra se 
fairP assister par un employe du service financier, detache ă. cet effet. 

II est rendu cornpte a la Commission, reunie en session ple
niere, des revisions operees pendant le semestre precedent. 

Le controle que le Directeur de la comptabilite centrale est 
appele a exercer est regie par ses instructions. 

La Commission donne decharge finale au Directeur de la caisse 
centrale sur la base d'une verification taite par deux Delegues au 
moins, et aux autres comptables, sur le rapport du Delegue aux 
finances, qui dans son travail est assiste par le Directeur de la 
comptabilite centrale. 

ART. 27. 

Le projet du budget de chaque annee est prepare en regie par 
le Comite executif, pour etre presente aux Delegues a leur reunion 
ordinaire de l'automme de l'annee precedente. 

Le rapp0rteur d'un bu<lget a discuter peut etre pris en de
hors du Comite executif. 

ART. 28. 

Le Reglement du 1 er mai 1872 est abroge, ainsi que Ies mo
difications qu'il a subies posterieurement a cette date, et le pre
sent Reglement entre en vigueur ă partir de ce jour. 
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XXIII. 

Reglement de navigation et de police applicable 
a la partie de Danube comprise entre Galatz et Ies em

bouchures, 

Arrete par la Commission Europeenne du Danube 
le 19 mai 1881. 

Dispositions generales. 

ART. 1. 

L'exercice de la navigation sur le Bas-Danube, en aval de 
Galatz, est place sous l'autorite de l'lnspecteur elfi la navigat.ion et 
du Capitaine du port de Soulina. 

L'autorite de ces deux agents s'exercf'.l indistinctement a l'egard 
de tous Ies pavillons. 

ART. 2. 

L'execution des Reglements applicables au Bas-Danube est ega
lement assuree par l'action des bâtiments de guerre stationnes aux 
embouchures, conformement a l'article 19 du Traite de Paris. 

Chaque station navale agit sur Ies bâtiments de sa nationalite 
et sur ceux dont elle se trouve appelee a proteger le pavilion, soit 
en vertu des traites ou des usages, soit par suite d'une delegation 
generale ou speciale. 

A detaut d'un bâtiment de guerre ayant qualite pour inter
venir, Ies autorites preposees a la police du fleuve peuvent recourir 
aux bâtiments de guerre de la Puissance territoriale. 
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ART. 3. 

L'Inspecteur est specialement prepose a la police du Bas-Da
nube, a l'exclusion <lu port de Soulina. 

II est assiste de plusieurs surveillants repartis sur Ies diverses 
sections fluviales de son ressort. 

ART. 4. 

Le Capitaine du port de Soulina est charge <le la police du 
port et de la rade ext~rieure de Soulina. 

En cas d'epidemie et lorsque des mesures de quarantaine sont 
appliquces a l'embouchure de ::- ou lina, le Capi taine du port est 
egalement charge d'exercer la police a l'egar<l des bâtiments qui 
stationnent en amont du port, en dehors de la limite determinee 
par l'article 12 ci-apres, pour purger leur quarantaine. 

L'Inspecteur conserve ses attributions ordinaires a l'egard dt•s 
hâtiments qui traversent simplement la section fluviale occupee 
par Ies bâtiments qui purgent leur quarantaine. 

Le Capitaine du port est seul competent pour connaître et re
primer Ies contraventions commises par Ies pilotes fluviaux dans 
Ies limites de son ressort. 

ART. 5. 

Les capitaines marchanrls, patrons ou conducteurs de barques, 
a quelque nationalite qu'ils appartiennent, sont tenus d'obtemperer 
aux ordres qui leur sont donnes, en vertu du present Reglement, 
par l'Inspecteur et par le Capitaine du port de Soulina, ou par Ies 
agents places sous leurs ordres. 

Dans Ies eaux soumises a l'autorite de la Commission Euro
peenne, leur pavilion doit rester arbore depuis le lever jusqu'au 
coucher du soiei!. lls ne pcuvcnt refuser, en outre, de decliner, 
s'ils en sont requis, leurs noms ainsi que la nationalite et Ies noms 
de leurs bâtiments, ni de produire leur role d'equipage, ni de se 
presenter en personne pour etre interroges ou faire leur deposition, 
sans prejudice aux dispositions des articles 10, 17, 23 et 74 ci-des
sous. Ils sont egalement tenus d'acc1Jrder le passage gratuit, sans 
nourriture, a un (1\ pilote qui voyagera dans l'interet du service 
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et sera muni d'un billet en regie delivrc par Ies agents de pilo
tage. (Art. 125). 

Une instruction speciale 6manee de la Commission Europeenne 
regie, dans ses dete.ils, l'action de l'Inspecteur et du Capitaine 
du port. 

ART. 6. 

Independamment des lonetions judiciaires qu'ils remplissent 
dans Ies cas prevus par Ies artic!es 90 et 151 <lu present Regle
ment, l'Inspecteur et le Capitaine du port de Soulina prononcent 
sommairement dans Ies differends entre Ies capitainPs et ieurs 
equipages, en se faisant assister par deux capitaines de la natio
nalite des parties litigantes, ou, a leur delaut, par deux autres ca
pitaines. Ils n'exercent toutetois cette partie de leurs attributions 
qu'autant que l'un des interesses a reclame leur intervention et 
qu'il ne se trouve pas sur Ies lieux une autre autorite competent~. 

TITRE PREMIER 

De la police de la rade et du port de Soulina 

CHAPITRE PREMIER 

De la police de la rade de Soulina 

ART. 7. 

La rade de Soulina comprend Ies eaux de la mer, sur un 
rayon de deux milles nautiques autour de la tete de la digue du 
Nord. 

ART. 8. 

Tout bâtiment qui arrive en rade de Soulina, en venant de 
la mer, est tenu de hisser son pavilion national. (Art. 125). 

ART. 9. 

S'il reste en rad"' pour charger ou decharger sa cargaison, ii 
est neanmoins soumis aux ordres du Capitaine du port de Soulina 
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et <le ses agents, pour tout ne qui concerne la police de Ia navi
gation. 

II a notamment a se conformer aux dispositions <lu present 
Reglement comprises sous le titre V, et relatives au service des 
alleges. 

ART. 10. 

II cloit mouiller a l'endroit qui lui est designe par le chef ou 
par le sous chef des pilotes de Soulina. 

Apres quoi, le capitaine ou son second se presente, dans Ies 
vingt-quatre heures, au bureau <lu Capitaine <lu port pour y depo 
ser Ies papiers du bâtiment. (Art. 125). 

ART. 11. 

II est interdit aux embarcations des navires mouilles dans la 
rade ele s'engager dans la passe et de circuler dans le port, pen
dant la nuit, sans porter un fanal allume. (Art. 125). 

CHAPITRE II. 

De la police du port de Soulina. 

ART. 12. 

Le port de Soulina comprend le bras de Soulina sur une lon
gueur de trois milles nautiques, en partant de l'ouverture de la 
passe formee par Ies tetes des digues de l'embouchure. 

ART. 13. 

Aucun navire a voiles ou a vapeur jaugeant plus de cent ton
neaux ne peut franchir la passe de Soulina, soit en venant de la 
mer, soit en sortant <lu fleuve, sans avoir a bord un pilote brevete 
par la Commission. (Art. 133). 

Sont dispenses de l'obligation de prendre un pilote brevete, 
les bâtiments ne jaugeant pas plus de cent cinquante tonneaux, qui 
traversent l'embouchure de Soulina sur lest. 
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Le service du pilotage est regie par des disposition speciales 
comprises sous le Titre IV du presant Reglement. 

ART. 14. 

Les autorites du port ne permettent le passage a aucun navire 
sans pavilion. (Art. 125). 

ART. 15. 

Dans le cas 01'.1, par suite de gros temps, le chenal de Soulina 
est juge impraticable par le Capitaine du port. un pavilion bleu 
est arbore sur la tour du phare, et indique que Ies pilotes de l'ad
ministration ne peuvent entrer en rade. 

ART. 16. 

Les capitaines sont tenus de jeter l'ancre aux endroits qui lt>ur 
sont designes par Ies autorites du port, de changer de moui\lage, 
d'accoster leurs bâtiments plus ou moins pres de la rive ou de 
Ies en eloigner, de larguer ou filer Ies amarres, et cl'executer toute 
autre manreuvre du meme genre reconnue necessaire par les-dites 
autorites. 

II est interdit aux bâtiments a vapeur, dont la longueur depasse 
cent trente pieds anglais, ainsi qu'aux convois de remorque, de 
virer de bord dans une des sections du port de Soulina ou sont 
stationnes d'autres bâtiments. 

II est egalement defenclu aux bâtiments a vapeur stationnant 
dans le port de Soulina, soit a l'ancre, soit amarres aux debarca
deres ou le long des <leux ri ves, <le faire usage <lP- le urs si fflets et 
sirenes a vapeur pour n'importe quelle raison. 

Cette detense ne s'applique pas aux bateaux a vapeur en cours 
de navigation, en ce qui concerne le sifflet a vapeur seulemPnt, 
dont ils pourront se servir toutes Ies fois que ce sera necessaire 
pour annoncer aux bâtiments en mouvement la direction qu'ils 
veulent suivre ; mais l'usage de la sirene a vapeur est rigoureu
sement interdit entre la bouee a cloche et le troisieme mille du 
fleuve. (Art. 125). 
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ART. 17. 

Les capitaines se presentent, dans Ies vingt·quatre heures de 
leur arrivee, au bureau du Capitaine du port pour y produire leurs 
papiers de bord. (Art. 125). 

Ils sont tenus egalement, saul l'exception prevue ci-apres, de 
presenter leurs papiers au Directeur de la Caisse de navigation 
de Soulina, qui appose sur le role d'equipage de chaque bâtiment, 
entrant dans le Danube, quelle que soit sa capacite, une estampille 
portant ces rnots: „ Commission Europeenne du Danube, - Caisse 
de navigation de Soulina", la date„ de l'annee et un numero d'ordre. 
Toutetois, Ies capitaines des bateaux a vapeur faisant des voyages 
periodiques ne sont pas assujettis a l'accomplissement de cette for
malite, si ce n'est lors ele leur premier voyage dans chaque cam
pagne annuelle, ou lors de leur premiere entree dans le Danube. 
(Art. 126). 

Si Ies navires qui viennent de la mer ne s'arretent pas plus 
de vingt-quatre heures ă. Soulina, Ies papiers de bord sont rendus 
immediatement aux capitaines apres l'accomplissement des for
malites prescrites; dam! le cas contraire, ils restent deposes au 
bureau du Capitaine du port, par l'entremise duquel ils sont transmis, 
s'il y a lieu, a l'autorite consulaire ou locale competente; sauf ce 
cas, le role d'equipage doit toujours se trouver a bord du bâtiment. 
(Art 126). 

ART. 18. 

U ne fois ă. l'ancre, Ies bâtiments !"
1 amarrent par des câbles 

aux poteaux etablis ă. cet effet le long des deux rives, ou aux bâti
rnents deja mouilles, sans toutefois qu'il puisse y avoir jamais plus 
de trois corps amarres bord a bord le long de chaque rive, dans 
Ies trois premieres sections du port. 

Pendant toute la duree du rnouillage, Ies vergues restent bras
t>ees de l'avant a l'arriere. (Art. 125). 

ART. 19. 

II est interdit aux bâtiments de petit cabotage, ainsi qu'aux 
alleges, de circuler dans le port pendant la nuit. 
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Les embarcations du port ou des bâtiments marchands ne peu
vent se deplacer pen<lant la nuit, sans porter un fanal allume. 
(Art. 125). 

ART. 20. 

II n'est pas permis de chauffer, dans l'interieur <lu port, du 
goudron ou de la poix a bor<l des bâtiments. 

II est egalement interdit de faire des fumigations a bord des 
bâtiments sans l'autorisation du Capitaine du port. 

Les capitaines veillent a ce qu'il ne soit fait usage, a leur bord, 
de lumieres quelconques autres que des lampes a verre ou des lan
ternes. (Art. 125). 

ART. 21. 

Le capitaine de tout bâtiment arrivant dans le port de Sou
Iina avec un chargement compose, exclusivement ou en partie, de 
petrole, de poudre a canon ou de mine, ou d'autres matieres ex
plosibles, est tenu d'en faire immediaternent sa declaration au bos
seman ou au pilote, avant de prendre son mouillage. (Art. 127). 

ART. 22. 

Les bâtiments ayant du petrole a bord ne peuvent mouiller 
que dans la partie inferieure du port, sur la rive gauche, en aval 
de tous Ies autres bâtiments et il leur est interdit de s'amarrer 
ou de jeter l'ancre dans aucune autre section du port. 

Les bâtiments ayant a bord des matieres explosibles ne peu
vent mouiller que dans la partie superieure du port, en amont de 
tous Ies autres bâtiments, et ils sont tenus de porter un pavilion 
rouge en tete du mât de misaine. (Art. 127). 

ART. 23. 

Avant de sortir du port pour prendre la mer, Ies capitaines 
se presentent au bureau du Capitaine du port pour y produire leurs 
papiers j et ils sont egalement tenus, a l'exception des capitaines 
des bateaux a vapeur faisant des voyages periodiques, de presenter 
leurs papiers au Directeur de la Oaisse de navigation, qui annule 
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alors, au moyen de l'empreinte d'une grif1e, l'estampille apposee, 
a l'entree, sur le role d'equipage, conformement a l'article 17 ci
dessus. (Art. 125). 

Le role ne peut etre rendu au capitaine avant qu'il ait pro
duit son connaissement si sem bâtiment soi·t charge ; mais pour 
Ies bâtiments qui regoi vent ou complctent leur chargement dans la 
rade de Soulina, la production <lu connaissement peut etre rem
placee par celle d'un manifeste certific par l'autorite consulaire ou 
locale competente, en faisant connaitre la nature et la quantite des 
marchandises embarquees. Ce manifeste doit de meme etre produit 
avant le retrait du role <l'equipage. Copie du connaissement ou du 
manifeste doit etre fournie par le capi taine comme piece justificative. 

Apres l'accruittement des clroits <le navigation etablis par le tarit 
en vigueur a l'embouchure de Soulina, et le payement ou la con
signation des amendes infligees en vertu des rcglements sur la 
police de la navigation ou en vertu du susdit tarif, le role d'equi
page est presente a la chancellerie du Capitaine du port, ou doit 
toujours s'effectuer la derniere expedition pour Ies bâtiments en 
partance, et qui delivre alor:> aux capitaines de ces bâtiments le 
laissez-passer qui leur est necessaire pour prendre la mer. 

ART. 24. 

Le capitaine de tout bâtiment qui, par suite d'accident ou de 
vent contraire, entre en relâche dans le port de Soulina, ou est 
oblige d'y rentrer apres en etre sorti pour prendre la mer, est tenu 
de se presenter, dans Ies vingt-quatre heures de la rentree, au bu
reau du Capitaine du port, pour y faire sa declaration_ 

II est tenu egalement de produire, dans le meme delai, son 
role d'equipage au Directeur de la Caisse de- navigation de Sou
lina. Ce role lui est immediatement rendu. (ArL. 128). 

ART. 25. 

Les bâtirnents qui entrent dans le port de Soulina, dans !'un 
des cas prevus par l'article precedent, ne peuvent rnouiller que dans 
la partie inferieure du port, au point qui leur est indique par le 
bosseman ou par le pilote. (Art. 128). 
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CHAPJTRE III. 

Dispositions communes a la rade et au port de Soulina. 

ART. 2o. 

L'article 73 du present Reglement, qui interdit le jet du lest 
ailleurs que dans Ies endroits designes a cet effet, s'applique no
tamment a la rade et au port de Soulina proprement dits. 

ART. 27. 

Tout bâtiment mouille dans le port ou dans la rade de Soulina, 
qui ne porterait pas l'indication de son nom sur son bordage ex
terieur, est tenu de porter ce nom atfiche en grands caracteres, 
sur une partie lacilement visible de son arriere, pendant toute la 
duree du mouillage. (Art. 125). 

ART. 28. 

II est detendu de retirer, sans l'autorisation du Capitaine du 
port, Ies ancres, chaînes et autres objets aban<lonnes dans le port 
ou dans la rade exterieure. (Art. 125). 

ART. 29. 

En cas d'echouement et de naufrage, ainsi qu'en cas d'avaries 
le Capitaine du por.t de Soulina porte Ies secours les plus urgents 
pour assurer le sauvetage de la cargaison, du navire et de ses ap
paraux, et pour sauvegarder l'interet general de la navigation. 

Si le Capitaine du port est a meme de constater Ies faits et 
s'il en est requis par l'une des parties interessees, ii dresse un pro
ces-verbal, qui est transmis par lui a l'autorite du pavilion. 

Apres quoi, il se dessaisit de l'administration du sauvet:ige et 
envoie tous Ies actes dresses par lui a la plus proche autorite 
competente. 
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TITRE II. 

De la police du fleuve. 

Prelirninaires. 

Dans Ies reglas ci-apres, tout navire ă. vapeur qui marche ă. 

la voile et non ă. la vapeur, doit etre considere comme un navire 
ă. voiles, et tout navire qui marche a la vapeur, qu'il porte ou non 
des voiles, doiL etre considere comme un navire ă. vapeur. 

Le mot navire ă. vapeur doit comprendre tout navire mu par 
une machin~. 

Un navire tait route ou est en marche, dans le sens de ces 
regles, lorsqu'il n'est ni a l'ancre, ni amarre, ni echoue. 

CHAPITRE PREMIER. 

Regie generale. 

ART. 30. 

Tout capitain3 ou patron d'un bâtiment quelconque en cours 
de navigation ou stationnant, soit ă. l'ancre, soit amarre ă. la rive, 
est tenu de veiller a ce que son bâtiment ne cause ni entrave a 
la navigation, ni dommage, soit ă. d'autres bâtiments, soit aux echelles, 
bouees, signaux, chemins de halage et autres etablissements servant 
a la navigation, places sur le fleuve ou sur Ies rives; et ii doit 
veiller avec le meme soin ă. se sau vegarder lui-meme. En outre, 
ii est tenu de se conformer strictement aux prescriptions conte
nues dans Ies Avis aux navigateurs publies par la Commission. 

Les bâtiments naviguant ou stationnant dans le bras de Soulina 
.;ont tenus de porter leurs ancres suspendues librement aux bos 
soirs, sans Ies fixer au bordage. Cette disposition n'est pas obli
gatoire pour Ies bâtiments dont Ies ancres sont fixees au bordage 
par un mecanisme permettant de mouiller immediatement. 

Les conducteurs de trains de bois ou radeaux sont soumis aux 
memes regles de precaution que ceux des bâtiments. 

En se conformant aux regles prescrites par Ies articles ci-apres, 
composant le Titre II du present Reglement, Ies navires doivent 
tenir compte de tous Ies dangers de la navigation, et avoir egard 

Danube.-7518. 10 

https://biblioteca-digitala.ro



145 REGLEMENT DE NAYlliATION E'.llTRE nALATZ ET LES EMBOUCHURES 

aux circonstances particulieres qui peuvent rendre necessaire une 
derogation ă. ces regles, afin de parer a un perii immediat. (Art. 129). 

CHAPITRE li. 

Regles pour les bâtiments qui se croisent ou se depassent. 

ART. 31. 

En regie generale, il est interdit ă. un bâtiment de depasser 
le bâtiment qui suit la meme route, et ă. deux bR.timents allant en 
sens contraire de se croiser, sur Ies points ou le chenal ne presente 
pas une largeur suffisante. (Art. 129). 

ART. 32. 

Aucun bâtiment ne peut se diriger par le travers de la route 
suivie· par un autre bâtiment, de fai,;on ă. l'entraver dans sa course 

Lorsqu'un bâtiment remontant le fleuve se trouve expose a 
rencontrer un bâtiment naviguant ă. la descente, sur un point qui 
n'offre pas une largeur suffisante, il doit s'arreter en aval du pas
sage, jusqu'ă. ce que l'autre bâtiment l'ait franchi. (Art. 1291. 

ART. 33. 

Dans Ies courbes du bras de Soulina, et dans Ies passes etroites 
en general, Ies bâtiments ă. vapeur ne peuvent s'approcher ă. petit~ 
distance des bâtiment,; qui Ies precedent. (Art. 129). 

ART. 34. 

Lorsque deux bâtiments a vapeur ou deux bâtiments ă. voiles 
naviguant par un vent tavorable se rencontrent, faisant route en 
sens contraire, ils ont tenus de se diriger de telle sorte qu'ils vien. 
nent tous deux sur tribord. A cet effet, le bâtiment qui remonte 
le fleuve doit appuyer vers la rive gauche, et celui qui descend 
vers la rive droite. 

Le capitaine ou patron qui s'ecarte de ces regles doit prouver, 
en cas d'avaries, qu'il a ete dans l'impossibilite de Ies observer 
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ă. defaut de quoi ii est responsable, devant le tribunal competent, 
des accidents survenus. 

En cas de rencontre et sauf Ies prescriptions des articlbs 32, 
36, 39, 42 et 43 du present Reglement, tout bâtiment ă. vapeur doit 
faire connaître la rnarche qu'il a l'intention de suivre en donnant 
au bâtiment rencontre les signaux specifies ci·apres: 

Un coup bref de sifflet pour dire: «Je vais sur tribord». 
Deux coups brefs de sifflet pour <lire : «Je vais sur baborcl». 
Trois coups brefs de sifflet pour dire: «Je vais en arriere ă. 

toute vitesse.» 
Le bâtiment qui a donne un de ces signaux est tenu d'y con

former sa marche, mais le signal du bâtiment naviguant a la des
cente fait regie. 

Dans cet article et les suivants, Ies mots «coup bref de sifflet» 
signifient un son d'environ une seconde de duree, et Ies mots «coup 
prolonge de sitflet» signifient un son d'environ 4 ă. 6 secondes de 
duree. (Art. 129). 

ART. 35. 

Lorsque deux bateaux a vapeur allant en sens contraire ar· 
rivent devant une courbe, ils doivent se donner Ies signaux pres
crits par l'article H4 ci-dessus, et celui qui est en aval s'arrete 
jusqu'a ce que l'autre bâtiment ait franchi le passage. II en est de 
meme lorsque la rencontre a lieu entre un bâtiment ă. vapeur et 
un bâtiment ă. voiles. (Art. 129). 

ART. 36. 

Lorsqu'un bâtiment a vapeur veut devancer un autre bâtiment 
ă. vapeur marchant dans le meme sens, il en donne le signal, 
avant d'etre arrive ă. petite distance, au moyen de cinq coups de 
sifflet, et en agitant un pavilion ă. hampe sur le gaillard cl'avant 
ou en hissant ă. mi-mât un pavilion bleu penclant le jour, ou un 
fanal allume, ă. verre blanc, pendant la nuit. Sur ces signaux, le 
bâtiment marchant en avant s'ecarte a gauche et livre le passage 
ă. l'autre bâtiment, qui prend la droite; aussitot que le bâtiment 
qui suit se trouve a la distance cl'une demi-longueur de bâtiment 
de celui qui precede ou de la queue du convoi remorque par lui, 
ce dernier doit raldntir sa marche jusqu'ă. ce qu'il ait ete depassc. 
(Art. 129). 
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ART. 37. 

Lorsqu'un bâtiment meilleur voilier rejoint un bâtiment a voiles 
et veut le depasser, ii en donne le signal en helant a temps son 
devancier, lequel est tenu de lui livrer passage au vent. 

Lorsqu'un bâtiment a vapeur veut devancer un bâtiment a 
voiles mar(;hant dans le meme sens que lui, ii lui donne Ies si
gnaux prescrit5 par l'art. 36, avant d'etre arrive ă. petite distance et 
ii passe sous le vent du bâtiment a voiles. (Art. 129). 

ART. 38. 

Les bâtiments a vapeur naviguant ă. la deseente doivent ra· 
lentir leur course, sur Ies points ou le fleuve decrit de fortes 
courbes, jusqu'ă. ce que de J'arriere du bâtiment I'ceil puisse plonger 
dans le p3ssage. Si le bateau a vapeur trouve des bâtimcnts en· 
gages dans la courbe, ii signale son approche au moyen d'un coup 
prolonge de sifflet. (Art. 129). 

ART. 39. 

Tout bâtiment ă. vapeur est tenu d'eviter Ies bâtiments mar
chant ă. la derive qu'il rencontre, soit en montant, soit en descen
dant le fleuve. 

Le bâtiment naviguant ă. la derive doit, de son cote, lorsqu'il 
rencontre <l'autres bâtiments, soit ă. voiles, soit ă. vapeur, ranger 
au plus pres d'une des ri ves, afin d'opposer le moi ns d'obstacle 
possible au passage. (Art. 129). 

ART. 40. 

Les bâtiments qui naviguent en louvoyant, veillent, dans leurs 
evolutions, a ne pas se trouver sur la route des bateaux ă. vapeur. 

Tout navire vent arriere ou courant largue doit s'ecarter de 
la route d'un bâtiment, qui est au plus pres ou qui est ă. la derive. 
(Art. 129). 
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ART. 41. 

Les capitaines et patrons de bâtiments porto.nt forte chargt\ 
ou de bâtiments charges, d'une capacite inlerieure a soixante ton
neaux, sont tenus de s'eloigner, autant que possible, ele la route 
des bât.iments a vapeur qu'ils rencontrent ou qui Ies rejoignent. 

Les capitaines des bateaux a vapeur, de leur cote, lorsqu 'i ls 
passent a proximite des bâtiments designes dans l'alinea precedent 
cloivent ralentir le jeu de leur machine et l'arreter completement 
en cas de danger pour lesdits bâtiments, s'ils peuvent toutefois le 
faire sans danger pour eux-memes ou pour Ies bâtiments qu'ils 
remorquent. (Art. 129). 

ART. 42. 

Les capitaines ou conducteurs ele remorqneurs, naviguant avec 
ou sans convoi, sont tenus a l'observation de toutes Ies dispositions 
qni precedent; ils <loivent spel'ialement se conformer aux prescrip· 
tions des articles 36, 37 et 38, lorsqu'un convoi veut en depasser 
un autre; .hors ce dernier cas, deux convois ne peuvent jamais se 
trou ver l'un a cote de l'autre, soit au mouillage soit en cours ele 
voyage. 

En cas de rencontre avec Ies bâtiments a voiles ou a vapeur 
faisant route en sens contraire, le remorqueur, s'il remonte le ileuve, 
a la faculte <le s'ecarter des pr~scriptions de l'article 34 ci-elessus, 
pour se tenir en <lehors du courant, s'il peut le faire sans danger 
pour Ies bâtiments rencontres. 

Le remorqueur est tenu <l'ailleurs, s'il fait usage <le cette fa
culte, de elonner Ies signaux prescrits par Ies articles 34 ou 37 
ci-dessus. 

Les remorqueurs <loivent se munir d'un mât d'une hauteur 
de 15 metres mesuree a partir de la surface <le l'eau, et hisser en 
haut de ce mât, pendant le jour et lorsqu'ils remorquent un con
voi, un pavillon rectangulaire bleu fonce de 6 pieds .<le large sur 
4 de haut. (Art. 129). 

ART. 43. 

En regi~ generale, tout bâtiment a vapeur qui ne remorque 
pas un convoi, de meme que tout bâtiment ă. voiles naviguant par 
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un vent favorable, doit livrer passage a un convoi de bâtiments 
remorques. A defaut d'espace suffisant pour ce faire, Ies capitaines 
et conducteurs, tant des remorqueurs que des bâtiments remor
ques, sont tenus, meme dans le cas ou Ies signaux prescrits par 
Ies articles 36, 37 et 38 ci-dessus n'ont pas ete donnes, de s'ecarter 
contormement aux dispositions des dits articles. 

Les capitaines et conducteurs des remorqueurs et des bâti· 
ments remorques doivent d'ailleurs, dans tous Ies cas de rencontre 
a vec cl'autres bâtiments, rapprocher, autant que possible, Ies uns 
des autres Ies bâtiments conduits a la remorque en convoi, de 
maniere a livrer aux autres bâtiments un passage suffisamment 
large. (Art. 129). 

ART. 44. 

Les bateaux a vapeur a aubes ne peuvent amarrer le long de 
leur bord Ies hâtiments qu'ils remorquent dans Ie bras de Soulina. 

Quand Ies remorques ont une Iongueur de plus de cent pieds, 
ii est interdit dans ce bras du fleuve de navigner ă. la remonte 
avec un convoi de plus de quatre, et, a la descente, de plus ele 
deux remorques. 

Quant aux remorques qui ne depassent pas cent pieds de 
longueur, le convoi pourra en comprendre a la remonte six chargees 
ou quatre vides, et, a la descente, quatre seulement, soit vides, 
soit chargees. 

Les bâtiments a voiles sur lest seront consideres comme re
morques chargees. 

En aucun cas plus de deux bâtiments remorques ne pourront 
etre amarres bord a bord dans Ie bras de Soulina. (Art. 12::1). 

ART. 45. 

Si cleux bâtiments hales en sens contraire se rencontrent le 
long de Ia meme rive, celui qui remonte s'ecarte de maniere a 
laisser passer l'autre. 

Si un bâtiment hale par des animaux de trait rejoint un train 
de halage ă. bras d'hommes, celui-ci cloit lui livrer passage. 

Dans le cas ou un bâtiment hale en rencontre un autre amarre 
a la rive, le capitaine de ce dernier doit permettre aux matelols 
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du bâtimant hale de monter sur son bord pour transporter la corde 
de halage. (Art. 129). 

ART. 46. 

Nul ne peut entreprendre de depasser Ies bâtiments hales, si 
ce n'est en appuyant sur la rive opposee a celle sur laquelle s'exerce 
le halage. 

Les bâtiments hales doivent, de leur cote, sur Ies signaux 
prescrits par Ies articles 36 et 37 ci-dessus, se ranger au plus pres 
possible contre la rive qu'ils longent. (Art. 129). 

CHAPITRE III. 

Regles pour Ies chemins de halage. 

ART. 47. 

Le chemin qui longe Ies deux rives du fleuve est speciale
ment affecle au halage des bâtiments, soit ă. bras d'hommes, soit 
au moyen d'animaux de trait ; Ies pietons et Ies voitures peuvent 
egalement en faire usage. 

ART. 48. 

La largeur du chemin de halage, en dehors des ports, est fixee 
au minimum de vingt pieds anglais, eomptes a partir de la rive 
normale du fleuve. Le chemin de halage doit etre libre de tout 
objet qui peut en entraver l'usage, tels que buissons, arbres, enclos, 
maisons et autres constructions. (Art. 129). 

ART. 49. 

II n'est pas permis d'etablir dans le fleuve, et notamment pres 
des rives, de& moulins sur bateaux, des roues d'irrigation et autres 
constructions de ce genre, sans une autorisation formelle de l'au
torite preposee a la police du fleuve. (Art. 129). 
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ART. 50. 

11 est expressement defendu de creuser des fosses en travers 
du chemin de halage, a moins que le proprietaire rivEDJ.in ne se 
charge de retablir la communication au moyen d'un pont. (Art. 129). 

ART. 51. 

Des poteaux d'amarre ayant ete etablis le long de la Soulina, 
Ies capitaines et les patrons eviteront de planter des pieux ou de 
fixer des ancres sur les chemins de halage, pour l'amarrage de 
leur bâtiments. (Art. 1291. 

CHAPITRE IV. 

Regles ·_~pour la navigation pendant la auit ou par un 
temps de brouillard. 

ART. 52. 

Tout bâtiment a vapeur naviguant pendant la nuit (entre le 
coucher et le lever du soleil) doit etre muni: a) d'une lumiere 
blanche, facilement visible a la distance de deux milles au moins, 
hissee en tete du mât de misaine, ou bien, si le navire n'a pas de 
mât de misaine, sur la partie avant du navire, a une hauteur au
pessus du plat-bord qui ne soit pas inferieure a 6m,10, et, si la 
1argeur du navire depasse 6m,10, a une hauteur au-dessus du plat
bord au moins egale a cette largeur, sans qu'il soit neanmoins ne
cessaire que cette hauteur au-dessus du plat-bord depasse 12m,19; 
b) d'une lumiere verte ă. tribord; c) d'une lumiere rouge a babord. 

Les feux de cote sont pourvus, en dedans du bord, d'ecrans 
rliriges de l'arriere a l'avant, de telle maniere que le feu vert ne 
puisse pas etre aper<;u de bâbord avant, ni le feu rouge, de tri
bord avant. 

Tout bâtiment ă. voiles d'une jauge brute au-dessus de 20 ton
neaux, lorsqu'il fait route ă. la voile ou en remorque, porte Ies 
memes feux que les bâtiments a vapeur en marche, ă. l'exception 
du feu blanc du mât de misaine, dont ii ne doit jamais taire usage. 

Les bâtiments a vapeur remorquant un ou plusieurs autres 
bâtiments portent, independamment de leurs feux de cote, deux 
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feUX blanC'S brillants pJaces ~n tete du mât verticalement a l'n,83 
!'un au-clessus ele l'autre, pour servir ă. Ies distingner des autres 
navires a vapeur. Ils peuvent, en outre, porter en arriere de Ia che
minee ou du mât ele I'arriere un petit feu blanc sur Iequel gou
verne le bâtiment remorque; mais ce feu ne doit pas etre visible 
sur l'avant du travers <lu remorqueur. 

Les radeaux naviguant pendant Ia nuit doivent porter un feu 
blanc a chacun de leurs angles, et trois feux blancs en tete du 
mât, places !'un au-dessus de l'autre. (Art. 129). 

ART. 53. 

Les bâtiments a vapeur et a voiles, Ies convois de remorque 
et Ies radeaux ne peuvent naviguer Iorsque l'obscurite ne permet 
pas d'apercevoir simultanement Ies deux rives du fleuve. 

Tout bâtiment, soit a voiles, soit a vapeur, ainsi que tout con
voi a la remorque, en marche pendant la nuit, qui s'aperQoit qu'il 
est rejoint par un autre bâtiment suivant la meme route que lui, 
est tenu d'avertir ce bâtiment, en lui montrant une lumiere blan
che a l'arriere. (Art. 129). 

ART. 54. 

Par un temps ele brume, de brouillard, de bruine, de neige, 
ou pendant Ies forts grains de pluie, Ies bâtiments a vapeur ne 
peuvent naviguer qu'a vitesse reduite et Ies capitaines sont tenus 
de regler leur marche suivant I'etat atmospherique, de maniere a 
rester toujours maîtres de leurs mouvements et a pouvoir s'arreter 
a tempi>, en cas d'obstacle. Les bâtiments a voiles doivent egale
ment regler leur marche par une voilure convenable. Les bâti· 
ments a vapeur, lorsqu'ils sont en marche, sont tenus de donner 
des coups de sifflet prolonges ă. des intervalles de deux minutes 
au plus, et Ies voiliers ele Ronner le cornet de brouillard ou tout 
autre instrument qu'ils auraient a borcl; mais, en aucun cas, la 
cloche ne doit etre tint6e lorsqu'un bâtiment est en mouvement. 
Si l'etat atmospherique ne leur permet pas de voir simultanement 
Ies deux rives du fleuve, ils cloivent jeter l'ancre. (Art. 129). 

https://biblioteca-digitala.ro



154 REGLEMENT DE NAVJGATION ENTRE GALATZ ET LES F.)JBOUCHURES 

ART. 55. 

II est interdit aux bâtiments de laisser leurs amarres en tra
vers du fleuve pendant la nuit ou par un temps de brouillard. 
(Art. 129). 

OHAPITRE V. 

Regles pour Ies bâtiments au mouillage. 

ART. 56. 

li est expressement defendu de jeter l'ancre ou de s'amarrer 
dans le chenal de navigation. 

Sauf l'exception prevue par l'art. 75 ci-apres, ii est egalement 
interclit aux bâtiments de s'amarrer ou de mouiller dans Ies eour
bes du fleuve, meme le long des rives, ou a toute partie des ri ves 
situee entre deux poteaux portant des ancres renversees, sous peine 
d'etre responsables de toutes Ies avaries que leur presence aura 
pu occasionner. 

II ne peut y avoir, en dehors des ports, deux ou plusieurs 
bâtiments mouilles ou amarres bord a bord le long des chemins 
de halage. (Art. 129). 

ART. 57. 

Lorsque, par suite du brouillard ou de l'etat atmospherique 
un bât.iment quelconque, soit ă. vapeur, soit ă. voiles, est oblige de 
s'arreter ailleurs que sur nn point habituel de mouillage, ii est 
tenu, tant de jour que de nuit, de faire tinter la cloche du bord 
rapiclement pendant cinq secondes environ, a des intervalles n'ex· 
cedant pas une minute. Les radeaux et Ies schlepps qui se trou
vent en pareilles circonstances doivent heler du porte-voix ou faire 
tout autre signal phonique d'une intensite !:!Uffisante a des inter
valles ne depassant pas une minute. (Art. 129). 

ART. 58. 

Tout bâtiment arrete sur le fleuve pendant la nuit <loit etre 
muni d'un fanal blanc allume qui est place ă. une hauteur n'exce· 
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dant pas 6m·10, au-dessus du plat-bord, soit a l'extremite de l'une 
des grandes verguts, soit sur toute autre partie apparente du bâti· 
ment, du câte du chenal, de telle sorte qu'il puisse etre aperQU 
aussi bien en amont qu'en aval ă. une distance d'au moins 1 miile. 

Les bâtiments ă. vapeur ou ă. voiles de 45m., 72 ou plus de lon
guPur, lorsqu'ils sont au mouillage, doivent porter, outre le feu 
prevu par l'alinea precedent, a l'arriere ou pres de l'arriere un se
cond feu parei!, qui doit etre plus bas que le feu de l'avant. 

Les radeaux stationnant ă. l'ancre pendant la nuit doivent por
ter Ies Ieux prescrits par le dernier alinea de l'article 52 ci-dessus1 
saut Ies feux des deux angles, du câte de la rive, qu'ils sont tenus 
de supprimer. (Art. 129). 

ART. 59. 

Lorsque pour s'amarrer, ainsi que dans le cas d'echouement 
prevu dans le Chapitre VII ci-l'.'pres, un 'bâtiment ou un radeau est 
oblige de placer un câble ou une chaîne en travers du chenal, ces 
amarres doivent Ctre larguees promptement, aussitot qu'un autre 
bâtiment se presente pour passer. (Art. 12H). 

CIL\l'ITRE YI. 

Regles speciales pour Ies radeaux. 

ART. 60. 

Les radeaux et trains de bois ne peuvent avoir, lorsqu'ils na
viguent dans le bras de Soulina, qu'un tirant d'eau inferieur de 
deux pieds anglais, au moins, a la hauteur de l'eau sur celui des 
bas-fonds du dit bras offrant la moindre profondeur. (Art. 130 
et 148). 

ART. 61. 

II est interdit ă. tout radeau ou train de bois ayant un tirant 
d'eau de plus de neuf pieds anglais ou une largeur de plus de 
quarante pieds anglais, et a tout train de bois destine a prendre 
la mer, quelles que soient ses dimensions, de naviguer dans le 
bras de Soulina sans etre remorque par un bateau a vapeur. En 
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aucun cas, Ies radeaux ou trains de bois naviguant dans le bras 
de Soulina ne peuvent avoir une largeur de plus de cinquante 
pieds anglais, ni une longueur de plus de 120 pieds anglais. Tout 
radeau ou train de bois ayant une longueut ou une largeur plus 
considerable est tenu de suspendre sa navigation dans le dit bras 
sur la requisition des agents de la police fluviale, et de reduire 
ses dimensions a la limite fixee ci-dessus, sans prejudice de l'ap
plication de l'amende edictee par le deuxieme alinea de l'artiele 
cent trente du present Reglement. 

Les radeaux appartenant a la scierie a vapeur de Soulina, qui 
ont une largeur de pluş de vingt pieds, ne sont pas autorises a 
descendre en aval du deuxieme milliaire. 

Tout radeau dont la largeur depasse vingt pieds devra s'arreter 
aux poteaux etablis pour leur usage entre Ies milliaires 2 et 3, 
et la <limension en sera reduite a la limite fixee ci-dessus. 

Les radeaux de vingt pie<ls de largeur, destines a la SCÎPrie 
a vapeur de Soulina, aborderont dans le port et s'amarreront \'un 
apres l'autre le long de la rive, <lans la quatrieme section, sans 
qu'on puisse y placer deux radeaux bord ă. bord. (Art. 130 et 148). 

ART. 62. 

II est egalement interdit a tout ra<leau ou train de bois non 
remorque de naviguer dans le bras de Soulina pendant la nuit, 
c'est-a-dire entre le coucher et le lever du soiei!. I.Art. 130 et 148). 

ART. 63. 

Tout radeau ou train de bois echoue dans le bras de Soulina, 
qui n'est pas remis a flot dans Ies vingt-quatre heures, peut etre 
allege et demonte meme, au besoin, par Ies agents de la police 
fluviale, aux frais du proprietaire. 

CHAPITRE VII. 

Regles pour les cas d'echouement et de naufrage. 

ART. 64. 

Tout capitaine ou patron d'un bâtiment echoue est tenu <le 
hisser pendant le jour, des l'aube, deux ballons noiri! de om,61 de 
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diametre a 1 m,83 au moi ns de distance l'un de l'autre dans l'en
droit ou ils seront le plus apparents. Pendant la nuit, ii est tenu, 
outre Ies feux de mouillage prevus a l'article 58, d'exposer sur un 
point de la mâture, convenablement placees et visibles a distance, 
deux allumees eclairees globulaires ă. verre rouge, a une distance 
l'une de l'autre d'au moi ns 1 m,83. Dans tous Ies cas, ii est tenu, 
a l'approche d'autres bâtiments ou radeaux, de Ies avertir ă. temps 
de son immobilite par des coups de sifflet prolonges et intermit
tents ou de cornet ele brume. 

En casele naufrage ou d'echouement dans l~ cours ele la Soulina, 
tout capitaine ou patron d'un bâtiment ou d'un radeau est en outre 
tenu de placer sur un point convenablement situe, et tout au moins 
a un kilometre en amont de son bâtiment, une vigie chargee de 
heler Ies bâtiments et radeaux descendant le fleuve, pour les avertir 
de la nature et du lieu de !'accident. (Art. 129j. 

ART. 65. 

Les bâtiments a vapeur ne peuvent faire usage que de la moitie 
de leur force en traversant Ies passages sur lesquels un bâtiment 
ou un radeau s'est echoue ou a coule. (Art. 129). 

ART. 66. 

Tout naufrage dans le fleuve est repute suspect hors Ies cas 
exceptionnels ; et il y a presomption, jusqu'a preuve contraire, qu'il 
est imputable ă. la negligence ou ă. la mauvaise volonte du capi
taine ou de son equipage. 

ART. 67. 

Si un bâtiment vient a faire naufrage, le capitaine eloit faire, 
tous ses effortR pour le haler immediatement contre l'une des rives, 
de maniere ă. ce qu'il ne reste pas engage dans le chenal. 

Le capitaine du bâtiment naufrage et son equipage restent a 
bord ou sur la rive, ă. proximite <lu lieu du sinistre, jusqu'a ce 
que le proces-verbal mentionne dans l'art.icle 68 ci·apres ait ete 
dresse. 

II leur est interdit d'eloigner, sous un pretexte quelconque 
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quoi que ce soit <le la cargaison, <lu materiei, des ancres, chaînes, 
cables, etc., etc. 

ART. 68. 

A ussitât apres le naufrage ou !'accident, le pilote <lu bâtiment, 
et a defaut d'un pilote le capitaine du bâtiment, fait prevenir le 
plus promptement possible l'Inspecteur de la navigation par Ies 
agents de la surveillance du fleuve. 

L'lnspecteur se rend immediatement sur Ies lieux et dresse, 
un proces-verbal circonstancie du sinistre, qui est communique par 
ses soins a l'autorite competente. 

Les ancres, chaînes et autres objets aban<lonnes par Ies na
vigateurs sur le Bas-Danube, en aval de Galatz et en amont de 
la limite superieure du port de Soulina, telle qu'elle est determinee 
par l'article 12 du present H.eglement, ne peuvent etre retires par 
qui que ce soit, sans une autorisatiou ecrite de l'Inspecteur de la 
navigation. 

L'Inspecteur delivre, s'il y a lieu, cette autorisation et regie 
le mode d'enlevement, ainsi que la destination des objets abandonnes 
<lans la forme prescrite pour Ies objets abandonnes ă. l'embouchure 
par le paragraphe 12 de l'instruction au Capitaine du port de Sou
lina, arretee par la Commission Europeenne le 5 juillet 1871, en exe
cution de l'article 9 de l'Acte public du 2 novembre 18t:5. (Art. 125. 

ART. 69. 

Si l'Inspecteur juge necessaire de prendre des mesure::,i im
mediates <lans l'interet de la navigation, ii requiert ă. cet effet le 
capitaine du bâtiment naufrage, lequel est oblige, soit de declarer 
immediatement qu'il fera abandon de son bâtiment, et de laisser, 
dans ce cas, toute Iatitude ă. l'Inspecteur pour Ies dispositions ă. 

prendre, soit d'agir avec son equipage sous Ies ordres de l'Inspec
tbur; dans ce dernier cas, celui-ci dirige le sauvetage jusqu'au point 
ou ii cesse d'etre une operation d'utilite publique pour devenir 
une affaire d'interet prive. 

ART. 70. 

Si, hors Ie cas de necessite immediate, prevu par l'article pre
cedent, l'enle vement de la carcasse ou des debris du bâtiment nau-
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frage est uiterieurement juge urgent ou necessaire, dans l'interet 
de la navigation, Ies proprietaires, assureurs et tous autres ayant 
droit sont tenus de l'effectuer et parachever dans le delai qui leur 
est fixe par l'Inspecteur; a defaut de quoi, Ies travaux sont exe
cutes d'office par la Commission, dans la limite determinee par le 
susdit article 69. 

ART. 71. 

Tous travaux entrepris, soit par des particuliers, soit par des 
Compagnies, pour operer le sauvetage des bâtiments naufrages ou 
de leurs cargaisons, s'effectuent sous la surveillance de la Com
mission. Ces travaux peuvent etre interdits s'ils sont de nature ă. 

causer une entrave ă. la navigation, de meme qu'ih1 peu vent etre 
repris et continues d'office par la Commission, dans I~ cas ou ils 
auraient ete abandonnes ou suspendus; le tout sur une simple no
tification faite aux ayant droit par l'Inspecteur de la navigation. 

Le bâtiment dont le sauvetage a ete opere par la Commission 
peut etre tenu de couvrir Ies frais de sauvetage et d'entretien du 
materiei. 

ART. 72. 

En cas d'avaries, et notamment si elles sont causees par abor
dage, l'Inspecteur, s'il est ă. meme de constater Ies faits et s'il en 
est requis par l'une des parties intePessees, dresse egalement un 
proces-verbal, qui est transmit! a l'autorite competente. 

CHAPITRE VIII. 

Regles pour le jet du lest. 

ART. 73. 

II est interdit d'une maniere absolue aux bâtiments de jeter 
laur lest dans le lit fluvial ou dans la rade de Soutina; ii laur est 
egalement interdit de le decharger en mer, dans Ies parties qui 
avoisinent la rade sur un fond de moins de soixante pieds anglais. 

Le dechargement ă. terre, en dehors du port de Soulina, ne 
peut etre opere que sur Ies points de la rive determines par l'ln-
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specteur de Ia navigation, et designes dans un avis rendu public. 
Le Capitaine du port de Soulina designe Ies endroits sur les

quels le lest peut etre debarque dans le port. 
Le lest debarque doit etre, dans tous Ies cas, transporte a une 

distance telle que le pied du talus soit eloigne de vingt pieds 
anglais, au moins, de la rive normale du fleuve; et ii ne peut 
pas etre entasse ă. plus de quatre pieds anglais de hauteur au
dessus du niveau de la rive. 

Les prescriptions du present article sont egalement applica
bles au jet des cendres et escarbilles des bâtiments ă. vapeur. 
(Art. UH). 

ART. 74. 

Pour assurer, autant que possible, l'execution de la disposition 
qui precede, tout navire quittant sur lest le port de Soulina pour 
un des ports situes en amont, doit se munir d'un certificat du Ca· 
pitaine du port, constatant son tirant cl'eau produit par le lest. 

Ce certificat, de meme que tout autre document Jelivre au 
bâtiment, en cours de voyage, pour constater un dechargement de 
lest, doit etre conserve ă. bord pendant toute la duree du voyage 
en amont, pour etre produit ă. toute requisition de l'In_specteur ou 
de ses agente. (Art. 129). 

TITRE III. 

De la police du port de Toulcea 

ART. 75. 

Tout bâtiment qui veut stationner a Toulcea doit s'amarrer ă. 

la rive droite, sans toutefois qu'il puisse y avoir jamais plus de 
trois bâtiments amarres bord ă. bord. (Art. 132). 

ART. 76. 

Aucun bâtiment ne peut jeter l'ancre dans le chenal navigable 
devant Toulcea, sur la droite des bouees rouges etablies le long 
de la rive gauche du fleuve, ni entre Ies poteaux de la rive droite 
portant des ancres ren versees. (Art. 132). 
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ART. 77. 

II est permis aux bâtiments de se baier sur les bouees pour 
doubler la courbe de Toulcea ; mais ils ne peuvent, dans aucun 
cas, s'y amarrer a poste fixe. 

Cette defense, toutefois, ne concerne pas les bateaux a vapeur 
faisant des voyages periodiques, qui s'arretent tem porairement de
vant Touleea. 

II est egalement interdit a deux ou plusieurs bâtiments de se 
baier simultanement a l'aide de la meme bouee. (Art. 132). 

TITRE IV. 

Du service de pilotage a l'ernbouchure et dans 
le cours du fleuve. 

CHAPITRE PREMIER. 

Pilotage a l'embouchure. 

ART. 78. 

Le pilotage a l'embouchure etant obligatoire, ainsi qu'il est 
dit ă. l'article 13 du present Reglement, un corps special de pilotes 
brevetes fonctionne ă. Soulina, sous la direction du · chef-pilote et 
du Capi~ine du porl 

Le brevet de pilote est delivre par le Capitaine du port et 
doit etre vise par lui chaque ann8e; il cesse d'etre valable a de
faut du visa annuel. 

ART. 79. 

U ne embarcation est prete a transporter Ies pilotes â bord des 
bâtiments qui se dirigent vers le port en venant de la mer, pen
dant le jour aussitot que la vigie du phare signale leur approche, 
pendant la nuit aussitot qu'un bâtiment fait lui-meme le signal 
d'usage pour demander le pilote local. 

Les pilotes sont tenus d'aller a la rencontre des bâtiments 
jusqu'a la distance d'un miile ă. partir du musoir de la digue du 
Nord; et les bâtiments sont tenus do les attendre en ralentissant 

Danube. - 7518. 11 
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leur marche ou en s'arretant en cas de hesoin, si le temps le permet. 
(Art. 133). 

Si l'embari::ation des pilotes est empechee de sortir du port 
et si l'etat de la mer ou toute autre circonstance de force majeure 
ne permet pas au bâtiment qui arri ve de rester en rade, le ca
pi taine a la faculte d'entrer dans le port sans pilote, sous sa propre 
responsabili te. 

ART. 80. 

Rendus ă. bord, ils font connaître aux capitaines la profondeur 
de )a passe; et C0UX-Ci, de )eur COte, dec)arent aUX pi)OtPS )e ti
rant d'eau de leur navire. 

A la sortie du fleuve, Ies capitaines sont tenus de montrer 
aux pilotes le billet d'immersion et le laissez-passer et, en general, 
soit ă. l'entree, soit ă. la sortie de la passe de Soulina, soit dans 
le cours du fleuve, de donner aux pilotes toutes Ies indications 
necessaires ă. l'accomplissement de leur tâche. (Art. 134). 

ART. 81. 

Tout pilote etranger au corps des pilotes de Soulina, qui se 
trouve ă. bord d'un navire pret a traverser la passe, est tenu, aus
sitot apres l'arrivee du pilote local, de lui abandonner entierement 
la conduite du navire. (Art. 134). 

ART. 82. 

A la sortie du fleuve, le pilote local est tenu de conduire le 
bâtiment jusqu'ă. la distance d'un quart de miile, au moins, ă. l'est 
du musoir de la digue du Nord. 

ART. 83. 

La taxe de pilotage, tant pour l'entree que pour la sortie du 
fleuve, etant comprise dans Ies droits de navigation preleves ă. 

Soulina, ii est interdit aux pilotes locaux de recevoir aucune re
muneration de la part des capitaines dont ils ont pilote Ies bâ
timents. 
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CIL\PITHE II. 

Du pilotage dans le cours du fleuve. 

ART. 84. 

Independamment du corps des pilotes charges de conduire Ies 
bâtiments dans la passe de l'embouchure de Soulina et places sons 
Ies ordres du Capitaine du port, ii y a deux categories de pilotes 
fluviaux brevetes charges de conduire Ies bâtiments entre Soulina 
et I3ra'ila: celle des pilotes pour bateaux a vapeur et celle des pi
lotes pour bateaux a voiles, radeaux, etc. 

Les pilotes fluviaux sont places sous l'autorite de l'lnspecteur 
de la navigation, qui leur delivre le brevet de pilote, et de l'aide
Inspecteur qui en dirige le service. 

L'aide-Inspecteur, qui est charge de faire fonctionner le ser
vice du pilotage fluvial, a quatre bureaux: a Soulina, ă. Tonlcea, 
ă. Galatz et a Bra"ila. 

Les pilotes brevetes du service fluvial ont seuls la faculte 
de piloter les bâtiments durant leur navigation entre Soulina et 
Bra'ila, tant a la remonte qu'it la descenLe; mais i1 leur est interdit 
de Ies piloter dans la passe de l'embouchure de Soulina. 

Sont autorises, toutefois, ă. exercer le pilotage dans la passe 
de Soulina, sur la requisition de l'autorite du port, Ies pilotes flu
viaux munis du brevet de:pilote auxiliaire de l'embouchure. (Art. 135). 

ART. 85. 

Les capitaines marchands de bâtiments a voiles ne sont pas 
tenus de prendre un pilote brevete en remontant le fleuve, lorsqu'ils 
effectuent eux-rnemes le voyage ă. bord de leur bâtiment; !'agent 
de pilotage fluvial de Soulina est tenu, toutefois, meme dans ce 
cas, de leur procurer un pilote s'ils le demandent. 

Pour Ies bateaux ă. vapeur de plus de cent tonneaux. le pilo
tage est obligatoire tant a la remonte qu'a la descente. 

Les capitaines des bateaux ă. vapeur qui doivent remonter ~t 
descendre le fleuve s'adresseront au.x agents de pilotage, qui leur 
indiqueront par tour de role le pilote qui doit Ies piloter dans le 

fleuve. 
Pour la navigation en aval, tout bât.iment voilier marchanrl 
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ayant d'apres ses papiers nationaux une portee de plus de cent 
tonneaux, ainsi que tout radeau ou train de bois, doit prendre un 
pilote brevete du service fluvial, muni d'un billet d'embarquement 
regulierement deliYre. li en est de meme pour Ies bâtiments voi
liers de plus' de cent tonneaux, qui remontent le fleuve sans que 
le eapitaine ou patron se trouve a bord, et pour les bateaux a \'a
peur marchands, en toutes circonstances. 

Toutefois, pour les bâtiments qui font le voyage entre le bras 
de t\oulina et Ies ports de Reni, d'Ismaîl et de Kilia, l'emploi d'un 
pilote brevete n'est pas obligatoiro en ce qui regarde la partie du 
fleuve comprise entre Toulcea et les dits ports. 

Les capitaines de remorqueurs qui ne sont pas munis du brevet 
de pilote fluvial sont egalement tenus de prendre un pilote brevete 
Iorsqu'ils remorquent un ou plusieurs bâtiments soumis au pilo
tage obligatoire, soit en amont, soit en aval. 

Les pilotes charges de conduire les radeaux ou trains de bois 
sont tenus de s'assurer que Ies dimensions fixees par Ies articles 
60 et 61 du present Reglement n'ont pasete depassees et de foire 
inscrire ces dimensions sur le billet d'embarquem"'nt delivre aux
dits pilotes. (Art. 133). 

AnT. 86. 

Le voyage en amont commence au moment ou le navire quitte 
le port de tbulina pour remonter le fleuve; il finit lorsque Ie na· 
vire arrive, soit a son port de destination, soit a Braîla, lorsqu'il 
est destine pour un port situe en amont de ce dcrnier ou pour 
Matc:hin. 

Le voyage en aval commcnce a Braîla ou a la sortie du port 
dans lequel le navire a pris sa cargaison, ou ses expeditions s'il 
descend a vide, dans le cas ol'.1 ce port est situe en aval de Braîla; 
ii finit au moment ou le bâtiment prend son mouillage dans le 
port de Soulina. 

Les bâtiments partant de Matchin, de Podbachi ou d'un port 
situe en amont de Braîla, prennent leur pilote, pour le voyage en 
aval, lors de leur passage a Braîla; ceux qui partent des ports ele 
Reni, d'Ismaîl ou de Kilia, ont la faculte de le prendre en passant 
a Toulcea. 

Les capitaines ont la faculte de requerir un pilote dans le cas 
ou ils <rnraient bes0in d'une assistance a l'occasion du deplacement 
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ele leur bâtiment dans le port meme ou ils prennent leur char
gement ou dechargent leur cargaison. 

ART. 87. 

Les clroits de pilotag-e sont compris dans les taxes de nav1-
gation. Les bâtiments qui ne payent pas de droits de navigation 
l't qui prendraient un pilote, soit volontairement, soit en vertu des 
dispos;itions du Reglement, paieront une somme fixe de 15 francs 
par jour pour un pilote de 1-ore classe, et de 10 francs par jour 
pour un pilote de 2-eme classe, pendant le temps que le pilote 
restera a bord. 

.AHT. 88. 

Les pilotes lluviaux ne peuvent sortir du Danube pour piluter 
un bateau en mer. (Art. 135). 

ART. 89. 

Le capitaine qui a pris a son bord un pilote fluvial brevete 
n'en demeure pas moins, meme dans le cas oi't le pilotage est obli
gatoire, responsable ele l'observation des Reglements de navigation 
et de police en vigueur sur le Bas-Danube, et notamment des ar
ticles 30 et 44 du present Reglement. 

CHAPITRE III. 

Dispositions communes au pilotage a l'embouchure et dans 
le cours du fleuve. 

ART. 90. 

L'Inspecteur et le Capitaine du port de Soulina, chacun dans 
Ies limites de son ressort, prononcent sur Ies contestations sur
venues entre Ies pilotes hrevetes et Ies capitaines de commerce, 
lorsque ces derniers reclament leur intervention. 
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ART. 91. 

Les pilotes brevetes sont tenus de denoncer, soit a l'Inspec
teur soit au Capitaine du port de Soulina, Ies contraventions com
mises en leur presence. 

II est interdit aux pilotes fluviaux de s'interesser, soit direc
tement, soit indirectement, dans aucune operation ou entreprisc 
d'allege ayant pour objet de remettre a flot un bâtiment echoue. 

li Jeur est interdit, sous peine de destitution, d'accepter de la 
part d'un capitaine une remuneration. 

Tout capitaine qui aura offert au pilote charge de piloter son 
navire unc semblable gratif1cation sera passible d'une amen<le. 
(Art. 135i. 

ART. 92. 

La responsabilite du pilote est limitee a l'indication des passes 
navigables et des particularitcs du fleuve. Elle cesse s'il est prouve 
que le capitaine n'a pas tenu compte de ces indications. 

Les pilotes mettent a la disposition des capitaines leur expe
rience et leur pratique du fleuve; mais comme ils ne peuvent con
naitre Ies defauts ou diff1cultes de manceuvre, d'arret, ele mise en 
marche, etc. propres a chaque navire, suivant sa machine et sa 
coniormation, la responsabilite de la marche du navire incombe 
entierement au capitaine. Le capitaine qui abandonne a son pilote 
la clireetion de son navire le fait sous sa propre responsabilite. 

Les pilotes qui par incapacite ou mauvaise volonte ont ete 
cause cl'un abordage, d'un cehouement ou d'un naufrage, sont des 
titues, sans prejudice de l'action civile que Ies ayant droit peuvent 
exercer contre eux, devant Ies tribunaux competenta. 

Si Ies faits qui ont amene le sinistre sont de nature a en
trainer l'application d'une peine criminelle, Ies pilotes sont livres 
aux autorites competentes pour etre juges conformement aux lois

La Commission Europeenne n'assume aucune responsabilite. 
pour Ies dommages eprouves par Ies bâtiments ou pour tous autres 
dommages. 
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TITRE V. 

Du service des alleges. 

CHAPITRE PREMIER. 

Regles generales. 

ART. 93. 

Les operations d'allege se divisent en deux classes: 
1° Les operations locales faites par un bâtimeut de mer qni, 

pour franchir l'embouchure de Soulina, soit a i'flntree, soit a la 
sortie du fleuve, ou un bas fond de l'interieur, decharge tout ou 
partie de sa cargaison sur un plus petit bâtiment, pour la repren
dre apres avoir franchi l'obstacle; 

2' Et Ies operations de cabotage faites par des bâtiments a 
voiles ou par des transports a vapeur et chalands de rernorque 
qui prennent une cargaison dans un port du Bas-Danube et la con
signent au bâtiment de mer dans le port ou sur la rade de Soulina-

ART. 94. 

Nul ne peut entreprendre des operations locales et habituelles 
d'allege avant d'avoir fait immatriculer ă. l'Inspection de la navi
gation, a Toulcea, Ies bâtirnents destines a servir d'alleges, et 
s'etre muni, pour chaque bâtiment, d'une licence delivree par 
pecteur, et qui doit toujours se trouver a bord. (Art. 137). 

A vant de delivrer la licence, l'Inspecteur fait visiter Ies bâti
ments destines ă. servir d'alleges par une commission, qui juge 8'ils 
sont en bon etat et qui constate, en meme temps, leur capacite 
en tonneaux de registre et leur portee en quarters irnperiaux. 

Les alleges immatriculees sont tenues de se soumettre, chaque 
annce, a une nouvelle visite, dont l'epoque est fixee par l'Inspec 
teur; si le resultat de !'examen est juge satisfaisant, l'Inspecteur 
en fait mention sur la licence de l'allege; dans le cas contraire, la 
licence est retiree i usqu'a ce que Ies reparations necessaires aient 
ete effectuees. (Art. 138). 

Les alleges, tant a voiles qu'a vapeur, ne peuvent avoir aucun 
vide dans la cale, saut Ies vides dument reconnus lors de !'examen 
qui a precede la delivrance de la licence. (Art. 139). 
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ART. 95. 

Les bâtiments munis de papiers de bord en regie peuvent etre 
employes temporairement pour alleger d'autres navires, ă. charge 
par Ies capitaines de faire pour chaque operation une declaration 
speciale, ă. l'Inspecteur de la. navigation, s'il s'agit d'alleger un bâ
timent pour le passage des bas-fontls du fleu ve, ou au Capi taine 
du port de Soulina, s'il s'agit d'alleger au passage de l'embouchure. 
Cette declaration est accompagnee du depât de tous Ies papiers 
du bâtiment destine ă. servir d'allege, sauf le râle d'equipage. 

Sont affranchis, toutefois, de l'observation des formalites pres
crites par l'alinea precedent, Ies capitaines des bâtiments servant 
exceptionnellement d'alleges pour la traversee fluviale, lorsque Ies 
dits hâtiments effectuent cette traversee a la remorque d'un ba
teau a vapeur. 

Si le bâtiment servant d'allege est remorque par le bateau a 
vapeur â la cargaison duquel apparlient la marchandise al!egee, le 
capitaine du bâtiment servant d'allege est simplement tenu de se 
prcsenter, au terme de son voyage, devant le Capitaine du port 
de Soulina, et de lui remettre un certificat signe par le capitaine 
du bateau a vapeur, constatant que la marchandise allegee lui a 
ete rendue en totalite. Les expeditions necessaires au bâtiment 
ayant servi d'allege, pour quitter le port de Soulina, ne peuvent 
lui etre delivrees par le Capitaine du port avant la remise de ce 
certificat. 

Si le bâtiment servant d'allege est conduit par un remorqueur, 
de conserve avec le bâtiment allege, le capitaine du premier de 
ces bâtiments est tenu de remplir toutes Ies formalites imposees 
par Ies articles 104 et 105 ci-apres aux capitaines des bâtiments 
faisant des operations d'allege au cabotage. 

Si le bâtiment employe comme allege est entre dans le fleuve 
avec plus du tiers de sa charge, la taxe due pour l'entree devient 
exigible immediatement apres la premiere operation d'allege. 

Aucun bâtiment non immatricule comme allege ne peut, tou
telois, etre employe en celte qualite, durant plus de quatre mois 
consecutits ă. partir de sa premiere operation, a moins de remplir 
Ies formalites prescrites par l'article 94. (Art. 137). 
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ART. 96. 

Tout patron <l'allege immatriculee est soumis a un cautionne
ment de six cents trancs qui est verse a la Caisse de navigatic;n 
de Soulina. Ce cautionnement peut âlre remplace par la garantie 
solidaire d'une personne notoirement solvable domiciliee dans l'un 
des ports dn Bas-Danube. 

La licence ne peut etre delivree par l'Inspecteur avant le depot 
du cautionnement ou l'acceptation de la caution. 

Le cautionnement ne peut etre rendu, ni la caution dechargeP, 
aussi longtemps que le bâtiment continue a fonctionner comme 
allege. Celte garantie peut etre affectee au paiement des condam
nations pecuniaires prononcees contre le patron d'allege et, dans 
ce cas, la licence est retiree au bâtiment jusqu'a ce que le caution
nement aH ete retahli dans son integralite. 

ART. 97. 

Lrs allcges immatriculees, de meme que Ies bâtiments em
ployes temporairement comme alleges sont tenus d'avoir laur role 
d'equiplge en ordre et de le presenter, a toute requisition, a l'In
specteur de la navigation, au Capitaine du port de Soulina et aux 
agents places sous Ies ordres de ces derniers. 

Les alleges immatriculees sont tenues, en outre, de porter leur 
numero matricule et Ies bâtiments employes temporairement comme 
allege le numero de la <lerniere estampille apposee sur leur role 
d'equipage, en execution de l'article 17 du present Reglement. Ces 
numeros doivent etre pPinttl en blanc, de chaque câte de J'avant, 
en chiffres arabes d'un pied de hauteur. (Art 138). 

CHAPITRE II. 

Des operations d'allege locales. 

ART. 98. 

La surveillance des operations d'allege locales qui s'eftectuent 
da.ns le fleuve est exercee par l'lnspecteur de la navigation ou par 
ses agents et ceJle des operations qui s'eftectuent ă. l'embouchure, 
par le Capitaine du port de Soulina. 
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ART. 99. 

Lorsqu'un bâtiment de mer decharge tout ou partie de sa 
cargaison a bord des a\leges, le capitaine est tenu de placer â. bord 
de chacune d'elles un gardien de son choix. (Art. 138). 

f>our Ies operations d'allcge locales accomplies dans le cours 
interieur du fleuve, Ies alleges doivent, a moins d'etre remorquees, 
naviguer de conserve avec Ies bâtiments alleges, et ne peuvent 
s'eloigner <l'eux, sauf le cas de torce majeure, avant de leur avoir 
rendu la totalite des marchandises allegees. (Art. 139). 

De leur cote, Ies capitaines des bâtiments alleges sont tenus, 
avant de prendre la mer, de payer aux patrons de leurs alleges 
le nolis convenu, ou d'en effectuer le depot au Capitanat du port 
sur la demande cerite de ces derniers. 

ART. 100. 

Pour Ies operations taites a l'embouchure du fleuve par Ies 
bâtiments qui prennent la mer, lt>s alleges sortent du port en meme 
temps que Ies bâtiments alleges; mais si un bâtiment se sert de 
plusieurs alleges, Ie Capitaine du port regie Ieur depart de telle 
sorle qu'elles n'aient pas a sejourner trop longtemps en rade avant 
de pou voir effectuer le rechargement. 

Dans aucun cas, qu'il s'agisse d'alleger un bâliment sortant 
du port ou un bâtiment venant de la mer ou restant mouille en 
rade, Ies alleges ne peuvent sortir de Soulina sans un laissez-passer 
du Capitaine du port. 

II est interdit aux alleges qui se rendent en rade de charger 
sur le tillac. (Art. 138). 

ART. 101. 

Les alleges i mmatriculees et Ies bâtiments ayant servi d'alleges 
qui remontent le fleuve ou qui rentrent dans le port de Soulina 
apres aYoir allege un bâtiment de mer, peuvent etre visites par 
Ies agents de l'Inspection de la navigation ou du Capitanat du port 
de Soulina. 

Les patrons d'alleges sont tenus, en consequence, d'ouvrir la 
cale et Ies cabines de leur bâtiment, ă. toute requisition qui leur 
en est faite par lesdits agents. (Art. 137). 
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AHT. 102. 

8i une allege employee a alleger un bâtiment sortant du fleuve 
rentre dans le port de Soulina par un molii quelconque, meme de 
force majeure, avant rl"avoir pu rendre la totalite des marchandises 
qu'elle avait embarquees, le capitaine ou patron est tenu d'en laire 
immediatement la declaration au bureau du Capitaine du port, et 
cette declaration est communiquee sans delai au Direcleur de la 
Caisse de navigation. (Art. 138). 

ART. 103. 

Les alleges qui rentrent dans le port de Soulina, dans le cas 
prevu par l'article precedent, sont tenues de mouiller dans la partie 
inlerieure du port, au point qui leur est indique par le bosseman. 
Elles sont soumises a la surveillance speciale du Capitaine du port, 
sur la requisition duquel Ies capitaines ou patrons sont tenus d'ou
vrir la cale et Ies cabines de leur bâtiment. (Art. 138j. 

CIL\PITRE III. 

Des operations d'allege au cabotage. 

ART. 104. 

Les operations d'allege par cabotage peuvent etre faites par 
tous transports a vapeur, chalands de remorque, bâtiments a voiles 
ou alleges, munis de papiers reguliers, a charge, par Ies capitaines 
ou conducteurs, de se faire delivrer pour chaque voyage, par Ies 
autorites consulaires ou locales competentes des ports dans les
quels ils prennent leur cargaison, un certificat faisant connaître 
l'objet de l'operation et la quantite de marchandises embarquee. 

Ce certificat doit etre produit, en cours de voyage, a toute 
requisition de l'Inspecteur et de ses agenta. (Art. 137). 

ART. 105. 

Aussitot que le bâtiment faisant une operation de cobotage ar
ri ve dans le port de Soulina, le conducteur est tenu de se rendre 
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au bureau du Capitaine du port et d'y presenter le certificat pre
scrit par l'article precedent. (Art.. 138). 

Si le bâtiment decharge la totalite de sa cargaison dans le 
port de Soulina, il mouille ă. cote du bâtiment de mer qui doit 
recevoir la marchandise, et ne peut s'en eloigner qu'apres avoir 
entierement termine le dechargement. (Art. 139). 

Si la cargaison doit etre deehargee, en totalite ou en partie, 
dans la rade de Soulina, le crmducteur du bâtiment remet te cer
tificat prescrit par l'article 104 au Capitaine du port, qui lui delivre 
le laisscz-passer necessaire pour sortir du port. 

ART. 106. 

Les articles 97, 100, 101, 102 et 103 qui precedent sont ega
lement applicables aux bâtiments qui font le service d'allege au 
cabotage. 

Toutefois, Ies transports ă. vapeur et chalands de remorque ne 
sont pas assujettis ă. l'obligation de se laisser visiter, conformemen t 
a l'article 101, a moins qu~ l'une des parties ne le demande ou en 
cas de soupgon de fraude. 

CHAPITRE IY. 

Dispositions speciales en cas de force majeure. 

ART. 107. 

Lorsqu'un bâtiment est contraint par le mauvais temps de 
quitter la rade de Soulina, en laissant la totalite ou une partie de 
sa cargaison ă. bord de l'allege, le patron de l'allege rentre dans 
le port et conserve provisoirement son chargement, apres avoir 
rempli Ies formalites prescrites par l'article 102 ci-dessus. 

ART. 108. 

Si, dans le cas prevu par l'article precedent, le bâtiment al
lege ne reparaît pas dans le delai de six jours. Ies patrons d'al· 
leges ont la laculte de dernander au Capitaine du port l'autorisation 
de decharger leur cargaison et de la consigner entre Ies mains 
de qui de droit; et ils peuvent exiger le paiement du nolis con-
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venu, comme s'ils avaient remis la cargaison ii. bord du navire 
allege, mais sans aucune augmentation. 

Si, avant l'expiration du delai ci-dessus specifie, le bâtiment 
revient en rade pour s'eloigner dE' nouveau, Ies jours ecoules ne 
sont pas comptes et un nouveau delai commence ă. partir du jour 
<le son apparition. 

CHAPITRE V. 

Dispositions speciales en cas de fraude. 

ART. 109. 

En cas de presomption d'inexactitude ou de fausse indication 
de la capacite de l'allege, le capitaine marchand a la faculte de 
faire proceder a la verification du tonnage par une commission 
speciale nommee, suivant Ies cas, par le Capitaine du port de Sou
lina ou par l'Inspecteur de la navigation. 

Les frais de l'expertise sont supportes par le capitaine qui l'a 
demandee, ă. moins que l'inexactitude ou la fausse indication ne 
soit constatee, auquel cas ils tombent ă. la charge de l'allege. 

ART. 110. 

S'il est prouve qu'un detournement a ete commis sur la car
gaison mise a bord de tout bâtiment servant d'allege, le capitaine 
ou patron est soumis ă. l'amende edictee par l'article 139 du present 
Heglement, sans prejudice des poursuites criminelles appartenant 
aux autorites cornpetentes. 

En outre de cette penali te, s'il s'agit d 'une allege irnmatricu!ee, 
la licence du bâtimcnt lui est retiree pour trois mois au rnoins 

TITRE VI 

Du remorquage 

CH A PITRE PREl\IIER 

Regles generales 

AHT. 111. 

Nul ne peut entreprendre des operations de remorquage a 
l 'embouchure de Soulina ni sur le Bas· Danube, avant d'avoir fait 
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immatriculer au Capitanat du port de Soulina Ies bâtiments dl:'s
tines ă. servir de remorqueurs et de s'etre muni pour chaque bâ
timent d'une licence delivree par le Capitaine du port. La meme 
obligation s'impose aux flottants sur lesquel(sont placees Ies grues 
ă. vapeur destinees a faire des operations de chargement ou de 
dechargement dans le port de Soulina. 

Les remorqueurs sont divises en trois classes. A vant de de
livrer la licence, le Capitaine du port fait visiter le remorqueur, 
pour lequel elle est demandee, par des experts qui examinent si 
le bâtiment, surtout son moteur, sa chaudiere, etc. sont en bon 
etat. Suivant Ies resultats de cette constatation, le remorqueur est 
range, d'apres la condition ou ii se trouve, surtout d'apres sa force 
motrice, dans la premiere, la deuxieme ou la troisieme claElse. Cette 
repartition dans Ies trois classes est faite par une commission pre
sidee par le Capitaine du port et composee de l'Inspecteur-meca
nicien et du 2° officier verilicateur. Les decisions de ce comite 
sont prises a la majorite des voix, proces-verbal doit etre dresse 
de ces decisions et des raisons pour lesquelles elles ont ete prises 
Sur la base de ces decisions, le Capitaine du port delivre la licence 
puur une duree de douze mois. Si la commission juge que la 
furce motrice d'un remorqueur est insufllsante pour la troisieme 
classe, elle lui refusera la Iicence. L'appel contre Ies decisions de 
cette commission ou contre Ies dispositions de la licence ne pourra 
elre porte devant la Commission Europeenne que dans le delai 
d'un mois ă. partir de Ia signific:ition de la decision. 

La visite est gratuite et sera renouvelee chaque annee. 
Le remorqueur qui a subi un degât de machine necessitant 

ties reparations est tenu de se soumettre derechef ă. la visite des 
experts apres la reparation faite, pour la constatation des conditions 
de son moteur. (Art. 141). 

ART. 112. 

La licence prescrite par l'artiele precedent doit se trou ver 
toujours a bord ; pour les remorqueurs, elle indique la classe, le 
tonnage, la qualite et la force du moteur, ainsi que le nombre de 
remorques que ce dernier est autorise ă. remorquer. (Art. 141). 

Les remorqueurs munis de la licence prescrite par l'article 
precedent sont tenus de porter dans un carre d'un pied trois pouces 
de câte le numero de la licence peint en blanc en chiffres arabes 
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d'un pied de hauteur, a babord et ă. tribord, sur une partie ap-· 
parente de leur bordage exterieur. Ce carre doit etre rouge pour 
la premiere classe, moitie rouge, moitie bleu, pour la seconde 
classe, et bleu pour la troisieme classe. Les grues ă. vapeur porte
ront le numero dans les memes dimensions, mais peint en blanc 
sur la grue meme. Les ra<leaux destines ă. prendre la mer doivent 
se servir de remorqueurs de la premiere classe. (Art. 142). 

ART. 113. 

La premiere classe des remorqueurs est formee par les va
peurs qui sont capables de remorquer dans le bras de Soulina le 
nombre maximum de remorques prevu par l'art. 44 ci-dessus ; 
ceux de la seconde classe ont seulement la faculte d'en remor
quer la moitie. 

A la troisieme classe appartiennent Ies vapeurs qui peuvent 
encore remorquer des remorques qui ne depassent pas cent pieds 
de longueur au nombre d'une ă. la descente et de deux a la re. 
monte. 

ART. 114. 

Lorsque des bâtiments ou transports conduits en remorque 
s'amarrent ou jettent l'ancre en rade de Soulina, dans un port ou 
sur tout autre point du Bas-Danube, Ies remorqueurs ne peuvent 
larguer Ies amarres de remorque avant que les bâtiments ou tran
sports remorques n'aient fait leur evitee au vent ou au courant, 
et ne se trouvent en securite de mouillage. (Art. 141). 

ART. 115. 

Lorsque Ie capitaine d'un remorqueur entreprend de remor
quer, soit en rade de Soulina, soit dans le fleuve, un ou plusieurs 
bâtiments, transports, radeaux ou trains de bois, pour lesquels la 
force de son hâtiment est insuffisante, il est civilement responsable 
de tous Ies dommages qui peuvent en resulter. 

En outre des responsahilites civiles, le capitaine du remor
queur sera passible de J'amende prevue par l'article c~nt quarante
et un alinea 2 la Commission Europeenne ne reconna1ssant en ce 
qui la concer

1

ne aucune convention particuliere entre Ies capi
taines des voiliers et ceux des remorqueurs. (Art. 141). 
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Le capitaine d'un remorqueur qui entreprend de remorquer 
un radeau ou train de bois, est tenu de s'assurer que le pilote 
dont l'emploi est prescrit par l'article 84, alinea 4, se trouve a bord 
et qu'il est muni d'un bill1::t d'embri.rquement en regie. {Art. 130). 

ART. 116. 

En cas de changement du nom d'un remorqueur immatricule, 
par suite <le vente, etc., Ies armateurs et Ies capitaines respectifs 
sont tenus de communiquer cette modification dans le plus bref 
delai au Capitaine du port de Soulina, ou bien, s'ils ne se trouvent 
pas a meme de le foire personnellem~nt, de remplir cette for
malite par l'entremise des agents de pilotage flu viai; Ies arma
teurs seront egalement tenus de communiquer, le cas echeant, 
chaque mutation des capitaines-pilotes a bord de leurs remor
queurs. {Art. 141). 

CIIAPITRE II. 

Du remorquage a l'embouchure. 

ART. 117. 

Les remorqueurs employes au service du port et <le la rade 
de Soulina, et Ies grues a vapeur destinees a faire des operations 
de chargement et de dechargement dans le port de Soulina, sont 
tenus de se conformer strictement aux indications qui leur sont 
donnees par le Capitaine du port ou par ses agents, en co qui con
cerne le lieu d'amarrage ou de mouillage. 

Ils stationnent eux-memes dans la section du port qui Ieur Pst 
specialement assignee par le Capitaine du port et ils ne peuvent 
s'y amarrer bord a bord, Ies remorqueurs au nombre de plus <le 
deux, Ies grues a vapeur au nombre de plus de trois. (Art. 142). 

ART. 118. 

II est interdit a tous Ies bâtiments a vapeur de naviguer dans 
le port de Soulina avec des bâtiments amarres bord a bord au 
nombre de plus de deux. (Art. 142). 
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ART. 119. 

Lorsque l'etat de la mer ne permet pas aux pilotes de l'em
bouchure de se rendre en rade pour piloter Ies bâtiments ă. l'entree, 
tout remorqueur sortanL du port pour aller prendre un bâtiment en 
remorque est tenu de recevoir a bord, avant de sortir, le pilote 
designe ă. cet effet par le chef-pilote. (Art. 142). 

CHAPITRE III. 

Du remorquage dans le fleuve. 

ART. 120. 

Les remorqueurs frequentant le Bas-Danube en amont du 
Tchatal de Saint-Georges doivent, conformement a la regie gene
ralP, etre munis de la licence prevue par les articles 111 et 112, afin 
de constater qu'ils sont a ptes au se1 vice du remorquage (Art. 141 ). 

ART. 121. 

En cas d'echouement ou de naufrage d'un bâtiment, transport, 
radeau ou train de bois remorque, le capitaine du remorqueur, en 
continuant son voyage, est tenu d{l donner avis de l'accident ă. la 
premiere embarcation du service de l'Inspection qu'il rencontre. 

Si l'echouem~nt est imputable ă. la faute du remorqueur, celui-ci 
ne peut continuer son voyage avant qu'il ne soit constate que la 
force de son moteur est insuffisante pour remettre ă. flot le bâti
ment, transport, radeau ou train de bois echoue. (Art. 141). 

TITRE VII. 

Dispositions speciales a observer dans l'inter~t des tra
vaux d'amelioration du Bas-Danube. 

ART. 122. 

Les regles de precaution prescrites par l'article 30 du present 
Reglement aux capitaines ou palrons des bâtiments, trains de bois 
ou radeaux, naviguant ou stationnant sur le Bas- Danube, en aval 

12 
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de Galatz, s'appliquent notamment au materiei flottant employe 
aux travaux cl'amelioration du fleuve et de ses embouchures, ainsi 
qu'aux ouvrages de toute nature, tels que digues, jetees, eperons, 
quais, revetements de rives, construits ou a construire par la Com
mission Europeenne du Danube ou par l'autorite qui lui succedera, 
et aux bouees et autres signaux places par l'une ou par l'autre de 
ces autorites sur le fleuve ou sur Ies rives. (Art. 144 et 145). 

ART. 123. 

Les capitaines ou patrona des bâtiments, transports, trains de 
bois ou radeaux, sont egalemflnt tenus de prendre Ies precautions 
necessaires pour entraver le moins possible Ies travaux en cours 
d'execution, notdmment Ies travaux de dragage et la construction 
des ouvrages entrepris ou ă. entreprendre sur le Bas-Danube en 
aval de Galatz et ă. son e111bouchure. 

A cet effet, Ies capitaines de tous bâtiments ă. vapeur sont 
tenus de ralentir leur marche, autant qu'ils peuvent le faire sans 
danger pour leur propre bâtiment ou pour Ies bâtiments remor
ques par eux, lorsqu'ils traversent une section fluviale sur laquelle 
des travaux ele dragage ou autres sont en cours d'execution; et 
ce, aussi longtemps qu'ils se trouvent entre Ies signaux speciaux 
places sur Ies rives, en amont et en aval du lieu des travaux. 
(Art. 144 et 145). 

ART. 124. 

Lorsque des dragues a vapeur sont employees pendant la nuit 
sur le Bas-Danube, en aval de Galatz, le passag-e des sections ou 
s'effectue.nt Ies tr~vaux de dragage et le transport des deblais est 
interdit, saut l'exception ci-apres, a tous bâtiments a voiles ou a 
vapeur, radeaux ou trains de bois, pendant tel nombre d'heures 
qu'il est juge necessaire et qu'il est determine par un avis specia\ 
que la Commission Europeenne, ou l'autorite qui lui aura succede, 
fait publier a cet effet. 

Cette defense ne s'etenJ pas aux paquebots effectuant des vo
yages periodiques et affectes a un service postai regulier, sauf 
toutefois Ies cas ele necessite speciale, dans !esquels le passage de 
nuit peut etre interdit d'une maniere absolue, par un simple avis 
de la Commission Europeenne ou de l'autorite qui lui aura suc
cede. (Art. 144 et 145). 
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TITRE VIII. 

D e s c o n t r a v e n t i o n s. 

CHAPITilE PREMIER. 

Fixation des amendes. 

§ 1-er. 

Contmventions ciux dispositions gr!nerales et ii celles rlu titre 1 
sur la police de la rade el du port de Soulinct. 

AHT. 125. 

Toute contravention aux dispositions du <leuxieme alinea <le 
\'article cinq 15), du premier alinea de l'article <lix-sept tl 7) ou du 
premier alinea <le l'article vingt-troi.s (23), ou a l'une des disposi
tions des articles huit, dix, onze, quatorze, seize, <lix-huit, dix-neuf, 
vingt, vingt-sept et vingt-huit, (8, 10, 11, 14, 16, 18, 19, 20, 27 et 28) 
du present Reglement, est punie d'une amen<le de dix trancs au 
moins et lie cinquante francs au plus. 

ART. 126. 

Le capitaine de tout bâtiment de mer, autre que Ies paquebots 
affectes au service de messagerie, trou ve dans le Danube et dont 
le role d'equipage ne porte pas l'estampille dont il est parle a l'ar
ticle dix-sept (17) du present Reglement, ou ne porte qu'une ou 
plusieurs estampilles annulees, est passible d'une amendo de vingt 
francs au moins et de cinq cents francs au plus. 

L'amende est de vingt francs au moins et de deux cents francş 
au plus, pour tout capitaine d'un bâtiment de mer qui, en cours 
de voyage entre Galatz et Soulina, se trouve depourvu de son role 
d'equipage, ou refuse de le produire aux agents de l'Inspection de 
la navigation. 

AnT. 127 

Toute contravention a l'artic\e vingt-et-un (21) du present Regle
ment est punie d'une amende de cent francs au moins et de trois 
cents francs au plus. 
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Pour Ies contraventions commises contre Ies dispositions de 
l'article vingt-deux (22) ci-dessus, la peine est de vingt francs au 
moins et de deux cents francs au plus. 

ART. 128. 

Toute contravention a l'une des dispositions des articles vingt
quatre et vingt-cinq (24 et 25) ci-dessus est punie d'une amende de 
vingt francs au moins et de cent francs au plus. 

§ 2. 

Contraventions aux dispositions du titre I1 snr la police du fieuve. 

ART. 129. 

Toute contravention a l'une de8 dispositions des articles trente 
a quarante-six inclusivement, des articles quarante-huit a cinquante
neuf inclusivement,_soixante-quatre, soixante-cinq, soixante-neuf et 
soixante-quatorze du present. Reglement (30 a 46, 48 a 59, 64, 65, 
69 et 74) est punie d'une amende de trente francs au moins et de 
cent francs au plus. 

Le maximum de l'amende peut etre porte a deux miile francs 
dans le cas ou ii a ete contrevenu aux dispositions des articles 30 
et 44 par un acte volontaire, commis de mauvaise foi, et de nature 
a compromettre la securite des bâtiments ou des echelles, bouees, 
signaux, chemins de halage et autres etablissements servant a la 
navigation. (Art. 145). 

ART. 130. 

Tout conducteur d'un radeau ou train de bois trouve navi
guant dans le bras de Soulina avec un tirant d'eau superieur a 
celui qui est indique par l'article soixante (60) du present Regle
ment, est passible d'une amende de cent francs au moins et de 
cinq cents francs au plus. 

Toute contravention a l'une des dispositions de l'article soi
xante-et-un (61) et du troisieme alinea rle l'article cent quinze (116) 
ci-dessus, est punie d'une amende de deux cents francs au moins 
et de cinq miile francs au plus. Cette penalite est egalement ap-
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plicable au capitaine du remorqueur conduisant un radeau ou train 
de bois a bord duquel ne se trouverait pas un pilote brevete re
gulierement muni de son billet d'embarquemenl. 

Toute contravention aux dispositions de l'article soixante-deux 
(62) ci-dessus est punie d'une amenda de deux cents francs au moi ns 
et ele cinq cents francs au plus. 

ART. 131. 

Toute contravention a l'une des dispositions ele l'article soi
xante-treize (73) du present Reglement, relatives au jet et au de
barquement dn lest, est punie d'une amende de cent francs au moi ns 
et de cinq cents francs au plus. 

§ 3. 

Contraventions aux dispositions dn ture III sur la police du port 
de Toulcea. 

ART. 132. 

Sont punies J'une amencle ele dix francs au moins et de cin
quante francs au plus, Ies contraventions a l'une des dispositions 
des articles soixante quinze, soixante·seize et soixante·dix-sept (75 
76 et 77) du present Reglement. 

§ 4. 

Contravention11 crnx dispositions rln titre IV sw· le suvice de 
pilotage. 

ART. 133. 

Toute contravention aux dispositions du premier alinea de 
J'arlicle treize (13), et des deuxieme, quatrieme, sixieme et septieme 
alineas de l'article quatre-vingt-cinq (Bti) du present Reglement. est 
punie d'un amende de cent cinquante trancs au moins et de trois 
cents francs au plus. Toute contravention aux prescriptions du 
deuxieme alinea de l'article soixante·<lix-neut (79) du present Re
glement est punie d'une amencle de cinquante francs au moins et 
de cent francs au plus. 
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ART. 134. 

Tout refus des declarations prescrites par \'article quatre-vingts 
(80) du present Reglement, ele meme que toute inexactitude volontaire 
commise dans ses cleclarations, soit par le capitaine, soit par le pi
lote, et toute contravention a l'article quatre·vingt-un (81) ci-dessus, 
sont punis cl'une amende de cinquante francs au moins et de cent 
francs au plus. 

ART. 135. 

Tout capitaine qui, contrairement aux clispositions ele l'avant
dernier alinea de l'article quatre-vingt-quatre (84) du present Re
glement, fait piloter son bâtiment entre Soulina et BraYla, meme 
a la remonte et lorsqu'il se trouve lui-meme a bord, par un pilote 
etranger au corps du pilotage fluvial, est passible cl'une amende 
ele cent francs au moins et ele cent cinquante francs au plus. 

Tout capitaine qui se trouvera dans le cas prevu par le qua
tricme alinea de l'article quatre-vingt-onze (91) est passible cl'une 
amende ele deux cent cinquante a mille francs. 

Le pilote fluvial qui contrevient a la disposition ele l'article 
quatre-vingt huit (88) ci-<lessus, est passible d'une amen<le de cin
quante francs au moins et de cent francs au plus. 

ART. 136. 

Toute contravention commise par les pilotes brevete:i ele l'em
bouchure ou du service fluvial, ou par Ies agents ele pilotage, con
tre Ies dispositions du present Reglement ou contre Ies instruc
tions qui \eur sont donnees, et a raison ele laquelle contravention 
ii n'est point edicte de penalite speciale, est punissable d'une amencle 
dont le maximum ne peut depasser trois cents francs. 

Quand la contravention est particulierement grave, sans toute
fois etre de nature a entraîner Ia destitution, la Commission pro
nonce la suspension de service du contrevenant pour une cluree 
qui n'excedera pas six mois. En ce cas, la suspension de service en
traîne la perte des deux tiers des appointements; toutefois, le mon
tant de cette perte pourra etre reduit jusqu'a la moitie des ap
pointements. 
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Tout pilote qui aura encouru une serie de suspensions de 
service dont le total depassera douze mois sera destitue de plein 
droit. 

§ 5. 

Contraventions aux dispositions du titre V sur le service des alleges. 

ART. 137. 

Toute contravention aux dispositions du premier alinea de 
l'article quatre-vingt-quatorze (94) ou a l'une des dispositions des 
articles quatre-vingt-quinze, cent un et cent quatre (95, 101 et 104) 
du present Reglement, est punie d'une amende de cent francs 
au moins et de deux cents francs au plus. 

ART. 138. 

Toute contravention a Ia prescription edictee par Ie troisieme 
alinea de l'article quatre-vingt·quatorze (94), de meme que toute 
contravention a I'une des dispositions de I'article quatre-vingt-dix
sept (97), du premier alinea de l'article quatre-vingt-dix-neuf ( 99), 
des articles cent, cent deux, cent trois ( 100, 102 103) et du pre
mier alin ea de l'article cent cinq { 105) du present Reglement, 
est punie d'une amende de vingt francs au moins et de cent vingt 
francs au plus. 

ART. 139. 

Toute contravention a l'une des dispositions du quatrieme ali
nea de l'article quatre vingt-quatorze ( 94 ), du deuxieme a li nea de 
l'article quatre-dngt-dix-neuf ( 99), et du deuxieme alinea de I'ar
ticle cent cinq { 105) du present Reglement, est pun ie d'une amende 
de quatre cents franca au moins et de douze cents franca au plus; 
et Ia meme peine est applicable au capitaine ou patron de tout 
bâtiment ayant servi d'allege ou de toute allege immatriculee, qui, 
sans y etre contraint p:ir force majeure, s'eloigne, dans la radti de 
Soulina, du bâtiment allege, avant de lui avoir rendu la totalite 
de sa cargaison. 
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ART. 140. 

En tout etat de cause, le bâtiment ou allege a bord duquel 
une contravention a ete commise, demeure affecte par privilege 
au paiement de l'amende encourue, pour le recouvrement de laquelle 
ii peut etre sequestre par l'Inspccteur de la navigation ou par le 
Capitaine du port de Soulina, suivant le cas. (Art. 143). 

§ 6. 

Contraventions aux dispositions du titre VI sur le remorquage. 

ART. 141. 

Toute contravention a l'une des dispositions de l'article cent 
onze, <lu premier alinea de l'article cent douze, des articles cent 
quatorze et cent vingt, et du premier alinea de l"article cent vingt-et-un 
(111, 112, 114, 120 et 121) du present Reglement, est punie d'une 
amende de vingt francs au moins et de cent vingt francs au plus. 

Toute contravention aux dispositions du second alinea de l'ar
ticle cent quinze (115), et du second alinea de l'article cent-vingt-et-un 
(121), est punie d'une amenda de cinquante a quinze cents francs. 
Est passible <le la meme amende tout capitaine qui1 conduit plus 
de remorques qu'il ne lui est permis d'apres sa licence, ou qui 
entreprend des operations de remorquage apres que la licence lui 
a ete refusee a cause de l'incapacite du remorqueur, ou apres que 
Ja duree de la licence est expiree sans que le renouvellement ait 
ete demande. 

ART. 142. 

Sont punies: 
D'une amenda de dix francs au moins et de trente francs au 

plus, Ies contraventions commises contre Ies dispositions du deu
xieme alinea de l'article cent douze i 112); 

D'une amende de vingt francs au moins et de soixante francs 
au plus, Ies contraventions commises contre l'une des dispositions 
des articles cent dix-sept et cent dix neuf (117 et 119); 

Et d'une amenda de quarante francs au moins et de cent 
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vingts lrancs au plus, Ies contraventions commises contre Ies dis
positions de l'article cent dix-huit (118) du present Reglement. 

ART. 143. 

Les dispositions de l'article cent quarante (140) ci-dessus sont 
egalemer-it applicables, pour le recouvrement des amendes, aux 
remorqueurs a bord desquels Ies contraventions ont ete commises. 

§ 7. 

Conlrnrentions contre les disposiUons speciales du titre VII. 

ART. 144. 

Toute contravention ă. l'une des dispositions des articles cent 
vingt-deux, cent vingt-trois et cent vingt-quatre (122, 123 et 124) 
du present Reglement, est punie d'une amende de cinquante francs 
au moins et de cinq cents francs au plus. 

ART. 145. 

Lorsqu'une contravention commise contre l'une des disposi
tions des dits articles cent vingt-deux, cent vingt-trois et cent vingt
quatre ( 122, 123 et 124) ou une contravention prevue et punie par 
!'un des articles cent vingt neuf et cent tren te ( 129 et 130) du 
present Reglement, est accompagnee ou suivie d'un dommage ou 
d'une avarie quelconque occasionne par le bâtiment, train de bois 
ou radeau contrevenant, aux ouvrages de la Commission Euro
peenne du Danube ou de l'autorite qui lui aura succede, ă. leur ma
teriei flottant ou a quelque autre de Ieurs proprietes, l'amende 
encourue par le contrevenant est de dix francs au moins et de 
deux miile cinq cents francs au plus. 

§ 8. 

Injures et voies de f ait. 

ART. 146. 

Toute offense ou înjure commise et toute menace proferee 
contre Ies agents preposes au maintien ele la police de la naviga-
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tion ou ă. la perception des taxes etablies a l'embouchure de Soulina, 
agissant dans l'exercice de leurs fonctions, ainsi que contre Ies pi
lotes et eleves-pilotes, de meme que toute înjure ou offense dirigee 
contre l'autorite de laquelle Ies dits agents tiennent leur pouvoir, 
est punie d'une amende de dix francs au moins et de cinquante 
francs au plus. 

S'il y a voie de fait commise ou tentee contre Ies agents 
de la police ou de la perception des taxes, ainsi que contre Ies 
pilotes et eleves-pilotes, ă. l'occasion de l'accomplissement de leurs 
fonctions, le maximum de l'amende peut etre porte ă. trois cents 
franca. 

CHAPITRE II. 

Regles pour l'application des amendes. 

ART. 147. 

Les amendes ne sont pas applicables aux contraventions oe· 
casionnees par des cas de force majeure. 

ART. 148. 

Le maximum de l'amende peut etre double en cas de recidive. 
II y a recidive lorsque la contravention se renouvelle dans 

l'espace de deux ans. 
Pour Ies conducteurs de radeaux ou trains de bois, ii y a re

cidive dans la contravention commise contre Ies dispositions de 
l'article soixante (60) du present Reglement, lorsque deux ou plu
sieurs radeaux ou traina de bois expeclies par le meme proprietaire 
ou vendt::ur, et ayant des dimensions superieures a celles qui sont 
prescrites par le dit article, sont trouves naviguant dans le bras 
de Soulina, sans etre remorques par un bateau a vapeur, entre 
le premier janvier et le trente·et-un decembre de la meme annee. 

Dans le cas de l'article soixante-deux (62) ci-dessus, ii y a 
recidive lorsque la contravention a ete commise ă. bord du meme 
radeau ou train de bois, pandant deux ou plusieurs nuits, au cours 
du meme voyage. 
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ART. 149. 

Independammeut des amendes auxquelles ils sont condamnes, 
Ies contrevenants peuvent etre poursuivis devant Ies tribunaux 
competents, ă raison de la reparation civile des dommages qu'ils 
ont causes. 

ART. 150. 

Les capitaines sont personnellement responsables des contra
ventions commises par Ies gcns de leur equipage. 

ART. )51. 

L'Inspecteur de la navigation et le Capitaine du port de Sou
lina connaissent des contraventions commises, dans l'etendue de 
leur ressort, contre Ies dispositions du present Reglement, et pro
noncent, en premiere instance, I'application des amendes encou
rues ă raison de ces contraventions. 

L'Inspecteur de la navigation et le Capitaine du port de Sou
lina rendent leurs jugements aprcs une instruction sommaire re
sultant de )'examen et de la constatation des faits, de la deposition 
des temoins et des declarations des parties, qui doivent toujours 
etre citees, interrogees et, si besoin est, entendues contradictoi
rement. Si elles ne se presentent pas, ou r;i'envoient pas leur de
claration ecrite, defaut est prononce contre elles et constate au 
jugement. 

La notification des jugements de condamnation est faite a Sou
lina, en la chancellerie de l'autorite consulaire ou locale de laquelle 
relcve la partie condamnee, si la contravention a ete commise 
pendant un voyage a la Jescente j elle est faite ăla meme autorite, 
dans le port de t!estination du bâtiment, lorsque la contravention 
a ete commise pendant le vo~·age a la remonte j elle peut de 
meme etre faite valahlement a la pnsonne. I Art. 154 ). 

ART. 152. 

Le montant des amencles est verse a Soulina, entre Ies mains 
du Directeur de la Caisse de navigation et, pour Ies bâtiments 
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de mer, ce payement. est effectue, en tout etat de cause, avant 
celui des droits de navigation qu'ils ont ă. payer en sortant du fleuve. 

ART. 153. 

L'appel contre Ies jug :mcnts en condamnation est porte dans 
Ies trois mois ele la notil1cation, soit devant la Commission Eu
ropeenne ou devant l'autorite qui lui succedera, soit devant le tri
bunal mixte, qui pourra etre eventuellement institue ă. cet effet. 

En cas cl'appel, le montant de l'amende est consigne ă. titre 
provisoire ă. la Caisse de navigation, et y reste en depot jusqu'a 
ce que la cause soit videe. 

Le jugement rendu sur appel est dellnitif et ne peut etre 
l'objet d'aucun reeours quelconque. 

L'appel n'est plus recevable apres l'expiration du delai de trois 
mois a partir de Ia notil1cation et le montant de l'amende demeure 
definitivement acquis ă. la Caisse de navigation. 

ART. 154. 

Pendant le delai d'appel, la Commission peut, soit qu'un ju
gement ait ete rendu en premiere instance, soit qu'une ordon
nance de non-lieu soit intervenue, evoquer elle-meme l'affaire pcur 
I'examiner de nouveau et statuer en dernier ressort. Dans ce cas, 
ii lui est toujours loisible d'impliquer dans l'affaire des personnes 
qui n'auraient pas encqre ete mises en cause. 

La Commission se reserve en outre la faculte d'evoquer en tout 
etat de cause, pour Ies juger directement en premier et dernier 
ressort, Ies affaires qu'elle croirait devoir instruire elle meme. 

Disposition finale. 

ART. 15fl. 

Le present Reglement entrera en v1gueur le premier juillet 1881. 
A partir de celte meme 1late, le Reglement de navigation et 

de police en date du 10 oovembre 1875, eesse d'avoir force de loi. 
Le present Reglement pourra etre modific, selon Ies besoins, 

par la Commission Europeenne ou par l'autorite internationale qui 
lui sera substituee en vertu du l'article 17 du Traile de Paris. 
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Acte additionnel a l'Acte public du 2 novembre 1865, 
relatif a la navigation aux embouchures du Danube, 

Fait c't Galatz, le 28 mai 1881. 

Les Puissances representees au sein de la Commission Euro
peenne du Danube, en vertu du Traite de Paris du 30 mars 1856, 
et la Roumanie, qui a ete appelee a en faire partie par l'article 
5ă du Traite de Berlin du 13 juillet 1878, 

Desirant mettre l'Acte public du 2 novembre 1865, relatif a la 
navigation des embouchures du Danube, en harmonie avec Ies sti
pulations du Traile de Berlin portant que la dite Commission Eu
ropeenne «exercera dorenavant ses fonctions jusqu'a Galatz, dans 
«une complete independance de l'autorite territoriale, et que tous 
<des Traites, arrangements, actes et decisions relatifs a ses droits, 
«privileges, prerogatives et obligaticns sont conl1rmes», 

Ont nomme pour leurs Plenipotentiaires, savoir: etc. 

ART. 1. 

Les droits, attributions et immunites de la Commission Europe
enne du Danube, tels qu'ils resultent des Traites de Paris du 30 mars 
1856 et de Londres du 13 mars 1871, de l'Acte public du 2 no
vembre 1865, ainsi que des actes et decisions anterieurs au Traite 
de Berlin du 13 juillet 1878, continueront a regir ses rapports avec 
Ies nouveaux Etats riverains, et leur effet s'etendra jusqu'a Galatz, 
sauf Ies modifications ci-apres speciliees. 
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ART. 2. 

L'Agent specialement prepose ă. la police du fleuve, en aval 
de Galatz et a I'exclusion du port de Soulina, portera dorenavant 
le titre d'Inspecteur de la navig·ation du Bas-Danube et sera, comme 
par le passe, assiste d'un chancelier et de surveillants repartis sur 
Ies difterentes sections fluviales de son ressort, et tous places sous 
ses ordres. 

L/Inspecteur de la navigation, le chancelier de l'inspection, 
ainsi que Ies surveiliants des sections fluviales, le Capitaine du 
port de Soulina et tout le personnel place sous Ies ordres de ce 
dernier, sont nommes par la Commission, ă. Ia simple majorite 
des voix et sans distinction de nationalite. Ilc; peuvent egalement 
etre revoques par elle. 

L'Inspecteur de la na.vigation et le Capitaine <lu port de 
Soulina remplissent leurs fvnctions sous I'autorite directe de la 
Commission, qui Ies retribue, et entre Ies mains <le laquelle ils 
pretent, ainsi que leurs subordonnes, le serment d'ofhce. 

Ils prononcent, en qualite de juges de premiere instance, sur 
Ies contraventions commises dans l'etendue de leurs ressorts res
pectifs en matiere de police de la navigatîon, et leurs jugements 
sont rendus au nom de la Commission Europeenne du Danube. 

ART. 3. 

Le controle des operations de la Caisse de navigation de Sou
lina ne sera plus confie a un agent special; ii sera exclusivement 
exerce par la Commission Europeenne ou par l'autorite qui lui 
succeclera, et ce, dans la forme qui est ou sera determinee par 
la dite Commission ou autorite. 

Le mode de perception des taxes et l'administration de la Caisse 
de navigation de Soulina pourront etre modifies par decision prise 
a l'unanimite des voix, en seance pleniere. 

ART. 4. 

La disposition finale de l'article 14 de l'Acte public de 1865 
est modifiee en ce sens, que l'interdiction d'employer aucune partie 
des sommes produites par Ies taxes prelevees sur Ies bâtiments 
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de rAer ou des emprunts realises au moyen de l'affectation de ces 
taxes, pour couvrir Ies frais des travaux ou des depenses admini
stratives se rapportant ă. ana section fluviale, situee en amont 
d'Isakcea, est restreinte ă. la partie du fleuve situee en amont de 
Galatz. 

ART. 5. 

La Commission Europeenne est chargee de l'entretien et de 
l'administration de tous Ies phares composant le systeme d'eclairage 
des embouchures du Danube: par suite, la quote·part representant 
Ies droits de phare dans le montant des taxes pergues a Soulina 
restera integralement acquise ă. la Caisse de navigation. 

ART. 6. 

Les Reglements sanitaires applicables aux embouchures du Da
nube, y corn pris Ies tarifs des taxes sanitaires, seront elabores et 
modilies, de concert avec la Commission Europeenne, par le Conseil 
international qui sera institue a Bucarest. 

Les reglements actuels resteront en vigueur jusqu'ă. nouvel 
ordre, sous la reserve du droit de la Commission Europeenne de 
<lemander l'abrogation immediate de ceux qui seraient en opposi
tion avec Ies principes enonces dans Ies articles 18, 19, 20, et de 
!'Acte public du 2 novembre 1865. 

Dans le but de <leterminer plus exactement la portee des sti
pulations du dit article 20, relatives aux mesures de quarantaine 
proprement dites, mises en vigueur en temps d'epi<lemie, ii est 
expressement entendu et convenu que ces mesures sont exclusi
vement applicables aux navires et aux voyageurs de provenance 
brute et dans Ies ports non contamines, et que toute mesure ex
ceptionnelle et restrictive doit etre supprimee, pour l'intercourse 
entre Ies ports du fleu ve, des que I' epidemie est devenue gene
rale sur Sf'S rives 

Et afin de faciliter, en temps d'epidemie, le mainticn de la 
police fluviale, il est convenu, de plus, que l'inspecteur de la na
vigation, le chancelier de l'inspection et Ies surveillants des sec
tions continueront, comn.e par le passe, a circuler librement sur 
le fleuve, sous la seule condition de se soumettre, en cas de com
promission, aux mesures reglementaires auxqufllles sont soumis 
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Ies agents de la sante. Les memes immunites seraient, en cas de 
besoin, accordees aux ingenieurs, employes et ouvriers de la Com
mission Europeenne. 

ART. 7. 

En ce qui concerne specialement l'administration du service 
sanitaire ă. Soulina, le Conseil international de Bucarest s'entendra 
avec la Commission sur la nomination et la retribution du per
sonnel de la sante, imr l'installation et le fonctionnement des bu
reaux, sur l'etablissement et l'entretien du lazaret, sur le mode de 
perception des taxes sanitaires P.t sur la destination de leur pro
duit, lequel formera un fonds special. 

ART. 8. 

Pour assurer en tout temps au personnel, ainsi qu'aux pro
prietes et ouvrages de la Commission Europeenne, le benefice de 
la neutralite qui leur est garantie par Ies articles 21 de l'Acte 
public du 2 novembrc 1865, et 7 du traite de Londres du 13 
mars 1871, Ies ingenieurs, employes et ouvriers de la Commission 
Europeenne pourront etre munis d'un brassard portant, sur fond 
bleu, Ies lettres blanches C. E. D. De plus, elle ne sera pas tenue 
d'arborer sur ses etablissements de toute nature et sur ses em
barcations d'autre pavilion que le sien, lequel est compose de 
cinq bandes paralleles, perpendiculaires a la hampe, disposees dans 
l'ordre suivant de leurs couleurs : rouge, blanc, bleu, blanc et 
rouge, la bande bleue ayant une hauteur double de celle de cha
cune des autres bandes, et portant en blanc Ies lettres C. E. D. 

ART. 9. 

Toutes Ies dispositions de !'Acte public du 2 novembre 1865 
auxquelles ii n'est pas expressement deroge par le presant acte 
additionnel, conservent toutes leurs force et valeur. 

Le reglement de navigation et de police et le tarif des droits 
de navigation seront ravises ulterieurement par Ia Commission 
Europeenne, pour etre mis d'accord avec l'etat de choses cree par 
le Traite de Berlin. 
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ART. 10. 

Le present Acte sera ratifie. 
Chacune des hautes parties contractantes ratifiera en un seul 

exemplaire. Les instrumenta de ratilication seront deposes, dans 
le delai d'une annee, ou plus tot si faire se peut, dans Ies archives 
de la Commission Europeenne du Danube. 

En foi de quoi, Ies Delegues plenipotentiaires respectifs ont 
signP le present Acte additionnel et y ont appose leur sceau. 

Danube. - 751.8. lB 
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DOCUMENTS DIPLOMATIQUES 
de 1881 a 1883 

XXIV-1. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres a Rome aux Repre
sentan ts d'Italie a Berlin, Bucarest, Constantinople, Lon

dres, Paris, Petersbourg et Vienne. 

3 AoO.t, 1881. 

Perchâ possa riescirle ben chiaro ii pensiero del Regio Go
verno ris::>etto alia quistione dei regolamenti fluviali tra Galatz e le 
f'orte di Ferro, che sta per nuovamente presentarsi alia Commissione 
Europea del Danubio, stimo utile <li qui riassumere succintamente 
quanto emerge dai precedenti dispacci e telegrammi. 

Mi conviene anzitutto di ben assodare un primo punto, circa 
ii quale, per effetto dell' inevitabile intreccio dei carteggi, sembra 
essere sorta alcuna dubbiezza. 

Fin dallo scorso maggio ci fu noto ii pensiero, concepitosi a 
Bucarest, di proporre, tra l'istituzione delia Commissione mista per 
la navigazione del Danubio da Galatz. alle Porte di Ferro, e la pro· 
roga <lei poteri delia Commissione Europea, tale una connessione per 
cui non si avesse a deliberare circa la Commissione mista inf1no a 
che la pl'Oroga delia Commissione Europea non si fosse concordata. 

Ogni ambiguită. sugli intendimenti nostri fu, a questo riguardo, 
tosto esclusa quando, richiesti dai Governo britannico del nostro 
parere, esplicitamente riconoscemmo come l'ammissione di una 
facolta d'appello dalie decisioni delia Commissione mista alle de
liberazioni delia Commissione Europea gia bastasse a consacrare la 
desiderata connessione tra le due Commissioni, e mancasse quindi 
ogni ragione per cui si dovesse gia fin d'ora concordare la pro
roga delia Commissione Europea, che d'all' articolo LIV clei trattato 
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di Berlino e rinviata ad un anno prima delia scadenza normale clei 
poteri di essa, cioe al 24 apr1le 1882. 

Fummo ben lieti di trovarci sopra questo punto consenzienti 
col Governo della Regina, col quale si dichiaravano indi <lei pari 
concordi gli altri gabinetti; ne poteva, d'altronde, dubitarsi che, 
mentre ii fare di quella proroga una condizione per l'assenso alia 
istituzione delia Commissione mista, sarebbe stato atto di non giu
stificata diffidenza una sufficiente guarentigia per ogni legittima 
preoccupazione e giă. fornita dal patto in cui oramai tutti siamo 
convenuti; che, ci oe, la Commissione mista non possa mai, ed in 
veruna ipotesi, avere maggiore durata delia Commissione Europea. 

Eliminato cosi ogni malinteso circa le vere nostre intenzioni 
in proposito, era mestieri che, anche da parte nostra, francamente 
si affrontasse la questione relativa alla creazione della Commis
sione mista. 

Facendo pure astrazione dalia circostanza che ii nostro Com
missario, aveva avuto parte personale nella compilazione <leii' civant
projet, in cui la istituzione della Commissione mista gia trovasi 
sancita in ogni suo particolare, e pur giovandoci ampiamente delle 
riserve che, quando l'avant-projet fu la prima volta presentato alla 
Commissione Europea, ebbesi da tutti i Commissari cura di enun
ciare, era pero evidente, dopo Io scambio di idee intervenuto in 
questi ultimi tempi, che parecchi punti, anche per noi, dovevansi 
considerare come fuori di contestazione. Tra questi erano da enu
merarsi: la istituzione della Commissione mista, la partecipazione 
dell' Austria-Ungheria e ii conferimento delia presidenza all' Austria
U ngheria stessa. 

Il nostro Commissario, nell' intervenire alia presente sessione 
della Commissione Europea, trovossi munito di tali istruzioni che 
gli consentivano, intorno a quei tre punti, un immediato e incon
dizionato assenso. 

Si affacciava indi un quarto pun to: Se la presidenza attribuita 
all' Austria-Ungheria dovesse anche implicare la preponderanza, ne! 
caso di parită. di voti, nella Commissione mista, ove sono quattro 
Commissari. In massima anche su questo punto il nostro avviso 
non potea non essere favorevole, e solo riusciva per noi manifesto 
che praticamente la preponderanza de! voto presidenziale avrehbe 
dovuto di necessită. connettersi con la questione delie guarentigie 
da stabilirsi perche le deliberazioni e gli atti delia Commissione 
mista non avessero a Iedere ii diritto di libera navigazione. 
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Intorno all' opportunita di tali guarentigie, non esistendo, come 
quistione di massima, discordia di pareri, rimaneva e rimam" tut
tora a far ricerca di tali metodi pt·atici che abbiano in pari tempo 
quell' equo e serio carattere che occorre in simite materia, e pre
muniscano contro ogni pericolo di ulteriori complicazioni. 

Sceverando l'intricato e complesso carteggio d'ogni parte non 
sostanziale, noi troviamo reciprocamente in presenza, a tale ri
guardo, due proposizioni. 

La prima proposizione, dovuta all' iniziativa delia Germania, e 
formulata indi in termini particolareggiati in parecchi documenti 
delia cancelleria austro-ungarica, sarebbe sostanzialmente questa: 
distinguere le deliberazioni delia Commissione mista in due cate
gorie, comprendenti !'una le questioni amministrative t! l'altra le 
questioni di principio; sarebbero d'ordine amministrativo le ques
tioni di forma, non ehe quelle attinenti al servizio interno delia 
Commissione, ai rapporti delia Commissione coi suoi impiegati e 
alia esecuzione del Regolamento; sarebbero invece quistioni di prin
cipi o l'interpretazione <lei Regolamento e Io stanziameoto di tutte 
le nuove spese non fissate fin dalia istituzione delia Commis~ione 
mi8ta; per le questioni amministrative sarebbero valide e senza 
appello le risoluzioni prese anche a semplice maggioranza con pre
ponderanza del voto presidenziale; per le questioni di principio, 
invece, sarebbero inappellabili le sole deliberazioni prese all' una
nimita, potendo, se prese a semplice maggioranza, essere oggetto 
di appello, con ~ffetto sospensivo, da parte di ciascuno <lei quattro 
Stati rappresentati nella Commissione mista. 

L'altra proposizione e d'iniziati va britannica. 
II gabinetto di Londra avrebbe voluto, da principia, che tutte 

le tlecisioni delia Commissione mista fossero suscettibili d'appello 
con effotto sospensivo, e che ii diritto di appello spettasse a tutte 
le Potenze. Non tacqui, a questo riguardo, nei miei colloqui coll' 
ambasciatore d'Inghilterra, come, secondo la mia impressione, una 
cosi illimitata facolta d'appello sembrasse eccedere la misura delia 
legittima preoccupazione per la liberta delia navigazione nel Basso-
1.Janubio. Dipoi ii Governo delia Regina ha acconsentito ad atte
nuare la sua domanda, rinunuiando all' appello per le questioni 
d'ordine amministrativo. Ecco la piu recente formola delia propo
sizione britannica: 

Sarebbero suscettibili di appflllo tutte Ie questioni di princi. 
pio che toccano la liberta di navigazione, come la compilazione 

https://biblioteca-digitala.ro



3 AOUT 1881 197 

dei regolamenti e la estensione dei poteri delia Commissione mista; 
tale appello competerebbe, nonostante la unanimită. del voto, a 
qualunque potenza i cui nazionali siano lesi dalia presa delibera
zione; dovrebbe la Commissione Europea decidere se la questione 
e amministrativa o di principio j l'appello sospenderebbe l'esecu
zione net caso soltanto in cui si tratti di deliberazione presa a 
maggioranza. 

Ponendo a raffronto le due proposizioni, e facile scorgere 
come non trattisi di radicale divergenza. Nondimeno ii divario 
esiste e sembra potersi riassumere in questi tre punti : 

a) La proposizione britannica attribuisce la facoltă. d'appello a 
tutte le Potenze, mentre la proposizione austro·ungarica la attri
buisce solo alle potenze rappresentate nella Commissione mista; 

b) La propoi.:izione austro-ungarica ammette l'appello net caso 
soltanto in cui si tratti di deli~erazione presa a semplice maggio
ranza, mentre invece la proposizione britanniea ammelte l'appello 
anche net caso in cui si tratti di deliberazione presa all' unanimi la; 

c) La proposizione austro-ungarica mirerebbe a predeterminare 
rispettivamente, le llUestioni di principia e le questioni amminis
trative, mentre la proposizione britanniea, pure enunciando una 
generica esemplificazione delie questioni di principia, lascierebbe 
alia stessa Commissione Europea la pote;;ta di pronunciare in limine, 
e di volta in volta, se trattisi di questioni di principia o di qut>s
tioni amministralive. 

In questi termini lrovasi adunque oramai compendiata la ques
tione. II desiderio che da ogni parte si manifesta di giungere ad 
un giusto componimento, e ii convincimento nostro che la discre
panza riducesi a proporzioni tali da non escludere la possibilita di 
un conveniente accordo, ci fanno confidare ehe possa conseguirsi 
una soluzione ; per la ricerca delia quale noi ci accingiamo sin 
da ora a prestare opera im parziale, conciliante, non d'altro solie cita 
che di premunire, con giuste guarentigie, gli interessi economici 
che hanno svolgimento ne! Basso-Danubio. 

Gradisca, etc. 
Mancini. 
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Le Charge d'Affaires d'Italie a Paris au Ministre des 
Affaires Etrangeres a Rome. 

12 Septembre, 1881. 

Ho approfittato di un' occasione, che ebbi, di abboccarmi col 
mio collega di Rumania, signor Ghika, per interrogarlo relativa
meute a quanto l'Eccellenza Vo~tra si compiaceva domandarmi col 
suo dispaccio dell' 8 di questo mese. 

Venni cosi a sapere che ii signor Barrere, delegato presso la 
Commissione Europea de! Danubio, intende effettivamente di pre
sentare, in novembre, alia prossima sessione delia Commissione 
stessa, una. proposta di cui ii Governo lrancese, per altro, gli las
cieră. J'intera iniziativa, salvo poi a sostenerla officialmente qu'llora 
essa avesse qualche probabili ta <li buona ri uscita. 

Siffatta proposta consisterebbe nell' aggiungere alia Commis
sione ripuaria, per ogni sessione, e per turno, un delegato della 
Commissione Europea, escludendo gli interessati, <li giă. rappresentati 
nella Commissione mista. Si seguirebbe !'ordine alfabetico, in modo 
che pel primo anno ii delegato sarebbe quello dell' Alemagna, ed 
avrebbe ufficio di assistere alte sedute delia Commissione mista e 
di decidere se le questioni in litigio siano delia competenza delia 
Commissione ripuaria o debba.no invece essere deferite alia Com
·misi;:ione Europea. 

li gabinetto irancese pare abbia serbato scrupuloso silenzio 
sulle idee de\ suo delegato nella Commissione danubiana; la lega
zione di H.umania ne ebbe conoscenza in via indiretta. 

Essendomi in seguito recato al Ministero <legii Affari Esteri, 
ehbi un colloquio col direttore politico, ii quale mi affermo che ii 
gabinetto francese non aveva fatto, ne era disposto a tare propo-
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sizioni di sorta, ma che il signor Barrere, essendosi incontrato per 
viaggio con uno o due de' suoi colleghi delia Commissione, aveva 
in forma accademica pariato delia questione del Danubio ed emesse 
certe sue opinioni personali in proposito; mi ricordo che la Com
missione Europea si era separata senza venire ad un accordo circa 
la questione del diritto di appello, soggiungendo che, se le idee 
del signor Barrere (idee che evito di formularmi) fossero riconos
ciute buone in seno delia Commissione Europea del Danubio, il 
gabinetto francese non mancherebbe di raccomandarle. 

Gradisca, etc. 
Marochetti. 
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L' Ambassadeur d'Italie a Berlin au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

12 Fevrier, 1882. 

Seppi ieri dai conte di Wolkenstein, qui giunto per concertarsi 
sulla questione danubiana, come uno scambio d'idee iniziato in 
proposito dall' Austria-Ungaria non abbia ancora approdato a defi
nitiva conclusione. Si riferisce ii medesimo alia proposta del signor 
Barrere, che consiste nell' aggiungere un membro d~lla Commis
sione Europea de! Danubio alia Commissione mista, allo seopo di 
dirimere eventualmente ii voto. In altre parole, i membri delia 
Commissione mista, da quattro (Austria, Bulgaria, Rumania, Serbia) 
diventerebbero cinque. Riuscendo cosi inutile la preponderanza del 
voto di uno fra essi, ii gabinetto austro-ungarico non avrebbe dif
ficolta di rinunciarvi. 

11 conte di Wolkenstein assicuravami, nello stesso tempo, delie 
ooncilianti disposizioni de! suo governo. L'oggetto delia sua mis
sione e di intendersi circa i particolari delia proposta Barrere, gia 
accettata in principio. Concordati tali particolari, ii gabinetto austro
ungarico si metteră. tosto in comunicazione colie altre Potenze. 

Launay. 
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L'Ambassadeur d'Italie a Berlin au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

24 Mars, 1882. 

Si je suis bien informe, I' Autriche·Hongrie et I' Allemagne sont 
d'accord pour modifier dans le sens suivanl la proposition de M. 
Barrere, concernant la question du Danube. Ce serait par ordre 
alphabetique des Puissances que Ies delegues de la Commission 
Europeenne siegeraient a tour de râle, et chacun pour un an, au 
lieu de six mois, dans la Commission mixte. La priorite appartien
drait donc a l'Allemagne, puis viendrait l'Autriehe-Hongrie, etc. 

Le corn te ele vVol kenstein s'est ren du a Parii:! pour y re corn -
mander cette modification, en proposant que la France prenne l'ini
tiative de la soumettre aux autres Puissances. 

Agreez, ete. 

Launay. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres a Vienne au Charge 
d'Affaires d'Autriche-Hongrie ă. Bucarest. 

11 Avril, 1882. 

Vous savez qu'aux termes du Traite de Berlin Ies Puissances 
auront dans le courant de la presente annee a s'entendre sur la 
prolongation ou sur la modification des pouvoirs de la Commission 
Europeenne du Danube qui, au sens du Traite de Londres, expirent 
le 24 avril 1883. 

Dans des propositions que nous avons successivement soumises 
aux Gouvernements interesses a l'egard de la Commission mixte, 
nous avons toujours reconnu le principe d'une stricte correlation 
entrc la duree de la derniere Commission et de celle de la Com
mission Europeenne du Danube. 

Telle est aussi, en general, la base des nouvelles negociations 
qui sont actuellement entamees a Paris. 

La question de la prolongation des pouvoirs de la Commission 
Europeenne figurera parmi Ies propositions que le Gouvernement 
iranQais fora parvenir aux differents cabinets, si, comme nous l'es
perons, Ies negociations actuelles aboutissent. 

En ne s'en tenant qu'a la lettre et a l'esprit des trois Traites 
qui reglent la question du Danube, Ies Grandes Puissances seraient, 
ii est vrai, seules appelees a se prononcer sur la question de la 
prolongation. 

Cependant, connaissant la valeur que le Gouvernement Royal 
attache a voir la Roumanie admise A titre egal dans Ies negocia
tions sur cette question, et voulant lui donner une nouvelle preuve 
de nos hons sentiments a son egard, nous sommes des aujourd'hui 
prets a declarer que nous seconderons la Roumanie dans l'accom
plissement de ce desir, afin que le droit de signer, le moment venu, 
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ă. cote des Grandes Puissances, !'acte de prolongation lui soit 
reconnu. 

Je suis convaincu, M. , que le Gouvernement Royal 
reconnaîtra l'esprit d'impartialite et de bienveillance qui inspire 
notre resolution et j'ose esperer qu'en examinant Ies propositions 
qui lui parviendront prochainement de la part du Gouvernement 
franQais avec le meme esprit d'equite, ii ne se refusera pas de 
reconnaître qu'elles ne constituent rien qui puisse porter atteinte 
aux droits et aux interets de la Rournanie. 

Recevez, etc. 

Krillay. 

https://biblioteca-digitala.ro



XXlV-6. 

Le Ministre de France a Bucarest au Ministre des 
Affaires Etrangeres de Roumanie. 

17 Avril, 1sg2. 

En vertu de l'art. 55 du Traite de Berlin, la Commission Euro
peenne du Danube a ete chargee d'elaborer, avec l'assistance des 
Etats ri verains, des Reglements de navigation, de police et <le sur
veillance pour la partie du Danube comprise entre Ies P0rL':'s-<le
Fer et Galatz. 

Votre Excellence connaît Ies <liscussions auxquelles cette ceuvre 
a donne lieu depuis bientât <leux ans au sein Lle la Commission 
de Galatz. Apres plusieurs sessions laborieuses, Ies delegues dPs 
Puissances sont tombes d'accord, sauf sur des points <l'une im
portance secondaire concernant un ensemble de <lispositions re
latives ă. la navigation et ă. la police de la section fluviale, dont 
ii s'agit. Ce n'est que sur la partie <les Reglements qui touchent 
ă. la surveillance et ă. l'execution que des divergences profondes se 
sont revelees. Elles ont pris un caractere si accuse, que Ies Com
missaires ont du se separer plusieurs fois sans arriver ă. une en
tente, et enfin leur ceuvre est restee en souffrance depuis la session 
du prin temps de 1881. 

Lorsque la Commission Europeenne s'est occupee en dernier 
lieu des Reglements prevus par le traite de 1878, elle se trouvait 
donc en presence d'une tâche aux trois quarts achevee, mais de
nuee de toute sanction. Les delegues, sauf celui de Roumanie, 
avaient conditionnellement accepte la creation d'une Commission 
mixte destinee ă surveiller et ă. executer Ies Reglements, et ă. Ja
q uelle I' Autriche-Hongrie, la Bulgarie, la Ronmanie et la Serbie 
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<levaient participer. II avait ete stipule, en outre, qu e, par mesure 
de courtoisie, la presidence de cette C'ommission appartiendrait au 
n·presentant <le l'Autriche Hongrie. A cela, toutelois, se bornait 
l't>ntente <le tous Ies delegues, sauf un. Le fonctionnement de la 
Commission mixte, sa competence, sa situation a J'cgard de la Com
mission Europeenne, dont elle serait l'cmanation directe, soulevaient 
des objections nombreuses et donnaient naissance a des proposi
tions diverses, dont trois attiraient particulierement l'attention des 
pa rties in teressees. 

La premiere, emanant <lu delegue d'Autriche-Hongrie, attri
buait une voix preponderante, en cas de partage egal des voix, au 
president de la Commission mixte; la deuxieme, de source anglaise, 
etait, a proprement parler, un amendement a la proposition au
trichienne; elle admettait la voix preponderante du president, mais 

t>n stipulant un droit d'appel a la Commission Europeenne contre 
le8 decisions quelconques de la Corrimission mixte. Enfin, le de
legue d'Allemagne avait formule une troisieme combinaison, la
quelle maintenait la voix dirimante du president autrichieu et ad
mettait le principe de l'appel a la Commission Europeenne, non 
pour toutes Ies questions, mais seulement pour Ies questions de 
principe. 

Aucune de ces propositions n'ayant reuni l'assentiment gene
ral, ii a semble au Gouvernement de la Republique qu'il y avait 
ouverture pour une quatrieme combinaison, congue de maniere a 
sanvegarder tous Ies interets en jeu et donner satisfaction aux Ie
gitimes susceptibilites qui s'etaient manifestees au cours de cette 
longue controverse. Cela lui a paru d'autant plus opportun qu'aux 
termes de !'art. 54 du Traile de Berlin, l'epoque est proche ou Ies 
Puissances auront a s'entendre sur le renouvellement et Ies mo
difications des pouvoirs de la Commission Europeenne, modifica
tions impliquees par la correlation et la coexistence de deux Com
missions, si la Commission mixte vient a etre creee. 

J'ai l'honneur de communiquer a V. Exc., en annexe, le texte 
de cette nouvelle proposition que le delegue frangais ă. Galatz 
aura pour instructions de soumettre a ses collegues lors de la pro
chaine session de la Commission Europeenne. Elle porte sur la 
partie C de l'extrait des dernieres deliberations de la Commission 
sur Ies reglements prevus par l'art. 55 du Traite de Berlin. 

Comrne vous pourrez le constater, M. le Ministre, cette pro
position a pour point de de part une distribution nou velle des ele-
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ments constitutifs de la Commission mixte. D'apres Ies precedentes 
deliberations des delegues europeens de Galatz, cette Commission 
ne devait compler que quatre membres. Notre proposition y intro
duit un cinquieme delegue, choisi dans la Commission Europeenne 
par ordre alphabetique des Puissances pour una periode de six 
mois. Celte adjonction d'un membre de la Commission Euro 
peenne a la Commission mixte paraît d'autant plus naturelle que 
la correlation des deux Commissions a ete nettement posee dans 
Ies discussions des delegues. II suffit de se reporter au protocole 
de la Commission pour constater que ce fait n'a ete conteste par 
personne. De meme que l'Autriche-Hongrie a revendique une part 
de representation dans la Commission mixte en raison de l'im
portance de ses inten'its commerciaux dans le Bas-Danube, de mllme 
011 peut soutenir, sans crainte d'etre contreclit, que ricn dans l'esprit 
des Traites ne s'oppose a ce que Ies Puissances jouissent, dans la 
Commission fluviale a creer, d'une influence representative telle 
que celle que mon Gouvernement a en vue. 

A cote ele la question de principe, la combinaison que j'ai 
I'honneur de transmettre ă. V. Exc. presente des avantages, dont Ies 
gouvernements interesses apprecieront certainement la valeur. On 
avait exprime la crainte que le partage egal des voix dans une Com
mission de quatre membres sur des questions cl'administration flu
viale ne flit une entrave serieuse pour l'ceuvre commune et c'est 
meme pour ce motif que !'expedient d'une voix dirimante avait 
ete suggere. La presence d'un cinquieme membre dans la Com
mission mixte fera tomber tout naturellement la necessite d'une 
inegalite de clroit dont on avait pu prendre ombrage de certains 
cotes. Un partage egal de voix ne pourra pas se procluire et Ies 
travaux de la Commission ne courront aucun risque d'etre enchaînes 
par un obstacle de cette natura. En outre, ii est certain que la 
presence d'un membre de la Commission Europeenne dans la Com
mission mixte contribuera puissamment a etablir dans l'application 
des reglements cette harmonie avec Ies Reglements en aval de Ga
latz et celte homogeneite que Ies dispositions du Traite de 1878 ont 
explicitement stipulees. 

C'est dans ce but que l'art. 1-er du texte ci·annexe porte 
que Ia Commission Europeenne pourra demander a la Commission 
mixte, par l'entremise de son delegue, quand elle le jugera con
venable, Ies renseignements dont elle .rnrait besoin concernant 
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celles des decisions de la Commission mixte qui toucheraient ă. 

la liberte de la navigation. 
Cette clause resserre encore plus, s'il est possible, Ies liens 

qui, selon nous, <loivent unir Ies deux Commissions dans la tâche 
commune qu'elles auront a poursuivre pour faciliter la navigation 
du Bas-Danube a tous Ies pavillons. 

V. Exc. verra aussi que nous avons laisse, par 1 anicle 1 ·' 
sidence de la Commission mixte au delegue d'Autriche-Hongrie. 
Outre qu'il n'etait pas opportun dans cette circonstance de revenir 
sur une decision prise par la grande majorite des Puissances, ii 
nous a paru que la situation du delegue europeen dans la Com
mission mixte avait un caractere arbitral, et qu'en elle-meme cette 
situation etait tellement considerable qu'on s'exposerait ă la dimi
nuer, en soumettant le representant de la Commission Europeenne 
aux regles ordinaires de preseance dans la Commission et en eta
hlissant le partage d'une <lignite qui n'entraîne aucun privilege entre 
le representant de l'Autriche-Hongrie et celui de !'Europe. 

Les articles qui suivent la disposition fondamentale du texte 
ci-joint en sont la consequence necessaire et voulue. Pour Ies for. 
muler, mon Gouvernement n'a eu qu'ă se reporter a l'extrait des 
dernieres deliberations de la Commission Europeenne et ă y prendre 
Ies dispositions de la partie C de ce recueil, qui avait reuni l'u
nanimite ou la presque unanimite des parties interessees. 

Toutefois, mon Gouvernement y a introduit certaines modifi
cations, dont je dois indiqner ă. V. Exc. la signil1cation et la portee. 
L'art. 2 reproduit textuellement !'art. 2 de ccl'extrait», propose par 
le delegue de la Grande-Bretagne: II etablit la co-existence de la 
Commission mixte et de la Commission Europeenne, sans prejudice 
des modifioations qu'il pourrait devenir necessaire d'introduire dans 
la constitution et dans Ies pouvo1rs de la premiere. 

II en est de meme de l'art. 3, sauf en deux points, sur lesquels 
j'attire particulierement Votre attention. 

En ce qui touche le mode de votation, ii a paru ă. mon Gou
vernement que le vote par majorite etait la conse~1uence toute na
turelle de l'adjonction d'un cinquieme membre ă. la Commission 
mixte. Le principe de la majorite ne pourrait soulever d'objection 
que si !'un des membres de cette Commission etait investi d'une 
situation privilegiee. Or, d'apres notre proposition, ii n'en est plus 
ainsi et tous Ies membres de la Commission mixte jouissent de 
droits egaux. C'est en vain, croyons-nous, qu'on invoquerait ce qui 
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se passe dans la Commission Europeenne de Ga~atz, ou Ies deci
sions doivent etre prises a l'unanimite sur les questions de fond. 
Malgre l'etendue et la variete de ses attributions, la Commission 
Europcenne n'est pas encore arrivee, apres vingt cinq annees, ă. e
tablir une distinction methodique entre ces questions ele fond et 
Ies questions d'administration. D'autre part, si l'on examina avec 
attention son fonctionnement interieur, on constate qu'en fait c'est 
a la simple majorite que toutes Ies clecisions sont prises, meme 
sur Ies questions de fond. Car ii est cl'un usage etabli que Ies mem
bres de la minorite finissent toujours par se ranger a l'avis de la 
majorite pour constituer l'unanimitt'i prescrite par Ies Reglementa. 
En ce qui concerne la Commission mixte, ii serait encore plus 
difficile d'etablir une distinction entre Ies questions dont elle sera 
saisie, puisqu'elle n'aura a connaître, par suite de la nature meme 
des choses. que cl'affaires d'administration fluviale. On ne voit, des 
lors, que des avantages ă. ce que toutes ses decisions soient prises 
~ la majorite des voix 

La deuxieme moclification que le Gouvernement ele la Repu
blique croit <levoir proposer a !'art. 2 a trait au Reglement interieur 
de la Commission mixte et aux instructions dites speciales que 
cette Commission aura a elaborer pour la direction de ses agents. 
En ce qui concerne le Reglement interieur, ii lui paraît indispen
sable que celui-ci soit communique ă. la Commission Europeenne 
et qu'il ne devienne applicable que lorsque la dite Commission 
!'aura approuve. II en est de meme pour leş instructions speciales 
Ces instruetions sont celles dont ii est parle dans )'art. 9 de !'Acte 
public de navigation de 1865. Ce sonl, ă. proprement parler, des 
instructions generales et reglementaires. C'est sur elles que repose 
en realite tout le systeme <le la police fluviale. Ces instructions 
ont incontestablement le caractere cl'un acte legislatif et c'est pour 
eette raison que le Gou vernement ele la Republique propose de sti
puler qu'elles seront communiquees a la Commission Europeenne 
tit qu'elles ne deviendront applicables que lorsque cette Commis
sion Ies aura trouvees conformes aux principes qui auront servi 
Lle base aux Reglemente fondamentaux. De cette maniere, ii ne 
saurait y avoir de contradiction entre Ies Reglements et la faQOn 
dont ils seront appliques. 

Si Ies inslructions generales aux agents ele la Commission 
mixte deviaient ele la ligne indiquee, la Commision Europeenne 
-0urait qualite pour en modifier et I'esprit el la lettre. 
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L'article 4 traite des frais d'administration, dont la repartition 
interesse avant tout Ies Etats representes ă. la Commission mixte. 
Le mode de repartition, dont le texte ci·annexe fait mention, a 
plutot, de la part de mon Gouvernement, le caractere d'une sug
gestion que d'une proposition. II avait songe d'abord ă. faire parti
ciper la Commission Europeenne aux trais de la Commission mixte. 
li a du reconnaître ensuite que cette participation serait contraire 
aux dispositions de l'art. 14 de l'Acte public de 1865. C'est donc 
en quatre parts seulement que ces frais lui semblent devoir etre 
divises. L'Autriche-Hongrie, comme V. Exc. le verra, y entre pour 
une quote-part egale ă. celle de la Roumanie. Toutefois, il va sans 
dire que si Ies parties interessees preferent une repartition diffe
rente, mon Gouvernement n'y ferait, en ce qui le concerne, aucune 
objection. 

Les articles 5, 6 et 7 de la proposition ci-jointe sont la repro
<luction pure et simple des articles 8, 9 et 10 de <Cl'extrait des 
<lnnieres deliberations de la Commission Europeenne>>, sauf sur un 
point. Dans ces derniers articles le principal agent de la Commission 
mixte est appele inspecteur en chef. Nous pensons que ce terme 
est hors de pruportion avec la tonction dont ii s'agit. La Com
mission Europeenne a un inspecteur; ii n'y a aucune raison pour 
qu'il en soit autrement pour la Commission mixte. Nous avons donc 
supprime ies deux mots "en chef". II va sans <lire, d'ailleurs, que, 
dans notre pensee, les agents de la Commission mixte, sans excep
tion, seront choisis dans Ies rnemes conditions que ceux de la 
Commission Europeenne et que l'inspecteur, Ies sous-inspecteurs et 
le personnel pourront etre revoques par l'Autriche, qui Ies aura 
choisis. 

L'art. 8, relatif au sectionnement du fleu ve et ă. la juridiction de 
sous-inspecteurs, est emprunte ă. cd'extrait des dernieres delibe
rations de la Commission Europeenne». 

Il en est de meme des articles 9, 10 et 12. Cependant, ă. l'article 
g, qui reproduit !'art. 13 de cd'extraitn, mon Gouvernement a cru 
<levoir supprimer plusieurs mots et le rediger dans Ies termes sui
vants: ccLes Etats riverains preteront ă. la Commission mixte et ă. 
ses agents le concours dont ils pourront avoir hesoin dans l'accom
plissement de leur tâche». 

Quant ă. !'art. 14 de «l'extraitn portant que «le present reglement 
ne peut etre modific qu'avec le concours de la Commission Euro
peenne, ii a paru preferable dfil le supprimer. En effet, lorsque la 

Danube.- 7518. 14. 
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Commission l:<Juropeenne aura definitivement arrete Ies Reglements 
d'amont, ii n'appartiendra qu'aux Puissances qui Ies auront sanc
tionnes d'y introduire des modifications. Les Gouvernements pour
ront alors, si tel est leur desir, charger la Commission Europeenne 
de moclifier Ies Reglements, mais celle-ci n'aura cette faculte qu'au
tant qu'elle y aura ete autorisee par Ies PuissancPs qu'elle repre
sente. Pour cviter tout equivoque sur ce point, Ies· delcgues de 
Galatz pourrront inserer une declaration conforme dans le protocole 
de signature du Reglement. 

Telles sont, M. le Ministre, Ies observations que je suis charge· 
par mon Gouvernement de presenter a V. Exc. au sujet de la pro
position ciont ii a pris l'initiative. 

Cette proposition a pour objet de regler, dans Ies conditions deja 
indiquees au cours des discussions de la Commission Europeenne, 
l'application equitable des Reglements fluviaux dans une grande 
artere internationale, et l'on a, a Paris, la ferme conviction que, loin 
de porter atteinte aux droits souverains de la Roumanie, Ies dis
positions qu'elle contient tendent a leur assurer une sauvegarde 
efficace. l\ton Gouvernement se plaît a esperer qu'elle rencontrera 
son approbation et que le cabinet de Bucarest voudra bien donner 
a son clelegue a Galatz l'instruction de l'appuyer. La Commission 
Europeenne est appelee a se reunir tres prochainement pour statuer 
sur Ies questions prevues par !'art. 54 du Traite de Berlin et il 
est fort desirable qu'elle soit a meme d'en reprendre utilement !'exa
men. C'e&t dire le prix que l'on attacherait en France a connaitre, 
le plus tot possible, Ies vues du Gouvernement royal concernant 
la proposition transactionnelle que j'ai l'honneur de lui soumettrt>. 

II ne vous aura pas echappe, M. le Ministre, qu'en creant une 
Commission mixte dont l'existence est liee a celle de la Commis
sion Europeenne, notre proposition entraîne implicitement la pro
longation des pouvoirs de cette derniere Assemblee, qui, aux termes 
de !'art. 4 du Traite de Londres de 1871, arriverait a son terme 
le 24 avril 1883. D'autre part, vous savez, M. le Ministre, que, d'a
pres !'art. 54 du Traile de Berlin, Ies Puissances doivent se mettre 
d'accord une annee avant l'expiration ele ce terme sur la prolongation 
des pouvoirs de la Commission Europeenne ou sur Ies modifica
tions qu'elles jugeraient necessaires d'y introduire. En adherant a 
notre proposition, Ies Puissances sanctionneraient, par lă. meme, 
une modification des pouvoirs de la Commission Europeenne, et 
en admettraient en principe la prolongation. 
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Quelle devrait etre la duree de celte prolongalion i 
C'est une queslion qui n'a pas sa place clans le projet ci annexe, 

exclusivement relatif a la Commission mixte; mais Ies Iiens de 
connexite des <leux Commissions et le terme imminent du 24 avril 
imposent atlx Puissances l'obligation d'en aborder, des ă. present, 
!'examen. II est <lonc utile que j'eixpose, a ce sujet, Ies vues du 
Gouvernement de la Republique. 

Si la Commission mixte est etablie sur Ies bases in<liquees, 
elle inaugurera ses travaux soit U l'autumne de ia presente anneP, 
soit au printemps <le 1883. Alorş commencera Ic roulement alpha
betique qui enverra chacun des membres de la Commission Euro
peenne sieger, durant six mois, a la Commission mixte. Le cas 
echeant, ii est necessaire d'assurer l'egalite de representation <le 
chacune des Puissances et <le maintenir le fonctiormement de la 
nouvelle organisation pendanl un temps suffisant pour en bien ap
precier Ies effets. Ce double resultat serait atteint, a notre sens, 
si Ies pouvoirs de la Commission Europeenne etaient prolonges 
dans leur forme nou velle pour une periode correspondant a seize 
sessions de la Commission mixte, soit jusqu'au 24 octobre 1890, 
dans le cas ou la Commission mixte inaugurerait ses trarnux le 
24 octobre prochain, soit jusqu'au 24 avril 1891 dans lu cas ou 
elle ne devrait commencer a fonctionner que le 24 avril 1883. 
D'apres celte combinaison, chacun des delegues des huit Puissanl'es 
qui font partie <le la Commission Europeenne serait adjoint deux 
fois a la Commission mixte. D'autre part, un delai de huit annees 
paraît suffisant pour une premiere perio<le d'experiences. 

Reste ă. preciser quel sera l'elat des choses au bout <le huit 
annees. Le fait meme qu'il s'agit, a nos yeux, d'une periodc d'ex
periences indique que, dans notre esprit, l'expiration du delai de 
huit annees ne marquera pas necessairement le terme des deux 
Commissions, Ies Puissances se reservant la taculte d'examiner s'il 
y aura lieu d'en prolonger la duree et d'en modifier l'organisation. 

On pourrait formuler celte pensee dans une stipulation ana
logue a !'art. 54 clu Traite de Berlin. 

Les pourparlers auxquels le Reglement de celte question don
nera lieu, fourniraient l'occasion de repondre au desir exprime par 
plusieurs Puissances de voir etenclre la competence de la Commis
sion Europcenne jusqu'ă. Bra"il11, tete de la navigation maritime 
dans le Danube. Cetle extension serait cl'autant plus logique qu'en 
fait, par consentement ta·Jite, Ies Rcglements d~ la Commission Eu-
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ropeenne sont actuellement observes dans la section du Danube 
compri~e entre l3ra°ila et. Galatz; ii y aurait avantage evident a ce 
que cet etat de choses rut regulari se et deflniti vcment consacre. 

En somme, Ies arrangements â intervenir porteraient sur trois 
points: 

1. Extension des pouvoirs ele la Commission Europeenne jusqu'a 
Bra"ila inclusivement; 

2. Sanction des reglements prevus par l'article 55 du Traite 
de Berlin que la Corninission Europeenne elaborera durant sa pro
chaine session; 

3. Prolongation des pouvoirs modifies de la Commission Eu
ropeenne jusqu'au 24 octobre 1890 ou jusqu'au 24 avril 18~1. 

II est a peine besoin d'ajouter, M. le :Ministre, qu'en indiquant 
Ies conditions dans lesquelles Ies pouvoirs de la Comrnission Eu 
ropeenne pourraient etre modifies ou renouveies, le Gouvernement 
franc;ais n'entend nullement se departir des idees et des principes 
dont ii s'est constamment inspire, tant dans la question <lanu· 
bienne qu'en ce qui touche la situation et la vitalite du syndicat 
europeen de Galatz. Nous nous appliquons, au contraire, â recher
cher ce qui peut donner de la force et de la stabilite ă. une ins
titution qui, dPpuis un quart de siecle, a renciu a la navigation {'t 
au commerce europeen des services inappreciables. 

Veuillez, etc. 
De Rin§. 
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XXIV- 7. 

Le Charge d'Affaires de France a Rome au Ministre 
des Affaires Etrangeres d'Italie. 

28 Avril, 1882. 

llfonsieur le 11finistre, 

Votre Excellence sait qu'en vertu de l'article LV du Traite de 
Berlin la Commission Europeenne du Danube a ete chargee d'ela· 
borer, avec l'assistance des Etats riverains, des Reglements de po
lice et de survei\lance pour la partie du Danube comprise entre 
Ies Portes·de-Fer et Galatz; Elle se rappelle, en outre, que Ies 
delegues des Puissances sont tombes d'accord sur IPs prineipaux 
points de la question soumise ă. leurs deliberations et que des 
divergenccs d'opinions se sont manifestees seulement sur la partie 
des Reglements qui touchent a la surveillance et a l'execution. 

Ce defaut d'entente a, dans la suite, amcne les Delegues, saut 
celui de Roumanie, a accepter conditionnellement la creation d'une 
Commission mixte, a laquelle l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie, la 
Roumanie et la Serbie devraien t participer, et ciont le fonction
nement, la competence et la situation a l'egard de la Commissioo 
Europeenne ont <lonne lieu a differentes propositions, parmi les
quelles je citerai plus particulierement celles qui ont ete formulees 
par Ies clelegues de l'Autriche-Hongrie, de la Grande-Bretagne et 
de l'Allemagne. Aucune deces motions n'ayant reuni l'assentiment 
general, le Gouvernement de la Republjque a pense qu'il y aurait 
place pour une quatrieme combinaison, con9ue de maniere ă. sau
vegarder las interets en jeu et a donner satisfaction aux legitimes 
susceptibilites de chacun. C'est le texte de cette proposition que,. 
d'apres Ies instruclions de M. de Freycinet, j'ai l'honneur de com
muniquer ci-joint a Votre Excellence, cn l'accompagnant des quel-
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ques explications suivantes, destinees a donner une idee plus nette 
de la portee de ses differents articles et de l'esprit qui a preside 
a leur redaction. 

Ainsi que Votre Excellence pourra le conslater, cette propo
sition a pour point de depart une dil'tribution nouvelle des ele· 
ments de la Commission mixte. D'aprcs Ies precedentes delibera
tions des delegues europeens ă. Galatz, cette Commission ne devait 
compter que quatre membres. Nolre proposition y introduit un 
cinquieme delegue, choisi dans le sein de la Commission Europeenne 
par ordre alphabetique des Puissances pour une periode <le six 
mois. Cette adjonction d'un membre de la Commission Europeenne 
a la Commission mixte paraît <l'autant plus naturelle que la cor
relation des deux Commissions a ete nettement posee dans Ies dis· 
cussions des delegues. 11 suffit <le se reporter aux Protocoles de 
la Commission pour constater que ce fait n'a ete conteste par per
sonne. De meme que I' Autriche-Hongrie a revendique une part de 
representation dans la Commission mixte ă. raison de l'importance 
de ses interets commerciaux dans le Bas-Danube, de meme on 
peut soutenir, sans crainte d'ctre contredit, que rien, dans l'esprit 
des Traites, 11e s'opposo ă. ce que Ies Puissances jouissent, dans 
la Commission fluviale a creer, d'une inf1uence representative telle 
que celle que nous avans en vue. 

A cote <le la question de principe, la combinaison que j'ai 
l'honneur de transmettre a Votre Excellence presente des avan
tages <lont Ies gouvernements apprecieront certainement la valeur. 
On avait exprime la crainte que if' partage egal des voix, dans 
une Commission de quatre membres. sur des questions <l'adminis
tration fluviale ne hlt une entrave serieuse pour l'ccuvre commune, 
et c'est meme pour ce motif que !'expedient <l'une voix dirimante 
avait ete suggere. La presence d'un cinquieme membre dans la 
Commission mixte fera tomber tout naturellement la necessite d'une 
inegalite <le droit, dont on avait pu prendre ombrage <le certains 
cotes. Un partage egal des voix ne pourra pas se produire et Ies 
travaux de la Commission ne courront aucun risque <l'etre entraveH 
par un obstacle de cette nature. En outre, ii est certain que la 
presence d'un membre Je la Commission Europeenne dans la Com
mission mixtre contribuera puissamment a etablir, dans l'appli· 
cation des Reglements, cette harmonie avec Ies Reglements en aval 
de Galatz et cette homogeneite que Ies dispositions du traile de 
1878 ont expressement stipulees. C'est dans ce but que l'article 
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du texte ci-annexe porte que: «La Commission Europeenne pourra 
demander a la Commission mixte, par l'entremise de son delegue, 
quand ello le jugera convenable, Ies renseignements dont elle au
rait besoin concernant celles des decisions de la Commission mixte 
qui toucheraient a Ia liberte de Ia navigation». 

Cette clause resserre encore plus, s'il est possible, Ies liens 
qui, selon nous, doivent unir Ies deux Commissions dans la tâche 
commune qu'elles auront a poursuivre pour faciliter la navigation 
du Bas-Danube a tous Ies pavillons. 

Vous verrez aussi que nous avons laisse, par l'article premier, 
la prcsidence de la Commission mixte au delegue de l'Autriche
Hongrie. Outre qu'il n'etait pas opportun, dans cette circonstance, 
de revenir sur une decision prise par la grande majorite des puis
sances, ii nous a paru que la situation du delegue europeen dans 
la Commission mixte avait un caractere arbitral, et qu'en elle-meme 
celle situation etait tellement considerable qu'on s'exposerait a la 
<liminuer en soumeltant le representant de la Commission Euro
peenne aux regles ordinaires <le preseance dans la Commission et 
en etablissant le partage d'une dignitc qui n'entraîne aucun privi
lege entre le representant d'Autriche-Hongrie et le representant de 
!'Europe. 

Les articles qui suivent la <lisposition fondamentala du texte 
ci-joint en sont la consequence necessaire et voulue. Pour Ies for
rr.uler, le Gouvernement de la Republique n'a eu qu'a se reporter 
a l'extrait des dernieres deliberations de la Commission Europeenne. 
et a y prendre Ies dispositions de la partie C de ce recueil, qui 
avaient reuni l'unanimite ou la presque unanimite des parties in
teressees. Toutefois, ii a ete introduit certaines modifications dont 
je ne crois pas sans interet d'in<liquer a Votre Excellence la si
gniucation et la portee. 

L'article 11 repro<luit textuellement l'article 2 de l'extrait, pro
pose par le Delegue <le la Grande-Bretagne; ii ctablit la coexistence 
de la Commission mixte et <le la Commission Europeenne sans pre
judice des modifications qu'il pourrait <levenir necessaire d'intro
duire dans la constitution et dans Ies pou voirs de Ia premiere. 

li en est de meme de l'article 3, sauf en deux points sur Ies 
quels j'attire particulierement l'attention de Votre Excellence. 

En ce qui touche le mode de votation, ii nous a paru que le 
vote par majorite etait la consequence toute naturelle de l'adjonct.ion 
d'un cinquieme membre a la Commission mixte. Le pcincipe de Ia 
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majorite ne pourrait soulevet' d'ubjection que si l'un des membres 
de cette Commission etait investi d'une situation privilegiee. 

Or, d'apres notre proposition, il n'en est plus ainsi, et tous Ies 
membres de la Commission mixte jouissent de droits (~gaux. C'est 
en vain, croyons-nous, qu'on invoquerait ce qui se passe a cet egard 
dans la Commission Europeenne de Galatz, ou Ies decisions doivent 
etre prises a l'unanimite sur Ies questions de fond. Malgre l'etendue 
et la variete de ses attributions, la Commission Europeenne n'est 
pas encore arrivee, apres 25 ans, a etablir une distinction metho
dique entre Ies questions de fond et Ies questions d'administration. 
D'autre part, si l'on examine attentivement son fonctionnement in· 
terieur, on constate qu'en fait c'est a la simple majorite que toutes 
ses decisiom• sont prises, meme sur Ies questions de fond; car il 
est d'un usage etabli que Ies membres de la minorite finissent 
toujours par se ranger a l'avis de la majorite pour constituer l'una
nimite prescrite par Ies Reglements. 

En ce qui concerne la Commission mixte, ii serait encore plus 
difficile cl'etablir une clistinction entre Ies questions clont elle sera. 
saisie, puisqu'elle n'aura ~\ connaître, par suite de la nature meme 
des choses, que d'affaires d'administration fluvia!e. On ne voit des 
lors que des avantages a ce que toutes ces deeisions soient prises 
a la majorite des voix. 

La deuxieme modificai.ion que nous croyons devoir proposer 
a l'article ~ a trait au Reglement interieur de la Commission mixte 
et aux instructions dites speciales que cette Commission aura a 
elaborer pour la direction de ses agents. En ce qui concerne le 
Reglement interieur, il nous paraît inclispensable qu'il soit com
munique ă. la Commission Europeenne et qu'il ne devienne appli
cable que lorsque celle-ci l'aura approuve. li en est de meme pour 
Ies instructions speciales; ces instructions sont celles dont ii est 
parle dans l'article 9 de l'Acte public de navigation de 1865. Ce 
sont, a propremen t parler, des instructions generales et reglemen
taires; c'eflt sur elles que repose en realite tout le syste,ne ele la 
police fluviale. Ces instructions ont incontestablement le caractere 
d'un acte legislatif, et c'est pour cette raison que nous proposons 
de stipuler qu'elles seront communiquees ă. la Commission Enro
peenne et qu'elles ne cleviendront applicables que lorsque cette Com
mission Ies aura trouvees contormes aux principea qui auront servi 
ele base aux Reglements fondament.aux. De cette maniere, il ne 
saurait y avoir de contraelictioP.. entre Ies Reglementa et la fagon 
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dont ils seront appliques. Si Ies instructions generales aux agents 
de la Comrtiission mixte deviaient de la ligne indiquee, la Com
mission Europeenne aurait qualite pour en modifier et l'esprit et 
la lettre. 

L'article 4 traile des frais d'administration, dont la repartition 
interesse avant tout Ies Etats representes ă. la Commission mixte. 
Le mode de repartition, dont Ie texte ci-annexe fait mention, a 
plutot, de notre part, le caractere d'une suggestion que d'une pro
position. Nous avions songe d'abord ă. faire participer la Commission 
Europeenne aux frais de la Commission mixte; nous avons du re
connaître que cette participation serait contraire aux dispositions 
de l'article 14 de !'Acte public de 1865. C'est donc en quatre parts 
seulement que ces frais nous semblent devoir ctre divises. 

L'Autriche-Hongrie, comme le verra Votre Excellence, y entre 
pour une quote-part egale avec la Roumanie. Toutefois, il va sans 
<lire que si Ies parties interessees preferaient une repartition dif
ferente, nous n'y fnions, en ce qui nous concerne, aucune objection. 

Les articles 5, 6 et 7 de notre proposition sont la reproduc
tion pure et simple des articles 8, 9 et 10 de l'extrait des der
nieres deliberations de Ia Commission Europeenne, sauf i;iur un 
point. Dans ces clerniers articles, le principal agent de la Commis
sion mixte est appele inspecteur en chef. Nous pensons que ce 
terme est hors de proportion avec la fonction dont ii s'agit. La 
Commission Europeenne a un inspecteur, ii n'y a aucune raison pour 
qu'il en soit autrement pour la Commision mixte. Nous avons donc 
supprimc Ies deux mots: ccen chef». II va sans <lire, d'ailleurs, que, 
dans notre pensee, Ies agents de la Commission mixte, sans ex
ception, seront choisis dans Ies memes conditions que ceux de la 
Comm1ssion Europeenne et que l'inspecteur, Ies sous-inspecteurs et 
le personnel pourront etre revoques par ceux qui Ies auront choisis. 

L'article 8, relatif au sectionnement du fleuve et ă. la juridic
tion des sous·inspecteurs, est emprunte ă. l'extrait des dernieres 
deliberations de la Commission Europeenne. 

II en est de meme des articles 9, 10, 11 et 12. Cependant, ă. 

l'article 9, qui reproduit l'article 12 de l'extrait, nous avons cru 
devoir supprimer plusieurs mots et le rediger dans Ies termes sui· 
vants: cc Les Etats ri verains preteront a la Co mm ission mixte et ă. 

ses agents le concours dont elle pourra avoir besoin dans l'accomplis
sement de sa tâche». 

Quant a l'article 14 de l'extrait, portant que le present Regie-
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ment ne peut etre modifie qu'avec le concours de la Commission 
Europeenne, ii nous a paru preferable de Ie supprimer. 

Nous pensons, en effet, que lorsque la Commission Europeenne 
aura clefinitivement arrete Ies Reglements cl'amont, il n'appartienclra 
qu'aux Puissances qui Ies auront sanctionnes d"y introduire des 
modifications. Les Gouvernements pourront alors, si tel est leur 
desir, charger la Commission Europeenne de modifier Ies Regle
ments, mais celle-ci n'aura celte faculte qu'autant qu'elle y aura 
ele autorisee. Pour eviter tout equivoque sur ce point., Ies delegues 
de Galatz pourront inserer une declaration conforme dans le pro· 
locale de signature du Reglement. 

Tel est, Monsieur le Ministre, le point de vue auquel s'est 
place le Gouvernement de la Republique pour prescrire a natre 
<lelegue ă. Galatz de soumettre celte proposition a l'examen de ses 
collegues, lors de la prochaine session de Ia Commission Europeenne. 

II se plait a esperer que Ies ooservations que je viens d'avoir 
l'honneur de presenter a Votre Excellence engageront le Gou ver
nement de Sa Majeste t\ partager ses vues et que Vous voudrez 
bien, dans ce cas, clonner au delegue italien a Galatz l'instruction 
d'appuybr la proposition frani;aise. La Commission Europeenne 
etant appelee a se reunir dans un trcs bref delai pour statuer sur 
Ies questions prevues par l'article LV du traile de Berlin, ii serait 
a souhaitn qu'elle flit a meme de reprendre utilement le cours de 
ses travaux. Votre Excellence comprendra, en consequence, le prix 
que nous attacherions a recevoir le plus tot possible la reponse 
du Gouvernement royal t\ Ia presante communicatien. 

Veuillez agreer, etc. 
Reverseaux. 
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Le Charge d' Aftaires d'ltalie a Bucarest au Ministre des 
Affaires Etrangeres ă Rome. 

3 l\Iai, 1882 

Ilenche le buone disposizioni del Governo rumeno ad acco
gliere in massima la pro posta Barrere uon siano state ancora po
sitivamente dichiarate, questo ministro elegii affari esteri, nella sua 
risposta al rappresentante lrancese, ha espresso in termini gene
rali la speranza di giungere ad un accordo. Egli si riserva, per 
altro, di presentare degli emendamenti. Anche questi emendamenti 
non sono ancora formulati, ma, a quanto si puo cunoscere, avranno 
essenzialmente per scopo di guarentire in modo assoluto ii prin 
cipio delia sovran ita territoriale. Vorrebbesi inoltre sostituire alia 
parola autorita, nell'articolo primo delia proposta, la parola sorve
glianza, e modificare conseguentemente ii resto. Cosi pure si do
manderebbe che la nomina clei sotto-ispettori sia lasciata a ciascun 
stato ripuario e che gli appelli vengano cleteriti ai tribunali ordinari· 

Gradisca, etc. 
Pansa. 
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Le Ministre de Roumanie â Rome au Ministre des Affaires 
Etrangeres d'Italie. 

8 Mai, 1882 

J'ai l'honneur ele communiquer a Votre Excellen:.)e, ci-annexee, 
copie ele la note No. 6.524, <lu 1-er de ce mois courant, que Son Ex
cellence M. le Ministre cles Affaires Etrangeres de Roumanie vient 
de m'adresser. 

Dans la session du printemps de 1881 de la Commission Eu
ropeenne du Danube, saisie de !'examen des projets du Reglement 
de navigation, quelques articles contenus dans Ies parties A et B
'<regime general et police de la navigation»--n'ont pu reunir l'una
nimite des suffrages ou ont fait l'objet de reserves de la part ele 
quelques-uns des delegues. 

Ces articles devant etre soumis a un nouvel examen dans la 
prochaine session de la Commission Europeenne, je suis charge de 
soumettre ă. l'approciation ele Votre Excellence Ies considerations 
qui ont dictP. Ies votes ou Ies I'eserves de notre delegue sur quel
ques articles, et de solliciter en meme tem ps l'adhesion du Gou
vernement d'ltalie aux propositions formulees dans la note ci-annexee· 

Mon Gouvernement nourrit l'espoir que Votre Excellence appre
ciera la justesse de ses propositions et voudra bien Ies appuyer 
par des instructions favorables adressees ă. son delegue au sPin 
de la Commission. 

Agreez, etc. 
Maurojeny. 
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Le Charge d' Affaires d'ltalie a Bucarest au Ministre des 
Affaires Etrangeres a Rome. 

9 Mai, 1882 

Mi c pervenuto ii dispaccio di V. E. del 7 maggio. Le no
tizie da me raccolte confermano che ii Governo rumeno non ha 
peranco Jormulato la sua risposta alle proposizioni francesi. Da 
quanto mi disse ii ministro degli affari esteri, le intenzioni llella 
Rumania sarebbero tra breve (che ii tempo stringe) comunicate 
a tutte le Potenze, sotto forma, probabilrnente, di una circolare. 
Esse implicheranno, quali che sieno le controproposte, una reie
zione <lei progetlo Barrere. A meno, quindi, di circostanze im
prevedute, tutto sembra indicare che la imminente sessione stra
ordinaria di Galatz non 1>ara ancora quella in cui verra decisa la 
questione, e che, come qui si crede, le Potenze dovranno risolverla 
direttamente nella stessa conferenza (se conferenza vi sară.) cui spet
tera statuire suita proroga di poteri delia Commissione Europea e 
sulla estensione !oro fino a Braila. Sento dire, del resto, che, quan
tunque risulti piu o meno apertamente dichiarato ii consenso di 
tutti i governi, parecchi fra i delegati di Galatz, non sono sin qui 
muniti di positive istruzioni. 

Conchiudero per ora col notare che qui, da alcuni giorni, nella 
stampa, anche ministeriale, si e rimesso fuori e si va sostenendo, 
con una certa insistenza, ii progetto di sciogliere la controversia 
colt' estendere fino alle Porte di Ferro l'autorita delia Commissione 
Europea. Non sarebbe <lei tutto a meravigliarsi se una consimile 
proposta venisse messa innanzi, a un momento dato, dai Governo 
rumeno, quando le circostanze gli facessero sperare di poterS"ene 
vaiere come di un utile diversivo. 

Gradisca, fltc. 
Pansa. 
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XXIV-11. 

L'Ambassadeur d'Italie a Berlin au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

10 ~lai, 1882. 

Je n'ai pu parter qu'aujourcl'hui au Secretaire d'Etat relativement 
a la depeche de Votre Excellence du 7 mai. 

II declarait n'etre pas a meme d'emettre un avis sur l'echange 
de vues entre Paris et Saint-Petersbourg, dont ii n'avait pas eu con
naissance directe. 11 savait seulement, par mon collegue de Rou
manie, que la Russie, avant de se prononcer sur le projet Barrere, 
avait propose que la question de la prorogation de la Commission, 
Europeenne du Danube fUt reglee prealablement entre Ies cabinets. 
La France admettait que cette question fut traitee de Gouverne
ment a Gouvernement, mais sous la reserve que ce qui concerne 
la Commission mixte fU.t discute et eventuellement regie par la 
Commission Europeenne, sans prejuger la decision des cabinets 
quant a la prolongation des pouvoirs. 

Dans sa reponse, la Russie admettait ta reserve faite a sa pro
position par la France. 

Le cabinet de Paris aurait fait, depuis tors, une nouvelle de
marche a Vienne, a laque\le le Comte Kalnocky aurait repondu, 
mais le Comte de Hatzfeld me disait n'avoir pas assez bien saisi 
le sens de cette communication pour en expliquer la portee. II 
avait prie le Comte Szechenyi de lui fournir quelques eclaircis
sements. Toutes ces donnees reposent sur des telegrammes dont 
personne ne laisse copie, ce qui contribue a etablir une certaine 
con fus ion. 
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Au resle, le cabinet de Berlin a <lejă. officiellement accepte le 
projet Barrere, et je puis presumer, du langage que j'ai entendu 
au Deparlement Imperial, qu'on continuera a marcher d'accord avec 
l'Autriehe Hengrie. 

Agreez, etc. 
Launay. 
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XXIV-12. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres d'ltalie au Charge 
d' Affaires de France a Rome. 

10 l\Iai, 1882. 

J'ai rei;u la note que Vous avez bien voulu m'adresser, le 28 
avril dernier, pour me <lonner communication <lu texte <le la pro
position que le Gouvernement de la Republique a formulee, en ce 
qui concerne l'execution et la surveillance, en vue de modifier le 
projet de Reglement <le navigation pour la partie du Danube com
prise entre Ies Portes·de-Fer et Galatz, un sujet sur lequel, par 
suite de <li vergences d'opinions entre Ies Puissances representees 
dans la Commission Europeenne du Danube, ii n'avait pas ete, jus
qu'ici, possible d'arriver a une entente. 

Cette proposition a forme de la part du gouvernement du Roi 
l'objet d'un mur examen. Ayant reconnu qu'elle est de nature a 
concilier Ies divergences qui se sont manifestees lors de la dis
cussion du nouveau Reglement, ainsi qu·a sauvegarder Ies interets 
et a donner satisfaction aux legitimes susceptibilites des divers 
Etats, nous n'avons pas de clifficulte a y adherer en principe, sous 
la reserve de nous mettre d'accord avec Ies aut.res Gouvernements 
qui ont egalement accepte cette mame proposition, sur lt>s modi
fications secondaires qu'ils pourraient evt>ntuellement temoigner 
le de~ir d'y voir introduites. 

Le Gouvernement royal entend aussi subordonner son adhesion 
ă. deux conditions essentielles, ă. savoir que Ies pouvoirs de la 
Commission Europeenne du Danube seront proroges pour huit 
annees et qu'ils seront etendus jusqu'a Braîla. 
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Je Vous prie de vouloir bien donner connaissance de ce qui 
precede a Votre Gouvernement et de l'intormer en meme temps 
que des instructions en consequence vont etre adressees a notre 
delegue a Galatz. 

Agreez, etc. 
Mancini. 

J.5 
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XXIV-13. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres d'Italie au Ministre 
de Roumanie a Rome. 

11 l\lai, 188 2. 

J'ai pris connaissance de la depeche circulaire de M. Statesco, 
que vous avez bien voulu me communiquer par votre note du 
26 avril (8 mai), concernant quelques points secondaires du projet 
pour l1::s Reglements (partie A) a appliquer sur le Danube entre 
Galatz et Ies Portes-de Fer. 

La tâche principale que Ie Gouvernement italien s'est proposee 
et se proposc, dans Ia discussion de ces Reglements, c'est d'aider 
a la conciliation des differentes vues particulieres existant a cet 
egard, tout en Ies subordonnant ă. l'int~ret international de la libre 
navigation du Danube. Par consequent, comme nous avons cru 
devoir adherer a la proposition Barrere, qui vise a ce but, nous 
ne souleverons pas non plus de difficultes, alors que la discussion 
se portera definilivement sur Ies parties A et B du projet, contre 
toute autre proposition de detail, pour autant que la substance du 
projet entier n'en reste pas alteree, et que le principe de la liberte 
de la navigation danubienne et de l'egalite de traitement, pour 
tous Ies pavillons, n'en souffre, meme indirectement, aucune atteinte. 

Agreez, etc. 
.\1.ancini. 
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XXIV-H. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres d'Italie au Consul 
ă Galatz, delegue a la Commission Europeenne du Danube 

12 Mai, 1882. 

ln questi ultimi giorni ebbi comunicazione officiale de] testo 
preciso delia proposta Barrere. Qui ne acchiudo copia. 

Tale proposta, come Le sara probabilmente gia noto, si rif~

risce alia soia parte C de! progetto clei suaccennati regolamenti 
e si compendia principalmente nei seguenti tre punti: aggiunta 
alia Commissione mista di un quinto membro, da prendersi ogni 
sei mesi fra i delegati che fanno parte delia Commissione Europea, 
seguendo !'ordine alfabetico delle Potenze rappresentate in questi' 
ultima - maggioranza assoluta di voti per le deliberazioni - coe
sistenza fra le due Commissioni e parita di durata clei !oro poteri. 

Reputando che una simile proposta sia atta ad agevolare l'ac
cordo fra le Potenze interessatte, e giovi insieme ad evitare quell' 
intralciata e lunga procedura <legii appelli alla Commissione Eu
ropea che si voleva primieramente introdurre rispetto alle delibe
razioni delia mista, parvemi opportuno di accettarla in massima, 
subordinandola pero a queste due condizioni : che i Poteri delia 
Commissione l<Juropea vengano contemporaneamente prorogati al
meno per altri otto anni, e che gli stessi poteri sieno estesi fino 
a Braila, ossia fino al vero punto dove, cessando la navigazione di 
mare, ha principio la fluviale nello stretto senso della parola. 

Oltre a cio, noi ci siamo espressamente riservato di pronun
ciarci circa le eventuali modificazioni che fossero proposte da 
taluno clei delegati presso la Commissione Europea, mettencloci, 
ben inteso, rl'accordo coi Governi degli altri stati i quali, al pari 
di noi, hanno accettato ii progetto Barrere. 
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Da quanto precede la S. V. pui> trarre norma pe! contegno a 
tenere nella preaente queatione. Ella accettera ed approvera, in 
concorso cogli altri delegati, la proposta del delegato francese, ma 
non si rifiutera, ne! medesimo tempo, di discutere gli emenda· 
menti ele aggiunte che venissero presentate alla Commissione, accet· 
tandole senz' altro ove sieno di minore rilevanza e da tutti i col
leghi suoi vengano ammes~e, e riferendomene invece senza in
dugio se incontrino difficoltă. ou opposizione, o se abbiano speciale 
importanza. 

Mi riservo d'intrattenere con altro dispaccio la S. V. su alcuni 
emendamenti che ii Governo rumeno proporrebbe a qualche arti
colo delia prima parte del Regolamento in discussione. 

Gradisca, etc. 
Mancini. 
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XXIV - 15. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres a Bucarest a 
l'Envoye de Roumanie a Paris. 

12 Mai, 1882. 

Monsieur le Ministre, 

Par mes depeches du 3/15 et du 4/16 mai courant, je vous 
ai communique la teneur des instructions que nous venions de 
donner a notre delegue dans la Commission Europeenne au sujet 
ele la proposition don t le Gou vernemen t de la Repu blique a pris 
l'initiative, et qui concerne la surveillance et l'execution des Regle
ments pour la partie du Danube comprise entre Ies Portes-de-Fer 
et Galatz. Je vous ai exp!ique, a cette occasion, danş quelles cir
constances nous avions ete obliges d'expedier ces instructions avant 
d'avoir pu vous faire parvenir Ies observations que nous desirions 
soumettre a l'impartial et bienveillant examen du Cabinet de Paris 
en reponse aux consiJerations contenues dans la Note que Mon
sieur le Baron de Ring a bien voulu m'adresser, cn meme temps 
que S. Exc. me remettait le texte de cette proposition. 

J'exprime l'espoir que le Cabinet de Paris voudra bien nous 
tenir compte de ces circonstances et qu'il appreciera avec la meme 
bienveillante impartialite Ies motifs qui ont diete nos resolutions. 

Nous avons examine la nouvelle proposition avec le desir 
sincere d'y trouver Ies bases d'une solution juste et equitable, car 
nous apprecions toute l'importance qu'il y a pour la Roumanie a 
ne pas s'isoler dans une question d'interet europeen et dt1 deferer, 
autant que la defense de ses droits et <le ses propres interets le 
lui permet, aux vues et au desir des aulres Puissances. 

Mais, si l'on veut bien se reporter, a Paris, aux precedentes ne
gociations relatives a la Commission mixte, si l'on veut bien con-
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siderer Ies motifs pour lesquels le Gouvernement roumain a cru 
devoir s'opposer a la creation de cetto nouvelle autorite, avec le 
caractere qu'on voulait lui donner et Ies conditions dans lesquelles 
ii s'agissait de la constituer, on y trouvera l'explication de l'op
position unanime et sans distinction de partis que cette proposition, 
telle qu'elle est actuellement formulee, a rencontree au sein du Par
lement et dans le pays entier. 

La proposition prend, en effet, pour base la partie C du projet 
de Reglement, telle que nous la trouvons dans I'extrait des der
n ieres deliberations de la Commission Europeenne, et, faisant une 
nouvelle distribution des delegues constitutifs de la Commission 
mixte, elle y introduit un cinquieme membre, choisi pour une 
periodc de six mois et par ordre alphabetique des Puissances, parmi 
l1·s membres de la Commission Europeenne. 

Celte modification, ainsi que le droit reserve a la Commission 
Europeenne de demander a Ia Commission mixte des renseigne
ments concernant celles de ses decisions qui toucheraient a la 
liberte de la navigation, Ies prescriptions pla9ant sous son controle 
le Reglement interieur de la Commission mixte, ainsi que Ies in
structions d'un caractere general et reg\ementaire (art. 1 et 3, der
niers alineas), cet ensemble des disposition,s est, certes, d'une grande 
importance, car ii etablit une correlation plus intime entre Ies deux 
Commissions; ii subordonne, en partie, I'action de la Commission 
mixte a celle de la Commission Europeenne, et ii met jusqu'ă. un 
eertain point, un contrepoids a l'influence preponderante quo la 
partie U du projet de H.cglemen t assurait exclusi vement a l'une des 
g-randes Puissances au sein de la CommiRsion mixte. 

Mais, d'autre part, le nouveau projet maintient a la Commis
sicn mixte son caractere d'autorite administrative avec le droit 
pour elle d'executer Ies Reglementa et de faire la poli ce fluviale ; 
ii admet l'Autriche-1-longrie a etre representee dans la Commission 
non seulement comme delcguee de la Commission Europeenne, 
mais aussi d'une fa9on permanente, au meme titre que Ies Etats 
riverains; ii lui confere de droit 1a presidence perpetuelle de la 
Commission. Sur ces points essentiels et fondamentaux ii n'y a pas 
de difference sensible entre l'ancien et le nouveau projet; ce der
nier, aussi bien que le premier, ne se borne pas a instituer une 
simple autorite de surveillance, mais il enleve aux Etats riverains 
le droit u'executer eux-memes l<.'B Heglements ot de taire la police 
fluviale chacun dans ses eaux; ii attribue ces pouvoirs a la Corn-
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mission mixte et ii maintient a l'une des grandes Puissances ap
pelees a y participer une position exceptionnelle et privilegiee 
incompatible avec le principe d'une parfaite egalite, qui doit etre 
maintenue en faveur de tous Ies pavillons. La voix preponderante 
elle-meme, qui avait precedemment souleve des objections unani
mes, se trouve en partie maintenue, car, par le tait de la double 
representation, admise au profit de l'Autriche-Hongrie et de la Rou· 
manie, ces deux Etats auraient a tour de rol~ deux delegues au 
sein de la Commission mixte et disposeraient alternativement de 
deux voix dans deux sessions sur huit. 

En n'envisageant que Ies points essentiels et en laissant de 
cote Ies dispositions de detail, assez importantes en elles-memes, 
qui en sont la consequence, on pourra aisement se rendre compte 
des motifs pour lesquels le Gouvernement roumain s'est vu dans 
l'impossibilite de donner son adhesion a la nouvelle combinaison. 

Ce qu'il est de mon devoir de relever avant tout, c'est que, 
dans cette proposilion, il n'est tenu aucun compte des droits es
sentiels du pays comme Etat riverain. Nous avons toujours admis 
pour l'application des Reglements la surveillance la plus rigoureuse, 
exercee de maniere a garantir l'entiero liberte de la navigation 
sous Ies conditions d'un parfaite egalite pour tous Ies pavillons. 

Quant a l'execution de ces Reglementa, nous n'avons cesse de 
la revendiquer comme un droit indeniable des Etats riverains. 

Pour ce qui est specialement de la partie du Danube com
prise entre Ies Portes-de-Fer et Galatz, la Roumanie y a toujours 
exerce, avant comme apres Ie Traite de Berlin, une autorite qui 
ne lui a jamais ete contestee et dont elle n'a use que dans l'in
teret de la liberte et du developpement de la navigation. Elle a 
toujours traite d'une maniere egale tous Ies pavillons et n'a porte 
atteinte a aucun interet, car el\e trouvait, dans l'observation de cei; 
principes, la satisfaction de ses propres interets. 

Le maintien de ce droit dans ses mains, nous pouvons l'af
firmer sans crainte d'etre dcmentis par Ies faits, n'est nullement 
incompatible avec la liberte la plus absolue de la navigation et 
avec la sauvegarde des interets commerciaux de tous Ies Etats 
sans distinction ; elle offre, au contraire, sur ce point, une ga
rantie de plus, qu'on ne saurait nier. 

En ce qui concerne l'organisation de la surveillance, nous per
sistons a croire que l'article 55 du Traile de Berlin n'autorise pas 
la creation d'une nouvelle autorite iluviale en amont de Galatz, 
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et qu'il resuite, tant de l'esprit de cet article que des deliberations 
du Congres de Berlin, que cette surveillance revient ă. la Commis
sion Europeenne, qui l'exercerait par !'organe d'un Commissaire 
delegue par elle. 

Dans ma depeche-circulaire du 15/27 decembre 1881, No. 24.476, 
j'ai developpe Ies arguments sur lesquels nous nous fondons dans 
Ies deux questions, connexes entre elles, de la surveillance et de 
l'execution dos Reglements. Qu'il ma soit permis de Ies resumer ici: 

Les dispositions du Traite de Berlin, relativos au Danube, ont 
pour base Ies Actes internationaux anterieurs. c'est ă.-dire I' Acte 
final du Congres de Vienne, le Traite de Paris de 1856 et le Traile 
de Londres de 1871; ce sont ces actes qui, seuls, peuvent servir 
de norme dans la solution des questions sur lesquelles le Traile 
de Berlin ne se prononce pas d'une maniere formelle. Le regime 
conventionnel, consacre par !'Acte de 1815 pour Ies fleuves inter
nationaux, peut se resumer comme suit, en ce qui concerne la 
surveillance et l'execution des Reglements: 

a) Adoption d'un Reglement commun ă. tous Ies Etats r1-
.\erains: 

b) Execution des Reglements ,par ces memes Etats ; 
c) Controla exerce par une Commission centrale composee des 

delegues des Etats riverains et dont le8 attributions, limitees â. 
celles d'une Commission de surveillance, sont soigneusement 
definies. 

Le Congres de Pari8, en etendant au Danube l'application des 
principes generaux etablis par le Congres de Vienne, a pose, a 
!'exemple de ce dernier, par quelques dispositions speciales, Ies 
bases du nouveau regime auquel ce fleuve devait etre soumis. 

De mllme qu'en 1815, on a stipule l'institution d'une Com
mission Riveraine ciont la composition et Ies attributions ont ele 
determin6es par !'art. 17. Le Traile de Paris ne contenant aucune 
clause speciale concernant l'execution des Reglements, ii ne restait 
qu'a appliquer Ies principes generaux de !'Acte de 1815 qui attri
bue cette execution aux Etats riverains. 

Le Traite de Berlin ne contient aucune disposition speciale 
relativement ă. l'execution des Reglements et ă. l'organisation de la 
surveillance; ii se refere par consequent, en ce qui concerne 
l'execution, aux principes generaux du Congres de Vienne et du 
droit des gens, en vertu desquels l'execution appartient aux Etats 
riverains. 
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Quant a l'organisation de la surveillance, le fait que l'article 
55 ne contient aucune disposition formelle, autorise-t-il la con
clusion que la Commission Europeenne a, sous ce rapport, une 
Iatitude abso!ue et que le Congres n'a pas indique Ies bases de 
cette organisation? 

On peut affirmer, tout rl'abord, que ce traite exclut l'idee do 
la formation d'une nouvelle autori te fluviale. 

Nous avons raprele plus haut que la Commission centralo 
pour le Rhin, ainsi que la Commission Riveraine du Danube ont 
etă institutees en vertu de stipulations expresses; est·il, des Iors, 
permis de supposer que Ie Congres de Berlin, s'il avait eu en 
vue l'institution d'une nouvelle autorite, aurait cru inutile d'en 
determiner la composition et la competence par des di@positions 
speciales? li est impossible <le l'admettre. 

Est-ce ă. dire que Ie Congres de Berlin ait neglige de pourvoir 
ă. la surveillance de la poli ce sur cette partie du Dan ube? 

Les <leliberations qui ont precede Ia redaclion <le l'article 55 
peuvent nous eclairer sur ce point. 

Le Traile de Berlin a pose, ă. cote des principes deja o tab I is 
en 1815 et 1856, un nouveau principe, special a la partie <lu Da
nube qui nous occupe, celui <l'une participation directe et perma
nente <le l'Europe {non pas seulement des riverains) a la surveil
lance de la police fluviale. 

En effet, Ies premieres propositions soumises au Congres dans 
la seance du 2 juillet 1878 {Protocole XI), portent qu'un Commis
saire, delegue par la Commission Europeenne, veillerait ă. l'execu
tion des Reglementa. 

II est vrni que cette disposition n'a pas ele inseree dans l'ar
ticle 55, mais aucune objection n'a ete 6levee par aucun des Ple
nipotentiaires, ni dans la seance du 2 juillet, ni dans le courant 
des deliberations relatives a la question du Danube, co~tre Ic 
principe meme de l'intervention europeenne dans la surveillance 
des Reglementa. 

La modalite de cette surve11lancc n'a pas ele consideree par le 
congres comme un de ces principea majeurs que seul ii etait appele 
ă. sanctionner, et elle a ete naturellement reservea pour etre de· 
terminee par Ies dispositions des Reglements. 

Je croia avoir suffisamrnent demontre que ni le Traile de Ber
lin, ni celui de Paris n'ont enleve aux Etats riverains le droit de 
faire la police dans leurs eaux et que, d'apres le texte et l'esprit 
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de l'article 55 du Traite de Berlin, c'est la Commission Europeenne 
elle-meme qui doit etre chargee de la surveillance, qu'elle exer
cerait par )'organe d'un Commissaire. 

Telle est la solution que nous croyons la plus juste, la plus 
pratique et que nous venons de nouveau soumettre a l'acceptation 
des Puissances. 

Notre delegue a Galatz a reQU pour instructions d'en faire 
l'objet d'une proposition formelle. 

Si celte proposition n'etait pas prise en consideration, et si 
toutes Ies Puissances adheraient a la creation d'une nouvelle au
torite fluviale, nous ne saurions donner une meilleure preuve de 
deference et de l'esprit de conciliat.ion qui nous anime, qu'en y 
adherant a notre tour. Mais notre consenteme-nt serait necessaire
ment subordonne a la condition que Ies representants des Etats 
non riverains qui devront partir.iper aux travaux de la Commission 
Europeenne et que Ies attributions de la nouvelle autorite fussent 
strictement celles d'une Commission de surveillance. Cette derniere 
denomination serait meme plus en rapport avec sa mission que 
celle de Commission mixtE-. 

En adjoignant aux trois representants des Etats riverains deux 
membres de la Commission Europeenne, a l'exclusion du delegue 
de Roumanie, choisis a tour de role pour une periode de six 
mois, on donnerait pleine satisfaction a tous Ies interets et on im
primerait a la Commission son veritable caractere, qui doit etre 
celui d'une surveillance exercee au nom de !'Europe. 

Notre delegue a regu, en consequence, pour instructions, dans 
le cas ou notre proposition serait ecartee, de formuler a l'article 
premier de la proposition du Gouvernement franQais un amende
ment dans le sens que je viens d'indiquer. Si cet amendement 
etait rejete a son tour, toute base nous manquerait pour pouvoir 
prendre part a la discussion des au1res articles. 

Si, au contraire, ii etait accepte, nous aurions a presenter aux 
autres articles Ies amendements ;qui decoulent naturellement clu 
premier et qui se trouvent formules dans le contre·projet que j'ai 
eu I'honneur de vous transmettre. 

Les amenclements trouvent leur explication dans Ies consi
derations developpees plus haut; je me bornerai, en consequence 
a Ies examiner ici d'une maniere sommaire: 

A l'article 2 nous proposons la suppres!!'ion de l'alinea <l'apres 
Jequel cAtte Commission suhirait, s'il est besoin, Ies modifications 
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qu'il pourrait devenir necessaire d'introduire dans sa constitution 
et dans ses pouvoirs. 

Si, comme nous devons le supposer, aucune modification ne 
saurait etre apportee, si ce n'est dans la meme forme et dans Ies 
memos conditions que celles qui ont preside ă. l'elaboration des 
Reglements, cette clause deviant superflue. 

On aurait, d'ailleurs, de la peine ă. s'expliquer comment cetto 
Commission, qui, dans l'esprit de la proposition franqaise, aurait 
une duree limitee a huit ans, pourrait trouver, dans ce court inter
valle, Ies bases londamentales de sa constitution, et encore moins 
pourrait-on comprendre comment ces modifications ne seraient 
subordonnees qu'a une seule condition, celle de la co-existence des 
deux Commissions. 

Les amendements proposes a l'article 3 ont pour objet de 
definir Ies attributions de la Commission, en Ies limitant a celles 
d'une Commission de surveillance. 

Je ne pense pas qu'en definissant ainsi Ies attributions de la 
nouvelle autorite ă. creer, on amoiriclrist!ei son prestige, comme on 
a voulu le soutenir, et qu'on rende son action illusoire. Est-ce 
amoindrir une inslitu lion, est· ce porter atteinte a son prestige que 
de circonscrire son action dans Ies limites qui lui sont assignees 
par Ies traites et par la natura meme des choses? Nous avons pri;:, 
d'ailleurs, pour modele Ies clispositions des Reglemente en vigueur 
sur Ies autres fleu ves in ternationaux. 

A l'article 4, nous proposons une nouvelle repartition des 
frais d'administralion entre Ies Etats riverains, en rapport avec 
l'etendue des rives que· chacun d'eux possede. La part :le la Rou
manie serait de quatre septiemes, celle de la Bulgarie de deux 
septiemes et celle de la Serbie d'un septieme. 

L'Autriche-Hongrie, dans notre systeme, ne devant plus par
ticiper dans la Commission au meme titre que Ies Etats riverains, 
ii est natural de ne pas lui faire supporter une parlie des charges. 

Le droit reserve aux Etats riverains d'executer Ies Reglements 
et de nommer, en consequence, Je5 sous-inspecteurs entraîne la 
necessite d'un nouveau mode de soctionnement de cette partie du 
fleuve. 

Dans chaque Etat, Ies sections d'inspection devraient s'etendre 
jusqu'au thalweg seulement, a l'exception de la partie du fleuve 
dont Ies deux rives a!Jpartiennent au meme Etat. Ce systeme 
s'impose d'ailleurs par la largeur considerable du fleuve et par Ies 
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clifferences de mccurs et de langue entre Ies peuples qu'il separe. 
Un dernier amenclement concerne Ies appels portes devant la 

Commission (article 11). Nous croyons juste <le donner aux parties 
interessees la faculte <l'opter entre l'instance d'appel ele l'autorite 
territoriale respective et la Commission de surveillance. Cette fa. 
culte offrirait souvent l'avantage d'accelerer la marche d'un litige, 
pour la solution duquel:on devrait atten<lre, sans cela, Ies reunions 
periodiques <le la Commi!>sion de surveillance. 

Si, cepen<lant, ce dernier amendement rencontrait quelqu'ob
jection, nous n'entendrions point qu'il p(1t faire obstacle ă. une 
entente sur Ies autres points. 

Telles sont, Monsieur le Ministre, Ies conditions essentielles 
sous lesquelles ii nous serait possible cl'accepter, comme base des 
negociations, la proposition dont le Gouvernement de la Republique 
a pris l'initiative. 

En acceptant ces modifications et en <lonnant, ainsi, une le· 
gitime satisfaction aux deman<les du pays, Ies Puissances foront 
un acte de justice, sans climinuer en rien Ies garanties qu' elles 
sont en droit d'exiger sur cette grande artere internationale. 

Je vous prie, Monsieur le Ministre, de vouloir bien donner 
lecture de cett.e depeche a M. le Ministre des Aft&ires Etrangeres 
et <le lui en laisser copie, si Son Excellence vous en exprime le 
desir. 

Veuillez agreer, etc. 
Statesco. 
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Reglement d'execution et de surveillance. 

Proposllion Barrere 

Art. 97. 

L'execution du present Regle
ment est placee sous l'autorite 
d'une Co1mnission, dite Commis
sion mixte du Danube, dans la
quelle l'Autriche-Hongrie, la Bul
garie, la lfoumanie et la Serbie 
seront, chacune, representees par 
un clelegue. 

La presidence de celte Com
mission appartiendra au dele· 
gue d' Autriche-Hongrie. 

Un membre de la Comrnission 
Europeene du Danube, designe 
pour une periode ele six mois, 
par ordre alphabetique des Puis
sancea, prendra part aux travaux 
de la Commission mixte etjouira, 
pendant cette participation, ele 
tous Ies droits appartenant aux 
membres permanents. 

Lorsque l'ordre alphabetique 
aura in<lique le delegue d'une des 
Puissances representees dans les 

Proposltion du Gouvernement roumaia 

Art. 97. 

L'execution du present Regle
ment est placee sous la surveil
lance d'une autorite fluviale elite 
Commission de surveillance, dans 
laquelle la Commission europe
enne du Danube sera representee 
par deux delegues, et les Etats 
riverains, lt savoir la Bulgarie, 
la Roumanie et la Serbie, chacun 
par un detegue. 

Les deux membres de la Corn
m ission Europeenne devant pren
dre part aux travaux ele la Corn
rnission de surveillance seront cle
signes, par ordre alphabetique des 
Puissances, pour une periode ele 
six rnois, et jouiront des rnâmes 
droits que les autres rnernbre3 
de la dite Commission. 

Lorsque l'ordre alphabetique 
aura indique le tour de la Rou
manie, on passera a l' Etat qui 
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deux Commissions, la Puissance 
ainsi designee se trouvera elre 
representee dans la Commis.~ion 

mixte par deux delegues, dont 
chacun disposerci d'une voix. 

Afin que le membre de la Com
mission Europeenne, designe par 
le roulement alphabetique, soit 
en mesure de prendre part aux 
deliberations de la Commission 
mixte, celle-ci lui fera parvenir 
le programme de ses travaux un 
mois avant l'ouverture de chaque 
session. 

La Commission Europeenne, 
quand elle le jugera utile, pourra 
demander a la Commission mixte, 
par l'entremise de son delegue, 
Ies renseignements dont elle au
rait besoin concernant celles des 
decisions de la Commission mixte 
qui toucheraient a la liberte de 
la navigation. 

Art. 98. 

Les pouvoirs de la Commission 
mixte auront une duree egale a 
ceux de la Cornmission Euro
peenne du Danube, et cette Com
mission mixte subira, s'il est be
soin, les modifications qu'il pour-

vient immed iatement apres, afin 
qu'elle ne dispose pas de deux 
voix au sein de lei Commission 
de surveillance. 

Lei pn:sidence, dans chaque 
session, appartiendra a l'un des 
delegnes de lei Commission Eu
ropeenne, elu, it la majorite des 
voix. 

Afin que les membres de la 
Commission Europeenne desi
gnes par le roulement alphabeti
que soient en mesure de prendre 
part aux deliberations de la Com
mission de surveillance et de re
cevoir les instructions necessrtires 
de la Commission Europeenne, 
la premiere tera parvenir a celte 
derniere le programme de ses 
travaux un mois avant l'ouver
ture de chaque session. 

La Commission Europeenne, 
quand elle le jugera utile, pourra 
demander a la Commission de 
surveillance, par l'entremise de 
ses delegues, Ies renseignements 
dont elle aurait besoin concer
nant celles des decisions de la 
Commission de surveillance qui 
toucheraient a la liberte de la 
navigation. 

Art. 98. 

Les pouvoirs de la Commission 
de surveillance auront une du
ree egale ă. ceux de la Commis
sion Europeenne du Danube. 
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rait devenir necessaire d'intro
duire dans sa constitution et dans 
ses pouvoirs, sous reserve de la co
existence des deux Commissions. 

Art. 99. 

La Commission mixte tiendra 
chaque annee <leux sessions or
clinaires, qui seront fixees de ma
niere ă. eviter la reunion simul
tanee de la Commission mixte et 
de "la Commission Europeenne. 

Art. 99. 

La Commission de surveillance 
a pour mission de veiller a la 
stricte observation des Reglements 
et de proposer les mesures ne
cessaires pour l' amelioration de 
la navigabilite du fleuve et le 
developpement de la navigation. 

Dans ce but, elle nomme l'in
specteur, lui donne des instruc
tions et rer;oit ses rapports; elle 
recueille les elements de nctture 
a t'eclairer sur la maniere dont 
les reglements sont executes; elle 
redige des comptes rendus pe
riodiques sur le mouvement et 
l' etat de la navigation; elle don ne 
des instructions, par l'entremise 
du delegue de l' Etat riverain 
respectif, a tous les agents de 
la police fluviale, pour autant que 
leur action s'exerce sur la voie 
fluviale; enfin, elle juge en appel 
tous les litige.r,:, dont elle aura 
ete saisie par la partie interes
see, conforniement au present Re· 
glement. 

La Commission de surveillance 
tiendra chaque annee deux ses
sions ordinaires, qui seront fixees 
de maniere a eviter la reunion 
simultanee des deux Commis
sions. 
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Les decisions seront prises a la 
majorite des voix. 

Elle arretera elle-meme le He
glement interieur pour l'ordre de 
ses travaux, ainsi que Ies instruc
tions speciales a ses agents, en 
vue de l'applicrition du present 
Reglement, saul Ies points sur 
la solution desquels le present 
Reglement a statue lui-meme. 

La Commission procedera, do.ns 
sa premiere session, a la nomina
tion des agents designes ă. l 'arti
cle 5 sous Ies numeros 1, 2 et 4. 

Toutefois, le Reglement inte
rieur et Ies instructions d'un ca
ractere general et reglementaire, 
telles que celles dont ii est que
stion dans l'art. 9 de !'Acte pu
blic du 2 novemre 1865, relatif 
a la navigation des embouchures 
du Danube, seront communiques 
prealablement ă. la Commission 
europeenne, et ne seront appli
ques qu'apres que celte Commis
sion Ies aura trouves conformes 
aux principes qui ont servi de 
base au present Reglement. 

ART. 100. 

Les frais d'administration se
ront a la charge des Etats repre-

Les decision~ seront prises ă. 

la majorite des voix, sans que 
toutefois la Commission de sur
veillance puisse, par ses deci
sion., imposer (t itn Etat rive
rain quelconque des obligations ou 
des charges nouvelles, auxquelles 
il n'aurait pas pn'alablement con
senti. 

Elle arretera elle·meme le Re
glement interieur pour l'ordre de 
ses travaux, ainsi que Ies fostruc
tions speciales a ses agents tou
chant l'exercice de la surveil
lance, saut Ies points sur Iesquels 
le present Reglement aura statue 
lui-meme. 

La Commission proccclera,dans 
sa premiere scssion, ă. la nomi
nation des agents designes a ]'art. 
5 sous Ies No. 1 et 4. 

Le Hcglement interieur et Ies 
instructions <l'un caractere gene
ral et reglementaire, telles que 
celles dont ii est question dans 
l'article 9 de !'Acte public du 2 
novembre 1865, relatif ă la na
vigation des embouchures du Da
nube, seront communiques prea
lablement a la Commission Eu
ropeenne, et ne seront appliques 
qu'apres que celle-ci Ies aura 
trouves conformes aux prinuipes 
qui ont servi de base au present 
Reglement. 

ART. 100. 

Les frais d'a<lministration se
ront a la charge exclusive des 
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sentes dans la Commission mixte. 
lls y contribueront dans la propor-. 
tion suivante: L'Autriche-Hon
grie pour quatre dixiemes, la 
Roumanie pour quatre dixiemes, 
et la Bulgarie et la Serbie, cha
cune pour un dixieme. 

A la seconde reunion ordinaire, 
la Commission mixte fixera son 
budget pour l'annee suivante. 

Les contributions des Etats se
ront taites d'avance pour chaque 
semestre. Les amendes pergues 
pour contravention au presen t 
reglement seront versees dans la 
caisse de la Commission mixte 
pour etre aftectees aux besoins 
du service. 

ART. 101. 

Les agents ci-apres designes 
tonctionneront, chaeun dans le 
ressort qui lui sera assigne, sous 
les ordres de la Commission mixte. 
savoir: 

1. Un inspecteur, 
2. Des sous inspeeteurs, 
3. Des capitaines de port,pour 

autant que leur action s'exerccra 
sur la voie fiuvialc, 

4. un secretai re et des a~ents 
subalternes. 

ART. 102. 

Les agents designes a l'article 

Etats riverains. lls seront suppor
tes dans la proportion suivante: 

4 septiemes pour la Roumanie, 
2 septiemes pour la Bulgarie, 
1 septieme pour la Serbie. 

A la seconde reunion ordinaire, 
la Commission de surveillance 
fixera son budget pour l'annee 
suivante. 

Les contributions des Etats 
riverains seront faites d'avance 
pour chaque semestre. Les amen
des pergues pour contraventions 
au present Reglement seront ver
sees dans la caisse de la Com
mission de surveillance pour etre 
affectees aux besoins du service, 
el diminueront d'autant la part 
contributive des Etats riverains 
dans les frais d' administration. 

ART. 101. 

Les agents ci·apres designes 
fonctionneront, chacun dans le 
ressort qui lui sera assigne, sa
voir : 

l. Un inspecteur, 
2. Des sous-inspecteurs, 
8. Des capitaines de port, 

4. Un secretair· et des agents 
subalternes. 

ART. 102. 

Les agents designes a l'article 
16 
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precedent seront choisis parrni 
des personnes competentes; ils 
seront nommes et retribues com
me ii suit: 

L'inspecteur sera nomme et 
retribue par la Commisinn mixte, 
ainsi que le secretaire et Ies a
genta su balternes. 

Les sous -inspecteurs seront 
efJalement nommes et retribues 
par la Commission mixte; ils se
ront choisis par elle, parmi trois 
ccindidats qui lui seront presentes 
par chacun des Etats riverains, 
pour les sections fluviales res
pectives. 

Les capitaines de port seront 
nommes et retribues par Ies Etats 
riverains respectifs, lesquels fe· 
ront part a la Commission mixte 
de la nomination de ces agents 
ou de leur remplacement. 

ART. 103. 

L'inspecteur est appele a veil
ler par voie administrative a la 
stricte observation des disposi
tions du present Reglement, et 
a mettre de l'ensemble dans son 
application. 

Sous ce rappor( il est consi
dere comme directement prepose 
aux sous-inspecteurs et aux ca
pitaines de port. 

precedent seront choisis parmi 
des personnes corn petentes; ils 
seront nommes et retribues ainsi 
qu'il suit: 

L'inspecteur sera nomme et rc
tribue par la Commission de sur
veillance. ainsi que le secretaire 
et Ies agents subalternes, el ils 
fonctionneront directement sous 
ses ordres. 

Les sous-inspecteurs et Ies ca
pitaines de port seront nommes 
et retribues par les Etats riverains 
respectifs, lesquels feront part a 
la Commission de surveillance de 
la nomination de ces agents ou 
de leur remplacement. 

ART. 103. 

L'inspecteur est appele a veil
ler a la stricte observation des 
dispositions du present Regle
ment et a mettre de l'ensemble 
dans son application. 
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AHT. 104. 

Le Danube, entre les Portes
de-Fer et Galatz, sera divise en 
quatre sections d'inspection, dont: 

La premiere s'etendra des Por
tes-de-Fer a l'embouchure dit Ti
mok (environ cinq kilometres); 

La seconde, de l'embouchure 
flu Tinwk (t Nicopolis inclusi
t.:ement, (environ deux cent qua
rante kilometres); 

La troisieme, de Nicopolis a 5i
listrie inclusivement, (213 kilo
metres); 

Et la quatrieme, de Silistrie a 
Galatz exclusivement (224 kilo
mclres). 

Les sections seront surveillees : 
La premiere, par un sous-in

specteur no1mne sur la proposi
tion de la Serbie; 

La troisieme, par un sou8-in
spccteur nomme sur la proposi
tion de la Bulgarie; 

la deuxieme et la quatrieme 
chacune par un sous-inspecteur 
nomme sur la proposition de la 
Roumanie. 

ART. 104. 

Le Danube, sur la rive gauche, 
sera divise en 4 sections: 

La premiere s'etendra des Pur
tes-de Fer a Beket inclusivement; 

La seconde, de Bel.:et jusqu'a 
Zimnicea, inclusivernent; 

La troisieme, de Zimnicea a 
Calarashi-Silistrie; 

La quatrieme, comprenant les 
deux rives, de Calarashi-Silistrie 
jusqu'a Galatz inclusivement. 

Sur la rive droite, il sera di
vise en 3 sections : 

La premiere s' etendra des Por
tes-de-Fer jusqu'a l'embouchure 
du Timok; 

La seconde, du Tfowk a Ni
copolis inclusivement; 

La troisieme, de Nicopolis a 
Silistrie. 

Chaque section s' etendra jus
qu' au thalweg. 

La police fluviale dans chaque 
seclion serei f aite par les sous
inspecteurs et les capitaines de 
port no11nues par les Etats res
pectif s. Pour la quatrieme sec
tion, il y aura un seul sous
inspecteur pour Ies deux rives, 
nomme par la Roumanie. Oes 
agents auront a se conf ormer, 
dans l'accompUssement de leur 
tâche, aux dispositions du pre-
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La residence de chacun de ces 
agents sera ulterieurement fixee 
par la Commission mixte. 

ART. 105. 

Les Etats riverains preteront 
ă. la Commission mixte et ă ses 
agents le eoncours tlont ils pour
ront avoir besoin dans I 'ac
eomphssement de leur tâche. 

ART. 106. 

Les porte ou euhelles situes 
sur le parcours de chaque sec
tion fluviale et pour lesquels Ies 
Etats riverains auront institue 
des capitaines de port, conforme
ment aux dispositions du present 
Reglement, ne seront pas compris 
dans le ressort du sous-inspec
teur de la section. 

Les porte ou euhelles seront 
places sous la surveillance des 
capitaines de port, lesquels re
leveront directement de l'inspec
teur, et seront tenus de suivre 

sent Reglement et aux instructions 
que leur donnent la Commission 
par l'entremise du delegue de 
l' Etat_ dont ils relevent. 

La residence de chauun de ces 
agents sera ulterieurement fixee_ 
par les Efots respectif s, de con 
cert avec la Commission de sur
veillance. 

ART. 105. 

Les Etats riverains preteront 
a Ia Commission de surveillance 
le concours dont elle pourra 
avoir besoin dans l'accomplisse
ment de sa tâche. 

ART. 106. 

Les ports ou echelles situes 
sur le parcours de chaque section 
fluviale et pour lesquels Ies Etats 
riverains auront institue des ca
pitaines de port, conlormement 
aux dispositions du present He
glement, ne seront pas compris 
dans le ressort du sous inspec
teur de Ia section. 

Neanmoins, le capitaine du 
port le plus rapproche vourra 
remplacer, en cas de besoin, le 
sous-inspecteur, si tous les deu~ 
appartiennent a la meme section 
"fluviale. 

Les porte ou echelles seront 
places sous la juridiction des 
capitaines de port, lesquels re
leveront directement, ainsi que 
les sous-inspecteurs, de l' Etat qui 
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ses instructions pour tout ce qui 
concernera leur action sur la 
voie fluviale. 

On entend par la <lenomination 
de port, au sens du present 
Reglement, toute la partie du 
f1euve corn prise entre deux lignes 
droites partant, normalement aux 
rives, des limites d'amont et 
d'aval des tlits ports ou echelles 
et se prolongeant jusqu'au thal
weg. 

Si la rive opposee appartient 
au meme Etat, le port comprend 
egalement la partie du f1euve si
tuee au dela du thalweg, entre Ies 
deux lignes prolongees jusqu'a la 
elite rive, a moins touLefois qu'il 
n'existe sur cette rive, dans Ies 
memes eaux, un port ou echelle 
muni d'un capitaine de port. 

Les bâtiments en cours de na
vigation et traversant Ies eaux 
d'un port, sans s'y arreter, ne 
sont pas soumis a la juridiction 
des capitaines de port; l'inspec
teur et les sous-inspecteurs sont 
seuls competents pour agir ct 
l' egctrd de ces bcîtiments. 

ART. 107. 

Les attributions speciales de 
la police j udiciaire nu vLle seront 
exercees par Ies sous-inspecteurs 
et Ies capitaines de port, par 
chacun dans son domaine de 
surveillance, 

les aura nom'mes. Ils suivront 
neanmoins Ies instructions de 
l'inspecteur, pour tout ce qui 
concernera leur action sur la 
voie fluviale. 

On entend par la denomination 
de port, au sens du present Re
glement, toute la partie du fleuve 
comprise entre deux lignes droi
tes partant, normalement aux 
rives, des limites d'amont et 
d'aval des dits ports ou echelles 
et se prolongeant jusqu'au thal
weg. 

Si la ri ve opposee appartient 
au mcme Etat, le port comprend 
egalement la partie du fleuve 
situee au dela du thalweg entre 
Ies deux lignes prolongees jus
qu'a la dite rive, a moins toute
fois qu'il n'existe, dans Ies me
mes eaux, un port ou echelle 
muni d'un capitaine de port. 

Les bâtiments en cours de 
navigation et traversant Ies eaux 
d'un port, meme sans s'y arreter, 
sont soumis a la juridiction des 
capitaines de port. 

ART. 107. 

Les attributions speciales de 
la police judiciaire fluviale seront 
exercees par Ies sous-inspecteurs 
et Ies capitaines de port, chacun 
dans le domaine de son ressort. 
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et Ies appels seront portes 
devant la Commission mixte, qui 
jugera en dernier reşsort. 

Ces agents connaîtront en pre
miere instance des contraventions 
au present Reglement, et applique
ront les mnendes prevues par 
le dit Reglement. Leurs sentences 
seront rendues an nani du Sou
verain dn pays, qui les aura 
nommes. 

Les appels contre ces sentences 
seront portes, au choix de la 
partie interessee, soit devant la 
Commission de surveillance, soit 
devant la Cour d'appel dans le 
ressort de laquelle se trouve com
prise lei section dont le sous-in
specteur a juge en premiere in
stance. Sur la rive gauche, la. 
premiere section est comprise 
dans la juridictian de la Cour 
de Crai"ova, la deuxieme et la 
troisieme dans la juridiction de 
la Cour de Bucarest, et la qua
trieme dans la juridiction de la 
Cour de Focshani ou du Tribunal 
de Galatz. 

ART. 108 ART. 108. 

La Commission mixte aura son La Commission de surveillrince 
siege a Giurgevo. aura SOI" siege a Giurgevo. 
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XXIV-17. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres a Rome au Consul 
d'Italie ă. Galatz, Delegue a la Commission Europeenne 

du Danube. 

13 Mai, 1882. 

Neil' ultima parte de! mio dispaccio in data di ieri, cui ii pre
sen te ta seguito, gia allusi alia intenzione del Governo rumeno di 
proporre, per mezzo Jel suo delegato presso la Commissione Eu
ropea de! Danubio, alcuni emendamenti a diversi articoli de! re
golamento fluviale <la applicarsi fra Galatz, o Braila,. e le Porte
di- Ferro. 

II testo di tali emendamenti trovasi consegnato in un dispaccio 
circolare <lei signor 8tatesco ai rappresentanti di Rumania all' estero 
comunicatoci dai signor Maurojeny. Si riferiscono essi agii art. 4, 6 
ed 8 delia parte A di detto regolamento. Qui accludo copia delia 
circolara rumena. 

II primo riguardi i ponti fissi e mobili da edificarsi eventual
mente sul fiume, dovendo i piani dei ponti fissi, giusta ii secondo 
alinea dell' articolo 4, e come appare nell' extrait delie ultime de
liberazioni delia Commissione Europea, venir trasmessi preventi
vamente a titolo d' intormazione all' autorita comune, ne potendosi 
i ponti mobili stabiliri senza la preventiva approvazione delia me
desima autorita. II governo rumeno insiste perche sieno tolte questP 
condizioni, bastando, a parer suo, la disposizione, gia compresa nel 
preaccennato articolo, che la costruzione clei ponti fissi non abbia 
a recare ostacoli o indugi alia navigazione, e l'aggiunta-relativa ai 
ponti mobili-che questi debbano esserre costrutti in modo che ii 
passaggio delie navi non mai a subire di ritardo. 

li secondo cmendamento riguarda le visite doganali da parte 
delie autorita degli stati ripuari sulle navi transitanti il Danubio. 
L'art. 6, secondo la redazione attuale, non permette, ne simili vi-
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site, ne l'esazione delie tasse daziarie, se non rispetto alle merei 
sbarcate sulla riva; e cio quand' anche le due sponcle del fiume 
appartengano ad un solo Stato. II Governo rumeno si accontenterebbe, 
in proposito, che ii testo di detto articolo tosse sostituito con quello 
giă. suggerito nella seduta de! 30 maggio 1881 (Prot. XIII) dai de
legato austro-ungarico, ed emendato dai britannico, poi ritirato di
nanzi la formale riserva fatta dai delegato rumeno, pel quale testo 
i bastimenti sarebbero consiclerati al di fuori <leii' orbita doganale 
finche sono en voie de navigation ou a l'encre dans le lit du fieuve 
sans avoir fait une operation de commerce. 

II terzo, infine, <legii emendamenti proposti ne! dispaccio del 
signor Statesco concerne le carte di bordo clei bastimenti addetti 
ai trasporti esclusivarnente fluviali, le quali, per l'articolo 8 de! 
progetto riprodotto nell' extrait, verrebbero rilasciate clall' autorită. 
da cui la nave dipencle, ossia dall' autorită. patria, mentre ii Go
verno rumeno, pur ammettendo qualunque pii1 larga interpretazione 
del principio delia libertă. di navigazione nei fiumi internazionali, 
ravvisa in cio una diminuzione de' suoi diritti di sovranită. terri-. 
torial~, eppero fa le piu ampie riserve e dom an da che le na vi des
tinate al servizio fluviale debbano provvedersi dei neccessari do
cumenti presso l'autorită. locale de! port d!attache. 

Sulla attuale posizione di Jatto delie suddette tre quistioni credo 
superfluo di far notare alia S. V. come ii testo <legii articoli 4, 6 
ed 8, quale emerge dall' extrait, sia stato, nelle sedute de! 27 e 30 
maggio 1881, adottato da tutti i delegati, salvo quello di Rumania, 
cui s'aggiunse pel terzo punto anche ii delegato di Bulgaria. Sotto 
questo aspetto, se la maggioranza <lei delegati mantiene l'accordo 
primitivo, non vi ha alcun dubbio circa le definitive !oro risoluzioni. 

Tuttavia, potrebbe anche verificarsi ii caso che, non trattandosi 
lalmeno per i due primi articoli) di questioni di un' importanza 
essenziale, i singoli delegati, anche per agevolare l'accordo con la 
Rumania, sieno stati o vengano consigliati dai rispettivi Governi a 
ceclere su qualche punto accessorio. In tal caso, e, beninteso se la 
maggioranza delia Commissione e di pari avviso, io non avrei dif
ficoltă. di ammettere le modilicazioni proposte dai Governo rumeno 
al testo <legii articoli relativi alla costruzione de' ponti mobili e 
fissi ed alle visite doganali sulle navi. Purche rimangano intatte, 
nell' art. 4, le disposizioni tassative sul modo di fabbricare i ponti 
danubiani-modo contro ii quale ii Governo rumeno non solleva ob
biezioni-si potrebbero anche sopprimere, senza grandanno, le con-
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dizioni, contenute nello stesso articolo, che i progetti, come si 
disse, <lei ponti <>tabili debbano esser a titolo di semplice informa
zione comunicati alia autorita comune, e che quelli <lei ponti mo
bili <lebbano riportare l'approvazione delia stessa autorită.. Quanto 
poi all' art. 6, come Io vorrebbe concepi to il Govern o rumeno, non 
essendo ii medesimo che una riproduzione delia proposta <lei dele
gato d'Austria-Ungheria, emendata dai delegato delia Gran Bretagna, 
vi ha luogo a supporre che esso possa, qualora venga ripresentato, 
incontrare ii favore delia maggioranza, in quella maniera che gia 
Io avrebbe ottenuto, ove non tosse stato, per le riserve del dele
gato di Rumania, ritirato dai proponente austro-ungarico. 

La soia modiflcazione, tra quelle enumerate nel dispaccio del 
signor Statesco, alia quale non putremmo consentire senza a verne 
prima ben ponderate le even~uali conseguenze, e quella che si ri
ferisce alle carte di bordo dei bastimenti addetti all' esclusivo ser
vizio fluviale, carte che, secondo il Governo rumeno, dovrebbero 
unicamente rilasciarsi da\l' autori ta locale, non gia da quella delia na
zione cui ii legno appartiene, siccome <lispone I'articolo 8. Quantun
que le ragioni addotte dai signor Statesco, a sostegno delia sua 
tesi, presentino in diritto qualche fondamento, non dobbiamo perder 
di vista gli effetti che l'adozione delia richiesta rumena arreche
rebbe eventualmente per i legni stranieri che si dedicano alia na· 
vigazione fluviale <lei Danubio ; i quali legni potrebbero anche, in 
avvenire, con qualche sistema di tasse e di formalita eccessive, 
essere allontanati dai fiume. 

In ogni modo, qualora le suaccennate propeste di emendamenti 
vengano portate in seno alia Commissionne, Ia S. V. vorră. proce
dere d'accordo co' suoi colleghi e specialmente con quelli delie 
Potenze che hanno accettato in massima ii progetto Barrere, ser
bando la piu prudente riserva su tutto quanto ha tratto alle modi
ficazioni da introdursi nell' articolo 8, e non prendendo in propo
sito alcun impegno senza avermene prima riferito. 

Gradisca, etc. 

Mancini. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres de Roumanie a son 
Delegue a la Commission Europeenne du 

Danube. 

15 l\iai, 1882. 

Les debats de la Chambre sur l'interpellation au eujet de la pro
position Barrere s'etant prolonges jusqu'a hier soir, ii m'a ete im· 
possible de vous envoyer des instructions speciales, ainsi que je 
vous l'avais annonce. 

Je me borne donc aujourd'hui a vous indiquer sur Ies points 
principaux et essentiels quelle flSt l'opinion que vous devez sou
tenir et l'esprit dans Iequel doit s'inspirer toute votre action au 
cours de la discussion. Deja, par la lecture de mes instructions a 
nos representants a l'etranger, durant Ies negociations, et dont je 
vous ai envoye copie, vous avez pu vous rendre compte quel etait 
cet esprit. 

La proposition du delegue frangais a, a nos yeux, Ies memes 
inconvenients que le projet ayant servi de base a l'etude prelimi
naire et souleve Ies memes objections. Elle institue une Commis
sion mixte, avec le caractere d'une autorite administrative et ju
diciaire, chargee non seulement de la surveillance des Reglements, 
mais aussi de la mission de faire la police effective de la naviga· 
tion entre Ies Portes-de-Fer et Galatz. 

D'un autre cote, cette proposition cree a l'une des Puissances 
non riveraines une situation privilegiee, en lui assurant non seu
lement la presidence perpetuelle, mais aussi une preponderan0e 
reelle au sein de la Commission. 

En effet, l'Autriche-Hongrie y est admise a un double titre, 
non seulement comme deleguee de la part de la Commission Eu
ropeenne et au meme titre que Ies autres Puissances, mais aussi 
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a titre permanent, en verlu <l'un <lroit qui lui serait propre, }ure 
propria. 

Par lă, la proposition franc,;aise assure ă la Puissance ainsi 
avantagee une preponderance de fait et de droit au sein de la Com
mission, qui derange l'cquilibre des Puissances y representees, et 
qui etablit une inegalite regrettable entre Ies elements constitutifs 
de cette Commission. En meme temps, par l'effet de ses pouvoirs 
exceptionnels, l'existence d'une telle Commission enleverait a l'au
torite territoriale une partie de ses attributions essentielles et qui 
sont inherentes a la souverainete. Or, !'art. 55 du Traite de Berlin 
ne comporte pas la creation d'une telle Commission et n'a con
fere ă Ia Commission Europeenne du Danube aucun mandat de 
ce genre. 

En consequence, sur l'art. 1 du projet, vous vondrez bien pro
poser un amendem<Jnt ainsi conc,;u : << L'execution du present Regle
ccment est placee sous la surveillance de la Commission Europeenne 
«du Danube, qui l'exercera au moyen d'un Inspecteur general et 
ccqui aura a juger en appel tous Ies litiges, dont elle sera saisie 
«pour contraventions au present Reglement». 

Si cet amen<lement n'est pas admis, ii sera inutile de parti
ciper d'une maniere active a la discussion des autres points de 
detail qui suivront. Dans le cas ou ce point de vue aurait la chance 
d'etre admis, je vous enverrai par telegraphe toutes Ies dispositions 
de detail qui en decoulent, en suivant l'ordre des articles compris 
dans la proposition franc,;aise. 

Statcsco. 
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XXIV-19. 

Le Ministere des Affaires Etrangeres 
a Bucarest au Delegue de Rournanie a la Cornrnission 

Europeenne du Danube. 

16 Mai, 1882. 

Pour faire suite a ma depeche d'hier et pour la completer 
d11ns le sens des declarations que j'ai faites aux Chambres et de 
mes notes-circulaires anterieures sur la question, je dois ajouter 
que si la Commission Europeenne tenait absolument a l'idee d'une 
nouvelle Commission a creer entre Galatz et Ies Portes-de-Fer, 
vous devrez insister pour que Ies Representants des Etats non 
riverains n'y soient point admis a d'autre titre que celui de dele
gation de la part de la Commission Europeenne et sur le pied de 
la plus parfaite egalite entre eux. 

Dans cet ordre d'idees, la Delegation Europeenne se compo-
8erait naturellement de deux mernbres pour chaque session de six 
mois, designes par ordre alphabetique ou autrement. 

L'art. 1 du projet Barrere pourrait donc devenir acceptable s'il 
etait redige de la maniere suivante : 

ccL'execution du present Reglement est placee sous la surveil
«lance d'une autorite fluviale dite «Commission de surveillance», 
«dans laquelle la Commission Europeenne du Danube sera repre
«sentee par deux delegues, et Ies Etats riverains, a savoir la Bul
«garie, Ia Roumanie et la Serbie, chacun par un delegue. 

«Les deux membres de la Commission Europeenne devant 
c1prendre part aux travaux de la Commission de surveillance seront 
«designes par ordre alphabetique des Puissances pour une periode 
«de six mois et jouiront, pendant leur participation, des memes 
«droits que Ies autres membres de la dite Commission. 

«Lorsque l'ordre alphabetique aura designe le tour de la Rou-
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«manie, on passera ă. l'Etat gui vient imme<liatement apres, afin 
« gu'elle ne dispose pas de deux voix au EZein de la Commission 
«de survei\lance. 

„ La presidence, dans chague session, appartiendra a l'un des 
«membres delegues par la Commission Europeenne, elu a la ma
«jorite des voix. 

«Afin gue Ies membres ele la Commission Europeenne, de
ccsignes par le roulement alphabetigue, soient en mesure de prenclre 
«part aux travaux de la Commission Europeenne, la premiere fera 
ccparvenir a cette derniere le programme de ses travaux un mois 
ccavant l'ouverture de chague session. 

ccLa Commission Europeenne, guand elle le jugera utile, pourra 
ccdemander a la Commission de surveillance, par l'entremise de 
«ses Delegues, Ies renseignernents <lont elle aurait besoin, concer
ccnant celle des decisions de la Commission de surveillance gui 
«toucherait a la Iiberte de !a navigation». 

Il est bien enten<lu que Vous ne proposerez cette re<laction gue 
subi;;i<liairement a la premiere, et seulement a titre de transaction 
et dans le <lesir d'arriver a une entente. 

Les attributions de la Commii>sion ainsi constituee seraient 
celles d'une Commission de surveillance, telles gue vous Ies trou
verez definies a !'art. 3 du contre-projet, gue je vous envoie au 
jourd'hui meme par la poste, avec instructions plus cletaillees. 

Statesco. 
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XXlV- 20. 

Le Consul d'Italie a Galatz, Delegue la Corn
mission Europeenne du Danube, au Ministre des Affaires 

Etrangeres a Rome. 

1 Juin, 1882. 

Ritardai l'invio del presente rapporto circa !'importante seduta 
del giorno 27 prossimo passato, nella quale fu <liscussa la parte C 
dei Regolamenti a monte di Galatz, per essere sicuro di riferirle 
esattamentc le dichiarazioni de' miei colleghi, e gli emendamenti 
presentati contro la proposta francese. 

Aperta la seduta, il delegato di Francia prese la parola cd 
espose i motivi che indussero ii suo Governo a. lare una proposta 
transazionale per comporre le divergenze manifestatesi sulla parte 
C dei Regolamenti. Dopa un cenno storico delie lasi subite dalia 
quistione accenno alle principali modificazioni contenute nel pro· 
getto, e presento la proposta, quale fu comunicata. ai diversi ga· 
binetti, raccoman<lan<lola all' accettazione clei <lelegati. 

Immediatamente dopa di lui prese la parola, il delegato di 
Rumania, il quale, esponendo i motivi che consigliavano ii suo 
Governo a respingere la proposta francese, presentava un primo 
emendamento all' art. 1, concepito nei seguenti termini: 

«L'execution du present Reglement est placee sous la surveil· 
cdance de la Commission Europeenne du Danube, qui l'exercera 
ceau moyen d'un inspecteur general, nomme par elle. La Commis
«sion Europeenne aura a juger en appel tous Ies litiges dont elle 
ccsera saisie pour contraventions au present Reglement». 

II presidente quindi invito i delegati, per ordine alfabetico a 
pronunciarsi sulla proposta trancese. Tutti l'accettarono: io con le 
note condizioni delia prolungazione clei poteri delia Commissione 
e )oro estensione fino a Braila; ii delegato di Turchia con la prima 
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di delte condizioni, e riserve suHa nomina del commissario bul
garo; ii delegato di Russia con la riserva usenza pregiudizio delia 
quistione delia prolungazione». 

Il delegato di Rumania, constatando che l'accettazione delia 
proposta Barrere significava rigetto del suo emendamento, ne pro
poneva un secondo, ch'e ii seguente : 

«L'execution du present Reglement est placee sous la surveil
ulance d'une autorite fluviale dite «Commission de surveillancen, 
ccdans laquelle la Commission Europeenne du Danube sera repre
«Rentee par deux delegues, et Ies Etats riverains, a savoir la Bulgarie, 
cda Roumanie et la Serbie, chacun par un delegue. 

«Les deux memures de la Commission Europeenne devant 
ccprendre part aux travaux de la Commission de surveillance se· 
uront designes par ordre alphabetique des Puissances, pour une 
ccperiode de six mois, et jouiront des memes droits que Ies autres 
umembres de la dite Commission. 

«Lorsque l'ordre alphabetique aura designe le tour de la Rou
«manie, on passera a l'Etat qui vient immedialement aprcs, afin 
uqu'elle ne dispose pas de deux voix au sein de la Commission 
ccde surveillance. 

ccLa presidence appartiendra dans chaque session a l'un des 
ccdelegucs de la Commission Europeenne, elu a la majorite des voix 

uAfin que Ies membres de la Commission E uropP-enne designes 
«par le roulement. alphabetique soient en mesure de prendre part 
uaux deliberations de la Commission de surveillance et de recevoir 
ules instructions necessaires de la Commission Europeenne, Ia pre
umiere fera parvenir a celte derniere le programme de ses tra
ccvaux un mois avant l'ouverture de chaque session. 

cc La Commission Europeenne, quand elle le jugera utile, pourra 
ccdemander a la Commission de surveillance, par l'entremise de ses 
«delcgues, Ies renseignements dont e\le aurait besoin concernant 
celle des <lecisions do la Commission de surveillance qui touche
rait a la liberte de la navigationn. 

Venuto ii turno de! delegato di Bulgaria, questi dichiaro di 
accettare Ia proposta francese quando fosse emendata nei seguenti 
punti, che formulo come segue: 

cc A rticle 1 er. Modifier la redaction de telle sor te q u e Ies mem
«bres de la Commission Europeenne, appeles ă. faire partie de la 
11Commission mixte, soient pris en dehors des delegues des Etats 
«deja representes dans celte derniere Commission. 
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«A rticle 8. Di vis ion du fleu ve en sections de police. li y aura 
«des sous-inspecteurs pour Ies sections du fleuve sur chaque rive 
«separement, ainsi qu'il suit: 

«La Serbie aurait un sous-inspecteur, des Portes-de-Fer a \Vidin; 
«La Bulgarie aurait deux SOU~·inspecteurs, de \Vi<lin a Roust

«d10uk, et de Roustchouk a Silistria; 
«La Roumanie aurait trois sous-inspecteurs, des Portes-cle-Fer 

«i:t Giurgevo, de Giurgevo a Ualarash, et de Calarash a Galatz». 
Quindi espresse ii voto del suo governo di essere ammesso 

cume membro delia Commissione Europea sullo stesso piede delie 
altre Potenze. 

Naturalmenle quest' ultima clichiarazione provoco una protesta 
del delegato di Turchia ed un avvii:Jo della Commissione sulla sua 
incompetenza in tale quistione. 

II delegato di Francia, riassumendo i voti espressi sulla sua 
proposta, dichiarava di accettare le riserve e le condizioni poste 
da me e dai delegato di Turchia sulla prolungazione e modifica
zione <lei poteri delia Commissione Europea, comecche non por
tassero pregiudizio all' accordo da intervenire fra le Potenze su 
quei due punti, previsti dall' art. LIV del trattato di Berlino, mentre 
per gli emendamenti proposti dal delegato di Rumania, non si 
credeva autorizzato a discuterli, essendo essi una modificazione 
essenziale clei progetto da lui presentato e gia accettato dalia quasi 
unanirnita delie Potenze. 

II delegato d'Austria-Ungheria, pur constatando nell' emenda
mento presentato dal delegato rumeno gia un riavvicinamento di 
piu all' accordo, si univa al delegato francese nel non credersi au
torizzato a discuterlo. 

I delegati di Germania Inghilterra, Italia e Turchia si associa
vano al modo di vedere del loro collega di Francia. 

ll delegato di Russia, invece opinava che tanto gli emenda
menti rumeni quanto i bulgari devessero essere sottomessi all' 
apprezzamento clei Governi, îl che implicava un nuovo esame 
della quistione. 

Gli altri delegati opinavano che, col fatto solo delia inserzione 
dei detti emendamenti nei protocolli, essi sarebbero portati alia 
conoscenza dei Governi, ma che la produzione di essi non poteva 
arrestare l'elaborazione <lei Regolamenti, sui quali le opinioni delia 
maggioranza erano gia concordi. 

Si passo quindi alia discussione degli altri articoli della parte 
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C, i quali, salvo le riserve <lei delegati di Rumania e Bulgaria, 
furono approvati. 

Arrivati al termine delia discussione <lei Regolamenti, il de
legato d'lnghilterra sorse a proporre un modo di procedura da te
nersi per la chiusura dei lavori delia Commissione sui Regolamenti 
da Galatz alle Porte di Ferro si firmerebbe un protocollo finale, 
al quale andrebbe annesso ii testo <lei Regolamenti discussi, e col 
quale protocollo sarebbe constatato l'esaurimento <lei mandato con
ferito alia Commissione Europea dall' art. LV del trattato di Ber
lino. II delegato di Russia si oppose alia proposta, dichiarando che, 
non essendosi verificata l'unanimita sulle quistioni, come Io pro
vavano gli emendamenti proposti dai delegati <li Rumania e Bul
garia, non potevasi considerare come accettato, dall' intera Com
missione !'elaborato clei Regolamenti, e non avrebbe quindi potuto 
associarsi alia proposta del delegato inglese. 

Fu allora stabilito di re<ligere un protocollo, che non avrebbe 
il titolo di protocollo finale, bensi prenclerebbe il numero progres
sivo elegii altri relativi a questa discussione, nel quale protocollo 
verrebbero riprodotte per estratto le riserve e gli emendamenti 
latti, sulle tre parti A, B e C clei Regolamenti, dai cliversi <lelegati, 
ed allo stesso protocollo andrebbe annesso ii testo dei regolamenti 
firmato dai clelegati tutti, meno quelli che vi si rifiutassero. 

Passo ora a dirle de\la condotta da me tenuta nella discussione, 
e prima, e dopo di essa, con i miei colleghi. 

Uniformandomi alle istruzioni dell' E. V., mi proposi due ob
biettivi: tener fermo alle condizioni alle quali I' E. V. subordinava 
l'accettazione della proposta francese, condizioni che, senza portare 
modificazione alcuna al progetto, aflermavano un fatto implicita
mente contenuto nella proposta stessa e gia accettato dalie altre 
Potenze; andare d'accordo coi miei colleghi circa la procedura a 
seguirsi nella discussione. Fondandomi su quest ordine d' idee, nel
votare la proposta Barrere, feci la seguente dichiarazione: 

«Le delegue d'Italie adhere a la proposition du delegue de 
«France, telle qu'elle a ete par lui presentee, sous condition, toute· 
«fois, que l'accord a intervenir entre Ies Puissances, d'apres l'art. LIV 
«du Traite de Berlin, etablisse la pro I ongation des pouvoirs de Ia Corn· 
«mission Europeenne et l'extension de ses pouvoirs jusqu'a Braîla». 

Malgrado che la prima di dette condizioni trovisi sottintesa 
nella proposta Barrere, pur tuttavia ho creduto necessario di enun
ciarla, sia per uniformarmi alle istruzioni dell' E. V„ sia per af-
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fermare un fatto dalia cui accettazione per parte delie altre Potenze 
dipende, specialmente per noi, la salvanguardia dei nostri interessi 
commerciali nell Basso-Danubio. Non ho creduto necessario di pre
cisare la durata delia proroga a otto anni, giacche, dovendo la 
quistione essne riservata all'accordo delie Potenze, non conveniva 
pregiurdicarla con dichiarazioni restrittive; tanto piu ehe dalie as
sicurazioni de' miei colleghi e dalia nota esplicativa del Governo 
francese risulta che la durata di otto anni per la prolungazione 
dei poteri della Commissione Europea e ammessa da tutti i gabineti 
interessati. 

Non debbo nascondere all' E. V. che quella mia dichiarazione, 
alia quale si associO ii clelegato di Turchia fu dal delegato di Russia 
interpretata come una clivergenza di opinione. II me<lesimo dele
gato proponevasi quindi di valersi tanto delia mia dichiarazione, 
quanto d'una leggiera modificazione portata alia sua proposta dai 
delegato francese stesso, circa la revocabilită. degl'impiegati no
minati thlla Commissione mista, come pure degli emendamenti 
rumeni e bulgari, per dichiarare, all'atto della firma del Protocollo, 
che tutto cio constituiva una disparită. di opinioni e di viste, sulla 
quale i governi interessati dovessero essere chiamati a pronunziarsi 
prima di addivenire ad una decisione delia vertenza. 

Se non che, ii giorno delia firma de! Protocol!o, venuto ii de
legato di Russia a piu esatto apprezzamento delia mia dichiarazione, 
e fatto convinto, per le spiegaztoni dategli da me e da'miei colleghi, 
delia insussislenza delie sue preoccupazioni. cambia îl testo delia 
sua clic.:hiarazione, e si limito a constatare che le divergenze esis
tevano solo tra gli emendamenti rumeno e bulgaro e la proposta 
francese. 

Chiuso cosi !'incidente, e tfosipato l'equivoco, le dichiarazioni 
rimasero quali era no ed i I Protucollo fu da tutti sottoscritto. 

Domani la Commissione si riunisce per la chiusura delia dis
cussione del Regolamento, non che per la firma clei medesimo e 
del relativo Protocollo. 

Gradisca, etc. 
N. Revest. 
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Le Consul d'Italie a Galatz, delegue a la 
Commission Europeenne du Danube, au Ministre des Af

faires Etrangeres a Rome. 

9 Juin, 1882. 

L'indomani delia seduta tenuta ii giorno 2 del corrente, nella 
quale tu firmato ii Protocollo di chiusura delie deliberazioni rela
tive ai regolamenti a monte di Galatz, la Commissione parti per 
una escursione alte Porte di Ferrn, donde si fece ritorno ieri a 
sera. Mi affretto ora a darie conto di quella seduta, che ebbe ter
mine alle 3 pomeridiane, e delia materia Lri:ittata. 

Come ebLi l'onore di dirle col precedente mio rapporto del 
1° giugno, ii delegato di Russia eşsendosi opposta alla proposta <lei 
delegato inglese di fare un Protocollo finale, Ja Commissione decise 
di fare un semplice Protocollo di chiusura con numero progressivo 
e senza titolo speciale, nel quale Protocollo verrebbero riprodotte 
le riserve e gli emendamenti presentati dai delegati sulle tre parti 
<lei Regolamento. Se non che, ii giorno stesso delia firma <lei Pro
tocollo, fissato per ii 1° <lei corrente mese, ii delegato di Russia 
espresse la opinione di voler di chiarare che, non avendo ii Re
golamento stesso ottenuto l'unanimita, dovevasi tuttora considerare 
come lavoro preparatorlo delia Commissione, mentre da parte sua 
non poteva considerarlo come da lui accettato definitivamente, spe
cialmente per la parte C. A questa inattesa propcsta, ii delegato di 
Francia si oppose ed interpello a piu riprese ii delegato di Russia 
se l'accettazione gia da lui manifestata del progetto trancese non 
sarebbe stata in contraddizione con la dichiarazione che intendeva 
fare. La seduta fu assai vivace, e si decise di sospenderla per ri
prenderla l'indomani. li signor Barrere avrebbe voluto che i dele
gati che avevano accettato la sua proposta facessero un telegramma 
identico ai rispettivi Governi sull' incidente, ma essendogli stato 
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osservato che non conveniva complicare la quistione con un simile 
passo, si persuase a negoziare col suo colltga di Russia onde tro
vare una formula di dichiarazione meno recisa e piu conlorme alle 
precedenti riserve fatte dai delegato di Russia. 

La formula fu quindi combinata, e l'indomani ii delegato di 
Russia dichiaro che firmava il Regolamento sotto riserva di non 
considerare come definitivi gli articoli del Regolamento che non 
avevano ottenuto l'unanimita. 

Gli altri delegati, che avevano accettato la proposta Barrere, 
dichiararono che ii Regolamento si firmava come teslo completo 
delie deliberazioni prese ed accettate dalia maggioranza dei dele· 
gati, per presentarlo alle Potenze interessate, e soprattutto allo scopo 
di facilitare l'accordo sulla prolungazione <lei poteri delia Commis
sione Europea, colia quale quistione q1Jella del Regolamento e inti 
mamente legata. Mi associai tant0 piu volontieri a tale dichiarazione 
in quantoche essa conferma la prima dichiarazione da me iatta, 
nell' accettare la proposta Barrere, e le condizioni alle quali ii Go
verno de! Re subordinava la sua adesione. 

Nello stesso Protocollo si contengono, come sopra dissi, le riserve 
e gli emendamenti presentati dai diversi delegati, specialmente quelli 
<lei delegati rumeno e- bulgaro. La numerazione <legii articoli del 
Regolamento avendo subito un cambiamento, fu pure necessario 
riprodurre nello stesso Protocollo h mia riserva relativa alla giu
risdizione dei consoli sui bastimenti nazionali, da me fatta nella 
discussione delia pirte B, e ne! riprodurla volli che, nello stesso 
modo che erasi fatto nella discussione, fosse accom pagnata dall'a
desione delie grandi Potenze. 

II delegato rumeno si oppose all'inserzione dell'adesione sua 
benche avesse Pgli dichiarato di aderirvi pure; ma, sulla mia os
servazione che la adesione fatta dal delegato rumeno conteneva 
una interpretazione ristrettiva della giurisdizione consolare sui propri 
bastimenti, la Commissione mantenue Ia riproduzione della mia 
riserva, con la relativa adesione delie grandi Potenze, compresa la 
Turchia. 

Qui acchiudo un esemplare <lei Protocollo di chiusura e de! 
testo del Regolamento quale fu firmato ii 2 di questo mese. 
nessi I e II). 

Ho l'onore, etc. 
N. Revest. 
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Le Ministre des Afiaires Etrangeres de Grande-Bre
tagne au Vicomte Lyons, â Paris. 

28 Octobre, 1882. 

M. Duclerc s'est enquis dernierement, par J'entremise de l'Am
bassade de France aupres de cette Cour, si le Gouvernement de 
Sa Majeste etait dispose a prendre J'initiative de soumettre aux 
Grandes Puissances l'execution de l'article 54 du Traite de Berlin 

Le Gouvernement tran<_;ais n'est pas încline a le laire lui
meme, etant donne que, dans la session du printemps dernier de 
la Commission Europeenne du Danube, son delegue avait pris l'ini
tiative de ses propositions; îl juge cepenclant que le moment est 
arrive d'agir pour amener une entente entre Ies Puissance::i in
teressees. 

Ce qui, a l'avis du Gouvernement de Sa Majeste, serait desira
ble, c'est que la Commission Europeenne ll'.'1t prolongee pour un 
delai fixe et qu'elle continuftt ensuite a fonctionner jusqu'a ce 
qu'elle flit dissoute par un vote de la majorite des Puissances re
presentees; ce vote serait emis dans une Conference des Repre
sentants des Puissances convoquees par l'une d'elles, douze mois 
a l'avance. Le caractere permanent de la Commission semble avoir 
ete le principe adopte par la majorite des Puissances au moment 
de Ia discussion <le cette question au Congres de Berlin, et la pro
longation de ses pouvoirs a ete prise en consideration en termes 
evidents dans l'art. 54 du Traite. 

Le Gouvernement de Sa Majeste est dispose a prendre l'ini
tiative de la proposition, mais auparavant ii desirerait savoir la 
maniere dont le Gouvernement fran9ais juge que le but pourrait 
etre atteint, si c'est en proposant une Conference des Grandes Puis-
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sances pour discuter la question, Conference a laquelle, apres sa 
reunion, la Roumanie pourrait envoyer un delegue, ou si c'esl en 
pressentant d'abord le Gouvernement russe relativement aux con
ditions qu'il serait dispose a accepter en ce qui concerne la pro
longation de la Commission et l'extension de sa juridiction jusqu'a 
Braîla, et, d'autre part, de s'assurer des conditions auxquelles le 
Gouvernement roumain accepterait Ies propositions faites par le 
delegue frangais a la Commission Europeenne, relativement a la 
reglementation de la navigation entre Ies Porte":-de-Fe!' et Oalatz, 
propositions qui avaient ete acceptees en principe par tous Ies de
legues, a l'exception de ceux de Roumanie et de Bulgarie. 

J'ai l'honneur de prier Votre Excellence de vouloir bien s'as
surer des vues du Gouvernement frangais a ce sujet et de me Ies 
communiquer sitot que faire se pourra. 

Veuillez agreer, ek. 
Granville. 
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Note verbale du Gou•rernement fran<;:ais. 

4 Novembre, 1882. 

Par une note verbale du 30 octobre, le Gouvnnement de Sa 
l\L1j-·ste britanniq11e a fait connaître qu'il serait dispose a prendre 
l'initialive dt's demarc:hes neet>ssaires pour amener entre Ies Puis
sances l'aceord prevu par Ies artil:!es LIV et LV du Traite de 
Berlin, relat.ivement a la navigation du Danube. Dans la pensee du 
cabinet de Lonclres, ii serait <lesirable qne la Commission Euro
peenne lut prorogee pour un delai fixe, et qu'elle continuât en
suite a fonctionner jusqu'a ce qu'elle !Ut <lissoute par un vote de 
la majorite des Puissances. Ce vote serait emis dans une Confe
renc~ des <lelegues des (lites Puissances, convoquees par l'une 
d'elles douze mois a l'avance. 

Le Gouvernement de la Republique donnera volontiers son 
assentiment a ces propositions, qui concordent avec le caractere 
permanent de la Commission Europeenne, dunt le principe semble 
avoir ete implicitement admis au Congres de Berlin. 

Pour provoquer actuellement l'entente sur ces bases, deux 
moyens se pre:rnntent: Faut-il proposer de soumeltre la question 
a une Conlerence des Grandes Puissances, qui pourrait, une fois 
reunie, convier la R.0umanie ă. y envoyer un delegue? Ou bien 
convient-il, d'une part, de pressentir directement Ies dispositions 
du G.)uvernement russe relativement a la prolongation de la Com
missior; Europeenne et a l'extension de sa juridiction jusqu'a Bra'ila, 
et, d'autre part, de s'assurer des conditions auxquelles la Rouma
nie acceuerait aux Reglements elabores pour la navigation en 
amont de Galatz? 

Le Gonvernement de Sa Majeste britannique desire connaître 
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a cet egard Ies vues du Gouvernement de la Republique. La se
conde combinaison ne va pas sans de serieux inconvenients. Appe· 
ler la Russie et la Roumanie a se prononcer separement sur des 
questions dont le reglement depend d'une entente generale, ce se
rait, tout au moins, augmenter Ies difficultes de cette entente, en 
laissant prendre COrps a dAS pretent.ions isoJees, qui pourraient etre 
plus aisement modifiees au cours d'une discussion suivie dans un 
esprit de conciliation. Les vues deja exposees par le Gouverne
ment russe relativement ă. la prolongation de la Commission Eu
ropeenne laissent, d'ailleurs, une marge suffisante pour l'arrange
ment a intervenir. Quant a Ia Roumanie, elle s'est declaree jusqu'ici 
contraire ă. l'organisation votee a Galatz, et ii n'y a pas de motif 
pour croire que ces dispositions puissent etre modifiees en dehors 
d'une deliberation collective. li semble donc preferable a tous egards 
d'appeler les Puissances a se faire representer a une Conference 
qui au1·ait ă. se prononcer sur Ies trois questions actuellement pen
dantt\S1 c'est-ă.-dire : 

1° Sur Ia prolongation de la Commission Europeenne; 
2° Sur l'extension de ses pouvoirs jusqu'ă. Braîla; 
3° Sur Ies Reglements elabores ~ Galatz en execution de l'art 

55 du Traite de Berlin. 
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Le Ministere des Affaires Etrangeres a Bucarest a l'Envoye 
de Roumanie â Vienne. 

17 Novembre, 1882. 

La Commission speciale, chargee par le Traite de Berlin d'e
laborer le Reglement de navigation, de police fluviale et de sur· 
veillance, depuis Ies Portes-de-F'er jusqu'a Galatz, s'est separee sans 
aboutir a une entente complete sur toutes Ies questions en llis
cussion. 

L'attitude que le Gouvernement du Roi a cru devoir garder 
en celte occasion etait ele ne pas s'eloigner des principes et des 
dispositions cles Traites de Paris et de Berlin. 

La liberte absolue de la navigation devait etre la base prin
cipale du nouveau Reglement. Elle a etc constamment declaree 
comme une condition essentielle de Ia prosperite politique et eco
nomique de la Roumanie. Que deviendraient, en effet, nos interets 
economiques, si des cntraves pouvaient etre elevees a la navi
gation du grand fleuve, qui fournit ă. notre commerce Ies moyens 
de transport Ies plus naturels, Ies plus surs et Ies moins couteux? 
Quels changements ne pourraient pas survenir dans notre situation 
politique meme, si nous rendions le Danube moins accessible au 
commerce par des mesures etroites et restrictives, qui eloigne
raient de nous l'interet toujours croissant que nous porte le monde 
civilise? 

Le Traite de Berlin, en elargissant Ies pouvoirs de la Com
mission Europeenne du Danube, n'a pas enleve aux Etats riverains, 
depuis Galatz aux Portes-de-Fer, le droit d'exercer eux-memes la 
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police tluviale, qui n'a ete accordee, en aval de Galatz, a une Com
mission cl'un caractere international que d'une maniere exception
nelle. Ce que le Traite de Berlin a decide, c'est que le nouveau 
Reglement, qui sera mis en vigueur en amont de Galatz, contienne 
Ies memes dispositions que celui qui regit le fleuve en aval, dans 
le but evident d'assurer la liberte de navigation, ainsi que l'egalite 
de traitement pour toutes Ies nations. Si on decide que la police 
flu vi ale des eaux du Danube n'appartient plus aux Etats riv~rains, 
l'exterritorialite du Bas-Danube est prononcee poUl' la partie du 
fleuve superieur, ce qui, certainement, n'est conlorme ni a la lettre, 
ni a I'esprit du Traite de Berlin. 

Une Commission speciale doit surveiller l'application du Re
glement de navigation ct de police. Sa composition a ete l'objet 
de vifs debats. Ceux qui doivent y prendre part d'une maniere in
contestable, ce sont Ies Etats riverains, qui ont Ies droits et Ies 
interets Ies plus directs. Toute autre participation a l'exercice de 
la surveillance ne saurait emaner que de l'Europe et en vertu d'un 
mandat special. Cette participation paraît eLre utile et meme ne
cessaire; d'un câte, pour assurer completement le regime de li
berte et d'cgalite etabli sur le Danube, de l'autre, pour donner des 
gages d'impartialite aux interets considerables que le commerce 
etranger possede SUr la partie du fleuYe dont ii PSt question. 
Aussi, l'adjonction aux trois membres des Etats riverains des mem 
bres appartenant a la Commission europeenne du Danube est-elle 
une consequence naturelle et logique de la situation. 

Les interets generaux de la navigation demandent imperieuse
ment que la Commission de surveillance soit etroitement liee a 
la Commisslon Europeenne, non seulement par Ies membres parti
cipant ă. ses travaux, mais aussi par la surveillance constante qu'elle 
aura ă. exercer afin que Ies principea de la liberte de navigation 
soient toujours et en toute circonstance sau vegardes. 

Partant de ces points de vue, j'examinerai Ies divergences qui 
se sont produites au sein de la Commission speciale, dans le but 
de concilier Ies interets generaux de la navigation avec nos propres 
interets et ceux des autres Etats et d'aboutir ainsi a une entente 
commune, dont le resultat serait le developpement de la navigation 
sur la grande artere fluviale qui traverse notre pays. 

En ce qui concerne le regime de la navigation et de la police 
fiuviale, l'entenle pourra s'etablir aussitât que nous ferons prevaloir 
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Ie grand principe de la liberte, auquel nous nous sommes associes 
des le commencement des deliberalions. 

Aussi, Ies reserves faites par notre delegue aux articles 6, 8 
et 67 du reglement n 'ont-elles ete protluites en reali te qu'a la suite 
des divergences survenues dans la Commission au sujet de l'exe· 
cution et de la surveillance de ce reglement. 

La liberte du Danube etant proclamee, il est certain que Ies 
lignes douanieres des Etats qu'il traverse se trouvent placees sur 
Ies rives du fleuve. Tant qu'une opcration de commerce a\·ec la rive 
n'a pas eu lieu, l'action douaniere ne peut s'excrcer sur Ies bâti
ments en voie de navigation ou a l'ancre dans le lit du Oeuve. Le 
texte adopte par la majorite ă. l'article 6 paraît clonc suffire com
pletement pour sauvegarder Ies droits des riverains, car on ne saurait 
subordonner la liberte ele navigation aux mesures plus ou moina 
completes et elficaces des differentes administrations douanieres. 

De l'article 1 -er du Heglement, proclamanf'la navigation entie
rement libre et pla<,;ant lcs bâtiments marchands de toutes Ies na
tions sous les conditions d'une parfaite egalite, ii resuite qu'on ne 
peut admeltre de distinction entre Ies bâtiments de mer et Ies 
bâtiments ou transports fluviaux. L'introduction d'un traitement 
different, en ce qui concerne Ies papiers de bord, ne saurait donc 
etre soutenue rigoureusement, car on ne pourrait pas forcer Ies 
bâtiments de mer a se munir de deux papiers de hord, Ies uns 
provenant du pays auquel ils appartiennent, Ies autres de l'autorit6 
d'un des Etats riverains. Une inegalite de condition pourrait aussi 
donner lieu a l'ctablissement de droits de peage, bases uniquement 
sur le fait de la navigation du fleuve, ce qui serait contraire a 
l'article 2 du Reglement. 

La liberte complete du pilotage a ete inscrite dans l'article 67. 
Neanmoins, en vue des difficultes que la navigation presente dans 
certaines Iocalites, on a cree un service de pilotes brevetes par la 
Commission, dont l'emploi reste facultatif. Cette disposition semble 
preferable a la mesure d'etablir des pilotes brevetes par plusieurs 
autorites fluviales, ce qui aurait pour consequence une confusion 
et des malententlus au detriment des facilites qu'on a voulu creer 
on faveur de la navigation. 

La disposition qui soumet le fleuve, dans la section de Galatz 
ă. Braila, aux Reglements de navigation et de police de la Com
mission Europeenne, ne le place pas sous l'autorite de cette Com
mission et-- ne lui donne pas, vis-a-vis de la Commission de surveil-
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lance, le caractere d'exterritorialite qu'ont Ies eaux du Bas-Danube 
en aval de Galatz. C'est dans ce sens que doit etre comprise la 
reserve du delegue de Roumanie a l'article 96, et nullement dans 
celui d'etahlir une difference entre la navigation maritime et la 
navigation fluviale. 

Si nous passons de ces dispositions generales ă. celles qui 
concernent la police fluviale, on ne saurait la soumettre a deux 
regimes, celui des riverains dans Ies ports et Ies eaux declarees 
appartenant aux ports, et celui de la Commission de surveillance 
sur le reste du Danube - de meme qu'on ne peut exiger que 
Ies Etats riverains, par un sectionnement artificiel du fleuve, soient 
declares dechus de la possession et de l'autorite qui leur appar
tiennent en vertu du droit des gens et des Traites. II resulterait 
meme de l'acloption de ces mesures une contusion d'idees et de 
droits, un malaise de situation, qui ne tarderaient pas ă. se faire 
sentir. Le sectionnement du fleuve d'apres la possession actuelle 
des riverains est donc une necessite qui resuite des droits et des 
faits existants. II en est de meme de la police fluviale. Elle doit 
etre exercee dans leurs propres eaux par Ies Etate riverains et en 
leur nom, conformement aux prescriptions du R~glement, au moyen 
d'agents nommes par eux; et l'action de la Commission de surveil
Iance commencera la ou ii s'agirait d'une mauvaise application des 
Reglemente ou du mdintien ele l'unite de cette application des 
interets generaux de la navigation. 

L:\ Commission de surveillance exercera clonc ses attributions 
par son inspecteur,-par le droit d'appel, qui doit lui etre devolu 
tant en la qualite qui lui est accordee par sa propre constitution, 
que par la neces.;ite de maintenir !'unite dans l'application des 
dispositions reglementaires,-enfln, par l'influence:que ne peut man
quer d'acquerir une autf>rite appelee a maintenir Ies grande prin
cipea qui reglent la navigation des fleuves internationaux. 

En ce qui regarda~ Ies depenses d'administration proprement 
dite et de travaux a faire dans le fleuve pour ameliorer sa situa
tion, ii est logique qu'elles soient supportees par Ies riverains, du 
moment ou, conformement aux principea Ies plus larges en cette 
matiere, toute restitution de depenses, meme utiles, faites en fa
veur de la navigation, a ete abandonnee. li est tout aussi natural 
que des depenses et des charges nouvelles ne peuvent etre im
posees aux Etats riverains sans leur consentement, car on doit 
tenir compte des exigences, pour certains Etats riverains, du re-
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gime constitulionnel en vertu duquel toute depense de J'Etat est 
hasee sur un vote special et annuel du Parlement. 

En me referant aux arguments emis plus haut sur la compo
sition de la Commission de surveillance, l'introduction des delegues 
appartenant deja ă. la Commission Europeenne du Danube neces
sitera que son siege soit ă. Galatz, qui deviendra ainsi le centre 
ele l'action de police fluviale et de navigation sur le Danube. C'est 
de la que l'influence bienfaisante de la Commission Europeenne 
se fera sentir plus efficacement et plus promptement. 

J'aime ă. esperer que Ies iclees qui viennent d'etre exposees 
contribueront ă. amener le rapprochement si desirable, et que des 
amendements aux projets de la majorite et la minorite finiront par 
etablir une entente complete, qui donnera satisfaction a tous Ies 
droits et a tous Ies interets. 

C'est dans ces vues que je joins aux presentee instructions une 
redaction amendee des articles 97 ă. 108 du Reglement de navi
gation, de police fluviale et de surveillance pour la partie du Da
nube depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'a Galatz. 

En terminant, j'attire particulierement votre attention sur le 
prix que met le Gouvernement du Roi, non seulement a ce que 
la Commission de surveillance soit rattachee a la Commission Eu
ropeenne du Danube, mais ă. ce que cette derniere ait le droit et 
l'obligation de veiller a la sauvegarde du grand principe de la li
berte et de l'egalite de la navigation, et que son existence soit re
connue et maintenue dans toute son integrite, aim1i qu'elle a ete 
etablie, developpee et fixee par Ies Traites de Paris, de Londres 
et de Berlin. J'ajouterai que c'est la une condition sine qua non 
de l'assentiment du gouvernement roumain a l'etablissement de 
la nouvelle autorite fluviale qu'on desire creer. 

Veuillez agreer, etc. 
D. Sturdza. 

Annexe a la depeche du 17 novembre 1882. 

ARTICLE 1. (97) 

L'execution du present Reglement est placee sous la surveil 
lance d'une autorite fluviale, dite Commission de surveillance, dans 
laquelle la Commission Europeenne du Danube sera representee 
par deux delegues, et Ies Etats riverains, a savoir la Bulgarie, la 

https://biblioteca-digitala.ro



ii O DOCU:IIENTS DIPLO:IIATIQUES 

Roumanie et la Serbie, chacun par un cl0legue. L'un des membres 
ele la Commission Europeenne, appele a prenclre part aux travaux 
de la Commission de surveillance, sera nomme a la majorite des 
voix par la Commission Europeenne pour toute la cluree de la 
Commission. 

L'autre membre sera designe a ce meme effet par orclre al· 
phabetique des Puissances. 

Le roulement alphabetique ne pourra pas designer Ies dele
gues de la Commission Europeenne qui figurent deja dans la Com
mission de surveillance a un titre quelconque. 

La presidence sera dcvolue a c.:elni qui representera la Com
mission Europeenne pour toute la duree de la Commission de sur
veillance. 

La Commission de surv&illance tera parvenir a la Commission 
Europeenne le programme de ses travaux un mois avant l'ouver
ture de chaque session. 

La Commission Europeenne pourra demander a la Commission 
de surveillance, pour Ies modilier au besoin, Ies decisions qui 
toucheraient a la liberte de la navigation ou a l'interpretation des 
reglements. 

ARTICLE 2. (98) 

Les pouvoirs ele la Commission de surveillance auront une 
duree egale a ceux de la Commission Europeenne du Danube. 

ARTICLE 3. (99) 

La Commission de surveillance a pour mission de veiller I\ 

la stricte observation des Reglements et de proposer Ies mesures 
necessaires pour l'amelior~tion de la navigabilite <lu fleuve et le 
developpement de la navigation. 

Dans ce but, elle nomme l'inspecteur, lui donne des instruc
tions et regoit ses rapports; e\le recueille Ies elements de nature 
ă. l'eclairer sur la maniere clont Ies Reglements sont executes; elle 
redige des comptes renclus periodiques sur le mouvement et l'etat 
de la navigation; el\e donne des instructions, par l'entremise du 
delegue ele l'Etat riverain respectif, ă. tous Ies agents de la police 
fluviale; enfin, elle juge en appel tous Ies litiges dont elle aura 
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ete saisie par la partie interessee, conformement au present He
glement. 

La Commission de surveillance tiendra cha.que annee deux 
sessions ordinaires, qui seront llxees de manifire a eviter la reunion 
simultanee de la Commission de surveillance et de la Commission 
Europeenne. 

Les decisions seront prises a la majorite des voix, sans que 
toutefois la Commission de surveillance puisse, par ses decisions, 
imposer a un Etat riverain quelconque des obligations ou des 
charges nouvelles, auxquelles ii n'aurait pas prealablement consenti. 

Elle arretera elle-meme le Reglement interieur pour l'ordre 
de ses travaux, ainsi que Ies instructions speciales ă. ses agente 
touchant l'exerc.:ice <le la surveillance, saut Ies points sur lesquels 
le present Reglement aura statue lui-meme. 

La Commission procedera, dans sa premiere session, ă. la no
mination des agen ts designes a l'art. 5 sous Ies N-os 1 et 4. 

Le Reglement interieur et Ies instructions d'un caractere ge
neral et reglementaire, telles que celles dont ii est question dans 
l'art. 9 de !'Acte public du 2 novembre 1865, relatif ă. la naviga
tion des embouchures du Danube, seront communiques preal<t.ble
ment a la Commission Europeenne, et ne seront appliques qu'apres 
que celle-ci Ies aura trouves contormes aux principes qui ont 
servi ele base au present Reglement. 

A RTICLE 4. (100) 

Les frais d'administr11tion seront a la charge exclusive des 
Etats riverains. Ils seront supportes dans la proportion suivante: 

4 septiemes pour la Roumanie, 
2 septiemes pour la Bulgarie, 
1 septieme pour la Serbie. 
A la seconde reunion ordinaire, la Commission de surveillance 

fixera son bu<lget pour l'annee suivante. 
Les contributions des Etats riverains seront (aites d'avance 

pour chaque semestre. Les amendes pergues pour contravention 
au present Reglement seront versees dans la caisse de la Commis
eion de surveillance pour etre affectees aux besoins du service, 
et diminueront d'autant la part contributive des Etats riverains 
dans Ies fraie d'administration. 
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ARTICLE 5. (101) 

Les agenta ci-apres designes tonclionneront, chacun dans le 
ressort qui lui sera assigne, savoir: 

1) Un inspecteur; 
2) Des sous-inspecteurs; 
3) Des capitaines de port; 
4) Un secretaire et des agents subalternes. 

ARTICLE 6. (102) 

Les agents designes a l'article precedent seront choisis parmi 
des personnes competentes; ils seront nommes et retribues ainsi 
qu'il suit: 

L'inspecteur sera nomme et retribue par la Commission de 
surveillance, ainsi que le secretaire et Ies agents subalternes, et 
fonctionneront directement sous ses ordres. 

Les sous-inspecteurs et Ies capitaines de port seront nommes 
et retribues par Ies Etats riverains respectifs, lesquels feront part 
a la Commission de surveillance de la nomination de ces agents 
ou de leur remplacemcnt. 

ARTIOLE 7. (103) 

L'inspecteur est appele a veiller a la stricte observation des 
dispositions du present Reglement et ă. mettre de l'ensemble dans 
son application. 

ARTICLE 8. (104) 

Le Danube, sur la rive gauche, sera divise en 4 sections: 
La premiere s'etendra des Portes-de-Fer a Beket inclusivement; 
La seconde, de Beket jusqu'a Zimnicea inclusivement; 
La troisieme, de Zimnicea a Calarash-Silistrie ; 
La quatrieme, comprenant Ies deux rives, de Calarash-Silistrie 

jusqu'ă. Galatz inclusivement. 
Sur la rive droite, il sera divise en 3 sections : 
L'.\ premiere s'etendra des Portes-de-Fer jusqu'ă. l'embouchure 

du Timok; 
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La seconda, de Timok a Nicopolis inclusivement ; 
La troisieme de Nicopolis a Silistrie. 
Chaque section s'etendra jusqt.'au thalweg. 

273 

La police fluviale dans chaque section sera faite par Ies sous
inspecteurs at Ies capitaines de port nommes par Ies Etats res
pectifs. Pour la quatrieme section, il y aura un seul sous-inspecteu r, 
pour Ies deux rives, nornme par la Rournanie. Ces agents auront 
a se conformer, dans I·accomplissement de leur tâche, aux instruc
tions que leur donnera la Comrnission par l'entrernise du delegue 
de l'Etat dont ils relevent. 

La residence de chacun de ces agents sera ulterieurernent 
fixee par Ies Etats respectifs, de cqncert avec la Cornrnission de 
surveillance. 

ARTICLE g, (105) 

Les Etats riverains preteront a la Comrnission de surveillance 
Ie concours <lont elle pourra avoir besoin dans l'accomplissernent 
de sa tâche. 

ARTICLE 10. (106) 

Les ports ou echelles situes sur le parcours de chaque sec
tion fluviale, et pour lesquels Ies Etats riverains auront institue 
des capitaines de port, conformement aux dispositions du present 
reglement, ne seront pas compris dans le ressort du sous-inspec
teur de la section. 

Les ports ou echelles seront places sous la juridiction des ca
pitaines de port, lesquels releveront directement, ainsi que Ies sous
inspecteurs, de l'Etat qui Ies aura nornmes. Ils suivront neanrnoinB 
Ies instructions de l'inspecteur, pour tout ce qui concernera leur 
action sur la voie fluviale. 

On entend par denomination de port, au sens du present re
glement, toute la partie du fleuve comprise entre deux lignes droites 
partant, normalement aux rives, des limites d'amont et d'aval des 
dits ports ou echelles et se prolongeant jusqu'au thalweg. 

Si la rive opposee appartient au rneme Etat, le port comprend 
egalement la partie du fleuve situee au-delă. du thalweg entre Ies 
deux lignes prolongees jusqu'a la dite rive, a rnoins toutefois qu'il 

Dunube.- 7~18. 18 
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n'existe sur Ies rives, dans Ies memes eaux, un port ou echelle 
muni d'un capitaine de port. 

ARTICLE 11. (107) 

Les attributions speciales de la police judiciaire fluviale se
ront exercees par Ies sous-inspecteurs et Ies capitaines de port, 
par chacun dans le domaine de son ressort. Ces agents connaîtront 
en premiere instance des contraventions au presant reglement et 
appliqueront Ies amendes prevues par le dit reglement. Leurs sen
tences seront rendues au nom du souverain du pays, qui Ies aura 
nommes. Les appels contre ces sentences seront portes devant la 
Commission de surveillance, qui jugera en dernier ressort. 

ARTICLE 12. (108) 

La CrJmmission de surveillance aura son siege ă. Galatz. 
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XXVI - 25. 

Le Ministere des Affaires Etrangeres a Bucarest aux 
Envoyes de Roumanie a Londres, Paris, Rome, Vienne, 

Berlin, St. Petersbourg et Constantinople. 

9 Decembre, 1882. 

Le Traite de Berlin a rendu la Roumanie souveraine des em
bouchures du Danube. Elle a succede a la Turquie, sans restric
tion aucune, dans la possession de ce teorritoire. 

Aussi, l'article 53 du Traite a-t-il introduit la Roumanie dans 
la Cummission Europeenne du Danube au meme titre que les 
grandes Puissances, qui y participent deja depuis le Traite de 
Paris. 

C'etait un acte de justice et d'equite que de reconnaître la 
position exceptionnelle occupee par la Roumanie et Ies interets 
considerables qu'elle possede sur la partie du fleuve soumise a la 
juridiction de Ia Commission. On ne pouvait la destituer de son 
action normale sur des eaux dont on venait de lui donner la 
possession. 

Aux termes de l'article 54 du Traite, une decision doit etre 
incessamment prise sur la prolongation des pouvoirs de la Corn· 
mission Europeenne. La reunion d'une Conference appelee a con_ 
sacrer cette prolongation est imminente. 

La participation de Ia Roumanie ă. cette Conference paraît etre 
indiquee par la nature meme des choses. 

Des lors que la possession des embouchures du fleuve lui a 
ete devolue, et qu'elle a ete admise dans la Commission Euro
peenne du Danube, elle ne sauraH etre exclul'l d'une reunion con
voquee specialement ă. l'effet de decider sur l'existence et l'orga
nisation meme de cette institution. 

11 est a considerer que le droit de participation de la Rou-
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manie se fonde tant sur Ies propositions anciennes et permanentes 
du droit internalio11al, que sur la situation recemment consacree 
par !'Europe. 

En effet, d'une part, le protoc0le du Congres d'Aix-la-Chapelle 
du 15 novembre 1818 statue que ((dans le cas ou dPs reunions 
((auraient pour objet des affaires specialement liees aux interets 
«cles autres Etats de !'Europe, elles n'auront lieu que sous la re
<(serve expresse de leur droit d'y participer». 

D'autre part, la Roumanie a signe avec Ies autres Puissances 
«l'Acte additionnel a l'Acte public du 2 novembre 1865, relatif a 
<da navigation des embouchures du Danube, en date du 28 mai 
« 1881», ainsi que «le Reglement de navigation et ele police appli
«eable a la partie du Danube comprise entre Galatz et Ies embou
«ehures arrete par la Commission Europeenne le 19 mai 1881». 

La signature <lu plenipotentiaire roumain impliquait des lors 
que la Roumanie serait egalement appelee a se prononcer directe
mt-n t, et de pair avec Ies autres Puissances, sur toutes Ies ques
tions relatives a la Commission Europeenne du Danube. 

Enlin, ii est utile d'observer que le Cabinet ele Vienne, par 
une Note adressee au gouvernement royal a la date <lu 11 avril 
a. e., s'est montre favorable a la part.icipation actuellement rev1>n
diquee par la Roumanie. 

Aussi, le Gouvernement du Roi est-ii persuacle que Ies vues 
des autres Cabinets ne seront pas moins bienveillantes, et ne cle
nieront pas a la Roumanie un droit qui lui a ete deja reconnu 
par leurs propres decisions. 

Vous etes autorise, Monsieur l'Envoye, a exposer Ies consi
derations ci -clessus enoncees a S. Exc. Monsieur le Ministre des Af-
faires Etrangeres de ........ et ă. lui laisser copie de la pre-
sente depcche. 

Veuillez, etc. 

D. Sturdza. 
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Le Ministere des Affaires Etrangeres â Bucarest aux Re
presentants de Roumanie a l'etranger. 

10 Decembre, 1883. 

Les negociations qui ont eu lieu a Vienne pour amener l'en· 
tente si desirable entre le gouvernement du Roi et celui d'Autriche
Hongrie sur la question du Reglement de navigation, de police 
fluviale et de surveillance depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'ă. Galatz, 
n'ont malheureusement pas abouti. Le Comte Kalnoky a declare 
nos propositions inacceptables, comme s'eloignant des principes 
du projet Barrere. 

Les divergences entre Ies deux propositions portent sur deux 
points principaux: - L'exercice de la police fluviale, - la composi
tion de la Commission de surveillance. 

Le projet Barrere enleve aux Etats riverains l'exercice de la 
police fluviale et le donne a la Commission mixte, etablissant ainsi 
sur la partie du Danube, depuis Galatz jusqu'aux Portes·de-Fer, 
l'exterritorialite du fleuve, qui n'avait etc stipulee par le Traite de 
Berlin que pour la partie en aval de Galatz. 

En vertu du projet Barrere, Ies riverains ne possedent plus 
qu'une domination theorique sur la partie du fleuve qui est leur 
propriete. La domination effective du fleuve est remise a la Com
mission mixte, composee de delegues de la Bulgarie, de la Serbie 
et de la Roumanie, comme Etats riverains, de l'Autriche-Hongrie, 
au titre special de ses interets commerciaux, et de la Commission 
Europeenne du Danube. C'est l'Autriche-Hongrie qui a la position 
preponderante dans la nouvelle Commission, ă. laquelle on prepare 
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en meme temps la succession de la Commission Europeenne a 
l'echeance de la nouvelle prolongation qui lui sera accordee. 

Le projet du Gouvernement roumain revendique pour Ies 
Etats riverains leur droit incontestable d'exercer la police fluviale 
sur Ieurs eaux, conformement au Reglement, tout .. en se soumettant 
a la surveillance et" au contrâle de la nouvelle Commission, qui 
est en outre chargee de veiller a J'application uniforme des regles 
etablies. 

Dans la composition de la Commission, le projet roumain 
tient compte de !'element plus directement interesse des Etats ri
verains et des interets generaux de la liberte de navigation et de 
l'cgalite des pavillons. 

li n'a pas neanmoins perdu de vue Ies interets considerables 
que l'Autriche-Hongrie posscde sur le Bas-Danube, et lui a assure 
une place speciale dans la Commission de surveillance, en vertu 
d'un mandat europeen. Le projet roumain relie plus etroitement 
IPS deux Commissions, donne une influence plus considerable a la 
Commission Europeenne et n'en prejuge pas des a present Ia dis
position. 

Le principe qui a <lonne naissance a la reglementation de la 
na vigation du Danube par Ies Traites de Paris, de Londres et de 
Bt>rlin etait que Ies interets gcneraux de la navigation sur ce 
fleuve ne pourraient etre sauvegardes que par la presence et la 
collaboration constante de J'Europe. Un quart de siecle a prouve 
combien ce principe a ete salutaire, necessaire, indispensable. Les 
inlerets de toutes Ies nations ont cte sauvegardcs, et ces interets 
generaux, se multipliant de jour en jour, ont laYorise Ies interets 
speciaux des riverams du grand fleuve. 

II etait donc naturel de relier la Commission de surveillance, 
qu'on voulait etablir entre Ies Portes-de-Fer et Galatz, a l'existence 
et au maintien de la Commission Europeenne du Danube. Qui 
pourrait, en effet, mieux veiller ă. ce que l'application des grands 
principea de la navigation internationale flit effective, a ce qu'il 
ne s'y pas glissât une action preponderante, une influence exclusive, 
de nature ă. entraver le developpement egal et equitable du com
merce et de la navigation? 

Le but du Traite de Berlin etait de faire beneficier, sur une 
plus grande etendue, Ia navigation du Danube des principea 
d'egalite et de liberte. Ces principes, la Roumanie Ies a toujours 
respectes, et il ne lui etait pas difficile de donner son concours 
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a leur developpement, car elle ne jouissait d'aucun privilege par
ticulier auquel elle eut du renoncer. Pourrait-on, par contre, sou
tenir que le Traite de Berlin ait eu en vue de faire disparaître la 
Commission Europeenne, ă. laquelle ii venait de donner une ex· 
tension de juridiction et de droits, ou qu'il ait eu l'intention de 
substituer, dans un court delai, a cette Commission internationale, 
gardienne des interets gencraux, une autre institution dans laquelle 
l'action europeenne eut fait place a celle d'une seule Puissance? 

Des raisons majeures ont donne lieu, il est vrai, ă. une si
tuation exceptionnelle dans Ies eaux des embouchures du Danube 
en aval ele Galatz. Mais c'est dans l'interet general que cette 
situation a ete creee sur la partie maritime du fleuve au profit 
<le !'Europe meme, representee avec des droits egaux par Ies 
sept grandes Puissances, auxquelles a ete adjointe ulterieurement 
la Roumanie. Aucun Etat ne devait avoir une preponderance 
quelconque. La Commission Europeenne fut revetue de droits et 
de pr1vileges aux <lepens des Souverains territoriaux, mais au profit 
de la navigation et du commerce de toutes Ies nations. lnstituee 
par le Traite de Paris de 1856, pour mettre cette partie du fleuve 
((dans Ies meilleurefl conditions possibles de navigabilite, la Com
((mission, agissant en vertu de ce mandat, est parvenue ă. realiser 
((d'importantes ame[iorations dans Je regime de la navigation, no
«tamment par l'ouverture de l'embouchure de Sulina aux bâtiments 
((d'un grancl tirant d'eau, par l'execution de travaux de correction 
((et de curage dans le eours du meme bras, par l'enlevement des 
((bâtiments naufrages et par l'etablissement d'un systeme de bouees 
((par la construction d'un phare a l'embouchure de St. Georges, par 
«l'institution d'un service regulier de sauvetage, et par la creation 
((d'un hopital de marine a Sulina, enfin, par la reglementation de 
ula navigation et de la police fluviale». 

C'est ainsi que l'autorite de cette Commission n'a iait que 
grandir avce chaque annee de son existence, que son maintien est 
devenu une necessite de premier ordre et qu'elle est consideree, 
a juste titre, comme devant presider encore longtemps a la sur
veillance du regime international du Danube. 

La Commission Europeenne a cree la navigation des embou
chures du fleuve, mais sa situation en amont de Galatz est toute 
differente et ne presente pas jusqu'aux Portes-de-Fer des difficul
tes pour la navigation, qui a toujours ete tres active dans ces eaux. 

Aussi, l'intention du Traile de Berlin etait-elle ((de prolonger 
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«Ins pouvoirs de la Commission Europeenne du Danube» et «d'ela
«horer des Reglements de navigation, de police fluviale et de sur
ccveillance, depuis Ies Portes-de- Fer jusqu'a Galatz, harmonisant 
ccavec ceux edictes pour Ies parcours en aval de Galatz ». 

C'est sur ce terrain, le seul juste et equitable, qu'on doit eriger 
la Commission de surveillance. 

Si Ies Etats riverains doivent y participer a cause de leurs 
interets immediats et considerables, et ă. cause de leur position 
meme de Souverains des rives et des eaux du fleuve, - la Com
mission Europeenne ne peut pas ne pas etre appelee a envoyer 
ses delegues pour sauvegarder, en amont de Galatz, Ies interets 
generaux qu'elle defend elle-rneme en aval. 

Telles sont Ies raisons majeures qui font de la Commission 
de surveillance une emanation de la Commission Europeenne et 
qui s'opposent a ce que cette nouvelle creation soit le premier 
pas vers l'eloignement de l'influence europeenne sur la navigation 
du Danube. Comment pourrait-on introduire logiquement d'autreR 
elements dans la Commission de surveillance que ceux immedia
tement et directement interesses et ceux qui y entrent avec un 
mandat europeen? Fl\ire participer a la Commission de surveil· 
lance un Etat quelconque ă. un titre exceptionnel, qui ne tirerait 
origine ni de la Puissance territoriale de cet Etat, ni d'un mandat 
europeen, serait creer a la nouvelle Commiss10n une posilion qui 
ne la rattacherait pas a la Commission Europeenne, en ferait des 
le debut sa rivale et lui assurerait sa succession d'autant plus fa
cilement qu'il suffirait, pour l'obtenir, de la disparition du dele
gue europeen. Dans ce cas, ii est clair que Ies riverains reste
raient en face de la Puissance dotee d'une position exceptionnelle, 
et qu'on substituerait ainsi Ies interets particuliers aux interets 
communs representes aujourd'hui par !'Europe. Ce nouveau regime 
embrasserait aussi Ies eaux des embouchures du fleuve, oi'1 Ies in
terets de la Puissance a laquelle on aurait accorde la preponde
rance peuvent etre peu considerables. 

Les interMs generaux des nations peuvent reclamer que Ies 
riverains d'un fleuve international abandonnent certains droits 
etroitement lies a toute souverainete, et soient surveilles dans l'e
xercice de certaines fonctions sur Ie fleuve par une Commission 
speciale defendant Ies interets generaux. Mais on ne saurait deduire 
de ces premisses l'abdication complete de tous droits et la ces
sation de toute autorite sur Ies eaux fluviales de Ia part des ri-
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verains. Ils doivent donner autant qu'il est necessaire pour assurer 
le regime fluvial. Sous ce rapport, la Roumanie a fait dans Ies 
eaux maritimes du Danube complete abstraction de sa situation 
territoriale. Dans ces eaux, c'est en faveur de !'Europe et des grands 
travaux, qui devaient Ies rendre navigables, qu'elle a restreint ses 
droits souverains. En taveur de quelle idee large et generale la 
depossC<lerait-on sur la partie en amont <le Galatz? 

Donner a certains Etats des garanties particulieres et efficaces, 
pour Ies interets considerables <le lflur commerce, n'implique pas 
que ces intercts puissent leur creer un titre quelconque egal aux 
droits des Etats riverains et en vertu duquel ils reclameraient une 
preponderance basee sur l'absorption des droits des riverains. En
core fauclrait-il etablir la preuve qu'une pareille situation, avee 
Ies privilcges dont elle serait entouree, fUt indispensable pour la 
protection de ces interets. 

Les prin ci pes ci-dessus enonces paraissen t ne pas pouvoir 
etre contestes. Une action contraire serait une innovation dans 
le regime de la navigation des fleuves internationaux, plus encore, 
une restriction des principes etablis sur cette matiere par un pro 
gres constant depuis un siccle. 

Nous ne nions pas aux gran<les Puissances voisines de la 
Roumanie le droit de sauvegarder leurs interets: Ne peuvent-elles 
pas le faire sans aucune en trave, en participant aux travaux de 
la Commission Europeenne? Serait-il juste de prctendre que ces 
interets ne peuvent ctre sauvegardes qu'ă. la conuition de mecon
naître ou d 'an nu Ier Ies n otres? 

Le monopole <le la navigation que la Compagnie austro-hon
groise a de fait sur une grande partie du Danube ne peut donner 
a l'Autriche-Hongrie un droit de souverainete sur Ies eaux tlu 
fleuve, tel qu'i! ne pourrait exister que pour Ies riverains. On ne 
saurait devenir souverain d'un riviere par l'unique raison qu'on a 
des interets de commerce et de navigation ă. defendre. Ce que l'Au
triche-Hongrie a le droit ele reclamer, ce que nous lui accordons 
volontiers, c'est de participer ă. la surveillance de ces interets. Ce 
droit, elle ne peut neanmoins le reclamer comme riveraine, en vertu 
d'une souverainete qu'elle ne possede pas sur la partie du Danube 
en aval des Portes-de-Fer. Ce droit, elle ne peut l'avoir qu'en vertu 
d'un mandat europeen. 

L'Autriche-Hongrie a elle·meme reconnu cette situation, quand 
elle a accepte de faire partie du Comite d'etudes du nouveau 
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Reglement, a la suite de la proposition du delegue de la Grande
Bretagne dans la Commission Europeenne, portant «qu'il serait 
ccopportun de former exclusivement le Comite d'etudes de dele
ccgues des Puissances non riveraines de la partie du fleuve, afin de 
ccmrttre tous les Etats riverains dans des conditions identiques a 
cc l'egard de la preparation d'un Reglement qui a pour eux un interet 
cc special». 

Les interets de la Compagnie austro-hongroise seraient-ils 
plus consi<lerab:es et plus importants que ceux du commerce meme 
de la· Roumanie? Et celle-ci n·a-t-elle pas constamment, depuie 
un <lemi·siecle, fourni a cette Compagnie toutes Ies facilites pos
sibles qui ont contribue pour beaucoup a son developpement et a 
sa puissance? 

En reconnaissant Ies interets d'autrui, en leur donnant pleine 
securite et sauvegarde, en acceptant toute surveillance superieure, 
afin que Ies droits et interets d'aucuns ne tussent leses, la Rou
manie fait tont ce qu'elle doit. On ne saurait exiger d'elle qu'elle 
abandonne sa position et ses interets. 

L'Autriche-Hongrie s'est reservee une situation exclusive sur 
le Danube en amont des Portes-de-Fer. Sans vouloir examiner ce 
qui justifiait cette restriction aux dispositions du Traite de Paris, 
nous n'y saurions trouver une cause a sa preponderance sur le 
Danube en aval des Portes·de-Fer. 

Si on accorde une preponderance a un de nos puissants voi
sins, ne devrions-nous pas l'accorder tot ou tard aussi a l'autre? 
Et, dans cette lutte d'influence politique, que deviendraient nos 
interets economiques? Serait-il juste qu'ils periclitent, tandis que 
ce sont eux qui dominent le Danube depuis Ies Portes-de Fer jus· 
qu'a la mer et qui donnent !'aliment le plus considerable a la 
navigation? 

En emettant les principes ci-dessus enonces, le Gouvernement 
du Roi pense defendre non seulement Ies propres interets de la 
Roumanie, mais Ies interets generaux de la liberte de navigation 
et d'egalite des pavillons, n'empieter ni sur les droits ni sur les 
interets d'autres Etats et accorder aux interets austro-hongrois 
toute protection et toute securite. C'est donc avec un vif regret 
que nous devons constater le rejet de nos propositions par le Ca
binet de Vienne. Nous laisserons au temps de prouver que notre 
resistance n'a pas eu sa source dans un esprit d'hostilite, soit ge
nerale contre Ies decisions de l'Europe, soit particuliere contre le 
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grand Empire vo1sm. De grands interets economiques indiquent 
une entente des deux Etats voisins comme utile et profitable : 
mais, pour que cette entente soit solide, ii faut qu'elle soit basee 
sur le respect des <lroits et des interets reciproques des parties. 

Tel est, Monsieur l'Envoye, l'ordre <l'idees ou vous voudrez 
bien vous placer pour justifier notre attitude. Tels sont Ies argu
ments que vous etes prie <le faire valoir, a titre de pourparlers 
simplement verbaux, au sujet <l'une question ou la Roumanie est 
si eminemment interessee. 

Veuillez, etc. 
D. Siurdza. 
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Le Comte Granville aux Ambassadeurs de Sa Majeste 
Britannique. 

11 Decembre, 1882. 

La Roumanie, n'ayant pas pris part au Traite de Berlin, ne 
peut pas, en droit, demander une place ă. une conference convo
quee pour deliberer sur un des articles du traite. Mais, par l'art. 
58, elle est devenue un membre de la Commission Europeenne 
du Danube et, par consequent, ii serait juste qu'elle flit placee 
dans la position la plus tavorable pour exposer ses opinions c\ toute 
Conference qui se reunirait conformemt1nt ă. l'invitation que le Gou
vernement de S. M. a faite aux Puissances pour l'examen de cer
taines questions qui se rapportent ~\ la navigation du Danube. Vou· 
driez-vous dane communiquer au Gouvernement pres duquel vous 
etes accredite ma precedente depeche. Vous donnerez a entendre 
confidentiellement que, quoique le Gouvernement de S. M. ne de
sirerait en aucune tagon anticiper sur les decisions des Puissances 
dans la Conference en s'adressant ă. la Roumanie pour etre repre· 
sentee a une telle assemblee, ii serait heureux d'apprendre que le 
Gouvernement ...... serait tavorablement dispose a ce que la 
Roumanie ftît invitee a envoyer un representant, quand Ies Puis
"!ances seront assemblees en Conference, qui assisterait ă. ses reu
nions sur le meme pied que celui des Puissances signataires du 
Traite de Berlin. 

Je suis, etc. 
Granville. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres â Londres aux 
Representants de la Grande-Bretagne. 

11 Decembre, 1882. 

Le moment s'approche ou ii incombera aux Puissances signa
taires du Traite de Berlin de prendre en consideration la mise a 
t>xecution de l'art. 54 de ce Traite. Le Gouvernement de Sa Ma
jeste juge que le moyen le plus opportun pour arriver a une en
tente sur Ies questions soulevees par cet article serait de reunir 
une conference des Representants de ces Puissances. 

Aux termes de l'article 55 de ce Traite, Ies Reglernents pour 
la partie du Danube entre Ies Portes-de·Fer et Galatz doivent 
etre elabores par la Cornmission Europeenne, avec l'assistance des 
dclegues des Etats riverains, et ces Rcglernents doivent etre mis 
en accord avec ceux qui regissent la partie inferieure du fleuve. 
La Cornrnission Europeenne n'a pu arriver jusqu'a ce moment a 
une decision unanime, ni en ce qui touche ces Reglernents, ni 
sur la constitution de l'autorite chargee de veiller a leur execution. 

Au cours des discussions de la Comrnission, l'assentiment 
aux propositions iavorablement accueillies par la rnajorite des de
legues, avait ete considere par certains d'entre eux comme depen
dant de la prolongation de la Commission Europeenne et de l'ex
tension de sa juridiction jusqu'au port de Braîla inclusivement, 
question qui ne pourrait etre debattue et resolue definitivo:::ment 
que par Ies Puissances signataires du Traite de Berlin. Cependant, 
la rnajorite des delegues pour la constitution de la Comrnission 
rn ix te pour la partie moyenne du fleuve avait en vue la prolon
gation de la Commission Europeenne. Pour ces motifs, il serait 
opportun que toute Conference qui se reunirait pour discuter 

https://biblioteca-digitala.ro



286 DOCUMENTS DIPLOMATIQUES 
-----------------------

l'art. 54 dut egalement arriver a une decision relativement a l'execu
tion de l'art. 55, et que la question de l'extension de la juridiction 
de Commission jusqu'a Bralla <lut egalement etre portee devant elle. 

Le Gouvernement de Sa Majeste desire proposer qu'une Con
ference se reunisse ă. Londres, dans le but sus·mentionne, dans 
le courant du mois prochain et j'ai l'honneur de prier Votre Ex
cellence de vouloir bien communiquer copie de cette depeche au 
Gouvernement aupres duquel vous etes accredite, en Ie priant 
d'informer le Gouvernement de Sa Majeste s'il est dispose ă. en
voyer un plenipotentiaire ă. cette Conference. 

Veuillez agreer, etc. 

Granville. 
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L' Ambassadeur d' Angleterre a Berlin au Corn te Granville. 

14 Decembre, 1882. 

Obeissant aux instructions de Votre Seigneurie du 11 courant, 
J a1 parle au Comte Hatzfeld au sujet de l'admission de la Rou
manie ă. la Conference projetee sur l'article 54 du Traite de Berlin; 
j'ai ajoute confidentiellement que le Gouvernement de Sa Maieste, 
bien que ne desirant anticiper d'aucune faQon sur la decision des 
Puissances reunies au sujet de la demancle de la Roumanie ă. etre 
representee ă. cette reunion, verrait avec plaisir le Gouvernement 
Imperial allemand favorablement~dispose ă. ce que la Roumanie lut 
invitee par Ies Puissanses reunies en Conference ă. envoyer un 
representant qui assisterait aux seances sur le meme pied que les 
Puissances signataires du Traile de Berlin. 

Le Comte Hatzfeld m'a repondu qu'il n'etait pas en mesure 
d'exprimer une opinion ă. ce sujet tant qu'il n'aurait pas vu le 
chancelier, mais qu'il communiquerait Ies vues du Gouvernement 
de Sa Majeste ă. Son Altesse aussitot que sa sante le lui permet· 
trait et qu'il me ferait savoir sa reponse. 

J'ai l'honneur, etc. 
Ampthill. 
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Sir A. Paget, Ambassadeur d'Angleterre a Rome. au Comte 
Granville. 

15 Decembre, 1882. 

Me relerant a ma depeche immec.liat~ment precedente, j'ai l'hon 
neur d'informer Votre 'Seigneurie que, des que ]'ai pris connais
sance et donne copie a M. Mancini de la depeche de Votre Sei
gneurie, du 11 comrant, ayant trait a une Conierence sur Ies questions 
connexes a la navigation du Danube, j'ai donnc lecture a Son Ex
ce\lence de la depeche de Votre Seigneurie.<lu 11 courant, relative 
a I'admission de la R.oumanie a cette Conference. 

Quand j'eus termine, Son Exce\lence me repon<lit qu'elle ad
mettait le juste principe de ne decider aucune queslion sans 4ue 
la Puissance immediatement inleressee eut l'occasion d'exprimer 
ses vues sur cette question. Cependant, on pourrait o\ijecter que, 
etant donne que le Traile de Berlin embrassait un nombre de 
questions concernant Ies interets <le plusieurs Puissances, l'admis
sion de la RClumanie a la Conference projeteP sur Ie meme pied 
que Ies Puissances signataires du Traile serait de nature a creer 
un precedent, qui aurait ses inconvenients pour Ies deliberations 
futures. Cependant, M. Mancini a du admettre que la Roumanie, 
etant deja representee dans la Commission Europeenne, se trouvait 
placee dans une situation exceptionnelle et speciale au sujet de sa 
tlemande a etre representee a cette occasion et que, pour ce motif 
son admission ă. la Conference proposee ne presenterait pas I'in, 
convenient auquel ii avait fait allusion. 

Son Excellence ajouta qu'elle se mettrait en communication 
avec Ies autres cabinets a ce sujet et qu'elle me donnerait sa re-
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ponse le plus tot possible. J'ai cru comprendre que si Ies autres 
Puissances ne faisaient pas d'objections, le Gouvernement italien 
n'en souleverait aucune. 

Sur sa demande, j'ai laisse ă. M. Mancini copie de la depeche 
precitee de Votre Seigneurie. 

Pa get. 

Danube. - 7"18. 19 
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XXIV - 31. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres d'Italie au Charge 
d' Affaires a Londres. 

17 Decembre, 1882. 

L'ambasciatore britannico nel darmi comunicazione delia cir
colare di S. E. il conte Granville accennata nell'altro mio dispac
cio che reca la stessa data di questo, rimettevami pure copia 
di una seconda circolare de! nobile lord, concernente l'eventuale 
ammissione delia Rumania ai lavori delia Conferenza. Qui ne ac
chiudo un esemplare. 

In questa nuova circolare, pur ricunoscendosi che la Rumania, 
per non esser stata parte contraente nel trattato di Berlino, non 
potrebbe in diritto pretendere di essere ammessa ad una Conferenza 
indetta allo scopo di interpretare od eseguire articoli di quel trat
tato, e pur dichiarandosi di non volere, in guisa alcuna, pregiu
dicare le decisioni delie Protenze riunite a Congresso, si fa conos
cere come ii Governo di S. M. la Regina vedrebbe ben volentieri 
che la Rumania fosse invitata dalle Potenze riunite a Londra, a pren
der parte, merce un suo rappresenfante, e in condizioni di parita, 
alle loro deliberazioni. 

Nel ricevere questa comunicazione, mi espressi con sir A. 
Paget ne! senso che il Governo del Re, per conto proprio, nulla 
aveva da opporre all' ammissione delia Rumania alia Conterenza 
ed anzi riconosceva in massima il fondamento giuridico delia do
mando, inquatoche, da un lato, era equo che nella tratazione di 
una questione avessero voce le parti che erano immediatamente 
interessate nella questione stessa, - la qual cosa, de! resto, era 
stata anche riconosciuta dai Congresso di Berlino nello ammettere, 
coll'articolo LUI del trattato, una rappresentanza rumena nel seno. 
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delia Commissione Europea, - mentre, dall'altro lato, ii ben defi
nito oggetto delia Conferenza che stava per radunarsi, e ii parti
colarissimo titolo pe! quale la Rumania sarebbevi accolta, avrebbero 
sem pre impedito che, in occasione di altri congressi dell'Europa 
pn scopi generali, potesse una concessione, come questa, atfatto 
transitoria e speciale, formar precedente a favore di stati non com
presi ne! novero delie grandi Potenze. 

Comunque sia, ho soggiunto a sir A. Paget che su tale argo
mento io desiderava anzitutto di pormi in rapporto cogli altri ga
binetti. 

Gradisca, etc. 
Mancini. 
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XXIV- 32. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres a Rome aux Repre
sentants d'Italie a Berlin, Bucarest, Constantinople, Paris, 

Petersbourg et Vienne. 

17 Decembre, 188;>, 

Qui acchiudo copia di un dispaccio che oggi stesso diressi all'ln· 
caricato d'affari în Londra circa l'opinione e la raccomandazione 
espresse, in una seconda circolare, da lord Granville per l'ammis· 
sione della Rumania alia di visata Conferenza per gli affari danubiani. 

Da quel mio dispaccio Ella potra desumere qua\e sia, a tale 
riguardo, ii nostro pensiero. Desidererei pero conoscere l'avviso 
<legii altri gabinetti, e La pregai, quindi, con apposito telegramma 
di volermi procurare sollecite informazioni sul modo in cui co
rlesto Governo consideri questo particolare soggetto. 

Gradisca, etc. 
Mandni. 
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XXIV-33. 

Le Charge d' Affaires d'Italie a Bucarest au Ministre des 
Affaires Etrangeres a Rome. 

'17 Decembre, 1882, 

II governo rumeno ha avuto, ieri sera, per mezzo di un tele
gramma delia sua legazione a Vienna, l'avviso delia comunicazione 
fatta dai gabinetto di Londra, in data dell' 11 corrente, alle Potenze 
firmatarie del trattato di Berlino, per proporre ufficialmente la ri
unione di una Conferenza intesa a risolvere le varie quistioni re
lative al regime internazionale del Danubio. Essendo noti i pre
liminari scambi d'idee che hanno preceduto codesto invito, non pare 
debba rimanere alcun dubbio sulla sua accettazione, nonche sull'ade
sione prestata in pricipio, da tutte le Potenze a chela Conferenza si oc
cupi, non solo <lei prolungamento dei poteri delia Commissione Euro
pea e della loro estensione fino a Braila, ma eziandio clei regolamento 
delia polizia fluviale fino alle Porte di Ferro. E qui si fa poi si
curo assegnamento sul generale assenso alia proposizione officiosa 
con sui si sa avere ii Foreign Office accompagnato quel suo in
vito, al fine cioe che la Conferenza, una volta riunita, convochi a 
farvisi rappresentare la Rumania, tenendo conto delia particolare 
situazione di questo Stato, ora indipendente, rispetto agl'interessi 
che si tratta di tutelare. L'ammissione delia Rumania nella pros
sima Conferenza, oltre ad una legittima soddisfazione per la dig
nita di questo regno, costituisce in suo favore un precedente pre
zioso, per tutti i casi avvenire nei quali sară. quistione di adottare 
una decisione qua\siasi in ordine al Danubio. 

Supposto ora che i primi punti da trattarsi a Londra non 
diano Iuogo a serie ditticolta, la discussione si concentreră. proba
bilmente sul terzo, cioe sull'adozione del noto progetto Barrere, 
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che, per l'opposizione delia Rumania, non <livenne un fatto com
piuto nell'ultima sessione primaverile delia Commissione di Galatz. 

Secondo certe informazioni che ho ragione di credere fondate, 
Io stesso signor Barrere avrebbe, nel suo ultimo passaggio per 
Vienna, riportato \'impressione che quel gabinetto non sarebbe ali
tno dall'ammettere ne! citato progetto qua\che ulteriore emenda
mento, inteso a soddisfare, in parte, alle obbiezioni qui so\levate. 
Codeste eventuali concessioni, che riferisco qui, naturalmente, sotto 
ogni riserva, consisterebbero: 1° nel sopprimerc le quattro zone 
artificialmente determinate dall'art. 8 <lei progelto Barrere (104 de\ 
Regolamento) per le sezioni d'ispezione, ammettl'ndo invece altret
tante sezioni, quante e quali risultano dai confini naturali di cias
cuno stato ripuario; 2' come conseguenza di cio, ne\ \asciare che 
i setto-ispettori rispettivi sieno nominati da ogni stato pel proprio 
territorio; 8° nell'escludere l'Austria-Ungheria e la Rumania (art. 
97 de! H.egolamento) dalia rotazione alfabetica delie Potenze per la 
clesignazione <lei delegato della Commissione Europea da destinarsi 
come quinto membro delia Commissione mista, facendo si, in altri 
termini, che, ne I' Austria Ungheria, ne la Rumania, non sieno mai 
rappresentate doppiamente in questa ultima Commissione. 

Co<leste concessioni, come si vede, se lossero realmente fatte, 
ridurrebbero notevolmente le divergenze esistenti. Merce !'ultima 
di esse, pero, i delegati austro-ungarico (presidente) e rumeno, 
verrebbero a figurare soltanto come membri nati delia Commis
sione mista, e questa non si riattaccherebbe piti alia Commissione 
Europea, se non per la presenza del quinto membro, non mai ru
meno, ne austro-ungarico. 

Nell'interesse costante di rafforzare ii piu possibile ii vincolo 
di subordinazione delia prima verso la seconda, e di non ammet
tere nemmeno implicitamente che titolo della rappresentanza 
dell'Austria·Ungheria possa essere quello fondamentale di stato ri
puario, la Rumania domanderebbe ancora (con J'appoggio, a quant o 
qui si spera, di qualche altra Potenza) che i membri austro-un
garico e rumeno delia Commissione mista abbiano ad essere, pur 
essi, membri delegati df'lla Commissione Europea. 

Gradisca, ele. 

A. Pansa. 
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XXIV - 34. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres de France au 
Vicomte Lyons, Ambassadeur d' Angleterre a Paris. 

18 Decembre, 1882. 

Votre Excellence a bien voulu me communiquer par Votre 
ofliee du 13 de ce mois la circulaire adressee par Lord Granville 
aux Representants du Gouvcrnement de Sa Majeste Britannique 
pres Ies Puissances signataires du Traite de Berlin, en vue d'a
mener l'accord prcvu par l'article 54 de ce Traite, relati vement a 
Ia navigation du Danube. Le Gouvernement de la Reine propose 
que Ies Puissances se fassent representer dans une Conference, qui 
se reunirait a Londres dans le courant du mois prochain et qui 
aurait a se prononcer, non seulement sur la prorogation des pou
voirs de la Commission Europeenne, mais aussi sur l'extension des 
pouvoirs de la dite Commission jusqu'a Bra'ila, et sur Ies Regle
ments elabores a Galatz avec le concours des De!egues des Etats 
riverains, conformement ă. l'article 55 du Traite de Berlin. 

Je m'empresse de faire connaître ă. Votre Excellence que le 
Gouvernement de la Republique adhere ă. cette proposition et qu'il 
est dispose ă. se faire representer par un Plenipotentiaire ă. la Con
ference projetee. 

Agreez, etc. 
I>uclerc 
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XXIV-35. 

Le Ministre des A:ffaires Etrangeres de France au 
Vicomte Lyons, Ambassadeur d'Angleterre a Paris. 

18 Decembre, 1882. 

Par sa lettre confidentielle du 13 de ce mois, Votre Excellence 
a bien voulu appeler mon attention sur la eituation particuliere de 
la Roumanie, qui, en vertu de l'article 53 du Traite de Berlin, a 
ete admise ă. se faire reprer.enter a la Commission Europeenne du 
Danube et qui, cependant, n'etant point au nombre des Puissances 
signataires de ce Traite, n'est pas fondee «en droit» ă. reclamer 
un siege ă. la Conference dont le Gouvernement de la Reine pro
pose en ce moment la reunion. 

Eu egard a la nature meme des questions qui seront examinees, 
le Gouvernement de Sa Majeste Britannique estime que Ies Repre
sentants des Puissances, une fois reunis, pourraient inviter le Gou
vernement Roumain ă. envoyer ă. la Conference un delegue qui 
prendrait part aux deliberations, au meme titre que ceux des Puis· 
sances signataires du Traite de Berlin. 

Le Gouvernement de la Republique acquiesce volontiers a 
cette proposition, qui sera, le cas echeant, appuyee par Son repre
sentant ă. la Conference; je vous serais oblige de vouloir bien en 
aviser Votre Gouvernement. 

Agreez, etc. 
E. Duclerc. 

https://biblioteca-digitala.ro



XXIV-36. 

Note verbale de l'Ambassadeur d'Angleterre a Constanti
nople adressee a la Sublime Porte. 

18 Decembre, 1882. 

L'Ambassade de Sa Majeste a eu l'honneur d'exposer a la 
Sublime Porte, par une note datee de ce jour, la proposition du 
Gouvernement de Sa Majeste qu'une Conference se reunisse a Lon
dres dans le courant du mois prochain, en vue d'examiner Ies ar
ticles 54 et 55 du Traite de Berlin sur certaines questions con
nexes a la navigation du Danube. 

La Roumanie, n'ayant pas ete partie signataire du Traile tle 
Berlin, ne peut pas pretendre rigoureusement a avoir un siege dans 
une Conference reunie en vue de !'examen d'un ses articles de 
ce Traite; cependant, par l'article 53 elle est devenue membre de la 
Commission Europeenne du Danube, ii serait equitable, pour ce 
motit, dans l'opinion du Gouvernement de Sa Majt:.ste, qu'elle rut 
placeEI dans la situation la plus favorable pour exposer ses vues 
a une Conference qui se reunirait a la suite de l'invitation du 
Gouvernement de Sa Majeste aux Puissances en vue de !'examen 
de certaines questions connexes ă. la navigation du Danube. L'Am
bassade de Sa Majeste a donc rec;u l'instruction de communiquer 
confidentiellement a la Sublime Porte que, bien que desirant n'an
ticiper d'aucune fagon sur la decision des Puissances reunies au 
sujet de la demande de la Roumanie a etre representee a cette 
reunion, le Gouvernement de Sa Majeste verrait avec plaisir le 
Gouvernement de Sa Majeste Imperiale le Sultan favorablement dis
pose a ce que la Roumanie rut invitee par Ies Puissances reunies 
en Conterence ă. envoyer un representant, qui assisterait aux 
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seanoes sur le meme pied que Ies Puissanoes signataires du Traite 
de Berlin. 

En faisant cette communication ă. la suite des instructions don
nees par Ie Comte Granville, l'Ambassade de Sa Majeste prie la 
Sublime Porte de bien vouloir lui communiquer une reponse aus
sitot que iaire se pourra. 
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XXIV -37. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres de Russie a Sir E. 
Thornton, Arnbassadeur d' Angleterre a St. Petersbourg. 

8/20 Decembre, 1882. 

En reponse a la note que Votre Excellence a bien voulu 
m'adresser sous la date du 5/17 courant, concernant la proposition 
de reunir une Conference a Londres, afin de deliberer sur l'exe 
cution des articles 54 et 55 du Traite de Berlin, j'ai l'honneur 
de l'inlormer, d'ordre de mon Auguste Souverain, que Ies autres 
cabinets ayant accepte cette proposition, le Cabinet Imperial y donne 
egalement son assentiment et designera un Plenipotentiaire a la 
dite Conference, en se reservant d'examiner Ies points qui devront 
faire l'objet des deliberations. 

En priant Votre Excellence de vouloir bien porter ces infor
mations a la connaissance de Son Gouvernement, je saisis, etc. 

A. Vlangaly. 
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XXIV-38. 

L' Ambassadeur d' Angleterre a St. Petersbourg au 
Comte Granville 

20 Decembre, 1882. 

En me referant ă. la depeche de Vvtre Excellence du 11 cou
rant, j'ai l'honneur de Vous informer que Monsieur Vlangaly m'a 
communique cet apres-midi que si Ies autres Grandes Puissances 
reunies a la Conference projetee a Londres tombaient d'accord pour 
inviter la Roumanie ă. envoyer un Representant a la Conference, 
le Gouvernement Imperial donnerait des instructions ă. son Repre · 
sentant ă. la Conference d'acquiescer ă. cette proposition. 

Son Excellence m'a informe que le Ministre de Roumanie au
pres de cette Cour lui avait deja fait part du desir de son Gou
vernement d'etre represente ă. cette Conference et qu'il avait donne 
ă. Monsieur Kretzulesco une reponse identique a celle qu'il m'a faite. 

J'ai l'honneur, etc. 

Eclw. 1.hornton. 
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XXIV-39. 

L' Ambassadeur d'Italie a Paris au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

23 Decembre, 1882. 

In seguito al dispaccio di Vostra Eccellenza in data del 17 cor
rente, io mi recava ieri presso ii presidentei del consiglio, signor 
Duclerc, per conoscere le intenzioni di questo Governo circa la 
ammissione delia Rumania a prendere parte alia Conferenza che 
devesi radunare a Londra per regolare alcuni punti concernenti 
la Commissione danubiana. 

II signor Duclerc mi rispose ctche il Governo francese non 
aveva alcuna difficolta a che il rappresentante delia Rumania fosse 
ammesso alia <Jonferenza che <leve riunirsi a Londra per trattare 
la questione del Danubio». 

II signor Duclerc soggiunse che la Rumania potrebbe essere 
invitata dalla Conferenza stessa,'giusta la proposta fatta dai Governo 
inglese, e mi disse che aveva giă. avuto dai signor marchese di 
Reverseaux notizia delie favorevoli disposizioni di Vostra Eccel· 
lenza a quel riguardo. 

Gradisca, etc. 

L. F. Menabrea. 
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XXIV-40. 

L'Ambassadeur d'Italie a Berlin au Ministre des 
Affaires Etrangeres a Rome. 

23 Decembre, 1882. 

J'ai l'honneur d'accuser reception de la depeche de Votre Ex
cellence, du 17 courant, par laquelle ii m'est annonce que le Gou
vernement du Roi, en ce qui le concerne, accepte de prendre part 
ă la reunion d'une Conference a Londres a l'effet de regler cer
tains points relatifs a la Commission danubienne. 

Vous m'informiez en meme temps, 1\fonsieur le Ministrei, d'une 
demarche de l'Angleterre prenant une initiative en taveur d'une 
participation de la Roumanie a cette Conterence, et vous desirif'Z 
connaître la maniere de voir du cabinet de Berlin a l'egard de la 
proposition dont ii s'agit. 

Je me trouve ă meme de repondre a Vot.re Excellence, apres en 
avoir re<;u l'assurance par le sous-secretaire d'Etat, que le Gouver· 
nement imperial, pour auta4nt que Ies autres Puissances se decla· 
rent consentantes, est favorable a l'admission de la Roumanie; bien 
entendu que Ies discussions se limitant aux trois points deja indi
ques par la Grande-Bretagne. On voudrait evidemment, ici et a 
Vienne, se premunir contre des propositions eventuelles allant au 
dela de ce programme. 

Par une communication taite ici, hier, le cabinet de Londres 
suggerait l'envoi de delegues speciaux pour fournir aux ambassa
deurs ă Londres tous Ies eclaircissements qui Ies missent a meme 
de s'acquitter en parfaite connaissance de cause de leur mandat a 
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la Conference. Sur ce point le Gouvernement imperial n'a pas en
core pris de decision. Son Consul ă. Galatz, qui est en meme temps 
membre de la Commission danubienne, se trouve ă. Berlin dans un. 
etat de sante qui exige du repos. 

Veuillez agreer, etc. 

Lciunay. 
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XXIV -41. 

L' Arnbassadeur d'ltalie a Vienne au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

24 Decembre, ·1882. 

Non avendo avuto, in questi giorni, occasione d'incontrarmi 
col conte Kalnoky, e non volendo d'altronde soverchiamente dif
ferire a porgere riscontro ai dispacci dell' Excellenza Vostra del 
17 corrente, relativi alle proposte inglesi in ordine alia Conferenza, 
da riunirsi a Londra per risolvere le note tre questioni pendenti 
intorno alia vertenza danubiana, mi rivo!si ieri al capo-sezione 
conte Hoyos, pregandolo di farmi conoscere ii modo di vedere, 
al riguardo, del Governo imperiale. 

S. E. dissermi che îl conte Kalnoky, in ordine alia proposta 
delia Conferenza, aveva bensi espresso all'ambasciatore d'Inghilterra 
îl suo intendimento d'aderirvi, ma che pero fino ad ora non aveva 
ufficialmente risposto a quell'invito. 

Per quanto poi riflette la seconda circolare del Governo bri
tannico, relativa all'invito da rivolgersi dalia Conferenza alia Ru
menia onde porla in grado di esprimere ii suo avviso in seno alia 
progettata Conferenza, il conte Hoyos dicevami: ii conte Kalnoky 
riservarsi, prima di dare una riposta al riguardo, d'intendersi cogli 
altri gabinetti sulla posizione che sarebbe fatta al rappresentante 
rumeno in seno alia Conferenza, poiche, siccome ii prefato capo
sezione dicevami, essendo stata la Rumenia che rase impossibile 
in seno alia Commissione Europea danubiana, l'attuazione di quella 
proposta che tutte le altre Potenze avevano accettato, e evidente 
che il Governo imperiale non potrebbe ammettere che un rappre
sentante rumeno, avente voto uguale a quello <lei rappresentanti 
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delie grandi Potenze, venisse parimente, in seno delia Conferenza, 
a rendere impossibile !'unanime accordo di tutti i gabinetti. 

A questo proposito giovami riferire che la venuta a Vienna 
<lei nuovo ministro rumeno, signor Carp, non modifica gran che 
la situazione preesistente, poiche, a quanto mi si assicura, le pro· 
poste da lui presentate al conte Kalnoky non si accostano per nulla 
ai <lesiderî <lei gabinetto di Vienna, essendo anzi esse in opposi
zione formale coi principî che ne sono la base. 

Gradisca, etc. 
C. Robilant. 

Danube. - 7518. 20 
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XXIV- 42. 

L'Arnbassadeur d'Angleterre a Vienne au Cornte 
Granville. 

26 Decembre, 1882. 

J'ai eu l'honneur de communiquer ă. Votre Seigneurie par te
legraphe que le Comte Kalnoky ne me semblait pas dispose a ac
cepter la proposition du Gouvernement de Sa Majeste que des de
legues speciaux soient nommes en vue de discuter Ies diverses 
questions ă. resoudre en connexite avec la navigation du Danube, 
et que leurs conclusions soient ensuite soumises a Ia Conference 
des Ambassadeurs ă. Londres. 

Son Excellence me demanda si un Delegue roumain devait 
s'associer aux autres, car alors qu'il lui semblait qu'un Roumain 
devait prendre part aux deliberations, Votre Seigneurie avait propose 
que ce serait la Conference elle-meme qui inviterait Ia Roumanie 
a se joindre aux autres Puissances. 

Le Comte Kalnoky desirait aussi savoir d'une fagon precise 
ce qui devait etre sonmis a la deliberation des Delegues; a sa 
supposition ii s'agirait des resolntions ou recommandations de Ia 
Commission Europeenne contre lesquelles aucun Gouvernement 
n'avait proteste, la Roumanie excepte. 

A son avis, ce serait lă. le seul moyen d'arriver ă. une deci
sion, car si tous Ies projets imaginables et si tous Ies points con
nexes ă. la navigation du fleuve devaient etre discutes, Ies discus
sions n'en finiraient plus et l'on n'arriverait ă. aucun resultat pra
tique; pour ce motif, tout en acceptant la proposition de Votre 
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Seignenrie <le reunir une Conference, ii aurait l'intention de spe
cifier que son acceptation etait subordonnee a ce que seules Ies 
questions contenues dans l'invitation du Gouvernement de Sa Ma
jeste soient examinees. 

J'ai l'honneur, etc. 

Henry Elliot. 
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XXIV-43. 

L'Ambassadeur d'Angleterre a Vienne au Comte Granville. 

26 DecPmbre, 1882. 

Le Comle Kalnoky m'a dit ce matin que Ies Serbes faisaient 
des demarches instantes pres ele lui en vue de leur admission ă. 

la Conference projetee; son langage m'a fait comprendre qu'il y 
est moins defavorable qu'au debut. 

li a observe qu'on devait admettre que la Serbie, bien que n'ayant 
que peu d'interet pratique dans la question, avait de bonnes raisons 
pour reclamer le droit <le prendr{I part a la discussion d'un arran· 
gement, auquel elle participerait en dernier lieu ; ii ajouta qu'il 
n'hesiterait pas a adme:.tte le Delegue serbe, s'il ne craignait Ies 
inconvenients que souleverait une demande similaire de la part de 
la Bulgarie, <lemande a laquelle la Porte ferait probablement des 
objections, en alleguant que la Principaute etait deja representee 
par l'Ambassadeur de la Puissance Suzeraine. 

II desirerait, autant que possible, que cett,e question ne fUt 
pas soulevee. 

J'ai repondu que Votre Seigneurie ne m'avait donne aucun 
avis lă.-dessus en outre de ce que je lui avais deja communique, 
mais qu'a mon opinion le Gouvernement de Sa Majeste verrait 
avec plaisir un Delegue serbe admis a la Conference, a moins que 
d'autres Gouvernements ne fissent des objections serieuses. 

J'ai l'honneur, etc. 
Henry Elliot. 

https://biblioteca-digitala.ro



XXIV - 44. 

Pro Memoria de I' Arnbassadeur d' A utriche-Hongrie 
a Londres au Cornte Granville. 

27 Decembre, 1882. 

Le Gouvernement britannique a invite le Cabinet Imperial et 
Hoyal de Vienne ă. prendre part ă. une Conference qui aurait lieu 
a Londres dans le r-ourant du mois prochain afin de prendre une 
decision sur Ies Reglements de la partie moyenne du Danube, sur 
la prolongation des pouvoirs de la Commission Europeenne et l'ex
tension de sa juridiction jusqu'ă. Bralla inclusivement. 

Le Gouvernement Imperial et Roya!, en vue de simplifier au
tant que possible Ies debats de la Conference, juge opportun de 
specifier dans la reponse qu'il donnera ă. l'invitation britannique que 
nous, et tres probablement Ies autres Puissances, enverrons un De· 
legue dans la supposition que sa tâche sera strictement limitee 
aux trois questions enumerees plus haut. II ne nous semble pas 
desirable que d'autres questions soient soumises ă. la Conference, 
ni meme que celle-ci entre dans una discussion trop detaillee du 
programme, ceci pouvant amener ă. la reouverture de la question 
du Danube tout entiere et renouveler la discussion des Reglements 
sur la police du fleuve, qui ont ele debattus pandant des annees 
par la Commission Europeenne, dont lE\s bases ont ete generale
ment acceptees, ă. l'exception de la Roumanie. 

On m'a exprime le desir d'exposer ce point de vue pratique 
a l'acceptation de Lord Granville et d'informer mon Gouvernement 
sur l'opinion de Sa Seigneurie ă. ce sujet. 
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XXIV-45. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres de France au 
Vicomte Lyons, Ambassadeur d'Angleterre. 

27 Decembre, 1882. 

Dans sa communication du 21 de ce mois, Votre Excellence 
exprimait l'avis qu'en vue de faciliter Ies travaux de la Conference 
projetee pour le reglement de la question du Danube, ii paraîtrait 
probablement opportun cl'y adjoindre des delegues speciaux. Dans 
la pensee du Gouvernement de la Reine, ces delegues discute
raient prealablement entre eux Ies divers points qu'il s'agit ele de
terminer et leurs conclusions seraient ensuite soumises, pour etre 
rat1fiees, a la Conference des Ambassadeurs accreclites pres de Sa 
Majeste. 

J'ai l'honneur de vous donner avis que le Gouvernement de la 
Republique adhere a cette combinaison. 

Agreez, etc. 

E. Duclerc. 
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XXIV -46. 

L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie a Rome au 
Ministre des Affaires Etrangeres d'ltalie. 

27 Decembre, 1882. 

J'ai regu un t6:egramme du Comte Kalnoky,-dont je me per
mets de Vous faire connaître le contenu. Voici de quoi il s'agit: 

Le Comte Kalnoky, en parlant de l'invitation adressee der
nierement par l'Angleterre aux Grandes Puissances concernant la 
Conference qui cloit se reunir en janvier a Londres pour amener 
une entente sur la question du Danube, mentionne comme les 
trois points qui seront a traiter dans cette Conference : 

1). Les prescriptions reglementaires pour la partie moyenne 
du fleuve; 

21. La question de la prolongation des pouvoirs de la Corn· 
mission Europeenne; 

3). L'extension de la sphere d'activite de cette meme Commis
sion jusqu'a Braîla. 

Le Comte Kalnoky croit que, pour simplifier la tâche de la 
Conference, et pour eviter des discussions, il serait utile de relever 
expressement et deja, dans la reponse a donner a l'invitation de 
l'Angleterre, qu'il reste entendu que Ies deliberations de la Confe
rence auront a se borner exclusivement aux trois points sus
mentionnes. 

Le Comte Kalnoky est d'avis qu'il serait tras desirable de ne 
pas touchc;ir a d'autres questions, ni meme d'entrer dans une dis
cussion trop detaillee, pour ne pas compromettre ce qui existe deja 
depuis des annees et specialement le Reglement de la police flu· 
viale sorti des deliberations de la Commission Europeenne, et qui 
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a deja clepuis longtemps fait ses preuves et avait ete unanime
ment accepte et approuve. 

Votre Excellence, comme l'espere M. le Comte Kalnoky, trou
vera cette proposition sans doute pratique ; nous aimons donc ă. 

croire qu'Elle vouclra bien s'y associer. Dans tous Ies cas, je La 
prie de me faire connaître ses appreciations et d'agr~er, etc. 

Lndolf 
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XXIV -- 47. 

L'Ambassadeur d'Angleterre a St. Petersbourg 
au Comte Granville. 

29 Decembre, 1882. 

En me referant ă. ma <lepeche en <iate d'aujourd'hui, j'ai l'hon
neur <l'informer Votre Seigneurie que j'ai communique cet apres
midi a M. Vlangaly le contenu du telegramme de Votre Seigneu
rie en date d'hier. Son Excellence a dit que cela ne pouvait que 
confirmer ses vues sur Ies inconvenients et Ies eventuelles com
plications pouvant resulter de la formation en une sous-Commission 
des specialistes, L{Ui pourraient etre envoyes ă. Londres pour aosis
ter Ies membres de la Conference dans la dis1.mssion des trois 
questions danubiennes. II observa que Ies specialistes entrent dans 
trop de details et insistaient tellement pour maintenir leurs opi
nions qu'ils ne tombaient jamais d'accord sur aucune quest\on. 

II m'a donne ensuite un Memorandum (ci-inclus en copie) et 
qu'il avait prepare avant que jene lui aie communique le contenu 
du telegramme de Votre Seigneurie. On y peut remarquer que le 
langage de ce Memorandum n'est pas trea precis, mais Son Excellence 
s'est eten<lue sur ce sujet et j'ai compris que son but etait <ie don
ner la responsabilite entiere au Representant de la Russie a la 
Conference, qui dans ce cas serait l'Ambassa<leur; le specialiste 
dont l'assistance serait necessaire serait entierement sous sa di
rection et sous son controle; il n'aurait pas qualite ă. imposer ses 
vues a l'Ambassadeur; ce dernier serait entierement libre de rP
fuser de se laisser influencer par Ies opinions ou Ies conseils du 
specialiste qui l'assisterait. 

J'ai repondu aux observations de Monsieur Vlangaly que se8 
vues ne me paraissaient pas incompatibles avec Ies propositions 
faites par Votre Seigneurie. J'ai observe que d'apres ces proposi-
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tions, on laissait aux membres de la Conference l'option de nom
mer Ies delegues speciaux en sous-Commission et que si la no
mination se faisait, Ies propositions et conclusions de cetle sous
Commission seraient discutees et, le cas echeant, rejet.Jes par la 
Conforence. 

M. Vlangaly m'a dit qu'ă. ce qu'il croyait, le Baron de Mohren
heim demanderait quelqu'un pour l'assister ; mais d'autres Ambas
sadeurs etaient peut-etre tellement au courant de la question qu'ils 
n'auraient besoin d'aucune assistance. 

Veuillez, etc. 

E. Tlwrnton. 
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XXIV - 48. 

Memorandum de M. Al. Vlangaly, adjoint du Ministre des 
Affaires Etrangeres de Russie, adresse a l' Ambassadeur 

d' Angleterre a St. Petersbourg. 

2!J Decembre, 1~82. 

Tout en reconnaissant l'utilite possible de la presence des spe
cialistes, il y aurait inconvenient a une Conference preparatoire 
de ces derniers, vu que cela serait recommencer a Londres Ies 
discussions de la Commission Europeenne. II en resuite que l'assis
tance consultative <l'un specialiste ne peut etre appreciee que par 
I' Ambassadeur faisant partie de la Conference. 
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XXIV - 49. 

Instructions du Ministre des A:fh:dres Etrangeres 
au representant de Serbie a Londres. 

29 ( 17) Decern bre, 1882. 

II paraît certain qu'ă. la suite de l'invitation du Gouvernement 
de Sa Majeste Britannique, une Conference, a laquelle prendront 
part Ies Puissances signataires du Traile de Berlin, se reunira, en 
vertu de J'article LlV de ce Traite, dans le courant du mois de 
janvier 1883, a Londres, dans le but de se mettre d'accord sur la 
prolongation des pouvoirs de la Commission Europeenne ou sur 
Ies modifications que Ies Puissances jugeraient necessaire d'y in
troduire. 

La navigation <lu Danube etant une question qui touche de 
fait et de droit aux interets des Etats riverains, la reunion pro· 
jetee de cette Conference preoccupe a juste titre le Gou vernement 
de Sa Majeste le Roi et lui fait desirer de connaître Ies vues du 
Gouvernement aupres <luquel vous etes accredite sur la position 
qui, a ses yeux, devrait etre faite a la Serbie, en sa qualite d'Etat 
riverain. 

Les arrangements internationaux qui ont proclame la liberte 
de navigation sur le Danube d'interet europeen et l'ont placee souR 
la garantie du droit public de !'Europe, ont accorde aux Etats ri· 
verains un role assez important, en les chargeant, dans une cer
taine mesure, de l'execution de ces arrangements. 

Le Traite de Paris avait prevu deux Commi!!sions differentes: 
une Commission Europeenne au sein de laquelle etaient representees 
Ies Puissances signataires du Traile et dont Ies pouvoirs <levaient 
expirer ă. l'accomplissement de la mission qui lui etait assignee; 
et une Commission permanente composee des Delegues des Etats 
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riverains et a laquelle devaient passer Ies pouvoirs de la Commis
sion Europeenne. Cette participation accordee aux Etats riverains 
par le Traite de Paris leur fut garantie en principe par le Traile 
de Londres et confirmee en dernier lieu par le Traite de Berlin. 

En vertu de ce dernier acte international, un Delegue de la 
Serbie a le droit de sieger dans la Commission Europeenne pour 
l'elaboration de la police fluviale et de surveillance depuis Ies Por
tes-de-F'er jusqu'ă. Galatz. II est donc evident qu'en plagant Ia li
berte. de navigation sur le Danube sous la garantie du droit pu
blic europeen, Ies Grantles Puissances n'ont pas songe a exclure 
Ies Etats rivl'rains et a leur contester comme tels une participation 
legitime au reglement des questions de navigation. 

Si la Conference qui doit se reunir a Londres n'avait pour 
but que la prolongation des pouvoirs de la Commission Europeenne, 
et si Ies Puissances signataires du Traite de Berlin devaient seu
les y prendre part, nous comprendrions qu'elles en decidassent sans 
la participation de la Serbie, car I'article LIV du Traite ne parle 
que des Puissances signataires, et la Commission Europeenne res
terait dans sa composition actuelle, avec Ies pouvoirs que le Traiu~ 
de Berlin lui a attribues. Mais si la Conference jugeait necessaire 
de modifier la composition ou de changer Ies attributions de la 
Commission Europeenne, ou Ia Serbie a, a certains egards, le droit 
de sieger, ou si elle se trouvait appelee a statuer sur le travail 
elabore par Ia Commission Europeenne en vertu de l'article LV 
du Trai te de Berlin, ii est de toute e\ idence que la Serbie aurait 
le droit de participer a la Conference et d'y avoir voix deliberative. 
Ce droit decoule de sa situation geographique ainsi que des actes 
internationaux et specialement de l'artiele LV du Traite de Berlin. 

Si la Serbie n'occupe sur Ies bords du Danube qu'une etendue 
moindre que Ies autres Etats riverains, ce fleuve n'en est pas 
moins une voie de communication de la plus haute importance 
pour son developpemcnt commercial. 

Elle a le meme interet que Ies autres Pliissances au maintien 
de la liberte de navigation sur le Danube et n'a neglige aucune. 
occasion d'en soutenir la causc. U ne difference d'etendue de cotes 
sur un fleuve qui forme Ia frontiere de notre Etat ne saurait en 
aucune fac;on porter atteinte au principe meme du droit. 

Je suis donc fonda a esperer, M. l'Envoye, que Ies Puissances 
qui ont sanctionne l'independance de la Serbie, accueilli avec bien
veillance Ia proclamation de la royaute, salue avec une sineere 
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sympathie chacun de nos efforts dans la voie de la civilisalion et 
du progres, ne lui contesteront pas le droit legitime, et deja re
connu pour certaines eventualit.es par des actes internationaux, de 
prendre part, elle aussi, ă. une Conterence <lont le but est de re
gler la navigation du fleuve-frontiere, qui est de la plus haute im
port::i.nce au point de vue de ses communications commerciales. 

Je vous prie en consequence, M. l'Envoye, de faire Ies demar
ches necessaires aupres du Gouvernement aupres duquel vous etes 
accredite, afin qu'il veuille bien prendre en consideration bien veil
lante notre desir <le voir la Serbie admise ă. exprimer au sein de 
la Conference projetee son avis sur des questions qui ont pour elle 
un interet vital. 

Vous etes autorise ă. remettre copie de la presente depeche, 
si le <lesir vous en etait exprime. 

Veuillez, etc. 
llf. Pirotchanatz. 
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Le Ministre d'Angleterre ă Belgrade au Comte Granville. 

30 Decembre, 1882. 

Monsieur Pirotehanatz m'a remis aujourd'hui la copie ci-jointe 
d'une circulaire qu'il a adressee aux Representants serbes accre
dites aupres de~ Puissances signataires du Traite de Berlin, en y 
expliquant Ies raisons invoquees par la Serbia pour etre representee 
a Ia prochaine Conference de Londres. 

Son Excellence m'a dit qu'un Representant serbe ne se trou
vant pas encore a Londres, en ce moment, il me demandait de 
transmettre cette circulaire a Votre Seigneurie, en la priant de la 
considerer comme ayant ete officiellement envoyee. 

Parmi d'autres raisons non sp6cifiees dans la circulaire, le 
Gouvernement serbe invoque, afin d'etre consulte, l'intention des 
Puissances (intention que Son Excellence affirme exister) d'admettre 
un Repres~ntant de la Roumanie. L'admission est, dans l'ovinion 
de Son Excellence, une question de principe et non pas d'etendue 
de territoire et si la faveur est accordee au plus grand des deux 
pays, 011 ne devrait pas la refuser au plus petit. En supposant que 
la Bulgarie pretendrait alors a etre aussi admise et que la Turquie 
s'y opposât, cette opposition serait explicable par la <lifference es
sentielle entre la situation politique des deux pays. li ne serait 
guere etrange ni illogique que la Serbie, Etat independant, se voie 
reconnaître un droit qu'on refuserait ă. la Bulgarie, Principaute 
dependante. La Serbie compterait beaucoup sur Ies dispositions 
amicales si souvent temoignees par le Gouvernement britannique 
et Monsieur Pirotchanatz m'a prie de plaider sa cause aupres de 
Votre Seigneurie. 

Je lui ai dit que je me hâterais d'envoyer la circulaire ă. Votre 
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Seigneurie; que je savais combien le gouvernement de Sa Majeste 
la Reine etait anime de sentiments amicaux pour la Serbie, mais 
que la question actuellement soulevee ne pouvait etre tranchee que 
par la Conference elle·meme. 

Son Excellence m'a dit alors que la question de l'admission 
de la Serbie avait deja ete posee d'une fa9on officieuse aupres 
de quelques cabinets et qu'il avait des indications pour croire qu'elle 
trouverait de l'appui a plus d'un endroit. 

Jai l'honneur, etc. 
Sidney Lococlc. 
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Le Charge d'Affaires d'ltalie a Petersbourg au Ministre 
des Affaires Etrangeres a Rome. 

30 Decembre, 1882. 

Mi sono dato premura di chiedere al signor de Vlangaly, se
condo gli contenuti nel dispaccio di Vostra Eccellenza in data 17 
dicembre corrente, quale accoglienza la Russia ha fatto alia pro
posta inglese per l'ammissione delia Rumania alia Conferenza che 
e prossima a riunirsi a Londra per gli affari danubiani. S. E. mi 
ha risposto che, nei termini in cui la proposta e stata fatta dai!' 
Inghilterra, ii Governo russo non vedeva inconveniente ad aderirvi. 

Gradisca, etc. 
Zannini. 

Dnuube. -7518 21 
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Le Ministre Plenipotentiaire d'Italie a Belgrade au Ministre 
des Affaires Etrangeres a Rome. 

31 Decembre, 1882. 

Ho l'onore di transmettere, qui compiegata, la copia di un dis
paccio che questo ministro degli affari esteri spedi, ii 29 corrente, 
al signor Christich a Vienna. Egli Io incarica di tare, presso ii Go
verno del Re, i passi necessari nello intento di ottenere, in deter
minate condizioni, che la Serbia sia ammessa a far parte delia 
Conferenza la quale <leve essere convocata in Londra, ne! gennaio 
prossimo, per pronunciarsi sulla prolungazione e modificazione 
eventuale dei poteri delia Commissione Europea del Danubio. 

Il ministro di Serbia presso il governo del Re non trovandosi 
in Roma, S. E. ii signor Pirotchanatz mi pregava di far pervenire 
senza ritardo la copia suddetta a V. E., e di interporre buoni uffici 
perche venisse favorevolmente accolta. Ho aderito senza ritardo a 
siffatto desiderio, che, come V. E. rilevera dai documento qui unito, 
sembra abbastanza giustificato. 

Gradisca, etc. 
Tosi. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres de France au Vicomte 
Lyons, Ambassadeur d' Angleterre a Paris. 

4 Janvier, 1883. 

Votre Excellence a bien voulu porter a ma connaissance, par 
sa depeche du 29 decembre, le mode de proceder dont Lord Gran
ville se proposerait de provoquer l'adoption, en ce qui concerne 
Ies Delegues speciaux, qu'il est question d'adjoindre a la Conference 
projetee pour le reglement de la question du Danube. Dans Ia 
pensee de Sa Seigneurie, Ies Delegues dont il s'agit seraient envoyes 
a Londres pour assister de leurs conseils, comme specialistes, Ies 
Ambassadeurs respectifs; ils pourraient etre appeles par ceux-ci a 
se reunir en sous-Commission, ă. discuter Ies details et ă. adresser 
des Rapports aux Ambassadeurs, soit isolement, soit collect.ivement, 
ainsi que cela s'est fait au Congres de Berlin. Les Ambassadeurs 
se reuniraient ensuite pour deliberer et prendre Ies decisions. 

Je m'empresse de vous annoncer que le Gouvernement de la 
Republique adhcre a cette combinaison. 

Agreez, etc. 
E. Duclerc. 
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Le Representant de Serbie a Londres au Comte Granville. 

4 Je.nvicr, 1883. 

Le Gouvernement de Sa Majeste Ie Roi de 8erbie, ayant ete 
informe que Ies Grandes Puissances signataires du Traite de Berlin 
se concertaient pour la reunion d'une Conference a Londres, ayant 
pour but de deliberer sur des questions se rapportant a la navi
gation du Danube, a cru de son devoir de faire une demarche 
aupres des Puissances pour Ies prier de vouloir bien admettre ă. 

cette Conference la Serbie, qui, en sa qualite d'Etat riverain du 
Danube, ne peut se desinteresser dans Ies solutions qui doivent 
regler le sort d'un fleuve sur une partie duquel la Serbie possede 
le droit de souverainete territoriale . 

• T'ai donc rec.;:u l'ordre, M. le Comte, de faire a cet eftet une 
demarche tormelle aupres du Gouvernement de Ja Reine. 

En execution de cet ordre, j'ai l'honneur de placer sous Ies 
yeux de Votre Seigneurie la copie ci-incluse d'une depeche de M. 
le Ministre des Affaires Etrangeres de Serbie et, persuade des sen
timents de justice et de bienveillance, qui n'ont jamais cesse d'ani
mer le Gouvernement de Sa Majeste Britannique dans ses rapport~ 
avec la Serbie, j'ose esperer, M. le Comte, que la demande de mon 
Gouvernement, basee sur un droit qui me paraît incontestable, 
trouvera un accueil bienveillant et, au besoin, un appui efficace 
aupres du Gouvernement de la Reine. 

Veuillez, etc. 
L Marinovich. 
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Le Representant d' Autriche-Hongrie a Londres au 
Comte Granville. 

5 Janvier, 1883. 

En reponse ă. l'invilation que Sir Henry Elliot a adressee au 
Gouvernement Imperial et Royal, de la part du Cabinet de St. 
James, a prendre part ă. une Conference ă. Londres pour le regle
ment de la question du Danube, j'ai ete autorise ă. declarer ă. Votre 
Excellence que nous acceptons cette invitation sous Ia condition 
expresse que la tâche de cette Conference sera limitee aux trois 
sujets de deliberation nommes dans Ies depeches de Votre Excel
lence du 17 novembre et du 11 decembre derniers. 

Ces trois sujets etaien t: 
a) L'elaboration du Reglement de navigation pour la partie 

moyenne du fleuve, en vertu de l'article LV du T raite de Berlin· 
b) La prolongation des pouvoirs de la Commission Europeenne 

en vertu de l'article LIV du meme Traite. 
c) L'extension de la juridiction de cette Commission jusqu'ă. 

Braîla inclusivement. 
Le Gouvernement Imperial et Roya! croit que la stricte limi

tation des tâches de la Conference ne peut que contribuer ă. sim
plifier et a faire avancer ses travaux. 

En ayant l'honneur de notifier a Votre Excellence Ies reserves 
expresses sous lesquelles mon Gouvernement a accepte l'invitation 
qui lui a ete adressee, je la prie de vouloir bien en pren<lre acte 
formellement, et je saisis cette occasion, etc. 

Kdrolyi. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres a Rome a l' Ambas
sadeur d'ltalie ă Londres. 

10 Janvier, 1883. 

Vari e non poch1 sono i problemi inclusi in quel complesso 
di questioni che prende nome dal Danubio. II Governo del Re ebbe 
cura, di mano in mano che affacciavansi alia discussione, di in
formarne le regie ambasciate, sia con circolari, sia con dispacci 
speciali. Alcuni furono soddisfacentemente risolti per mezzo dei 
delegati delia Commissione Europea sedente a Galatz, altri pote
rono essere appianati per carteggio lra i diversi G1)verni; al altri 
ancora provvedera la Conlerenza di Ambasciatori che sta per rac
cogliersi in codesta metropoli. 

Come e gia noto all' E. V., noi abbiamo, al pari delie altre 
Potenze, accettato ben volentieri di prender parte a quella prossima 
Conferenza sulla base del programma stato proposto dai gabinetto 
di S. Giac.1mo. Ed abbiamo pure aderito - come pare siasi altresi 
fatto da tutti i Governi che figureranno nella Conferenza- all' altra 
proposta britannica, di incontestabile utilită. pratica, di inviare costi 
un nostro delegato, uno specialista, per cosi dire, negii affari danu
biani, allo scopo di fornire all' E. V., gli schiarimenti che Ella 
potesse desiderare, e insieme di disculere cogli altri delegati (che 
si costituirebbero, per invito deg\i Ambasciatori, in una specie di 
sotto-comitato) i particolari delie varie quistioni, rilerendone poi, 
sia congiuntamente, sia separatamente, agii Ambasciatori stessi. 
Queslo metodo, che venne pure seguito in precedenti Congressi, 
per esempio in quello di Derlino, agevolera )'opera dei Plenipoten
ziari, loro sgombrando dalie secondarie difficoltă. ii terreno della 
discussione e lor risparmiando l 'i ndugio di attendere, per ogni 
dato di fatto o caso incidentale, i. suggerimenti del rispeUivo Go-
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verno. Aggiungero che noi abbiamo la felice opportunita di poterei 
vaiere, in tale occasione, di persona assai competente, li cavaliere 
Nicola Revest, regio Console a Galatz e Delegato presso la Com
m issione Europea del Danubio, che trovasi presentemente in con
gedo in Italia. 

Prima che la Conferenza entri a discutere i tre temi pei quali 
fu unicamente raccolta, le occorrera forse, oltre la costituzione del 
comitato dei delegati speciali, di occuparsi dell' ammissione <lei 
rappresentante rumeno alle sue sedute; non parlo di quella del 
serbo, per cui i gabinetti non hanno avuto ancora tempo di scam
hiarsi le loro idee. 

Anche l'iniziativa <leii' ammissione della Rumania a\la Confe
renza e dovuta al Governo britannico; secondo Ie comunicazioni 
fin qui fatteci, sembra che nessuna Potenza si rifiuti, in principio, 
a prestare ii suo assenso. Benche, infatti, la Rumania non sia fir
mataria del trattato rli Berlino, e pero non abbia indiscutibile titolo 
legale d'intervenire a Congress i incaricati delia interpretazioni di 
articoli di cp1ell'atto1 pur tuttavia l'essere stata dalia stesso trattato 
chiamata a sedere nella Commissione Europea e Io avere essa, sul 
Danubio, interessi vitali, le danno giusto moti vo di aspettarsi un 
invito da parte delie Potenze riunite a conferire sugli affari da
nubiani. 

Risoluta ogni quistione preliminare, si dovra intraprendere la 
discussione dei tre punti delineati nel programma inglese. 

II primo di detti punti si riferisce alia prolungazione dei poteri 
delia Commissione Europea, i quali, giusta l'arlicolo IV del trattato 
di Londra <lei liJ marzo 1871, scadrebbero ai 24 del prossimo 
aprile. E questo ii principale argomento sottoposto alla Conferenza, 
argomento la cui trattazione fu preveduta non solo, ma imposta 
dall' articolo LIV del trattato di Berlino. La sua soluzione in senso 
affermativo e per noi, come per gli altri Stati non ripuari al Da
nubio, importantissima, avvegnache gli e solo mediante l'istituzione 
ed ii mantenimento delia Commissione Europea che noi possiamo 
efficacemente e continuatamente aver voce negii affari delia na
vigazione internazionale del basso Danubio. Se quella Commissione 
cessasse di esistere, si tornerebbe al regime creato dai Congresso 
di Vienna del 1815 pei fiumi che traversano piu Stati, ossia al re
gime de\le Commissioni composte dai soli ripuari; oppure ciascuno 
Stato ripuario avrebbe facolta di stabilire ed attuare, a propria ta
lento, speciali norme per ii suo tratto di fiume, con qual vantag-
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gio e quali garanzie per la navigazione delie altre nazioni, og
nun vede. 

Qualora pero la Conferenza decida di prolungare la durata 
delia Commissione del Danubio, si dovră. determinare ii tempo di 
tale durata. Nel 1871 si aveva in certa guisa, innanzi agii occhi 
un criterio per questa determinazione nella data fissata per ii 
completo arnmortamento <lei prestito conchiuso dalia Commissione 
stessa sotto la garanzia delie Potenze. La Commissione ottenne 
pertanto una proroga (ed era la terza) di 12 anni. Non e impro
babile che per la presente quarta proroga si offra qualche criterio 
analogo. ln ogni modo, sară. sempre da preferirsi la proposta che 
segneră. la durata men breve, quando pur non si voglia decidere 
(ii che sarebbe nei nostri voti) che la Commissione Europea, in 
quella maniera che e subentrata di fatto alia Commissione ripuaria 
prevista dall' articolo XVII <lei trattato di Parigi (Commissione che 
non ebbe se non una larva d'esistenzl\), divenga, come doveva es
sere quella, permanente. 

All' esame delia Conferenza si presentera poi l'altro tema: es
tendere i poteri delia Commissione Europea fino a Braila. Cio sa
rebbe la logica conseguenza delia estensione, giă. accettata in prin
cipio dalia maggioranza delia Commissione Europea (V. Cap. 13 
art. 96, del Regolamento applicabile al Danubio dalie Porte di 
Ferro a Galatz), delle disposizioni regolamentari vigenti pel tratto 
di Fiume tra Galatz e ii mare. La ragione di questa ultima esten
sione, dimostrata dai delegato di Francia nella seduta <lei 17 di
cembre 1879 delia Commissionew Europea, sta in questo: che non 
Galatz, ma Braila, e ii punto che veramente distingue la naviga
zione danubiana fluviale delia marittima. I rappresentanti delie Po
tenze a Galatz non potevano pero accettare, e neppure discutere, 
la contemporanea estensione, fino a Braila, <lei poteri delia Com
r.issione Europea, a cio ostando l'articolo Llll del trattato di 
Berlino, che le prefigge Galatz qual meta delia sua giurisdizione; 
per cui dovettero limitarsi a stabilire che i Regolamenti che vi
gevano a valle di Galatz valessero anche a monte, fino a Braila 
deferendone tuttavia l'esecuzione alla nuova Commissione mista 
da crearsi. 

Concordatti i suddetti due punti, non rimarră. alia Conferenza 
che di esaminare e <li approvare <lefinitivamente ii Regolamento 
di navigazione e di polizia flu vi ale e sorveglianza, elaborato, in 
esecuzione dell' art. LV del trattato di Berlino, dalla Commissione 
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Europea del Danubio, coli' assistenza dei delegati <legii stati ripuari 
di Serbia e Bulgaria. E noto come questo Regolamento, la cui trat
tazione fu intavolata nel 1879, importasse una abbondante serie di 
avanti-progetti, contro-progetti, emendamenti, discussioni intermi
nabili nella Commissione danubiana e nella stampa Europea, ed 
intricati carteggi tra i gabinetti. Quale oggi ci si presenta, fu fir
mato, sotto ii beneficio di alcune riserve, <la tutti i delegati delle 
Potenze rappresentate nella Commissione Europea, salvo ii ru
meno; esso puo, quindi, nella massima parte delie sue disposi· 
zioni consi<lerarsi come l'espressione <leii' unanime avviso <lei fir
matari, e ne! resto come quella delia gran maggioranza. Sarebbe 
quin<li altamente desiderevole che la Con!erenza lasciasse lin dove 
e possibile i ntatto tala Regolamento, e che, in ogni modo, nella 
trattazione delie diverse sue parti, evitasse le questioni <li det· 
taglio, questioni che, come hanno cagionato gia, cosi potrebbero 
ancora cagionare soverchia per<lita di tempo. D'altronde, per tali 
questioni, la Conferenza <lovrebbesi sempre rimettere al sotto comi
talo clei <lelegati speciali. 

De! P.egolamen to in discorso, la parte che principalmente e 
devoluta all' esame <legii Ambasciatori, e quella che forma ii titolo 
III, relativo allo esecuzione e sorveglianza dello stesso regolamento. 
E qui e da atlendersi che la Turchia sollevi, come ha gia solie· 
vato, obbiezioni eontro la diretta ammissione nella Commissione 
mista <lei delegato bulgaro, di cui vorrebbe riservasi la nomina, 
appoggiandosi ad un ana\ogo precedente tratto <lall' articolo XVII 
de! trattato di Parigi. Una simite obbiezione, anzi opposizione, 
venne giă. avanzata dalia Sublime Porta, quan<lo, a sensi dell'ar
ticolo LV de! trattato di Berlino, si statui d'invitare la Bulgaria 
nella Commissione Europea incaricata <li redigere ii Regolamento 
pel Danubio fra Galatz e le Porte di Ferro. II gabinetto ottomano 
dovette pero cedere dinanzi alle osservazioni fattegli in comune 
dagli Ambasciatori a Costantinopoli, tendenti a mostrargli come 
l'atto che la Bulgaria era chiamata a compiere non fosse d'ammi
nistrazione esterna, ma interna, ne menomamente ledesse i diritti 
di alto <lominio delia Porta. Ove, quindi, si ripro ducesse l'oppo
sizione di questa, potrebbe da parte nostra e dalie altre Potenze 
riprodursi la risposta giă. data. 

Non sembrami necessario di diffondermi maggiormente sui 
vari punti pii'.1 adombrati che svolti nel presente dispaccio. Per 
le informazioni di fatto la E. V. puo consultare i ventiquattro pro-
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tocolli speciali della Commissione Europea, che Le trasmetto sotto 
fascia, l'ultimo <lei quali contiene il testo del Regolamento, piu volte 
citato e de! relativo protocollo di firma. Acchiudo qui de! pari una 
memoria sugli antecedenti delie questioni da trattars:, reclatta dal 
Ci\V. Revest, e la statistica delia navigazione danubiana nell' anno 
l 881. Del resto, l'E. V. potră. sem pre giovarsi, per gli elementi di 
fatto delia questione, <legii schiarimenti che e in grado di fornirle, 
piu che ogni altro, ii preludato cav. Revest; quanto ai criterî di 
massima, ii Suo tatto, la Sua esperienza, la Sua dottrina, rendono 
ogni istruzione superflua. 

Riservandomi di larle avere i sovrani pieni poteri, che L'ar.
creditano presso la Conterenza e Le attribuiscono facolta di firmare 
în nome de! regio Governo, sono lieto che l'occasione mi si offra 
<li rinnovarle, etc. 

Mancini. 

(ANNEXE) 

Memoire du Consul d'ltalie chevalier Revest sur les sujets 
traites a la Conference de Londres. 

I. 

In eseeuzione de! trattato di Berlino, la Commissione Europea 
de! Danubio fu, sin dall' anno 1879, incaricata di elaborare, coli' 
intervento <lei delegati delia Serbia e delia Bulgaria, i regolamenti 
a monte di Galatz fino alle Porte di Ferro, e di mel.terii in ar
monia con quelli in vigore a valle di Galatz fino a Sulina 

La Commissione, per rendere piu facile ii compito suo, nomino 
un comitato, allo scopo di preparare ii progetto di regolamento da 
essere poi discusso ed esaminato ne! plenum clei delegati. II co
mitato, compostu dei delegati <l'Austria-Ungheria, di Germania e 
d~Italia, compilo un progetto che conteneva tre parti: le due prime, 
distlnte con le lettere A e B, prevedevano le disposizioni tendenti 
a regolare la navigazione; !'ultima, <listinta colia lettera C, contem
plava la creazione di una autorita comune, destinata a sorvegliare 
l'esecuzione clei regolamenti stessi, sotto ii nome di Commissione 
mista clei Danubio, composta dai delegati <lei tre Stati ripuari e 
da un delegato dell' Austria-Ungheria, ii quale avrebbe assunto la 
presidenza permanente con preponderanza di voto. 
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Fu questo progetto che, conosciuto sotto ii nome di avant
projet, desto un'ardentissima polemica nella stampa e consiglio alle 
diverse Potenze interesatte un piu attento esame delia questione. 

Messasi la Commissione, in seduta plenaria, allo studio ed alia 
discussione clei progetto, le clivergenze dei delegati si fecero palesi 
sulla parte C, per cui sorsero, a guisa di emendamento, due pro
poste, !'una inglese e l'altra tedesca. 

La prima, modi11cando radicalmente l'essenza stessa delia Com
missione mista, ne faceva una 1lipendenza delia Commissione Eu
ropea, la quale in tal maniera avrebbe esteso <li fatto la sua giu
risdizione fino alle Porte di Ferro, dirigenclo, merce un congegno 
di appelli generali e parziali, le funzioni delia Commissione mista. 

La proposta tedesca, per contro, pur conservando, con la pre
sidenza, anche la preponderanza clei voto al delegato austriaco, ne 
mitigava l'efficacia, attribuendo ai membri delia minoranza delia 
Commissione mista una specie di diritto di veto e di ricorso alia 
Commissione Europea <lei Danubio, limitato pero alle sole questioni 
di massima. 

Le due proposte non avendo riunito l'unanimita <lei voti, co
mecche contrarie agii interessi <leii' una o <leii' altra de! le Potenze 
interessate, furono respinte; la disparita di opinioni, sia fra i de· 
legali, sia fra i rispettivi Governi, si accentuo maggiormente. 

Fu allora che, per uno spirito di conciliazione, sorse la pro
posta Barrere, prima come iniziativa personale <lei delegato di 
Francia, quindi come proposta clei Governo francese. 

L'essenza delia proposta stessa consiste nel dirimere la parita 
clei voti delia Commissione mista coll'intervento di un quinto 
membro in persona di un delegato, per turno alfabetico, delie Po
tenze rappresentate nella Commissione Europea clei Danubio, e nel 
consacrare la coesistenza delie due Commissioni. Si renclerebbe 
cosi inutile la preponderanza de! voto presidenziale, e si afferme
rebbe !'alto controllo delia Commissione Europea sugli atti delia 
Commissione mista. 

La proposta, accettata dalia maggioranza delie Potenze, fu ap
provata dalia Commissione Europea in seduta plenaria, e formulata 
quale ultimo risultato dell' accordo intervenuto sulla questione fra 
la maggioranza dei delegati. 

Oltre a questa, sono altre questioni, nelle parti A e B de! pro
getto di regolamento, rimaste tutlora insolute, che qui non occorre 
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di rilerire, perche Ji secontlaria importan:t:a e Ji carattere alfatto 
tecnico. 

II. 

Premesso questo breve cenno storico delia questione princi
pale relativa al Regolamento per ii medio Danubio, sulla quale la 
Conferenza oggi e chiamata a pronunziarsi, la posizione clei c\iversi 
gabinetti, rimpetto alia proposta Barrere, sarebbe la seguente : 

L'Austria· Ungheria, l'lnghilterra e la Germania accettarono pu
ramente e semplicementv la proposta senza riserva alcuna. 

L'Italia l'accetto sotto l'esplicita condizione che i poteri delia 
Commissione Europea sarebbero prorogati ulteriormente ed estesi 
fino a Braila. 

La Turchia accetto la proposta trancese sotto ii beneficio stesso 
delie condizioni poste dall' Italia, e colia riserva <leii' esercizio del 
diritto di alta sovranita sulla Bulgaria per la nomina <lei delegato 
bulgaro in e.eno alla Commissione mista. 

La Serbia l'accetto puramente e semplicemente. 
La Russia, mentre accettava in principio la proposta, riserva

vasi intero il suo <liritto di discutere la sottintesa condizione delia 
proroga della Commissione Europea, non senza che ii suo delegato 
facesse constatare, circa la proposta francese, la mancanza <leii' 
unanimita clei voti. 

La Bulgaria accettava in principio la proposta ed accennava 
a modificazioni che poi ritirava, non senza esprimere ii voto di 
far parte a titolo permanente delia Commissione Europea de! Da
nubio, voto che provoca le piu energiche proteste delia Turchia 
ed ur;a dichiarazione d'incompetenza delia Commissione. 

La Rumania finalmente, maggiormente interessata nella que
stione, oppose una vera fin de non recevoir alia proposta francese, 
reclamando per gli stati ripuari il diritto esclusivo di sorvegliare 
l'esecuzione clei regolamen ti elaborati dalia C om missione. 

Questa sua domanda, messa ai voti tu respinta da tutti i de
legati. Subordinatamente, allora, ii delegato rumeno presento una 
controproposta, con la quale si modificava la costituzione ed ii fun
zionamento delia Commissione mista, negavasi all' Austria la pre
siclenza ed il diritto d'intervenire nella Commissione mista a titolo 
di Potenza ripuaria, si delineava una diversa ripartizione delie zone, 
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ed attribuivasi la nomina degli impiegati ispettori agii stessi stati 
ripuari. 

III. 

Tale e Io stato delia questione e tale la posizione <lei diversi 
gabinetti, come risulta da documenti ufficiali e dai protocolli delia 
Commissione. H.estano da esaminarsi, pure rapidamente, le discus
sioni che potrebbero sorgere in seno alia Conferenza, tanto su quella 
questione, quanto sulla proroga delia Commissione europea e l'es
tensione de'suoi poteri sino a Braila. 

Cominciando da questa ultima, come quella sulla quale le di
vergenze dei gabinetti sono meno accentuate, e la cui lavorevole 
soluzione s'impone per evidente necessită., e da osservarsi come la 
navigazione che dai mare entra ne! Danubio per la bocea di Su
lina, e forma la cosi detta navigazione marittima <lei basso Danubio, 
rimonti ii fiume e si arresti quasi tutta a Braila, ove si compie la 
piu gran parte <lei caricamento de'cereali. 

Da Braila in su si esercita la navigazione piu propriamente 
detta fluviale. 

Nello stato giuridico attuale, le. giurisdizione delia Commissione 
si limita a Galatz, per cui ii tratto di fiume tra Galatz e Braila 
troverebbesi compreso ne! raggio di giurisdizione delia Commis
sione mista che si vuol creare. Siccome pero da Galatz a Braila 
continua la navigazione marittima, nell' elaborare i regolamenti 
fino alle Porte di Ferro si ravviso la necessită. che la Commissione 
mista, in quel tratto di fiume, dovesse applicare i Regolamenti ora 
in vigore da Galatz al mare; in altri termini la Commissione mista 
avrebbe la sorveglianza dell' esecuzione di due specie di Regola
menti londati su criteri diversi. Ai plenipotenziari clei Congresso 
di Berlino sfuggi un simile inconveniente ; spetta ora alia Confe
renza di ripararvi. Non v'ha dubbio che, avvenuto l'accordo sulla 
proroga dei poteri delia Commissione, non ne derivi la necessita 
di estendere i suoi poteri sino a Braila. 

Piu difficile si presen ta la soluzione delia questione delia pro
roga, nella quale indirettamente si compenetra l'altra dei Re.gola
menti a monte di Galatz. 

Lasciando da parte le minori, due sono le controversie che 
potranno, a questo riguardo, prodursi in seno delia Conferenza, la 
prima provocata dalia Rumania, la seconda dalia Russia. 
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IV. 

La Rumania ha granclissimo interesse per l'esistenza delia 
Commissione Europea <lei Danubio, da esse considerata come una 
garanzia contro le eventuali aspirazioni delie due grandi Potenzc 
vicine. Se non che teme che colia creazione delia Commissione 
mista, organizzata nel modo indicato dalia proposta francese, ed 
accettata oramai dalia maggioranza delie Potenze, essa non abbia 
a perdere, come Potenza territoriale, la preponderanza che le spetta 
sulla parte de! fiume che corre da Galatz alle Porte di Ferro. D'altra 
parte, non si puo disconoscere che, sebbene l'Austria-Ungheria non 
sia Potenza ripuaria, i suoi precedenti storici, i suoi grandissimi 
interessi che si possono dire vitali (essendo la sua quasi l'unica 
bandiera che navighi ne! medio Danubio) e la posizione di grande 
Potenza contermina, le danno ii diritto di sorvegliare, unitamente 
agii Stati ripuari, l'esecuzione <lei Regolamenti a monte di Galatz. 

La Rumania, pero, mentre contesta all' Austria-Ungheria la 
qualita di stato ripuario, non si opporrebbe a che un delegato 
austriaco facesse parte delia Commissione mista, qual mandatario 
dell' Europa e non a titolo proprio. Sua preoccupazione e di evi
tare !'eventuale peri co Io che, cessando col tempo i poteri <lella 
Commissione europea, subentri in sua vece la Commissione mista 
nella quale ii delegato austriaco troverebbesi a titolo permanante 
e qual presidente di essa. A questo timore delia Rumania ovvie
rebbe la proposta francese, la cui essenza consiste appunto nella 
coesistenza delie due commissioni. Questa, che teste accennai, e la 
tesi che sară. sostenuta con maggiore energia dai Governo rumeno, 
e sulla quale parebbe che nou si voglia transigere. 

II secondo appunto che la Rumania muove alia proposta fran
cese riguarda la ripartizione delie zone di giurisdizione delia Com
missione mista. 

Nella proposta francese le zone traversano ii fiume e non se· 
guono longitudinalmente le rive degl(Stati ri puari, per cui gl'is
pettori chiamati alla sorveglianza sulla esecuzione dei regolamenti 
Aserciterebbero la loro autorita sopra opposte rive appartenenti a 
diversi stati. La Rumania, invece, vorrebbe una ripartizione lon
gitudinale e per linee parallele alla riva. Questo mezzo sarebbe 
senza dubbio accettabile purche sia aITermato ii carattere d'inter
nazionalită. delia Commissione mista chiamata ad esercitare, a mezzo 
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tle'suoi organi, la sua autorită. su tutto ii tratto <lei fiume soggetto 
alia sua giurisdizione. 

II terzo appunto delia Rumania concerne ii doppio voto che, 
secondo la proposta francase, avrebbero nella Commissione mista 
le Potenze giă. rappresentate nella Commissione Europea, cioe 
l'Austria-Ungheda e la Rumania. L'equila delia osservazione etale 
che questa non puo non essere accolta; per quanto mi sappia gia 
si e di visato di correggere, a questo riguar<lo, la primitiva prop OE la 

II quarto appunto delia Rumania riflette la nomina <lei sotto 
ispettori, chA essa vorrebbe riservata a ciascuno stato, e non <le
voluta alia Commissione mista. Tale nomina, dovendo anch'essa 
avere carattere d'internazionalita, dovra seguire la stessa sorte clella. 
ripartizione delie zone. 

Oltre a cio, la Ruman ia teme che, dovendo la Commissione 
mista elaborare nel primo anno delia sua esistenza i regolamenti 
interni e le istruzioni per i suoi agenti, e spettando, secondo la 
proposta francese, ai delegati delia Germania e dell'Austria-Ungheria 
ii turno di delegati delia Commissione E uropea, quei regolamenti 
e quelle istruzioni aboiano ad essere informati ad uno spirito di 
parzialita, favorevole all'uno piu che all'altro <legii stati rappresen
tati nella Co mmissione mista. fenonche la proposta francese pre
viene in parte ii pericolo, prescrh·endo che i regolamenti e le is
truzioni abb iano ad essere comunicati alia Commissione Europea · 
prima di essere applicati. Ammesso ii principio, riuscirebbe age
vole accentuare maggiormente la sorveglianza delia Commissione 
Europea sull'elaborazione dei Regolamenti. 

Comunque cio sia, e per quanto maggiore o minore fonda
mento possano avere gli appunti mossi dalia Rumania contro la 
proposta francese, la posizione guiridica presa dai governo italiano, 
rimpetto a quella proposta preclude, ad esso, come pure agii altri 
governi che quella proposta accettarono, ogni iniziativa formale circa 
le divisate modificazioni; le quali, interessando specialmente la Ru
mania e l'Austria-Ungheria, non possono che essere dibattute fra. 
questi due stati e consentite in seguito dagli altri, dopo che si 
abbia nozione degli accordi tra essi presi, se non siano lesivi agii 
interesai gener.ali delia navigazione. 

La proposta francese, divenuta oramai proposta delia maggio· 
ranza delie Potenze, forma dunq ue la base dell'accordo da stabilirsi. 

https://biblioteca-digitala.ro



DOCUMENTS DIPLO~IATIQUES 

V. 

L'altra controversia che puo sorgere in seno delia Conferenza, 
ed e la piu grave, sarebbe quella che la Russia sembra voler sol
levare a proposito delia proroga <lei poteri delia Commissione 
Europea <lei Danubio. 

Tre sono le ipotesi: o la Russia şi oppone assolutamente ad 
ogni proroga, e su questo terreno si troveră. contro la maggioranza 
delie Potenze, specialmente delle occidentali, per le quali e di su
premo interesse conservare il regime ora esistente ne! basso Da
nubio; o ten tera <li limitare nella sua durata, per ii piu breve tempo 
possibile, e per un determinato scopo, i poteri della CommiEisione 
Europea, e<l anche in questa seconda ipotesi si troveră. contro le 
Potenze interessate ad assicurare alia Commissione Europea una 
vita uguale alia durata dei lavori gia progettati ne! braccio di Su
lina ed a quella delia Commissione mista, nella quale dovra com
piersi ii turno alfabetico <lei delegati; o in ultimo proporra di 
sottrarre alia giurisdizione delia Commissione Europea ii braccio 
di Kilia e piu precisamente ii tratto detto braccio di Otchakow, 
sul quale non ha corripuari. 

E fuor di dubbio che i trattati vigent1 non contengono clausola 
alcuna che escluda ii diritto integrale delia Commissione Europea 
su tutto ii della danubiano, tanto per regolare la navigazione, 
quanto per sottrarla all' imposizione di tasse e gravami contrari 
alia sua liberta. 

Non e men vero pero che, nel fatto, come I' Austria-Ungheria 
voile assicurarsi le maggiori garanzie per la sua preponderanza 
ne! medio Danubio, cosi eguale aspirazione avra la Russia, ora che 
il momento le si presenta opportuno, per quanto concerne ii delta 
danubiano. 

E altresi un latto che, se la Russia intende rendere navigabile 
ii braccio di Kilia e quello di Otchakow, un gran benelizio ne 
verrebbe alia navigazione, essendo quella la via piu facile e sicura 
per ii Danubio. Basti accennare la circostanza, accertata da nomini 
<leii' art.e, che, nelle stagioni delie acque magre, ii braccio <li Kilia 
offrirebbe una profondita minima costante di 17 piedi, mentre 
ne! braccio di Sulina s~ ne hanno soli 13. 

Ammessa, quindi, l'ipotesi che una concessione debba farsi 
alia Russia per ottenere ii suo consentimento alia proroga dci 
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poteri delia Commissione, la difficolta maggiore sara nello stipulare 
le garanzie opportune onde premunirsi, anche per ii Kilia, contro 
i temuti pericoli di una restrizione delia liberta di navigazione. 
IgnQrandosi, pero, i termini nei quali la Russia fara la sua proposta, 
che oggi non fa parte esplicita del programma delia Conferenza, e 
difficile prevedere i modi di soluzione delia controversia. 

VI. 

Oltre alle questioni che si riferiscono ai tre punti formanti 
ii programma delia Conferenza, possono sorgere preliminarmente 
quelle riflettenti l'ammissione delia Serbia e delia Bulgaria in seno 
alia Confere11za stessa. A tale riguardo, va ricordato ii fatto che 
quei due Stati furono giă. ammessi dai trattato di Berlino a prendere 
parte, a mezzo di propri delegati, all' elaborazione dei Regolamenti 
a monte di Galatz. 

Inline, altre questioni preliminari potrebbero ancora sorgere 
cirea la 1Jroeedura da seguirsi nella discussione dei tre punti sog
getti all' esame delia Conferenza. Non ea <lissimularsi che la pre
eedenza spetta alia questione delia proroga, come quella che co
stituisce quasi una condizione sospensiva per I' accettazione delia 
Commis~ione mista. Se non che, e possibile che I' Austria-Ungheria 
non voglia pronunziarsi sulla proroga, prima di essere sicura <leii' 
accettazione clei regolamenti a monte di Galatz, specialmente per 
parte delia R umania, la quale, a sua vo Ita, a interessata ad ottenere 
la soluzione delia prima questione per fare minori concessioni sulla 
seeonda. Del resto, le tre questioni sono talmente legate fra loro 
che sară difficile trovare ii punto di distacco per la soluzione se
parata di esse. 

VII. 

Hiassumendo ii fin qui detto, e riterendolo a quanto puo m
teressare ii g·overno italiano e la sua condotta nella presente ver
tenza, sembra che questa si trovi tracciata dalie precedenti diehia
razioni fatte a Galatz e consacrate ne'protocolli delie sedute delia 
Cornmissione Europea. 

L' interesse maggiore per l'Italia, come per le altre Potenze 
occidentali, e quello di propugnare la proroga dei poteri delia 
Commissione Europea, per garantire la completa libertă. delia na-

Danube. - 7518. 22 
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vigazione net basso Danubio. L'importanza delia marina a vela 
italiana, un tempo fiorente, ora decaduta negii scaii danubiani, ac
cenna gia ad essere ripresa dalia nostra navigazione a vapore. Ne 
meno rilevante e l'interesse politico che ii nostro intervento in quella 
Commissionne internazionale ci assicura, come quello che ci da voce 
in tutte le gravissime questioni che si svolgono nella valle del 
Danubio, e mezzo di neutralizzare la prevalenza esclusiva del I' 
uno o dell'altro <legii Stati ripuari di quel massimo corso fluviale. 
Ne meno salutare e il benefizio di poter mantenere incolume una 
istituzione, in cui ci piace di ravvisare un corollario <lei gran 
principia che consacra la liberla di navigazione e I' uguaglianza 
di trattamento tra le varie bandiere ne' fiumi internazionali. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres de la Grande-Bretagne 
au Representant de Serbie â. Londres. 

11 Janvier, 1883. 

J'ai l'honneur de Vous accuser reception de Votre note du 4 
courant, qui m'informe du dcsir du Gouvernement serbe d'etre re 
presente a la Conference devant se reunir sur la question du Da
nube et qui etait accompagnee d'une copie de la depeche que M. 
Pirotchanatz Vous a adressee ă. ce sujet. 

J'ai l'honneur de Vous assurer, en reponse ă. cette communi_ 
cation, que Ie Gouvernement de Sa Majeste la Reine est toujours 
dispose a prendre en consideration fworable Ies desirs du Gouverne
ment serbe, mais qu'il ne peut prendre sur lui d'anticiper sur la 
decision des Puissances signataires du Traite de Berlin reunies 
en Conference pour examiner Ies conditions d'execution de ce Traite, 
decision qui prejugerait la pretention d'une Puissance non signa
taire dudit Traite a prendre part aux deliberations. 

J'ai l'honneur, etc. 
Granville. 
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Le Representant de la Grdnde-Bretagne a Vienne au 
Comte Granville. 

11 Janvier, 1883. 

Je suis informe par )<:} Comte Ka\noky qu'il avait assure le 
Ministre de Serbie que, reconnaissant Ia justice de la pretention 
de son Gouvernement a etre represente a la Conference si la Rou
manie y etait admise, ii n'y ferait pas d'objection si tous Ies autres 
Gouvernements y consentaient. 

li a recommande en meme temps au Gouvernement serbe de 
ne pas faire une demande formelle, parce qu'a son avis un~ pareille 
demande ne serait pas unanimement admise. 

Son Excellence n'a pas dit de quel câte elle s'attendait a de 
l'opposition. 

J'ai l'honneur, etc. 
Henry Elliot. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres de la Grande-Bre
tagne au Representant d' Angleterre a Vienne. 

17 Janvier, 1883. 

Dans Votre depeche du ~6 dernier, Vous m'informez que le 
Comte Kalnoky, en se referant a ma proposition de nommer des 
delegues speciaux charges d'assister Ies Representants des Puis
sances a la future Conference, Vom, avait demande si un Delegue 
Roumain serait joint aux autres. 

J'ai l'honneur de prier Votre Excelhmce de vouloir bien in
former le Comte Kalnoky que dans l'opinion du Gouvernement 
de Sa Majeste, sitot qu'il s••rait decide au sein de la Conference 
d'inviter la Roumanie, on pourrait proposer qu'elle nommât un 
delegue special dans Ies memes conditions que ceux des autre8 
Puissan ees. 

J'ai l'honneur, etc. 
Granville. 
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Le Representant de la Grande-Bretagne a Sofia au Comte 
GranYille 

'i7 Janvier, 1883. 

J'ai l'honneur de Vous envoyer ci-joint copie <l'une note re
<;ue de la part de M. Voulcuvitch, m'informant que depuis quel
que temps des bruits avaient couru sur l'intention du Gouverne
ment de Sa Majeste la Reine de reunir une Conference a Lon
<lres en vue ele resouclre la question du Danube; la supposition 
aurait cours que les Grandes Puissances seraient seules represen
tees et les Etats riverains exclus, ou bien la Roumanie serait seule 
invitee a prenclre part ă. la Conference. 

Le Gouvernement bulgare, ignorant jusqu'ă. quel point ces bruits 
sont fondes, croit de son devoir d'appeler l'attention du Gouver
nement de Sa Majeste la Reine sur la situation de la Principaute 
comme Etat riverain et sur Ies clroits qui lui ont ete conferes par 
l'article 55 du Traite <le Berlin. 

Ces droits ont ete reconnus et confirmes par le fait que la 
Bulgarie a ete representee deux fois au sein de la Commission 
Europeenne dans ses travaux d'elaboration des Reg\ements de na
vigation, de police fluviale et de surveillance du Danube. 

Le Gouvernement bulgare espere donc que le Gouvernement 
de Sa Majeste la Reine, s'il prenait l'initiative d'une Conference 
pour la reglementation et la navigation du DanUbb des 1-'ortes-de
Fer jusqu'ă. Galatz, voudra bien, dans un esprit <le justice et d'im
partialite, reconnaître les droits de la Bulgarie comme id<intiques 
a ceux des autres Etats riverains. 

J'ai eu l'honneur de porter ă. la connaissance de Votre Sei
gneurie le contenu de cette note par mon telegramme d'aujourd'hui. 

.J'ai l'honneur, etc. 
Frank O. Lasselles. 
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Le Ministre des Aftaires Etrangeres de Bulgarie au Re
presentant de la Grande-Bretagne a Sofia. 

5/ 17 Jan vier, 1883. 

Depuis quelque temps, l'opinion publique en Europe prete au 
Gouvernement de Sa Majeste Britannique l'intention de reunir une 
Conference a Londres en vue de regler la question du Danube. 

Parmi les nouvelles que l'on repand a ce sujet, ii convient 
de relever celles 0\1 l'on pretend que Ies Representants des Gr.rn
des Puissances seuls prendraient part a eetle reunion, que Ies Etats 
riverains en seraient ecartes, ou que la Roumanie serait seule i n
vitee a participer aux deliberations de la Conference. 

Le Gouvernement princier ignorant jusqu'ă. quel point ces bruits 
sont fondes, croit de son devoir d'appeler la bienveillante attention 
du Gouvernement de Sa Majeste la H.eine sur la situation qui re
vient a la Priucip~ute de Bulgarie comme Etat riverain du I>a
nube, ainsi que sur Ies droits qui lui sont acquis par l'article LV 
du Traite de Berlin. 

Ces droits ont ete re con n US a la Princi paute et con firmes par 
le tait qu'elle tut representee a deux reprises differentes au sein de la 
Commission Europeenne dans Ies travaux d'elaboration des Regie· 
ments de navigation, de police fluviale et de surveillance du Danube. 

Dans ces conditions, le Gouvernement de Son Altesse. mon 
Auguste Souverain, aime a esperer que le Gouvernement de Sa 
Majeste Britannique, au cas ou îl prendrait l'initiative d'une Con
ference pour la reglementation de la navigation danubienne depuis 
les Portes-de-Fer jusqu'ă. Galatz, voudra bien, dans son esprit de 
justice et d'impartialite, reconnaître a la Principaute les memes 
droits qu'aux autres Etats riverains. 

En vous priant ele vouloir bien porter ce qui precede a la con. 
naissance du Gouvernement de Sa Majeste la Reine, je saisis, ete 

Voulcovitch. 
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XXIV - 62. 

Pro Memoria du Representant d'Autriche-Hongrie a 
Londres au Comte Granville. 

l 8 Jan vier. 1883. 

Comme la Roumanie continue a agir en vue de la modifica
tion de la proposition Barrere, Ie Gouvernement austro-hongrois 
desirt>, avant l'ouverture tres prochaine de la Conference, ne laisser 
aucun <loute sur le fait qu'il ne pourrait en aucun cas s'ecarter 
des principes essentiels de cette proposition. Ces principea sont: 

1) Que nous consi<lerons comme un droit, nous appartenant, 
a etre representes par un Delegne a la Commission dont Ies pou
voirs s'etendent de Galatz aux Portes-de-Fer. II nous est impos
sible cl'admeltM la fac,;on de voir de la Roumanie qu'a partir de 
l'endroit ou Ie Danube quitte notre territoire Ies Etats Riverains 
auraient seuls Ie droit de regler Ies interets de la navigation, qui 
meme a cet endroit sont presque exclusivement autrichiens. Ne 
pas insister sur ce point, qui d'ailleurs a ete admis par toutes Ies 
Puissances, equivaudrait pour nous a l'abandon sans Jefense de 
nos interets. 

2) Que nous ne pouvons confier qu'a la Commission mixte la 
mise en execmtion du Reglement de Police fluviale, l'impartialite 
des autorites territoriales ne nous inspirant qu'une confiance limitee. 

J'ai rec,;u l'instruction de communiquer ce qui precede au Gou
vernement Britannique, sur le consentement duquel a l'egard de 
ces deux points nous n'avons aucun doute, aiin qu'il soit informe 
des maintenant sur Ia limite des concessions que nous pourrons 
faire pour satisfaire aux demarches <le la Roumanie. 
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XXIV - 63. 

Le Ministre des Affaires Etrangeres de la Grande-Bre
tagne au Representant d' Angleterre a Vienne. 

HI Janvier, 1883. 

L'Ambassadeur d'Autriche est venu ă. cet office le 13 courant 
et, se referant ă. l'admission possible de la Serbie et de la Bulga
rie ă la Conference du Danube, a observe que le Gouvernement 
austro-hongrois n'avait exprime aucune opinion ă. l'egard de l'ad
mission de la Principaute et comme aucune demande ne lui avait 
ete faite par le Gouvernement bulgare, Son Excellence pense qu'il 
vaut mieux ne pas soulever la question. 

Cependant le Comte Karolyi a dit que son Gouvernement, 
bien que ne reconnaissant pas le droit in\'oque par la Serbie ă 
etre representee, ne s'opposerait pas ă son admission, meme avec 
voix deliberative, si Ies autres Puissances y consentaient. 

Son Excellence a ajoute, toutefois, qu'ă. son avis, la demande 
de la Serbie devrait etre portee devant la Conference reunie et 
que la question serait reglee alors. 

J'ai l'honneur, etc. 
Granville. 
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XXIV-64. 

Le Representant d'Angleterre a Vienne au Comte 
Granville. 

23 Janvier, 1883. 

Monsieur Sturdza, dans une conversation que j'ai eue avec 
lui, rn'a signale l'offense a la dignite de la Roumanie comme Etat 
independant faite par la proposition que Ies Inspecteurs nommes 
par la Commission exercent leur autorite dans Ies eaux roumaines 

J'ai observe que c'etait la une difficulte qui, avec un peu de 
bonne volonte, pourrait etre aisement survaincue; et j'ai demande 
si la dignite des Etats riverains ne serait pas suffisamment sauve
gardee si chacun d'eux accordait aux Inspeeteurs nommes par 
la Comrnission des pouvoirs leur permettant d'agir dans leurs eaux. 

Quand j'ai tait mention au Comte Kalnoky de ma conversation 
avec Monsieur Stourdza, Son Excellence a dit qu'il considerait la 
qucstion comme entrant dans la categorie des details et qu'il etait 
pret a aller au-devant des desirs [du Gouvernement :roumain en 
tant qu'il ne s'agirait pas d'enlever a la Comrnission la surveillance 
de fait sur la police fluviale. 

J'ai l'honneur, etc. 

Henry Elliot. 
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XXIV - 65. 

Le Ministre des A:ffaires Etrangeres de la Grande-Bretagne 
au Representant d'Angleterre a Sofia. 

24 Janvier, 1883. 

J'ai reQU Votre telegramme du 18 courant qui me fait part de 
Ia note que Vous a adressee le Gouvernement bulgarf' relative
ment a la Conlerence devant se reunir a Londres et devant exa
miner certaines questions connexes ă. la navigation du Danube, 
nute <lans laquelle est exprime l'espoir de la Principaute de Bul
garie de se voir accorder par le Gouvernement de Sa Majeste la 
Reine les};memes droits devant la Conference que Ies autres Etats 
riverains. 

Le Gouvernement de Sa Majeste est toujours pret ă. prendre 
en consi<leration favorable Ies desirs exprimes par le Gouverne
ment bulgare, mais ii ne peut prendre sur lui <l'anticiper sur la 
decision des Puissances signataires du Traite de Berlin, reunies 
en Conference, ă l'egard <le la demande de la Bulgafie de prendre 
part aux deliberations. 

J'ai l'honneur de Vous donner comme instruction <le vouloir 
bien repondre en cc sens au Gouvernement bulgare. 

J'ai l'honneur, etc. 
Granville. 
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XXIV - 66. 

Le Representant d'Angleterre a Vienne au Comte Granville 

25 .Janvier, 1883. 

J'ai ete pr1e par lti Comte Kalnoky de vous communiquer qu'il 
saurait gre a Votre Seigneurie de v ouloir bien donner des instruc
tions a M. White d'user de toute son influence aupres du Gou
vernement roumain, afin que celui-ci ne s'oppose pas a la propo
sition Barrere, que tous Ies autres Gouvernements ont approuvee. 

J'ai l'honneur, etc. 

Henry Elliot. 
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XXIV - 67. 

Le Representant d'Angleterre a Vienne au Comte Granville. 

25 Janvier, 1883. 

Conformement aux instructions de la depeche de votre Sei-
. gneurie en date du 17 courant, j'ai informe le Corn te Kalnoky que 

dans l'opinion du Gouvernement de Sa Majeste la Reine, sitât 
que la Conferenc:e anrait decide d'inviter la Roumanie a envoyer un 
Representant, la proposition pourrait etre faite de lui permettre <le 
nommer un Delegue special dans Ies memes conclitions que Ies 
autres Puissances. 

Son Excellence ne fit pas d'objection a celte proposition, qui 
paraît naturellement decouler de la premiere proposition faite par 
le Gouvernement de Sa Majeste la Reine, que ie Gouvernement 
Roumain soit invite a prendre part a la Conference sur le meme 
piec\ que Ies autres Pu issances. 

Un point a clecider par la Conference, ajouta-t-il, serait de sa
voir si l'invitation serait faite des la premiere seance ou apres que 
la prolongation ele la Commission serait cliscutee et reglee par 
Ies Puissances signataires du Traile; sur ce point ii n'emit pas 
d'opinion. 

Le Comte Kalnoky paria ensuite des pretentions a etre re
presentes emises par Ies Gouvernements serbe et bulgare. II a 
d'abord refuse de reconnaître a la Roumanie - Puissance non si-. 
gnataire du Traite-le clroit de pretendre a etre reprei;,entee, mais 
a soutenu que si cette faveur lui e~t accordee la Serbie pourrait 
la clemancler aussi. li avait dit au Gouvernement serbe que si Ies 
autres Gouvernements etaient bien disposes il s'abstienclr<1it d'ob
jecter et soutiendrait meme cette demande. 
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Son Excellence s'est montre d'une fagon evidente defavorable 
ă. la pretention de la Bulgarie, qui,· par sa position comme Prin
cipaute vassale, se trouvait dims une categorie differente des 
deux autres Royaumes danubiens, et avait d'ai\leurs Ies precedente 
contre elle. 

J'ai J'honneur, etc. 

Henry Flliot. 
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XXIV -- 68. 

Le Representant d'Italie a Sofia au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

28 Janvier, 1883. 

Ho l'onore di trasmettere a Vostra Eccellenza copia di una 
lettera ufficiale diretta clal Rlinistro degli affari esteri bulgaro all' 
agente e console generale d'Inghilterra per chieclere che, radunan
closi una Conferenza a Londra per regolare la questione del Da
nubio, siano alia Bulgaria riconosciuti i suoi diritti. 

Graclisca, etc. 
R. De Martino. 
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XXIV - 69. 

Le Ministre des Affatres Etrangeres de la Grande-Bretagne 
au Representant d'Angleterre a Bucarest. 

29 Janvier, 1883. 

J'ai l'honneur de vous donner comme instruction de vouloir 
bien user de votre influence aupres du Gouvernement roumain 
de ne pas resister aux propositions Barrere, qui <loivent reglementer 
la navigation sur le Danube entre leR Portes-de-Fer et Galatz. Ce 
projet a ele prepare en ayant en vue de concilier tous Ies interMs 
et a ete approuve par Ies Grandes Puis~ances, dont Ies Repre
sentants a la Commission Europeenne ont donne leurs voix en sa 
taveur, quan<l ii a ete soumis au vote par le Commissaire FranQais 
a la seance du 27 mai. 

J'ai l'honneur, etc. 

Ora 11 l"ille. 
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XXlV - 70. 

Le Representant d'Angleterre a Sofia au Comte Granville. 

31 Javvier, 1883. 

J'ai l'honneur fle rapporler que l\I. Voulcovitch, qui n'est plus 
Ministre des Affaires Etrangeres, partira aujourd'hui de Sofia pour 
Londres. 

ll sera accreclite comme Representant de la Principaute, si on 
ad m~t a la Conferance danubienne. 

M. Schismareff, qui a reprcsente a deux reprises la Bulgarie 
a la Commtssion Europeenne, acc-0mpagnera M .. Voulcovitch. 

J'ai l'honneur, etc. 

Frank Lascelles. · 

Danube - 751S 
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XXIV - 71. 

L'Ambassadeur de Turquie a Londres au Comte Granville. 

31 Janvier, 1883. 

La Sublime Porte, ayant ete informee de la demande d'ad
mission de la Bulgaria a la prochaine Conference concernant la 
navigation du Danube, a autoris.S le soussigne ă. notifier a Son Ex
cellence le Comte Granville que, la Bulgaria etant une province 
vassae Caisa nt partie de l'Empire Ottoman, c'est au Plenipotentiaire 
de la Sublime Porte qu'incombent exclusivement le droit et le de
voir de representer cette Principaute ă. la Conference. 

Le soussigne a l'honneur de rappeler ă. cette occasion ă. Son 
Excellence que, lors de la Conference de Londres de 1871, qui a 
eu ă. deliberer aussi sur la question danubienne, ni la Roumanie, 
ni la Serbie, alors provinces vassales de la Sublime Porte, n'y ont. 
ete admises. 

Le soussigne, etc. 

Mu.surus. 
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XXIV-72 

Le Ministre des Affaires Etrangeres ă Bucarest au 
Ministre de Roumanie a Londres. 

1 Fevrier, 1883. 

On a tâche, dans Ies derniers temps, de justifier le regime 
qu'on desire voir introduit dans l'application des Recrlements de 
navigation du Danube, depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'~ Galatz en 
l'identifiant avec Ie regime de navigation etabli sur I'Escaut e

1

t Ia 
Meuse. 

L'argumentation fondee sur cette comparaison se base sur Ie 
principe que le riverain d'amont a un droit incontestable de na
viguer en aval et, par consequent, de participer aux mesures propres 
a assurer Ia surveillance de cette navigation. 

Ce principe, qui est reconnu dans la legisiation des fleuves in
ternationaux, ne peut etre applique d'une fagon absolue. De la par
ticipation ă. Ia surveillance de la navigation on ne saurait deduiL·e, 
a titre de consequence inevitable, l'exercice en commun de la po
Iice fluviale par les riverains et les non riverains. Cette maniere 
ele procecler aboutirait necessairement a imposer aux riverains 
d'aval un vasselage sui generis de la part des riverains d'amont 
qui pourrait conduire a un vasselage poiitique. 

Personne ne conteste actuellement aux riverains d'amont le 
droit de naviguer dans les eaux de leurs voisins inferieurs, pas 
plus qu'on ne pourrait interdire a ceux-ci l'usage des eaux flu
viales superieures. On admet, egalement d'une maniere incontes
table, que tous Ies riverains d'un fleuve ont un droit egal a la 
surveillance et a l'administration ele la navigation. 

Mais ce c1ui n'est pas moins constant, c'est que Ie droit corn-, . 
mun de tous Ies riverains ne peut donner ă. aucun cl'eux ou a t.m 
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non riverain un droit superieur quelconque, ni annuler Ies droits 
incontestables des autres riveraius, dont !'abandon n'est pas ne
cessaire pour assurer et sauvegarder la liberte la plus corn plete 
de navigation et de commerce. 

Les non riverains sont partout exclus <l'une·action sur la navi
gation des fleuves internationaux, sauf aux embouchures du Danube. 

La Belgique est certainemcnt admise dans la Commission de 
snrveillance commune de l'Escaut, mais ii y a entre Ies deux Etats 
une partaite reciproci te: Ies droits de la Belgique ne sont pas plus 
gran<ls que ceux de la Hollande et on ne saurait trouver, dans Ies 
Traites et Reglements de navigation de l'Esraut et de la lVIeuse, 
aucune disposition qui enleve la police fluviale a la Hollande pour 
la donner a la Belgique, ou vice versa. 

Les actes precites ne font que garantir mutuellement J'emploi 
libre et sans entraves de la navigation. 

L'article 9 du Traite de Londres du 19 avril 1839, roncernant 
la separation de la Belgique et de la Hollande (Martens, .Nouveau 
Recueil, XVI, 733), «statuant la plus parfaite reciprocite et egalite, 
«decide qu'il sera Joisible aux <leux pays d'etablir, dans tout le 
«cours de l'Escaut et a son embouchure, Ies services de pilotage 
«juges necessaires et que le pilotage et le balisage ainsi que la 
«conservation des passe:> de l'Escaut en aval d'Anvers seront soumis 
«a une surveillance commune, exercee par des commissaires». 

Le Traile du 5 novembre 1842, conclu entre la Belgique et 
Ies Pays-Bas, au sujet de leurs limites et de la navigation des eaux 
interieures (Martens, Nouveau Recueil Generctl, HI, 6131 etablit que 
ch<lcun des deux gouvernements aura une administration de pilo
tage separee (article 9) et que chaque gouvernement s'engage ă. faire 
et ă. entretenir Ies travaux jugt>s necessaires pour l'amelioration de 
la navigation, conformement aux projets approuves d'un commun 
accord (article 20). 

La convention du 20 mai 1843, conclue entre la Belgique et 
la Hollande, en execution des Traites <lu 19 avril 1839 et du 5 
novembre 18!2 (Martens, Nonveau Recueil General, V, 245) est 
en:ore plus explicite a 0et egard. II y est stipule - qu'une sur
v~1lla?ce com~une sera exercee sur la navigation, par des com
m1ssa1res speciaux'. soit conjointement, soit separement (art. 367); 
-: q_ue cette surv~1llance. aura pour but principalement l'inspection 
g~nerale d.es _bouees, bahses, passes navigables et du service du 
p1Iotage, ams1 que Ies mesures a prendre dans l'interet de ces di-
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vers services, pour autant qu'elles n'excedent pas Ies pouvoirs des 
commissaires et qu'elles ne reclament pas une decision des gou
vernements respectifs (article 68); - que Ies inspections des com
missaires peuvent etre faites soit conjointement, soit indivilluellc
ment, et qu'en cas de desaccord ils en reforeront ă. leurs gouver
nements (art. 69); - que Ies commissaires de !'un et de l'autre gou
vernement, ayant pris isolement connaissance cl'une contravention 
des pilotes qui n'appartiennent pas a leur nation, etabliront le fait 
par des preuves, et denonceront otliciellement Ies pilotes coupables 
aux commissaires de leur nation, pour leur faire infliger Ies peines 
meritees, ou pour en rendre compte au gouvernement qui doit en 
connaître (art. 71); - que Ies deux inspecteurs pour la navigation 
de la Meuse exerceront leurs fonctions exclusivement dans Ies li
mites du pays auquel ils appartiennent, et qu'ils se reuniront pour 
s'entenclre sur Ies propositions a taire ă. leurs gouvernements, dans 
l'interet du commerce et ele la navigation (art. 50 et 52). 

En comparant ces dispositions a celles des articles 97 et 108 
du projet de Reglement du 8 juin 1882, ii est aise de constater 
combien elles different Ies unes des autres. Les droits des rive
rains sont certainement plus consiclerables que ceux que le gou
vernement roumain se reserve dans son projet, et Ies attributions 
de la Commission de surveillance du Danube sont infiniment plus 
importantes et multiples que celles que Ies commissaires communs 
exercent sur l'Escaut et sur la Meuse. 

Mais la difference principale est une egalite complete entre 
Ies deux Etats, au lieu que le Danube se trouve clivise en trois 
grandes sections: La section inferieure est soumise a la juricliction 
exterritoriale de la Commission Europeenne; la section superieure 
appartient exclusivement ă. l'Autriche-Hongrie et la section inter
mediaire est precisement ceile ou l'on veut etablir un regime tout 
nouveau. Tandis que la Belgique, admise dans la Commission corn· 
mune de l'Escaut et de la Meuse, ne s'est pas reservea des droits 
exclusifs de navigation dans ses propres eaux, l'Autriche-Hongrie 
exclut du Danube superieur toute action des riverains inferieurs 
et desire s'assurer une position egale ă. celle des riverains, en se 
basant seulement sur leurs interets materiels, qu'elle a a defendre. 

D'autres actes de navigation sur Ies fleuves internationaux 
prouvent egalement que nulle part on n'a exige des riverains ce 
qu'on desire se faire donner sans necessite sur le cours du Da

nube, des Portes-de-Fer ă. Galatz. 
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Les Actes de navigation de l'Elbe du 23 juin 1821 et du 
12 avril 1868 et l'Acte de navigation du Rhin du 17 octobre 1868 
n'enlcvent nullement la police fluviale aux riverains. Ils l'exercent, 
tout au contraire, dans la plus large mesure: Ies travaux sont exe
cutes par chaque Etat separement; Ies sentences sont prononcees 
en premiere instance par Ies tribunaux territoriaux (Acte de l'Elbe 
de 1844, art. 46, 48, 51, 53. - Acte du Rhin <le 1868, art. 28, 33. 
34, 35) et en derniere instance par Ia Commission centrale ou Ies 
Cours d'appel (Acte du Rhin, art. 37, 38 et 39); - le fleuve est 
separe en sections dans la longueur de son thalweg (Acte du Rhin, 
art. 41); Ies Etats riverains nomment Ies inspecteurs de navigation, 
Iesquels doivent signaler ă leurs gouvernements respectifs les be
soins eventuels de la navigatioJi et leur demander leurs instructions 
sur Ies mesures ă prendre ă cet egard (Acte du Rhin, art. 42); ·
en11n, la Commission centrale n'a que Ies attributions de surveil
lance superieure et d'instance consultative, sauf sa position d'in
stance ayant a juger Ies appels sur Ies plaintes qui lui sont adres
sees (Acte du Rhin, art. 45 et 46). 

C'est l'arrete de la Republique Frangaise du 16 novembre 1792 
qui a pose Ies premiers jalons de la liberte fluviale, en decidant 
que cde cours des fleuves est la propriete commune et inalienable 
ude toutes Ies contrees arrosees par leurs eaux, et qu'une nation 
«ne 'saurait sans injustice occuper exclusivement le canal d'une ri
«Vicre, et empecher les peuples voisins de jouir des memes avan
l(tages qu'elleJJ. C'est ce principe qui a prevalu dans la legislation 
fluviale et qui s'est developpe jusqu'a devenir un principe inter
national. Accepte et pratique dans Ie sens le plus large, ii ne peut 
enlever aux riverains des droits inherents a l'existence et aux in
ten~ts memes d'un Etat. De ce qu'un Etat a des interets conside
rables de commerce et <le navigation dans Ies eaux d'un autre 
Etat, il ne s'en suit pas qu'ils doivent eclipser completement ceux 
ele ce dernier. Qu'il s'agisse, au lieu de la Houmanie, cl'un grand 
Etat europeen, on se convaincra tout aussitât que de telles exi
gences ne sauraient etre reconn ues. 

II m'a paru necessaire d'envoyer a V. Exc. ce court expose, afin 
qu'Elle y puise Ies elements necessaires de cliscussion au sein de 
la Conference. 

(ss) D. Sturdza. 
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XXIV- 73. 

Memorandum du Gouvernement de Serbie. 

11 Fevrler, 1883. 

Des que le Gouvernement de Sa Majeste Britannique, en vertu 
de l'article LIV du Traite de Berlin, a convoque Ies Puissances 
signataires de ce Traite a une Conference qui cloit se reunir a 
Londres pour regler la question danubienne, Ie Gouvernement de 
Sa l\Jajcste le Roi s'est adresse aux Grandes Puissances, demandant 
que la Serbie aussi fUt representee a une Conference ou doit se 
<leci<ler la question de la navigation d'un fleuve sur une partie 
duquel elie exerce son droit de souverainete territoriale. Le Gou
vernement Roya! a fait cette demarche se confiant non seulement 
sur le droit indiscutable de la Serbie, mais aussi sur l'equite 
des Puissances, qui ont toujours jusqu'ici salue avec une sympa
thie sincere Ies efforts et Ies progres du nouveau royaume dans 
la voie de la ci vilisation. 

Maintenant que cette Conference va se r~unir dans quelques 
jours et va devoir se prononcer sur la clemande de la Serbie d'y 
prendre part, elle aussi, le Gouvernement Roya] sent qu'il est de 
son <levoir, soit de renouveler et de completer l'expose des raisons 
sur lcsquelles ii base sa demande et des preuves a l'appui de la 
legitimite de ses aspirations, soit de refuter Ies objections qui pour
raient se presenter. 

Pour que le desir de la Serbie puisse ctre parfaitement compris 
et justement appreci6, ii nous semble qu'il devrait Ctre examine 
en mcme temps au point ele vue des principes g6neraux du droit 
international et au point de vue des stipulations des Traites spe
ciaux. II faudrait ensuite examiner le but et la portee de la pro
clamation de la liberte de la navigation sur un fleuve et voir dans 
quelles condilions celte liberte peut etre realisee et garantie. 
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Selon Ies principes generaux du droit international, Ies Puis
sances riveraines seu Ies, auxquelles apparti<'nt le <lroit <le sou ve
rainete sur Ies rives d'un fleuve, ont le droit de regler la navi
gation sur ce fleuve, soit en commun, si l'accord existe entre elles• 
soit separement, s'il n'y a pas d'entente entre elles, et, dans ce 
cas, seulement dans la mesure Je l'etendue de cote snr laquelle 
elles exercent leur souverainete. Ce principe est incontestable dans 
tous les cas en l'absence de prescriptions differentes de Traites 
Internationaux specianx. 

Mais dans l'interet du progres general et du mouvement com
mercial universal, !'Europe a admis que la liberte de navigation 
sur c.:irtains fleuves qu'elle juge etre d'une haute importance par 
suite de la nature meme de leur cours, peut etre declaree <l'interet 
general et etre mise sous la sauvegarde du droit international ; 
c'est ainsi que la liberte de navigation sur le Danube a ete aussi 
declaree d'interet general par les Traites Internationaux speciaux 
ct est devenue partie integrante <lu <lroit international europeen. 

Le premier de ces principes, qui reconnaît le droit de souve
rainete aux Etats riverains, aussi bien que le second, qui proclame 
d'interet general la navigation sur un fleuve et en tait entrer la 
liberte sous la garantie <lu droit international general, ont certes 
la plus grande importance pour le progres et le developpement 
de la Societe, et de nos jours, dans les Etats civilises, on ne met 
plus en question ni leur bien fonde ni leur utilite generale. 

Il ne nous reste donc qu'un point ă. consiclerer, ă. rechercher 
dans quelles circonstances et dans quelles limites est possible 
l'accor<l entre ces deux principes, pour ainsi dire entre le droit 
international general et le droit international special. 

Les interets generaux du progres et du mouvement commercial, 
quelque legitimes qu'ils soient, ne sont pas justifies a accaparer, 
au detriment de quelque autre droiL existant, rien qui ne leur soit 
strictement necessaire pour leur garantie. Tout ce qui depasse ces 
limites est arbitraire et injustifiable. Dans le cas actuel, selon tout 
ce qui a ete enonce, ii n'y a qu'une circonstance possible dans la
quelle un de ces deux principea pourrait avoir quelque motif de 
s'etendre au detriment de l'autre. li convient donc d'examiner 
jusqu'ă quel point Ies Etats riverains du Danube peuvent avoir 
interet ă. combattre le principe proclame de la liberte de navigation 
sur ce fleuve, et jusqu'ă. quel point ils le manifestent eftecti vement. 
Plus que lous Ies autreJ Etats de !'Europe, Ies Etats riverains du 
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Danube trouveront dans la liberte de navigation sur ce fleuve une 
garantie de progres general et ele bien-etre. Ils ont toujours com
pris et hautement apprecie Ie grancl interet qu'ils y ont, cherchant 
toujours, dans Ies limites de laur pouvoir, a la garantir effica.cernent. 

Puisque Ia liberte de navigation sur le Danube est, avant tout, 
dans l'interet des Etats riverans, puisque leurs interets s'accor<lent 
entierernent avec Ies interets goneraux qui ont pris sous leur pro
tection la liberte de navigation sur ce fleuve,-il est vraiment dif
ficile de decouvrir pourquoi l'on ne satisferait pas en merne ternps 
et Ies droits des Etats riverains, en reconnaissant laur souverai
nete territoriale, et Ies interets europeens generaux, en garantissant 
plus efficacement encore la liberte de navigation. Les Etats rive
rains ont montre par Ies faits qu'ils ont compris le grancl interet 
qu'ils ont a la liberte de navigation sur le Danube; leur voix ă. Ia 
Conference ne pourrait clonc servir qu'a fortil1er encore cette liberte, 
qui est pour eux d'une importance vitale; et alors cette uniqufl 
supposition, qui peut contribuer a Ieur faire refuser dans la Con
forence le clroit de traiter toutes Ies questions qui touchent a la 
navigation d'un fleuve sur lequel ils ont droit de souverainete, la 
supposition qu'ils pourraient entraver l'application du principe pro
clame de liberte de navigation sur le Danube, tombe d'elle-meme. 

Des que la liberte de navigation a ete proclamee sur un certain 
espace du cours du Danube, elle est, par cela rneme, devenue 
sur tout cet espace pour ainsi <lire une entite indivisible. Comme 
nous venons de le remarquer, l'interet qu'ont les Etats riverains 
a rnaintenir et ă. fortifier la liberte <le navigation sur le Danube 
est egal, sinon plus puissant, que Ies interets generaux que lefi 
Traites Internationaux ont pris sous leur protection. Tout clroit 
exclusif et tout interet particulier, soit d'une Grande Puissance, 
soit d'un Etat riverain, doit donc disparaître et ne peut laisser <le 
place a des pretentions ou droits particuliers quelconques Les 
Grandes Puissances ont acquis Ie droit de reglementer la naviga
tion du Danube sur la base des Traites Internationaux, et Ies Etats 
riverains, sur le fondement de Ieur droit de souverainete territo
riale, seraient naturellement fondes a demander rl'y prendre part. 
En en appelant a l'equite des Puissances signataires du Traile de 
Berlin, ils pourraient avoir de justes raisons de s'attendre ă. ce que 
ce droit leur rut reconnu, pour autant qu'il n'a pas encore ete 
admis par Ies Traites Internationaux anterieurs. 

Ce caractere d'indivisibilite de la question de Iiberte de na-
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vigation sur la partie du Danube comprise entre Galatz et Ies 
Portes-de Fer decoule des Traites Internationaux eux-memes ; ce fait 
se devoile: d'abord en ce que la Commission Europeene a ete chargee 
d'elaborer Ies Reglementa de navigation relatifs ă cette etendue 
tout entiere ; puis dans le fait que les travaux de regularisation 
aux Portes-de-Fer ont ete confies par le Traite de Berlin ă une 
autre Puissance que la Rerbie, quoiqu'ils se fassent sur la rive 
serbe; enfin, dans la tendance a etablir une seule Commission 
pour l'execution uniforme des Reglements de navigation sur tout 
l'espace compris entre Ies bouches du Danube et Ies Portes-de
Fer. Cetle indivisibilite rend superflue toute discussion sur la 
question de savoir si quelque Etat, Grande Puissance ou Etat ri
verain, a plus ou moins d'interet materiei, une etenclue de cote 
plus ou moins grande, un commerce plus ou moins considerablf', 
afin de determiner d'apres cela le plus ou moins de poicls que de
vrait avoir sa voix dans la decision de questions relatives a la 
navigation du Danube. Car de meme que la liberte de navigation 
sur toutes Ies parties du cours du Danube egalement est impor
tante pour chaqne Puissance, celle sur le Bas-Danube est du meme 
rnteret pour la Serbie que celle sur le Haut-Danube pour la Rou
manie. L'importance des interets n'a pas ete prise en consideration 
par Ies Grandes Puissances, elle ne peut non plus servir de me
sure pour etablir le droit des Etats riverains. 

La Serbie et la Ro uman ie, maintenant royaumes inclep endanls 
etaient l'une et l'autre vassales lors de la proclamation de la li
berte de navigation sur le Danube, et cependant, se fondant sur 
leur droit de souverainete territoriale riveraine, on leur a accorde 
la participation au reglement des questions qui se rapportent a la 
navigation de ce fleuve. A plus forte raison la Serbie et la Rou
manie sont-elles aujourd'hui bien fondees a esperer que ce droit 
leur sera completement reconnu. 

Selon Ies stipulations du Traite de Paris et de la Conference 
de Lonclres, la Serbie et la Roumanie etaient traitees identique
ment. Le Traile de Bflrlin a fait justice a la Roumanie en assu
rant a son Representant un siege permanent dans la Commission 
Europcene; mais dans cette circonstance la Serbie a ete oublice. 

Tout en accordant aux intcrets generaux du mouvement com
mercial universal l'importance qu'ils meritent, ii nous semble qu'il 
ne faudrait pas nier celle qu'a le droit de souverainete territoriale 
tout au moins comme droit strict; or, tout droit reconnu comme 
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tel a par cela rneme un grand poids. Mettre d'accord Ies inte
rets generaux avec Ies droits existants, sans detriment ni pour 
Ies uns ni pour Ies autres, est une tâche digne et grande et qu'il 
sied aux Grandes Puissances de prendre sur elles. Le reglement 
cquitable de cette question est d'au tant plus facile aujourd'hui 
qu'il appert que Ies interets actuels et futurs des Etats riverains, 
qui soutiennent fermement la cause de la liberte de navigation 
sur le Danube, ne reclament que la garantie complete de cette li
berle creee par Ies Traites Internationaux. 

Tout en nous exposant peut-etre ă. une certaine repetition 
inevitable d'argurnents qui ont deja ete exposes, nous sommes o
bliges::de rCfuter ici certaines objections qui pourraient eLre faites 
t\ la demande de la Serbie d'etre admise a la Conference sur le 
meme pied que l'autre Etat riverain, la Roumanie, et d'y pouvoir 
statuer sur toutes Ies questions qui ont trait au reglement de la 
libre navigation sur le Dan11be. Nous mentionnons ici la Rou
manie: parce qu'elle et la Serbie seules, de tous Ies Etats rive
rains, ne sont pas representees au sein de la Conference, et que, 
s'il etait fait a la Roumanie une situation autre qu'ă. la Serbie, si
tuation qui ne pourrait etre justifiee ni par des raisons de droit, 
ni par des raisons d'interets, ce serait un fait etrange et injusti
fiable que la Serbie seule ne puisse faire reconnaître Ies droits 
qu'elle a comme Etat riverain, tandis que ces droits seraient re
connus a tous Ies autres Etats. 

Entre autres objections eventuelles, ii peut etre mis en doute 
que la Serbie, outre le droit de staluer sur la question du re
glement de la navigation sur le Danube, ait celui de participer a 
la solution de la question de prolongation des pouvoirs de la Corn· 
mission Europeenne et de l'extension de sa competence. Ce doute 
se baserait sur la difference que l'on peut penser qu'il existe 
entre la situation de la Serbie et celle de la Roumanie, par le fait 
que la Roumanie est representee en pe1·manence dans la Com
mission danubienne Europeenne, tandis que la Serbie ne !'est pas, 
{1ue la rive roumaine est beaucoup plus longue que la rive serbe, et 
que la Roumanie, par le nombre de ses ports et l'importance de 
son commerce, a un interet plus grand que la Serbie dans la 
question de la navigation du Danube. Toutes ces objections, ce 
nous semble, sont, au point de vue du droit international general, 
depourvues de tout fondement. 

Laissant tout a fait de cute la question de la participation de 
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la Serbie au reglement de la navigation sur le Danube, puisqu'â.. 
notre avis il ne peut nullement etre mis en doute que la Serbie 
a le droit de prendre part dans la Conference de Londres a la 
discussion d'un sujet sur lequel le Traile de Berlin lui a deja clonne 
le droit de statuer dans la Commission mixte, examinons jusqu'ă. 
quel point sont tonelees Ies objections qui peuvent etre faites ă. la 
participation ele la Serbie a la clecision des deux autres questions 
sur lesquelles la Conference de Londres paraît Ctre appelee a sta
tuer, dans le cas ou la Roumanio serait appelee a y participer 
sans la Serbie. 

Pour pouvoir comprenclre ce cas ă. sa juste valeur et lui trou
ver une solution satisfaisante, ii est necessaire d'etuclier dans quel 
rapport s'y trouvent la Elerbie et la Roumanie, cl'un cote, au point 
de vue du principe general du elroit international, et, de l'autre, 
au point ele vue des Traites speciaux qui s'y rapportent. 

Puisque la liberte ele navigation • sur le Danube depuis ses 
bouches jusqu'aux Portes· de-Fer est consieleree comme un tout 
indivisible et qu'elle est soumise a des prescriptions uniformes, la 
Serbie et !a Roumanie ont, selon Ies principes generaux du dr0it 
international, une situation identique, soit au point de vue du droit„ 
soit au point ele vue des interets. 

Les dcux Etats riverains se trouvent aussi sur le piecl cl'e
galite absolue d'apres Ies Traites Internationaux qui ont spcciale
ment trait a la Iiberte ele navigation sur le Danube. Aux termes 
ele l'article LlV du Traite de Berlin, seules Ies Puissauces signa
taires de ce Traite ont le droit d'etre representees a la Conference 
qui clevra statuer sur la prolongation des pouvoirs ele la Commis
sion Europeenne et l'introduction des changements qui pourraient 
etre trouves necessaires. Cet article enonce cette disposition clai
ment et categoriquement. 

Ni l:i Serbie, ni la Roumanie n'ayant participe a la signature 
du Traile de Berlin, aucune d'elles ne peut invoquer ce Traite 
pour elemancler le droit de sieger a la Conterence pour decider 
de la prolongation des pouvoirs ele la Commission Europeenne et 
l'introcluction ele changements eventuels. 

Si l'on veut baser une difference ele traitement entre la Serbie 
et la Roumanie sur le fait que celle-ci a, d'apres le Traite de Ber
lin, le droit ele sieger en permanence ă. la Commission Europeenne 
tandis que la Serbie n'y est appelee que pour certains cas; que 
cette Commission r_eside sur la rive soumise au droit de souve· 
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rai nete de !a Roumanie; que cetle derniere a plus de droits que 
la Serbie par suite de la plus grande longueur de ses cotes et de 
la plus grande importance de son commerce, il faudrait, ce me 
semble, avant de faire usage de ces arguments, repondre a la 
.question de savoir pourquoi l'article LIV du Traite ele Berlin 
mcme n'a pas assure a la Roumanie un siege au sein de la Con
ference, puisque ces memes raisons existaient alors comme aujour· 
d'hui, et pourquoi la question des travaux de regularisation des 
Portes-de-Fer, quoiqu'ils se fassent sur la rive serbe, a ete reglce 
sans la participation de la Serbie. 

Pour etre juste et logique dans son jugement, il ne serait pas 
admissible, 101 squ'il est question de la demande de la Roumanie, 
de se baser sur Ies principes generaux de droit international, in. 
:voquant le fait que la Commission Europeenne siege sur le terri
toire roumain, que Ies rives de la Roumanie sont plus. etendues 
et son commerce plus im portant, et, lorsqu'il est q11estion de celle 
de la Serbie, de se placer sur le terrain des Traites lnternationaux 
spcciaux et d'en inferer que la Serbie n'a pas droit d'acces a la 
Conference de Londres. li est dane inadmissible que l'existence 
{]e plus ou moins grands intcrets puisse creer un droit, ni justi-
fier une difference de traitement entre la Serbie et la H.oumanie. 

La Serbie ayant une situation en tout egale ă. celle de la Hou
rnanie, soit au point de vue des principes generaux du droit in
ternational, si ce sont eux que l'on prend en consideration, soit 
au point de vue des Traites Internationaux speciaux, si c'est sur 
eux que se bastra la Confcrence quand elle statuera sur la de
mande des deux Etat'.3, elle est en droit de s'at.tendre a ce que 
cette egalite soit reconnue dans la pratique, puisque sa demande 
d'aclmission ă. Ia ConfCrence et celle de la H.oumanie, quoique par
faitement fondees, sont toutes deux egalement un fait nouveau, car 
ni l'une ni l'autre de ces demandes n'a de base dans le Trai te de 
Berlin. Et puisque Ies deux Etats, par leur situation et par leur 
droit, sont egaux au point de vue de la navigation du Danube, il 
est naturel et logique d'esperer qu'une decision identique sera prise 
a l'egard de leurs deux demandes. 

La differance que le Traitc de Berlin a etablie entre la Ser
bie et la Roumanie en n'accordant a la premiere de sieger dans 
la Commission Europeenne que pour l'elaboration du Reglement 
de navigation, tandis que la 1Jeconde y siege en perm1nence, n'est 
ancunement justifiable. Une injustice que la Serbie a une fois 
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subie ne devrait pas servir de point de depart pour lui en infli
ger de nouvelles; mais au contraire, ce doit etre une raison de plus 
d'avoir egard a sa juste demande. 

Se basant sur ses droits et ses interets et faisant appel a Ia 
<lecision equitable et bienveillante des Gran<les Puissances, le Gou
vernement <le Sa Majeste le Roi croit pouvoir esperer qu'apres 
avoir reconnu l'indepen<lance de la Serbie, accueilli avec bienveil
lance la proclamation de la Royaute et salue avec une vive sym
pathie tous Ies efforts et Ies succes de ce pays dans la voie du 
progres et de la civilisation, elles ne sauraient lui refuser main
tenant le droit, reconnu deja pour certaines circonstances par des 
actes internationaux, de prendre part a la Conterence qui a pour 
mission de regler la navigation d'un fleuve qui lui est limitrophe 
et qui est de la plus haute importance pour ses relations com
merciales. 
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Le Ministre de Roumanie a Londres au Ministre des 
Affaires Etrangeres de S. M. Britannique. 

12 Fevrier, 1883. 

Monsieur le Oomte, 

Par ordre de mon gouvernement, j'ai eu l'honneur d'adresser 
a V. Exc., en date du 2 fevrier, un.e Note pour demander que la 
Roumanie fUt admise a prendre part ă. la Conference relative a la 
question du Danube, sur le meme pied que Ies autres Etats repre
sentes dans la Commission europeenne du Danube. 

V. Exc. ayant bien voulu me communiquer la decision prise ă. 

ce sujet par Ies Representants des Puissances signataires du Traile 
de Berlin, j'ai l'honneur de porter a la connaissance de V. Exc. que 
le gouvernement du Roi ne saurait accepter une situation qui ne 
lui accorderait qu'une voix consultative et qui ne lui permettrait 
pas de prendre part aux clecisions de la Conference. 

Par consequent, Monsieur le Comte, je me trouve dans la ne· 
cessite de clecliner l'honneur d'assister aux seances de la Confe· 
rence et, au nom du gouvernement du Roi, je fais Ies reserves 
Ies plus solennelles et je proteste contre Ies dccisions qui seraient 
prises sans la participation de la Roumanie, en Ies declarant non 
obligatoires pour elle. 

(Signe) Ion Ghica. 
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Le Ministre de Rournanie a Londres au Ministre des 

Affaires Etrangeres a Bucarest. 

20 Fevrler, 1883. 

Je viena de recevoir, du President de la Conference, une re
ponse a notre protestation. En voici le texte: 

((Monsieur le Ministre, j'ai soumis a la Conference la Note que 
vous m'avez fait l'honneur ele m'adresser et dans laquelle vous me 
foites part de la resolution prise par le Gouvernemcnt ele S. M. 
le H.oi ele Roumanie, relativement a l'invitation adressee ă. Son 
Plenipotentiaire d'assister aux seances de la Conference. J'ai ele 
charge de vous prier de bien vouloir faire parvenir a votre Gou
vernement Ies regrels de la Conference ele ce qu'il n'a pas cru 
devoir autoriser son Plcnipotentiaire il acceptcr celte invitation. 

11La raison qui a amen6 Ies Plenipotentiaires des Puissanccs 
a adopter, dans leur eleuxieme seance, la resolution qu'ils ont prise 
concernant la Roumanie, consiste dans le fait que la Conference 
a cru devoir se considerer ((e n q u e 1 q u e so rte !ii comme la pro
longation et la suite du Congres de Berlin, auquel la Roumanie 
n'a pas participe comme signataire. 

uJe me plais a croire que le Gouvernement Roumain voudra 
bien reconnaître Ies raisons qui ont amene la Conlerence ă. adopter 
la resolution qu'elle a cru clevoir prendre. En attendant, et pour 
le cas ele votre abstention prolongee ele la reunion, j'ai l'honneur 
ele mettre a votre disposition Ies protocoles des seances a titre 
conlidentiel et pour l'information ele votre gouvernement. (Signe) 
GRAXVILLEJ>. 

Recevez, ele. 

Ion Ghica. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres ă Bucarest 
au Ministre de Roumanie ă Londres. 

23 F~vrier, 1883. 

Un des arguments Ies plus forts, relatifs â l'exercice de la 
police fluviale par Ies riverains, est fourni par !'Acte de navigation 
du Danube de 1857 (7 novembre). 

Cet Acte, conclu entre l'Autriche, la Baviere, la Turquie, le 
Wi.irtemberg, la Moldavie, la Valachie et la Serbie, assigne aux 
Etats riverains l'exercice ele la police fluviale dans Ies eaux du 
Danube. 

De nombreux articles de cet Acte en font foi. 
Les articles 23 et 42 statuent que chaque gouvernement ri

vnain de1:1ignera Ies ports et Ies Iieux d~ chargement et de de
chargement. 

L'art. 32 impose aux gouvernements riverains, en cas de 
naufrage, de prentlre des mesures de sauvetage et de surele. 

L'art. 33 donne a la competencA de chaque gouvernement l'e
tablissement du service de pilotage. 

L'art. 34 reserve aux gouvernements riverains d'etablir des 
reglements plus detailles de navigation et de police fluviale, et 
reconnaît applicables Ies lois et prescriptions de chaque pays ri
verain dans Ies cas non prevus par !'Acte de navigation. 

L'art. 36 fait executer par lesjEtats riverains Ies travaux d'a
mclioration que la Commission riveraine, d'accord avec Ies gou
vernements riverains, aurait trouve necessaires. 

Dans !'art. 39, Ies Gouvernements riverains promettent de 
donner tous leurs soins pour ameliorer la navigation du fleuvo, 
en dehors des travaux juges necessaires par une entente commune. 

Danube.-7518. 
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L'art. 40 statua que Ies Gouvernements riverains prondront 
Ies mesures nec.essaires pour que Ies moulins et autres etablisse
ments ne puissent jamais entraver la navigation. 

Les dispositions des art. 40 et 41, concernant le libre passage 
clonne aux navires et aux radeaux par Ies ponts et I'entretien des 
chemins de halage, ne peuvent certainement etre comprises autre
ment que clevant etre executees par Ies Gouvernements riverains. 

Mais la preuve la plus manifeste de l'intention de cet Acte 
est fournie par Ies art. 46 et 47. Le premier oblige Ies Gouverne
ments riverains a se communiquer reciproquement Ies mesures 
qu'ils auront prises pour l'execution <le l' Acte. 

Le dernier decide que la Commission riveraine permanente, 
dont Ies attributions et Ies con<litions organiques seront fixees 
par une antante ulterieure, veillera ă. l'execution et au maintien 
des stipulations de I' Acte. Cet article ne don ne pas des pouvoirs 
illimites ă. cette Commission, puisqu'il paria des limites da ses 
attributions. 

Lorsque l'Autriche, de concert avec Ies autres riverains du 
Danube, adoptait ces dispositions, la Roumanie ne formait encore 
que deux Principautes considerees comme vassales de la Turquie, 
non par des representants, mais par des delegues. Pourtant, on 
les traitait de pair avec Ies autres riverains et on ne leur niait pas, 
en droit, une pretention declaree aujourd'hui exorbitante. 

La Roumanie, qui a fait des pas serieux dans son developpe
ment, meriterait-elle moins de confiance en 1883 que lei'! deux 
Principautes en 1857? Si on veut avoir des preuves de la puis
sance organisatrice du pays, nous ne citerons que deux points sail
lants: le solele constant du buclget en excedent, quoiqu'il soit 
tombe dans l'espace des huit dernieres an nees, la prise en possession 
et l'administration par l'Etat de tout le reseau des chemins de fer 
qui traversent le pays. 

Une mefiance n'est donc pas admissible concernant la capa
cite organisatrice et technique d'appliquer des Reglements de na
vigation et de police fluviale. 

L'Europe et nos co-riverains ne peuvent pas nous refusei
aujourd'hui ce qu'ils nous accordaient ii y a vingt-cinq ans. 

D. Sturdza. 
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L' Arnbassadeur d'ltalie a Londres au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

10 Mars, 1883. 

Oggi la Conferenza si riuni per terminare i suoi lavori colia 
firma clei trattato relativo alla navigazione clei Danubio. 

Mi fo premura <li trasmettere alla E. V. ii testo originale, des
tinato al Governo clei Re. 

Prima della firma de! trattato, ii plenipotenziario russo ha cre
cluto di rlover esporre le ragioni per le quali ii suo Governo, pur 
non insistendo circa la cleliberazione presa, ove fosse mantenuta 
dalla Conferenzar credeva che la durata di ventun anno fissata per 
la Commissione mista, e quindi eguale a quella della Commissione 
Europea, fosse eccessiva. Queste ragioni si trovano sviluppate nel 
protocollo della riunione, e credo superfluo ii ripeterle qui. In se
guito principalmente alle osservazioni presentate dai plenipoten
ziari delia Gran Bretagna e dell'Austria, la Conferenza decise che 
non fosse luogo a tornare su questo punto, gia da esi,a stabilito. 

II conte Granville diede poi lettura del progetto di dii;:peccio 
che intende far comunicare, a nome delia Conferenza e come pre
sidente di essa, ai governi di Rumania, di Serbia e della Bulgaria, 
per invitarli acl accedere alle decisioni della Conferenza ed al 
trattato da essa stipulato. Sua Signoria d iede egualmente lettura 
d'altro dispaccio che si propone <li dirigere ai rappresentanti clella 
Gran Bretagna presso le Potenze rappresentate alla Conferenza, 
per render conto clei risultato a cui essa riusci e per impegnare 
le Potenze stesse a fare, presso la Rumania, la Serbia e la Bul
garia, un ufficio nel medesimo senso. 

II ministro di Serbia sollevo la questione se egli fosse ammesso 
a firmare, non giă. ii trattato, m'll. i protocolli clelle riunioni alle 
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quali aveva assistito. I Plenipotenziari di Germania, d'Austria· Un
gheria e di Francia si dichiararono per la negativa, appoggiando 
la loro opinione su ragioni di procedura legale e sul precedente 
del Trattato di Berlino, che a vero dire non pare si possa esatta
mente applicare al caso presente. Io ho dichiarato anzitutto che 
non intendeva impeclire col mio voto l'unanimită. delia Confer::mza. 
Ma soggiunsi che, se dovevo esprimere una opinione, mi sarei 
pronunziato in favore delia domanda delia Serbia. 

Appoggiai questa opinione sui seguenti argomenti. La Serbia 
tu ammessa alia Conferenza; con voce consultiva, e vero, ma fu 
ammessa. li rappresentante serbo assistette alle riunioni, vi prese 
la parola, espresse il suo avviso in vari casi. E naturale, e giusto 
che la sua firma figuri nei protocolli dove figura la sua parola. La 
sua firma non presenta inconvenienti, ne puo essere invocata per 
invalidare le decisioni prese. Un atto puo essere invalidato per la 
mancanza cl'una firma, non Io puo essere per una firma di piu. II 
ministro di Serbia osservo, poi1 che ai congresso di Berlino non 
s'erano ammesse altre firme che quelle clei Plenipotenziari delie 
grandi Potenze, perche nessun rappresentante d'allri Stati era stato 
ammesso nel Congresso in modo permanente a tutte la sedute; sol
tanto ad alcune sedute e per alcuni punti speciali erano stati am
messi, per eccezione e temporaneamente, altri rappresentanti, all' 
infuoridei plenipotenziari propriamente detti. Non si puo quindi in
vocare qui il precedente di Berlino. 

Malgrado queste ragioui, la Conferenza s'astenne dall'ammet
tere la firma de! ministro di Serbia nei protocolli, e questi, del 
resto, non ha insistito a\trimenti. 

La riunione si sciolse dopo l'apposizione delie firme e dei 
sigilii, e dopo che, sulla proposta de! Plenipotenziario delia Tur
chia, la Conferenza voto ringraziamenti al suo illustro presidente 
Sulla mia proposta, la Conferenza espresse pure i suoi ringrazia· 
menti al Signor Crowe, suo segretario e redattore dei protocolli. 

Gradisca, etc. 

Nigra. 
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XXIV - 78. 

L' Ambassadeur d'Italie a Londres au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome. 

10 l\fars, 1883. 

La Conferenza riunita in Londra per risolvere le questioni re· 
lative alia navigazione del Danubio ha posto termine alla sua opera. 
Le sue deliberazioni, redatte in parte sotto forma di trattato ed in 
parte inserite nei protocolli, ricevettero, oggi stesso, la firma <lei 
Plenipotenziari. 

Stimo utile di riassumere brevemente il corso e l'esito di questi 
negoziati. 

I precedenti delia questione sono noti, e bastera accennarli. 
Nello scopo di rendere possibile e facile la navigazione del 

basso Danubio, e di assicurare la perfetta libertă. di quella navi
gazione, gli stati firmatari del trattato di Parigi de! 1856 avevano 
instituito la Commissione Europea danubiana colia missione, ad 
essa affidata, di ordinare i lavori a cio necessari, e di curarne i 
mezzi di eseguimento. La Commissione, nominata per poco tempo, 
fu mantenuta, in seguito a proroghe successive, fino al 24 aprile 
1883, alia quale epoca, secondo l'art. IV del Trattato di Londra del 
13 marzo 1871, i suoi poteri dovevano scadere, ove non fossero 
rinnovati. Q11esta eventualita fu prevista dai Trattato di Berlino del 
13 Iuglio 1878 ; ed appunto per eseguire le disposizioni elegii ar
ticoli LIV e LV di quest' ultimo Trattato, fu convocata, per inizia
tiva de! Governo britannico, la presente Conferenza in Londra. 

La Commissione Europea clei Danubio, fino dall' epoca delia 
sua istituzione, si mise all' opera, e la continuo fino ad oggi, a 
vantaggio delia navigazione generale, con 'una sollecitudine delia 
quale i Plenipotenziari riuniti nella Conferenza, ed in ispecie quello 
di S. M. ii Re d'Italia, si recarono a clebito di renclere testimo-
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nianza. La convenienza delia proroga dei poteri di questa Comis· 
sione era evidente, ed ammessa, in massima, da tutte le Potenze 
interessate. Ma le condizioni in cui dovesse essere fatta costitui
vano una materia soggetta a discussione. Durante lo spazio di tempo 
che separa il Congresso di Parigi, del 1856, dai Congresso di Ber
lino, del 1878, erano, succeduti graYi avvenimenti, i quali avevano 
modificato lo stato territoriale de! basso Danubio e gli interessi 
che vi stanno connessi. La Russia, coll' ottenuta retrocessione della 
Bessarabia, si trovava di nuovo in possesso d'una parte importante 
de! delta danubiano. La Rumania e la Serbia, entrambe ripuarie, 
erano diventate regni indipendenti, e la Bulgaria, dallo stato <li sem
plice provincia <leii' Impero ottomano, era stata assunta a quello 
<li principato vassallo clei Sultano, con una certa autonomia deter
minata dai Trattato di Berlino. Queste mutazioni territoriali non 
erano avvenute senzache ne fossero toccati gli interessi inerenti 
alia navigazione del gran fiume, specialmente rispetto agii stati 
ripuari. 

Tra i mandati affidati alia Commissione Europea era pur quello 
di preparare, in conformita <lell' artieolo LV de! Traltato di Berlino, 
ii regolamento di navigazione pe! tratto di fiume che scenele dalie 
Porte di Ferro a Galatz, e di proporne ii modo <li esecuzione. Ora 
l'esecuzione di un Regolamento di navigazione, nelle acque che 
toccano o traversano parecchi stati diversi per razza, per esten
sione, per condizioni politiche, era cosa di non focile componi
mento, ed anch' essa dava luogo a discussione. Gli interessi dei 
Yari stati in questo argomento delia navigazione danubiana sono 
di due specie, cioe l'interesse generale delia liberta di navigazione, 
e l'interesse particolare elegii stati ri puari; e tra gli stati ripuari 
reclama ii suo posto l'Austria-Ungheria, benche soltanto ripuaria 
delia parte superiore del fiume, attesa l'importanza speciale che 
ha per essa questa principale via di comunicazione ell' impero 
verso ii Mar Nero. Anche la Germania puo fino ad un certo punto 
considerarsi come ripuaria, correnclo la parte superiore de! fiume 
in mezzo a terra germanica. E si )'una che l'altra Potenza possono 
invocare ii diritto di servitu sugli sbocchi inferiori del fiume. La 
Turchia, dai suo lato, partecipa indirettamente alia qualita di Stato 
ripuario, in forza delia sua alta sovranita sopra ii principato di 
Bulgaria. Parlando clell' interesse speciale elegii stati ripuari come 
tali, non si intende escl ud ere in questi stati anche l'interesse ge
nerale che essi hanno, come ogni altro stato, alia liberta di navi· 
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gazione del Danubio. Ma la !oro qualita di ripuari crea !oro spe
ciali interessi, che sono distinli, se non separati, da quelli delle 
altre Potenze non ripuarie. 

Le Potenze non ripuarie che hanno il diritto storico d'inter
venire nelle questioni di navigazione sul Danubio sono la Gran 
Bretagna, la Francia e l' Italia. Esse traggono ii loro diritto, non 
tanto dalla loro condizione di grandi Potenze, ne dall' importanza 
delia loro navigazione sul fiume, alia quale parlecipano in varia 
misura anche altre Potenze non rappresentate nella Conferenza, 
quanto dai publici trattati che regolano la materia. L'interesse di 
queste tre Potenze, cioe !'Italia, la Francia e la Gran Bretagna, e 
unicamente quello delia Iibertă delia navigazione per tutte le ban
cliere. II !oro interesse e I'interesse generale di tutti, e specialmente 
delie minori Potenze, ripuarie o non ripuarie, per le quali l'inge
renza delie grandi Polenze non ripuarie costituisce una guarentigia 
Ora ii solo organo per mezzo del quale le tre Potenze non ripuarie 
possono esercitare sulle acque danubiane questa salutare e disin
teressata influenza, e appunto la Commissione Europea. Pereia ii 
!oro desiderio, come ii loro interesse, e che i poteri di quella Com
rnissione siano prorogati per la maggiore durata possibile. 

Le altre Potenze arnmettevano pure la possibililă. ed anche 
l'utilila delia proroga dei poteri delia Commissione Europea, ma 
~ilcune di esse, come la Rm:sia, l'Austria-Ungheria e la Rumania, 
mettevano al !oro consenso condizioni diverse. 

La Russia ammetteva la proroga della Commissione Europea, 
purche questa, limitando la sua azione al braccio di Sulina, da essa 
scelto come campo dei suoi lavori, e come oggetto de! suo con
trollo, non s'ingerisse nel braccio di Kilia, ii quale, in seguito al 
Trattato di Berlino era rientrato in suo possesso, e bagna ora !'una, 
ora le due rive de! territorio russo. La Russia rivendicava su queste 
acque l'intero esercizio del suo diritto di sovranită.. Ma proclamava 
la libertă di navigazione sul braccio di Kilia, consentiva ad appli
carvi possibilmente ii Regolamento adottato pel braccio di Sulina, 
ed a coorclinare i lavori da farsi sul Kilia a quelli dell' altro braccio 
del fiume, e non rifiutava di introdurre sulle sue acque un sistema 
di tariffe possibilmente conforme a quello stabilito, o da stabilirsi 
dalia Commissione Europea nelle acque soggette al controllo della 
medesima. 

L'Austria-Ungheria, padrona delia parte media del fiume che 
transporta in Orienta tanta parte dei cummerci dell' impero au-
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stro-ungarico e della Germania, e quindi spalleggiata dai Governo 
germanico, consentiva pur essa alia proroga della Commissione 
Europea, ma a condizione che i regolamenli destinati a fissare le 
norme per la navigazione danubiana tossero concepiti ed applicati 
in guisa da lasciare al!' Austria-Ungheria stessa una certa prepon
deranza. A fine di soddistare in cio alle domande delia Austria
Ungheria, i Governi rappresentati in seno alia Commissione Eu
ropea, meno ii Governo rumeno, avevano aderito al progetto che 
era stato proposto dai signor Barrere, delegato di Francia nella 
detta Commissione, col quale progetto si istituiva una Commis
sione speciale, delta Commissione mista, colia missione di prov
vedere all' applicazione dei Regolamenti. Questa Commissione mista 
doveva essere composta di delegati <legii stati ripuari (Austria
Ungheria, Rumania, Serbia, Bulgaria) coli' aggiunta d'un membro 
delia Commissione Europea, ii quale, a periodi fissi, sarebbe sos
tituito successivamente da altri membri delia Commissione Europea, 
per ordine allabetico delie Potenze. La presidenza doveva essere 
alfidata al delegato austro-ungarico. L'ammissione successiva, e 
rinnovata per turno, d'un membro delia Commissione Europea ne! 
seno delia Commissione mista, offriva parecchi vantaggi. ln primo 
luogo essa aveva per effetto di guarentire una piu giusta distri
buzione di voti ed una maggiore imparzialita. ln secondo luogo 
essa lasciava all' ingerenza Europea un posto, quantunque modesto, 
ne! controllo e nell' applicazione dei Regolamenti fluviali. 

Questa soluzione, prima che la Conferenza fosse convo~ata era 
giă. stata accettata da tutte .Je Potenze interessate come si disse 
sopra, eccettuata la Rumania, la quale non consentiva ad ammet
tere cio che essa stimava come un' eccessiva preponderanza dell' 
Austria nelle acque rumene. 

Tali erano gli interesei in giuoco, e tale era la situazione 
quando la Conferenza tu convocata in Londra. 

Le varie Potenze si presentavano con disposizioni conciliative. 
Ciascuna di esse era disposta a concessioni piu o meno rilevanti, 
a patto di ottenere una maggiore, o minore soddisfazione ai propri 
interessi. 

Le Potenze non ripuarie (!'Italia, la Francia e la Gran-Rretagna) 
erano disposte ad accordare all'Austria-Ungheria Ia presidenza delia 
Commissione mista, ed alia Russia l'esclusione del controllo eu
ropeo sul braccio di Kilia con certe guarentigie, purche ottenes
sero salvo ii !oro storico diritto d'ingerenza nelle acque danubiane 
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colia proroga delia Commissione Europea. L'Austria-Ungheria, sos
tenuta dalia Germania, consentiva a questa proroga, nonche all' 
csclusione <lei controllo sul Kilia, a patto di avere la supremazia 
ne Ila Commissione mista; e la Russia consentiva a tutte queste 
esigenze, a condizione cli rimanere padrona nelle sue acque, sot
traendole cosi al controllo delia Commissione Europea. 

La Conferenza, secondo le intelligenze prese, e secondo le let-
tere di convocazione, cloveva quindi determinare i punti seguenli: 

1° Proroga <lei poteri delia Commissione Europea; 
2' Estensiono di questi poteri fino a Braila ; 
3' Conrerma del Regolamento fluviale elaborato în virtu <lell' 

articolo LV clei Trattato di Berlino. 
Per tutti i tre punti ii Plenipotenziario italiano aveva ricevuto 

istruzioni di pronunziarsi in senso affermativo, conformemente 
all' opinione gia emessa ed agii impagni prece<lentemente presi 
dai Governo di S. M. 

Era poi stalo convenuto che i Plenipotenziari potP-ssero essere 
assisliti da delegati tecnici <lei rispettivi Governi. Tutavia questi 
<lelegati non dovevano aver voce nella Conferp,nza. 

L'Alemagna, l'Austria-Ungheria, l'Italia, la Russia, la Turchia 
avevano nella Conferenza un solo Plenipotenziario nella persona 
<lei rispettivo ambasciatore, accreditato presso Sua Maestă. britan
nica. La Francia, oltre al suo ambasciatore, aveva un secondo Ple
nipotenziario nella persona <lei signor Barrere, autore <lei progetto 
che si doveva discutere. La Gran Bretagna aveva pure due Pleni
potenziari, cioe Lord Granville, ministro per gli affari esteri delia 
Regina. e Lord Edmondo Fitzmaurice, sotto-segretario di Stato al 
Foreign Office. 

Nella sua prima ruinione, che ebbe luogo ii giorno 8 febbraio 
scorso, la Conferenza proceclctte alia nomina clei presiclente. Se
con<lo l'uso, fu eletto a questo ufficio, sulla proposta clei Plenipo
tenziario d'ell Alemagna (che precerle le altre Potenze per ordine 
alfabetico), ii Conte Granville per la sua qualita di ministro <legii 
affari esteri del paese ove la Conferenza si reuniva. Anche non 
tenuto conto di questo titolo, che clesignava alia presidenza delia 
Conferenza l'ilustre capo clei partito liberale nella Camera alta dell' 
Inghilterra, la scelta non poteva essere migliore, ne piu clegna. 
Ali' esito <lei lavori delia Conterenza ha senza dubbio contribuito 
la buona volontă. ed ii sentimento cl'equită. <la cui erano animate 
tutte le Potenze ed i loro Plenipotenziari ; ma vi hanno pure con-
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tribuite in modo principale l'imparzialita, Io spirito di concilia· 
zione e la cortese fermezza di cui ii Conte Granville diede prova 
costante. 

Nella stessa riunione fu poi nominato ii segretari.o, nella per
sona de! signor Crowe. 

L'ambasciatore di Turchia non fu presante alia prima riunione, 
non avendo egli ancora ricevuto le istruzioni ed i pieni poteri 
occorrenti: 

Nella seconda riunione tenuta ii 10 febbraio, alia quale assis
teva anche i Plenipotenziario ottomano, fu votata l'ammissione alia 
Conferenza dei llappresentanti delia llu mania e delia Serbia, ma 
soltanto con voce consultiva. La Serbia, non senza aver insistito 
pe1· ottenere in seno alia Conferenza parita di trattamento colie 
Potenze in essa rappresentate, fini per accomodarsi alle decisioni 
prese, ed ii suo ministro plenipotenziario assistette poi alle se
guenti sedute. Ma la Rumania, per organo de! suo ministro, non 
accetto la posizione fattale, protesto, fece formali riserve, e <lichiaro, 
con una comunicazione di cui fu data lettura nella susseguente 
riunione <lei 13 tebbraio, che non si considerava legata dalie riso· 
luzioni delia Conferenza. 

La questione dell' ammissione delia Rumania alia Conlerenza 
merita un cenno speciale. La Rumania era stata ammessa ad avere 
un delegato nella Commissione Europea danubiana, per la ragione 
principalmente che questa Commissione avea sede sul territorio 
rumeno. Inoltre, sulla proposta dell' Inghilterra, prima chela Confe
renza si radunasse, parecchie Potenze (!'Italia, la Francia e l'Austria
Ungheria) avevano, in massima, consentito che la B.umania fosse 
ammessa alia Conferenza sullo stesso piede delie maggiori Potenze. 
Ma la Germania, partendo dai fatto che la proposta Conferenza 
doveva esserre considerata come una continuazione de! Congresso 
di Berlino, si oppose alia ammissione delia Rumania con voce de
liberativa, e fece proporre dal suo Plenipotenziario che la Ruma
nia fosse ammessa soltanto con voce consultiva. I Plenipotenziari 
d'Austria-Ungheria, di Francia, d'Italia, delia Gran Bretagna e di 
Russia, vedendo, in presenza delia proposta germanica, l'impossi
bilită d'ottenere l'unanimită. delia Conferenza in favore dell' am
missione delia Rumania con voce deliberativa, non volendo com
promettere fin dai principio l'esistenza delia Conferenz3 stessa, e 
pure esprimendosi in termini simpatici verso la Rumenia, finirono 
per acconciarsi ad aderire alia proposta delia Germania, fondata 
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c1'altronde sopra un principio del quale, a rigore, non si poteva 
sconoscere il valore. 

L'ltalia fin da principio aveva ammesso che la Rumania, per 
ragioni eccezionali e da non invocarsi come precedente, facesse 
parte de la Conferenza con voce deleberativa. Ma non poteva ora 
scostarsi, da soia, dalie altre Potenze, e percio ii suo plenipoten
ziario, quando l'ammissione incondizionata della Rumania parve a 
tu1ti impossibile, voto come i plenipotenziari <legii stati che ave
vano, prima delia Conferenza, accettato questa ammissione e come 
gli stessi Plenipotenziari dell' lnghilterra che l'avevano patrocinata. 
Tuttavia, in tutto ii corso delia Conferenza e sempreche l'occasione 
si presento, ii Plenipotenziario italiano si mostro costantemente 
sollecito <legii interessi delia Rumania, e contribui, per quanto gli 
fu possibile, ad attenuare le conseguenze de! voto delia Conlerenza 
ed a lasciare aperta la via ad un ulteriore componimento senza 
alterazione essenziale delie prese <leliberazioni. Dal canto suo, la 
Conferenza fece esprimere alia Rumania ii suo rammarico perche 
questa non avesse creduto di poter accettare la posizione fattale, or
<lino che le fossero comunicati i protocolii, e le riservo facoltă. 

<l'accessione. 
Ai delegati delia Bulgaria, malgrado l'opposizione delia Tur

chia, fu concessa l'ammissione nella sala delia Conferenza, come 
era stata concessa ai delegati tecnici delie Potenze. l\la essi non 
credettero di dover profittarEi di questa facoltă., e dopo esser ri
masti un poco nella sala ove si teneva la seconda riunione delia 
Conferenza, si ritirarono per non piu ritornavi. Piu tardi fecero alia 
Conferenza una comunicazione scritta, come aveva fatto la Ru
mania, colia quale dichiaravano chela Bulgaria non si intenderebbe 
legata, per quanto la riguarda, dalie risoluzioni delia Conferenza. 

li punto relativo alia estensione <lei poteri delia Commissione 
fino a Braila, il quale dai presidente lu sottomesso pe! primo all' 
esame delia Conferenza nella seconda riunione, fu votato in senso 
affermati vo senza discussione. 

II secondo punto sottomesso alia Conferenza, nella medesima 
riunione, fu quello che si riferisce alia conforma de! Regolamento 
fluviale, elaborato in virtu dell' art. LV de! Trattato di Berlino, e 
che implica la questione delia Commissione mista posta sotta la 
presidenza <leii' Austria-Ungheria, conformemente al progetto pro
posto dai signor Barrere, e previamente accettato in principio da 
tutte le Potenze, eccettuata la Rumania. li Plenipotenziario austro-
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ungarico, che gia nella seconda seduta aveva ef>posto su qucsto 
punlo le idee de! suo governo, comunica alia Conferenza, nella sua 
terza riunione (13 febbraio), alcune modificazioni che il gabinetto 
di Vienna era disposto ad introdurre ne! primitivo progetto a guisa 
di concessioni, allo scopo di rendere piu facile l'acccttazione del 
progetto intiero per parte delia Rumania. Queste concessioni erano
le seguenti : 

1° Hinunzia dell Austria-Ungheria (a patto di reciproci ta per 
parte delia R11mania) al doppio vote nella Commissione mista, al 
quale nel primo progetto essa pretencleva per la sua cloppia qualită. 
di Potenza danubiana e di Potenza rappresentata nella Commis
sione Europea; 

2° Consenso dell' Austria-Ungheria al sistema delia sezione 
longitudinale clei fiume, come era stato proposta dalia Bulgaria; 

3·1 Riserva delia nomina clei sotto-ispettori agii Stati ripuari. 
Non mi acldentro qui nei particolari di questi tre punti, l'esame 

clei quali non puo trovar luogo in questo sunto. La !oro natura 
risulta abbastanza clall' indicazione che se ne e data piu sopra. 
Essi sono, clei resto, riferiti collo sviluppo necessario nel proto
collo delia terza riunione. 

La Conferenza adotlo queste modificazioni, e cosi coli' appro
vazione clei punto relativo al Regolamento fluviale diede soddisla
zione ngli interessi rappresentati dall' lmpero austro-ungarico. 

Rimaneva ii punto che piu interessava le Potenze in generale, 
e specialmente le PotPnze marittime non ripuarie, quello cioe delia 
proroga clei poteri delia Commissione Europea. 

Questo punto venne in discussione nella quarta riunione. Ma, 
prima di render conto di questa discussione, ,non elevo passar 
sotto silenzio la decisione presa dalia Conferenza, in questa stessa 
riunione, intorno alia clomancla delia Serbia di essere ammessa ad 
avere una rappresentanza permanente nella Commissione Europea. 
Questa <lomanda tu combattuta dai Plenipotenziari britannici, i 
quali esposero gli inconvenienti dell' ammissione nella Commis
sione Europea di una nuova Potenza la quale, del resto, come 
ripuaria, aveva di gia ii suo posto nella Commissione mista. Essi 
osservarono cho l'ammissione delia Rumania nella Commissione 
Europea aveva avuto per ragione determinante l'essere il territo
rio rumeno secle delia Commissione stessa, la qual ragione non 
esisteva per la Serbia. 

L'unanimitâ essendo necessaria per la deliberazioni clella Confe-
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rcnza, e la domanda delia Serbia non poten<lo, in seguito all' oprn10ne 
emessa dai Plenipotenziari britannici ottenere tale unanimită, gli altri 
Pl~nipotenziari consentirono nella decisionedi non aggiungere,alrneno 
per ora, un nuovo stato a quelli giă. rappresentati nella Commis
sione Europea. II Plenipotenziario italiano aveva dichiarato, per 
parte sua, che il Governo italiano non aveva obbiezione, in mas
sima, alia ammissione delia domanda serba. Ma per la ragione so
praindicata non ebbe istruzione d'insistere. Riassumendo la dis
cussione ii Conte Granville conchiuse oi:servando chela Conferenza 
non era d'avviso d'ammettere la domanrla delia Serbia, ma che 
essa non intendeva in nessun modo pregiudicare con questa deci
sione i diritli delia Serbia, come stato ripuario. 

II principia delia proroga delia Commissione Europea fu am
messo <la tutti i plenipotenziari. Si trattava qui d'un interesse ge
nerale, ii quale, piu che le Potenze ripuarie, toccava le Potenze 
marittime non ripuarie cioe la Gran Bretagna, la Francia e l'Italia. 
II plenipotenziario italiano, rendendo debita testimonianza di !ode 
alia Commissione Europea ed ai servig-i da lei resi alia navigazione 
danubiana dichiaro ch'egli si sarebbe pronunziato per la soluzione 
che darebbe alia Commissione stessa la maggiore estensione e la 
maggior durata. Era questa, <lei resto, l'opinione generale prflva
lent.e in seno alia Conferenza. II plenipotenziario russo ammetteva 
anch'esso la proroga. Ma egli aveva l'istruzione di subordinare 
ii suo volo al riconoscimento, per parte <lella Conferenza, <lei di
ritto pieno e senza controllo, delia sovranita delia Hussia sul braccio 
di Kilia. li ragionamento de! Plenipotenziario russo era in sostanza 
ii seguente: La Commissione Europea ha scelto come li nea inter
nnionale di navigazione ii braccio di Sulina; su questo fece i suoi 
lavori ed esercito ii suo controllo; la Russia, per parte sua, con
sente che la Commissione Europea continui per l'avvenire ad eser
citare ii medesimo controllo su quel meclesimo braccio di Sulina
ma ii braccio di Kilia che, in seguito alia retrocessione delia Bes
sarabia, bagna, ora da una, ora da dull bande, ii territorio russo; 
<leve essere sottratto al controllo delia Commissione Europea, ed 
entrare nell' esclusivo dominio ripuario; tuttavia la Russia, nell' 
interesse delia navigazione, consente a che ii Regolamento fluviale 
pel Kilia prenda per base ii Regolamento del basso IJanubio, purche 
q uello sia applicato dagli stati ri puari, non dalia Commissione 
Europea, ric-onosce che i lavori intrapresi dalia Russia sul Kilia 
non devono nuocere al braccio di Sulina, ed ammette ii principio 
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questa proroga, dichiaro che attesa la correlazione fra la Commis,
d'uniformită. sostanziale nelle tariffe da applicarsi sui due rami; 
essa dichiara che, quando vi siano divergenze, su questi punti, deb
bano essere sottomesse direttamente ai gabinetti delie Potenze. 

Questi concetti erano esposti dal Plenipotenziario russo nel la 
quarta riunione. Nella riunione seguente, tenutasi ii 24 febbraio, 
il Conte Granville sottomise alia Conferenza una formala di pro
posizioni destinate a far parte del Trattato, e fondate sulle dichia.· 
razioni, fatte nella precedenta riunione dai Plenipotenziario russo 

Le proposizioni, redatte in set te punti, stabili vano quanto segue: 
1° Sottrazione del braccio di Kilia al controllo delia Commissione 

Europea; 
2° Sulla parte del Kilia russo-rumena i Regolamenti del braccio 

di Sulina saranno applicati dai delegati di Russia e di Rumania 
nella Commissione Europea; 

3° Gli agenti delia Commissione Europea potranno, per lor 
istruzione circolare sul Kilia; 

4° I piani <lei lavori che la Russia intraprenderebbe sul braccio 
di Kilia saranno comunicati alia Commissione Europea al solo 
scopo di constatare che non recano nocumento alia navigabilita 
de! braccio di Sulina, ma i lavori giit eseguiti al Ciatal d'Ismaîl 
rimarrebbero a cari co e sotto il controllo delia Commissione Europea; 

5° La Russia comunicherebbe alia Commissione Europea ii 
regolamento delie tariffe da prelevarsi sul Kilia, nello scopo di 
stabilire un sistema uniforme; 

6° in caso di dh·ergenza tra le autorita delia Russia e la Com
missione J:<.:uropea, quanto ai piani <lei lavori ed alle tariffe, la cosa 
sarebbe sottomessa direttamente alle Potenze; 

7° Conferma dei precedenti atti pubblici relativi al Danubio, in 
quanto non tossero abrogati o modificati dalie presenti stipulazioni. 

Questi punti furono ammessi in sostanza da tutti i plenipo
tenziari. Ma ii plenipotenziario russo riservo sul 5° punto, che si 
riferisce alle tariffe, l' opinione definitiva del suo Governo, dai 
quale egli aspettava su cio istruzioni definitive. 

In attesa di queste istruzioni, nella seguente riunione, cho fu 
la Ba, tenutasi il 1° marzo corrente, la Conferenza discusse e de
termin o la proroga della Commissione Europ.ea. Questa proroga 
fu fissata a 21 anni, trascorso il qual termine s' intenderă. tacita
mente rinnovata di tre in tre anni, fino a denunzia da farsi un 
anno prima. 11 Plenipotenziario austro-ungarico, nel consentire a 
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sione Europea e la Commissione mista, ii suo Governo intendeva 
che questa ultima avesse la stessa durata di 21 anni. 

Nella settimana che corse fra la 5a e la 7a riunione, cioe dal 
1° al 7 marzo, i Plenipotenziari ed i gabinetti ebbero a scambiare 
frequenti comunicazioni alia scopo di stabilire un accordo intorno 
alia redazione del 5° punto, mentovato qui sopra, rispetto al quale 
ii Plenipotenziario russo aveva riservato l' avviso definitivo del suo 
Governo. La questione era questa; era interesse delia navigazione 
in generale che le tarifle da porsi dalia Russia sul braccio di Kil ia 
fossero sostanzialmente contormi a quelle chela Commissione Euro
pea aveva fissato a fisserebbe pel braccio di Sulina; una dilferenza di 
tariffe avrebbe l' effetto di aprire l' adito ad una concorrenza in 
tavore <leii' un braccio a scapito <leii' altro; ma, perche questa uni
formilă. possa stabilirsi, o necessario che la Russia, la quale per 
mezzo del suo delegato alia Commissione Europea conosce le tariffe 
di Sulina e contribuisce a fissarle, dia alia Commissione stessa, in 
modo piu o meno diretto, comunicazione delle tariffe che intende 
stabilire sul Kilia. Questo concetto era comune a tutti i Plenipo
tenziari, ed era pure ammesso dai Plenipotenziario russo, ma con 
certe riserve. II Governo russo riconosceva, cioe, l' utilita di tariffe 
sostanzialmentc uniformi. Ma, gelosa <lei suoi diritti di sovranita, 
fra i quali e da annoverarsi quello delie tariffe, intendeva mant~
nere illeso questo diritto, pure assicurando di usarne ne! senso 
sopra indicato dell' unilormită.. Esitava poi â consentire ad una 
comunicazione <lei regolamenti relativi, da farsi direttamente alia 
Commissione Europea. 

Le istruzioni delia Eccellenza Vostra m' invitavano a pronun
ziarmi in un senso di conciliazione, ed io non 'mancai di eseguirle, 
per la parte che mi spettava, nei frequenti colloqui che ebbi coi 
miei coleghi intorno a questo punto. Non ho bisogno di ricordar 
qui tutte le fasi delia questione, e m' affretto a conchiudere. Nella 
7a riunione, del 7 marzo, il plenipotenziario russo clieue lettura 
d' una reclazione che i Plenipotenziari avevano avuto precedente
mente in comunicazione con!!denziale, e che fu adottata. La re
dazione di questo 5° punto suona cosi: «E inteso che nessuna 
«restrizione impeclira il diritto delia Russia di prelevare pedaggi 
«<lestinati alle spese dei lavori da essa intrapresi. Tuttavia, allo 
«scopo di mantenere incolumi gl' interessi reciproci delia naviga
cczione sui bracci di Sulina e di Kilia, ed a fine di assicurare un 
«accordo in proposito, il Governo russo partecipera ai Governi rap-
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« presentati nella Commissione .b:uropea i H.egolamenti <li pedaggio 
«che giudicherebbe utile d'introdurre». 

Come dissi, questa redazione fu adottata coli' intesa (constatata 
dai primo plenipotenziario britannico, accettata dai Plenipotenziario 
russo, ed inserita nel protocollo) che l'accordo tra le Potenze, detto 
di sopra, sarebbe necessario prima che ii Regolamento di pedaggio 
tosse messo in vigore. Cosi termina questa discussione, che aveva 
per un istante fatto dubitare dell esito delia Conlerenza. 

ln questa 7a riunione ii Plenipotenziario delia Turchia ricor
dando una riserva da lui fatta pre.::eden temente, chiese che fosse 
constatato nel Regolamento da annettersi al trattato, all' articolo 97, 
come la nomina <lei delegato di Bulgaria nella Commissione mista 
dovesse essere sottomessa all' approvazione delia Sublime Porta. 
Egli fe~e di questa riserva una condizione sine q_ua non <leii' ade
sione delia Turchia all' opera delia Conferenza, e dell' apposizione 
dl•lla sua firma al trattato. La Conterenza non voile comprometterP, 
all' ultimo momento, la conclusione <leii' opera laboriosa a cui si 
era accinta ed ammise questa constatazione, non nel Regolamento, 
ma nel protocollo, colia dichiarazione che I' inserzione a protocollo 
aveva la stessa efficacia come se facesse parte de! Trattato. 

Nella stessa riunione, sulla proposta de\ Plenipotenziario el' Italia, 
la Conferenza fece espressa riserva delia giurisdizione consolare 
quale era stabilita dai trattaiti fra le Potenze e gli stati ripuari. 

Oggi inl1ne si tenne l'ottava ed ultima seduta per la firma clei 
Tratatto. Di cio che in essa e occorso ho riferito a Vostra Eccellenza 
con altro mio rapporto di questa stessa data. 

In tulti questi negoziati, ii Plenipotenziario di S. 1\1. ii He, 
inspirandosi alle istruzioni chA I' E. V. gli imparti col suo dispaccio 
clei 10 gennaio 1888, e coi successivi telegrarnmi, ha compiuto l'af
fidatagli missione nel modo ch'egli stimo piu conforme a tali 
istruzioni, e piu utile agii interessi dell' Italia. Egli sie parlicolar
mente studiato di far opera di conciliazione, sempreche ebbe agio 
di far Io, pur man tenenclo gli im pegni presi precedentemente clal 
Governo <lei Re intorno ai punti principali, come era quello <lei 
RPgolamento, e specialmente delia Commissione mista. Ebbe cura 
<li testimoniare, ogni volta che pote farlo, la sollecita simpatia clei, 
suo Governo in favore dei minori Stati ripuari; si pronunzio poi iu fa
vore delia piu lunga durata <lei poteri delia Commissione Europea, 
la qual cosa implica va ii maggiore ed ii piu diretto interesse dell' Ita
lia in tutte queste questioni relative alia navigazione clei Danubio. 
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La Conferenza di Londra non puo avere la pretensione (tale, 
almeno, e l'avviso del piu oscuro clei suoi membri, che scrive queste 
pagine) di avere fatta opera perfetta; ma ha fatto opera indubbia. 
mente utile e conforme alle esigenze delie circostanze presenti. 
La liberta fluviale fu una volta di piu altamente riconosciuta e 
confermata; l'ingerenza dell' Europa nella tutela di questa liberta 
fu ammessa e stabilita per un lungo periodo; e furono assicurati 
i mezzi per rendere facile, spedita e regalare la navigazione da
nubiana per tutte le bandiere, colia sanzione di norme fisse inserite 
in un Regolamento obbligatorio. 

La soddisfazione legittima che la conclusione del trattato do
vrebbe prodnrre, e tuttavia per ora diminuita dai fatto che la Ru
mania e Ia Bulgaria hanno dichiarato che esse non si terebbero 
legate dalie decisioni prese senza la Ioro participazione. Giova non
<lirneno sperare che l'azione unanime delie grandi Potenze, eser
dtandosi a Bucarest ed a Sofia con quello spirito amichevole e 
conciliante che le e proprio, riesca ad indurre ii regno rumeno ed 
ii principalo bulgaro ad accedere alle stipulazioni di Londr:l, le 
<p1ali assicurano ad entrambi, come alia Serbia, un' equa parte nella 
Commissione mista, lasciano alia Rumania ii posto nella Commissione 
Europea che le fu assegnato dall' articolo LIII del trattato di Berlino, 
e costituiscono una guarentigia pei !oro rispettivi interessi. 

Aggiungero un' ultima considerazione. Non e qui ii luogo di 
scrutare quale e quanta parte le acque dell' inferiore Danubio siano 
destinate ad avere ancora nei conflitti politici e militari dell' avvenire. 
Bensi si puo fin d' ora prevedere che la loro imporlanza commer
ciale andră. sempre diminuendo, quanto piu numerosi e rapidi si 
faranno gli altri mezzi di comunicazione che conducono ai grandi 
mercati clell' Europa centrale a monte del Danubio, e quelli che 
per vie opposte mettono all' Egeo dall' un lato, e dall" altro lato 
.al Mar Nero. E conveniente di tener conto di queste previsioni 
per dare un equo giudizio sull'opera delia Conferenza di Londra. 
II :merito principale di quest' opera, giova ripeterlo, e el' aver 
proclam;ito una volta. di piu, a nome <leii' Europa, ii principio delia 
libertă. delia navigazione sulle grandi arterie acquee, principio che 
€ probabilmente destinato a trovare applicazioni di maggiore mo
mento attrove che sul Danubio. 

Graclisca, etc. 
Nigra. 

Da11ubc. - 7,;1s. 
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L'Ambassadeur d'ltalie a Londres au Ministre des Affaires 
Etrangeres a Rome 

10 Mars, 1883. 

La Conference reunie a Londres pour resoudre Ies questions 
relatives ă. la navigation du Danube a mis fin a ses travaux. Ses 
deliberations, redigees en partie sous forme de Traite, et en partie 
inserees dans ses Protocoles, recevront aujourd'hui la signatura 
des Plenipotentiaires. 

Je crois bon de resumer, brievement, le cours et le .resultat 
de ces negociations. Les precedenta de la r1uestion sont connus 
et ii suffira de Ies citer. 

Dans le but de rendre possible et facile la navigation du 
Bas-Danube, et d'assurer la liberte parfaite de cette navigati0n, 
Ies Etats signataires du Traite de Paris, de 1856, avaient institue 
la Commission Europeenne en lui donnant la mission de faire 
executer Ies travaux necessaires, et de s'en procurer Ies moyens. 
La Commission, nommee pour peu de temps, a ete maintenue, 
par suite de prolongations successives de ses pouvoirs, jusqu'au 
24 avril 1883, epoque a laquelle ils devaient expirer, s'ils n'etaient 
renouveles, conformement a l'article 4 du Trait6 de Lonclres du 
13 mars 1871. Cette eventualite a ete prevue par le Traile de 
Berlin, <lu 13 juillet 1878, et c'est precisement en execution des 
articles 54 et 55 <lu susdit Traite, que la presente Conlerence a 
cte convoquee, sur l'initiative du Gouvernement britannique, a 
Lonclres. 

La Commission Europeenne du Danube s'est mise ă l'muvre 
des sa fonclation, et continue aujourcl'hui cncore sa mission, au 
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plus graml avantage de la navigation generale, et cela avec une 
sollicitude ă. laquelle Ies Plenipotentiaires, reunis en Conference, et 
specialement celui de S. M. le Roi d'Italie, se sont crus tenus de 
rendre hommage. L'opportunite de la pnlongation des pouvoirs de 
cette Commission etait evidente et admise, en principe, par toutes 
Ies Puissances interessees. Mais Ies conditions dans lesquelles elle 
devait etre accordee constituaient une matiere sujette ă. discussion. 
Durant le laps de temps qui separe le Congres de Paris, de 1856 

' du Congres de Berlin de 1878, il s'etait produit de graves cvene_ 
ments, qui avaient moclifie l'etat territorial du Bas-Danube, et Ies 
inlerels territoriaux qui en dependent. La Russie, ayan t obtenu 
la retrocession de la Bessarabie, se trouvait de nouveau en pos
session d'une partie importante du Delta danubien. 

La Roumanio et la Serbie, toutes deux ri veraines, etaient de
venues des royaumes independants, et la Bulgarie s'etait elevee 
de l'etat de simple province de l'Empire ottoman, a celui de prin· 
cipaute vassale du Sultan, avec une certaine autonomie, determinee 
par le Traite de Berlin. Ces changements territoriaux n'avaient pu 
s'accomplir, sans toucher aux interets inherents a la navigation du 
grand fleuve, et surtout en ce qui concerne Ies Etats riverains. 

L'un des mandats confies a la Commission Europeenne a donc 
ete celui de preparer, conformement a l'article 55 du Traite de 
Berlin, un Reglement pour la navigation sur la partio du fleuve 
qui va de Galatz aux Portes-de-Fer, et de proposer Ies moyens 
de le mettre en application. Or, !'execution d'un Reglement de 
navigation, dans des eaux qui baignent ou traversent plusieurs 
Etals de race, cl'etendue et de conditions diverses, ctait une chose 
peu facile a realiser, et qui devait donner lieu elle-m6me a dis
cussions. 

Les interets des divers Etats, dans cette question de la navi· 
O'ation danubienne sont de deux espcces, savoir: l'inter6t general 
~ ' 
de la libert6 de la navigation, et Ies interets particuliers des Etals 
riverains; et parmi Ies Etats riverains, l'Autriche-Hongrie reclame 
sa place, bien qu'elle ne soit riveraine que sur la partie superieure 
du fleuve en consicleratii.on ele l'importance speciale qu'a pour elle 
cette voie

1 

principale de communication de l'Empire avec la m~r 
Noire. L' Allemagne peut aussi 6tre consider6e, jusqu'a un certam 
point, comme riveraine, puisque la partie superieure du fleuve coulo 

dans un pays allemand. . . 
Ces deux Puissances peuvent invoquer un dro1t de serv1tude 
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sur Ies bouches du fleuve. La Turquie, de son cote. participe in
directement ă. la qualite d'Etat riverain, en vertu ele sa souverainete 
sur la Principaute de Bulgarie. En par\ant des interets speciaux des 
Etats riverains, comme tels, nous n'entendons pas nier l'interet ge
neral qu'ils ont, comme tout autre Etat, ă. la liberte ele la navi
gation du Danube. Mais leur qualite ele riverains leur cree <lPs in
terets speciaux, qui sont clistincts. mais pas separes, ele ceux des 
autres Puissances, non-riveraines 

Les Puissances non-riveraines, qui ont un droit historique cl'in· 
tervenir dans Ies questions de navigatinn sur le Danube, sont 
l' Angleterre, Ia .France et I' I talie. Elles tirent ce clroit, non pas tant 
de leur conclition de grancles Puissances, ni ele l'importance de 
leur navigation sur le fleuve, - ă. laquelle prennent aussi part, dans 
de mesures diverses, des Puissances qui ne sont pas representees 
a la Conference, - que des Traites publics qui reglent la matiere. 
L'intcret de ces trois Puissances, l'ltalie, la France et la Grande
Bretagne, est uniquement celui ele la liberle ele navigation pour 
tous Ies pavi!lons. Leur interet est l'interet general et specialement 
celui des petites Puissanees, riveraines ou non, pour lesquelles l'in· 
gerence des grandes Puiss;\nces non-riveraines constitue une ga
rantie. Le seul organe par lequcl Ies trois Puissances non-riveraines 
peuvent exercer, sur Ies eaux clanubiennes, cette influence salu
taire et desinteressee, est precisement la Commission Europeenne. 
Leur desir et leur interet sont clonc de voir prolonger, pour la plus 
longue periocle possible, Ies pouvoirs de cette Commission. 

Les autres Puiss:rnces admettaient cepenclant la possibilite et 
mcme l'utilite de la prolongation des pouvoirs de la Commission 
Europeenne, mais quelques-unes, tellC's que la Russie, l'Autriche
Hongrie et la Roumanie meltaient differentes conditions ă. leur con· 
sentement. 

La Hussie admettait la prolongation des pouvoirs de la Com
mission Europeenne, pourvu que celle-ci, limitant son action au 
bras de Soulina, qu'elle a choisi comme champ de ses travaux et 
comme objet de son controle, ne s'immisgât pas dans le bras de 
Kilia, qui, d'apres le Traile de Berlin, est rentre en sa possession 
et baigne tantot l'une, tanlot Ies deux rives d'un territoire russe 
La Russie revendiquait sur ces eaux l'entier e:::ercice de son droi~ 
de souverainete. Mais elle proclamait la liberte de la navigation 
sur ~e bras de Kilia, et consentait ă. appliquer, dans Ia mesure du 
poss1ble, le Reglement adopte pour le bras de Soulina, et a coor-
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donner Ies travaux a laire sur le> bras ele Kilia, a ceux du bras 
ele Soulina; elle ne refusait pas dans ses eaux un systeme de ta
rifs aussi conforme que possible a celui etabli ou a etablir par la 
Commission Europeenne <la11s Ies eaux soumises au controla de la 
Commission. 

L'Autriche-Hongrie, proprietaire ele la partie moyenne <lu fleuve, 
sur lequel se transporte en Orient une si grande partie <lu com
mer0e de I' Empire austro-hongrois, consentait, el le aussi, a la pro
longation des pouvoirs de la Commission Europeenne, mais a con
clition que Ies Reglements destines a servir de norme a la navi
gation seraient recliges et executes de maniere a lui laisser a elle
meme une certaine preponderance. Afin ele satisfaire en ceci aux 
deman<les de l'Autriche-Ilongrie, Ies Gouvernements representes au 
sein de la Commission Europeenne, excepte le Gouvernement rou
main, ont adhere au projet qui leur~avait ete soumis par M. Barrere, 
Delegue de la France dans la elite Commission, projet qui prevoyait 
la constitution cl'une Commission speciale, elite Commission mixte, 
chargee de pourvoir a l'application des Reglements. Cette Com
mission mixte devait etre compeisee des Delegues des Etats rive
rains (Autriche-Hongrie, Roumanie, Serbie et Bulgarie), plus un 
membre ele la Commission Europeenne, lequel cederait, ă periodes 
fixes, sa place a d'autres membres ele la Commission Europeennf', 
clesignes successivement par or<lre alphabetique. La presi<lence devait 
appartenir au Delegue austro-hongrois. 

L'a<lmission successive, par ordre alphabetique, d'un membre 
clP la Commission Europeenne au sein de la Commission mixte, 
offrait plusieurs avantages. D'abord, elle avait pour effet de ga
rantir une plus juste distribution des votes et une plus grande 
impartialite. En secon<l lieu, elle donnait un role, bien que mo
deste, a l'ingerence europeenne, dans le controla et l'application 
des Reglements fluviaux. 

Cette solution avait deja ete acceptee, avant l'ou verture ele la 
Conlerence, par toutes Ies Puissances interPssees, excepte, comme 
on l'a dit plus haut, par la Roumanie, qui ne consentait pas ă. a<l
rnettre ce qu'elle regar<lait comme une preponderance excessive 
accordee a l'Autriche dans ses eaux. 

Tels etaient Ies interets en jeu, et telle etait la situation lors
que la Conterence s'est reunie a Londres. 

Les <lifferentes Puissances y arrivaie11t avec des dispositions 
conciliantes. Chacune etait prete a des concessions plus ou moins 
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importantes, a condition d'obtcnir une satisfaction plus ou moins 
grande pour ses inlerets. 

Les Puissances non-riveraines, l'Italie, la France, la Grande
Bretagne, etaient disposees a accorder a l'Autriche-Hongrie la pre
sidence <le la Commission mixte, et, a la Hussie, l'exclusion <lu 
controle curopeen sur le bras de Kilia, sous certaines garanties, a 
la seule condition de sauvegarder leurs <lroits historiques d'interven
tion dans Ies eaux danubiennes, par la prolongation de la Com
mission Europeenne. L'Autriche, soutenue par l'Allemagne, con
sentait ă. cette prolongation, et meme a l'exclusion du controle sur le 
bras de Kilia, pour avoir la suprem8tie dans la Commission mixte 
et la Russie consentai t a toutes ces exigences a condition de rester 
souveraine dans ses eaux, en Ies enlevant au controle de la Com
mi ssion Europeenne. 

La Conference avait donc, selon Ies accords pris, et selon la 
lettre de convocation, a determiner Ies poinls suivants: 

1) Prolongation des pouvoirs de la Commission Europeenne ; 
2) Extension de ces pouvoirs jusqu'a Braîla; 
3) Sanction du Reglement fluvial, elabore en vertu de l'arlicle 

LV, du Traite de Berlin. 
Sur ces trois points, le Plenipotentiaire italien avait ete charge 

de se prononcer dans le sens aff1rmatif, eonformement a l'opinion, 
deja emise, et aux engagements precedemment pris par le Gou
vernement de Sa .Majeste. 

II avait ete, de plus, convenu que Ies Plenipotentiaires pour
raient ctre assistes des Delegues specialistes des Gouvernements 
respectils Cependant, ces Delegues ne devaient pas avoir de voix 
a la Conference. 

L'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, l'Italie, la Russie et la Tur
quie avaient a la Conference, chacune, un seul Plenipotentiaire dans 
la personne de l'Ambassadeur respectif, accredite aupres de S. M. 
Britannique. La France a\·ait, outre son Ambassadeur, un second 
Plenipotentiaire dans la personne de M. Barrere, auteur du projet 
que nous devions discuter. La Grande-Bretagne avait deux Repre
sentants, Lord Granville, Ministre des affaires etrangeres de la Reine 
et Lord Edmond Fitzmaurice, Sous-Secretaire d'Etat au Foreign
office. 

Dans sa premiere reunion, qui a eu lieu le 8 fevrier passe, 
la Conference a procede a l'election de son president. Conforme
ment a l'usage, on a elu, sur la proposition du Plenipotentiaire 
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<l' Allemagne (r1ui precedait Ies autres Puissances par m·dre alpha
hetique), Ie comte Granville, en sa qualite de Ministre des affaires 
etrangeres du pays ou Ia Conference se reunissait. Mais meme in
clependamment de ce titre, qui designait pour la presidence de la 
Conrerence l'illustre chef du parti liberal a la Chambre haute d'An
gleterre, on ne pouvait faire un choix meilleur, ou plus digne. La 
bon ne volonte et le sentiment d'equite dont etaient animes leR Puis
sances et leurs Plenipotentiaires ont sans doute contribue au succes 
<les travaux de la Commission, mais ii est certain aussi que l'im
partialite, l'esprit de conciliation et la courtoise fermete dont le 
Corn te Granville a constamment don ne des preuves, y ont eminem. 
ment aide. 

Dans la meme rcunion, on a fait choix d'un secretaire, dans 
la personne de M. Crowe. 

L'Ambassadeur de Turquie n'etait pas present a Ia premiere 
reunion, parce qu'il n'avait pas encore regu Ies instructions et Ies 
pleins pouvoirs necessaires. 

Dans la seconde scance, tenue le 10 fevrier, et a laquelle as
sistait aussi le Plenipotentiaire Ottoman, on a vole l'admission a 
la Conference des Representants de la Roumanie et de la Serbie, 
rnais seulement avec voix consultative. La Serbie, apres avoir in
siste pour obtenir, au sein de la Conference, la parite de traiternent 
avec Ies Puissances qui y etaient representees, a fini par s'accom
moder des decisions prises, et son l\linistre Plenipotentiaire a en
suite assiste aux seances ulterieures. La Roumanie, au contraire, a 
refuse, par !'organe de son Ministre, la position qui lui avait ele 
faite, a proteste en faisant des reserves formelles, et a declare, par 
une communication dont ii a ele donne lecture a la seance suivante 
du 13 fevrier, qu'elle ne se considerait pas comme liee par Ies 
resolutions de la Con ference. 

La question de l'admission de la Roumanie a la Conference 
merite une rnention speciale. La Roumanie avait ete admise a avoir 
un Delegue dans la Commission Europeenne danubienne, princi
palement pour le motif que cette Commission siegeait sur le ter
ritoire roumain. De plus, sur la proposition de l'Angleterre, et 
a\'ant la reunion de la Conferenee, plusieurs Puissances (l'Italie, 
la France, l'Autriche-Hongrie) avaient, en principe, consenti a l'ad
rnission de la Roumanie a la Conference sur le meme pied que Ies 
grandes Puissances. Mais l'Allemagne, se fondant sur ce que la 
Conference proposee devait etre consideree comme une continua-
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tion du Congres de Berlin, s'est opposee ă. l'admission de la Roumanie 
avec voix deliberative et a fait proposer par son Plenipotentiaire l'ad· 

mission <le la Roumanie avec voix consultative seulement. Les Pleni
potentiaires d' Autriche-Hongrie, de France, d'ltalie, de Grande-Bre
tagne et de Russie, voyant, en presence de la proposition allemande, 
l'impossibilite d'obtenir l'unanimite de la Conference en taveur de· 
l'admission <le la Roumanie avec voix deliberative, et ne voulant pas 
compromettre des le debut l'existence de la Conference meme, ont fini 
-tout en s'exprimant en termes sympathiques pour la Roumanie -
par se decider ă. adherer ă. la proposition de l'Allemagne, fondee du reste 
sur un principe dont, ă. la rigueur, on ne pouvait meconnaître la valeur. 

L'ltalie s'etait des le commencement prononcee pour l'admis
sion de la Roumanie, pour des motils exceplionnels, et ă. condition 
que cela ne servit pas <le precedent. Mais elle ne pouvait main
tenant se separer des autres Puissances, et c'est pour cela que son 
Plenipotentiaire, !orsque l'admission inconditionnee de la Roumanie 
parO.t impossible ă. tous, a vote comme Ies Plenipotentiaires des 
Etats qui avaient, avant la reunion de la Conference, accepte celte 
admission, et comme ceux memes de l'Angleterre, qui avaient pro
pose l'admission inconditionnelle. Malgre cela, pendant toute la 
duree de li>. Conl'erence, le Plenipotentiaire italien s'est constamment 
rnontre soigneux des inten'.lts de la Roumanie et a contribue dans 
la mesure du possible ă. attenuer Ies consequences du vote de la 
Conlerence, sans alteration essentielle des deliberations prises. De 
sa part, la Conference fit exprimer ă. la Roumanie son regret de 
ce qu'elle n'avait pas cru pouvoir accepter la position qui lui avait 
ele Jaite, a ordonne que Ies Protocoles lui fussent communiques, 
et lui a reserve la faculte <l'adherer a ses resolutions. 

On a accorde aux Delegues de la Bulgarie, malgre l'opposition 
de la Turquie, l'admission dans la salle de la Conlerence, comme 
on l'avait accordee aux Delegues techniques des Puissances, rnais 
ils n'ont pas cru <levoir profiter de cette taculte, et apres etre restes 
peu de temps dans la salle ou se tenait la seconda seance de la 
Conferenco, ils se sont retires pour ne plus revenir. Ils ont fait 
plus tard ă. la Conference une communication ecrite, par laquelle 
ils declaraient que la Bulgaria ne se regarderait pas liee, en 0e 
qui la concerne, par Ies resolutions de la Conlerence. 

Le point relatif ă. l'extension des pouvoirs de la Commission 
jusqu'ă. Bralla, que le presi<lent a soumis le premier ă. !'examen 
de la Conference, dans la seconda seance, a ete admis et vote sans 
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di.seussion. Le second point soumis ă. la Conference, dans la meme 
seance, a ete relatit ă. la confirmation du Reglement t1uvial elabore 
en vertu de l'article 55 du Traile de Berlin, et qui implique la 
queslinn ele la Commission mixte, mise sous la presidence dtJ l'Au
trii.:he· Hongrie, contormement au projet propose par M. Barrere, 
et prealablement accepte en principe par toutes Ies Puissances, 
excepte la Roumanie. L_e Plenipotentiaire austro-hongrois avait 
deja expose dans la seconde seance (13 levrier) quelques modifi
cations que le Cabinet de Vienne etait porte a intro<luire dans le 
projet primitif, i1. titre de concessions et dans le but de rendre 
plus facile l'acceptalion du projet entier par la Roumanie. Ces con
eessions etaient Ies suivantes: 

1) La renonciation de l'Autriche-Hongrie (ă. condition de reci
prooite de la part de la Roumanie) au double vote dans la Com
mission mixte, auquel elle pretendait par son premier projet, en 
sa double qualite de Puissance danubienne et de Puissance repre
sentee dans la Cornrnission Europeenne; 

2) Le consenternent de l'Autriche Hongrie au systeme de sec· 
tionnernent longitudinal du fleuve, selon la proposition de la Bulgarie. 

3) La reserve de la nornination des sous-inspedeurs par Ies 
E tats ri verains. 

Je n'entrerai pas ici dans des details sur ces trois points, que 
je ne puis exarniner dans ce resume. Leur nature est suf!lsarnrnent 
revelee par Ies indications ci-dessus. lls sont, du reste, traites avec 
Ies details necessaires dans le Protocole de la troisieme seance. 

La Conference a adopte ces modifications et a donne ainsi, 
en approuvant le point relalif au Reglement fluvial, satisfaction aux 
interets representes par l'Empire austro-hongrois. 

Restait le point qui interessait le plus Ies Puissances en ge
neral, et specialement Ies Puissances maritimes non-riveraines, 
savoir la prolongation des pouvoirs ele la Cornmission Europeenne. 

Ce point a ete discute a la quatrierne seance. Mais avant lle 
rendre cornpte de cette discussion, on ne saurait passer sous si
lence la decision prise par la Conference, dans cette merne reunion, 
au sujet de la dernande faite par la Serbie d'etre admise a avoir 
un Representant permanent dans la Commission Europeenne. Cette 
demande a ete cornbattue par Ies Plenipotentiaires Britanniques, 
qui ont expose Ies inconvenients de l'admission dans la Cornmis
ision Europeenne d'une nouvelle Pui.ssance, qui, du reste, a deja, 
cornme riveraine, sa place dans la Commission mixte. 
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Ils ont fait observer que l'admission de la Roumanie dans la 
Commission Europeenne avait ete determinee par la raison que le 
siege de cette Commission etait sur le territoire roumain, raison 
qui n'existait pas pour la Serbie. 

L'unanimite etant necessaire pour Ies deliberations de la Con
ference, et la demande de la Serbie ne pouvant, a la suite de l'o
pinion emise par Ies Plenipotentiaires Britanniques, Ia reunir, Ies 
autres Plenipotentiaires se sont arretes a la resolution de ne pas 
ajouter, au moins pour le moment, un nouvel Etat a ceux deja 
representes dans la Commission Europeenne. Le Plenipotentiaire 
italien avait declare, pour ce qui le concernait, que le Gouverne
ment italien n'avait, en principe, p1s d'objection a faire a la de
mande serbe. Mais que, pour Ies motifs sus-dit;i, ii n'avait pas pour 
instruction d'insister. Resumant la discussion, Lord Granville con
clut en observant que la Conference n'etait pas cl'avis d'aclmettre 
la demande de la Serbie, mais qu'elle n'entendait nullement, par 
cette decision, prejuger les droits de la Serbie comme Etat riverain. 

Le principe de la prolongation de la Commi~sion Europeenne 
a ele admis par tous Ies Plenipotentiaires. 11 s'agissait ici d'un 
interct general qui touchait plus Ies Puis~ances maritimes non-ri
veraines, la Grande-Bretagne, la France et l'Italie, que Ies Puissan
ces riveraines. Le Plenipotentiaire italien, renclant Ies hommages 
dus a la Commission Europeenne, declara qu'il se prononcerait 
pour la solution qui donnerait a cette meme Commission la plus 
grande extension et la plus grande duree. C'etait du reste l'opi
nion qui prevalait au sein de la Conference. Le Plenipotentiaire 
russe admettait aussi la prolongation, m&is ii avait pour instruc
tions de subordonner son vote a la reconnaissance par la Con
fcrence du droit de souverainete, plein et sans controle, de la Rus
sie sur le bras de Kilia. Le raisonnement du Plenipotentiaire russe 
etait en substance le sui vant: la Commission Europeenne a choisi 
comme ligne internationale de navigation le bras de Soulina; c'est 
sur celui-ci qu'elle a execute des travaux et a exerce son controle 
la Russie, pour sa part, consent a ce que la Cornmission Euro 
peenne continue a l'avenir ă. exercer le meme controle sur le meme 
bras de Soulina, m:liS le bras de Kilia, qui depuis la retrocession 
de la Bessarabie baigne, tant6t d'un cote, tant6t des deux, un ter· 
ritoire russe, doit etre soustrait au contr61e de la Commission 
Europeenne et enlrer dans le domaine riverain exclusif; cependant 
la Russie, dans l'interet de la navigation, consent a ce que le Re-
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glement fluvial pour Kilia prenne pour base le Reglement du Bas
Danube, pourvu qu'il soit applique par Ies Etats riverains et non 
par la Commission danubienne; ii reconnaît que Ies travaux en
trepris par la Russie sur le bras de Kilia doivent ne pas nuire au 
bras de Soulina, et ii admet le principe d'uniformite suhstantielle 
des tarifs appliques sur Ies deux branches; elle declare que quand 
ii y aura divergences sur ces points, elles devront etre soumises 
directement aux Puissances. 

Ces idces ont ete exposees par le Plenipotentiaire russe dans 
la 4 cme seance. Dans la reunion suivante, tenue le 2! fevrier, le 
Comte Granville a soumis a la Conferenee une formule des pro
positions destinees a faire part du Traite et fondees sur Ies decla
rations faites par le Plenipotentiaire russe dans la seance pre
cedente; Ies propositions, religees en six points, etablissaient ce 
qui suit: 

1) Soustraction du bras de Kilia au contrâle de la Commission 
Europeenne. 

2) Sur la partie russo-roumaine du bras de Kilia, Ies Regle
ments du bras de Soulina seront appliques par Ies Delegues de la 
Hussie et de la Roumanie au sein <le la Commission Europeenne. 

13) Les agents de la Commission Europeenne pourront circu-
1 er dans un but d'information sur le bras de Kilia. 

4) Les plans des travaux que la Russie entreprendra sur 19 
bras de Kilia seront communiques a la Commission Europeenne, 
A seule fin de constater qu'ils ne nuisent pas A la navigabilite <lu 
bras de Sou!ina, mais Ies travaux deja executes au Tchatal <l'lsmaîl 
resteront a la charge et sous le contrâle de la Commission Euro
pcennc. 

f)i La Russie communiquera a la Commission Europeenne le 
systeme des taril's qu'elle prelevera sur le bras de Kilia, dans le 
but d'ctablir un systcme uniforme. 

6) En cas de divergence entre Ies autorites russes et la Com
mission Europeenne au sujet des plans des travaux et des tarifs, 
le cas sera soumis directement aux Puissances. 

7) Les actes publics anterieurs relati(s au Danube sont con
firme:> en tant qu'ils ne sont pas abroges ou modifies par Ies pre
sentes stipulations. 

Ces points ont ete admis en substance par tous Ies Plenipo
tentiairas. Miis le Plenipotentiaire russe s'est reserve pour le 
cinquieme point, relatif au tarif, de prendre l'opinion definitive ele 
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son gouverneme11t, dorit il allend<iit dPs instructions <le1:isives a 
ce sujet. 

En attendant ces instructions, la Conference a discute et de
cide, dans la reunion suivante, tenue le 1-er mars courant et qui: 
a ete la sixieme, la prolongation de la Commission Europeenne. 
Cette prolongation a ete fixee a 21 ans, passe lequel terme elle 
sera renouvelee de 3 en 3 ans, a moins qu'elle ne soit denoncee 
un an a l'avance. Le Plenipotentiaire austro-hongrois, en consen
tant a cette prolongation, a declare que, vu la correlation entre la 
Commission Europeenne et la Commission mixte, son gouverne
ment entendait que cette derniere e(1t la meme duree de 21 ans. 

Dans la semaine ecoulee entre la 6 ieme et la 7-ieme seances, 
c'est-a-dire du 1 au 7 mars, Ies Cabinets eurent a echanger de fre
quentes communications dans le but d'etablir un accord au sujet 
<le la redaction du 5·ieme point ci-dessus mentionne, au sujet <lu
quel le Plenipotentiaire s'etait reserve de prendre l'avis delinitit 
de son Gouvernement. Voici en quoi consistait la question: la na
vigation generale etait interessee a ce que Ies tarifs a etablir par 
la Russie sur le bras de Kilia fussent substantiellement conformes 
a ceux que la Commission Europeenne ava1t fixe:1 ou fixerait pour 
le bras de Soulina; une difference dans Ies tarifs aurait ouvert la 
voie it une conC;urrence en faveur d'un bras et au detriment de 
l'autre; or, pour etablir cette uniformite, il est necessaire que la 
Russie, qui connaît, par l'intermediaire de son Delegue a la Com
mission Europeenne, Ies tarifs de Soulina et contribue a Ies eta
blir, communique a la Commission elle-meme plus ou moins di
rectement Ies tarifs qu'elle entend etablir sur le bras de Kilia. Celte 
idee a ete celle de tous Ies Plenipotentiaires et a ete aussi admise 
par le Plenipotentiaire russe, mais sous certaines reserves. Le Gou
vernement russe reconnaissait l'utilite des tarifs substantiellement 
uniformes. l\Iais jaloux de ses droits de S<'UYerainete, parmi Ies 
quels il faut compter celui d'etablir Ies tarifs, ii comptait Ies main
tenir sans atteinte, en donnant cependant l'assurance d'en user 
dans le sens ci-dessus indique d'uniformite. Il hesitait cependant 
a consentir a une communication directement faite a la Commis
sion Europeenne des Reglements y relatils. 

Les instructions de Votre Excellence m'invitaient a me pro
noncer dans un sens de conciliation et je n'ai pas manque de Ies 
suivre, en ce qui me concernait, dans Ies frequents colloques que 
j'ai eus avec mes collegues a ce sujet. Je n'ai pas besoin de rap-
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peler id toutes Ies phases ele la question, je me bornerai a Ies 
re.rnmer. Dans la 7-ieme reunion, du 7 mars, le Plenipotentiaire 
russe a donne lecturc> d'une re<laction qui avait ete precedemment 
communiqu0e confidentiellement aux Plenipotentiaires et qui fut 
acloptee. Voi ci cette reclaction du 5-ieme point: 

ccll est bien entendu qu'aucune restriction ne limitera le droit 
de la Russie de prelever cles peages pour Ies lrais des travaux 
qu'elle entreprendra. Cependant, dans le but de maintenir saufs Ies 
int'3rets reciproques de la navigation sur Ies bras de Soulina et 
de Kilia, et afin d'assurer un accord dans le travail, le Gouverne· 
ment russe communiquera aux Gouvernements representes dans 
la Commission Europeenne Ies Reglements de peage qu'il juge· 
rait utile d'introduire». 

Comme je l'ai dit, cette rCclaction a ele adoptee dans ce sens 
(constate par le premier Plenipotentiaire russe et inscrit au Pro
tocole) que l'accord entre Ies Puissances serait necessaire pour la 
mise en viguem· du Reg-lement de peage. Ainsi s'est terminee cette 
question, qui avait un instant lait douter du succes de la Conference. 

Dans cette 7-ieme reunion, le Plenipotentiaire ele la Turquie, 
se referant ă. une reserve tai te prel:edemment par lui, a demande 
qu'il lut constate dans le Reglement annexe au traite, a l'article 
97, que la nomination du Delegue de la Bulgaria dans la Commis
sion mixte devait etre soumise ă. l'approbation de la Sublime Porte. 
li a fait de celte reserve une condition sine qua non de l'adhe
sion de la Turquie a l'rnuvre de la Conterence et de l'apposition 
de sa signature sur le traile. La Conference n'a pas voulu com
promettre au clernier moment la conclusion de l'ccuvre laborieuse 
qu'elle avait entreprise et a admis cette constatation, non pas dans 
le Reglement, mais dans le Protocole, avec la declaration que l'in
sertiun au Protocole avait la meme efficacite que si elle faisait 
partie du traite. 

Dans la meme reunion et sur la proposition du Plenipoten
tiaire de l'ltalie, la Conference a fait la reserve expresse de la 
juridiction consulaire telle qu'elle etait etablie par Ies traites entre 
Ies Puissances et Ies Etats riverains. 

Aujourd'hui, enfin, a ete tenue la 8-ieme et derniere seance 
pour la signatura du traile. J'ai deja rendu compte de ce qui s'y 
est tait par un autre rapport adresse par moi, sous celte meme date• 
a Votre Excellence. 

Dans toutes ces negociations, le Plenipotentiaire de S. M. le 
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Roi, s'inspirant des instruclions que Voire Excellence lui a don
nees par sa depeche du 10 janvier 1881J et par Ies telegrammes sui
vants, a rempli la mission qui lui avait ele confiee de la maniere 
qu'il a cru la plus conforme a ses instructions et la plus utile aux 
interets de l'Italie. li s'est particulierement efforce de faire amvre 
de conciliation chaque fois qu'il en a eu l'occasion, tout cn main
tenant Ies engagements pris anterieurement par le Gouvernement 
du Roi au sujet des points principaux, tels que Ies Reglements 
et specialement la Commission mixte. II a eu soin de temoigner, 
chaque fois qu'il a pu le faire, la sympathie habituelle de son Gou· 
vernement pour Ies petits Etats riverains; ii s'est prononce ensuite 
en taveur de la plus longue duree des pouvoirs de la Commission 
Europeenne, question dans laquelle etait implique l'interet le plus 
grand et le plus direct de l'ltalie, dans tout ce qui concerne la 
navigation du Danube. 

La Conference de Londres ne pouvait avoir la pretention (tel 
est au moins l'avis du plus obscur de ses membres qui ecrit ces 
pages) de faire une rnuvre parfaite, mais elle a fait indubitable
ment une reuvre utile et conforme aux exigences des circonstances 
presentes. 

La liberte fluviale a etc une fois de plus hautement reconnue 
et confirmee; l'ingerence de l'Europe dans la surveillance de cette 
liberte a ete admise et etablie pour une longue periotle. Les 
moyens de rendre facile, reguliere et rapido la navigc.tion danu
bienne pour tous Ies pavillons, ont ete assurcs avec la sanction 
des bases fixes inscrites dans un Reglement obligatoire. 

La satisfaction legitime que la conclusion du Traite devait 
produire est cependant diminuee pour le moment par le fait que 
la Roumanie et la Bulgaria ont declare qu"elles ne se tiendraient 
pas pour liees par Ies decisions prises sans leur participation. On 
peut cependant esperer quo l'action unanime des grandes Puissan· 
ces s'exergant a Bucarest et ;\ t:ofia, dans cet esprit amical et con
ciliant CJUÎ leur est propre, reussira a amener le Royaume de Rou
manie et la Principaute <lo Bulgarie a acce<ler aux ~tipulations 

!le Londres, qui leur assurcnt, ainsi qu'a la Serbie, une juste part 
dans la Commission mixte, laissent a la Roumanie la place qui lui 
a etc assignee dans la Commission Europeenno par l'art. 53 du 
Traitc de Berlin et constituent une garantie pour tous les interet!;l. 

J'ajouterai una derniere consi<leration. 
Co n'est pas ici Io lieu Je discuter le role que Ies eaux du 
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Bas-Danube auront encore a jouer dans Ies conflits politiques et 
militaires de l'avenir. On peut eependant prevoir des a present 
que leur importance commerciale ira toujours en diminuant, a me
sure que deviendront plus nombreux et plus rapides Ies aulres 
moyens de communication qui conduisent au grand marc-he ele 
!'Europe centrale en amont du Danube et qui, d'un autre cote, 
aboutissent a la mer Egtie et ă la mer Noire. II taut tenir comple 
de ces previsions pour juger equilablement l'ccuvre de Ia C1rnfe
rence de Londres. Le merite principal de cette ccuvre est, je le 
repete, d'avoir proclame une fois de plus, au nom de !'Europe, le 
principe ele la liberte ele la navigation sur Ies grandes artcres flu
viales, prineipe qui probablement est destine a trouver des appli
cations plus importantes ailleurs que !)Ur le Danube. 

Agreez, etc. 

Nigra. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres de S. M. Britannique 
aux Representants de l' Angleterre a l'etranger. 

Londres, 14 Mars 1883. 

Je vous transmets, ci-jointes, Ies copies des Protocoles des 
C'onferences, qui ont ete tenues sur la question de la navigation 
du Danube, et le Traite signe par Ies Plenipotentiaires, cela pour 
votre enseignement personnel. 

Vous savez que, par le Traite general de paix conclu entre 
la Grande-Bretagne, l'Autriche, la France, la Russie, la Sardaigne 
et la Turquie, a Paris, le 30 mars 1856, l'Empereur de Russie 
consentait ă. la rectification de sa frontiere de nessarabie en er-hange 
de certains ports, villes et territoires, afin d'assurer plus comple
tement la liberte de la navigation du Danube; et que, par le Traite 
de Paris du 16 janvier 1837, conclu entre Ies memes Puissancei;, 
une partie du territoire ainsi cede par la Russie, comprenant Ies 
ÎIE'S situees entre Ies differentes branches du Danube a son em
bouchure, et formant le Delta de ce fleuve, fut replacee sous la 
souverainE>te immediate de la Sublime Porte. L'etendue de celte 
portion <le territoire fut exactement designee sur une carte an
nexee au dernier traite; elle comprenait toutes Ies îles, ă. partir 
du Belgcirod ou l'issue la plus au nord de la branche de Kilia, 
jusqu'a la branche de Sf. Georges ou la branche la plus au sud 
du Danube, plus l'île des Serpents; ainsi, chaque debouche <lu 
Danube dans la mer, navigable a ce moment, ou pouvant etre 
rendu tel dans l'avenir, fut compris dans Ies limites de ce territoire. 

D'apres l'article 15 du Traite de 1856, Ies Puissanccs con-
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tractantes stipulerent entre elles que Ies principes adoptes par le 
Congres de Vienne de 1815, en ce qui concerne la navigation des 
fleuves, qui separent ou traversent differents Etats, seraient appli
ques au Danube et a ses ernbouchures. 

Elles declarerent que cette stipulation faisait des lors partie 
du droit public de !'Europe et la prirent sous leur protection. 

11 fut aussi stipule qu'aucun peage ne serait preleve, base 
seulernent sur le fait de la navigation du fleuve; qu'aucun droit 
n" serait per~u sur des rnarchandises se trouvant a bord des na
vires ; que Ies Reglernents de police et ele quarantaine seraient 
rediges de telle sorte qu'ils puissent faciliter, autant que possible, 
le passage des navires, et que, a part ceia, aucun obstacle, quel 
qu'il soit, ne serait oppose a la libre navigation. 

Le 16-cme article du meme Traite stipulait qu'une Commission 
serait nommee, dans laquelle chacune des Puissances serait re
presenlee par un Deleguc; et que cette Commission serait chargee 
de designer Ies travaux necessaircs ă. executer au-dessous d'Isaccea 
et de Ies faire execut~r; d'enlever, aux embouchures du Danube 
aussi bien qu'aux parties avoisinantes de la mer, le sabie et autres 
obstacles qui Ies obstruaient, afin de mettre cette partie du fleuve 
et Ies clites parties de la mer dans le meilleur etat de navigation 
possible, et de determiner Ies droits fixes a prelever pour defrayer 
Ies depenses occasionnees par ces travaux. Dans le 18-eme artiele 
du meme Traite, ii fut entendu que cette Commission Europeenne 
aurait complete ses travaux dans l'espace de deux annees et que 
pcndant ce temps une Commission riveraine permanente, dont la 
composition etait reglee par l'article precedent du Traite, aurait 
elabore des Reglements de navigation et de police fluviale et eli
mine Ies obstacles qui empechaient encore l'application au Danube 
des stipulations du Traite de Vienne: Ies Puissances signataires, 
assemblees en Conference, ayant ete informees du fait, apres 
l'avoir enregistre, prononceraient alors la dissolution de la Com
mission Europeenne et, ă. partir de ce moment, la Commission 
riveraine jouirait des memes pouvoirs que ceux dont la Commis
sion Europeenne avait ete investie. 

En consequence de ces dernieres stipulations, la Comniission 
riveraine, composee des delegues de I' Autriche, de la Bavicre, de 
la Turquie et du Wi.irtemberg et des Commissaires de la Serbie, 
de la Moldavie et de la Valachie, se reunit et elabora des Regle
ments qui furent portes devant la Conference siegeant a Paris 

Da11ube. - 7;,1s. 
20 
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en 1858. Mais Ia forme dont etaient revetus ces Reglements et la 
nature de plusieurs des points proposes ne rencontrerent pas 
I'approbation ele la 1najorite des grandes Puissances; ils furent clonc 
renvoyes ă. la Commission Europeenne pour etre revus et corriges. 
Des articles additionnels furent elabores par la Commişsion ri ve
raine et presentes en 1859; mais Ies Reglements, comme un tout, 
donnerent encore lieu a objection de la part de fo Con{ erence de 
Paris, et lei Commission riveraine ne s'est pcis reunie depuis. 

En 1866, la question de la prolongation de la Commission 
Europeenne fut portee devant la Conference de Paris; ii fut de
montre que l'ceuvre qu'elle avait accomplie etait revetue d'un ca
ractere beaucoup plus serieux qu'on ne l'avait <l'abord espere et 
que, meme alors, l'on pouvait <lire qu'elle etait tout ă. fait accomplie. 

La Conference vota que la Commission serait prolongee pour 
un terme de cinq ans, mais elle exprima des vceux pour Ie prompt 
achevement des travaux, et aussi pour que la Commission riveraine 
dressât, le plus tot possible, un plan de ,Rcglements, te! qu'il p(1t 
etre approuve. Le Plenipotentiaire proposa, ă. cette occasion, que 
Ies pouvoirs de la Commission Europeenne fussent etendus jusqu'a 
Bra'ila, et parce que cela constituerait une division plus naturelle 
du fleuve, eu egard el, sa navigation, qu'Isaccea, et pour d'autres 
raisons pratiques, mais cette proposition ren contra de l'opposition. 

La duree de la Commission EuropePnne fut ainsi prolongee 
jusqu'en 1871. Pendant ce temps, des difficultes avaient surgi en 
ce qui touche la constitidion de la Commission riveraine. Les deux 
Principautes de Moldavie et de Valachie avaient ete imies sous un 
meme Gouvernement, mais ce Gouvernement reclama le droit d' avo ir 
deux representants el, la Commission riveraine, l'un pour hi Mol
davie et l'autre pour la Valachie, en consequence de la lettre du 
Traile de Paris du 30 mars 1856. Cette question mit obstacle aux 
reunions suivantes de la Commission riveraine pour Ies travaux 
pratiques. D'un autre cote, afin <le completer Ies travaux du Da
nube, plus specialement ă. la branche de Sulina, la Conimission 
Europeenne se vit f orcee de contracter un emprunt, qui fut garanti 
par toutes les Puissances representees dans celte Commission a 
l'exception de la RitSsie, et ii semblait probable qu'une periodE;J 'de 
douze ans serait necessaire pour s'en acquitter. La question, a cette 
phase, fut portee devant la Conference tenue ă. Londres en 1871 
et, par un Traite conclu entre Ies Puissances Ie 13 mars de cett~ 
meme annee, il fut convenu que la duree de Ia Commission Eu-
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ropeenne serait prolongee pour une autre periode de douze ans, 
c'est-(t-dire jusqu'au 22 avril 1883. 

Par le meme Traite, il fut stipulC que les conditions de la fu
ture reunion de la Coimnission riveraine, etablie par l'article 17 du 
Traite de Paris du 30 mars 1856, sera'ient fixees par un accord 
prealable entre les Puissances riveraines, sans aucun prejudice de 
lct clause relative aux trois provinces danubiennes, et que, en tant 
qu'une rnodification quelconque a l'article 17 du Trai te de Paris serait 
impliquee, elle formerait la base d'une Convention speciale entre 
Jes Puissances co-signataires. La proposition d'etendre Ies pouvoirs 
de la Comrnission Europeenne jusqu'<'t Brai'la fut renouvelCe, mais 
elle rencontra encore des objections. 

Par l'article 45 du Traite de Berlin du 13 juillet 1878, ii fut 
stipule que la Principaute de Roumanie rendraiJ; a l'Empereur de 
Russie cette portion du territoire bessarabien, qui avait ete enlevee 
a la Russie par le Traite de Paris de 1856, bornee a l'Ouest par 
le canal-central du Pruth, et, au Sud, par le canal-central de la 
branche de Kilia et l'embouchure de Stari-Stamboul, c'est-ă.-dire la 
plus au Sud des bouches de Kilia. La frontiere russe fut ainsi 
etendue, au Sud, au-delă. de celle assignee a la Roumanie en 1857. 
Le Traite de 1856 civait exclu du territoirre roumain toute partie 
des embouchures du Danube; tandis que toutes les bouches de Kilia, 
(t l'exception de celle de Stari-Stamboul, faisaient maintenant partie 
du territoire russe. 

Par l'article 46, Ies îles composant le Delta du Danube, aussi 
bien que l'île des Serpents et Ies districts et territoires y mention
nes, furent ajoutes a la Roumanie. 

Par l'article 52, ii tut declare q:Je, afin d'augmenter Ies garan
ties de la liberte de navigation sur le Danube, reconnue comme 
un besoin d'interet europeen, Ies hautes Puissance1::1 contractantes 
decidaient que toutes forteresses et fortifications existant sur le 
cours du fleuve, des Portes-de-Fer a ses embouchures, seraient ra
sees, et qu'aucune autre ne serait elevee; qu'aucun vaisseau de 
guerre ne naviguerait sur le Danube au-<lessous des Portes·de-Fer, 
a l'exception des vaisseaux de tonnage leger au service de la police 
fluviale et des douanes. 

Par l'article 53, ii fut stipule qne la Roumanie serait repre
sentee c't la Cmmnisiiion Europeenne. II fut declare que la Com
mission etait maintenue dans ses fonctions, et qu'elle Ies exercerait 
a l'avenir, jusqu'ă. Galatz, en complete independance des autorites 
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territoriales ; et tous Ies traites, arrangements, actes el decisions 
relatifs a ses droits, pridleges, prerogatives et obligations furent 
conflrmes. 

Aux reunions du Congres, qui avaient precede la signature 
du Traite de Berlin, le Baron Hnymerle, l'un des Plenipotentiaires 
autrichiens, soumit quatre articles contenant, entre autres, une 
proposition d' etendre la duree de la Commission Europeenne au 
defo de l'annee 1883, jusqu'a ce qu'un nouvel accord soit conclu, 
et dans ses ohservations il fit allusion a cette motion comme con
tenant le principe de la permanence de la Commission Europeenne. 
II Jnt allegue, cependant, que cette proposition entrait dans trop de 
details: les PlCnipotentiaires russes soulevereut auFsi des objec
tions et, enfin, il ful consigne, dans l'article 54 du Traitc de Berlin, 
qul', un an avant l'expiration du terme assigne ă. la duree de la 
Commission Europeenne (c'est-ă.-dire le 24 avril 1883), Ies Puis
sances s'entendraient au sujet de la prolongation de ses pouvoirs 
ou des modifications qu'elles jugeraient convenable d'y introduire. 
L'article 55 du meme Traile slipule que Ies Reglements de navi
gation, de police fluviale et de surveillance, pour la partie du fleuve 
entre Ies Portes-de Fer et Galatz, seraient elabores par la Commis
sion Europeenne, assistee des Delegues des Etats riverains, et qu'ils 
seraient mis en harmonie avec ceux qui avaient ele ou seraient 
faits pour la partie du fleuve en aval. de Galatz. 

En execution de l'article 55, un Comite de la Commission Eu
ropeenne, nomme dans ce but, dressa des projets de Reglements 
pour la partie du fleuve comprise entre Ies Portes-de-Fer et Galatz. 
Ces Reglements furent soumis ă. une assemblee pleniere de la Com
mission, ă. laquelle assistaient aussi Ies Delegues de Serbia et de 
Bulgarie, et ii tut propose que l'application des clauses y contenues 
serait confiee ă. une Commission mixte, dans laquelle l'Autrich~ 
serait representee aussi bien que Ies Etats riverains. II aurait semblc 
difficile de faire une ohjection quelconque valable ă. la presence 
de l'Autriche dans une telle Commission, en se rappelant Ies im
portanta interets commerciaux qu'elle avait en jeu. li y avait, de 
plus, un preeedent au cas, celui du Scheldt, ou Ies Puissances 
avaient decide, ă. la Conference tenue ă. Londres de 1830 a 1832 , 
que la Belgique, vu Ies interets commerciaux d'Anvers, devait pos-
seder voix egale ă. celle de la Hollande dans I'administration des 
embouchures de ce fleuve, quoique Ies dites embouchures fussent 
entierement situees sur territoire hollandais. Ceci fut affirme comme 
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un principe don!. Ies Puissances ne se departi&"aient pas, et la Hol
lande, apres beaucoup de resistance, finit par le reconnaître. 

Selon ce principe, l'Autriche doit etre consicleree comme pos
sedant un clroit indubitable a une voix dans l'administration de 
cette section du fleuve, quoiqu'elle ne soit pas actuellement ri
veraine. 

Mais ii fut, de plus, propose que le membre autrichien de 
cette Commission mixte en flit le President et que, comme Pre
sident, ii eO.t voix preponderante dans Ies cas 01'.1 Ies opinions se
raient balancees. Le Gouvernement de $a Majeste considera que, 
en de telles circonstances, ii serait <lesirable qu'un appel fUt fait 
a la Commission Europeenne contre toutes Ies decisions de Ia 
Commission mixte, comprenant des questions de principe. Les Etats 
riverains, de leur cote, s'opposerent vivement aux propositions du 
Comite des Rcglements en ce qui concerne la situation predo
minante accordee a l'Autriche, l'opposition principale venant de Ia 
Roumanie. 

Apres beaucoup de discussions steriles concernant la reserve 
du droit d'appel, une solution fut proposee par le Commissaire 
franc;ais, Jr!. Barrere, portant que l'Autriche, la Roumanie, la 
Serbie et la Bulgaria auraient, chacune, un rep!'esentant a la Com
mission mixte, et que chaque membre de la Comrnission Euro
peenne la presiderait successivement, pendant six mois, d'apres 
l'ordre alphabetique du pays qu'ils representent. Le membre au
trichien en serait le President, mais ce n'etait que pure affaire 
de courtoisie envers une grande Puissance, puisqu''il n' aurait pas 
une plus graade autorite, ni plus de privileges qu'aucun des autres 
membres. 

La Rownanie, cependant, soulevait encore des objections. Elle 
s'opposait i'i la presence d'un nieinbre autrichien quelconque c'i lei 
Commission mixte, el s'opposait c'i la formatiun de toute Commission 
pour la mise en vigueur des Reglements sur cette section du fteuve, 
declarant que les pouvoirs executif s devaient etre con{ eres aux Gou
vernements des Etats riverains, car autrement leurs droits de sou
verainete territoriale seraient viol6s. 

Nonobstant cette opposition, Ies Rcglements, tels qu'ils avaient-. 
etc elabores par la Commission Europeenne, conformement a Ia 
proposition du Commissaire franc.;:ais, furent eventuellement adoptes 
et signes par tous les Coniniissaires et Detegues, celui de la Rou
manie excepte, le 2 juin 1882. 
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Le Gouvernement roumain persista dans son opposition. Le 
Gouvernement bulgare fit. aussi des reserves portant que Ies membres 
autrichien et roumain ele la Commission Europeenne <levaient 
etre exclus de Ia presi<lence de la Commission mixte, puisque ces 
deux pays etaient deja representes par des membres permanents. 

Ces deux Gouvernements, ele plus, soutenaient que Ies sous
Inspecteurs, qui clevaient agir sous l'autorite ele la Commission, 
devaient etre nommes par rapport aux rives <lu fleuve et aux Etats 
qui possedaient ces rives, et non, comme le proposaient Ies Regle
ments, pour Ies sections transversales du fleuve. Il fut objecte, 
d'un autre cote, qu'un tel changement amcnerait ele serieuses rlif
ficultes pratiques, et impliquerait l'exercice cl'une juridiction se
paree des rives opposees d'un fleuve, dont le lit est continuelle
ment changeant. 

Penclant le cours des negociations qui eurent lieu au sujet de 
ces Reglements, et de la formation de la Commission mixte, le 
Gouvernement autr.ichien annonga que son consentement a une 
prolongation des pouvoirs de la Commission Europeenne, apres le 
25 avril 1883, depenclrait des arrang4i'ments auxquels on arri
verait, et s'ils etaient tels qu'ils pussent etre consideres comme le 
satisfaisant. 

Le Gouvernement russe, de son cote, donna ă. entendre que 
son consentement a une prolongation dependrait de certaines con
cessions a fuire au sujet de la branche de Kilia, quoique ne disant 
pas quelles etaient exactement ces concessions. 

Le principal argument du Gouvernement russe, en re()lamant 
de telles concessions, se trouve dans le fait que, tandis qu'ă. l'ori· 
gine Ie droit exclusif d'executer des travaux a une quelconque 
des bouches du Danube avait ete confere a la Commission Euro
peenne, celte Commission avait, en pratique, abandonne toule 
idee cl'executt>r des travaux dans la branche de Kilia et que 
donc, sa juridiction dans cette branche ne devrait plus etre 
maintenue. 

L'etat des affaires, ă. l'automne ele 1882, etait clonc comme 
suit: 

Les pouvoirs de la Commission Europeenne avaient ete pro
longes par le Traile ele Londres, des 1871, jusqu'au 24 avril 1883; 
mais, pendant la <liscussion des di verses questions <levant la Con
ference, l'accord sur la nouvelle prolongation, stipulee par l'article 
54 du Traite de Berlin, n'avait pas ete obtenu. 
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Les Reglements ă. elaborer, suivant l'article 55 du meme 
Traite, avaient ete approuves en substance par tous Ies Etats ayant 
voix dans la question, la Roumanie exceptee. 

Les pouvoirs de la Commission Europeenne ne s'etendaient 
que jusqu'a Galatz; tandis que, pour plusieurs raisons pratiques, 
ii semblait au Gouvernement de Sa Majeste qu'il serait convenable 
de Ies etendre sur Ies douze milles existant entre Galatz et Braîla, 
ce qui aurait pour effet de placer tous Ies bâtiments sous un meme 
jeu de Reglements, adminisl.res par le meme corps. 

Les divergences d'opinions qui s'etaient manifestees ne sem
blaient pas offrir d'obstacles insurmontables, et, dans ces circon
stances, trouvant que Ies autres Puissances y etaient favorable
ment disposees, le Gouvernement de Sa Majeste decida de Iancer 
des invitations aux differents Gouvernements, afin de reunir Jeurs 
Representants en Conference a Londres pour discuter Ies points 
suivants: 

1. L'extension des pouvoirs de la Commission Europeenne du 
Danube jusqu'a Rra"ila; 

2. La confirmation des Reglements a elaborer d'apres l'ar
ticle 55 du Traite de Berlin; et 

3. La prolongation des pouvoirs de la Commission Euro
peenne. 

Les invitations furent lancees le 11 decembre 1882 et Ia 
Con ference tint sa premiere seance le 8 fevrier 1883. A J'ouver
ture des discussions, une question se posa au sujet de la fac;on 
dont Ies petits Etats riverains seraient representes a la Conference. 
Le Gouvernement de Sa Majeste aurait, avec plaisir, admis un Re
presentant roumain sur le meme pied que ceux des autres Puis
sances, partant de ce point de vue que celte admission n'etait due 
qu'aux interets que la Roumanie avait en jeu dans Ies questions 
ă. debattre, et que, par ce fait, aucun precedent n'etait cree qui 
obligeât de consulter le Gouvernement roumain sur des questions 
d'interet general europeen, dans Jesquelles ii n'etait pas materielle
ment interesse. II fut, cependant, objecle que la Conference etait 
en quelque sorte la continuation du Congres de 1878; que Ies 
questions a debattre survenaient des articles 54 et 55 du Traite 
de Berlin; et qu'en ces circonstances le caractere europeen de 
l'assemblee devait etre maintenu. Ces arguments s'appliquaient 
aussi ă. Ia Serbie. Consequemment, Ies Plenipotentiaires se dec:Ja
rerent, ă. la majorite, en faveur de J'admission des Representants 
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de Roumanie et de Serbie avec voix consultative; tandis qu'il fut 
propose que Ies observations des Representants de la Bulgarie, 
auxquels des facilites furent offertes d'assister aux Conferences, 
seraient exposees en termes propres par l'Ambassadeur de Turquie, 
et celte decision fut adoptee. 

Le Gouvernement serbe accepta la position ainsi crece ă. son 
Representant; Ies Gouvernements roumain et bulgare protesterent. 
Le premier retusa <le prendre part ă. la Conference avec voix con
sultative seulement, et declara qu'il ne se considererait pas comme 
engage par Ies <lecisions qui seraient prises sans sa participation. 
Le Gouvernement bulgare s'opposa ă. la defense de ses droits par 
un autre Representant que par ses propres Delegues et, eventuel
lement, protesta contre tout changement qui serait fait sans son 
consentement aux Reglements elabores selon l'article 55 du Traite 
de Berlin. 

I! fut decide que l'on communiquerait Ies Protocoles de la 
Conference aux Representants roumain et bulgare. 

La proposition d'etendre Ies pouvoirs de la Commission Eu
ropeenne jusqu'a BraYla fut votee a l'unanimite, avec la restriction 
que Ies decisions prises sur la question etaient provisoires et aptes 
a etre rappe)ees, si l'on n'arrivait ă !:lUCUn accord au sujet de )a 
prolongalion des pouvoirs de la Commission Europeenne. 

Lors de la discussion de la question des Reglements pour la 
section du Danube de Galatz aux Portes-de-Fer, un accord unanime 
reconnut le droit de l'Autriche d'etre representee a la Commission 
mixtei pour 1iette partie du fleuve, et Ies pouvoirs executits a as
signer a ce corps. Une declaration fut signee ă. cet effet, que tous 
Ies Plenipotentiaires adoptaient Ies Reglements, exprimant l'espoir 
que Ies Etats qui ne prenaient. p'ls part aux cleliberations ele la 
Conference prendraient en consideration ce vote unanime et Ies 
aclopteraient aussi. En meme temps, le Plenipotentiaire autrichien 
donna acte des concessions suivantes, que son Gouvernement etait 
pret ă. faire pour satistaire la Houmanie : - Il abandonnerait la 
double representation, survenant du fait de son Representant a la 
Commission Europeenne, prenant son tour ele service a la Com
mission mixte, et ce a condition que la Roumanie ferait ele meme. 
II accepterait le mode de nomination des Inspecteurs adopte par 
la Roumanie (et la Bulgarie), esperant en meme temps que des 
garanties seraient fournies pour obvier aux difficultes pratiques 
surgissant d'un tel systeme. II admettrait que Ies sous-Inspecteurs 
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fussent choisis par Ies Etats riverains, nommes par la Commission 
mixte et confirmes par Ies Etats riverains; ou qu'ils fussent choisis 
par la Commission et nommes par Ies Etats riverains. Dans la 
seance suivante, du 7 mars, le Plenipotentiaire autrichien accepta, 
sur Ies instances du Plenipotentiaire· frangais, ime autre modifica
tion, d'apres laquelle Ies SOUS·lnspecteurs seraient nommes et re
tribues purement et simplement par Ies Gouvernements des Etats 
riverains, qui feraient connaître a la Commission mixte et leur no
mination et leur renvoi. 

Ces modifications obtinrent le concours des autres Plenipo
tentiaires et ont pris corps dans le Reglement amencle annexe au 
Trai te. 

La question plus importante de la prolongation des pouvoirs 
de la Commission Europeenne se presentait a.:1a discussion. L'Am
bassadeur russe m'avait, le 15 fevrier, explique que son Gouver
nement desirait jouir du pouvoir, dans ses propres eaux, d'executer 
tels travaux d'ingenieur reclames par la position economique de 
la Bessarabie et des ports Sud de la Russie. II n'avait aucune in
tention, me dit ii, d'intervenir dans la liberte de la navigation, ou 
de causer des dommages au port de Sulina, qui etait la grande 
route internationale ; ii etait desireux de prendre en consideration 
l'opinion exprimee par la Commission Europeenne au sujet des 
travaux d'ingenieurs et des peages, mais ii reclamait que le clroit 
de souverainete de la Russie flit reconnu sur la branche de Kilia 
a partir du Tchatal d'Ismaîl jusqu'a la mer, et que cette partie du 
fleuve flit entierement soustraite ă. ia juridiction de la Commission 
Europeenne, a condition d'arriver a une entente avec celte Com
mission sur toutes Ies questions touchant a la route internationale. 
II ajouta que Ie Gouvernement russe ne pouvait consentir a une 
prolongation de la Commission Europeenne que si la Conference 
admettait la legitimite de ces demandes. 

Les propositions qu'il soumit d'abord au Gouvernement de Sa 
Majeste ne purent etre considerees comme acceptables. 

II etait, pourtant, vrai que la Commission Europeenne n'avait 
pu jusqu'a ce jour executer des travaux dans la hranche de Kilia, 
ou aux embouchures de cette branche du Danube; et, par la na
tura couteuse de ces travaux, il ne semble pas y avoir d'espoir 
prochain de voir la Commission en etat d't>ntreprendre de te\s 
travaux. Le Gouvernement de Sa Majeste, dont le but a ete tout le 
temps de tournir des facilites a Io. \iberte, sans entraves, du fleuve, 
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etait donc pret ă. accepter une modification t.elle des pouvoirs de 
la Commission Europeenne qu'elle reconn{1t le droit au Gouverne· 
ment russe de prendre cette question en main, sans intervention 
illegale de la part de Ia Commission; mais telle ne fut pas la pro
position du Gouvernement russe. Le Gouvernement de Sa Majeste 
etait pret aussi ă. veiller a ce qu'il n'y eut aucune infraction aux 
principes reconnus par le Congres de Vienne, et confirmes par Ies 
Conventions et Traites suivants, sile Gouvernement russe vo~ilait 
toucher des peages d'un caractere tel qu'ils ne serviraient qu'a 
couvrir Ies depenses occasionnees par l'importance des travaux de 
cette nature et dont la navigation retirerait un benelice important. 

Un tel droit avait deja ete concede, concernant Ies Portes-de
Fer, aux Etats riverains par le Traile de 1871 et ă. l'Autriche par 
le Traite de Berlin. 

Mais, avant d'entreprendre aucuns travaux, ou percevoir des 
peages, ii serait necessaire, d'apres le gouvernement de Sa Majeste, 
que Ies plans de ces travaux fussent etudies, de fagon a etablir 
e fait que leur execution ne causerait aucun dommage ă. la branch~ 
de Sulina, et que Ies peages fussent fixes de fagon ă. eviter tont 
froissement entre Ies autorites de la bouche de Kilia et la Com
mission Europeenne a la bouche de Sulina. 

Si des garanties convenables etaient obtenues sur ces points, 
le Gouvernement de Sa Majeste ne voyait aucune raison d'insister 
pour que la Commission Europeenne se trouvât dans la situalion 
de reclamer le droit de nommer ses propres ofl1ciers pour le con
trole direct de la navigation ou pour la perception des droits dans 
Ies limiies des travaux projetes. 

La question fut debattue sur cette base entre l'Ambassadeur 
russe et moi-meme ă. differentes reprises, mais sans resultat de· 
finitif. 

Le 20 fevrier, Son Excellence dcposa devant la Conlerence 
Ies propositions de son Gouvernement, reproduites dans le 4-eme 
Protocole des seances. 

Un ajournement eut Jieu pour la prise en consideration de la 
question, et, apres des communications avec quelques Plonipoten
tiaires et des suggestions venant d'eux, je soumis, a Ia reunion 
suivante de la Conference, le 24 fevrier, une formule amendee des 
articles, elaboree en vue de satislaire aux desirs du Gouvernement 
russe, en tant que cela pouvait se faire sans diminuer Ies garan-
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ties auxquelles le Gouvernement de Sa Majeste et Ies autres Puis
sances attachaient de l'importance. 

La question fut encore debattue dans la reunion du 1-er et du 
7, et fut finalement reglee d'apres Ies termes suivants, inseres au 
Trai te: 

li est entendu que la Commission Europeenne n'exercera aucun 
contro\e effectif sur la partie <le la branche de Kilia, ciont Ies deux 
rives appartiennent a !'un des Etats riverains de cette branche. En 
ce qui concerne cette partie de la branche de Kilia, qui coule entre 
Ies territoires russe et roumain, afin d'assurer 1'uniformite de l'ad
ministration sur le Ilas-Danube, Ies Reglements en vigueur sur la 
branche de Sulina seront appliques sous la surveillance des Dele
gues russe et roumain a la Commission Europeenne. 

En meme temps, ii est stipule, par une declaration inseree 
au 7-eme Protocole (seance du 7 mars) que Ies agents de la Com
mission Europeenne .auront libre acces a la branche de Kilia et 
ă ses embouchures pour leur renseignement. 

Au cas ou la Russie ou la Roumanie entreprendrait des tra
vaux dans la branche de Kilia, soit dans la partie qui separe leurs 
territoires respectifs, soit dans celle qui coule exclusivement dans 
Ies tcrritoires de l'une d'elles, l'autorite competente communiquera 
Ies plans de ces travaux ă. la Commission Europeenne en vue seu
lement cl'etablir qu'ils n'entravent en aucune fagon l'etat de navi
gabilite des autres branches. Les ouvrages deja eleves au Tchatal 
d'Ismaîl demeurent iL la charge et sous le controle de la Commis
sion Europeenne du Danube. Dans le cas d'un differend slirgis
sant e!':.tre Ies autorites russes ou roumaines et la Commission 
Europeenne relativement aux plans des travaux a entreprendre 
dans la branche de K ilia, ou d'une difference d'opinion dans cette 
f:ommission, concernant l'extension qu'il serait utile de donner aux 
travaux du Tchatal d'Ismaîl, le cas sera soumis directement aux 
Puissances. 

La Russie a le droit de percevoir des peages pour couvrir 
Ies depenses des travaux entrepris par elle. Mais ii est stipule, en 
vue de fournir une garantie aux interets reciproques de la navi
gation de la branche de Soulina et de celle de Kilia, que le Gou
vernement russe mettra Ies Gouvernements representes a la Com
mission Europeenne en possession des Reglements relatifs aux 
peages qu'il croira devoir introduire, afin d'assurer une entente 
sur cette question. 
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Par une declaration, inseree de meme au 7-eme Protocole, ii 
est etabli que les mots ci-dessus impliquent qu'une telle entente 
est nocessaire avant qu'un systeme quelconque de droits puisse 
etre mis en vigueur. 

Vous remarquerez, d'apres ce cp1i precede, que Ies travaux 
d'ingenieur qui ont ete executes par la Commission Europeenne 
au Tchatal d'Ismaîl ont forme le sujet d'une mention speciale dans 
le Traite, qui vient d'etre signe. Le Tchatal d'Ismaîl est le point 
auquel Ies eaux du Danube moyen se separent, une partie coulant 
vers la branche de Kilia, tandis que l'autre prend une <lirection 
plus au Sud et forme ce que l'on pourrait appeler la branche de 
Toulcea. Cette derniere se divise encore elle-meme en deux bran
ches, ~elles <le Sulina et ele St. Georges. 

Les travaux auxquels îl est fait allusion furent entrepris a 
cause du banc ele sabie qui se forma dans la branche de Toulcea, 
juste en aval du Tchatal cl'Ismaîl. Ce banc fut le resultat des causes 
naturelles, c'est-a-dire la hauteur extraordinaire atteinte par Ies eaux 
du Danube en 1870 et 1871; Ies travaux eurent un succes entier, 
et firent disparaître le banc de sabie d'une fai;on qui n'eut certe 
pas ete atteinte par le draguage. D'apres l'opinion d'ingenieurs 
competents, il sera toujours possible, par l'entretien de ces tras 
vaux et leur extension convenable, en cas de necessite, de regler
Ie courant des eaux de fai;on a empecher la branche de Sulina ele 
subir quelque deterioration par Lles causes naturelles, survenant ă. 
ce point, ou en consequence de travaux executes dans la branche 
de Kilia, et ce a un prix modere. 

Quant a la duree des pouvoirs ele la Commission Europeenne, 
j'ai propoi::e, au nom du Gouvernement de Sa Majeste, que ce corps 
soit declare permanent; Ies Plenipotentiaires allemand et autrichien 
declarerent qu'une prolongation de huit a dix annees rentrait clan!'! 
les vues de leurs Gouvernements mais c1ue plus lon(J'ue serait la 

I ! O 

duree du terme de prolongation propose, plus desireux seraient 
leurs Gouvernements de l'accepter. Les Plenipotentiaires franQais 
et italien penchaient du cote de la permanence de la Commission. 
II fut, enfin, vote a l'unanimite que les pouvoirs de la Commission 
Europeenne seraient prolonges pour une periode de vingt et un 
ans et qu'a l'expiration de ce terme la Commission continuerait a 
exercer ses fonctions pendant un laps de temps de trois ans en 
trois ans, a moins que, un an avant l'expiration d'un ele ces ter
mes <le trois ans, l'une des Puissances contractantes n'ait donne 
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avis de son desir de proposer des modifications a la constitution 
ou aux pouvoirs de la elite Commission. 

La raison du choix de ce terme de trois ans est que c'est la 
periode qui terminera la liste des membres ele la Commission Eu. 
ropeenne qui presiclent, pendant six mois chacun, la Commission 
mixte. 

Finalement, par l'article 8 du present Traile, il est stipula 
que tous Ies Traites, Conventions, Actes et Arrangements relatifs 
au Danube et a ses embouchures sont maintenus dans celles ele 
leurs clauses qui n'ont pas ete abrogees ou moclifiees par Ies pre
ceclentes sti pu lations. 

II fut expressement entendu que celte declaration comprenait 
la clause inseree au Traile ele Berlin, et dans des Traites prece
denti;i, clefendant l'erection ele fortifications. 

Le Gouvernement de Sa Majesle pense que de tels arrange.
ments seront satisfaisants. La Commission Europeenne est aujour
d'hui clans l'exercice ele ses fonclions depuis plus cl'un quart ele siecle, 
ă. la satisfaction generale, et Ies a exercees de tac;on ă. mcriter la 
confiance de tous. C'eut ete un malheur grave si son existence 
avait pris fin par suite de discussions entre Ies Puissances. Par 
l'accord actuel, elle a ete prolongee pour une longue suite cl'an
nees, dans le but, ii faut l'esperer, d'une prolongation indeterminee. 
Ses pouvoirs ont ele elendus d'une maniere qui semblait, au Gou 
vernement de 8a Majeste, <lcsirable pour le bien du commerce 
maritime. 

D'un autre cote, il n'y a aucune raison ele craindre que ses 
operations rencontrent des obstacles ou que son efficacite soit al
tenie par Ies concessions faites a la Russie et ă. la Roumanie, 
touc.:hant la surveillance ele la branche de Kilia. Le droit, accorde 
a la Russie et a la Roumanie ele faire dans cette branche et a 
ses embouchures des travaux de nature commerciale, dans le but 
d'ameliorer la navigation, ne peut pas non plus etre considere 
autrement que comme avantageux au commerce indigene et etranger, 
toutes precautions ayant ete prises pour que Ies travaux eux
memes, comme Ies clroits a prelever pour ces travaux, ne soient 
pas <le nalure ă. porter atteinte a l'entretien convenable du canal 
ele Sulina. 

Les Reglementa pour la section du fleuve entre Ies Portes· 
de-Fer et Bralla, reglf>s par la Commission Europeenne, apres 
avis des Delegues des Etats riverains, ont ete encore amencles pour 
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aller au-devant des objections faites jusqu'aujourd'hui par Ies gou
vernements riverains a quelques-unes de leurs stipulations. 

Une periode de six mois a ete assignee pour l'echange des 
ratifications du Traite, periode pendant laquelle ii faut esperer que 
l'on aura l'adhesion des Puissances riveraines. 

Le desir unanime des Plenipotentiaires pendant leur discus
sions a etc que Ies vroux <le ces Etats obtinssent la consideration 
qui leur etait due, et le Gouvernement de Sa Majeste, croyant que 
l'accord intervenu est de nature favorable a leurs interets, n'hesite 
pas â Ies prier instamment de l'accepter, et prient Ies autres Puis
sances, qui ont pris part au Traite, de se joindre a lui dans cette 
demarche. 

Je suis, etc. 
GrcinvillB. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres a Rome a l'Ambas
sadeur d'Italie a Londres. 

15 Mars, 1883. 

Ho ricevuto i <lue pregiati rapporti <lei 10 del corrente mese. 
Con l'uno <li essi mi perven ne il Iesto originale <lei trattato teste 
sottoscritto a Londra. Nel secon<lo, la lettura de! quale mi e rius
cita di particolare intereflse, la E. V., delineati a grandi tratti i pre
cedenti delie questioni che i trattarono nella Conferenza, ha com
pendiato Io svolgimento e i risultati di questa, commentandoli con 
savie ed opportune consi<lerazioni. 

Come stato non ripuario, l'Italia non puo non compiacersi delie 
conclusioni delia Conterenza <li Londra, essendo stati, per esse, 
confermati ancora una volta i principi delia libera navigazione 
suite vie fluviali internazionali e delia competenza spettante alle 
grandi Potenze europee sull'arteria danubiana. 

E poiche ad un simile risultato concorse in parte non lieve 
l'E. V. interpretando ed eseguenrlo con saggio avverlimento le istru
zioni <lei Governo del Re, sono lieto di dichiararle ii nostro pieno 
sodd1sfacimento per la egregia opera da Lei prestata in tale occa
sione, come sempre seppe prestarla in ogni altra, e di rivolgerle 
sentiti encomi e ringraziamenti. 

Ai patti di Londra. manca ancora l'adesione di due stati ri
puari. Non sembra malagevole ad ottenersi quella delia Bulgaria. 
Pii'.1 delicata apparisce la posizione delia Rumania. Pero, merce le 
concessioni consentite dall'Austria-Ungheria e consegnate nel re
golamento adottato per il medio Danubio, e merce ii benevolo atteg
giamento che la Conferenza, principalmente per consiglio <lell'E. V., 
conforme alle mie istruzioni, serbo rispetto al giovane regno, 
giova sperare che anch'esso, facendo libero uso <lei suoi poteri di 
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Stato sovrano ed indipendente, trovi modo di associarsi all'opera 
comune e di conciliare i suoi interessi con l'autorita delle delibe
razioni concordate a Londra. 

Noi saremo, in quanto ci concerne, lieti assai ii giorno in 
cui sara per trovarsi inaugurato, col consenso di tutte le Potenze 
interessate, nel medio e ne! basso Danubio un regime che, secondo 
ii nostro convincimenlo, corrisponde ad un giusto contemperamento 
di tutte le esigenze alle quali dalie Potenze dovevasi provvedere. 

Gradisca, etc. 

Mancini. 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres a l'Envoye de 
Roumanie a Londres. 

24 mai, 1883. 

Monsieur l' Envoye, 

Aussitot que Ies premieres ouvertures furent faites pour reunir 
ă Londres une Conference dans le but de regler differentes questiom, 
relatives a la navigation du Danube, la Roumanie demanda a y 
participer effectivement, c'est-ă.-dire sur le meme pied que Ies 
aulres Etats appeles a assurer, de concert avec ellc, l'execution 
des traites concernant ce fleuve. 

Cette demande etait hasee sur Ies precedents etablis par le 
droit international, la position que la Roumanie occupe sur le Da
nube, la situation qui lui a ete crcee par Ie Traite de Berlin et 
Ies actes qui en decoulent. 

Le Protocole du 15 novembre 1818 du Congres d'Aix-la-Cha
pelle, qui reserve ă tous Ies Etats le droit de participer aux reu
nions ayant pour objet leurs interets speciaux, n'est que l'appli
cation d'un principe mis en pratique au Congres de Vienne dans 
pi usieurs questions de cette natu re. 

En effet, Ies huit grandes Puissances, reunies a Vienne pour 
deliberer sur Ies questions relatives i la libre navig1tion des ri
vieres qui traversent plusieurs Etats, fixerent, dans une seance pre
paratoire, le programme des negociations et convinrent d'inviter 
Ies Plenipotentiaires de Bade, de Baviere, de Hesse-Darmstadt, de 
Hesse-Cassel, de Franctort, de Hollande, de Nassau et du Wilrten
berg a prendre une part effective aux reunions au sein desquelles 

* 
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devaient etre discutes et decidea Ies principes generaux de la na
vigation des fleuves, aussi bien que Ies Reglements speciaux de 
navigation du Rhin, de la Meuse, de l'Escaut, de la Moselle, du 
Main et du Necre. 

Cette procedura fut appliquee a tous Ies arrangements flu· 
viaux ulterieurs, dont Ies riverains independants n'ont jamais ete 
exclus. II etait de toute justice de leur reconnaître un droit aussi 
incontestable. Les riverains ne sont-ils pas, en effet., dans ces ques· 
tions, Ies plus interesses et est-ii admissible qu'un gouvernement 
inrlependant se laisse majoriser dans ses propres eaux, directement 
ou indirectement, par des decision8 prises et des arrangements 
conclus en dehors de sa participation? 

La Roumanie occupe sur le Danube une position des plus 
importantes. Le cours inferieur de ce fleuve, depuis Ies Portes-de
Fer jusqu'a la mer, formant le tiers de toute sa longueur navi
gable, baigne d'une maniere non interrompue Ies rives roumaines 
(2.741 kilometres de l'embouchure de l'Iller, en amont d'Ulm, jusqu'a 
la mer; 893 kilometres de Verciorova a Soulina). La Roumanie 
possede dans ce parcours la plus grande partie des embouchures 
du Danube et plus des deux tiers du developpement des rives 
(87 kilometres rives serbes, 466 kilometres rives bulgares, 1.2:!1 
kilometres rives roumaines). Son commerce d'importation ou d'ex
portation fournit a la navigation fluviale ou maritime, d'amont 
ou d'aval, son principal element et recevra un developpment 
toujours croissant lorsque, apres avoir donne tous ses soins a l'eta
blissement de son reseau de voies ferrees, la Roumanie dirigera 
tous ses efforls vers l'amelioration des conditions de la navigation 
danubienne. 

Cette situation ainsi que la reconnai~sance de son indepen
dance _ont valu a la Roumanie la place que l'article 53 du Traite 
de Berlin lui a assignee dans la Commission Europeenne, a cote 
des sept Puissances qui la composaienL en vertu des stipulations 
du Traile de Paris de 1856. 

L'indcpendance de la Roumanie devenant un fait acquis et 
rcel et Ies embouchures du fleuve entrant pour la majeure partie 
en sa po."'lsession, on devait neceRsairement l'associer a tous Ies 
actes emanant de la Commission Europeenne du Danube. 

La Roumaniil fut admise dans eette Commission internationale 
au m6me titre que ses autres co-participants. Aucune reserve ne 
fut faite ă. cet egard et son vote eut, des le premier jour, la meme 
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valeur que celui des autres Etats. Elle a deja eu l'honneur de pre
sider cette assemblee et a participe effecti vement a l'elaboration 
ou ă. la revision de tous Ies Reglements qui regissent aujourd'hui 
la navigation de la partie maritime du fleuve. 

Cette position regut une consecration solennelle en vertu de 
!'Acte additionnel qui devait mettre l'Acte public du 2 novembre 
1865, relatif ă. la navigation des embouchures du Danube, en har
monie avec Ies stipulations du Traite de Berlin. Cet acte fut signo 
a Galatz, le 28 mai 1881, «par Ies Puissances representees au sein 
de la Commission Europeenne du Danube, en vertu du Traite da 
Paris du 30 mars 1856, et la Roumanie, qui a ete appelee a cn 
faire parlie par l'article 53 du Trailo de Berlin du 13 juillet 1878» · 
li lie d'une maniere egale toutes Ies parties contractantes. Aucune 
d'elles ne s'etant reserve une situation privilcgice ou une position 
speciale quelc•:>nque, cet acte ne saurait etre modific qu'avec le 
consentement de tous les signataires. 

Si Ies precedents ele droit internationdl et la situation speciale 
de riveraine, si la participation ă. la Commission Europeenne du 
Danube et la signature de l'Acte additionnel de 1881 constituaient 
pour la Roumanie le droit incontestable de prendre une part effec
ti ve a toute deliberation touchant la navigation du Danube, on 
pouvait encore moins l'en ecarter lorsqu'il s'agissait de decider cles 
Roglements de navigation, de police fluviale et de surveillance 
depuis les Portes-de-Fer jusqu'ă. Galatz, qui, en vertu de l'art. 55 
du Traite de Berlin, devaient etre «elabores par la Commission 
Europeenne assistee de Dclegues des Etats riverains». 

Ce droit paraît encore plus indeniable en presence de la pro
ccdure acloptee pour soumettre le projet de Reglement de Galatz 
aux deliberations de la Conference. La Commission Europeenne ne 
pouvait elaborer cet acte qu'en procedant, en vertu de son Regle
ment interieur et de la pratique constante, par des decisions prises 
a I'unanimite des votes. L'entente n'ayant pu s'etablir entre Ies 
parties deliberantes sur Ies dispositions du Chapitre 3, et le con
Bentement de Ia Roumanie faisant defaut, aucun acte, portant le 
caractere requis par l'artiele 55 du Traite de Berlin et propre a 
etre presente ă. une Conference comme le travail de la Commission 
speciale prevue par le Traile, ne pouvait en resulter. On s'ecarta 
pourtant des principes constamment pratiques et I 'on presenta a 
la Conference un acte auquel m1nquait la signatura du principal 
interessc. 
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Cette procedure inusitee portait une atteinte directe a des droits 
incontestables. Mais la participation eflective de la Roumanie a la 
Conference n'etait-elle pas plus justifiee, ne devenait-elle pas plus 
necessaire encore? 

La bienveillance avec laquelle la plupart des grandes Puissances 
accueillirent notre demande concernant notre participation aux de
liberations de la Conference nous avait fait esperer que des droils 
aussi evidents et aussi naturels ne seraient plus mis en doute. 

L'Autriche-Hongrie reconnut, des le mois d'avril 1883 la le· 
gitimite du desir de la Roumanie et son Plenipotentiaire declara 
a la Conference qu'en raison de la situation speciale creee «par 
le Traite de Berlin, la Roumanie pouvait etre admise a la consi
deration des trois questions qui forment l'objet de la reunion de 
la Conference». 

La Grande-Bretagne ful plus explicite encore, car Lord Granville 
exprima dans sa circulaire du 11 decembre 1882, et au sein de la 
Conference, ccl'espoir que la Roumanie y serait admise sur le meme 
pied que Ies autres Puissances, d'autant plus qu'elle se trouve deja 
representee dans la Commission Europeenne et qu'elle aura egale
ment son Representant dans la Commission mixte dont la forma
tion est proposee»; - et le Gouvernement de la Republique Fran
gaise pensait aussi ccque Ies Representants des Puissances, une fois 
reunis, pourraient inviter le Gouvernement roumain a envoyer ă 

Ia Conference un Delegue qui prendrait part aux delibCrations au 
meme titre que ceux des Puissances signataires du Traile de Berlin». 

Notre attente fut degue. La decision des Puissances nous assigna 
une position inacceptable: celle d'etre ccconsultes et entendus» sans 
avoir de vote deliberatif. 

L'article premier de !'Acte additionnel du 28 mai 1881 excluait 
une interpretation strictement litterale de l'article 54 du Traite de 
Berlin, en vertu de laquelle on aurait pu admettre que Ies Puissances 
signataires se sont reserve de decider ccseules de la prolongation 
des pouvoirs de la Commission Europeenne et des modifications 
qu'elles jugeraient necessaire d'y introduire». Ce meme article 
stipule, expressement, ccque Ies droits, attributions et immunites de 
la Commission Europeenne du Danube, tels qu'ils resultent des 
Traites de Paris du 30 mars 1856 et de Londres de 1871, de I' Acte 
public du 2 novembre 1865, ainsi que des actes et decisions an
terieures du Traite de Berlin du 13 juillet 1878, continueront ă. 
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regir ses rapports avec Ies nouveaux Etats riverains et leur eflet 
s'etendra jusqu'a Galatz». 

La Roumanie, ]'un des huit Etats composant la Commission 
Europeenne, n'est elle pas en droit d'in voquer ce texte comme l'in
terpretation authentique du Traite de Berlin? 

Comment pourrait-on, apres celte Convention, modifier, en dehors 
de la Roumanie, Ies droits, attributions et immunites <l'une Com
mission qui exerce ses pouvoirs sur le territoire roumain? 

Le Gouvernement de S. M. le Roi se crut donc en devoir de 
decliner l'honneur d'assister, dans ces conditions, aux seances de 
la Conference de Londres. II considera comme non obligatoires pour 
la Roumanie des decisions prises sans sa participation. Celles-ci 
ne pouvaient, en effet, infirmer un principe incontestable du <lroit 
international, a savoir : Qu'aucun Etat n'est tenu d'executer sur son 
territoire des <lecisions europeennes qu'il n'aurait pas discutees et 
auxquelles il n'aurait pas prealablement consenti. 

Pour donner, neanmoins, une preuve ele sa <leference envcrs 
Ies gran<les Puissances, le Gouvernement de S. M. le Roi a exa
mine Ies dispositions du Traite de Londres avec le desir sincere 
de Ies trouver conformes aux principes generalement introduits 
dans la legislation fluviale ainsi qu'aux droits et interets de la 
Roumanie. 

Li!. plus importante des d6cisions inscrites dans le traite tst 
celle qui concerne le prolongation de la Comrnission Europeenne 
du Danube pour le terme de vingt-quatre annees et son renouvcl
lement eventuel pour <le nouvelles periodes triennales. Le Gou
vernement roumain a eu deja l'occasion de s'exprimer a ce sujel 
d'une maniere nette et precise et ne peut qu'applaudir a une de
cision destinee a assurer, pour ainsi <lire, la permanence d'une 
institulion dont l'action bienfaisante est aujourd'hui universellement 
reconnue. 

Nous ne saurions pourtant passer sous silence certaines dis· 
positions du Traile qui semblent porter une atteinte directe a. des 
principes non contestes du droit international et a des convent1ons 

speciales. 
Une extension, en meme temps qu'une restriction des pou-

voirs de la Commission Europeenne, y est projetee,_ ainsi que la 
possibilite de modifier un an avant l'expiration d'une d~s ~eriodes 
triennales la constitution et Ies pouvoirs de cette Comm1ss10n. Ces 
modil1cations, reservees exclusivement aux grandes Puissances, 
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ne lesent-elles pas les droits incontestables de la Roumanie, Etat 
riverain independant, faisant partie de la Commission Europeenne? 
N'en est-il pas de meme de la disposition qui soumettrait directc
ment aux grandes Puissances, seules, Ies divergences «entre Ies 
autorites de la Russie ou de la Roumanie et la Commission Eu
ropeenne quant ă. l'extension qu'il pourrait convenir de donner 
aux travaux du Tchatal d'Isma'il 1>? 

La Commission Europeenne n'a pu ctre etablie en 1856 
qu'apres un accord entre Ies Puissances et la Turquie, alors le 
principal riverain et la Puissance a laquelle etait reconnu le droit 
de parler au nom des Principautes. En 1866 el 1871, les Puissan
ces ne se sont pas cru en droit d'etendre la juridiction de la Com
mission Europeenne de Galatz ă. Braîla, a la suite de l'opposition 
de la Turquie. Comment pourrait-on etendre aujourd'hui la juri
diction de la Commission ă. une nouvelle parlie du territoire rou
main en vertu d'une decision prise sans la participation de la 
Roumanie? Comment pourrait-on prendre ă. celle-ci ce qui lui ap
partient d'une maniere incontestablc, tandis qu'on donne a la Rus
sie ce qu'clle n'avait pas d'apres Ies Traites? 

Cette mesure paraît d'autant plus inexplicable que Ies motits 
qui ont determine l'Europe a reconnaître a la Russie des droits 
exclusifs sur le bras d'Oczakow subsistent dans toute leur pleni
tude en faveur des droits de la Roumanie. 

Ces questions ne paraissent pas inopportunes en face des dis
positions du Traite de Londres, qui modillent profondement Ie 
regime d'uniformite introduit dans la legislation des fleuves inter
nationaux par le Congres de Vienne et ciont le Bas-Danube devait 
beneficier largement en vertu des Traites de Paris ele 1856 et de 
Londres de 1871. Ces actes avaient crce sur tout le cours du 
Danubc navigable cleux regimes, - celui do l'aulorite maritime 
internationale et celui de l'autorite fluviale proprement dite, accor
clant tous deux aux riverains une place qui leur revenait de droit. 
Si, a la suite du Traile de Berlin, qui separa le Danube en deux 
parties distinctes - celle en amont et celle en aval des Portes· 
de-Fer - des regimes differents Ies uns des autres Re formerent 
sur la partie d'amont, le Traite de Londres de 1883 donne nais
sance a quatre regimes differents dans la partie d'aval. 

La Commission Europeenne est maintenue dans ses pouvoirs 
exterritoriaux, administratifs et executifs, subissant une restriction 
en meme temps qu'une extension des limites de sa juriclicti0n 
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Sur le bras d'Oczakow, l'autorite territoriale octroie le Regle
ment de navigation et excerce la police fluviale dans une complete 
independance et en dehors de tout controla d'une autorite com
mune, riveraine ou internationale. 

Au bras mixte <le Kilia, chacun des riverains applique di
rectement Ies Reglements en vigueur dans le bras de Soulina. 

Le Reglemant de navigation et de police fluviale, destine au 
Danube depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'ă. Bra'ila, attribue ă. une 
Commission internationale Ies pouvoirs administratifs et executifs 
Ies plus larges et supprime Ies droits territoriaux des riverains 
sur leurs eaux et sur leurs ri ves. 

L'etablissement de ces di vers regimes n'est certes pas favo
rable aux interets de la navigation et du commerce, car l'histoire 
de la navigation fluviale est trop prescnte ă. la memoire de tous 
pour que l'on puisse oublier Ies grands inconvenients qu'une di
versite pareille entraîne necessairement apres soi. 

II est necessaire, d'un autre cOle, de rappeler que le Gou
vernement de S. M. le Roi n'a jamais demande qu'une partie 
quelconque des embouchures du Danube fUt soustraite ă la juri
diction de la Commission Europec:nne. 

Si celte situation generale doit etre vivement regrettee, en 
vue des resultats qui en seront la consequence inevitable, le Gou
vernement royal ne saurait passer sous silence la situation creee 
par le Reglement de navigation, de police fluviale et de surveillance 
annexe au Traile. 

Ueux principea fondamentaux de la legislation fluviale ont 
ele alteres par le Reglement mentionne: 

1) Le princip" que la police fluviale appartient ă. chaque Etat 
sur ses propres eaux et n'est que le libre exercice de sa souve
rainete, et 

2) Le principe qu'en matiere de legislation et de surveillance 
Ies Etats non riverains ne peuvent jouir des droits egaux a ceux 
des riverains que s'ils Ies exercent en qualite de mandataires de 

I' Europe. 
Les dispositions contraires ă. ces principes ont empeche le 

Oouvernement de S. M. le Roi de se ranger ă. Galatz du cote de la 
majorite, pour faire obtenir au projet de Reglement en discussion 
l'unanimite exigee. La divergence ne s'.!lbsiste en realite que sur 
Ie Titre III de ce Reglement, intitule «Execution et surveillance». 

Ne se ralliant pas a la majorite, le Gouvernement royal ne 
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s'est pas place sur un terrain exclusif, niant ce qui serait indis
pensable pour etablir sur le Danube la liberte la plus complete 
de navigation et de commerce. Au contraire, ses interets etant 
etroitement !ies aux interets generaux de toutes Ies nations, ii de
sire voir pratiquer cette liberte de la maniere la plus large. Ce qu'il 
reclame, c'cst le maintien de l'exercice de parties 1dnalienables et 
fondamentales de l'independance et de la souverainete des Etatsi>. 

Un Reglement fluvial ayant ete discute et consenti d'un com
mun accord par Ies riverains et !'Europe, assurant a la navigatio~ 
et au commerce pleine et entiere liberte, Ies riverains s'engageanl 
solenr,ellement a I'executer et a le respecter, il ne paraît ni op
portun, ni utile d'exiger de la Roumanie le sacrifice d'une partie 
essentielle de ses pou voirs administrati fs et executifs. Ce n 'est pas 
Ia diminution de ces pouvoirs qui forment le but des Reglementa 
fluviaux, mais bien Ies dispositions concernant la liberte de la 
navigation. 

Ne serait-ce pas paralyser Ies effets salutaires des Reglementa 
que de creer, des le debut, des conflits et de jeter la meftance 
la ou une action paisible est si necessaire, ou la conftance reci
proque seule est capable de fomler un etat de choses stable et pro
fttable ă. tous ? 

Du reste, Ies pr6cedents ainsi que la legislation fluviale sont 
contraires ă. la situation que le projet de Reglement de Galatz 
voudrait creer aux riverains sur le Danube en aval des Portes
de-Fer. II n'y a pas un Reglement <le navigation fluviale qui ne 
confie la police de la navigation aux Etats riverains et qui fasse 
a I'autorite commune des concessions pareilles a celles que la Rou
manie s'offre ă. accorder. Ces concessions ont d'aulant plus <le 
poids que Ies riverains d'amont des Portes-<le-Fer ont ferme la 
partie superieure du fleuve aux riverains d'aval et que la recipro
cite-qui forme anssi un des princi pes necessaires et fondamen
taux de la legislation fluviale-ne se trouve plus appliquee sur le 
Danube. 

L'Acte de navigation elabore a Vienne en 1857 donne, en
tierement et sans restriction aucune, la police fluviale au~ riverains 
du . Danube. De nombreux articles de cet Acte, et principalement 
Ies articles 46 et 4 7, en font foi. Le premier decide que 1des 
Gouvernements des pays riverains se communiqueront reciproque
ment Ies mesures qu'ils auront prises pour l'execulionn de !'Act~ 
de navigation. Le dernier statue que «la Commission riveraine 
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permanente veillera, dans la limite· de ses attributions, ă. l'execu
tion et au maintien des stipulations» de cet Acte. 

Le meme principe a ete reconnu encore tout recemment pour 
le Danube par le Traite conclu entre l'Autrichc-Hongrie et la 
Serbie le 10 fevrier '!882. Les articlcs 6, 7, 11, 12, 13 et 15 de 
ce Traite, reconnaissant ă. chacun des deux Etats riverains le droit" 
d'exercer la police fluviale par ses propres fonctionnaires, n'eta
blissent d'autres Reglements que Ies Jois, us et coutumes serhes, 
~tuellement existants, mis le plus possible en harmonie avec Ies· 

Reglements de la rive austro-hongroise et ne prevoient d'autre 
surveillance que celle resultant de l'aide et de l'appui mutuels que 
se doivent Ies fonctionnaires des deux Etats. 

Nous demandons, avec raison, a quel titre on pourraît con
tester', en 1883, ă. la Roumanie, des droits largement et sans diffi
culte reconnus a la Serbie en 1882, a la Valachie et a la Moldavie 
en 1857, alors que ces deux Principautes etaient considerees par 
l'Europe comme vassales de la Porte et que la navigation du 
Danube interieur a pris un essor considerable, sans autre protec
tion que celle des Gouvernements roumains, qui se sont toujours 
montres favorables ă. la liberte la plus absolue de la navigation. 

Il y a la, evidemment, une contradiction qui ne saurait echap
per a personne. 

Les interets generaux du commerce des nations exigent des 
riverains d'un fleuve international l'acceptation de Reglements flu
viaux libcraux et uniformes et une surveillance exercee sur l'ap
plication de ces Reglements par une autorite corrimune ; mais on 
ne saurait deduire, de l;acceptation de cette surveillance en faveur 
de la liberte et des interets generaux, !'abandon des droits sou
verains, la cessation de toute autorite riveraine et l'etablissement 
d'une position exceptionnelle et d'une domination privilegiee des 
non riverains. Le regime fluvial ne serait plus alors destine a ga
rantir et ă. sauvegarder Ies interets de tous. Base sur Ies raisons 
speciales et utilitaires d'un seul Etat, il pourrait etre dirige au de· 
triment economique et commercial des autres, ou vers un but uni· 
quement politique. 

C'est au meme point de vue que le Gouvernement de S. M. 
le Roi a envisage la participation de l'Autriche-Hongrie ă. la Corn 
mission fluviale ă. creer en aval des Portes-de-Fer. 

Les Commissions de surveillance fluviale, quel que soit leur 
titre, a l'exception de la Commission Europeenne du Danube, ne 
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sont composees que de Delegues des Etats ri verains; S'il s'agissait 
de tout le cours du Danube, depuis l'embouchure de l'Iller jusqu'au 
domaine de la · juridiction de la Commission de surveillance, le 
droit d'avoir un Delegue dans la Commission de surveillance ne 
saurait etre conteste a aucun des riverains, a l'Autriche-Hongrie 
pas plus qu'ă. la Roumanie. Depuis que le Danube a ete scinde 
en deux parties distinctes, que Ies riverains d'aval des Portes-de
Fer sont exclus de toute immixtion dans la surveillance de la na
vigation d'amont et que toute reciprocite est supprimee sous ce 
rapport, Ies riverains d'amont ne possedent aucun titre en vertu 
duquel ils pourraient reclamer d'etre consideres comme riverains 
d'aval. 

L'Autriche-Hongrie n'est pas riveraine sur le Danube enlre 
Ies Portes-de-Fer et Galatz. Elle ne saurait donc figurer comme 
Etat riverain dans la Commission fluviale a etablir sur cette partie 
du fleuve. Ses inten~ts de navigation et de commerce, fussent-ils 
Ies plus considerables, ne peuvent lui creer une position egale a 
celle des riverains, annulant la situation et Ies droits de ces der
niers. S'il en etait autrement, et si des interets considerables pou
vaient donner naissance a des privileges, la Grande-Bretagne au
rait le droit d'en reclamer dans la Commission Europeenne de 
Galatz, car elle possede aux embouchures pres des trois quarts du 
commerce de la navigation. 

Le Gouvernement de S. M. le Roi ne nie pas Ies interets de 
l'Autriche-Hongrie et admet volontiers qu'une place lui soit re
servee dans la nouvelle Commission de surveillance. II n'a aucun 
interet a lui denier la faculte de veiller ă. l'application loyale et 
sincere des principes de liberte etablis par le Reglement fluvial. 
Ce qu'il desire, c'est de distinguer le titre auquel chaque Etat 
fait partie de cette Commission. 

L'organisation meme de la nouvelle Cornmission de surveil· 
lance est une exception a la regie generale, qui n'y admet que Ies 
riverains. ·Des Delegues d'Etats non riverains y sont introduits, 
afin que la surveillance soit encore plus reelle et plus effica~e. Ce 
n'est qu'ă. ce titre europeen que Ies grandes Puissances partici
pent elles-memes, a cote des riverains, dans la Commission Eu
ropeenne de Galatz. Ce n'est qu'ă. ce titre que Ies non riverains peu
vent participer ă. la nouvelle Commission. Une situation differente 
creerait a I'Etat auquel elle serait devolue une position privilegiee 
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et dominante, defavorable a la liberte fluviale et dont on ne sau
rait fournir aucun exemple. 

La Belgique est certainement admise a la surveillance com
mune de l'Escaut, mais ii faut consiclerer que l'Escaut traverse la 
Belgique et la Hollande, que ces deux Etats se trouvent riverains 
sur ce fleuve et qu'une parfaite reciprocite est etablie entre eux 
pour tout ce qui concerne la navigation tluviale (Traite de Londres 
du 19 avril 1839, art. 9). - Les droits de la Belgique ne sont 
pas superieurs a ceux de la Hollancle et on ne saurait trouver, 
dans Ies Traites et Reglements de navigation de l'Escaut et de la 
Meuse, aucune disposition enlevant la police fluviale ă. la Hollande 
pour la donner a la Belgique, ou vice-versa, ou rempla<;ant l'au
torite immediate des riverains par un pouvoir commun. 

La surveillance commune sur la navigation se borne a l'in
spection generale des bouees, balises, passes navigables et du 
service de pilotage, ainsi qu'aux mesures a prendre dans l'interet 
de ces divers services. (Convention du 20 mai 1843, art. 68). Elle 
y est exercee conjointement ou separement par des Commissaires 
speciaux (Traite de Londres du 19 avril 1839, art. 9.-Convention 
du 20 mai 1843, art. 3, 67, 69), chacun d'eux n'ayant une action 
directe que sur Ies eaux de l'Etat auquel ils appartiennent. (Con
vention citee, art. 51, 52 et 71). C'est aux Gouvernements des deux 
Etats a decider, en cas de desaccord entre Ies Commissaires. (Con
vention citee, art. 50, 52, 68, 69, 71). La police de la navigation 
du pilotage, du balisage et des travaux a entretenir ou a executer 
appartient ă. chacun des Etats separement et y est exercee en leur 
nom propre. (Traite du 5 novembre 1842, art. 9, 20.-Convention 
citee, art. 71). 

En examinant avec impartialite et equite Ies dispositions du 
Traite de Londres du 10 mars 1883, on arrive necessairement aux 
conclusions suivantes: 

1) La Roumanie a des droits incontestables â la participation 
effective aux deliberations d'une Conference ayant pour objet Ies 
affaires du Bas-Danube en vertu de sa triple position ele riveraine, 
de membre de la Commission Europeenne du Danube et de co
signataire de l'Acte additionnel du 28 mai 1881. 

2) N'ayant pu prentlre part aux cleliberations de la Conference 
de Londres, Ies decisions prises par cette Conference ne peuvent 
avoir force obligatoire pour la Roumanie. 

3) L' Acte additionnel du 27 mai 1881, etant une convention 
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regulierement ei valablement conclue et ratifiee, ne saurait etre · 
modifie unilateralement. 

4) Le Reglement de navigation et de police fluviaie en aval 
des Portes-de-Fer ne saurait avoir poi.Ir but de porter atteinte aux 
droits des riverains, - maia d'assurer par eux la liberte de navi-
gation et de commerce. · 

En exposant Ies considerations precedentes, le Gouvernement 
de S. M; le Roi croit remplir un devoir imperieux vis-a-vis d~ 

l'Europe, animee ele tout temps des sentiments Ies pius bienveillants 
ă. son egarcl. Confiant dans I'esprit de haute justice et d'equite des 
Cabinets europeens, ii espere que ceux-ci vouclront bien examiner, 
de concert avec lui, Ies questions soulevees a la Conference de 
Londres, afin qu'il puisse !E1ur etre donne une solution equitab\e' 
et satisfaisante pour Ies droits et Ies interets de tous. 

Yous etes prie de laisser copie de la presente d~peche a Lord 
Granville. 

Veuillez, etc. 

(Signe): D. Sturdza. 
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Protocoles des Conferences tenues a Londres au sujet de 
la navigation du Danube, 

du 8 fevrier au 10 mars 1883. 

Les Puissances signataires du Traile du 13 juillet 1878, ayant 
decide de prendre en consideration l'execution des articles LIV et 
LV dudit Traile en ce qui concerne la navigation du Danube, 

A savoir: 
1° L'extension des pouvoirs de la Commission jusqu'ă. Braîla; 
2° La confirmi:..tion du Reglement elabore en vertu de l'article 

LV du dit Traite : 
3° La prolongation des pouvoirs de la Commission Europeenne; 
Les Plenipotentiaires de ces Puissances se sont reunis ă. Lon

dres en Conference, sur l'invitation du Gouvernement do Sa Ma
jcsle Britannique. 

Protocole No. 1. 

Seance du 8 fevri"er 1883. 

Le Comte Granville accepte la presidence, en remerciant MM. 
Ies Pleni potentiaires. 

li propose a la Conference de nommer M. J. A. Crowe, secretaire. 
Cette proposition ayant ete adoptee, le Comle Granville previent 

le!'! Plenipotentiaires que Musurus Pacha, Ambassadeur de Turquie, 
vient de lui faire savoir, ii y a une heure, qu'il n'etait pas encore 
muni des pleins pouvoirs necessaires pour prendre part a la Con
ference. Le Premier Plenipotentiaire ele la Grande-Rretagne pro
pose en consequence que, par egard pour Sa Majeste Imperiale le 

Danube.- 7518. 
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Sultan, ii ne soit pas encore procede aujourd'hui a la discussion 
des matieres soumises ă. la Conference. 

Cependant, ajoute-t-il, le temps presse, et il est a considerer 
qu'un grand nombre de personnes etrangeres sont reunies a Lon
clres pour un objet special. li est desirable, en outrE>, de mener ra
pidement ă. bonne fin Ies questions importantes qui font l'objet de 
l'attention des Plenipotentiaires. Si plus tard Musurus Pacha n'etait 
pas encore muni des instructions de son Gouvernement, le Comte 
Granville exprime l'opinion qu'il deviendrait necessaire de procc
der aux travaux de la Conference. 

II propose donc d'aj9urner la seance a samedi prochain. 
Cette proposition est adoptee. 
Toutetois, il reste entendu que, pour Ies raisons exposees plus 

haut et en vue de la necessite qui s'impose de ne pas perdre un 
temps precieux avant d'arriver a una solution, il serait impossible 
de proroger le moment de la discussion au dela du jour qui vient 
d'etre designe d'un commun accord. 

MM. Ies Plenipotentiaires se separent en fixant leur prochaine 
reunion ă. samedi, 10 {evrier, a trois heures. 

Protocole No. 2. 

Seance dn 10 fevrier 1883. 

Le Comte Granville propose, et la Conference approuve, que 
le secret le plus absolu soit maintenu au sujet de ses deliberations. 

Le Comte Granville propose, en outre, que le Protocole de la 
derniere seance soit adopte; mais a ce sujet, 

Le Baron de Mohrenheim se propose de faire quelques obser
vations, non sur la teneur du Protocole, mais sur une des matie· 
res qui s'y trouvent consignees. 

L'ordre, dit-ii, dans lequel Ies trois questions ă. debattre se 
trouvent soumises aux deliberations de la Conference ne corres· 
pond pas ă. celui qui s'impose de lui-meme, tant en vertu des ar· 
ticles du Traite de Berlin, qui s'y rapportent, que de celui ele la 
depeche de convocation. Les Plenipotentiaires sont reunis en vertu 
de l'article LIV du Traite de Berlin, traite qui n'a eu en vue que 
la reunion d'une Conference pour regler l'article cite plus haut. 
La circulaire de Lord Granville invite en consequence Ies Puis· 
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sances a se faire representer a Londres pour remplir Ies stipula
tions developpees subsidiairement dans cette piet;e, que par suite 
du cas fortuit qui a empeche une entente sur l'article LV, que le 
Cabinet de Saint-James a ete indnit a suggerer que cet article flit 
dCfere a l'examen de la Conference, qui serail convoquee princi
palement en vue de l'article LIV: 

«It would therefore seem advisable that any Conference which 
may be convened for the consideration of the LIVth article of the 
Berlin Treaty shoul<l also come to a decision with regard to the 
execution of its L Vlh article». 

On a donc joint aux deux autres questions la troisieme, rela
tive a l'exlension des pouvoirs de la Commission Europeenne jusqu'a 
Braîia. L'ordre primilit assigne aux matieres soumises a la Con
fCrence elait celui que le Traile de Berlin avait consacre. II se 
trouve maintenant interverti, cas imprevu avant l'ouverture de la 
Conlerence. II est clair que la logique s'oppose a cette mutation. 
Elle ne permet pas que deux queslions etroilement liees, l'une et 
l'autre, a une troisieme qui ne serait trailee qu'aprcs, soient dis
cutees avant celle-ci, altendu qu'il en resulterait qu'on prejugerait 
ainsi la duree d'une institution dont l'existence meme est en ques
tion, et que I'on se prononcerait sur I'extension et la nature des 
pou voiri:! qu'il s'agit au paravant de prolonger. 

Le Plenipotentiaire de Russie conclut en demandant le reta
blissement de l'ordre primitif, et que la discussion de l'article LIV 
du Traile de Berlin passe avant celle du paragraphe LV. 

Le Comte Karolyi fait remarquer que si la Conference se trott
vait avoir discute· sans resultat la question de la prolongation des 
pouvoirs de la Commission Europeenne, ii irait de soi qu'on ne 
proccderait pas ă. la solution des aulres parties du programme de 

la Conference. 
Le Comte Granville fait observer que la question soulevee par 

le Plenipolentiaire de Russie lui a ete suggeree par la lecture du 
Prolocole. Ne pourrait-on pas adopter le Protocole tel qu'il est et 
remeltre la discussion de la question soulevee a un autre moment? 

Le Baron de Mohrenheim dit qu'il sufl1rait de constater que 
le consentement qu'il donnerait, au cours de la discussion, a un 
reo-lement de la question de la prolongation des pouvoirs de la 
c;'mmission Europeenne, ne pourrait etre que provisoire, et de-
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pendrait des justes reclamations qu'il aurait ă. faire au nom ele 
son pays. 

Le Comte Granville dit que Tordre de la discussion de ccs 
trois questions avait ete adopte conformement aux desirs de ceux 
des Pleni potentiaires qu'il avait ete a meme de consulter. Cet ordre 
lui paraît repondre a tous Ies besoins et ne porte aucun prejudice 
aux droits de chaque Plenipotentiaire de formuler toutes Ies re· 
senes qu'il lui conviendrait de faire en ce qui touche l'avenir de 
la d iscussion. 

Le Comte Munster se prononce dans le meme sens. 
Le Baron de Mohrenheim ne saisit pas l'opportunite qu'il y 

aurait ă. intervertir l'ordre qui s'impose par la nature des choses 
Ia Conlerence ayant ete convoquee principalement dans le but ele 
trouver une solution a l'article LIV du Traite de Berlin. 

M. Tissot croit que la discussion ne souffrirait pas de l'ordre 
indique dans l'invitation du Gouvernement de la Reine. 

l\L Barrere fait observer qu'il n'y a aucune question de prin
cipe en jeu et qu'il s'agit seulement d'une simple affaire de pro
cedure. 

Le Comte Nigra pense que la question soulevee par le Pleni
potentiaire de Russie doit. etre consideree comme une simple ques
tion de forme. II ne voit pas qu'il y ait inconvenient a donner sa
tisfaction a la demande du Plenipotentiaire de Russie, du moment 
qu'il demeure entendu que la Conference, Jorsqu'elle abordera la 
discussion des trois points, reste toujours maîtresse de suivre l'ordre 
qui lui paraîtra convenable. 

Le Plenipotentiaire de Turquie eonsidere la Commission Eu
ropeenne comme existant, le Traile de Berlin ayant consacre le 
principe de la prolongation, qui est admis indiscutable. 

Le Baron de Mohrenheim repond que la question de la per
manence touchCe par le Congres de Berlin a ete abandonnee. (] 
ne saurait admettre cette permanence, qui n'a ete confirmee nulle 
part depuis le Traite de Paris. 

Le Comte Granville croit devoir remettre la discussion sur 
son veritable terrain. li ne s'agit pas, quant a present, de Ia Com
mission Europeenne, mais uniquement de l'ordre dans lequel la 
discussion aura Iieu. Les explications qui viennent d'etre echangees 
lui paraissent de nature a etablir un complet accord. 

Le Baron de Mohrenheim declare que, tout en maintenant son 
opinion, ii desire ne pas soulever de diH1cultes. Si l'on admet que 
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Ies declarations qui pourraient etre faites au sujet de l'article LV 
du Traite de Berlin ne sont que provisoires et sujettes ă. etre rap
pelees dans le cas ou l'entente ne s'etablirait pas en ce qui regarda 
l'article LIV, il se contentera de cette reserve. 

L'incident etant clos, le Protocole de la deraiere seance est 
adopte. 

II est donne lecturo de la depeche dans laquelle l'Envoye de 
Roumanie reclame au nom de son Gouvernement le droit de se 
faire re presen ter ă. la Conference. 

Le Comte Granville exprime l'espoir que la Roumanie sera 
admise a la Conference sur le meme pied que Ies autres Puissances. 
ll serait d'autant plus gracieux de lui faire cet accueil qu'elle se 
trouve deja represenlee dans la Commission Europeenne et qu'ello 
aura egalement son Representant dans la Commission mixte, dont 
la formation est proposee. 

Le Comte Mi.inster croit devoir s'opposer a l'admission de la 
Roumanie sur le mcme pied que Ies Grandes Puissances. Le Ple
nipotentiaire d'Allemagne reconnaît volontiers le gran:l interet qu'a 
Ia Roumanie a la solution heureuse des questions pendantes a ta 
Conference. Cependant, le Gouvernement allemand serait d'avis de 
conserver a celle-ci son caractere europeen en s'abstenant de mettre 
la Roumanie au pair des Gran<les Puissances. Si, tout en mainte
nant le principe de l'unanimite dans la Conference, on donnait une 
voix ă la Roumanie, on lui creerait une position qui ne serait nul
lement desirable, celle de pouvoir, a sa volonte, imposer son veto. 
La Roumanie ne pourrait donc etre admise qu'en qualite d'invitee 
et non comme maîtresso de maison. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie croit devoir expliquer 
qu'il se serait volontiers conforme au desir exprime par le Prl:si
dent que la Roumanie, en raison de la situation speciale qui lui 
a ete creee par le Traite de Berlin, soit admise a la consideration 
des trois queştions qui !orment l'objet de la reunion de la Confe
rence. Toutefois, ii ne peut que tenir compte de l'opinion contraire 
qui vient d'etre exprimee par ie Comte Mi.inster, et ii serait dispose 
ă. revenir sur son opinion pour a<lherer a celle du Plenipotentiaire 
d'Allemagne. 

Les Plenipotentiaires de France partagent l'opinion exprimfo 
par Lord Granville et ils seraient disposes a admettre la Roumanie 
ă la <liscussion des m~tieres soumises a la Conterence; toutefois 
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ils reconnaissent que Ies objections formulees par le Comte Mi.inster 
sont serieuses. Ils se rangeront clonc a l'opinion <le la majorite. 

Le Comte Nigra declare que l'ltalie se trouve, dans cette ques
tion, dans la meme situation que Ies autres Puissances qui avaient 
accueilli la proposition de l'Angleterre. Du moment qu'elles sem
blent disposees a acccpter l'amendement propose par le Represen
tant de l'Allemagne, le Plenipotentiaire d'ltalie se range a l'opinion 
de la majorite. 

Le Baron de Mohrenheim, tout en se rangeant ă. l'opinion de 
la majorite, serait d'avis qu'on admit Ies Etats riverains, sauf ă. 

creer ă. chacun d'eux une situation en rapport avec sa competence. 
l\1ais en raison des opinions qui ont ete admises, ii croit devoir se 
ranger de!initivement a l'avis de la majorite. 

Le Plenipotentiaire de Turquie exprime la meme opinion. II 
croit toutefois qu'on pourrait inviter la Roumanie ă. prendre part 
a la Conference, mais sans etre admise a la signature des Protocoles, 
reservee aux Plenipotentiaires des Grandes Puissances. 

Le Comte Granville demandc a l'Ambassadeur d'Allemagne 
de vouloir bien formuler sa proposilion sous forme d'amendement 
a celle qu'il a presentee au debut ele la cliscussion. II desirerait 
aussi qu'on adoptât pour la Serbie le meme amendement que pour 
la Roumanie. 

II est donn6 lecture de la demande taite au nom de Sa l\Ia
jeste le Roi de Serbie d'etre admis a prendre part aux delibera
tions de la Conference. 

Le Comte Karolyi exprime l'opinion en premier lieu que son 
Gouvernement aurait desire que Ies memes privileges qu'il aurait 
ete dispose a accorder a la H.oumanie fussent reconnus pour la 
Serbie. Cependant, ii se declare pret a accepter la formule suggeree 
par le Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne, etant d'avis qu'on 
ne saurait accorder ă. la Serbie ~des concessions plm; grandes que 
celles qu'on accorderait ă. la Roumanie. 

M. Tissot ayant accepte l'amendement, le Baron de Mohrenheim 
declare I'accepter dans le meme sens et se range completement a 
l'interpretation que vient <le lui donner l'Ambassadeur d'Autriche. 

Le Comte Granville, abordant la question de l'admission a Ia 
Conference de la Bulgarie, fait ressortir que cette Principaute est 
dans une position differente de celle dont jouissent Ia Roumanie 
et la Serbie. Elle est dans la position d'un Etat vassal qui cloit 
etre represente par la Turquie. Cependant, la Conference devrait 
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nccessairement etre pleinement informee des vreux de Ia Bulgarie, 
et le Plenipotentiaire de Turquie pourrait donner l'assurance que 
toutes Ies communications que la Bulgarie voudrait faire seraient 
tC'xtuellement soumises a Ia Conference. 

Le Plepotentiaire de Turquie, a l'appui de l'opinion exprimee 
par le Comte Granville, cite un cas qui s'est produit en 1871. II 
s'engage ă. recevoir et a porter a la connaissance de la Conference 
toutes Ies demandes de la Bulgarie. 

Le Comte Karolyi prend acte des paroles du Plenipotentiaire 
de Turquie, clont ii se declare satisfait. 

Le Baron de Mohrenheim, tout en reconnaissant qu'il y avait 
Iieu cl'etablir une <listinction entre la situation qui pourrait etre 
faite ă. la Bulgarie et celle qui revenait a ses deux co-Etats rive
rains, ne voit pas pourquoi ii ne serait pas possible de lui <lonner 
une voix consultative, sans etre tenue <le faire passer ses commu
nications par Ie canal de la Turquie. II invoque )'antecedent de 
l'admission de la Bulgarie, malgre Ies objections de la Porte, a la 
Commission Enropeenne pour la discussion des Reglements de la 
navigaton du Danube en amont ele Galat.z. Cependant, ii ne croit 
pas devoir insister, en presence de l'opinion qui semble prevaloir 
dans la Conference. Revenant sur Ies observations qu'il a cru de
voir foire sur le Protocole, le Plcnipotentiaire ele Russie declare 
reserver son opinion et ne prendre que ad referendum l'ordre qui 
a ele adopte par la Conference. 

Lord Edmoncl Fitzmaurice donne lecture de l'amenclement re
dige par le Comte Miinster dans Ies termes suivants: 

ccA la suite d'un echange de vues, et adoptant l'avis de la ma
jorite, Ia Conference decide qu'elle invitera la Roumanie et la Serbie 
a assister a ses seances, afin de Ies consulter et de Ies entendre. 

<CLa Conference decide egalement que Ies observations de la 
Bulgaria seront portces textuellement a la connaissance de la Con
ference par J'entremise de l'Ambassadeur de Turquie». 

La Conference adopte la proposition telle qu'il en a ete donne 
Iecture par le seconcl Plenipotentiaire de Sa l\fojeste Britannique. 

Les Plenipotentiaires de Roumanie et de Serbie sont admis a 
la Con ference. 

Le President leur communique la decision que la Conference 
vient de prendre ă. leur egarcl. 

Le Prince Ghika, en prenant connaisslnce de cette decision, 
expo5e que Ies instructions qu'il a re<;ues de son Gouvernement 
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portent seulement sur le cas ou le Representant <le la Roumanie 
serait admis ă. la Conference avec voix deliberative. Telle n'est pas 
la position qui lui est creee aujourd'hui. li prierait donc la Confe
rence <le bien vouloir lui communiquer sa <lecision par ecrit. li 
la portera ă. la connaissance <le son Gouvernement, et ii ne doute 
pas que sous peu ii sera en mesure <le faire part aux Plenipoten
tiaires <le sa reponse. En atten<lant, ii croit <levoir s'abstenir. 

M. l\farinovitch s'expriine dans le meme sens. 
La decisicn de la Conference est communiquee par ecrit aux 

Representants <le la Roumanie et <le la Serbie, qui se retirent. 
Le Presi<lent prie l'Ambassa<leur d'Allemagne de vouloir bien 

faire connaître ă. la Conference son opinion sur la question de l'ex
tension des pouvoirs de la Commission jusqu'a Bra'ila. 

Le Comte Mlinster ayant (;ede la parole a son collegue d'Au
triche, 

Le Comte Karolyi declare ne s'opposer en aucune faQon a cette 
extension, sous la reserve de l'acceptation definitive de la prolon
gation <le la Commission Europeenne. II n'entend pas prejuger son 
opinion quant a celte prolongation. 

Le Baron de l\Iohrenheim, en se rangeant aux reserves que 
vient d'exprimer l'AmbAssadeur d'Autriche, accepte egalement l'ex
tension, que Ies Pleni potentiaires <le France, d'Italie et de Turquie 
Jeclarent adopter. 

En ce qui touche Ies Reglements elabores par la Commission 
Europeenne pour la partie du Danube comprise entre Ies Portes
Lle-Fer et Galatz, et af1n, dit-ii, cl'eviter tout malentendu, le Comte 
Karolyi s'exprime dans Ies termes suivants: 

«J'ai pour instruction d'accepter dans leur integrite Ies Regle
ments de navigation, de police et de surveillance, adoptes par la 
Commission Europeenne dans son avant-derniere seance, et soumis 
par elle a la sanction des Puissances en execuLion de l'article LV 
du Traile ele Berlin. 

ccJe pense que la Commission Europeenne etant laborieusem1mt 
arrivee a l'elaboration des dits Reglements, ii serait superflu d'entrer 
dans !'examen des cletails, que Ies Representants des Puissances a 
Galatz ont d'ailleurs regles avec une competence qui est admise 
par tout le monde. 

ccCependant, Ies tleux points princip3ux de ces Reo'iements qui d . o , 
01vent specialement attirer l'attention ele la Conference, portent: 

c<l 0 Sur la participation de l'Autriche-lfongrie ă. la Commi!lsion 
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mixte en raison de l'importance et de la superiorite de ses interets 
commerciaux et de navigation dans le cours moyen du Danube; et, 

«2° Sur le caractere executil de la elite Commission. 
«Ces deux points font l'essence des Reglements adoptes par la 

Commission Europeenne, et c'est principalement pour celte raison 
que le Gouvernement Imperial el Roya! doit demander aux Repre· 
i;entants c.les Puissanccs et ă. celui de la Roumanie et de la Serbie 
d'accepter Ies principes qu'ils impliquent. 

cc Le Gouvernement Imperial et Roya I considere que la parti
cipation de l'Autriche-Hongrie ă. la Commission mixte ne peut que 
contribuer ă. la stricte observation de la liberte de la navigation 
dans le Danube, consacree, du reste, par Ies Traites. 

«Les craintes qui pourraient naître de la participation de l'Au· 
lriche-Hongrie ă. la Commission mixte sont d'ailleurs rendues chi
meriques par ce fait que l'existence de la Commission mixte est 
formellement subordonnee a celle de la Commission Europeenne 
tt que la premiero ne saurait exister sans la seconde. 

cc Du reste, le sentiment qui a amene le Gouvernement Imperial 
et Roya! ă. revendiquer une representation dans la Commii;:sion 
mixte, droit qui lui a ete reconnu par toutes Ies Puissances, lui 
a ete inspire par le seul desir d'avoir dans celte Commission une 
situation qui lui permette de proteger, dfl concert avec Ies autres 
membres de la Commission mixte, ses interets legitimes et cEeux 
de la navigation internationale. Je ne parle pas de la prcsidence, 
vu qu'il s'agit plutot c.l'une question de forme et d'une consequence 
naturelle du caractere permanent de la participation austro-hon
groise a la Commission mixte. 

u En ce qui concerne le caractere executif de la Commission 
mixte, cette condition paraît indispensable a mon Gouvernement 
pour assurer l'execution reguliere des Reglements preparcs par la 
Commission Europeenne. 

ccll ne peut porter ombrage ă. personne, puisque tout le moncle 

y est soumis. 
ccCe caractere est d'ailleurs la consequence de la legislation 

en vicrueur sur le Bas-Danube, c'est celui qu'affecte la Commis· 
"' sion Europeenne de Galatz, et l'article LV du Traile de Berlin a 

suffisamment indique que le regime en amont de Galatz devrait 
etre mis en harmonie avec celui applique en aval. 

«Le caractere executif de la Commission mixte ne porte, en 
outre aucune atteinte a la souverainete des . Etats interesses, la-

' 
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quelle demeure intacte en dehors de l'application de certaines dis· 
positions fluviales explicitement indiquees par Ies Traites. 

«Je me fais un devoir de remercier le Gouvernement de Sa 
l\Iajeste Britannique d'avoir provoque une Conference pour regler 
definitivement Ies questions qui decoulent des articles LIV et LV 
du Traite de Berlin, et je remercie egalement Ies Gouvernements 
qui ont hien voulu faciliter par Ieur action une entente commune. 

ccEn rne resurnant, je me permets, avant tout, de soumettre 
Ies deux points precites a l'appreciation de la Conference, et je 
me livre a l'espoir que Ia Roumanie, apres que Ies Grandes Puis
sances auront de nouveau confirme ces tleux principes et sanctionne 
tous Ies Heglements en questiOn, ne se refusera plus a y acceder 
de son câte». 

Le Plenipotentiaire d'Allemagne atlhere aux Reglements soumis 
par la Commission Europeenne a !'examen des Puissances. 

Les Plenipotentiaires de France declarent qu'ils ne peuvent 
que renouveler l'adhesion de Ieur Gouvernement aux Reg-lements 
elabores par Ia Commission Europeenne, tout en exprimant l'es
poir qu'une entente pourra s'etab!ir sur des motlifications de detail 
qui ne porteraient aucune atteinte aux principes qui ont preside 
a l'elaboration des Reglements. li va sans <lire, d'ailleurs, que leur 
adhesion a ces Reglements est subortlonnee a la prolongation des 
pouvoirs de la Commission Europeenne. 

Le Plenipotentiaire d'Italie adhere de meme a ces Reglements. 
Le Baron de Mohrenheim dit que son Gouvernement entend 

maintenir toutcs Ies declarations faites par le Delegue du Gouver
nement Imperial a la Commission Europeenne, consignees dans Ies 
Protocoles des Conferences de Galatz, et accorder son consente
ment a un terme de quatre aunees a titre d'essai du fonctionne
ment par ordre alphabctique de la Delegation emanant de la Com
mission Europeenne, si, bien entendu, ii etait dans le cas d'ac
corder egalement son consentement a la prolongation de cettc 
<lerniere, le terme de l'existence de deux Commissions se trouvant 
necessairement ]ie. 

Le Plenipotentiaire de Turq~ie accepte egalement Ies Regle
ments prepares par la Commission Europeenne, avec Ies reserves 
stipulees par son Gouvernement lors de la signature de ces Reg-le-
ments a Galatz. -

Le second Plenipotentiaire de France et le Plenipotentiaire 
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d'Italie declarent vouloir reserver la discussion sur Ie terme de 
quatre ans propose par le Plenipotentiaire de Russie. 

Le Comte Granville annonce a la Conference que le Comte 
E:arolyi aurait l'intention de proposer certaines modifications qui 
lui paraîtraient acceptables, mais qu'il se rcserve de Ies formuler 
dans une seancP suivante. 

Lord Edmond Fitzmaurice croit que la Conference accueillera 
avec une vive satisfaction l'expression des sentiments que l'Am
bassadeur d'Autriche-Hongrie vient de lui transmettre par l'entre- · 
mise de Lord Granville. 

II ressort de celte declaration que le Gouvnnement autrichien 
.est anime du sincere desir de faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour arriver a une cordiale entente avec toutes Ies parties inte
ressees. 

MM. Ies Plenipotentiaires se separent en fixant leur prochaine 
seance a mardi, 13 fevrier, a lrois heures. 

Anncxe A. 

Le Prince Ion Ghika, Minii=itre de Roumanie a Londres, 
a Lord Granville, President de la Conference. 

1 Fevrier, 1883. 

Si la Roumanie, le pays le plus directement interesse dans 
Ia navigation du Danube, n'a pas ete appelee par le Traile 
de Paris a participer a11x travaux de la Commission Europeenne, 
c'est qu'en 1856 elle formait deux Principaules distinctes sous la 
suzerainete de la Porte, qui etait tenue de dMendre Ies interets 
des deux pays. II n'en etait plus de meme en 1878. A l'epoque du 
Traile de Berlin, la Roumanie etait un Etat independant, ses in
terets et ses droits ne pouvaient plus, comme par le passe, etre re
presentes par Ie Delegue ottoman, et le Congres de Berlin ne pou
vait faire moins que de J'appeler a se faire representer dans la 
Commission Europeenne du Danube. 

Par J'article LIII du Traile de Berlin, le Delegue elfi la Rou
manie est admis ă. la Commission Europeenne au meme titre que 
les Delecrues des Puissances signataires des Traites de Paris, de 

o 
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Londres et de Berlin. C'etait un acte Je justice et d'equile que de 
reconnaître la position exceptionnelle occupee par la Roumanie 
sur la partie du fleuve sournise ă. la juridiction de la Commission 
Europeenne. On ne pouvait pas l'exclure ele toute action sur des 
eaux dont on venait ele lui donner la possession. 

La participation de la Roumanie aux travaux de la Conference 
sur le pied de la plus parlaite egalite avec Ies autres Puissances 
est indiquee par la nature meme des choses. Ayant etc admise au 
sein de !a Commission Europeenne, on ne peut l"exclure d'une 
Conforenco convoqueo Eipecialement pour l'existenco et l'organisa
tion de cette meme institution. 

Il est a considerer que le droit de participation de la Rou
manie a la Conlertmce est fonde aussi bien sur Ies prescriptions 
anciennes et permanentes du droit international que sur la situa
tion recernment consacree par !'Europe. 

En effet, d'une part, le Protocole du Congres d' A ix-la· Chapelle 
du 15 novembre 1818 statue que ccdans le cas ou des reunions 
auraient pour objet des affaires specialement liees aux interets des 
autres Etats ele !'Europe, elles n'auraient lieu que sous la reserve 
expresse de leur droit d'y participer». 

D'autre part, la Roumanie a signe avec Ies autres Puissances 
!'Acte additionnel a !'Acte public du 2 novembre 1865, relatif a 
la navigation des embuuchures du Danube, en date du 28 mai 1881, 
ninsi que le Reglement do navigation et de polico applicable a la 
partie du Danube comprise entre Galatz et Ies embouchures, arrete 
par la Commission Europeenne le 19 mai 1881. 

La signature du Plenipotentiaire H.oumain impliquait des lors 
que la Roumanie serait eg·alement appelee a se prononcer directe
ment et de pair avec Ies aulres Puissances sur toutes Ies questions 
relatives ă. la Commission Europeenne du Danube. Du reste, le 
Cabinet de Vienne, par sa note du 11 avril 1882, s'est montre fa
vorable ă. la participation ele la Roumanie, et le Gouvernement du 
lfoi pense que Ies vues des autres Cabinets <le l'Ellrope s'accor
deront a reconnaître a la Roumanie le complement logique de la 
situation qui lui a ete faite par leur propre decision, consignee a 
l'article LIII du Traite de Berlin. 

Ion Ghika. 
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Anncxc B. 

M. J. Marinovitch, Ministre de Serbie, a Lord Granville, 
President de la Conference. 

2 Fevrier, 1883. 

Votre Excellence connaît la demarche que le Gouvernement 
de Sa Majeste le Roi de Serbie, mon Auguste Souverain, a cru 
devoir faire aupres des Puissances signataires du Traite de Ber
lin, en vue d'etre admis ă. prendre part aux deliberaticins de Ia 
Conference qui a ete con voquee ă. Londres pour s'occuper de Ia 
question danubienne. 

Cette Con1erence devant se reunir prochainement, j'ai regu 
l'ordre de mon Gouvernement de me rendre ă. Londres et, s'il y 
a lieu, de representer la Serbie ă. la Conference. 

J'ai donc l'honneur, M. le Comte, de m'adresser ă. Votre Ex
cellence, en sa qualite de President de la Conlerence, et de vous 
prier de vouloir bien soumettre la demande de mon Gouvernement 
a la bienveillante appreciation de cette haute Assemblee. 

Les sentiments de justice et de bienveillance dont Ies Grandes 
Puissances representees dans la Conference sont animees ă. l'egard 
de la Serbie me dispensent, M. le President, <le la necessite de re
venir ici sur les raisons de droit qui plaident en faveur de l'ad
mission de la Serbie dans une Conference ou des questions tou
chant si directement aux interets de la Serbie, comme Etat rive
rain, seront examinees et resolues. 

Ces raisons, d'ailleurs, ont ete suffisamment exposees dans la 
circulaire de mon Gouvernement en date du 17 /29 decern bre 1882, 
communiquee aux Grandes Puissances. 

J'ai, etc. 

J. Marinovitch. 
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Protocole No. 3. 

Seance du 13 f evrier 1883. 

Le Comte Granville ayant propose l'adoption <lu Proto0ole de 
la <lerniere seance, le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongric exprime 
le desir de faire quelques changements aux paroles qui lui sont 
attribuces au sujet de l'invitation faite a la Serbie de prendre part 
aux travaux de la Conference. 

Par suite de ces changements, le Baron de Mohrenheim declare 
s'associer completement ă. la pensee du Comte Karolyi. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie presente quelques ob
servations au su jet ele son adhesion ă. l'extension des pou voirs do 
la Commission Europeenne jusqu'a Braîla. 

Sur ce point, le Baron de Mohrenheim abonde pleinement dans 
le sens de ce que venait de <lire le Plenipotentiaire d'Autriche
Hongrie. 

Le second Plenipotentiaire de France fait remarquer que l'adhe· 
sion des Plenipotcntiaires d'Allemagne, <l'Italie et ele Turquie aux Re
glements elabores par la Commission Europeenne n'est pas mention
nee au Protocole de la seconcle seance et croit qu'il ya lieu <le combler 
cette lacune. II saisit en meme temps celte occasion pour corn· 
pleter certaines observations que Ies Plcnipotentiaires de France 
ont cru devoir faire a la seance du 10 fevrier quant a cette question. 

Le Baron <le l\Iohrenheim dit qu'il aurait fait la memo remarque 
que celle que vient <le faire le secon<l Plenipotentiaire <le France 
s'il avait eu la priorite alphabetique. La Conference, ajoute-t-il, 
attache un trop grand prix a l'opinion des Plenipotentiaires, el, 
notamment, sur ce point special, a celle du Representant de la 
Sublime Porte, pour qu'il nt> le prie pas de s'oxprimer a ce sujet. 

Les Plenipotentiaires d'Allemagne, d'Italie et de Turquie ayant 
formule leur adhesion, le Baron de Mohrenheim demande ă. l'Ambas
sadeur de Turquie si c'est en maintenant ou en abandonnant Ies 
reservea <lont son Gouvernement avait accompagne la signatura du 
reglement <le Galatz, et ii en <lonne textuellement lecture. 

Le Plenipotentiaire de Turquie maintient ces reservea et le 
Plenipotentiaire de Russie en prend acte. 

Le Protocole, avec Ies changements notes plus haut, est adopte. 
M. Marinovitch, en communiquant aux Plenipotenliaires la 
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decision de son Gou vernement au sujet de l'admission de la Serbie 
a la Conterence, s'exprime en ces termes: 

(<J'ai communique ă. mon Gouvernement la decision qui m'a 
ete lue ă. la seance de la Conlerence du 10 fevricr courant, et par 
laquelle _la Conference a bien voulu appeler la Serbie dans son sein, 
afin de la consulter et de l'entcndre. 

(( Mon Gou vernement, prenant en consideration, cl'une part, que 
par celte decision la Conference n'a pas pu avoir l'intention de 
contester ă. la Serbie le droit quP, comme Etat souverain et riverain 
du Danube, elle puise dans le droit des gens, ni de porter atteinte 
aux clispositions de l'article LV du Traile ele Berlin, et, d'autre 
part, desirant ternoigner de sa dCference envers cette Haute As
semblee, m'a donne l'autorisation d'accepter la place ă. laquelle la 
Conference a hien voulu me convier». 

II est clonnc lecture de la note dans laquelle le Representant 
de la Roumanie porte a la ~onnaissanr.e du Comte de Granville 
que son Gouvernement ne lui permet pas de prendre part aux 
deliberations de la Conference (1). 

Le President clemande si la Conference est disposee ă. main
tenir la resolution qu'elle a prise a l'egard de la Houmanie; si Ies 
Plenipotentiaires se decidaient a ne rien changer a cette resolu
tion, ii prierait l'Ambassadeur d'Autriche de vouloir bien formuler 
Ies modifications qu'il a annoncees ă. la derniere seance. 

Le Comte Karolyi repond qu'il y aur1'it avantage a faire d'abortl 
une declaration qui reglerait la situation de la Conference vis-a-vis 
du Reglement de navigation applicable a la partie du Danube situee 
entre Ies Portes-de-Fer et Galalz. 

Le Plenipotentiaire d'Italie propose que la Conferencc, par 
l'organe de son President, fasse parvenir au Gouvernement de Sa 
Majestc le Roi de Roumanie ses regreta de ce qu'il n'ait pas cru 
devoir autoriser son Plenipotentiaire a assister a la ConferencP, et 
lui communique Ia raison qui a amene Ies Plenipotentiaires des 
Puissances a adopter dans la precedente seance Ia resolution qui 
concerne Ia Roumanie. Cette raison, exposee par le Plenipoten
tiaire d'Allemagnc et admise par tous Ies autres Plenipotentiaires, 
consiste dans le fait que la Conference a cru devoir se considerer 
en quelque sorte comme Ia prolongation et la suite du_ Cong.r.es 
de Berlin, auquel Ia l{oumanie n'a pas participe comm s1gnata1re. 

(!) Voir, page 367. 
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La Conference, ayant adhere ă. la proposition du Comte Nigra, 
decide qu'elle fera part. a la Roumanie des motifs de sa decision. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie donne lectura d"un projet 
de dcclaration constatant l'accord de la Conference au sujet du Re· 
glement. II s'attache ă. dernontrer le grand avantage qu'il y aurait 
a le faire signer imrnediatement. 

Engageant le debat sur la forme accordee a la redaction de 
cette piece, le second Plenipotentiaire de France fait observer que 
le mot «executoire» pourrait donner lieu ă. une interpretation equi· 
voque, et qu'on lui accorderait peut-etre une signification qui n'en
trerait pas dans la pensee de celui qui l'a propose. On pourrait 
<1vec avantage le supprimer, ou y substituer une autre expression. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie dit qu'il n'a d'autre but 
en vue que de constater la fin d'une phase en la declarant nette
ment close. 

Le Baron de Mohrenheim croit comprendre que le Plenipotenti
aire d'Autriche-Hongrie desire que l'accord des Grandes Puissances 
et leur adhesion au Reglement de Galatz soient constates. La Russie, 
pour sa part, n'a aucune objection a faire ă. ce Reglement, qui, 
malheureusement, n'a pas obtenu l'honneur de l'unanimite. La 
Convention n'ayant pas ete unanimement acceptee par toutes Ies 
Parties contractantes, ii serait bien difficile pour la Conlerence 
de la rendre executoire. La Russie, pour son compte, !'accepte et, 
moyennant accord, ii serait ă. esperer que l'harmonie qui existe entre 
Ies Puissances europeennes deviendra une force morale suffisante 
pour agir sur Ies dispositions conciliantes de la Roumanie; mais ce 
serait aller trop loin que ele declarer ce Reglement obligatoire. 

Le President, resumant la discussion et constatant qu'il y a, de 
fait, un amendement propose ă. la Conference par le deuxieme Ple
nipoten tiaire de France, prie l'Ambassadeur de Russie de vouloir 
bien formuler le sien. 

Le Comte Kărolyi se declare pret ă. abandonner le mot «exe
cutoire». 

Lord Edmond Fitzmaurice aurait compris le mot «executoire» 
comme etant applicable exclusivement aux Puissances signataires 
du Protocole. Ce mot ne saurait etre interprete comme donnant a 
d'aut~es Puissances un mandat f::'Xecutoire et c'est ce qui avait ete 
parfa1tement compris ă. la Conference de 1858. Toutefois, puisque 
le P~enipoten_ti~ire d'Autriche-Hongrie ne maintient pas son ex
press10n, la d1thculte semblerait aplanie. 
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Le Plenipotentiaire d'Italie fait observer qu'on pourrait adopter 
la declaration redigee par le Comte Kărolyi si I'on exprimait en 
meme temps le vceu que Ies Puissances non representees puissent 
plus tard se joindre a cet accord. 

Le Comte Granville dit qu'il a deja pu adherer, au nom de son 
Gouvernement, aux arrangements dont ii est question; qu'il a saisi 
avec une vive satistaction l'occasion de renouveler cette adhesion 
a la Conference. Cependant, I' Ambassadeur de Russie ayant cru 
devoir taire certaines reserves, Sa Seigneurie, tout. en exprimant 
l'espoir que ces reserves ne seront pas de nature a creer la discorde 
au sein de la Conference, se croit en devoir de faire part aux Ple
nipotentiaires de son intention bien arretee de ne signer le Pro
tocole qu'a une condition expresse. II serait parfaitcment entendu 
que la GrandE>·Bretagne ne se considererait liee qu'en tant que la 
Con ference 1i'arri verait pas a une decision a laquelle le Plenipo
tentiaire de la Grande-Bretagne ne pourrait pas se rallier. 

Les Plenipotentiaires de France, a la suite des observations 
formulees par le Comte Granville, font remarquer qu'ils ont fait 
Ies memes reserves, et ils croient devoir Ies reproduire. 

Le Plenipotentiaire d'Italie s'associe a la reserve formulee 
par le premier Pleniputenliaire de la Grande-Bretagne. 

A la suite de cet echange d'idees, Ies Plenipotentiaires arretent 
comme ii suit le texte de leur declaration collective: 

«Les soussignes, Pleni polen tiaires d' Allemagne, d' A utriche
Hongrie, de France, de Grande-Bretagne, d'ltalie, de Russie et 
de Turquie, reunis en Con ferenre a Londres, le 13 fevrier 1883, 
et dument autorises a cet effet, constatent l'accord unaP.ime inter
venu entre eux et adoptent de!1nitivement le Reglement de navi
gation, de police fluviale et de survcillance, applicable a la partie 
du Danube situee entre Ies Portes-de-Fer et Galatz, tel qu'i\ a ete 
elabore en execution de l'article LV du Traite ele Berlin du 13 
juillet 1878, par la Commission Europeenne du Danube, avec l'assis.
tance de Delegues des Etats riverains, et tel qu'il se trouve annexe 
au Protocole No. 24 du 2 juin 1882, de la Commission Europeenne 

du Danube. 
«Les soussignes expriment le YCCU que Ies Etats qui ne pren-

nP;nt pas part aux deliberations de la Conference se rendront .ă. ce 
vote unanime, et adopteront egalement le Reglement en quest10nn. 

Le President don ne lecture d'une communication qui lui a ete 

28 
Danube.- 7~18. 
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faite par le Representant de Bulgaria au sujet de la decision prise 
par Ia Conference a l'egard de cette Principaute. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie ayant emis l'opinion 
qu'il n'y avait pas lieu de moclifier la decision prise au sujet de 
la Bulgarie par la Conference, le Comte Granville declare se ran
ger au meme avis. 

Mais en faisant part aux Representants bulgares de cette re
solution, on exprimerait le regret ele n'avoir pas pu arriver ă. une 
autre solution, tout en exposant qu'on aurait soin de Ies tenir in
formes par l'entremise de l'Ambassadeur de Turquie. 

Le Comte Nigra, en s'associant ă. la proposition du President 
de communiquer Ies Protocoles aux Delegues bulgares, propose 
que, dans la communication qui sera faite par la presidence au 
Gouvernement roumain, on ajoute que Ies Protocoles seront aussi 
mis a Ia disposition du Gouvernement roumain, s'il le desire. 

Le Plenipotentiaire <l'Allemagne se rallie _aux sentiments ex
primes par le Comte Nigra. 

Le Plenipotentiaire <l'Autriche-Hongrie est egalement cl'avis 
qu'il est necessaire de donner au Representant de la Bulgarie tous 
Ies moyens possibles pour se tenir au courant des deliberations. 
de la Conference. 

Le Baron de Mohrenheim dit qu'a son avis Ies titres invoqnes 
par la Bulgarie etaient d'une valeur serieuse, qui semblait devoil' 
lui menager un acces dans des conditions plus acceptables; qu'il 
reconnaissait, sans doute, que la situation fait.e aux deux Royaumes 
riverains n'admettait plus une position aussi privilegiee que celle 
a laquelle le Dclegue bulgare e(1t pu pretendre autrement; mais, 
qu'en tout cas, ii demeurait etabli que l'assimilation que l'Ambas
sadeur de Turquie avait faite de la nouvelle Principaute tributaire 
avec celles qui avaient conquis plus tard leur complete indepf"n
dance n'etait pati soutenable en droit, le Traite de Berlin lui ayant 
reconnu des attributions qui lui creaient une position internatio
nale de beaucoup superieure, lui reconnaissant jusqu'a la faculte 
de conclure des Traites en dehors de la Turquie. L'usage qu'ello 
a pu en faire jusqu'ici ne limitait pas celui qu'elle pourrait encore 
en faire. 

Musurus Pacha a exprime le regret de devoir avouer que c'etait 
la premiere fois qu'il entendait dire que la Bulgarie eO.t la faculte 
de conclure des Traites, et cela en dehors de la Turquie. 

li a soutenu qu'un tel <lroit n'a ete accorde a celte PrincipautC: 
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ni par le Traite de Berlin, ni par la Puissance suzeraine, et qu'un 
pays vassal faisant partie integrante de l'Empire ottoman ne sau
rait, sans une autorisation speciale et expresse et sans le concours 
de la Sublime Porte, faire usage d'un droit international apparle
nant aux seuls Etats independants. 

Le Comte IGtrolyi, invite a faire part a la Conterence des con
cessions dont ii a ele parle plus haut, declare que, «desireux <l'epuiser 
tous Ies moyens de conciliation envers la Roumanie, le Gouver
nement imperial et royal serait dispose ă. ajouter Ies concessions 
qui suivent ă. celles qu'il a deja taites dans Ies negociations pre
cedentes, a la condition, toutefois, qu'un accord definitif en resultât: 

<<1° li renoncerait a la double voix, bien entendu a titre de 
reciprocite quant a la doubie voix roumaine ; 

u2° II accepterait la demande roumaine <l'un sectionnement 
longitudinal, et ii espere qu'il sera possible d'eviter, par des ga
ranties a fixer, Ies conflits de competence, autrement certains, par 
suite d0 la mobili te du thalweg; 

«3° Pour la nomination de sous-inspecteurs, le Gouvernement 
irait dans la voie des concessions jusqu'a admettre soit leur pro
position par Ies Etats riverains, leur nomination par la Commis
sion mixte et leur confirmation par Ies premiers, soit leur propo
sition par la Commission mixte et leur nomincttion par Ies Etats 
riverains». 

Le Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne se montre tres sa
tisfait de la premiere et de la lroisieme concession que le Comte 
Ktirolyi a bien voulu faire au nom de son Gouvernement. Quant 
a la seconde, ii n'a pas cru necessaire de la recommander ă. la 

Houmanie. 
Les Plcnipotentiaires de France declarant qu'ils adherent d'au-

tant plus volontiers aux modilications proposees par le Comte 
K{trolyi, qu'elles ne portent aucune atteinte aux principes qui ont 
preside a l'elaboration des Reglements et qu'elles repondent _aux 
<lesirs des Etats riverains. Ils ajoutent qu'entre Ies deux solut10ns 
proposees par le Plenipotentiaire d' Autriche-Hongrie pou~ la ?o· 
mination des sous-inspecteurs, celle qui reserve aux Etats ri verarns 
la nominatiun de ces agents leur parait prelerable. II ne sera pas 
inutile, a Jeur avis, de stipuler dans Ies Rcglements que ces agents 
devront appartenir a la nationalite de l'Etat dans Ies eaux duquel 

ils tonctionneront. 
En ce qui touche le sectionnement fluvial nouvellement pro-
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pose, le second Plenipotentiaire de France exprime l'avis qu'il 
suffira de donner aux sous-inspecteurs le pouvoir de constater Ies 
contraventions fluviales partout ot'1 ils se trouveraient et de Ies 
porter a la connaissance du sous-inspecteur competent, qui pro
noncerait en dernier ressort, pour eviter Ies conflits d'autorite qui 
pourraient resulter du deplacement du thaln·eg. 

Apres un echange d'observations entre le second Plenipoten
tiaire ele France, le Baron de Mohrenheim, le second Plenipoten · 
tiaire de la Grande-Bretagne et le Comte Karolyi, au sujet de 
l'acceptation des concessions indiquees par l'Autriche-Hongrie, des 
contraventions fluviales et de la demarcation du thal11:eg. 

Le Baron de l\Iohrenheim fait observer que Ies Puissances 
ayant consenti au Reglement de Galatz, sauf l'assentiment des par
ties contractantes, Ies concessions qui viennent d'etre faites par 
l'Autriche-Hongrie sont de nature a contenter egalement la Rou
manie et la Bulgarie. II serait juste aussi bien que gracieux de 
specifier que ces concessions ont ele accordees a la Bulgarie aussi 
bien qu'a la Roumanie. 

Le President fait valoir que tout ce qu'il s'agit de cnnstater 
aujourd'hui, c'est que l'Ambassacleur d'Autriche-Hongrie a bien 
voulu faire certaines concessions. 

MM. Ies Plenipotentiaires se separent en Oxant leur prochaine 
reunion a samedi, 17 fevrier, a trois heures. 

(Anncxc A). - Voir page 367. 

(Annexc U). 

Les Delegues de la Principaute de Bulgarie au Comte 
Granville, President de la Conference.:; 

13 Fevrier, 1883. 

Nous avou rec;u communication de la decision prise par Ia 
Conlerence pour la question du Danube, dans sa seance de samedi 
IO levrier, au sujet Je notre participation aux travaux de cette 
Conference, pour ce qui a trait aux questions prevues par l'ar
ticle LV du Traite de Berlin. 

Si nous avans bien compris l'esprit de cette decision la Con
ferenee, en refusant de nous admettre a exposer et a 

1

soutenir 
nous-memes nos droits dans son sein, a en meme temps entendu 
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confier la defense de nos interets a l'Ambassadeur de Sa Majeste 
Imperiale le Sultan. 

Nous esperons que Ies honorables membres de la Conference 
nous permettront de rappeler que l'article LV du Traite de Berlin 
donne a la Bulgarie le droit, comme Etat riverain, de prendre part 
aux travaux de la rcglementation de la navigation, de la poliee 
et de la survei!lance du Danube, depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'ă. 
Galatz, et ce droit lui a deja ete confirme par la presence des De
legues de la Principaute de Bulgaria, avec voix deliberative, au 
sein de la Commission Europeenne, dans Ies trois sessions de cetto 
Commission. 

Pour ce qui est de l'obligation imposee aux Representants de 
la Bulgarie de ne pou voir faire porter leurs observations a Ia con· 
naissance de la Conference que par l'entremise de Son Excellence 
M. l'Ambassadeur de Turquie, on pourrait en conclure que Ies ho
norables membres de la Conference, en prenant cette decision, ont 
voulu amoindrir Ies droits conferes a la Bulgarie par I'article LV. 
Les honorables membres do la Conference en verront la preuve 
<lans ce fait que Ies Delegues de la Bulgarie ont siege sur un pied 
d'egalite avec le Delegue de la Turquie dans la Commission Eu
ropeenne du Danube, lorsque cette Commission s'occupait de la 
reglementation de la navigation, de la police et de la surveillance 
du Danubc. 

Nous croyons que, dans le cas present, on ne pourrait pas in
voquer, comme precedent, Ies dispositions de l'article XVII du 
Traite de Paris, qui, dans des circonstances similaires, subordon
nait l'admission des Commissaires des Principautes vassales de 111. 

Turquie a l'approbation de la Sublime Porte, parce que l'article 
LV du Traite de Berlin a moclifie completement Ies dispositions 
de l'article susvise, en donnant a la Bulgaria le droit de Cl)llab•>
rer aux travaux de la Commision Europeenne, lorsque celle-ci a 
pour but la redaction de Reglements concernant Ia navigation, la 

police et la surveillance du Danub.e. . . , . 
Le Traite de Berlin a clon ne a la Prmc1paute de Bulgar1e u~e 

position internationale superieure a celle qu'occupaient les Prm· 
cipautes vassales avant la derniere guerre, at~endu qu.e, de par 
ce meme Traite, il a ete reconnu a la Bulgane le dr~t .de con
clure des Traites et des Conventions avec Ies a~tres u~ss~nces 

dehors de la Turquie, droit qui a ete conteste aux Prmc1pau-
e~ l Auss'1 a notre avis notre situation devant la Con· 
tes vassa es. , ' 
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ference, ayant ă. porter nos observations a sa connaissance par 
l'entremise de Son Excellence M. l'Ambassadeur de Turquie, ne 
laisse-t-elle pas que d'etre anormale, d'autant plus qu'il est a re
marquer, dans le cas presant, que la defense des interets de la 
Principaute de Bulgarie par Son Excellence M. l'Ambassadeur de 
Turquie ne saurait offrir Ies garanties voulues, par suite de ce fait 
que dans la Commission Europeenne, Jors de la redaction des Re
glements pour la navigation du Danube, le Commissaire oltoman 
a vote bien 1;ouvent contre Ies proposition8 des Commissaires bui· 
gares, propositions qui avaient pour but la sauvegarde des interets 
de la Principaule comme Etat riverain. 

En rememorant ce qui precede, nous nous plaisons ă. esperer 
que Ies honorables membres de la Conference, n'ayant pas suffi
samment pria en hien veillante consideration Ies titres incontestables 
que le Traite ele Berlin donne a la Bulgarie, voudront bien, dans 
un strict esprit ele juslice et cl'equite, en tenir un compte plus 
complet dans la elecision a laquelle ils jugeront a propos de s'ar
reter a la suite de la presente communication, en nous admeltant 
A defendre nous-memes nos interets. 

Voulcovich. 

B Schischmareff. 

Protocole No. 4 . 

.Seance d·u 20 f evrier 1883. 

Le comte Granville propose J'adoption du Protocole de la der
niere seancf'. 

A celte occasion, le Baron de :\Iohrenheim presente quelques 
considerations au sujet des observations qu'il a emises quant au 
caractere definitif que la Russie, pour sa part et en ce qui la con
cerne, etait prete a reconnaîlre a la Convention de Galatz, quoi
que, selon la tres juste observation de MM. Ies Plenipotentiaires 
de France, elle fUt susceptible d'amelioration. Le Plenipotentiaire 
ele Russie ajoute que pour qn'on ne puisse pas se meprendre sur 
IR portee de la reserve qu'il a enoncee, ii croit devoir dire qu'il 
n'a entendu que S3.UVegarder Une de C0S regles elementaires du 
droit international auxquelles la langue anglaise applique le terme 
ele <<truism)), ă. savoir, que Ies Conventions ne sont parfaites que 
lorsqu'elles sont consenties par Ies ayants tlroit, et qu'une Puissance 
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ne saurait impriser ă. l'autre l'execution d'engagements qu'elle n'a pas 
pris; mais dans le cas special present, en vue surlout du consen
tement de son Gouvernement, deja mentionne par lui dans une 
seance precedente, ă. l'application, ă. titre d'essai, d'un tour de ro
tation alphabetique, ce serait cviclemment depasser la portee de 
celte reserve que de vouloir en conclure qu'elle implique une con
tradiction quelle qu'elle soit entre cette application pour un temps 
<lonne, comme essai pratique, et le principe meme de l'unanimite, la 
question en tant que principielle ne se trouvant point par la prejugee. 

Le Ministre de Serbie demande la permission de <lire un rnot 
ă. l'occasion de la lecture du proces-verbal de la derniere seance: 

uN'ayant pas eu l'honneurn, dit-ii, <cd'assister a la seance du 
10 fevrier, dans laquelle l'honorable Plenipotentiaire d'Autriche
Hongrie a lu un expose sur Ies Reglements elahores par la Com
mission Europeenne pour la partie du Da.nube comprise entre Ies 
Porles-de-Fcr et Galatz, je n'ai pu m'ac.:quitter d'une declaration 
que mon Gouvernement m'a donne l'ordre de faire a la Conference· 

«M. le Comte Karolyi, en relevant dans Ies Reglements en 
question deux points essentiels, et notamment 1° participation de 
l'Autriche-Hongrie a la Commission mixte, et 2° caractere execu
tif de cette Uommission, a insiste sur c.:es points et a demande 
3.UX representants des Puissances, ainsi qu'ă. ceux de la Roumanie et 
de la Serbie, d'accepter Ies principes que ces deux points impliquent. 

«J'ai donc pour devoir de declarer, en reponse a cet appel du 
Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie, que mon Gouvernement main 
tient completement l'assentiment qu'il a deja donne aux Regle
ments elabores par la Commission Europeenne, et que cet assen
timent, en ce qui concerne la Serhie, est definitif. 

<cQu'il me soit permis de <lire a cette occasion que la Serbie 
ne peut que se teliciter des concessions que M. le Comte Karolyi 
a annoncces dans la derniere seance comme pouvant etre faites 
de la part de son Gouvernement dans certaines eventualites, et 
qui consisteraient notamment: 1° dans la renonciation ă. la double 
voix · 20 dans le sectionnement longitudinal, et 3° dans un mode 

' plus liberal de la nomination des sous-inspecteurs. 
ccComme Representant de la Serbie je prends la liberte d'ex

primer le vreu que ces concessions, annonc~es comme cventuelles, 
marquees au carhet de la justice et du liberalisme, puissent de
venir reelles et definilives». 

II est donne lecture d'une note dans laquelle Ies Delegues de la 
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Princ\paute de Bulgarie portent a la connaissance du President que le 
Gouvernement bulgare ne croit pas pouvoir accepter la situation que 
la Conference a entendu lui faire par sa decision du 13 courant. 

Le Comte Granville exprime le regret qu'il eprouve de ce re
fus. C ctait avec un vif interet qu'on avait pressenti la participation 
de la Bulgario aux travaux de la Conference dans la mesure des 
altributions que Ies Plenipotentiaires etaient portes a lui concecler. 

La Conference avait ete, ii est vrai, d'avis a l'unanimite que 
Ia Principaute clevait etre representee par l'Ambassadeur de la Su
blime Porte; mais celui-ci avait pris I'engagement de porter tex· 
tuellement a la connaissance de la Conference toutes Ies observa
tions qui lui seraient presentees par Ies Delegues bulgares et avait 
de plus declare Ies considerer comme faisant partie de sa mission. 
On etait meme alle plus loin. 3ans Ies admettre formellement a 
la Conterence, on Ies avait invitcs a etre presents pendant Ies dis
cussions, a l'instar des Delegues des autres Puissances a la Com
mission Europeenne du Danube, et on leur avait communique Ies 
Protocoles des seances. Rien alors ne semblait mettre obstacle a 
l'acceptation de l'invitation qui avait ele donnee. 

Le Baron de Mohrenhcim, an su jet des Protocoles comm u
niques aux Delegues roumains et bulgares, foit observer qu'il ne 
serait peut-elre pas superflu <l'y joindre la mention expresse que 
cette communication ne leur est faite que sous la condition du 
secret le plus absolu. 

La Conference ayant 1..Ieclare se ranger a l'opinion emise par 
le Plenipotentiaire de Russie, le Mi nistre de Serbie fait part a la 
Conferenco d'une nou vellc demande de son Gou vernement, qu'il 
oxpose Jans Ies termes suivants: 

ccLa Conference etant appelee a s'occuper de la prolongation 
<lu manllat de la Comrnhsion Europeenne du Danube, je demantle 
la permission de lui soumettre, au nom de mon Gouvernement une 
Jernan<le qu1 a r1uelque connexite avec cett.e tâche <le la Conferenct:>. 

cdl est a la connaissance <le .MM. Ies Plenipotentiaires que la 
Serbie, interessee comrne riveraine <lu Danube a la liberte de na
vigation <le ce fleuve, croit pouvoir puiser dans sa nouvelle posi
tion d'Etat souverain le clroit de reclamer un siege permanent dans 
la Commission Europeenne, a l'egal de la Roumanie, laquelle, des 
la proclamation de son independance, a ele admise a y sieger. 

<1Je ne crois pas avoir besoin de fatiguer votre altention en 
m'eten<lant sur Ies raisons <le droit et de justice que rnon Gou-
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vernement a cru devoir invoquer pour justifier sa <lemande. Ces 
raisons, <l'ailleurs, ont ele soumises a la bienveillante appreciation des 
Grandes Puissances, et sont sulfisamment connues de Vos Excellences. 

ccJe prendrai la liberte d'ajouter ~eulement que si la Serbie a 
pu etre laissee en <l1:1hors de cette Commission tant que celle-ci 
n'etait chargee que d'une mission restreinte, locale, celle d'executer 
certains travaux pour assurer la navigabilite des bouches du Da
nube,-travaux qui, a !'origine, ne devaient pas clurer plus de deux 
ans, - ii en est tout autrement aujourd'hui, ou elle va etendre son 
netivite et sa juridiction sur tout le parcours du Bas-Danube jus
qu'aux Portes-de-Fer, et ou elle est appelee ă. s'occuper des ques
tions qui touchent directement aux interets de la Serbie, et va 
exer~er sa surveillance et, ă. un certain degre, sa police sur toute 
l'etendue de notre rive danubienne au-dessous des Portes-de-Fer. 

c1 La Commission Europeenne devenant par Ies nouveaux arran
gements connexe de la Commission mixte, et etant appelee a cle
liberer et a decider des interets de la Serbie, ce serait en quelque 
sorta un cleni de justice que de nous en tenir eloignes. En tout 
cas, ii serait incompatible avec Ies principes de justice et d'equite 
qui president a vos deliberations ele ne pas tenir compte des 
changements qui vont etre introduits dans la constitution de la 
Commission Europeenne, ni de ceux qui ont ete effectues dans la 
position politique de la Serbie. 

« Mon Gouvernement croit do ne qu'il lui suffira d'appeler la 
haute attention de la Conference sur la legitimite des droits qui 
servent cltJ base a sa demande pour que justice lui soit renclue. 

« Vouee a une tâche d'interet general europeen, et respectu eu se 
<Ies droits de chacun, la Conference !era un pas de plus dans sa 
haute mission en accueillant avec bienveillance la demande <le la 
Serbie et en lui accordant un siege dans la Commission Euro
peenne, comme vos predecesseurs du Congres de Berlin lui ont 
reconnu una place dans la familie des Etats independants)), 

Le Comte Granville croit avoir montre l'interet qu'il porte ă. 
la Serbie lorsqu'il a propose son admission a la Conference avec 
voix consultative. Ce n'est pas sans une certaine hesitation qu'il 
croit devoir combattre aujourd"hui la nouvelle demande du Gou
Yernement serbe. li n'est cependant pas inutile d'observer que 
cette demande se trouve basce sur !'idee ele :a parite entre la 
Serbie et la Roumanie, tandis que, de fait, Ies cleux royaumes 
sont places dans une situalion clifferente. La Serbia, comme la 
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Roumanie, est Puissance riveraine. A part l'importance des in
terets de celle-ci ·en comparaison avec ceux de sa voisine, on 
ne pouvait oublier que le siege de la Commii;;sion Europeenne 
ctait a Galatz. II aurait ete peu courtois d'en exclure la Roumanie, 
tandis qu'il n'est pas douteux que cette raison n'existe pas quant 
ă la Serbia. II est egalement certain, en outre, que plus la Confe
rence se tiendra au Reglement de Galatz, plus Ies chances d'une 
solution favorable ser0nt augmentees. Si l'on elargissait le nombre 
des membres agreges ă. cette Commission, on ouvrirait la porte ă. 

de nouvelles demandes du meme genre, qu'il serait tres difficile 
de ne pas admettre. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie ne se dissimule pas 
que Ies raisons alleguees par la Serbie a l'appui de sa proposition 
ont un certain fondement. Pour sa part, ii est autorise ă. Ies appuyer. 
II irait meme jusqu'a <lire que Ies objections faites par Ie Pleni· 
potentiaire de la Grande-Bretagne ne lui semblent pas absolument 
convaincantell. Cependant, ii est clair que sur la question de l'ad
mission de la Serbie a faire partie de la Commission Europeenne, 
une entente unanime semblerait difflcile a etablir. Ce qu'on pourrait 
taire serait donc d'admettre le titre de la Serbie, quitte a def~rer 
a un autre moment son admission a la C0mmission Eur opeenne 

Les Plenipotentiaires de Franee disent que toute demande de 
la Serbie est digne ele la consideration bienveillante et sympathique 
de !'Europe; mais que pour le cas dont ii s'agit, ii leur paraît dif
flcile de clonner suite, quant ă. present, aux aspirations qui viennent 
de se manifester. Les raisons alleg-uees par le Comte Gran viile sont 
scrieuses et de natura a inspirer des doutes meme aux amis Ies 
plus sinceres de la Serbie sur la possibilite qu'il y aurait a satis
faire a sa demande. II y a aussi, dans cette question, d'autres sus
Cejltibilites riveraines qu'il convient ele menager et - en ce qui 
touche la Roumanie - une situation acquise qu'on ne saurait di· 
minuer sans injustice en adjoignant d'aulres membres a la Com
mission Europeenni:>. 

. Le flenipotentiaire cl'Italie declare qu'il n'a pas d'objection ă. 
lormuler, quant au merite, sur la question soumise a Ia Conference 
par le Representant de la Serbie. Mais C-omme cette question n'est 
pas comprise dans Ies trois points qui ont ele inrliques dans Ies 
~ettres de convocation de la Conference, et pour lesquels seulement 
II a eu l'instruction d'emettre un vote, le Plenipotentiaire d'Italie 
se borne ă prendre la chose ad referendum. 
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Le Baron de Mohrenheim partage l'opinion du Plenipotentiaire 
d'Autriche-Hongrie en ce sens qu'il croit que la demande de la 
Serbie, qu'il aurait sans cela appuyee, ne rencontrerait pas l'unani
mile a la Oonference. II croit donc necessaire de subordonner la 
question de l'admission a celle de l'opportunite. l\Iais alors ii serait 
naturel, aussi bien que juste, qu'on mit la Bulgarie sur le meme 
pied que la Serbie, d'autant plus que cette derniere n'est riveraino 
<1ue pour a peine 100 kilometres, tandis que la premiere l'est 
pour 450. 

Le Plenipotentiaire de Turquie, tout en s'associant aux obser
vations du Comte Granville, declare qu'il n'est muni <l'instructions 
qu'a l'egard des trois points qui font partie <lu programme de la 
Conference. D'ailleurs, ii croit que Ies droits et Ies interets de la 
Serbie etant representes au sein de la Commission mixte, ce ro· 
yaume n'a ni titre special ni interet rcel a prendre aussi part a 
une Commission composee exclusivement des H.epresentants des 
Puissances signataires des stipulations de Paris, de Londres et de 
Berlin. Si la Roumanie y est admise, c'est que la Commission Eu 
ropcenne a son siege sur le territoire de ce royaume. Quant a la 
Bulgarie, la Sublime Porte, ii est presque inutile de le repeter, a 
une sincere sympathie pour le bien ctre de cette Principaute vas
-sale, aux interets de laquelle elle veillera avec d'autant plus de 
-sollicitude qu'elle fait partie de la Commission Europeenne. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie exprime de nouveau le 
vceu que la Serbie puisse un jour ctre admise a la Commission 
Europeenne; mais ii repete qu'il con fie a l'avenir le moment ou 
c-ette admission pourrait avoir lien. 

Le Comte Granville fait observer qu'il est loin de desirer voir 
exclure completement la Serbie, mais ii semblerait y avoir de graves 
objections a formuler le principe de l'admission lorsqu"on n'est pas 

pret a l'appliq uer. 
Le Plenipotentiaire <l'Allemagne aurait voulu pouvoir, de son 

câte, appuyer Ies vceux de la Serbie, mais en raison des opinions 
emises ii croit <levoir se ranger a la majorite. 

Lord Edmond Fitzmaurice croit devoir indiquer la distinction 
qu'il y a lieu de fa.ire entre l'aclmission d'une Puissance a la Com
mission Europeenne et son admission a la Commission mixte. C'est 
au Congres de Berlin qu'on a donnc exceptionnellement une place 
a la Roumanie dans la Commissioa Europeenne, quoiqu'elle ne lut 
pai une gr--Lnde Puissance. De tou,; Ies Eta.ts riverains, elle etait 
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une des plus interessees, comme etant maîtresse des deux rives 
dans la plus grande partie du parcours sur lequel la~ Corn miss ion 
fonctionne, et comme possedant Galatz, siege de la Commission 
elle-meme. Les raisons qui favorisaient l'admission de la Roumanie 
ne sont pas applicables a la Serbie, qui n'est pas riveraine -sur le 
parcours en question. Cependant, il serait bien a desirer qu'il hlt 
clairement entendu que la Conference, en refusant la demande serbe, 
n'entend nullement porter atteinte ă. ses droits comme Etat riverain 
du Danube en general - clroit qui resterait intact dans le cas <le 
l'etablissement d'une Commission riveraine. C'est precif:.ement parce 
que l'Europe a decide de confier le parcours en aval de Galatz a 
une Commission non-riveraine, quoiqu'Pn y ajoutant la Roumanie 
pour Ies raisons donnees plus haut, que la Conference est obligee 
aujourd'hui de ne pas consentir a l'admisşion de la Serbie, dont 
cependant tous Ies droits restent reserves. 

Apres quelques paroles en forme d'adhesion exprimees par le 
Plenipotentiaire de Turquie, le Comte Granville resume Ia discus
sion sur la question de l'admission de la Serbie a la Commission 
Europeenne, en faisant ressortir que le Ministre avait pu voir de 
quels bons sentiments la Conference etait animee a son egard, 
quoiqu'elle n'eut pas cru devoir acceder a sa clemande. 

Le Ministre de Serbie dit qu'il aurait desire une opinion plus 
favorable, d'autant plus que la Serbie, ă. son point de vue, lui sem
blait posseder Ies memes titres que Ies autres Puissances, en sup
posant meme que son interet se representât par une distance geo
metrique moindre que celle des autres riverains. Comme pays in
dependant et Etat riverain, la Serbie, ajoute·t-il, aurait le <lroit, au 
meme titre que la Roumanie, d'etre representee dans la Commis
sion Europeenne et ce n'est pas sans peine qu'il se voit dans Ia 
necessite d'envoyer ă. son Gouvernement une decision si defavorable· 

Le Comte Granville conclut en faisant observer que Ia Con
ference n'est pas d'avis d'acceder ă. la demande de la Serbie, mais 
qu'elle n'entend en aucune maniere prejuger par cette decision 
Ies droits de la Serbie comme Etat riverain. 

La Conlerence passant a la discussion de la question de la 
prolongation des pvuvoirs de la Commission Europeenne, Ie Pre
sident exprime l'opinion qu'il verrait avec plaisir adopter le prin
cipe de la prolongation permanente. II prie MM. Ies Plenipotentiai
res de vouloir bien declarer leurs vues a ce sujet. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie serait d'avis qu'une pro-
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longation de huit ou dix ans serait celle a laquelle son Gouver
nement pourrait s'arreter. Cependant, plus cette prolongation serait 
longue, plus elle obtiendrait son assentiment. 

Le Plenipotentiaire d'A\lemagne s'exprime dans le sens du Plc
nipotentiaire d'Autriche·Hongrie. 

Les Plenipotentiaires de France, adoptant la maniere de voir 
du President, font observer que la meilleure solution serait celle 
qui investirait la Commission Europeenne d'un caractere perma
nent. lls relevent que, contrairement aux idces qui en 1556 n'avaient 
fait attribuer aux travaux dans le I3as-Danube qu'un caractere pro
visoire, Ies travaux dont la Commission Europeenne a la charge 
ont bien reellement un caractere permanent. C'est grâce aux entre
prises incessantes de la Commission Europeenne que le bras de 
Soulina est maintenu dans un etat de navigabilite. lls pensent que 
la Commil:'lsion Europcenne a rendu de trop precieux services pour 
qu'on ne lui donne pas des bases solides et definitives. 

Le Plenipotentiaire d'Italie dit que le vote de l'Italie sera pour 
la solution qui donnera le plus de duree et Ie plus d'etendue a 
l'action de la Commission Europeenne. Cette action a ete jusqu'ici 
eminemment utile, et elle Ie sera de meme pour l'avenir. C'est grâce 
aux efforts de celte Commission, a ses soios incessants, et aux 
travaux qu'elle a entrepris, que l'on doit que Ies bâtiments de tous 
Ies pays or.t pu naviguer sans entrave dans Ies eaux du Danube. 
La Conforence devrait meme saisir la presente occasion pour cx
primer a la Commission scs rcmerciements. 

Le I3aron de Mohrenheim, traduisant Ies sentiments de son 
Gouvernement au sujet ele la prolongation, s'exprime dans Ies ter
mes suivants: 

<c Depuis que Ies Puissances s'assemblent en Conlerences perio
diques pour statuer sur l'opportunite d'un renouvellement des pou
\'Oirs de la Commission Europcenne du Danube, c'est pour la pre
miere fois qu'elles sont appelees, en vertu d'une disposition du 
Traile de Berlin, qui temoigne d'un grand esprit de sagesse et ele 
prcvoyance, a statuer concurremment sur l'opportunite qu'il pour
rait y avoir ă. y introduire telles mo<lifications qui seraient in<li
quees par Ies circonstances. L'alternative ainsi ouverte repond, en 
effet. selon nous, aux necessites <l'une situation nouvelle. Des evc
nem~nts d'une importance majeure, des faits historiques d'une 
portee considerable, ont profondement transforme dans ces con· 
trees du Bas Danube l'etat de choses anterieur, qu'avaient specia-
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lcment en vue des arrangements internationaux atlaptes ă. des cir
constances qui n'ont plus guere rien de commun avec celles dont 
ii n'importe pas moins de tenir aujourd'hui un compte tout aussi 
exact et equitable qu'alors. La question qui se presante en conse
quence est celle-ci: 

«En quoi peuvent et doivent consister ces modifications, )Jre
vues par l'article du Traite de Berlin qui nous occupe en ce mo
ment? C'est sur ce point qu'il appartient ă. chacun des Plenipo
tentiaires de faire valoir Ies revendications eventuelles de son Gou
vernement. Pour ma part, j'ai mission d'exposer celles du Gou
vernement que je repres~nte, en precisant Ies modifications qu'il 
croit utile, juste et neuessaire d'introduire aux pouvoirs de la Com
mission Europeenne, quant ă. l'extension et au degre de ses attri
butions - pouvoirs qu'ă. cette condition il serait tout dispose ă. lui 
prolonger pour la nouvelle periode d'existence qui lui serait des 
lors assuree. 

«Qu'il me soit permis de le constater, la Commission Euro
peenne a acquis, dans le passe, des titres serieux ă. la reconnais
eance generale par le zele, l'intelligence et la conciliation dont elle 
a su faiM preuve, et Ies resultats de son activite servent d'heu
reux temoignage et d'exemple de ce que peut realiser l'esprit de 
concorda appliqu6 aux problemes politiques. Dans l'avenir, il pourra 
ne dependre que d'elle de deployer encore une activite feconde, 
si elle ne pretend pas l'etendre au delă. des points oi'1 jusqu'ici elle 
a etc reellement appelee ă. s'exercer d'une fagon pratique, justiflee 
par una necessite demontree. Aussi esperons-nous fermement que 
cette carriere, circonscrite a la sphere actuelle de ses attributions 
definilives, pourra lui rester encore longtemps ouverte. 

«Je n'ai assurement pas besoin d'affirmer que ce n'est pas le 
principe de la liberte ele la navigation 1luviale qui est en question. 
Dcsormais, ce grand principe civilisateur ne saurait plus etre en 
question, ni aujour<l'hui, ni jamais, ni ici, ni nulle part. La Russie 
Ie professe et le proclame aussi hautement que qui que ce soit, 
et il est tout aussi bien, et tout autant, le sien que celui des autres. 
Mais c'est precisement parce qu'elle le place si haut et au-dessus 
de toute atteinte, qu'elle ne concevrait pas qu'on put I'identilier 
a vec une institution quelconque, et moins encore avec une insli
tution essentiellement precaire a laquelle, de3 son origine et jusqu'a 
ce jour, n'a etc constamment reconnue qu'une existence temporaire 
periodiquement remise en question. 
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«Le principe de la liberte fluviale a ete inscrit en traits in
delebiles dans le droit public du monde civilise, quarante ans avant 
la creation de cette institution toute locale, et, durant ce long Jape 
de temps, ii s'est propage sur tous Ies fleuves conventionnels des 
deux hemispheres. Loin clonc d'etre en quoi que ce soit !ie a une 
institution ignoree partout ailleurs, ii est bien assure, Dieu merei, 
de lui survivre aussi longtemps que Ies fleuves et Ies iclecs ne re
brousseront pas leur cours. Ce principe devenu Joi n'est pas en 
question, et ce n'est pas du fait de la Russie qu'il le sera jamaifl. 
Je n'aurais qu'a rappeler a ce propos Ies paroles solennellcs pro
ferees au Congres de Berlin par le Prince Chancelier ele Rus~ie, 

s'il pouvait etre a presumer qu'elles en eussent besoin. Je n'ai pas 
la presomption de croire qu'elles puissent acquerir une valeur nou
velle en passant par ma bouche. Mais ce que je sais, c'est qu'elles 
ne peuvent rien y perdre, et cela me sulfit. 

«Tf'l est le point de vue eleve auquel se place mon Gouver
nement et auquel ii convie Ies Graneles Puisaances a vouloir bien 
s'associer egalement lorsqu'elles apprecieront, avec toute l'impar
tialite ciont ii aime a etre certain el'avance, Ies proposilions sui
vanles que j'ai l'honneur de leur faire en son nom : 

«Considerant: 
«l° Que la Commission Europeenne du Danube, appelee a se 

prononcer sur ceux des bras de ce fleuve qui se pretaient le mieux 
aux exigences de la libre navigation internationale, avait, apres 
une etude approfonclie de la question sur Ies lieux et une longue 
experience pratique, arrete son choix definitif sur le bras de Sou
lina, et, par son Protocole du 2 novembre 1865, decide, sur la 
proposition de M. le D6legue de la Grande-Bretagne, que c'etait 
dorenavant sur ce bras que devrait Mre speeialement concentree 
l'activite ele la Commission, tant en vue ele donner aux travaux 
ele l'embouchure un caractere ele permanence, que ele clevelopper, 
aulant que foire se pourra, l'amelioration du cours de ce bras; et 
qu'a celte meme occasion, l\I. le Delegue d'Autriche-Hongrie a fait 
ubserver que l'amelioration <lu bras de Soulina devenant, par l'eflet 
<le ce vote, l'ccuvre <lelinitive ele la Commission Europeenne, la 
clause de l'article 3 de l' Acte public relatit c't la navigation des 
embouchures du Danube, signe le meme jour, devenait sans objet; 

«2o Que Ies cours d'eau dEI Kilia, derrteures ainsi en dehors 
de sa sphere d'activite pratique, constituent des ressour_ces de pr_o~
perite locale <lont l'on ne saurait frustrer Ies populat1ons avo1s1-
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nantes que la Providence a dotees de ces precieuses sources ele 
richesses, et ne pourraient etre souslraits, sans dommage pour le 
commerce general, aux bientaits de la Jibre navigation fluviale qui 
y resterait en souffrance; 

cc3o Que Ies obligations, qui sur Ies cours d'eau conventionnels 
seuls, peuvent âtre consenties par Ies autorites territoriales rive
raines dans le plein exercice de lenr liberte souveraine, ne sau
raient s'etendre au dela des exigences unanimement reconnues ne
ce1:1saires au developpement de la navigation generale, le but que 
J'on doit avoir en vue ne pouvant etre celui d'atteintes gratuites 
portees au principe sacre de la souverainete, mais seulement la 
conciliation, dans une mesure rcciproquoment equitable, <le ce prin
cipe avei.: celui de la libre navigalion; 

ccLe bras susmentionne du Danube, reste de fait et dans la 
pratique en dehors de l'activite utile de la Commission Europeenne, 
rentrera desormais sous l'autorite territoriale souveraine de la 
Russie, soit en entier, soit en partie, selon qu'il constitue, ou qu'il 
ne constitue pas, un cours d'eau mixte, et sauf ă. appliquer aux 
parties de ce bras qui rentreraient dans la seconde categorie des 
Heglements conforme~ aux principes du droit public fluvial, etablis
sant le traitement des pavillons de toutes Ies nations sur le pied 
d'une parfaite egalite, en vue de sauvegarder la liberte de la na
vigabilite de la branche de Soulina declaree internationale. 

ccEn consequence: 
«Les embranchements et embouchures du bras de Kilia qui 

traversent sur tout leur parcours le territoire de la Russie, et ciont 
ainsi Ies deux rives lui appartiennent, rentrent sous l'autorite ter
ritoriale exclusive de la Rm1sie. 

«Le cours mixte du bras de Kilia, dont le Thalweg forme la 
frontiere de la Russie et de la H.oumanie, rentre sous l'autorite 
territoriale exclusive· de la Russie sur celles des rives et des eaux 
qui lui appartiennent jusqu'au Thalweg. 

«Le Reglement fluvial de navigation, et de police de ce cours 
mixte prendra pour base celui du Bas-Danube, et sera applique 
par Ies Etats souverains des deux rives . 

. «Les travaux techniques que la Russie entreprendrait ă. ses 
fra1s dans ses propres eaux en vue d'y ameliorer Ies con<litions de 
na~ig.abilite ?ans un interet economique, et qui interesseraient la 
~01~ in~ei'nat10nale, ne dev,mt pas, d:ms ses intentions, porter pre
Jud1ce a la branche de Soulina, Ies ClS de divergences ă. cet egard 
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entre Ies autorites de la Russie et la Commission Europeenne fe
raient l'objet d'explications directes entre Ies Puissances contrac
tantes, gardiennes des interets du cours international du Danube, 
a l'effet de constater uniquement que lesdits travaux ne sont pas 
ele nature a enclommager ceux qui ont deja ete executes dans le 
bras de Soulina. 

«Pour Ies Reglemenls des peages, la Russie prendra en con
sicleration l'avis de la Commission Europeenne, sauf, en cas de di
vergence, a s'entendre avec Ies memes Puissances contractantes». 

Le Baron de Mohrenheim termine en disant qu'il n'apporte 
1c1 aucun amour-propre d'auteur, et que s'il n'avait pas, d'emblee 
rencontre la formule la plus heureuse, il prendrait volontiers en 
consideration Ies observations que l'on voudrait bien lui faire. 

Le Corn te Granville constate qu'en tant qu'il s'agit de la ques
tion de la Commission Europeenne, la Conference est clairement 
d'avis qu'il y a lieu de prolonger ses pouvoirs. Le Plenipotentiaire 
ele Russie, ainsi que l'avait deja fait le PJenipotentiaire d'Italie, a 
<lonne son tribut d'eloges aux merites de cette institution. li a cru 
<levoir ajouter a cet eloge un expose de vues duquel il ressort que 
la Russie desire etre traitec sur un autre pied que Ies autres Puis
sances. II pric dane MM. Ies Plenipotentiaires de vouloir bien donner 
leur avis sur la question de savoir si on discutera de suitei Ies pro
positions de la Russie ou si l'on ajournera cette discussion a un 
autre jour. 

Apres un echange de vues auquel Ies Plenipotentiaires d'Al
l<:imagne, d'Autriche-1-Iongrie, de France, d'Italie, de Turquie et le 
Ministre de Serbie prennent part, ii est observe qu'a une premiere 
audition il serait tres difficile d'ctudier suffisamment Ies graves 
questions posees a MM. Ies Plenipotentiaires, et il est decide quo 
la Conference s'ajournera. 

MM. Ies Plenipotentiaires se separent en fixant leur prochaine 
106ance a samedi, 24 fevrier, a trois heures. 

Danube. -7518. 
29 
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Annexe au Protocole No. 4, du 20 fevrier 1883. 

Les Delegues de la Principaute de Bulgarie au Comte 
Granville, President de la Conference. 

19 Fevrier, 1883. 

Par sa lettre du 16 fevrier, M. le Secretaire de la Conterence 
Danubienn"', en nous communiquant le refus de l'honorable Con
ference de nous admettre dans son sein p our exposer et defendre 
nous-mllmes nos droits, nous a, en meme temps, invites ă. paraître 
a la prochaine seance. 

Nous ne pouvons que regretter, Excellence, que Ies honora
bles membres de la Conference n'aient pas pris en bienveillante 
consideration Ies titres incontestables qu'accorde le Traite de Berlin 
a la Bulgaria et aient rejete notre demande. 

En consequence, nous prenons la liberte de porter a la con
naissance de Votre Excellence que le Gouvernement <le Son Al
tesse le Prince ne peut pas accepter la situation que la Conference 
a entendu faire ă. la Bulgarie par sa decision du 13 fevrier, parce 
que cette decision porte atteinte aux droits accordes ă. la Princi
paute par le Traite de Berlin. Par suite, nous nous voyons obliges 
de decliner l'honneur de paraître aux seances de la Conference. 

Nous croyons de notre devoir, en outre, de declarer que le 
Gouvernement princier de Bulgarie ne se considerera pas co!llme 
!ie par Ies decisions de l'honorable Conference, pour tout ce qui 
se rapporte a la reglementation de la navigation, ă. la police et a 
la surveillance du Danube, depuis Ies Portes-de Fer jusqu'a Galatz, 
et que, si des modifications etaient introduites, sans sa participation, 
dans Ies Reglements relatifs ă la navigation du Danube moyen, le 
Gouvernement princier de Bulgarie se tiendrait pour degage <le 
tout engagement que ses Commissaires ont pris dans la Commis~ 
sion Europeenne, lors de l'elaboration de ces Reglementa. 

Voulcovich. 
B. Schischmaretf 
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Protocole No. 5. 

Seance du 24 f evrier 1883. 

Le Comte Granville, au sujet des questions restees en suspcns 
a la derniere seance, rappelle a MM. Ies Plenipotentiaires qu'il avait 
eu l'honneur de proposer la prolongation des pouvoirs de la Com
mission Europeenne. Cette prolongation avait ete acceptee en 
principe a l'unanimite, de meme que la Conlerence avait ete una
nime a en admettre Ies avantages. L'Ambassadeur de Russie, cepPn· 
dant, tout en faisant l'eloge de la Commission, et en exprimant 
l'espoir qu'elle ren<lrait encore d'importants services dans l'avenir, 
avait cru devoir declarer que son Gouvernement ne pouvait accepter 
sa prolongation qu'en tant que certaines moclifications dont ii <lon
nait le texte et Ies consi<lerants a l'appui seraient consenties. 

«Je serais pret», ajoute le President, «a exposer a Ia Confe· 
rence Ies raisons pour lesquelles le Gouvernement de la Reine 
croirait ne pas pouvoir accepter toutes Ies modifications dont le 
Plenipotentiaire de Russie nous a fait part. Je pense ce pene.lan t 
qu'il serait plus respectueux et plus pratique de communiquer im
mediatement a la Conlerence Ies modifications auxquelles le Gou
vernement de la Reine serait pret a consentir, et que l'cntente 
que nous desirons tous n'en serait que plus facile.» 

Le Comte Granville donne lectura des propositions ainsi 
qu'il suit: 

«1° La Commission n'exercera pas de contrâle effectif sur le3 
parties de Kilia dont Ies deux rives appartiennent a l'un des Rive
rains de ce bras. 

«2° Pour la partie du bras <le Kilia qui traversera a la fois 
le territoire russe et le territoire roumain, et afin d'assurer l'uni
formite des Reglements dans le Bas-Danubo, Ies Reglements en 
vigueur dans le bras de Soulina seront appliques sous la surveillance 
des Delegues ele Russie et de Roumanie a la Commission Europeenne. 

cc3o II demeure entendu que Ies Agents de la Commission Euro· 
penne pourront, pour \cur instruction personnelle, circuler dans le 
bras de Kilia jusqu'a ses embouchures inclusivement. 

• «4o Au cas ou \a Russie entreprendrait des travaux dans le 
bras mixte et entre Ies deux rives qui lui appartiennent, elle don
nera connaissance ă. la Commission Europeenne des plans de 
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travaux dans le seul but de constater qu'ils ne portent auoune 
atteinte a l'etat de navigabilite du bras de Soulina. Les travaux 
qui ont deja ete executes au Tchatal d'Ismail restent ă. la ch~rge 
et sous le controle de la Commission Europeenne du DanubEj. 

((5° La Russie communiquera de meme ă. la Commission 1 Eu
ropeenne le Reglement des peages qu'elle voudrait prelever, dans 
le but d'etablir un systeme uniforme. 

«60 En cas de divergence entre Ies autorites de la Russie et 
la Commission Europeenne quant aux plans des travaux ou au 
Heglement des peages, le cas serait soumis directement aux Buis
sances. 

«7° Tous Ies Traites, Actes et Arrangements relatifs au Danube 
et ses embouchures sont maintenus dans culles de leurs disposi
tions qui ne sont pas abrogees ou modifiees par Ies stipulatfons 
qui precedent». 

Le Prcsirlent met aux voix l'artile Jer. 

Les Plenipotentiaires d'Allemagne et de France y adherent. 
Le Plenipotentiaire d'Italie fait observer que l'une des raisbns 

principales invoquees par le Plenipotentiaire de Russie pour que 
le bras ele Kilia ne soit plus soumis au controle effectif de la 
Commission Europeenne etait que celte Commission, par son Ifro· 
tocole du 2 novembre 1865, avait choisi le bras de SouliM comlme 
objet de ses travaux et do son controle. II lui semble qu'il setait 
peut-etre utile, surtout en vue de l'avenir, quc cette raison flit 
mentionnee specialement. li propose, en consequence, la reclaction 
suivante de l'article Jer: 

«La Commission Europeenne, ayant, par son Protocole du 2 
novembre 1865, choisi le bras de Soulina comme objet de ses 
travaux et de son contro le, elle n'exercera plus ... etc.» 

Lord Edmond Fitzrnaurice ne pense pas que cet amendement 
soit absolument neeessaire. Il cite le cas de 1831, ou au sujet de 
la navigation du Rhin, la Hollande ayant enonce certaines propo
sitions, toutes Ies autres Puissances riveraines !urent unanim~s 
a Ies combattre; et ii fut decide apres un debat prolonge que 
l'obstacle serait evite si l'on mettait de câte tous Ies considerants. 

Le Comte Granville croit aussi qu'il serait desirable que la 
Conference se bornât au strict necessaire; et 

Le Duron de Mohrenheirn ayant declare accepter cornpletemcnt, 
au nom de son Gouvernernent, la reclaction proposee par le Prc
aident, celte redaction est ado ptee. 
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En ce l{Ui concerne l'article 2, le Baron de Mohrenheim accepte 
la redaction proposee et n'eleve aucun objection. Mais afin d'eviter 
tout malentendu, il e!!time qu'il y aurait lieu de preciser que l'a
cloption du Reglement de Soulina ne devait s'entendre qu'a titre 
ele base, ou, ce qui reviendrait au meme, sous la clause de mutatis 
mutandis, alin de pouvoir tenir compte des circonstances locales. 
II serait, en eftet, difficile de declarer qu'un Reglement puisse etre 
applicable absolument de la meme maniere a differents cours d'ellu. 
On devrait aussi admettre qu'au besoin Ies Dclegues russes et 
roumains pourraient se taire remplacer par des surveillants sub
alternes des memes nationalites. 

Le second Plenipotentiaire de France croit devoir faire ob
server qu'il va de soi que Ies Reglements ne seront pas appliques 
par if's Delegues en personne. La Commission Europeenne du 
Danube ne procede pas autren:ient et charge ses employes ele l'exe
cution ele ses decisions. 

L'article 2 est adopte sous le bene{foe des observations qui 
ont ele faites, et qui demeurent consignees au Protocole. 

L'article 3 est accepte sans debat. 
Relativement a l'article 4, le Plenipotentiaire d'Italie fait re

marquer qu'il n'y est pas fait mention de la Roumanie, qui cepen
dant pourrait Jaire des travaux sur ses rives. C'est une lacune qu'il 
serait necessaire de combler. Le Plenipotentiaire d'Italie propose, 
en consequence, de recliger l'article ainsi qu'il suit: 

«Au cas ou soit la Russie, soit la Roumanie entreprendrait 
des travaux dans le bras mixte et entre Ies deux rives qui leur 
appartiennent respectivement ... i> etc. 

Apres une discussion a laquelle Ies Plenipotentiaires d'Autriche
Hongrie, de France et 1le Russie prennent part, 

Le second Plenipotentiaire d'Angleterre propose la formule 
suivante: 

«Au cas oi'.1 la Russie ou la Roumanie„. etc.>> Celte modification 
ainsi que celle du Plenipotentiaire d'lt'\lie sont adoptees. 

Par suite de cet amenclement, la Conterence decide de sub
stituer au mot «elle>> ceux de «l'autorite competente», proposes 
par le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie; et elle ajoute, a la suite 
<l'une observation du Comte Nigra, Ies mots «et des autres brasn 
apres les mots cele bras de Soulina>>. 

Le llaron de Mohrenheim declare que, bien qu'il n'ait pas 
re9u d'instructions sur ce point de son Gouvernement, il n'entrevoit 
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aucune difficulte au sujet du Tchatal d'Ismail, et ne prevoit, sauf 
quelques details techniques, aucun obstacle a l'accord le plus 
parlait. 

Sur l'article 5, le Baron de Mohrenheim declare avoir pris en 
general connaissance des propositions dont vient d'etre saisi la 
Conference, avec un sentiment de satisfaction d'autant plus vif 
qu'elles le mettent en mesure de constater qu'un graml progres a 
ete acquis par la dans la voie de l'entente finale, qui est dans les 
''ccux unanimes de toutes les Puissances. Mais n'ayant pas eu 
jusqu'ă. cette heure le temps materiellement neeessaire pour recevoir 
Ies instructions definitives que ces ouvertures presupposent, ii ne 
peut que proclamer des a prcsent l'heureux et parfait accord qu'elles 
etablissent entre Ies vues et Ies appreciations des Puissances et 
cclles de son propre Gouvernement sur tous les points, sauf encore 
le seul dont la redaction reste pour le moment reservee, notamment 
l'article 5, qu'il doit, par consequent, se borner ă. prendre ad refe· 
rendum. Il est neanmoins sîir d'etre le fidele interprete du Gouver· 
nement Imperial en affirmant que, sans devier du principe qui 
reserve les questions de peage a son apprecialion, il etendra ega
leml'nt a ceux qu'il se verrait dans le cas de devoir prclever sur 
le bras de Kilia, l'assurance de r.'entendre avec Ies Puissances sur 
ce qui peut interesser le bras international de Soulina, en cas 
d'observation de la part de la Commission Europeenne. Ceci est 
en parfait accord avec l'engagement de prendre en consideration 
l'avis de cette Commission tel qu'il se trouve consigne dans une 
c\eclaration prealable. Les Puissances seront toujours en mesure 
de prendre au besoin, de leur cote, l'avis de leurs Commissaires, 
et de s'expliquer avec le Gouvernement Imperial en cas de diver
gences. A I'egard des travaux du Tchatal d'fsmail, le Plenipotentiaire 
de Russie repete qu'aucune objection n'est a prevoir; mais Ie Gou
vernement Imperial tiendra sans doute a recueillir l'avis des autorites 
corn pe ten tes. 

Le Comte Granville iuit ohserver qu'on aurait ete en droit de 
concevoir des inquietudes serieuses si le langage du Plenipoten
tiaire de Russie e(it ete difîerent de celui qu'il vient de tenir. En 
presence des paroles que vient de prononcer l'Ambassadeur de 
R11ssie, ii ne peut qu'exprimer l'espoir que vient de prononcer 
l'Ambassadeur de Russie, ii ne peut qu'exprimer l'espoir que la 
confirmation necessaire du Gouvernement russe ne se fora pas 
attendre, puisque la conlirmation de cet article serait essentielle 
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au succes cles efforts que fait la Conrerence pour arriver a une 
solution cles questions importantes qui lui sont soumises. 

Le Plenipotentiaire cl'Autriche-Hongrie exprime l'opinion que 
cet article est absolument essentiel. 

Les Plenipotentiaires cl'Allemagne, de France, d'Italie et de 
Turquie se prononcent clans le meme sens. 

Sur la clemande du Plenipotentiaire d'Italie, a laque\le le Pr~
sident s'associe, la Conference decide: 

«Qu'e\le a entendu avec satisfaction la declaration sur le principe 
de la liberte fluviale ·par laquelle le Plenipotentiaire de Rus~ie a 
fait preceder Ies demandes de son Gouvernement, et a laquelle 
Ies Plenipotentiaires des autres Puissances adherent». 

Le texte cles propositions ayant ete adopte, sauf Ies rescrves 
du Plcnipotentiaire de Russie, est arrete ainsi qu'il suit: 

«1° La Commission n'exercera pas de controle eftectir sur Ies 
parties de Kilia clont Ies deux rives appartiennent ă. !'un des rive. 
rains ele ce bras. 

«2° Pour la partie du bras de Kilia qui traversera a la fois 
de territoire russe et le territoire roumain, et afin d'assurer l'uni
formile des Reglements dans le Bas-Danube, Ies Reglements en 
vigueur dans le bras de Soulina seront appliques sous la surveillance 
des Delegues de Russie et de Roumanie ă. la Commission Euro
peenne. 

cc30 ll demeure entendu que Ies agents de la Commission Eu
ropeen ne pourront, pour leur instruction personnelle, circuler dans 
le bras de Kilia jusqu'a ses embouchures inclusivement. 

«4° Au cas 01'1 la Russie ou la "R.oumanie entreprendrait des 
travaux ou dans le bras mixte ou entre Ies deux rives qui leur 
appartienncnt respectivement, l'autorite competente donnera con
naissance a la Commission Europeenne des plans de ses travaux, 
dans le seul but de constater qu'ils ne portent aucune atteinte a 
l'etat ele navigabilite du bras de Soulina et des autres bras. Les 
travaux qui ont deja etc execute3 au Tchatal d'lsmail restent a 
Ia charge et sous le controle de la Commission Europeenne du 

Danube. 
«h' La Russie communiquera de meme a la Commission Eu-

ropeenne Ie Reglement des peages qu'elle voudrait prelever dans le 

but cl'ctablir un syteme uniforme. 
«6' En cas de divergence entre Ies autorites de la Russie et 

Ia Commission Europeenne quant aux plans des travaux ou au 
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Reglement des peages, le cas serait soumis directement aux Puis
sances. 

cc7° Tous Ies Traites, Actes et Arrangements relatifs au Danube 
et ses embouchures sont maintenus dans celles de leurs disposi
tions qui ne sont pas abrogees ou modil1ees par Ies stipulations qui 
precedent». 

Apres un echange d'ouservations sur l'opportunite qu'il y au
rait de nommer un Comite de redaction pour arreter le texte du 
traite a signer, ii est decid< que ce Comite sera constitue et que 
le Comte Karolyi, M. Barrere, Lord Edmond Fitzmaurice, le Comte 
Nigra, le Baron de Mohrenheim et Musurus Pacha en feront partie 

Les Plenipotentiaires de France disent que pour completer les 
travaux de la Conference, ii est indispensable de relever plusieurs 
modifications qui resultent des decisions que Ies Plenipotentiaires 
ont prises. Le titre des Reglements d'amont devra etre modi fie en 
raison de l'extension de la juridiction de la Commission Europeenne 
jusqu'a Brai:la, et ii sera egalement necessaire de voter, dans le 
Comite de redaction, Ies modifications qui ont etc introduites Jans 
lesdits Reglements. Certaines reserves ont cte faites a Galatz con
cernant la juridiction consulaire; ces reserves devront necessaire
rnent etre reproduites au Protocole de signature. 

Le Plenipotentiaire d'Italie rappelle qu'il y a lieu de maintenir 
et de confirmer Ies reserves faites par le Delegue d'Italie a Galatz, 
et acceptees par Ies Grandes Puissances, concernant la juridiction 
consulaire. 

Le Plenipotentiaire de Turquie fait de son cote une declara
tion sembiable au sujet des reserves de son Gouvernement, relatives 
a la nomination du Delegue Bulgare a la Commission mixte, et 
qu'il a rappelees et maintenues aux seances precedentes de la 
Con teren ce. 

MM. les Plenipotentiaires se separent en fixant la date de leur 
prochaine seancE1 ă. mercredi 28 fevrier, ă. trois heures. 

Protocole No. 6. 

Seance du 1-er mars 1883. 

Le Comte Granville pria le Plenipotentiaire de Russie de vouloir 
bien faire savoir ă. la Conference s'il a re<.;iu de son Gou vernement 
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des instructions definitives concernant les questions qui sont restees 
ouvertes lors de la derniere seance. 

Le Plenipotentiaire ele Russie exprime le regret de n'a voir 
pas encore re~u ces instructions. 

Relativement au Protocole ele la derniere ,;;eance, le Baron <le 
l\Iohrenheim <leman<le a faire certaint:lS observations. Lorsqu'il a 
declare que la Russio ne reclamait rien pour elle-meme qu'elle ne 
IUt pas pour sa part toute prete a reconnaître aux autres, ii en
ten<lait clonner au sens ele cette assurance l'acceptation la plus largo 
dont elle etait susceptible, ne la bornant pas au seul bras mixte 
de Kilia. li n'a nullement la pretention ele vouloir imposer son in
tcrpretation, mais il tient a la preciser et a la maintenir au nom 
<le son Gouvernement, qui ne pouvait, dans son opinion et en ce 
qui le concerne, reconnaître l'extension legitimtl de la juricliction 
europeenne qu'au bras international ele Soulina. 

Relativemont aux mots ((et autres bras», ajoutes au quatrieme 
artide, le Baron de Mohrenheim n'a fait aucune objection a ces 
mots, parce qu'ils repondent parfaitement a l'intention de la Russie 
<le n'entreprendre aucuns travaux qui soient ele nature a leser Ies 
interets de la navigabilite non seulement sur le bras de Soulina, 
mais egalement sur tout autre bras, t1uel que soit d'ailleurs son 
earactere national ou international. 

Enfin, pour ce qui est de l'adhesion de son Gouvernement 
aux articles votes dans la derniere seance, - sauf encore l'article 
5, qui demeure reserve, - ii la confirme, en proposant seulement, 
conformement aux instructions du Gouvernement Imperial, un 
groupement different, dont ii a eu l'honneur <le communiquer le 
projet a M. le Principal Secretaire d'Etat <le Sa Majeste Britan
nique, et qu'il ne saurait assez recommander ă. l'adoption de la 
Conterence en vue ele menager a ses travanx une issue favorable. 

Le Plenipotentiaire de Turquie, reprenant la septieme propo
sition, votee telle qu'elle se trouve au Protocole de la derniere 
seance, fait observer que cette proposition a pour but de maintenir 
les traites anterieurs relatifs au Danube, et notamment l'article 52 
du Traile de Berlin, au sujet de la demolition des forteresses. 
L'article 11 du meme traite stipula que Ies forteresses bulgares 
seront rasees, sans que jusqu'ă. presant, malgre Ies efforts de la 
Sublime Porte, Ies travaux de demolition aient jamais ete entre
pri!l. Afin ele constater que Ies Puissances sont toujours cl'avis qu'il 
y a lieu d'effe<.:tuer ces demolitions, et que l'article 52 n'est pas 
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abroge par defaut d'execution, il serait utile de consigner, soit dans 
la Convention ă. signer, soit au Protocole d'aujourcl'hui, que l'article 
52 <lu Traile de Berlin est maintenu, et que l'article litteralement 
identique (11) du meme Traile est confirme. 

Le Comte Granville fait observer qu'ă. un certain moment il 
s'etait propose ele recommander ă. la Conference une proposition 
analogue ă. celle clont vient de parler l'Ambassadeur de Turquie. 
Plus tard, ii a cru devoir I'abanclonner, non seulement pour ne pas 
paraître vouloir desobliger la Russie, mais aussi parce que, en fait, 
ii semble peu clesirable, au moment ou l'on confirme un ensemble 
d'Acles et de Traites, d'en signaler pl\rticulierement uns eul. 

Quant ă. l'argument de l'Ambassadeur de Turquie, Ionele sur 
la non-execution jusqu'ă. ce jour cl'un article du Traite de Berlin, 
le Comte Granville rappelle que plusieurs articles de ce Traite sont 
dans le meme cas, sans que pour cela ils soient abroges. 

Apres une discussion a laquelle tous Ies Plenipotentiaires pren
nent part, l'Ambassadeur de Turquie se declarb satislait s'il est 
ronsigne au Protocole que l'article 52 du Traile de Berlin est im
plicittiment maintenu en vertu de l'article 7 des propositions vo
tees par la Conference. 

Le Premier Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne, resumant 
cette discussion, dit qu'il est bien entendu que l'article auquel 
l'Ambassadeur ele Turquie fait allusion est compris dans Ies Traites, 
Actes et Arrangements dont ii est fait une mention generale dans 
l'arlicle 7. 

Sous le benellce de ces observations, le Protocole de la cin
quieme seance est adopte. 

Le Comte Granville rappelle ă. MM. Ies Plenipotentiaires qu'en 
presence des reservea faites par I' Ambassadeur de Russie et en 
raison du retard apporte dans l'envoi de ses instructions, ii y a 
lieu de remettre a une autre seance de prendre une decision de
finitive quant aux articles deja votes. II propose, en attendant, de 
passer ă. la discussion de la prolongation des pouvoirs de la Corn· 
mission Europeenne, et ii prie MM. Ies Plenipolentiaires de vouloir 
bien s'expliquer a ce sujet. La Conference a deja donne, en prin
cipe, son adhesion ă. cette prolongation, mais elle ne s'est pas en
core prononcee sur son etendue. II serait d'avis de donner a la 
Commission un caractere de permanence absolue. 

Le Baron de Mohrenheim, en resGrvant toujours le seul point 
de l'article 5, se declare pret a entrer dans la discussion de la 
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prolongation, mais a la condition que son acceptation ne sera qu'e
ventuelle et pour le cas ou une entente definitive s'etablira sur 
l'article 5. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie est convaincu de la 
grande ut.ilite de la Uommission Europeenne, et ii reconnaît Ies 
services qu'elle a rendus. Cependant, son Gouvernement ne pour
rait accepter le principe de la permanence de cette Commission, 
principe qui, du reste, ne semblerait pas devoir obtenir l'unani
mile des suffrages de la Conference. Anime du vif desir d'arriver 
a un accord, ii accepterait le terme le plus lopg ă. l'egard duquel 
Ies Puissances pourraient tomber d'accord. 

Le Premier Plenipotentiaire de France declare partager l'avis 
emis par le Plenipotentiaire de la Grande Bretagne sur la question de 
la permanence. Tout dans le passe de la Commission Europeenne -
Ies prolongations successives ele ses pouvoirs, la nature de ses tra
vaux, sa vitalite toujours croissante-indique suffisamment que cette 
institution doit devenir et est, de fait, definitive. li constate avec 
satisfaction que son opinion a cet egard est partagee par la plu
part des Plenipotentiaires; il a donc lieu d'esperer que si le prin· 
cipe de la permanence de la Commission Europeenne ne pouvait 
etre reconnu, la Conference accepterait une prolongation aussi lon
g11e que possible. 

Le Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne desire, comme ii 
!'a clejă. fait obsnver, la permanence. Consiclerant, toutefois, que, 
cette permanence ne pourrait etre obtenue que par un vote una
nime, et cette unanimite ne paraissant pas devoir s'etablir, ii de
vient necessaii;-e de s'entendre sur une autre solution. II y a donc 
lieu de determiner, non seulement la duree de la Commission 
Europeenne, mais le mode d'apres lequel l'existence et la prolon
gatinn s'etabliront a l'avenir. 

Le second Plenipotentiaire de France, a la suite tles ohser
vations qui precedent, presen te le projet sui vant: 

«Les pouvoirs de la Commission Europeenne, dont la juri
cliction s'etendra desormais jusqu'a Brai'la inclusivement, sont pro
long6s pour une periode ele vingt et un ans a partir du 24 avril 1883. 

«A I'expiration de cette perioue, Ies pouvoirs de la elite Com
mission seront par tacite reconduction renouveles de trois ans en
trois ans sauf le cas ou l'une des I-lautes Parties contractantes 

' notifierait, un an avant l'expiration de 1·une de ces periodes trien-
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nales, l'intention d'introduire des modifications dans sa constitu
tion ou dans ses pouvoirs». 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie, d'accorel avec Ies Ple
nipotentiaires de France et de Grande Bretagne, accepte ving
et un ans comme terme <le prolongation de la Commission Euro
peenne. II ajoute que, vu la correlation, indissoluble ele celle-ci avec 
la Commission mixte, ii entend que cette correlation, fixei\ du reste, 
par l'article 98 du Reglement de Galatz .. sera maintenue dans l'ave
nir, et que le terme de vingt et un ans sera le meme pour la 
duree de l'une comme ele l'autre, en raison du roulement alpha
betique des six voix. 

Le Ptenipotentiaire d'Italie rappelle qu'il a deja eu l'occasion 
de se prononcer pour la solution qui donnerait a la Commission 
Europeenne le plus d'etendue et le plus de duree. li confirme 
celte opinion. li aurait accepte la permanence si cette resolution 
avait pu reunir l'unanimite des voix des Plenipotentiaires. Cela 
n'etant pas, ii adhere ă. la proposition de prolonger la Commis
sion pour vingt et un ans, avec la clausei de la tacite recont 
<luction, qu'il aurait proposee lui meme si elle ne l'avait pas ele 
dans une forme parfaite par le second Plenipotentiaire de France. 

Le Plenipotentiaire de Russie s'associe pleinement ă. ce qu'a 
dit le Plenipotentiaire de l'Autriche-Hongrie quant a la prolonga
tion de la Commission Europeenne pour vingt et un ans indiquce 
par Ies Picni potentiaires de France. 

Le Plenipotentiaire d'Allemagne dit qu'il accepte le terme de 
vingt et un ans dans Ies conditions indiquees. 

Le Plcnipotentiaire de Turquie croit que la meilleure de toutes 
Ies solutions eut ete celle de Ia permanence; mais puisqu'elle no 
peut etre obtenue, ii se rallie ă. celle que proposent Ies Plenipo
tentiaires de France. 

Le Ministre de Serbie s'exprime dans le meme sens. 
Les Plenipotentiaires se separent, en fixant la date de Jeur 

prochaine seance a !undi, 5 mars, a 2 heures et demie. 

Protocole No. 7. 

Beance du 7 mars 1883. 

Le Protocole de la derniere seance· est adopte. 
Le Baron de Mohrenheim, repondant ă. une question du Ple-
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nipotentiaire de la Grande-Bretagne, se eclare autorise par son 
Gouvernement a presenter une nouvelle redaction des articles vo
tes, sous reserve, ă. la cinquieme seance de la Conference. II espere 
que cette redaction sera de natura ă. rallier Ies suffrages des Ple
ni potentiaires. 

D'apres ce projet, on ajouterait a l'article 4 Ie passage suivant: 
«En cas de divergence entre Ies autorites de la Russie ou de 

Ia Roumanie et la Commission Europeenne, quant au plan des tra· 
vaux a entreprendre dans le bras de Soulina et de Kilia, ces cas 
seraient soumis directement aux Puissances». 

L'article 5 serait ainsi con~u: 
cd! est entendu qu'aucune restriction n'entravera le droit de 

la Russie de prelever des peages destines a couvrir Ies frais des 
travaux entrepris par elle. Toutefois, en vue de sauvegarder Ies 
intert~ts reciproques de la navigation sur Ies bras de Soulina et de 
Kilia, le Gouvernement russe, afin d'assurer una entente a ce sujet, 
saisira Ies Gouvernements representes dans la Commission Euro
peenne des Reglements de peage qu'il jugerait utile d'introduire». 

Les Plenipotentiaires d' Allemagne, d'Autriche, de France, 
d'Italie et de Turquie acceptent la redact.ion proposee pour l'article 5 

Le Comte Granville se declare egalement pret ă. adopter l'ar
ticle tel qu'il a ete redige par le Plenipotentiaire de Russie. II 
desire cependant, sans vouloir manifester le moindre sentiment 
de meflance, presenter quelques considerations. Les hommes, dit-ii, 
passent; Ies ecrits restent. II se pourrait que plus tard on etevât 
<les doutes sur Ia portee exacte des paroles presentees par le Ple
nipotentiaire de Russie. Afin d'eviter tout malenten<lu, ii serait 
clonc utile de constater qu'il ressort du texte de l'article 5 qu'un 
accord sera necessaire entre Ies Puissances avant que le systeme 
et le Reglement des peages ne soient mis en vigueur. 

Le Baron de Mohrenheim declare que c'est absolumcmt dans 
ce sens qne sa redaction a ete faite. 

MM. Ies Plenipotentiaires prennent acte de cette declaration. 
Le second Plenipotentiaira d'Angleterre communit.1ue a la Con

ference Ies resultats auxquels est arrivee la Commission de re
daction nommee a la derniere seance. Tous Ies articles, clit-il, ont 
ete repris et consignes elans un projet ele Traite, sauf quelques 
articles que Ie Comite de redaction a cru devoir reserver pour la 
Conference cl'aujourcl'hui. 

Le Baron de Mohrenheim saisit cette occasion ele discuter la forme 
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qu'il conviendrait de donner a certaines clauses ele ces articles. Au 
sujet du Tchatal d'Ismaîl, le Gouvernement Imperial n'aurait rien ă. 

dire quant a la redaction proposee si elle n'avait trait qu'aux travaux 
deja executes. Mais la Commission Europeenne pourrait avoir l'in
tention d'etendre ces travaux, qui pourraient affecter, selon Ies 
uns, ou ne pas affecter, selon Ies autres, la navigabilite du bras de 
Kilia. En cas de divergence sur ce point, le Gouvernement Im
perial ne pourrait pas accepter d'etre majorise. II proposerait en 
consequence de soumettre la question de l'extension des travaux 
directement aux Puissances. 

Le second Plenipotentiaire de France dit qu'il ne v0it pas 
d'inconvenient a accepter l'inRertion ă. l'article 4 de la phrase ad
<litionnelle concernant Ies travaux du Tchatal d'Ismaîl. II ne saurait 
toutefois se dispenser de consigner au Protocole certaines obser
vations sur ce point qui lui paraissent indispensables. II estime 
<l'abord que la Commission Europeenne doit rester absolument 
maîtresse <l'entreprendre au Tchatal d'lsma"il Ies travaux que lui 
imposerait l'entretien du bras de Soulina. Ce <lroit est <l'autant plus 
incontestable que l'extension de l'eperon du Tchatal d'Isma'il, loin 
de nuire ă. I'etat de navigabilite <lu bras de Kilia, ne pourrait que 
l'ameliorer. 

M. Barrere tient aussi a relever un point essentiel concernant 
la comparaison qui a ete faite entre Ies bras de Soulina et de Kilia. 
Grâce a des travaux coîiteux et des depenses considerables, la Com
mission Europeenne est arrivee a etablir un minimum <le proton 
deur <le 14 pieds dans la Soulina, tan<lis que la moindre profoni 
deur dans le bras de Kilia, ou aucun travail n'a ete entrepris, est 
de 16 piecls. II en conclut que l'entretien <lu bras de Soulina, etant 
beaucoup plus <lifficile que celui du bras de Kilia, ne doit souffrir 
aucune restriction. C'est sous le benefice <le ces observations que 
Ies Plenipotentiaires de France a<lherent ă. Ia redaction proposee. 

L'article 4 amen<le est adopte comme ii suit: 
«En cas ele <livergence entre Ies autorites de la Russie ou de 

la Roumanie et la Commission Europeenne, quant aux plans des 
travaux a entreprendre dans le bras de Kilia, ou de divergence au 
sein <le cette Commission quant a l'extension qu'il pourrait con
venir de <lonner aux travaux du Tchatal d'Isma'il, ces cas seraient 
soumis directement aux Puissances». 

Le Baron <le Mohrenheim tait observer qu'il n'a aucune ob
jection a soulever contre l'article 3 en ce qui touche la circulation 
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des membres de la Commission Europeenne dans le bras de Kilia. 
li croit cependant qu'on pourrait se contenter d'en consigner Ies 
termes au Protocole sans Ies introduire dans l'Acte final. 

Apres une courte discussion a laquelle Ies Plenipotentiaires 
d'Autriche, de France et <le Grande-Bretagne prennent part, ii 
est entendu d'un commun accord que la clause relative a la cir
culation des Agents de la Commission Europeenne sera inscrite 
au present Protocole comme ayant la meme elficacite que Ies autres 
clauses <lu Traite, dans la forme suivante: 

((II demeure entendu que Ies Agents de la Commission Euro
peenne pourront, pour leur information, circuler dans le bras ele 
Kilia et ă. ses embouchuresn. 

Au sujet de l'extension de la juricliction de la Commission Eu
ropeenne, le Plenipotentiaire de Turquie fait observer que le pre· 
mier des trois points indiques dans le programme de la Conlerence 
est l'extension des pouvoirs de cette Commission jusqu'a Braîla. 
Ce point a ete vote et adopte; mais comme, dans la redaction pro
posee par MM. Ies Plenipotentiaires de France, cette decision de 
la Conference n'est mentionnee qu'incidemment, le Gouvernement 
de la Sublime Porte est d'avis qu'il serait a propos que ce point 
!Ut l'objet d'un article special et distinct de la Convention a signer. 

Les Plenipotentiaires de France disent qu'ils n'ont aucune ob
jection ă. opposer a la proposition du Plenipotentiaire de Turquie, 
proposition qui reproduit sous une autre forme ce qu'ils ont dit 
eux·memes. 

La Conference decide qu'un article special dans le sens in
dique dans la proposition de l'Ambassadeur de Turquie sera insere 
dans le Traile. 

Le Plenipotentiaire de Turquie rappelle Ies reserves qu'il a 
deja taites au sujet de la nomination du delegue bulgare a la Com
mi::ision mixte; ii propose qu'on y don ne suite en inserant a l'ar
ticle 97 (deven·u 96) du Reglement, que celte nomination sera sou
mise a l'approbation de la Sublime Porte. Il n'y a pas ici de ques
tion de politique en jeu. C'est une simple question de droit. 

Le premier Plenipotentiaire de France exprime l'opinion que 
la question soulevee par Ie Picni potentiaire de Turquie est d'ordre 
essentiellement politique; ii ne croit pas des lors qu'il y ait lieu 
d'inscrire un droit de celte natura dans un Reglement purement 
administratil comme l'est le Reglement applicable entre les Portes. 
de-Fer et Bra"ila. Le Plenipotentiaire de Turquie pourrait se con-
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tent~r de constater sa demande au Protocole. M. Tissot ne doute 
pas que la Conference n'y adhere. 

Le Plenipotentiaire de Turquie declare que, vu le caractere 
positif de ses instructions, ii se croH en devoir d'insister. 

Le premier Plenipotentiaire de France fait observer qu'une de
claration faite au Protocole, emanant d'une ConferencP, a la meme 
valeur que le Traite; que la forme, pour etre moins solennelle, 
n'en engage pali moins le pays d0nnant Ies pleines pouvoirs. 

Le Plenipotentiaire de la Grande-Bretagne objecte qu'une de
claration au Protocole emanant d'un seul Plenipotentiaire n'obli
gerait que lui, sans necessairement obliger Ies autres, mais qu'une 
declaration consentie par tous Ies Plenipotentiaires a la meme 
forcEI que le Traile. 

Le Premier Plenipolentiaire de France admet la force de ces 
observations. 

11 reste entendu a l'unanimite qua la nomination du Del0gue 
bulgare ă. la Commission mixte sera soumise a l'approbation de 
la. Sublime Porte, et que la consignation de ce droit au Protocole 
a la meme eff1cacite que s'il faisait partie du Traite. 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie, revenant sur Ies ques
tions soulevees ă. la derniere seance a l'occasion de la discus
sion du terme de vingt et un ans pour la prolongation des pou
voirs de la Commission Europeenne, rappelle qu'apres avoir con
state la correlation absolue des tleux Commissions, Europeenne et 
mixte, ii avait tenu ă. ce qu'il flit clairement ententlu que cette 
correlation etait admise a l'unanimite. Le Plenipotentiaire de Russie 
ayant fait quelques reserves sur la duree de la Commission mixte, 
il serait utile que le Baron de Mohrenheim voulî1t bien donner 
quelques explications a ce sujet. 

Le Plenipotentiaire de Russie repond qu'en effet le Gouver
nement Imperial eut trouve preterable de ne pas depasser pour 
un premier essai la limite de quatre ans qu'il avait" indiquee d'a
bord. II est cependant autorise a declarer qu'il ne fait pas de cette 
limite une condition expresse ă. son acceptation. 

Au sujet des Reglements dans la partie du fleuve comprise 
entre Ies Portes-de-Fer et Braîla, Ies Plenipotentiaires de France 
rappellent que sur leur suggestion et dans un but de conciliation 
le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie a renonce, pour sa part, ă. 
participer a la representation europeenne dans la Commission mixte 
et qu'il a accepte certaines modifications concernant le sectionne-
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rnent fluvial et la nomination des sous-inspecteurs. Ils demandent 
au Comte Kar61yi s'il verrait des inconvenienls ă. stipuler dans le 
Reglement, que Ies sous-inspecteurs seront purement et sirnplement 
nommes et retribues par Ies Etats riverains, qui feront prHt a la 
Commission mixte de la nomination de ces agents, ainsi que de 
leur revocation, si elle devenait necessaire. 

L' Ambassadeur d'Autriche-Hongrie fait observer que son Gou
vernement a donne au cours de la Conference des preuves reelles 
de conciliation en renonQant ă. la double voix, en acceptant la de
mande roumaine d'un sectionnement longitudinal et en faisant 
des concessions quant a la nomination des sous-inspecteurs. En 
vue de J'initiative que vient de prendre sur ce dernier point le se
cond Plcnipotentiaire de France, le Comte Kar6lyi espere q ue le 
Gouvernement roumain se montrera ldisposc ă. .concourir ă. l'en
tenle generale et, afin d'y contribuer pour sa part autant que pos 
sible, ii se declare pret ii adherer ă. la proposition fran<;aise. 

Le Plenipotentiaire d'Italie rappelle qu'il a eu occasion de laire 
ses reserves sur la juridiction consulaire; ii demande que cette 
reserve soit confirmee, et, sur la proposition qu'il en fait, la Con
ference adopte a l'unanimite la decision suivante: 

«Les dispositions des articles 13, 14, 15, 16, 43, 44 et 45 du 
Heglement pour la partie du fleuve cornprise entre Ies Portes-de
Fer et Bralla, ne pourront etre interpretees de maniere a restrein
dre vis·a-vis de l'autorite locale Ies droits de juridiction des 
Consuls sur Ies bâtiments de Jeur pa~·s, droits resultant des Trai
tes entre Ies Etats riverains et Ies Puissances>>. 

Le Comte Granville exprime la satislaction qu'il eprouve de 
l'issue lavorable des travaux de la Conference. 

li croit qu'une derniere seance suffira pour signer l'acte final 
elabore par Ies Plenipotentiaires. li demande ă. etre autorise ă. con
voquer la Conference non seulement pour la ratification qui pour
rait avoir lieu en quelques mois, mais pour recevoir des Etats 
ri verains l'adhesion aux decisions de la Conference qu'on est en 
droit d'attendre d'eux dans le delai qui precCderait la ratification. 

II <lemande egalement que la Conference l'autorise a exprimer 
aux Etats riverains le desir qu'ont Ies Puissances europeennes de 
Ies voir adopter le Reglement, et accepter Ies decisions de la Con
ference. II prie Ies Plenipotentiaires, pour leur part, de faire tous 
Ies efforts possibles pour convaincre Ies Etats riverains de l'utilite 
de se joindre aux Puissances. 

Dm111be.- 7518. 30 
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Le Plenipotentiaire d'Italie propose que le President soit charge 
d'adresser aux Representants ele la Grande-Bretagne a l'etranger 
une circulaire invitant Ies Puissances ă. faire des demarches si
mult!!.nees afin d'amener Ies Etats riverains a donner leur adhe
sion aux decisions de la Conference. 

J,e Comte Granville se declare pret ă. faire cette demarche et, 
afin d'en assurer le succes, îl compte sur !'active cooperation des 
Gouvernements representes ă. la Conference. 

M:\f. Ies Plenipotentiaires se prononcenL a l'unanimite dans le 
sens des observations du President. 

MM. Ies Plenipotentiaires se separent en fixant la prochaine 
seance a samedi, 10 mars, a cinq heures du soir. 

Protocole No. 8. 

Seance dn 10 mars 1883. 

Le President demande a :\DL Ies Plenipotentiaires s'ils ont 
quclques observations a faire au sujet du Protocole de la derniere 
seance. 

Le Baron de Mohrenheim, faisant allusion ă. la duree de Ia 
Commission mixte, dit: 1cJ'ai ete dans le cas d'exposer la preferenco 
que le Gouvernement Imperial eut donnee a un terme moins pro
longe que celui de vingt et un ans assigne ă. la Commission Eu
ropeenne, sans entendre pourtant s'y opposer si Ies membres de 
la Conlerence ne partageaient pas cette maniere de voir. II me sera 
permis de faire observer que leur opinion a r.et egard, c'est-a-dire 
quant a la prMerence ă. accorder a l'un ou a l'autre deces termes, n'a 
pas ele jusqu'ici explicitement enoncee par eux, et qu'ainsi, sur l'un 
des points principaux de nos <leliberations, l'avis de chacune des 
Puissances ne se trouve pas formule au Protocole, qui est pourtant 
le commentuire authentique du Traite. C'est une lacune qu'il serait, 
j'ose le croire, desirable de combler, en vue surtout des interpre
tations a donner ă. l'article 98 du Reglement de Galatz, <lont le 
sens me semble avoir ete exagere. Le lien indissoluble entre Ies 
deux Commissions, qui s'y trouve stipule, a ete represente comme 
faisant dependre ces cleux Commissions l'une de l'autre. Cela ne 
saurait cependant s'entendre que dans un seul sens, ă. savoir: que 
l'existence de l'une, la Commission mixte, depend de l'autre, la 
Commission Europeenne, dont elle est une emanation, mais non 
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vice versa. La Comrnission Europeenne en ·a don ne la preuve Ia 
plus rnanileste par cela seul qu'elle a existe vingt-sept ans, sans 
la Commission Mixte, et je crois qu'il ne 1:1aurait etre de l'interet 
de personne de lui faire courir a l'avenir toutes Ies chances anx
quelles pourrait se trouver exposee la Commission Mixte. 

«Cette question prejudicielle, ainsi degagee de toute ambiguite, 
le Gouvernement Imperial a pense qu'il serait premature tl'accorder 
d'emblce a une Commission encore a naître, qui ne saurait avoir 
d'autres titres a notre confiance que l'espoir que nous mettons en 
elle, c'est·a-dire un peut·etre, la meme duree qu'a une Commission 
qui a deja fait ses preuves, qui a passe par le creuset d'une ex· 
perience de plus d'un quart de siecle, qui a ă faire valoir un etat 
de services des plus glorieux, et a laquelle le terme prolonge actuel 
n'a lini par etre accorde qu'apres une longue suite de renouvelle· 
ments progressifs, au fur et a mesure qu'elle accumulait des titres 
qui lui creaient des droits. Serait-il juste et sage de proceder avec 
moins de circonspection, de prevoyance ou de mesure a l'egard 
d'une institution qui doit etre encore mise a l'epreuve et de per
petuer un peut-etre? Le Gouvernement Imperial ne :·a pas pense 
et ne le pense pas. II croit qu'il y aurait un grand interct a recueillir 
a ce sujet la pensee des autres Gouvernements, et, je le repete 
qu'une lacune regrettable existerait dans le Protocole de la Con
ference, si leur pensee ne s'y trouvait pas consignee ;\ câte de la 
sienne; c'est pourquoi, tout en me rangeant d'avance, comme j'ai 
deja eu l'honneur de Ie <lire, ă l'opinion qui prevaudra dans la 
Conference, fose emettre le vmu que MM. Ies Plenipotentiaires 
voulussent bien motiver egalement leur vote. 

cc II y aurait encore une consideration a faire vaio ir, mais ă 
laquelle ii suffira, sans doute, de faire une simple allusion, tant elle 
se sera deja presentee d'elle-meme a votre esprit: Ies menagements 
a observer envers Ies co-interesses, dont ii est dans nos neux a 
tous de dissiper, autant qu'il peut dependre de nous, Ies preventions 
et Ies susceptibilites, en ne donnant a nos resolutions que l'extcnsion 
strictement necessaire». 

Le Comte Granville doute de l'opportunite qu'il y aurait ă 
revenir sur Ies questions dont l'Ambassadeur de Russie vient d'en
tretenir la Conference. Les Plenipotentiaires sont arrives it une 
entente complete sur toutes Ies questions mises en discussion. 
L' Ambassadeur de Russie, pour sa part, n'insiste pas pour qu'on 
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adopte Ies idees qu'il a enoncees. Le Comte Granville propose en 
consequence de passer a l'ordre du jour. 

Le Baron de Mohrenheim trouve qu'il pourrait etre, en tout 
cas, utile de fixer l'interpretation a donner a l'article 98. 

Le Comte Granville fait observer a ce sujet que la proposition 
autrichienne au sujet de la Commission mixte presupposait l'exis
tence, en meme temps, de la Commission Europeenne. mais qu'il 
avait compris que l'arrangement consacre par la Conference, tout 
en prolongeant l'existence de la Commission Europeenne, ne la 
faisait pas dependre de moclifications qui pourraient etre taites a 
la Commission Mixte. 

Les Plenipotentiaires ele France partagent la maniere de voir 
du President en ce sens que la Commission mixte est une ema
nation de la Commission Europeenne du Danube, laquelle forme 
comme la clef de voute du systeme danubien accepte par la Con
fCrence. lls rappellent, d'ailleurs, que l'article 97 des Reglements 
annexes au Traile donne aux Puissances la laculte de porter remede 
au moyen d'une entente commune, aux defauts que la pratique 
pourrait reveler dans le fonctionnement de Ia Commission mixte 

Le Plenipotentiaire d'Autriche-Hongrie declare aclherer pleine
ment aux observations des Plcnipotentiaires frani;ais. Mais il vou
drnit en outre faire ressortir que la duree de la Commission mixte, 
d'apres l'article 98, est flxee une fois pour toutes, en correlation 
avee la Commission Europeenne, clonc pour le terme de vingt et 
un ans, et que par consequent l'article qui se refere a des chan· 
gements eventuels ne saurait s'appliquer au terme de la Commission. 

Les Plenipotentiaires d' Allemagne, d'Italie et de Turquie adhl_~
rent a la maniere de voir des Plenipotentiaires de France et ele 
Grande-Bretagne. 

Le Plenipotentiaire de Turquie prend acte, au nom de son 
Gouvernement, de la declaration consiguee au Protocole de la der
niere seance de la Conference relativement a la nomination du 
Delegue bulgare a la Commission mixte du Danube, et declare, de 
son câte, en etre pleinement satisfait. 

Le Protocole de la dernicre seance est adopte. 
L'Ambassadeur de Turquie, prenant la parole, au nom de la 

Conference, s'exprime dans Ies termes suivants: 
«Messieurs, je suis sur d'aller au-devant du vccu unanime de 

tous Ies Plenipotentiaires, en vous proposant de vous joinLlre a moi 
pour offrir a Son Excellence le Corn te Granville, natre President, 
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l'expression de nos sentiments chaleureux de 1·econnaissance pour 
la mani(·re impartiale, equitable, et qu'on appelle en anglais «fairn, 
dont ii a dirige nos deliberations. Si ces deliberatlons ont abouti 
a une entente commune et satisfaisante quant au reglement d'une 
question d'interet general, mais qui n'en etait pas moins herissce 
de difficulles, si e!les ont cte couronn(~es d'un succ<''s d'autant plus 
important qu'il concilie Ies droits et Ies interets legitimes des Puis
sances representees dans cette Assemblee, nous clevons principale
ment ce grand resultat ~\ la haute intelligence, au discernement 
exquis et au jugP:ment clairvoyant et solide de l'homme <l'Etat 
eminent <1ui a preside a no~ travauxn. 

MM. Ies Plenipotentiaires declarent tous s'assoc:ier avec em
pressement aux sentiments du Plenipotentiaire ele Turquie. 

Le Comte Granville exprime le vif plaisir qu'il eprouve d'en
tendre Ies bonnes paroles que l'Ambassadeur de Turquie vient de 
lui adresser. II est sincerement touche, dit-ii, de la mani<'~re clont 
on a bien voulu reconnaître ses services; et ii tient a constater 
c1ue sans le concours bienveillant de tous ses collegues, la Conte· 
rence n'aurait pas pu atteindre Ies resultats importants qui vont 
paraître maintenant si satisfaisants aux Puissances. 

Le Plenipotentiair1> d'ltalie, au nom de ses coll<'~gues, exprime 
egalement ă. M. Crowe, secretaire de la Conference, Ies remercie
men ts de la Conference pour Ies services qu'il lui a rendus. 

Le Ministre de Serbie demande s'il n'y aurait pas lieu c1u'i I 
signât Ies Protocoles des seances. Celte formalite est, selon lui, la 
consequence logique de la part qu'il a prise aux travaux de la 
Conierence. II s'en remet, rl'ailleurs, ă. la decision des Plenipoten
tiaires. 

Le Plenipotentiaire d'Allemag·ne ne croit pas que le :'.\finistre 
de Serbie puisse etre admis a signer Ies Protocoles. La Conference, 
en adherant a cette demande, se mettrait en contradiction avec la 
decision qu'elle a prise concernant l'admission aux seances des 
Etats riverains. 

Le Plenipotentiairo d' Autriche Hon grie demande s'il y a des 
precedents. 

Le Ministre de Serbie cite la ']ommission riveraine du Danuhe 
crui a siege a Vienne en 1858, et dans laquelle Ies proces-ver\>aux 
des seances ont ete signes par tous ceux qui en faisaient partie. 

Le Comte Karolyi fait observer c1ue le precedent n'a pas <le 
valeur, puisqu'on ne saurait comparer une Commission riveraine {i 
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une Conference des Grandes Puissances. Personnellement il n'aurait 
rien a objecter. Mais la question vaut la peine qu'on la debatte. 
Cependant, ii pense que comme il n'y a pas de precCdents en fa
veur de la demande du Ministre de Serbie, il serait difficile d'y 
acceder. Du reste, il se rangerait a l'opinion de la majorite. 

Le Plenipotentiaire d'It&.lie declare avant tout qu'il acceptera 
pour sa part la decision de la majorite; mais s'il doit exprimer 
unu opinion, ii croit que la demande du Ministre de Serbie pourrait 
etre accueillie sans inconvenient. La Conference a admis le Repre
sentant de la Serbie dans son sein a toutes ses seances avec voix 
consultative. Le Representant de la Serbie a eu l'occasion d'y 
prendre la parole et d'exprimer son opinion sur plusieurs points. 
II semble juste que sa signature figure aux Protocoles ou ses pa
roles sont consignees. 

Le Comte Granville rappelle qu'on n'a cile qu'un precedent, 
qui ne semblerait pas avoir beaucoup de valeur. Il demande s'il 
y en a d'autres. 

Le premier Plenipotentiaire de France estime que la signature 
clemandee ne pourrait qu'affaiblir celle des Plenipotentiaires des 
Puissances. Elle ne serait pas justifiee par Ies precedents, et elle 
porterait une reelle atteinte au caractere ofliciel du Protocole. 

Apres une discussion ă. laquelle Ies Plenipotentiaires de Tur
quie, d'Italie et de Russie prennent part, 

Le Ministre de Serbie dit que s'il a pris la liberte de soulevur 
la question de la signature, ce n'est pas qu'il eut eu la pretention 
d'affirmer qu'il en eut le <lroit; il a seulement voulu appeler l'at· 
tention de la Conference sur une question de procedure pour qu'on 
agit en connaissance de cause, et pour ne pas etablir, par inad
vertance, une procedure contraire au:sentiment des Plenipotentiaires. 
:\I. :'.\larinovitch pense qu'il serait correct et conforme aux prece· 
dents d'admettre sa signature, mais comme ii ne peut pas invo
qucr d'une maniere absolue des precedents en faveur de sa ma· 
nicre de voir, tout ce qu'il demanderait a la Conference serait de 
vouloir bien consigner dans le Protocole d'aujourd'hui la reserve 
que si, dans l'ignorance des prccedents, on ne l'a pas admis ă. signer 
Ies proces·verbaux, ii n'en pourrait resulter pour l'avenir aucune 
interpretation qui serait prejudiciable aux droits de son pays comme 
Etat souverain. 

Le Comte Granville dit qu'il n'y aurait aucune objection a 
inscrer au Protocole Ies observations que le :Ministre de Serbie, 
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(jUant ă. sa propre personne, vient ele faire a la Conference, mais 
ii tiendrait a l'assurer que la decision des Plenipotentiaires n'est 
basee sur aucun manque ele respect pour le Gouvernement que 
le Ministre represente, mais qu'elle est fondee purement et sim
plement sur une question de forme et de precedent. 

Les Protocoles des cleux clernieres seances ayant ete signes, 
Les divers exemplaires du Traile approuve par MM. Ies Ple

nipotentiaires sont collationnes et trouves en due forme; et 
MM. Ies Plenipotentiaires y apposent leur signalure et le sceau 

de leurs armes. 
Le present Protocole est approuve. 
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Traite de Londres 

Signe le 10 mars 1883. 

Au Nom de Dieu Tout-Puissant ! 

Les Puissanccs signataires du Traite de Berlin, ayant juge 
necessaire de reunir leurs Plenipotentiaires en Conference a Lon
dres afin de s'entendre sur Ies decisions a prendre en vertu de 
l'article 54 du Traite de Berlin du 13 juillet 1878, et sur l'exe
cution de l'article 55 du meme Traite concernant la navigation 
du Danube depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'ă. ses embouchures, ont 
nomme a cet effet pour leurs Plenipotentiaires, savoir ..... 

ART. I. 

La juridiction de la Commission Europeenne du Danube est 
etendue de Galatz a Braîla. 

AnT. 1r. 

Les pouvoirs de la Commission Europeenne sont prolonges 
pour une periode de vingt et un ans a partir du 24 avril 1883. 

A l'expiration de celte periode, Ies pouvoirs de la dite Com
mission seront renouveles par tacite reconduction de trois en trois 
ans, sauf le cas ou l'une des hautes parties contractantes notifie
rait, un an avant l'expiration de l'une de ces periodes triennales, 
l'intention de proposer des modifications dans sa constitution ou 
dans ses pouvoirs. 
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ART. III. 

La Commission Europeenne n'exercera pas de controle effectif 
sur Ies parties du bras de Kilia dont Ies deux rives appartiennent 
<\ l'un <les riverains de ce bras . 

.ÂRT. IV. 

Pour la partie du bras ele Kilia qui traversera a la fois le ter
ritoire russe et le territoire roumain, et afin d'assurer l'uniformite 
du regime dans le Bas-Danube, Ies R<~glements en vigueur dans 
le bras de Sulina seront appliques sous la :mrveillance des cle
legues de Hussie et de Roumanie a la Commission Europeenne. 

AnT. v. 

Au cas oit la Russie ou la Roumanie entreprendrait des tra
vaux soit dans le bras mixte, soit entre Ies deux rives qui leur 
appartiennent respectivement, l'autorite competente clonnera con
naissance â. la Commission Europeenne des plans ele ces travaux, 
dans le seul but de constater qu'ils ne portent aucune atteinte a 
l'Etat de navigabilite des autres bras. 

Les travaux qui ont deja ete executes au Tchatal d'Isma"il 
restent a la charge et sous le contrule de la Commission Euro
peenne du Danube. 

En cas de divergence entre Ies autorites de la Russie ou de 
la Roumanie et la Commision Europeenne quant aux plans des 
travaux â. entreprenclre dans le bras de Kilia, ou de divergence, 
au sein de celte Commission, quant â. l'extension qu'il pourrait con
venir de donner aux travaux du Tchatal d'Ismai:I, ces cas seraient 
soumis directement aux Puissances. 

ART. VI. 

II est entendu qu'aucune restriction n'entravera le droit de 
la Russie de prelever des peages destines â. couvrir Ies frais des 
travaux entrepris par elle. 

Toutefois, en vue de sauvegarder Ies interets reciproques de 
la navigation dans le bras de Sulina et le bras de Kilia, le Gou-
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vernement russe, afin d'assurer une entente ă. ce sujet, saisira lt:>s 
Gouvernements representes dans la Commission Europcenne des 
Reglements de peage qu'il jugerait utile d'introcluire. 

AHT. VII. 

Le Reglement de navigation, de police fluviale et de sur
veillance elabore le 2 juin 1882, par la Commission Europeenne 
du Danube, avec l'assistance des Delegues de la Serbie et de la 
Bulgarie, est adopte tel qu'il se trouve annexc au present Traite 
et declare applicable a la partie du Danube situee enlre Ies Portes
de Fer el Braîla. 

ART. VIII. 

Tous Ies Traites, Con·1entions, Actes et Arrangements relatifs 
au Danube et ă. ses embouchures sont maintenus dans toutes cel
les de leurs dispositions qui ne sont pas abrogces ou m0difiees 
par Ies sti pu lations qui precedent. 

ART. IX. 

Le present Traite sera ratifie et Ies ratifications en seront 
echangees a Londres dans l'espace de six mois, ou plus tot si faire 
se peut. 

En foi de quoi Ies Plenipotentiaires respectifs l'ont signe et 
y ont appoi;:c le sceau de leurs arme~. 

Fait a Londres, le 10 mars 1883. 

Protocoles de ratification annexes au traite de Londres 

du 10 mars 188.'J. 

Protocole I. 

Les Puisances signataires du Traite conclu a Londres le 10 
mars 1883, concernant la navigation du Danube, etant tombees 
d'accord pour que l'echange des ratifications du dit Traile s'effec
tue ă. Londres au moyen d'un seul instrument par chaqu~ Puis
sance, Ies soussignes, dl1ment autorises ă. cet effet, se sont reunis 
au F'oreign Orfice, pour proceder au depot des dites ratifications. 

Les instruments <le ces ratifications ont ete produits par Ies 
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Representants de Sa Majeste la Reine du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande, etc., et de Sa Majeste l'Empereur 
d' A llemagne, Roi de Prusse, etc. 

Et ayant ete, apres examen, trouves en bonne et due forme, 
et conformes, ii a ete pris acte du depot des dits instruments. 

En foi de quoi les soussignes ont signe le present Protocole 
et y ont appose le sceau de leurs armes. 

Fait a Londres, le 21 ao{1t 1883. 

Protocole II. 

Granville. 
Edmond Fitzmaurice. 
L. Plessen. 

Les Puissances signataires du Traite conclu a Londres le 10 
mars 1883, concernant la navigation du Danube, etant tombees 
d'accord pour que l'echange des ratiflcations du dit Traite s'eftec
tue a Londres au moyen d'un seul instrument par chaque Puis
sance, Ies soussignes, dl1menL autorises it cet effet, se sont reunis 
au Foreign Office pour proceder au depot des dites ratifications. 

Les instruments de ces ratifications ont ete produits par 
Ies Representants de Sa Majeste la Heine du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande, etc., et de Sa Majestc l'Empereur de 
toutes Ies H.ussies, etc. 

Et ayant ete, apres examen, trouves en bonne et due forme, 
eL conformes, ii a ete pris acte du dcpot des dits instruments. 

A vant de procCder a l'echange des ratifications, le Represen
tant de Sa Majeste l'Empereur de toutes Ies Russies a fait la 
declaration suivante: 

«Estimant que la question abordee par la Conference dans sa 
seance du 7 mars, concernant Ies rapports entre la Principau te 
<le Bulgarie et la Puissance suzeraine, ne rentrait pas dans le 
programme des trois points dont cette assemblce etait exclusive
ment saisie et appelee ii connaître, le Gouvernement Imperial de 
Russie ne saurait accorder de caractere obligatoire aux conclu
sions auxquelles elle acru pouvoir s'arreter ă. cet egard en dehors 
des limites de sa competence legale, et il continue, en consequence, 
it consiclerer la question comme ouverte, se reservant explicitement 
sa pleine et entiere liberte d'appreciation quant au principe qui 
s\ trouve engage». 
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Le Hepresentant de Sa Majeste la Reine du Royaume Uni <le 
Gran<le-Bretagne et d'Irlande, President de la Conference, tout en 
constatant qu'il n'a rien a ajouter a ce sujet aux observations 
faites par lui dan3 la seance du 7 mars, a pris acte de la reserve 
!'ormulee par le Representant de Russie et inseree dans le present 
Protocole, avec l'assurancc de la porter a la connaissance des autres 
Puissances signataires du Traite. 

En foi de quoi Ies soussigne3 ont signe le presen t Protocole 
et y ont appose le sceau de leurs armes. 

Fait a Londres le 24 aot1t l 883. 

Protocole III. 

Granville. 
J~'dmond Fitzmaurice. 
Jloltrenheim. 

Les Puissances signataires du Traite conclu a Londres le 10 
mars 1883, concernant la navigation du Danube, etant tombees 
d'accord pour que l'echange des ratifications du dit Traite s'elleetue 
a Londres au moyen d'un seul instrument par chaque Puissance, 
Ies soussignes, dLîment autorises a cet effet, se sont reunis au 
Foreign Office pour proceder au depot <les dites ratifications. 

Les instruments de ces ratifications ont ete produits par Ies 
Representants de Sa Majeste la Reine du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande, etc., et de ~a Majeste l'Empereur des Otto
mans, etc. 

Et ayant ete, apres examen, trouves en bonne et due torme, e t 
conformee, ii a ete pris acte du depot des dits instruments. 

A vant de proceder a l'echange des ratifications, le Represen
tant de Sa Majeste l'Empereur des Ottomans a fait la declaration 
suivante: 

«Considerant que la Conference reunie dernierement ă. Londres 
etait competente pour se prononcer sur Ies reserves de la Sublime 
Porte concernant la nomination du Delegue bulgare a la Commis
sion mixte, par cela meme que cette question, inseparable du Re
glement elabore ă Galatz et qui a institue la elite Commission, ren
trait dans le programme des trois points dont la Conference etait 
appelee a connaître et dont le deuxieme avait pour objet la confir
mation du susclit Reglement; considerant, par consequent, que l'o
pinion du Gouvernement Imperial de Russie, exprimee dans la 
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tleclaration inseree au Protocole du 24 ao(it dernier, eonstatant l'e
change des rati(ications du Traite du 10 mars entre la Grande-Bre
tagne et la Russie, ne saurait in(irmer en rien cette competence 
de la Conference, la Sublime Porte declare qu'elle entend que la 
ratWcation du dit Traile par Ies Hautes Parties Contractantes im
plique celle du droit, reconnu ii la Sublime Porte par la Confe
rence dans sa seance du 7 mars, d'approuver la nomination du De
legue bulgare a la Commission mixte, droit dont la consignation 
au Protocole de cette seance a, d'aprt•s la declaration unanime de 
la Conference, la meme efiicacite que si elle faisait partie du Traite, 
et que, des lors, elle maintient, comme consequence de la sanction 
accordee a ce Traite par Sa Majeste Imperiale le Sultan, que le De
legue bulgare, dont la nomination sera approuvee par la Sublime 
Porte, representera l'Empire ottoman au sein de la Commision mixte 
et devra tenir regulierement le Gouvernement Imperial au cou
rant des actes et deliberations de cette Commission, sa voix n'e
tant decisive qu'autant qu'elle sera conforme aux instructions et a 
J'approbation de la Sublime Porten. 

Le Representant de Sa Majeste la Reine du Royaume- Uni de 
Grande-Brctagne et d'Irlande, President de la Conference, tout en 
constatant qu'il n'a rien ii ajouter a ce sujet aux observations 
faites par lui dans la seance du 7 mars, a pris acte de la reserve 
formulee par le Representant de Sa Majeste l'Empereur des Otto
mans et inseree dans le present Protocole, avec l'assurance de la 
porter a la connaissance des autres Puissances signataires du Traite. 

En foi de quoi, Ies soussignes ont signc le present Protocole 
et y ont appose le sceau de leurs armes. 

Fait a Londres le 25 octobre 188i~. 

Granl'ille. 
f..'clmoml Fifzmaurice. 
llfusurus. 
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XXVII. 

Reglement de navigation, de police fluviale et de surveil
lance, applicable a la partie du Danube situee entre Ies 

Portes-de-Fer et Brai1a. 

Annexe au Traite de Londres du 1.0 mars 1883. 

TITRE PREMIER 

Regime general de la navigation. 

ÂRTICLE PRE::'llIEH. 

La navigation continuera a etre entierement libre sur toute 
la partie <lu Danube comprise entre Bra"ila et les Portes-de-Fer. 
Les bâtiments marchands de toutes Ies nations y effectueront li
brement, comme par le passe, le transport des passagers et des 
marchandises ou le remorquage, sous Ies conditions d'une parfaite 
egalite stipulees par l'article 16 du Traite de Paris. 

AHT. 2. 

li ne sera pergu sur le Danube aucun peage base uniquement 
sur le fait de la navigation du fleuve, ni aucun droit sur Ies mar
chandises, tant qu'elles se trouveront a bord des bâtiments, trans
ports ou radeaux. 

ART. 3. 

Les Etats ri verains ont le droit de percevoir <lans leurs ports 
respectifs Ies <lroits de quai, grue, balance, magasinnge, debarque
ment, pour Ies etablissements existants ou ă. etablir. 

Toutelois, ces droits devront etre preleves indistinctement, sui
vant des tarifs fixes et publics, sans egard a la provenance des 
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bâtiments ct de leur cargaison, et pour autant seulement que Ies bât1-
ments assujettis a ces droits auraient profite desdits etablissements. 

II est bien entendu que ces tarifa ne pourront etre une source 
de revenus financiers, mais qu'ils produiront seulement la quotite 
necessaire au payement de l'interet et a l'amortissement du capital 
de premier etablissement et d'entretien. L'amortissement une fois 
opere, Ies tarifs ne representeront plus que la quotite necessaire 
a l'entretien. 

ART. 4. 

Les ponts a etablir sur le fleuve seront construits de fac;on a 
ne pas entraver la navigation, soit par des piles trop rapprochees, 
soit par des labliers trop peu eleves. Les plus grandes ouvertures 
seront placces, autant que possible, au-dessus des plus grandes pro
!ondeurs, de fa<;:on a ne pas obstruer le chenal navigable. Les culees 
seront construites de maniere :'1 menager le passage des chemins 
de halage, et Ies ponts seront etablis, en general, de telle sorte 
que Ies bâtiments actuellement employes a la navigation du fleuve 
puissent continuer a pratiquer cette navigation sans aucun chan
gement dans leur mâture ni dans la hauteur de leur cheminee. 
Les ponts qui, pour donner passage aux bâtiments, doivent etre ou
verts seront construits de maniere a ne pas retarder la navigation. 

Les plans des ponts devront ctre communiques a l'autorite 
commune avant la construction. 

ART. 5. 

Les moulins fh:es etablis sur la \'oie lluviale, Ies moulins 11ot
tants, Ies pecheries et Ies roues d'irrigation ne devront pas entraver 
la navigation. Ils seront etablis sur Ies parties du fleuve qui ne 
servent pas de passage aux navires et embarcations, ct leur em
placement sera choisi de fa«;;on a ne pas nuire au libre ecoule
ment des eaux et a ne pas causer de changements prejudiciablcs 
dans le lit du fleuve. 

AHT. 6. 

Les Iignes douanieres Ruivront partout Ies rives du fleuve, 
sans jamais le traverser. II s'ensuit que Ies bâtiments, transports, 
radeaux, etc., tant qu'ils sont en voie de navigation ou a l'ancre 
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dans le lit du fleuve, sans faire aucune operation de c0mmerce 
avec la rive, sont entierement en dehors de toute action des douanes. 

En consequence, Ies Etats riverains ne peuvent percevoir Ies 
taxes douanieres qu'a l'egard des marchandises debarquees sur Ies 
riyes, et cette interdiction s'applique meme aux bâtiments, trans
ports ou radeaux traversant Ies sections du fleuve dont Ies <leux 
rives appartiennent au meme l~tat. 

ART. 7. 

Le transit C5t absolument libre pour Ies march:rndises de toutes 
Ies nations, quelles que soient leur provenance et leur destination. 
Lorsqu'un bâtiment, transport ou radeau traverse une section flu
viale dont Ies deux rivtis dependent d'un seul Etat, Ies capitaines 
ou patrons ne sont pas assujettis a <l'autres formalites, quant aux 
marchandises transportees en transit, qu'au plombage ou a la sur· 
Vflillance d'un agent douanier, exercee a bord jusqu'au point OU 
les deux rives ou l'une d'elles cessent d'appartenir aullit Etat. L'agent 
douanier, pendant son sejour a bord, a droit a la nourriture, au 
chauffage et a l'eclairage, sur le meme pied que Ies hommes de 
l'equipage, mais sans autre remuneration quelconque. Le bâtiment 
sera tenu de donnt>r passage gratuit audit agent <louanier, sans 
nourriture ni autres frais, au moins jusqu'au dernier port national 
qu'il touchera clan~ son premier voyage de retour. 

ART. 8. 

Les bâtiments de mer ne pourront etre tenus de produire 
d'autres documents que leurs papiers de bord. Les bâtiments ou 
transports fluviaux devront etre munis des docnments necessaires, 
<lelivres par l'autoriM <lont ils relevent, pour constater le nom, la 
nationalite et la capacite du bâtiment ou transport, et l'identite du 
capitaine ou patron et des hommes d'equipage. 

II est bien entendu qu'aucune autre modification ne sera ap
portee aux conditions dans lesquelles s'exercent actueliement le 
grand et le petit cabotage, sans distinction de pavilion. 

Les petites embarcations et Ies barquos ele peche sont dis
pensees de se faire deli vrer Ies actes specifies dans le present ar
ticle; Ies patrons et Ies hommes d'equipage sont simplement tenus 
<le se munir des docum~nts necessaires pour constater leur identite 
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lorsqu'ils veulent accoster a une rive etrangL·re. II est bien entendu, 
d'ailleurs, que cette disposition ne porte aucune atteinte au• lois 
et reglements ayant pour objet l'exercice de la pcche dans Ies eaux 
de chacun des Etats riverains. 

AHT. 9. 

Aucun moulin ni autre etabiissement, aucune construction nou
velle, aucune prise d'eau ne pourront etre crees de maniere a in
terrompre la circulation sur Ies chemins de halage existants, et ces 
chemins seront entretenus en etat de viabilite. 

Les memes regles s'appliqueront aux chemins de halage nouvel
lement etablis, ainsi qu'aux prolongements des chemins existanls. 

ART. 10. 

Les dispositions quarantcnaires seront con\ues de maniere a 
concilier dans une juste mesure Ies garanties sanitaires et Ies be
soins du commerce maritime et fluvial. 

II est expressement entendu que ces wesures seront exclusi
vement applicables aux navires et aux voyageurs de provenance 
brute et dans Ies ports non contarnines, et que toute mesure ex
ceptionnelle et restrictive sera supprimee pour l'intercourse entre 
Ies ports du fleuve, des qu'une epidemie serait devenue generale 
sur ses rives. 

En regie generale, aussi longtemps qu'aucune epidemie dument 
constatee ne rcgnera, soit en amont des Portes-de-Fer, soit en 
aval de Brai:la, Ies bâtiments seront affranchis de tout controle sa· 
nitaire, en naviguant entre Brai:la et Ies Portes-de-Fer, tant a la 
remonte qu'ă. la descente. 

Si une epidemie vient a eclater dans un port maritime, tout 
bâtiment arrivant de la mer et qui aura obtenu le visa en patente nette 
a Soulina, a Kilia ou it Saint-Georges, sera affranchi de toute for
malite autre que l'arraisonnement et de toute quarantaine d'observa
tion, sur Ie parcours de son voyage en amont, jusqu'au Portes de-Fer. 

Dans le cas Oli une epidemie viendrait a eclater sur Ies rives 
du 11euve, en amont des Portes-de-Fer ou en aval de Bralla, le 
visa obtenu, en patente nette, par Ies bâtiments en cours <le na
vigation, dans le premier port fluvial non contamine auquel ils 
auront touchc, dans leur parcours entre Ies Portes-de-Fer et Braîla, 
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suffira pour leur assurer le libre acces <lei tous Ies autres ports 
situes sur cette partie du fleuve. 

En11n, si une epidemie vient a eclater sur Ies rives de cette 
mcme partie du fleuvf', Ies bâtiments de mer, aussi bien que Ies 
bâtiments fluviaux, continueront ă. faire leurs operations en toute 
Iiberte, tant qu'ils n'auront pas fait escale dans l'un des ports con
tamines. Ils seront simplement tenus de presenter leur patente de 
sante dans Ies ports oii ils mouilleront. 

Afin ele faciliter, en temps d'epidemie, le maintien de la police 
fluviale, l'Inspecteur de la navigation, Ies sous-inspecteurs et autres 
agents preposes a la police continueront a circuler librement sur 
le fleuve, pour Ies besoins de leur service, sous la seule condition 
de se soumettre, en cas de compromission, aux mesures reglemen
taires auxquelles sont soumis Ies agents de la sante. 

TITRE II. 

Police de la navigation. 

CII.\PITRE PREMIEH. 

Dispositions generales. 

ART. 11. 

Tout bâtiment a vapeur mirchand d'une force au-clessus de 
cinquante chevaux, naviguant dans le fleuve, est tenu de donner 
gratuitemflnt passage a l'Inspecteur et aux sous-inspecteurs agissant 
dans l'exercice de leurs fonctions, et de prendre leurs embarca
tions cn remorc1ue. 

ART. 12. 

Les bateaux de service de l'autorite preposee ii l'execution des 
Reglements porteront un pavilion special qui sera identique a celui 
de la Commission Europeenne, sauf Ies lettres portees sur la bande 
bleue de ce pavilion, lesquelles seront ulterieurement determinees. 

ART. 13. 

Les capitaines et leurs equipages, a quelque nationalite qu'ils 
appartiennent, sont tenus d'obtemperer aux ordres qui leur sont 
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donnes, en vcrtu <lu present Reglement, par l'Inspecteur, Ies sous
Inspecteurs, Ies Capitaines de port, ou par Ies agents places sous 
leurs ordres. 

Ils ne peuvent refuser, lorsqu'ils en sont requis, d'arborer leur 
pavilion, ni de declarer leurs noms et Ies noms de leurs bâtiments. 
ni d'indiquer leur destination et leur provenance. . 

ART. 14. 

Dans tous Ies en<lroits convenables <lu Danube, Ies Etats ri
verains pourront etablir des echelles nu viales, pour mesurer la 
hausse et la baisse des eaux, et l'on arnchera le tableau des pro
fondeurs dans Ies ports princi paux. 

AHT. 15. 

L'Inspecteur, Ies sous-Inspecteurs et Ies Capitaines de port pro
noncent sommairement dans Ies differends en~re Ies capitaines et 
)curs equipages, Pn SC faisant assister par deux capitl'lines de )a 
nationalite des parties litigantes, ou, a Jeur defaut, par deux autres 
capitaines. Ils n'exercent, toutefois, celte partie de leurs attribu
tions qu'autant que !'un cles interesses a reclame lettr intervention, 
et qu'il ne se trouve pas sur Ies lieux une autre autorite competente. 

AHT. 16. 

En cas d'echouement ou de naufrage, Ies sous-lnspecteurs et 
Ies Capitaines de port, chacun dans son ressort, se rendent sur le 
lieu du sinistre et portent Ies secours Ies plus urgents pour assurer 
le sauvetage de Ia cargaison, du navire ct de ses apparaux, et pour 
sauvegarder J'interct general de Ia navigation. 

Ils constatent Ies faits et dressent un proc1~s-verbal. 
Apres quoi, ils se dessaisissent de l'administration du sauve

tage, et remettent Ies actes dresses par eux a la plus proche au

torite competente. 

AHT. 17. 

Au cas ou ii deviendrait neccssaire de signaler eventuellement 
Ies passes difficiles et Ies endroits 011 ii est defendu de jet~r l'ancre, 
on suivra le systcme de signaux adopte en aval de Bra1la. 
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ART. 18. 

Tout capitaine ou patron d'un bâtiment i1 voiles ou ă. vapeur 
ou d'un radeau, en cours de navigation ou stationnant, soit a l'ancre, 
soit amarre it la rive, est tenu de veiller ă. ce que son bâtiment 
ne cause ni entrave ă. la navigation, ni dommage, soit a d'autres 
Lâtiments, soit aux echelles, bouees, signaux, chemi ns de halage 
et autres etablissements servant a la navigation, places sur le fleuve 
ou sur Ies ri ves, et ii el oit v<'iller, a vec le meme soin, a se sau
vegarder lui-meme. 

En t:e conformant aux dif'positions ci-apres du presant Regle
ment, Ies navires doivent tenir compte de tous Ies dangers de la 
navigation et avoir egard aux circonstances particulieres qui peu· 
venL rendre nccessaire une derogation aux ri·gles prescrites, afin 
de parer a un perii immccliat. 

CIL\.PITRE II. 

Regles pour Ies bâtiments qui se croisent ou se depassent. 

ART. 19. 

En regie generale, ii est interdit a un bâtiment de depasser 
le bâtiment qui suit la mcme route que lui, et a deux bâtiments 
allant en sens contraire, de se croiser sur le point 011 le chenal 
ne presente pas une largeur su!l1sante. 

AHT. 20. 

Aucun bâtiment ne peut se diriger par le travers de la route 
suivie par un autre bâtiment, de fa<;.>on ii l'entraver dans sa course. 

Lorsqu'un bâtiment remontant le fleuve se trouve expose ii 
rencontrer un bâtiment naviguant a la descente, sur un point qui 
n'offre pas une largeur suffisante, ii doit ralentir s1 marche et en ' , 
cas de besoin, meme s'arreter en aval du passage, jusc1u'ă. ce qm 
l'autre bâtiment I'ait franchi; si le bâtiment qui remonte est en· 
gagc dans le passage au moment de la rencontre, le bâtiment des· 
cendant est tenu de s'arreter en amont, jusqu'a ce que sa rout< 
soit libre. 
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Dans Ies passes 6troites, Ies bâtiments ă. vapeur ne peuvent 
s'approcher a petite <listance <les bâtiments qui Ies precedent. 

AHT. 21. 

Lorsque <lcux bâtiments a vapcur ou <leux hâtiments a voiles 
naviguant par un vent favorable se rencontrent, faisant route en 
sens contraire, celui qui remonte le fleuve doit appuyer vers la 
rive gauche, et celui qui descend, vers la rive droite, de telle sorte 
<ru'ils viennent tous deux sur tribord, ainsi qu'il est d'usage a la 
mer. II en est de meme lorsque la rencontre a lieu entre un bâ
timent a vapeur et un bâtiment a voiles naviguant par un vent 
favorahle. 

Le capitaine ou patr0n qui s'ecarte <le ces ri·gles doit prouver-, 
en cas d'avaries, qu'il a ele <lans l'impossibilite <le Ies observer; 
a d6faut de quoi, ii est responsable, devant le tribunal competent, 
des accidents survenui;i. 

En cas <le rencontre et sau [ Ies prescriptions des arlicles 20, 
22, 25, 26 et 27 <lu present R<'·glement, tout bâtiment ă vapeur peut 
faire connaître la marche qu'il a l'intention de suivre, en <lonnant 
au bfttiment rencontre Ies signaux sp6cifi6s ci-apres: 

Un coup bref de sifflet, pour dire: Je vais sur tribord; 
Deux coups <le sifflet, pour <lire: .Je vais sur babord; 
Trois coups de sil'flet, pour <lire: Je vais en arriero a toule

vitesse. 
Ces signaux sont facultatifs, mais le bf1liment qui les a donnes 

est tenu <l'y conlormn sa marche. Le signal du bâtiment na vi· 
guant a la descente fait rl.~gle. 

ART. 2~. 

Lorsque deux bâtimenls 1\ vapeur allant en sens contraire 
arrivent dans une passe etroite, ils !'Ont tenus <le se donner Ies 
signaux prescrits par Ies articles 23 et 2.t ci-apri·s, et celui qui 
est en aval ralentit. sa marche ou s'arrete en cas de besoin, jusqu'a 

ce que l'autre bâtiment ait franchi le passage. 

ART. 23. 

Lorsque, dans una pa!!lse 6troite, un bâtiment a vapeur veut 
<levancer un aulre bâtiment a vapeur marchant dans le meme sens, 
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ii en donne le signal, avant d'etre arrive a petite distance, au moyen 
<le cinq coups de cloche 011 de sifllet et en agitant un pavilion 
a hampe sur le gaillard d'avant; ou cn hissant a mi-mât un pa
vilion bleu pendant le jour ou un fanal eclair6, it verre blanc, pan
dant la nuit. Sur ces signaux, le bâtiment marchant en avant s'e
carte a gauche et livre le passage it l'autrc bâtiment, qui prend 
la droite; aussitot que le hâtiment c1ui suit se trouve a la distance 
d'une <lemi-longueur de bâtiment <le celui qui precede nu de la 
queue du convoi remorqu6 par lui, ce dernier <loit ralentir sa 
marche jusqu'it ce qu'il ait 6t6 cll-passe. 

ART. 24. 

Lorsqu'un bâtiment meilleur voilier rejoint un bâtiment a voiles 
et veut le depasser, îl en <lonne le signal en h6lant a temps son 
devancier, lequel est tenu ele lui livrer passage au vent. 

Lorsqu'un bâtiment a vapeur veut devancer un bâtirnent a 
voiles marchant dans le mcme sem; crue lui, ii lui clonnEl le signal 
prescrit par l'artir.le precedent avant d'etre arriv6 a petite distance, 
et ii passe sous le vent du bâtiment ă. voiles. 

ART. 25. 

Tout bâtirnent a vapeur est tenu <l'evite~ Ies bâtirnents mar
chant a la derive qu'il rencontre, soit en remontant, soit en des
cendant le Oeuve. 

Le bâtirnent naviguant a la derive <loit, <le son cute, Iorsqu'il 
rencontre d'autres bâtiments, soit a voiles, soit a vapeur, se ranger 
le plus pres possible de l'une des rives, a!1n d'opposer le moins 
d'obstacle possible au passage. 

ART. 26. 

Les capitaines ou conducteurs de remorqueurs, naviguant avec 
ou sans convoi, sont tenus a l'observation ele toutes Ies disposi
tions qui prccl-dent; ils doivent specialement se conformer aux 
prescriptions des articles 23 et 24 ci-dessus, lorsqu'un convoi veut 
en depasser un autre; hors ce dernier cas, cleux convois ne peu
vent j'lmais se trouver J"un ă. Cute de l'autre, SJit au ffif>Uilfage, soit 
en cour11 ele vo~·age. 
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En cas de rencontre avec des bâtiments ii voiles ou a vapeur 
faisant route en sens contraire, le remorqueur, s'il remonte le fleuve, 
a la facultc de s'ecarter des prescriptions de l'article 21 ci-dessus 
pour se tenir en dehors du courant, s'il peut le faire sans danger 
pour Ies bâtiments rencontres. 

Le remorquer est tenu, d'ailleurs, s'il fait usage de cetle fa. 
culte, ele donner Ies signaux prescrits par Ies articles 23 et 24 
ci·clessus. 

AnT. 27. 

En regie generale, tout bâtiment a vapeur qui ne remorque 
pas un convoi, de meme que tout bâtiment a voiles naviguant par 
un vent favorable, cloit livrer passage a un convoi de bâtiments 
remor([Ues. A defaut <l'espace suffisant pour ce faire, Ies capitaines 
et con'lucteurs, tant cles remorqueurs que des bâtiments remorques, 
sont tenus, meme dans le cas 01'.1 Ies signaux prescrits par Ies ar
ticles 23 et 24 ci-clessus n'ont pas ete clonnes, ele s'ecarter con
formement aux clispositions clesdits articles. 

Les capitaines et conclucteurs des remorqueurs et des bâtiments 
remorques doivent, d'ailleurs, dans tous Ies cas de rencontre avec 
d'autres bâtiments, rapprocher autant que poss1ble, Ies uns des 
aut.res, Ies bâtiments conduits ă. la remorque en convoi, de ma 
niere ă. livrer aux autres bâtiments un passage suffisamment large. 

II est interdit, dans tous Ies cas, de naviguer dans le fleuve 
avec plus de trois btttiments amarres bord a bord. 

CHAPITRE lll. 

Regles du halage. 

ART. 28. 

Si deux bâtiments hales en sens contraire se rencontrent le 
long de la meme rive, celui qui remonte s'ecarte de maniere ă. 

laisser passer l'autre. 
Si un bâtiment hale par des animaux de trait rejoint un train 

de halage ă. bras, celui-ci doit lui livrer passage. 
Dans le cas 01'.1 un bâtiment hale en rencontre un autre amarre 

a la rive, le capitaine de ce dernier cloit permettre aux matelots 
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du bâtiment hale de monter sur son bord pour tranRporter la corde 
de halage. 

ART. 29. 

Un bâtiment hale ă. bras ne peut entreprendre de depasser 
un autre bâtiment hale de meme, sauf le cas 01'.1 ii n'en resulterait 
aucun retard ni embarras pour ce dernier, lequel est tenu, en pa
rei! cas, de se ranger le plus pres possible contre la rive qu'il 
longA. 

ART. 30. 

II ne peut y avoir, en dehors des ports, plus de trois bâti
ments mouilles ou amarres bord .i bord, le long des chemins de 

halage. 

CIL\PITRE IV. 

Regle pour la navigation pendant la nuit et par un temps de 
brouillard. 

ART. 31. 

Tout bâtiment a vapeur naviguant pendant la nuit (entre le 
coucher et le lever du soiei!) doit etre muni d'une lumiere blanchf', 
facilement visible a la distance de deux milles au moins, hissee 
en tete du mât de misaine, d'une lumiere vtrte ă. tribord, et d'une 
lumiere rouge ă. babord. 

Les feux de cute sont pourvus, en dedans du bord, d'ecrans 
diriges de l'arriere a l'avant, de maniere que le feu vert ne puisse 
pas etre aperc::u de babord avant, ni le feu rouge, de tribord avant. 

Les bâtiments ă. voiles, lorsqu'ils font route a la voile ou en 
remorque, portent Ies memes feux que Ies btttiments ă vapeur en 
marche, ă. l'exception du feu blanc du mât de misaine, dont ils ne 
doivent jamais faire usage. Les bâtiments ă. vapeur remorquant 
un ou plusieurs autres bâtiments portent, independamment de leurs 
feux de câte, deux feux blancs places, l'un au-dessous de l'autre 
en tete du mât, pour servir ii. Ies distinguer des autres navires 
ă. vapeur. 
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Pour l'application des regles prcscrites par le present artiele. 
tout navire a vapeur qui ne marche qu'avec l'aide de ses voiles 
est considere comme navire a voiles, et tout navire dont la ma• 
chine est en action, quelle crue soit sa voilure, est considere comme 
navire a vapeur. 

Les radeaux naviguant pendant la nuit doivent porter un feu 
blanc a chacun de leurs angles. 

To t bâtiment, soit a voiles, soit a vapeur, en marche pen
dant la nuit, qui s'aperQoit qu'il est rejoint par un autre bâtiment 
suivant la meme route crue lui, est tenu de l'avertir, en lui mon
trant une lumit1re blanche a l'arriere. 

ART. 32. 

Les bâtirnents a voiles, Ies convois de remorque et les radeaux 
ne peuvent na,:iguer que lorsqu'ils aper<;oivent distinctement la 
rive qu'ils suivent. 

ART. 33. 

Par Ies temps de brume, Ies bâtiments a vapeur ne peuvent 
naviguer qu'i1 vitesse reduite, et Ies capitaines sont tenus de regler 
Ieur marche, suivant l'intensite de la brume, do maniere a rester 
toujours maîtres de leurs mouvements et a pouvoir s'arr1\ter a 
temps, en cas c.l"obstac\e. Ils sont tenus, d'ailleurs, de faire tinter sans 
interruption la cloche du bord, en donnant un coup de silflet de deux 
en deux minutes, et de jeter l'ancre, si la brume uevient epaisse 
au point qu'il leur soit impossible d'apercevoir la rive sur laquelle 
ils appuient ou vers laquelle ils se dirigent. 

CIL\PITRE V. 

Regles pour les bâtiments au mouillage. 

ART. 154. 

li est expressement defendu de jeter l'ancre ou de s'amarrer 
dans \e chenal de navigation de maniere a entraver la marche des 

bâtiments. 
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ART. 35. 

Lorsque, par suite de brouillard, un bâtiment ou un radeau 
est oblif5e de s'arr<~ter ailleurs que sur un point habituel de mouil
lage, il est tenu, si c'est un bateau a vapeur, de faire tinter la cloche 
du bord, et, dans le cas contraire, de heler du porte-voix. Ces si
gnaux sont repctes de deux en deux minutes. 

ART. 36. 

Tout bâtiment arrete sur le 11euve pendant la nuit doit etre 
muni d'un fanal eclaire qui est place, soit a l'extremite de l'une 
des grandes vergues, soit sur toute autre partie apparente du bâ
timent, du cote du chenal, de telle sorte (1u'il puisse etre apergu 
aussi bien en amont qu'en aval. 

Les racleaux stationnant a l'ancre pendant la nuit doivent porter 
Ies feux prescrits par l'article 31, sauf Ies feux des deux angles 
du cute de la rive, qu'ils sont tenus ele supprimer. 

ART. 3î. 

Lorsqu'un bâtiment ou un radeau est oblige de placer un câble 
ou une chaîne en travers du chenal, ces amarres doi vent ctre larguees 
promptement, aussitut qu'un autre bâtiment se presente pour passer. 

ART. 38. 

Les radeaux et trains de bois ne peuvent avoir qu'un tirant 
d'eau inferieur de deux pieds anglais, au moins, a la hauteur de 
l'eau sur celui des bas-fonds du f1eu ve offrant la moindre profon
deur, dans Ies parcours qu'ils cloivent traverser. 

ART. 39. 

La dimension des radeaux et trains de bois ne devra pas <le
passer la largeur reconnue comme etant compatible avec Ies con
ditions de la navigation et la largeur des chenaux. 

Tout radeau ou train de bois echoue dans le ffouve de ma
niere a entraver la navigation, qui n'est pas remis a flot dans Ies 

https://biblioteca-digitala.ro



10 MARS 1883 491 

quarante-huit heures, peut etre allege et demonte meme, au besoin, 
par Ies agents de la police fluviale, aux frais du proprietaire. 

C'II.\l'ITRE VI. 

Regles pour Ies cas d'echouement et de naufrage. 

ART. 40. 

Tout capitaine ou patron d'un bâtiment ou d'un radeau echoue 
ou naufrage dans le chenal navigable est tenu de heler Ies bâti
rnents qui s'approchent, avant qu'ils soient arrives a petite distance, 
pour Ies avertir de son immobilite. 

AHT. 41. 

Si le bâtiment vient a faire naufrage, le capitaine doit faire 
tous ses efforts pour le haler immediatement contre la rive, si elle 
est proche, et, dans le cas contraire, pour le placer dans toute 
autre partie du fleuve, de maniere a degager le chenal navigable. 

Le capitaine du bâtiment naufrage et son equipage restent :\ 
hore\ ou a proximite du lieu du sinistre, jusqu'a ce que le proces
verbal des agents de la police ait etc dresse. 

ART. 42. 

Aussilot apres le naufrage, le capitaine du bâtiment, ou Ie pilote 
s'il v en a un a bord, fait prevenir le plus promptement possible 
Ies ~gents prepo3eS a la surveil\ance du fleuve. 

AHT. 43. 

Si l'Inspecteur juge necessaire de prendre des mesures irnme
diates dans l'interet de la navigation, ii requiert a cct effet le ca
pitaine du bâliment naufrage, lequel est obl!~e, soit de de~larer 
immediatement qu'i\ fera abandon de son bat1ment, ~t <le. l~1sser, 
dans ce cas toute latitu<le a l'lnspecteur pour Ies d1spos1t10ns i1 
prenclre, soi~ d'agir avec son cc1uipage sous Ies ordr~s de .l'Insp~c
teur; dans ce dernier cas, celui ci clirige le sauvetage JUsqu au. pornt 
oii ii cesse d'etre une operation d'utilite publique pour deventr une 

affaire d'interet prive. 
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AnT. H. 

Si, hors le cas de necessit6 immediate prevu par l'article pre
cedent, \'enlevement de la carcasse ou des debris du bâtiment 
naufrage est ulterieurement juge urgent ou necessaire, dans l'interct 
<le la navigation, Ies proprietaires, assureurs et tous autres ayants 
droit sont tenus de l'etfectuer et parachever dans le delai qui leur 
est fixe par l'Inspecteur; a dMaut ele quoi, Ies travaux sont executes 
<l'office par l'autorite preposee a l'execution du present Reglement, 
dans la limite determinee par le susdit article 43. 

ART. 45. 

Tous travaux entrepris, soit par des particuliers, soit par des 
compagnies, pour operer le sauvetage de bâtiments naufrages ou 
de leurs cargaisons, s'eftectuent sous la surveillance de l'autorite 
preposee a l'execution du present Heglement. Ces travaux peuvent 
etre interdits, s'ils sont de nature a causer une entrave a la navi
gation, de meme qu'ils peuvent etre continues ou repris d'office 
par l'autorite SUSnOmmee, dans Je CdS Oli ils auraient ete aban
donnes ou suspendus, le tout sur une simple notification faite aux 
ayants droit par l'Inspecteur de la navigation. 

Le bâtiment dont le sauvetage a ete opere par les agents de 
l'autorite preposee ă. la surveillance du fleuve peut etre tenu de 
couvrir Ies frais de sauvetage et d'entretien du materiei. 

Les ancres, chaînes et autres objets aban<lonnes par Ies na
vigateurs dans le fleuve, en dehors des ports, ne peuvent etre retires 
par qui que ce soit, sans une autorisation cerite de l'Inspecteur 
ou des sous-Inspect.eurs, c1ui delivrent., s'il y a lieu, cette autorisation, 
et reglent le mode d'enlevement ainsi c1ue la destination des objets 
abandonnes. 

CH..\PITHE VII. 

Regie pour le jet du lest. 

ART. 46. 

II est interdit d'unc manil'.·re absolue aux bâtiments de jeter 
leur lest dans le lit fluvial. 
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Le cle..:hargement a terre peut elre opere sur Ies emplacements 
designes par Ies autorites locales, comme lieu de doput public, ou 
sur Ies points determines par Ies agents preposes a la police ele 
la navigation et designes dans un avis d(1ment publie. 

Les prescriptions du present arlicle sont egalement applicables 
au jet des cendres et escarbilles des bâtiments a vapeur. 

ART. 47. 

Pour assurer l'execution ele la disposition q ui preci·de, relative 
au jet du lest, Ies capitaines ou patrons sont tenus de conserver 
<\ bord, pendant toute la duree du voyage en amont, le certificat 
clelivre par le Capitaine du port de Soulina et constatant le tirant 
<l'eau des bâtiments naviguant sur lest, de meme que tout autre 
document delivre au bâtiment en cours de voyage, pour constater 
un clcchargement du lest. Ces certillcats doivent etre presentes a 
toute requisition des agents prepnses a Ia polieE:". 

Cii .\PITBE \'III. 

Des operations d'allege au cabotage. 

ART. 48. 

Les operations d'allege peuvent etre iaites par tous transports 
ii vapeur, chalands de remorque, bâtiments a voiles ou alleges. 

ClIAPITRE IX. 

Du remorquage. 

ART. 49. 

L'industrie du remon1uage est entierement libre pour Ies ba· 

teaux ;\ vapeur de tout pavilion. . 
Les operations de remorquage peuvent etre eilectue~s, sans 

aucun enlrave et sans aucune nouvelle formalite ni declarat1on, par 
tous IP.s remorqueurs, qui operent sur la partie du fleuve situee 

entre I3ra·iJa et Soulina. . . 
Les proprietaires ou capitaines des remorqueurs destmes a 
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operer exdusivement enlre Bra'il:i et Ies Portes-<le-Fer sont tenus 
d'en faire la declaration a l'Inspecteur de la navigation et de l'in
tormer <lu nom du navire, de son pavilion et de sa force en chevaux
vapeur, ainsi que de la date it partir de laquelle commenceront 
Ies operations de remorquage. 

Sur cette notification, l'lnsp3cteur indique sans delai au pro
prietaire du remorqueur un numero d'ordre, <rue celui-ci est tenu 
de faire porter par son hâtiment, en chiffres arabes d'un pied de 
hauteur, peints en blanc a bâbor<l et ă. tribord, sur une partie ap
parente du bordage exterieur. 

ART. 50. 

Lorsque des bâtiments ou transports conduits en remorque 
s'amarrent ou jeLtent l'ancre, Ies remorquenrs ne peuvent larguer 
Ies amarres de remorque avant que Ies bâtiments ou transports 
remorques n'aient fait leur eYilee au vent ou au courant, et ne se 
trouvent cn securite de mouillage. 

ART. 51. 

Lorsqne le capitaine d'un remorqueur entreprend de remorquer 
un ou plusieurs bâtiments, transports, radeaux ou trains de bois 
pour lesqucls la force de son bâtiment est insuffisante, et qu'il en 
resuite un dommage ou une entrave pour la navigation, le capi
taine est passiblc de l'amende prevue pour contravention a l'artide 
18, sans prejudice de la responsabilite qu'il encourt devant Ies au
torites civiles, pour Ies dommages qui peuvent en resulter. 

Les dispositions des articles 50 et 51, qui precedent, sont obli
gatoires pour tous Ies bâtiments employes a en remorquer d'autrest 
soit habituellement, soit accidentellement. 

En cas d'echouement ou de naufrage d'un bâtiment, transport, 
racleau ou train de bois remorque, le c11pitaine du remorqueur, en 
continuant son voyage, est tenu de donner avis de !'accident a la 
premil~re embarcation du service de l'Inspection qu'il rencontre. 

En regie generale, le remorqueur ne peut continuer son voyage 
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avant qu'il ne soit constate que la force de son moteur est insuf
fisante p'Jur remettre a flot le bâtiment., transport, radeau ou 
train de bois euhoue. 

Les tlispositions du present article sont applicables a tous M
timents a Yapeur employes au remorquage, soit habituellement, soit 
accitlen tel lemen t. 

CIL\.PITRE X. 

De la police des ports. 

ART. 63. 

Aucun navire ne peut entrer dans un port ni en sortir, sans 
hisser son pavilion national. 

ART. 54. 

Les capitaines sont tenus de jeter l'ancre aux endroits qui leur
sont designes par Ies autorites du port, et de changer de mouillage, 
sur la requisition de ces autorites, lorsque cela est reconnu ne
cessaire. 

ART. 55. 

Penllant toute la cluree du mouillage, Ies vergues restent bras-· 
sees de l'avant (1 l'arriere. 

ART. 56. 

Une fois a l'ancre, Ies bâtiments s'amarrent aux poteaux etablis 
a cet effet le long des rives ou aux bâtiments deja moui\les. Le 
corps du bâtiment le plus rapproche de la rive sert de passage 
aux autres. Les bâtiments rentrent leur bâton de foc et leurs bouts
dehors qui ne peuYent servir, en aucun cas, a amarrer Ies embar-

cations. 

ART. 57. 

Les capilaines se presentent, dans Ies vingt-quatre h~ures de 
leur arrivee, au bureau du Capitaine du port, pour y prodmre leurs. 

papiers de bord. 
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ART. 58. 

Tout bâtiment stationnant dans un port est tenu d'avoir tou
jours a sa disposition assez d'hommes pour executer Ies manc.euvres 
qui pourraient devenir necessaires. 

ART. 59. 

Les embarcations des ports ou des bâtiments marchands mouilles 
dans un port, ne peuvent se deplacer pendant la nuit sans porter 
un fanal allume. 

ART. 60. 

li n'est pas permis de chauITer, dans l'interieur des ports, du 
goudron ni de la poix, a bord des bâtiments. Les fumigations ne 
pcuYent avoir lieu c1u'avec l'autorisation du Capitaine du port. 

Le capitaine de tout bâtiment arrivant avec un chargement 
compose, exclusivement ou en partie, de petrole, de dynamite, de 
poudre a canon ou de mine, ou d'autres matieres explosibles ou 
inflammables, est tenu d'en taire immediatement la declaration aux 
agents preposes a la police du port, avant de prenclre son mouil· 
lage, et de procluire l'autorisation dont ii doit etre muni pour l'irn
portation de ces matieres. 

ART. 61. 

Les bâtiments ayant du petrole ou des matieres explosibles 
ou inflammables a bord, ne peuvent mouiller ou s'amarrer que 
dans la p3rtie des ports designe~ ă. cet effet par Ies Capitaines de 
port. et ils sont tenus. de porter un pavilion rouge en tete du mât 
de misaine. 

ART. 62. 

Tout bâtiment mouille dans un port t t d es en u e porter son 
nom sur une partie facilement visible. 

Les c_apitaines des bâtiments stationnant dans un port sont obli
ges de denoncer, sans retard, aux Capitaines de port tout cas d'a-
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bordage ou d'avarie dans lequel Ieurs bâtiments auraient ete en
gages, ainsi que tout cas de deces survenu a Ieur bord. 

ART. 63. 

Les dispositions du presant Reglement, relatives aux amarres 
et au remorquage, sont egalement appliquables dans Ies ports. 

ART. 64. 

Avant de quitter un port, Ies capitaines sont tenus de se pre
senter au bureau du Capitaine du port, pour obtenir Ieurs expe
ditions et pour payer ou consigner le montant deR amendes qui 
leur seraient infligees en vertu du present Reglement. 

ART. 65. 

II est defendu de 'retirer, sans l'autorisation du Capitaine du 
port, Ies ancres, chaînes et autres objets abandonnes dans le porl 

CHAPITRE XI. 

Du service de pilotage dans le fleuve. 

ART. 66. 

Le pilotage sur le fleu ve est facultatit. 

ART. 67. 

En dehors du pilotage qui s'exerce librement, il y aura un 
service special facultatif de pilotes brevete!! pour Ies bâtiments qui 
navi(J'uent entre les Portes-de-Fer et Bra"ila. Ces pilotes sont pla
ces ;ous l'autorite de l'lnspecteur, qui Ieur delivre le brevet de 
pilote. Ils sont tenus de faire viser ce brevet chaque anne.e. par 
l'Inspecteur; a defaut de l'accomplissement de cette formahte, le 

brevet cesse d'etre valable. 

Da1111be. - 7518. 
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ART. 68. 

Un tarif de pilotage sera elaboră par l'autorită preposăe a la 
surveillance des Reglemente pour Ies pilotes brevetes. 

ART. 69. 

Les sous-Inspecteurs et Capitaines de port, chacun dans Ies 
limites de son ressort, prononcent sur Ies contestations survenues 
entre Ies pilotes et Ies capitaines de commerce, lorsque leur in
tervention est reclamee. 

ART. 70. 

Les pilotes sont tenus de denoncer, soit aux agents de l'inspec
tion, soit aux Capitaines de port, Ies contraventions commises en 
leur presence. 

II leur est interdit de s'interesser, soit directement, soit indi
rectement, dans aucune operation ou entreprise d'allege ayant pour 
objet de remettre a flot le bâtiment echoue qu'ils ont conduit lors 
de !'accident. 

ART. 71. 

Les pilotes brevetes qui, par incapacite ou mauvaise volonte, 
ont ete cause d'un abordage, d'un naufrage, sont destitues, sans 
prejudice de l'action civile que Ies ayanls droit peuvent exercer 
contre eux devant Ies tribunaux competents. 

CHAPITRE XII. 

Des contraventions. 

SECTION A. - Fixation des amendes. 

§ 1. 

Contraventions au regime general de la navigation. 

ART. 72. 

Toute contravention a l'article dix-huit (18) est punie tl'une 
amentle de cinq ă. cinquante francs. 

https://biblioteca-digitala.ro



§ 2. 

Contraventions ct la police du fteuve. 

ART. 73. 

Toute contravention a l'une des dispositions des articles vingt
huit, vingt-neuf, trente (28, 29, 30) du second alinea de l'article 
quarante flt un (41), de l'article quarante-deux (42) et du quatrieme 
alinea ele l'article quarante-neuf (49) est punie d'une amende de 
cinq a trente francs. 

ART. 74. 

Toute contravention ă. l'article quarante cinq (45) est punie 
d'une amenda de cinq a quarante francs. 

ART. 75. 

Toute contravention a l'une des dispositions des articles onze, 
treize, dix-neuf, vingt, trente-quatre, trente-six, trente-huit. quarante, 
<1uarante-sept (11, 13, 19, 20, 34, 36, 38, 40, 47), a la clisposition du 
troisieme alinea de l'article quarante-neuf (49) ou a celle du second 
alinea <le l'article cinquante-cleux (52) est punie d'une amende de 
cinq a cinquante francs. 

ART. 76. 

Toute contravention aux dispositions de l'article vingt-cinq (25 
est punie d'une amende de cinq a soixante francs. 

ART. 77. 

Toute contravention ii l'article trente-cinq (35) est punie d'une 
amende de cinq a quatre·vingts francs. 

ART. 78. 

Toute contravention aux <lispositions des articles vingt-six et 
vino-t-sept (26 27) est. punie d'une amende de dix ă. quatre-vingts 

!::> ' ' 

francs. 
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ART. 79. 

Toute contravention aux dispositions des articles vingt-et-un, 
vingt-quatre, trente-et-un et trente-sept (21, 24, 31, 37) est punie 
d'une amende ele cinq a cent francs. 

ART. 80. 

Toute contravention aux dispositions des articles vingt-deux, 
vingt-trois, trente-deux, trente-trois et cinquante (22, 23, 32, 33, 50) 
est punie cl'une amende de dix a cent francs. 

§ 3. 

Contrarentions ct la police des porfs. 

ART. 81. 

Toute contravention a l'une des dispositions des articles cin
quante-trois, cinquante-cinq, cinquante-six, cinquante-sept, cinquante· 
huit et soixante-deux (53, 55, 56, 57, 58, 621 est punie d'une amende 
de cinq ă. vingt francs. 

ART. 82. 

Toute contravention a l'article soixante-cinq (65) est punie d'une 
amende de cinq a quarante francs. 

ART. 83. 

Toute contravention a l'article cinquante-neuf (59) est punie 
d'une amende de cinq a cinquante francs. 

ART. 84. 

Toute contravention a l'article soixante quatre (64) est punie 
d'une amende de cinq a cent francs. 
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ART. 85. 

Toute contravention aux dispositions des articles soixante et 
soixante-et-un (60, 61) est punie d'une amende de cinq a deux 
cents francs. 

§ 4. 

Contraventions commises par les pilotes brevctes. 

ART. 86. 

Toute contravention aux dispositions ele l'article soixante-dix 
70) est punie d'une ame:lde de cinq <'t cinquante lrancs. 

§ 5. 

lnjures et voies de fait. 

ART. 87. 

Toute offense ou injure commise et toute menace proleree 
contre Ies agenls preposes au maintien de la police de la naviga
tion, agissant dans l'exercice de leurs fonctions, de meme que toute 
injure ou offense dirigee contre l'autorite de laquelle lesclits agents 
tiennent leur pouvoir, est punie d'une amencle de cinq francs au 
moins et de cinquante francs au plus. 

S'il y a voie de fait commise ou tentee contre Ies agents de 
la police, it l'occasion de l'accomplissement de leurs fonctions, le 
maximum de l'amende peut etre porte a deux cents francs, sans 
P.rejudice de la poursuite devant l'autorite competente. 

SECTION B. - Regles pour l'application des amendes. 

ART. 88. 

Les amendes ne sont pas applicables aux contraventions occa

sionnees par des cas de Coree majeure. 
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ART. 89. 

Le maximum des amendes peut etre double en cas de recidiYe. 
II y a recidive lorsqu'une contravention se renouvelle dans 

l'espace d'un an. 

ART. 90. 

Independamment des amencles auxquelles ils sont conclamnes, 
Ies contrevenants peuvent etre poursuivis devant Ies tribunaux 
competents, a raison de la reparation civile des dommages qu'ils 
ont causes. 

ART. 91. 

Les capitaines et patrons sont responsables des contraYentions 
commises par Ies gens de leur equipage. 

ART. 92. 

En tout etat de cause, le bâtiment, remorqueur ou allege, a 
bord duquel une contraventions a ete commise, demeure affecte 
par privilege au payement de l'amende encourue, pour le recou
vrement de laquelle ii peut etre sequestre par Ies agents preposes 
a la police du fleuve. 

ART. 93. 

~es sous-Inspecteurs de la navigation et Ies Capitaines de port 
conna1ssent des contravention commises, dans l'etendue de Ieur 
ressort, c.~ntr~ Ies dispositions du present Reglement, et prononcent, 
en prem1e1·e instance, l'application des amendes encourues a raison 
<le ces contraventions . 

. L~ notification de leurs sentences est faite par l'entremise <lu 
Cap1taine du port ou le bateau se trouve, ou hors des ports direc
tement par Ies sous Inspecteurs. 

La notification peut aussi etr.;i faite valablement par I' t · 
d I, t · · en remise e au or1te consulaire du pavilion. 
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ART. 94. 

Le montant des amendes est ,-erse a la Caisse de l'autorite 
commune. 

ART. 'J5. 

Les appels contre Ies jugements de condamnation rendus en 
premiere instance par Ies agents de police sont portes, dans Ies 
trois mois de la notification, devant la Commission mixte. 

En cas d'appel, le montant de l'amende est consigne, a titre 
provisoire, a la caisse de la Commission mixte, dans laquelle ii 
reste en d6pot jusqu'a cs que la cause soit videe. 

Les appels ne sont plus recevables aprcs l'expiration du delai 
<le trois mois, ă. partir de la notification, et le montant de l'amende 
demeure definitivement acquis a la Commission mixte. 

TITllE III 

Execution et surveillance des Reglements. 

ART. 96. 

L'execution du present Reglement est placee sous l'autorite 
<l'une Commission dite «Commission mixte du Danube», dans la
(1uelle l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie, la. Roumanie et la Serbie seront, 
chacune, representees par un delegue. La presidence de cette Com
mission appartien<lra au <lelegue de l'Autriche-Ilongrie. 

Un membre de la Commission Europeenne du Danube, designe 
pour une pcrio<le de six mois, par Grdre alphabetique des Etats, 
prendra part aux travaux de la Commission mixte et jouira, pen
dant cette participation, de tous Ies droits appartenant ă. ses autres 

membres. 
Les Etats deja representes a la Commission mixte ne seront 

pas compris dans ce roulement alphabetique . 
.Afin que le membre de la Commission Europeenne ainsi de

signe soit en mesure de prendre part aux deliberations de Ia Com
mi11sion mixte, celle-ci lui fera parvenir le programme de ses tra
vaux un mois avant l'ouverture de chaque session. 

La Commission Europeenne, quan<l elle Ie jugera utile, pourra 
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dernander ă. la Cornmission mixte, par I' entrernise de son delegue, 
Ies renseignernents dont elle aurait besoin concernant celles des 
decisions de la Commission mixte qui toucheraient a la liberte de 
la navigation. 

ART. 97. 

Les pouvoirs de lei Commission mixte auront une duree egale 
a ceux de la Commission Europeenne du Danube, et cette Corn· 
rnission mixte subira, s'il est besoin, Ies modifications qu'il pourrait 
devenir necessaire d'introduire dans sa constitution et dans ses 
pouvoirs, sous reserve de la CO·existence des deux Commissions. 

ART. 98. 

La Commission mixte tiendra chaque annee deux sessions or
dinaires, qui seront fixees de maniere a eviter la reunion simul
tanee de la Commission mixte el de la Commission Europeenne. 

Ses decisions seront prises a la majorite des voix. 
Elle arretera elle-meme le Reglement interieur pour l'ordre 

de ses travaux, ainsi que let1 instructions spcciales â. ses agents 
en vue de l'application du present Reglement, sauf Ies points sur 
la solution desquels le present Reglement a statue lui-meme. La 
Comrnis!!ion procedera, dans sa premiere session, â. la nomination 
des agenta designes ă l'article 101, sous Ies numeros 1, 2 et 4. 

Toutefois, le Reglement interieur et Ies instructions d'un ca
ractere general et reglementaire, telles que celles dont ii est que
stion dans l'article 9 de l'Acte public du 2 novembre 1865, relatif 
ă. la navigation des embouchures du Danube, seront communiques 
prealablement ă. la Commission Europeenne et ne seront appliques 
qu'apres quo cette Commission Ies aura trouves conformes aux 
principea qui ont servi de base au present Reglement. 

ART. 99. 

~es frais d'administration seront a la charge des Etats repre. 
sent~s dan_s la Co~mis~ion mixte .. Ils y contribueront dans la pro
porti_on suivante: 1 Autrwhe-Hongr1e pour quatre dixiemes, la Rou
mame pour quatre dixicmes, et la Bulgarie et la Serbie chacune 
pour un dixicme. 
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A la seconda reunion m·<linaira, la Commission mixte fixera 
son bu<lget pour l'annee sui vante. 

Les contributions des Etats seront faites d'avance pour chaque 
semestre. Les amendes per.;ues pour contraventic n au present Re
glement !:leront versees dans la caisse de la Commission mixte, 
pour etre affectees aux besoins du service. 

ART. 100. 

Les agent~ ci-apre:i designes fonctionneront, chacun dans le 
ressort qui lui .sera assigne, sous Ies ordres de la Commission 
mixte, savoir: 

1°. Un lnspecteur; 
2°. Des sous Inspecteurs; 
3°. Des Capitaines de port, pour autant que leur action s'exer

cern sur la voie fluviale; 
4". Un secretaire et des agents subalternes. 

ART. 101. 

Les agents designes a l'article precec.Ient seront choisis parmi 
des personnes competentes; ils seront nommes et retribues comme 
ii suit: 

L'lnspecteur sera nomme et retribue par la Commission mixte, 
ainsi que le sec.retaire et Ies agents subalternes. 

Les sous-lnspecteurs et Capitaines de port seront nommes et 
retribues p;ir Ies Etats riverains respectils, lesquels feront part a 
la Commission mixte de la nomination de ces agents ou de leur 
rem placement. 

Les agents ci-dessus nommes, sau! Ies sous-Inspecteurs et Ies 
Capitaines de port, pourront etre revoques par la Commission mixte. 

AHT. 102. 

L'lnspecteur est appele a veiller par voie administrative a la 
stricte observation des dispositions du presant Reglement et ă. mettre 

de l'ensemble dans son application. 
Sous ce rappl)rt, il est considere comme <lirectement prepose 

aux sous-Inspecteurs et aux Capitaines de port. 
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ART. 103. 

Le Danube entre Ies Portes-de-Fer et Braîla sera divise sur 
la rive gauche en quatre sections d'inspection, dont: 

La premiere s'etendra des Portes-de-Fer ă Beket inclusivement; 
La seconda, de Beket jusqu'a Simnitza inclusivement; 
La troisieme, de Simnitza juequ'a Calarash-Silistrie; 
La quatrieme, comprenant Ies deux rives, ele Calarash-Silistria 

jusqu'a Bra'ila exclusivement. 
Sur la rive droite, ii sera di vise en trois sections, dont: 
La premiere s'etendra des Portes-de-Fer jusqu'a l'embouchure 

du Timok; 
La seconda, du Timok jusqu'ă. Nicopolis inclusivement; 
La troisieme, de Nicopolis jusqu'a Silistrie inclusivement. 
La residence de chacun des sous-inspecteurs sera ulterieure

ment fixee par Ies Etats riverains, de concert avec la Commission 
mixte. 

ART. 104. 

Les Etats riverains preteront a la Commission mixte et a ses 
agents tout le concours dont elle pourra avoir besoin dans l'ac
complissement de sa tâche. 

ART. 105. 

Les ports ou echelle~ situes sur Ies parcours de chaque sec· 
tion fluviale et pour lesquels Ies Etat!:I riverain!:I auront institue 
des Capitaines de port, conformement aux dispositions du present 
Reglement, ne seront pas compris dans le ressort du sous-Inspec
teur de la section. Les ports ou echelles seront places sous la sur
veillance des Capitaines de port, lesquels releveront <lirectement 
de l'Inspecteur et seront tenus de suivre ses instructions, pour 
tout ce qui concernera leur action sur la voie fluviale. 

On enten<l par la denomiuation de port, au sens du present 
Reglement, toute la partie du fleuve comprise entre <leux lignes 
droites partant, normalement aux rives, des limites d'amont et 
d'aval des dits ports ou echelles et se prolongeant jusqu'au 
Thalweg. 
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Si la rive opposee appartient au meme Etat, le port comprend 
egalement la partie du fleuve situee au delă. du Thalweg, entre Ies 
deux lignes prolongees jusqu'a la dite rive, a moins, toutefois, qu'il 
n'existe sur cette rive, dans Ies memes eaux, un port ou echelle 
muni cl'un Capitaine de port. 

Les bâtiments en cours de navigation et traversant Ies eaux 
d'un port, sans s'y arreter, ne sont pas soumis a la juridiction des 
Capitaines de port; l'Inspecteur et Ies sous-lnspecteurs sont seuls 
competenta pour agir a l'egard de ces bâtiments. 

ART. 106. 

Les attributions speciales de la police judiciaire fluviale seront 
exercees par Ies sous-Inspecteurs et Ies Capitaines de port, par 
chacun dans son domaine de surveillance, et Ies appels seront 
porles devant la Commission mixte, qui jugera en dernier ressort. 

Si, dans l'exercice de le urs fonctions, Ies sous -Inspecteurs 
avaient a relever des contraventions commises en dehors de leur 
ressort, ils constateraient ces contraventions et Ies porteraient a la 
connaissance du sous-lnspecteur competent. 

ART. 107. 

La Commission mixte aura son siege a Giurgevo. 

ART. 108. 

Les articles 1, 2, 3, 6, 'i, 8, 9 et 10, ainsi que Ies articles 
9fi a 108 inclusivement du present Reglement, ne pourront etre 
modifies qu'a la suite d'une entente de!! Puissances interessees. 
Les autres articles ne pourront Ctre modifies par la Commission 
mixte qu'avec le conconrs de la Commission Europeenne du 

Danube. 
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XXVIII 

Les cinq Reglements du Ministere Royal Hongrois du 
Commerce relatifs a la navigation et au prelevement de 

taxes dans la partie du Danube entre Moldova et 
Turnu-Severin, publies le 14 juillet 1899. 

1-er REGLEMENT 

Des taxes de navigation et des taxes de remorquage a percevoir 
sur la section du Danube Moldova-Turnu-Severin, appartenant 

a la section de la regularisation des Portes-de-Fer. 

§ 1. 

Les navires a vapeur et Ies chalandE', peniches et tous autres 
bateaux, en expedition de personnes ou de marchandises, passant 
completement ou en partie seulement la section regularisee du 
Bas-Danuhe, auront a payer Ies taxes de navigation etablies au 
~ 3 et Ies taxes de remorquage fixees au § 4, en tant qu'ils n'en 
sont pas aITranchis par le § 2 

Les taxes de navigation comprennent Ies taxes pour l'utilisa
tion de la section du Danube regularisee, ainsi que Ies taxes neces
sitees par le pilotage. 

On prelevera une taxe speciale de remorquage pour l'emploi 
des remorqueurs, destines au remorquage des Portes-tle-Fer entre 
Turnu-Severin et Orsova. 

On ne pourra prelever sur cette section regularisee du Danube 
d'~utres ~axes que Ies tnxes precitees et Ies taxes locales speciales, 
ex1stant eventuellement d'une maniere legale dans Ies places d'a
bordage. 
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§ 2. 

Sont aflranchis du payement <lt>s taxes de navigation et de 
remorquage: 

1° Les naYires de guerre; 
2° Les bateaux a rames el Ies pcnid1es naviguant en aval, dont. 

le tonnage ne depasse pas 1.000 quintaux et dont le calage est 
moins de 1 metre: ainsi que Ies radeaux; 

31 Les remorqueurs a vapeur, en tant qu'ils n'ont pas de mar
chandises a bord; 

4° Les objets flottants, nouvellement construits, qui n'ont pas 
encore ete mis en service et qui sont expedies sans charge ă. des
tination; 

5° Le parcours sur Ies parties de la section du Danube Mol
dova-Turnu-Severin, ou aucune regularisation n'a ele execulee et 
en particulier le parcours situe entre: 

a) Alt-Moldova et Lynborasdia, 
h) La partie inferieure du Canal Stenka et Drenkova, 
c) La partie in ferieure du Canal J ucz et Vercerova, 
d) La partie inferieuM des Petites Porles-de-Fer et Turnu

Severin; 
6° Les objets et Ies materiaux necessaires au service propre 

des societes de navigation et nommement : Les ponts d'accostage 
et Ies pontcns, ainsi que Ies parties qui Ies composent, )ps chaînes, 
Ies ancres, Ies eâbles, Ies bâches, Ies poteaux, le mobilier de bu
reau, Ies balances, Ies grues, Ies brouettes, etc. 

§ 3. 

La section regularisee du Danube est separee, en ,. q11i con-
cerne le tarif, en deux parties principales et nommem· n1: 

al De Alt-Moldova jusqua Orsova ou Verciorova, 
b) De Orsova ou Verciorova a Turnu-Severin. 
Sur ces deux sections Ies navires payeront leR tr.xes sui-

vanles: 
I. - Pour <:haque bateau a vapeur ou remorquPur. chaland, 

haleau a rames ou peniche, charge ou non, -- 20 Hellers par tonne 
de 1.000 Kilogrammes de portee, c'est-a-dire capacite - prouvee 
par le certificat cuhique du navire en question. 
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II. - Pour Ies marchandises ă. bord des bateaux a vapeur 
porteurs ou remorqueurs, des chalands, des bateaux ă. rames ou 
des peniches et de tout autre navire - 18 Hellers par 100 Ki
logrammes. 

On payera pour des animaux vivanta d'apres le poids, egale
ment -- 18 Hellers par 100 Kilogrammes. 

Le poids sera etabli : 
a) Pour Ies navires a chargement complet, d'apres Ies documents 

de jaugeage du navire, correspondent au calage, 
b) Pour des envois partiels, c'est-ă-dire pour Ies transports par 

piece, d'apres Ies normes suivantes: 
Un cheval, poulain, mulet ou bete a corne a 500 Kilogrammes 

la piece. 
Un veau, porc, mouton, chevre ou autre petit betail a 50 Kilo

grammes la piece. 
Participent d'une faveur exceptionnelle et nommement d'une taxe 

de 6 Hellers Ies 100 Kilogrammes pour chargements complets -
Ies charbons de terre (anthracite, lignites), Ies pierres, le gravier, 
le ciment, la chaux, Ies rondins scies de bois de chauffage, Ies 
differentes especes d'engrais et le petrole brut avec ses derives. 

Les bateaux ă. vapeur de passagers avec itineraire regulier et 
faisant un service au moins bihebdomadaire, auront a payer pour 
Ies marchandises a bord Ies taxes entieres fixees au No. II, mais 
Ies 500/o seulement des taxes de capacite prevues au No. 1. 

Si un navire, devant payer Ies taxes mentionnees, n'emploie 
que l'une des deux parties de Ia section regularisee du Danube 
dont ii a ete question plus haut, Ies taxes ă. payer ne seront que 
la molie des taxes fixees aux No. I et II. 

§. 4. 

Pour l'utilisation des remorqueurs entre Orsova et Turnu-Se
verin dans la Canal des Portes-de-Fer, on payera sous le titre de 
taxe de remorquage: 

a) Pour Ies bateaux ă. vapeur, Ies chalands, Ies bateaux ă. rames 
ou Ies peniches - o Hellers par tonne de 1.000 Kilogrammes, pour 
la portee ou la capacite totale, d'apres le certificat cubique du navire. 

b) Pour Ies marchandises ă bord des bateaux - 4 Hellers par 
100 I\ilogrammes. 
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§. 5. 

Le capitaine de chaque haleau entrant a Moldova et Turnu
Severin dans la section regularisee du Danube est oblige ele rem
plir, d'apres le formulaire ci-annexe, la declaration de la capacite 
et de la charge du bateau. 

Cette declaration, dont I~ pilote est oblige ele surveiller, au
tant que possiblei, l'ecriture au complet, doit etre remise par le 
pilote a l'Autorite de navigation d'Orsova, afin d'etablir la taxe de 
111tvigation et de remorquage afferente. - La procedure relative au 
payement de la taxe de navigation et de remorquage due seira 
ctablie par un Reglement special. 
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2-eme REGLEMENT 

Pour l'etablissement, la perception et la tenue en evidence par l'Au
torite royale hongroise de navigation du Bas-Danube des taxes 
de navigation, de remorquage et de pilotage a percevoir des navires 

circulant entre Moldova et Turnu-Severin. 

§. 1. 

En vue de la fixation des taxes de navigation et de remor
quage ă. percevoir par l'Autorite royale hongroise du Bas-Danube 
dans la section du Danube, appartenant au cadre de la regulari
sation de Portes·de-Fer - Moldova Turnu-Severin, conformement 
aux §§ 3 et 4 du Reglement y relatif, ainsi qu'en vue de la fixation 
des taxes de navigation, de remorquage et de pilotage ă. percevoir 
pour le service des pilotes, organise en vertu du § 4 du R<'.,glement 
special dans le Bas-Danube aux Portes-de-Fer et aux autres Ca
taractes: Ies pilotes de service seront munis de feuilles de con
naissement. 

§. 2. 

Le pilote faisant le service de pilotage est oblige de remeltre 
la feuille de connaissement au commandant du naYire au mo
ment meme de son entree sur le navire, afin qu'elle soit remplie 
et signee. Le pilote est oblige de controler severement l'exactitude 
des dates inserees dans cette feuille, sur la base des documenta du 
navire, et ii doit confirmer ce fait sur la feuille par sa signature. 

§ 3. 

Le pilote respectif doit presenter la feuille de connaissement 
remplie, des son arrivee a Orsova, ă la section de navigation de 
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l'Autorite, contre quitlancc, afin qu'elle soit soumise ă. une re
vision technique au point de vue nautique et il une verification 
relative a son exactitude. 

Le pilote est oblige de surveiller sev&rement que Ies navires ne 
jouissant pas de credit, et ayant a payer par consequent Ies taxes 
pour chaq1.1e cas avant leur depart, ne partent pas avant qu'eux 
ou leurs representants n'aient paye Ies taxes fixees sur la feuille 
de connah•sement. 

§ 4. 

La section de navigation de l'Autorite mentionnee devra trans
mettre a la section generale administrative de cette meme Autorite, 
immediatement apres leur revision, Ies feuilles de connaissement 
en vertu desquelles Ies proprietaires des navires et leurs com
mandants ou leurs reprtsentants sont obliges, avant leur depart 
d'Orsova, de payer le montant <les taxes ă. la caislle de la dite 
Autorite. La section administrative inscrit Ies dates authentiques, 
contenues dans la feuille de connaissement, dans un registre a 
souche, sur la base duquel !'organe de la comptabilite etablit, d'une 
part, le montant de la taxe a percevoir et fait signer, de l"autre, par 
l'interesse qui paye la 1.Jontre-quittance, liquidant le payemenl con
tenu dans le registre it souche. Le registre ă. souche ainsi com
plete est remis ensuite, pour percevoir l'argent, ă. l'employe mani
pulant la caisse. 

Ce dernier rec;oit de la personnc payante la somme, coupe le 
.coupon de quittance et le coupon <le contre-quittance du registre a 
souche joint cette contre-quittancc de la somme rec:;ue au journal 
{\e caisse, ct remet a la parlie interessee la quittancc, signee par 
lui-meme, par le contr01eur et munie du sceau officiel. 

Cette operation terminee, l'cmploye mcntionne remet le re
gistre a souche dans la caisse. 

§. 5. 

Les socieles de navigation ou Ies proprietaires de navires qui 
-0nt demande a l'Autorite royalc hongroise de navigation du Bas
Danube qu'un compte courant leur soit ouvert, co_m~e crecli.t d'un 
seul mois, pour Ies taxes mcntionnees, sont obltges. de ?eposer 
..comme caution au bureau royal hongrois ele percept10n d Orsova 

33 
Da•11•be - 7018. 
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ou a la caisse royale hongroise centrale de Budapest une somme 
correspondante au trafic de leurs navires, en argent comptant ou 
en effets susccptibles d'etre cleposes comme cautionnement. 

§. 6. 

Le montant de la somme a deposer comme cautionnement est 
fixe, sur la proposition de l'autorite de navigation, par le Ministre 
royal hongrois du Commerce. C'est celui-ci qui decide aussi de 
l'entree et de la sortie des cautions. 

§. 7. 

Le montant de la caution doit correspondrc a la somme des 
taxes de navigation et de remorquage ă. payer pour le parcours des 
navires penclant un mois. En consequence, la partie interessee est 
obligee d'elever la eaution au montant nouvellement fixe, dans le 
cas ot'.1 la caution fixce et deposee pour la dette inscrite dans Ies 
registres ne presenterait probablement plus jusqu'ă. la fin du mois 
courant un couvrement f!uffisant. 

§. 8. 

La section nautique de l' Autori te de navigation doit trans
mettre hebdomadairement, a l'aide d'une quittance de reception, 
a la section generale aclministrative Ies feuilles de connaissement 
mentionnces, en vertu desquelles le payement des taxes ne s'effectue 
pas de cas en cas, mais est e;redite et tenu en evidence en compte 
courant jusqu'a sa Iiquidation mensuelle. 

L'organe de comptabi!ite adjoint a la·section administrative est 
oblige de soumettre ces feuilles de connaissement, hebdomadaire
ment, a un nouveau controle ct ele transcrire Ies taxes fixees au 
compte courant etabli pour les taxes creditees sur le folio du pro
prietaire des navires ou de la societc de navigation. 

§. 9. 

Les folios ournrts pour chaque proprietaire de navires doivent 
etre fermes a la !în de chaquc mois ct !'organe de comptabilite 
etablit en meme temps un extrait des comptes courants contenus. 
dans le registre. 
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s. 10. 

Le chef de l'Autorite de navigation transmet Ies extraits du 
registre, mentionnes au paragraphe precedent, au plus tard jusqu'au 
dix du mois qui suit l'accord du credit, aux proprietaires de na
vires ou aux societes de navigation respectifs, a vec invitation de 
payer, dans Ies deux semaines, le montant des taxes arretees ă. 

!'office royal des impots d'Orsova contre une contre·quittance, li
quidee par le controleur de l'Autorite de navigation, et en rneme 
temps de legitimer l'accomplissement de cette obligation par devant 
le controleur rnentionne. 

S· 11. 

Si un proprietaire de navire ou une societe de navigation 
n'effectue pas le payement dans le delai accorde, l'Autorite aura 
a pr<.mdre des mesures afin que le credit soit retire, el clle en fera 
en meme temps un rapport au MinistrE'. 
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Organisation de l'Autorite royale hongroise de navigation 
du Bas-Danube. 

§. 1. 

Titre et sceau de l' Auforife. 

L'Autorite s'intitulera ccAutorite Royale Hongroise de navigation 
du Bas-Danuben. Son sceau portera Ies armes reunies des pays de 
la Couronne de Hongrie avec l'inscription «Autorite Royale Hon
groise de Navigation du Bas-Danube ă Orsova». 

§. 2. 

Pavillon de l' A utorite el signes de service de ses organes. 
Chaque bateau de l'Autorite de navigalion porte le pavilion 

de cette Autorite et chaque organe de celte Autorite porte le signe 
de service pendant le service exterieur. 

Le pavilion est blanc, ayant la forme d'un triangle allonge, 
portant au milieu Ies armes reunies des pays de la Couronne lle 
Hongrie. Le pavilion est entoure d'un bord coupe de raies de 
demi-cubes rouges-blancs-verts. 

Le signe de service des organes de l'Autorite est un brassard, 
porte au haut du bras gauche, de la meme forme et du meme 
dessin que le pavilion. 

§. 3. 

Le sirge de l' Autorite. 

Le siege de l'Autorite est Orsova. 

https://biblioteca-digitala.ro



§. 4. 

La limgue de service de l' .Auto rile. 

La langue de service de l'Autorite est la langue hongroise . 

.;: -\:)· o. 

Devoirs de l' .Autorite. 

Pour la cluree du prelevement des taxes de navigation, devant 
servir a couvrir Ies fraiş des travaux de regularisa.tion efîectues 
aux Portes-de-Fer et aux autres Cataractes du Bas-Danube, en vertu 
de la !oi VIII ex 1879, inarticulant en Hongrie l'article LVII du . 
Traile de Berlin ele 1878 et l'article VI du Traite ele Lonclres de 
1871, qui mettent it la charge ele la Hongrie Ies frais des travaux 
de la section des Cataractes clepuis Moldova jusqu'en aval des 
Portes-de-Fer, Ies devoirs ele l'Autorite sont en general: 

La suneillance du Reglement ele navigation, la tenue du service 
de pilotage, l'entretien des routes navigables, l'execution des tr'\
vaux lies a la perception des taxes de navigation et, finalement, l'ad
ministration du remorquage artificiel dans le Canal des Portes-cle-Fer. 

Le cercle cl'activite ele l'Autorite relatif ă. l'execution de ces 
devoirs est etabli dans ses cletails dans Ies chapitres suivants : 

CHAPITRE PRE:.\IIER. 

Surveillance et contrele du Reglement de navigation. 

§. 6. 

Observation des vrescription.s relatives <t la navigation. 

L'Autorite de navigation exerce sa surveillance afin que Ies 
prescriptions, fixees et edictees par le Gouvernement hongrois rela
tivement aux navires et aux equipages ele toute nationalite parcou
rant Ies parties du fleuve, prevues a l'article 5 mentionne plus haut, 
soient ponctuellement observees. 

Le Gouvernement hongrois, c'est-a-dire le Ministre royal du Com
merce de Hongrie execute par I' Autori te de navigation Ies mesures 
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crui lui sont attribuees par Ies traites internationaux, relativement 
aux travaux de regularisation des Portes-de-Fer, ainsi qu'a leur 
entretien et ă leur utilisation. 

Par consequent, Ies entreprises de navigation ou Ies proprie
taires de navires peuvent a'adresser a l'Autoritt~ de navigation du 
Bas-Danube dans tous Ies cas ou ils auront besoin d'un eclaircis
sement direct concernant la navigation de cette section du Danube. 

D'autre part, cette Autorite peut se mettre en relation directe 
avec Ies entreprises etrangeres de navigation ou avec Ies proprie
taires de navires etrangers. 

L'Autorite de navigation communique Ies mesures concernant 
le Reglement de la navigation fluviale, ainsi que toutes autres 
mesures urgentes, aux entreprises de naYigation ayant un repre
sentant ă. Orsova, a l'aide de ce dernier et publie aussi ces mesures 
sur Ies ecritaux des publications officielles, a criger ă. Moldorn, 
Drenkova, Orsova et Turnu-SeYerin. 

Dans des cas plus importanta cettc Autorite peut faire parvenir 
aux entreprises etrangeres de navigation ou aux proprietaires de 
navires etrangers Ies communications qui Ies concernent, par l'en
tremise des Consulats imperiaux et royaux competents. 

§ 7. 

Pcnalites d'ordrn. 

En ce qui concerne l'application des penalites d'ordre, l'Auto
rite se guide d'apres Ies dispositions speciales contenues aux §§ 
11 a 17 du Reglement de navig-ation de la section du Danube 
so urnise a sa surveillance su perieure. 

§ 8. 

Araries et accidenfs. 

En cas d'avaries et d'accidents survenus dans cette section du 
Danube, l'Autorite de navigation procedera, selon Ies cas et Ies cir
constanccs, ă. une enquete sur Ies faits, Ies constatera par Ies pro 
tocoies et prendra Ies mcsures en consequencc. 

Le protocole constatant Ies faits etablis par l'Autorite de na-
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vigation sera remis, sur demande, par cette Autorite a chacune 
des parties, en copie legalisee. 

CHAPITRE II. 

Le service obligatoire du pilotage d'Etat. 

§ 9. 

Le corps des pilotfts. 

Le service obligatoire de pilotage d'Etat, dont l'organisation 
est fixee par un Reglement special, sera fait par l'Autorite de na
vigation, qui tient aussi en evidence la liste des personnes qui 
s'occupent, dans cette section du Danube, de la conduite des ra
deaux et des peniches. 

§ 10. 

Plaintes contre les pilotes. 

Les plaintes eventuelles des commandants contre un pilote de 
l'Etat, commande a bord de son navire, sera remise a l'Autorite de 
navigation. 

L'Autorite enquetc minutieuscment la plainte remise et inlorme 
la partie qui l'a portee du resultat. 

CHAPITRE III. 

Signalement ct entretien des voies de navigation. 

§ 11. 

Signalement des 1:0ies de navigation. 

L' Autori te de navigation prend soin que Ies cunettes etablies 
aux Cataractes de celte section du Danube, ainsi que Ies voies de 
navigation sur Ies parcours situes entre Ies Cataractes soient iml
fisamment signalees par des bouees. 

L'Autorite fait contr(Jler constamment par ses organes, designes 
a cet eITet, la position exacte des bouees marquant la voie navi
gable et elle prend toutes Ies mesures afin que Ies bouees de-
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rangees de leur emplacement fixe, par une cause quelconque, soient 
immediatement remises en place et que Ies signaux indiquant, 
dans le cercle de son activite, la voie navigable soient etablis avant 
le commencement de la saison de navigation et soient retires avant 
la prise des glaces. 

L'Autorite communique Ies mesures prises concernant la mise 
et la retraite des bouees, a toutes Ies entreprises de navigation 
qui ont un representant a Orsova. Elle publie aussi ces mesures 
sur Ies ecritaux officiels des publications a l\Ioldova, Drenkova, 
Orsova et Turnu-Severin. 

§ 12. 

Entretien des voies de navigaUon. 

L'Autorite de navigation surveille l'entretien des voie::; de na
vigation et prend Ies mesures necessaires pour ecarter Ies obstacles 
qui surgiraient dans leurs eaux. 

Afin que l'Autorite de navigation puisse correspondre Ie plus 
efficacement a ce devoir, Ies conducteurs de navires sont obliges 
d'avertir d'urgence I' Autori te de navigalion de tous Ies cas Oli ils 
estimeraient que la surete de la voie navigahle est mise en ques
tion. Les conducteurs de navires sont encore obliges de porter a 
la connaissance de l'Autorite de navigation tous Ies evenements 
qui, selon la teneur des Reglements generaux et speciaux de navi
gation existants, exigent des mesures de la part de l'Autorite. 

CHAPITRE IV. 

Descente des organes de l'Autorite sur territoire etranger. 

§ 13. 

Les organes de l'Autorite peuvent en tout temps et sans en
traves prendre pied sur la rive roumaine ou serbe dans la section 
du Danube entre Moldova eL Ternu-Severin, y exercer Ies attributions 
fixees par le present Reglement et reclamer ă. cet effet l'aide et la 
cooperation des autorites locales. 

Les dispositions contenues dans le present chapitre n'entre
ront en vigueur qu'au moment Oli je prendrai des decisions com
plementaires a cet egard. 
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CHAPITRE V. 

Perception des droits de navigation. 

§ 14. 

Etablissement et perception des droits de navigation. 

L'Autorite de navigation fixe, clans le sens du Reglement y 
relatif, Ies taxes ă. percevoir des navires parcourant cette section 
du Bas-Danube, ainsi que ele leur cargaison, et elle en effectue 
aussi la perception. 

§ 15. 

Rcclamations contre la fixation des taxes. 

Les reclamations eventuelles contre la fixation des taxes doi
vent etre adressees a l'Autorite ele naYigation, qui decide d'urgence 
et fait connaître k resultat au reelamant. 

Le reclamant qui n'est pas content de la clecision de l'Auto
rite a le droit de foire appel, clans Ies 8 jours, au Ministre royal 
hongrois du Commerce, qui decide definitivement sur la reclamation. 

CHAPITHE VI. 

Administration du remorquage artificiel installe dans le Canal 
des Portes-de-Fer. 

I.' Autori te de navigation tient en marche le remorqueur a touage 
installe dans le Canal des Portes-de-Fer et effectue le remorquage 
des na\·ires cl'apres le rang de Ieur inscription. 

Les conditions de l'emploi clu remorqueur et Ies taxes a payer 
pour ce service sont fixees dans un Re5lement special. 
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Dispositions speciales pour la police de navigation sur la 
section du Danube soumise a la surveillance superieure de l'Au

torite royal hongroise de navigation, a Orsova. 

Pour la duree de I'exercice de la perception provisoire des 
taxes <lues a l'Etat hongrois en Yertu du mandat international, a 
lui <lefere par le Traite de Berlin sur la section <lu Danuhe appar
tenant aux traYaux de regularisation des Portes-tle-Fer, c'est-a-tlire 
sur l'etendue des Cataractes <lu Danube situ ce entre Moldova jusqu'en 
aval des Portes·de-Fer, sont Yalables, tout en maintenant comple
tement intacles toutes Ies mesures generales concernant la naviga
tion, Ies <lispositions speciales suivantes, basees sur la situation 
particuliere de celte seclion <lu Danube. 

§ 1. 

La suneillance et la police de la navigation seront exercees sur 
cette section du Das-Danube par l'Autorite de navigation royale 
hongroise residant a Orsova, dans le cadre du Reglement general 
proYisoire <le navigation potir Ies rivieres, Ies canaux et Ies lacs 
interieurs, ainsi que des <lispositions speciales presentes. Ce droit da 
surveillance de l'Autorite mentionnee s'eten<l sur tous Ies bâtiments 
marchands (radeaux, peniches, etc.) naviguant dans celte section 
du Danube, de toute nationa!ite et de tout pavilion, ainsi que sur 
leurs conducteurs et leurs equipagcs. 

~ 2. 

Le con<lucteur ou le proprietaire de chaque bâtiment marchand 
est oblige cl'avoir en vue et de suivre Ies dispositions, Ies orclres 
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et Ies invitations de l'Autorile mentionnee, ayant rapport a l'exe
cution des presentes prescriptions. 

§ 3. 

Le conducteur de tout navire, parcourant cette section clu Da
nube et soumis a l'obligation de prendre un pilote pour se con
former au Reg-lement special, relatif au service de pilotage de l'Etat, 
est oblige de prendre a bord un ou plusieurs pilotes ou aides-pilotes, 
adjoints par l'autorite de navigation, pour leur apprentissage ou 
d'autres necessites ele service, aux pilotes de service auxquels est 
confie le pilotage du navire, de leur donner un gite correspondant 
a la situation, ainsi que la nourriture que re9oit generalement 
l'equipage. 

§ 4. 

Les commanclants (conducteurs) des navires n'ont pas le droit 
de demander aux pilotes de l'Etat des services qui sortent du cadre 
des Rcglements de service des pilotes ou qui sont en contradiction 
avec ces Reglements. 

§ 5. 

Le commandant (eonducteur) de chaque 1rnvire est person
nellement responsable de l'observation ponctuelle des Reglements 
relatifs a la circulation des navires ou des mesures prises par voie 
d'ordonnance a cet egard. 

§ 6. 

Le commandant (conducteur) de navire doit ohserver stricte
ment que Ies bou6es clesignant la voie navigable ne soient pas 
eloignees ou emportees de leur place. Si, toutefois, nonobstant toutes 
Ies precautions prises, un parei! cas arrinit a la suite d'une cir
constance imprevue ou d'un obstacle insurmontable, le conducteur 
ae navire est oblige d'en informer aussitut, de la station la plus 
proche, l'autorite ele navigation personnellement de vive voix, par 
t61Cgraphe ou t6lephone, et de pr6ciser l'endroit et quelle bouee 
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ii a emporte ou enclommage. Cette mcme obligation lui incombe 
si, deja en passant, ii n'aurait pas trouve une born~e en regie. 

§ 7. 

Dans le cas cl'avarie des navires (choc, perforage) en etat de 
causer un derangement ou meme un empechement a l'empoi 
regulier de la voie navigable, le conclucteur de navire et tout son 
equipage sont obliges de faire tout leur possible pour que le na
vire arnrie soit dirige a temps en dehors de la voie navigable. 

Si !'avarie est si forte que l'emploi regulier de la voie navi
gable est effectiYement derange, le conducteur de na,·ire est oblige 
de prendre immediatement des mesuras pour rendre libre la voie 
navigable, de communiquer d'urgence a l'Autorite de navigation 
Ies empechements survenus et kurs causes et d'appeler, si necessite 
ii y a, des secours. 

A chaque aYarie de navire ou a chaque empechement de cir
culation, l'Autorite de navigation peut prendre des renseignements 
sur Ies faits et Ies consigner dans un protocole. Sur demande de 
la partie (ou des parties) interessee, l'Autorite de nadgation dresse 
en tout temps un protocole sur Ies faits constates et peut en de
livrer uno copie legalisee a la partie. 

§ 8. 

En ce qui conc~rne le relevement d'un navire ou d'un autre 
objet flottant de la voie navigable, son proprietaire ou son com
mandant (conducteur) est oblige de prendre d'urgence toutes Ies 
mesures, sans attendre une invitation quelconque. 

Si, neanmoins, Ies mesures necessaires a cet effet ne sont pas 
prises dans Ies 24 heures, l'Autorite de navigation agira en con· 
sequence aux depens et aux risques du proprietaire du navire. 

Le relevement d'un navire naufrage en dehors de la voie na
vigable doit etre effcctue par le proprietaire du navire sur l'in
vitation de l'Autorite de navigation, dans le terme fixe, a ses de
pens et a ses risques. 

Si le proprietaire de navire ne donne pas suite a l'invitation 
faite dans le delai fixe, l'Autorite de navigation executera elle
meme Ies travaux d'enlevement, aux depens et aux risques du 
proprietaire. 
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Si le proprielaire du navire refuse le payement des clepenses 
faites a cet effet, ou n'eftectue pas le payement dans Ies 14 jours 
qui suivront l'invitation, Ies reclamations y relatives des autorites 
financieres hongroises seront faites par la Yoie indiquee. 

§ 9. 

I.ies conducteurs de navires sont obliges de faire connaître 
exactement Ies donnees necessaires a la fixation des taxes de na· 
vigation, contormemenl au Reglement special existant sur cette ma
tiere, de remplir complelement Ies tableaux y relatifs et de Ies 
remetlre au pilote de navigation aYant le depart du bateau. 

Les organes de controle de l'Autorite, munis du signe de ser
vice, auront de tout temps libre acces sur Ies naYires et si un 
tel organe ele controle desire monter a bord d'un navire en cours 
et que ce desir est signale el'un bateau appartenant a l'Autorite ou 
d'une place d'abordage reguliere (station) par des signaux de drapeau, 
le commandant du navire est tenu de rendre possible l'acces a 
bord en ralentissant la course, afin d'attraper le haleau de l'Au
torite ou d'aborder a la station. 

Le conducteur du navire doit presenter a !'organe ele controle , 
pour qu'il en prenne connaissance et pour qu'il verifie l'exactitude 
des donnees faites sur Ies feuilles de connaissement, tous Ies do
cumenta (lettres ele navire, certificat de tonnage, leltres de char
gement), qui sont necessaires pour la verification des donnees. 

Dans le cas cl'un doute survenu sur le poicls de charge, on 
prendra pour base le poicls correspontlant au calage du nadre, con
formement au certificat ele tonnage. 

§ 10. 

Chaque bateau a vapeur de transport ou de remorque, se trou
vant en cour!'le, est oblige, sur un signal donne, d'attraper, de 
prendre et de laisser partir a l'endroit dosire la mouche ou le 
bateau, ou le bateau a vapeur de personnes, mais seulement le 
haleau de l'Autoritc de navigation. 

Neanmoins, Ies navires ne sont pas obliges de changer la di
rection de leur navigation ou d'aller plus loin c.1ue l'endroit deter
mine, a cause du remorquage des btitiments de l'Autorite ele na-

vigation. 
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§ 11. 

Toute action contraire ou toute om1ss1on aux dispositions 
sus-indiquees, ainsi qu'aux autres ordres existant relatifs a la re
glementation des courses, ont pour consequence des penalites d'ordre. 

La fixation de la penalite d'ordre appartient a l'Autorite de na
vigation. 

§ 12. 

La penalite d'ordre peut comprendre: 
1° Une aelmonestation, 
20 Une peine d'argent de 10 a 200 Couronnes. 

§ 13. 

L'Autorite de navigation communique a l'entreprise de navi
gation en question sa decision, fixant la penalite d'ordre. 

Si l'entreprise de navigation (le proprietaire de navire) a un 
represtntant a Orsova, la decision de la penalite peut etre aussi 
communiquee a ce representant, avec effet legal. 

L'Autorite de navigation communiquera la decision penale aux 
entreprises de navigation (aux proprietaires), qui ont leur sic·ge re
gulier a l'etranger et n'ont pas de representant ă Orsova, par l'in
termediaire du Consulat imperial et royal competent. 

§ 14. 

Si la elecision de l'Autorite ele navigation porte sur une pena
lite <l'argent, cette Autorite comrnunicrue it l'entreprise de navigation 
(au proprietaire du navire) si le commandant (conducteur) du na
vire en question, qui doit etre autant que possible exhorte chaque 
fois a cet effet par la voie la plus courte, a paye la penalite d'ar
gent ou non. 

Dans le cas ou la penalite d'argent n'a pas ete payee, l'entre
prise ele navigation (le proprietaire du navire) doit etre exhorte 
que la penalite d'argent sera encaissee, si necessite ii y a, par voie 
d'execution avec Ies taxes de navigation it la plus proche occasion 
quand le navire en qu~stion fera de nouveau son apparition dans 
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la section du Danube soumise [\ la surveillance superieure de l'Au
torite de nadgation. 

s 15. 

On peut interjeter appel contre une decision fixant une pe
nalitc d'ordre dans Ies 14 jours it compter depuis la remise legale 
de la decisiQn (§ 13). 

L'appel doit etre presente par ecrit ă. l'Autorite de navigation. 
Le Ministre royal hongrois du Commerce decide definitivement 

sur l'appel. 
La decision du Ministre royal hongrois du Commerce sera 

communiquee a l'entreprise ele navigation (au proprietaire du navire} 
par l'Autorite de navigation, ainsi qu'il est indiquc au § 13. 

§ 16. 

Dans le cas d'appel et jusqu'a la decision du Ministre royal 
hongrois du Ccmmerce, on considerera comme depot Ies sommee:, 
proYenant de penalites, remises par le commandant du naYire (con
ducteur) ou par l'entreprise de naYigation (le proprietaire du navire), 
ou celles per<;ues en meme temps que Ies taxes de navigation. 

Le surplus du depot doit etre rendu ă l'entreprise de naviga
tion (au proprietaire du navire) si le Ministre royal hongrois du 
Commerce amoindrit la penalite d'argent, et le depot doit etre 
rendu en entier si le Ministre donne une sentence liberatoire. 

Sile Ministre royal hongrois du Commerce augmente la somme 
de la penali te, ou s'il edicte a. la place d'une admonestation une 
penalite en argent, le § 14 doit ctre applique en consequence. 

§ 17. 

Les sommes perQues legalement comme penalitcs seront em
ployees en faveur du fonds de secours des marins du pays. 

§ 18. 

Tous Ies equipages de toute nationalite sont obliges de se sou
mettre ă. ces dispositions et l'ignorance n'est pas une cause de li
beration, dans le cas cl'une action contraire ou cl'une omission 

a leur teneur. 
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Du service de pilotage, etabli aux Portes-de-Fer et aux autres 
Cataractes du Bas-Danube. 

1. Ayant en vue de faciliter et d'assurer la circulation des na
vires, ainsi que ue proteger Ies installations de la regularisation, 
ii a ele organise aux Portes-de-Fer et aux autres Cataractes du 
Bas-Danube, sur Ie parcours entre Stenka et Ies Petites Portes-de
Fer, un service regulier de pilotage, qui commencera ă fonctionner 
le 1 septembre 1899. 

2. Des cette epoque, Ies bateaux a vapeur de toute espece en 
amont et en aval, ainsi que Ies bateaux ă. rames sans distinction 
de construction, dont la capa ~ite depasse 100 ton nes et le calage 
1 metra de profondeur, ne peuvent circuler qu'exclusivement sous 
la conduite d'un pilote autorise ă. cel effet - par Ies Cataractes, Ies 
digues et Ies canaux de cette section du Danube, et nommement 
a la hauteur des eaux sous + 1,50 metres d'etiage, ofl1ciellement 
constate a Orsova sur la partie du Danube entre Stenka et Ies 
Petites Portes-de-Fer et ă. la hauteur des eaux au-clessus + 1,50 me
tres d'etiage officiellement constate a Orsova sur la partie du Da
nube entre Kozla et Ies Petites Portes-de-Fer. 

Quand ii y a des trains de navires, le remorqueur, ainsi que 
chaque bateau-remorque sera conduit par un pilote. 

II n'y aura d'exception que pour Ies bateaux de passage d"une 
rivo a J'autre, destines a la circulation locale, ainsi que pour Ies 
canols, Ies radeaux et Ies peniches, qui ne seront pilotes que 
sur le dcsir exprime par leur proprietaire ou leur conducteur. 

Les bateaux a Yapeur faisant le senice de remorquage local et 
pour rassembler des materiaux peuYent parcourir aussi sans pi
lotes la partie entre la station de changement de charge d'OrsoYa 
et l'île d'Ogradena, en toute circonstance, -- la partie entre la sta-
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tion Drenkova et le debarcadere des mines de charbon de Kozla 
a une hauteur d'eau au-dess,us de+ 1,50 metres de I'etiage d'Orsova. 

3. Le pilotage sera effectue par I' Autorite royale hongroise 
de navigation a Orsova moyt:nnant des pilotes, examines et auto
rises, dont I'organisation de service et l'action seront reglees. par 
des instructions speciales. 

4. Les bâtiments soumis aux taxes de navigation n'ont pas ă. 

payer une taxe separee pour le pilotage. 
Tous Ies navires et autres bateaux qui sont exempts de la 

taxe de navigation, ou sur lesquels la contrainte du pilotage ne 
s'etend pas suivant le second point du Reglement de pilotage, doi
ven t payer une taxe de 20 Couronnes pour le pilotage, d'apres le 
temps employe a bord des navires par le pilote, et cela ne depassant 
pas Ies 24 heures ; et une taxe egalement de 20 Couronnes sera 
payee pour chaque nouvelles 24 heures commencees. 

En cas d'avaries Ies pilotes doivent travailler aux travaux de 
sauvetage, si Ies avaries tombent a leur charge ; dans le cas con
traire, ii leur sera paye pour leur travail la taxe fixee au 4-eme point 
du Reglement. 

5. Le pilote fait son service sous sa pleine responsabilite. II 
est puni par voie disciplinaire par son autorite superieure et il 
est eventuellement eloigne du service si, ă. cause de son manque 
d'altention, omission ou action irreguliere, ii est survenu un em
pechement dans la circulation de la navigation, une suppression de 
communication ou une avarie. 

Par contre, le pilote est oblige de rendre attentif le comman
dant du bâtiment sur toute action ou conduite du navire contraire 
anx Reglements, ainsi que sur Ies omissions et d'en faire un rap
port a son autorite superieure. 

6. Les devoirs et la responsabilite du pilote consistent dans Ies 
points suivants: 

En general c'est le pilote qui prend personnellement le gou
vernail en mains et qui se place en cas de necessite a cote du 
commandant sur la passerelle de commandement; 

C'est lui qui conduit le bateau sur la bonne voie, qui rend le com
mandant du navire attentif aux particularites du lit du fleuve et des 
courant s, ainsi qu'a la pose et l'indication des signaux de naviga
t ion Pt lui donne I'orientation sur toutes leii situations locales, dont 
la prise en consideration est necessairc pour la bonne conduite du 

navire. 
Da1111be.-7~18. 34 
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La respuns.lLilile Ju pilote ces3e dans le eas ot'.1 le eomman
dant du bâtiment ne prete aucune attention ă. ses explications et a 
l"es indications. 

Du reste, la responsabilite pese completement sur le commandant 
du bateau, meme s'il a un pilote ă bord, pour tout ce qui con
cerne l'application ponctuelle des Reglementa de navigation et des 
dispositions des autres lois et ordonnances, ainsi que la bonne con
duite du navire. 

7. La prise des pilotes ă. bord se fait aux stations ele naviga
tion ayant un bureau du pilotage sur la demancle des navires et 
d'apres la suite des demancles. 

La clemancle peut etre faite par telegramme, par lettre ou de 
Yive voix; mais elle doit etre faite en tout cas en temps utile, afin 
qu'on puisse envoyer le pilote. A cet effet, on fera connaître tou
jours le temps fixe pour le clepart et, quand ii s'agit ele remor
queurs, le nombre des bateaux, charges ou non charges, pris ă. la 
remorque. 

Pour Ies bateaux aya.nt un parcours regulierement fixe par un 
plan ele route, l'annonce ele l'arrivee est necessaire, si un retard 
ele plus de trois heures est ă. prevoir clepassant l'heure reglemen
taire, f1xee ă cet effet. 

8. La clemande de pilotage doit etre adressee a !'office de na
Yigation royal hongrois d'Orsova; elle peut etre aclressee aussi aux 
autres bureaux de cet office, et specialement: ele Ia part des ba
teaux naviguant en aval du fleuve au bureau de Drenkova et ele 
Ia part de ceux naviguant en amont au bureau de )'office ă Turnu
Severin. Dans aucun cas le meme bateau ne peut etre annonce en 
meme temps ă. plus cl'un seul endroit. Quand, ă. cause de -t'etat des 
eaux, le pilotage est prescrit dans le sens du 2-eme point aussi pour 
la Cataracte de Stenka, la demande de pilotage peut etre adressee 
pour Ies bateaux naviguant en aval aussi au bureau de Moldova~ 

On doit fixer dans la demande aussi le point final de pilotage, 
c'est-a-dire l'endroit ou le pilote cloit quitter le navire. 

9. Le commandant du bâtiment doit inscrire dans Ies blanquets, 
a lui remis par le pilote au moment ou celui-ci vient ă. bord et 
destines a CP,t effet, toutes Ies dates qui sont necessaires - d'une 
part pour le pilotage regulier du bateau, - de l'autre pour la fixa
tion de la taxe de navigation et dans l'interet de la statistique de 
la navigation. Ces dates sont relatives au nom et au numero, a 
l'espece, au nom ou au titre du proprietaire, ă. la capacite et a la 
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contenanee ainsi qu'au calage, a la quantite etala qualite du ehar
gement du nav.ire, au lieu du depart et a celui de la destination 
du bâtiment. Ces blanquets, exactement remplis, doivent etre remis 
au pilote avant le depart du bâtiment. Les remorqueurs ont a rem
plir des blanquets separes pour chacun des chalands qu'ils i·emor
quent. 

Le pilote est oblige de se convaincre du calage du bâtiment, 
et specialement pour Ies navires sans signe regulier de calage, par 
un nouveau mesurage; en general par la lecture personnelle du 
signe de calage. 

Le controle de l'exactitude des autres dates a donner est exerce 
par d'autres organes de l'office de navigation. 

10. L'office royal hongrois de navigation <l'Orsova statue com
pletement, selon sa propre appreciation, si, excepte Ies pilotes et 
ses aides, ordonnes pour le service d'un navire, aussi d'autres pi
lotes doivent etre commandes de monter a bord du navire pret a 
se mettre en route, et cela. comme exercice ou seulement pour 
faire le voyage vers ou d'un bureau d'office. 

Le conducteur du navire est oblige d'assigner a ces gens un 
emplacement convenable dans la mesure des circonstances. 

11. Les reclamations, plaintes et desirs reiatifs au service du 
pilotage doivent etre adresses a !'office royal hongrois de navi
gation ă. Orsova, qui decide sur Ies cas eventueis de dissentiments 
entre Ies pilotes et Ies conducteurs des navires, soumis par ces 
derniers ă. son appreciation. 

12. Les pilotes n'ont pas droit a une remuneration separee de 
la part des navires, et l'exigence ou l'acceptation d'une pareille 
remuneration forme un delit discipiinaire. 
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Memoire sur la question des Portes-de-Fer et des Cata
ractes du Danube, par D. Sturdza, Aout 1899. (1). 

Prenant po11r point de depart le mandat europeen, devolu a 
l'Autriche-Hongrie par le Traite de BeJ1lin de 1878, pour fai:re- dis
paraître Ies obstacles opposes par Ies Portes-de-Fer et Ies Catarac
tes ă. la navig-ation du Danube, le Gouvernement royal de Hon
grie a publie le. 14 juillet 1899 des Reglements relatifs ă. la na
vigation et au prelevement de taxes dans la partie du Danube 
comprise entre Moldova (sur le territoire hongrois) et Turnu-Se
verin (sur le territoire roumain). 

Comme il n'y a pas moins de quarante-trois ans depuis que 
!'Europe a reconnu au Danube sa situation internationale, il est 
utile de jeter un coup d'ceil sur Ies differents arrangements qui 
ont regie cette matiere, pour se rendre un compte exact de la por
tee des nouveaux Reglements fluviaux hongrois. 

Le 28 decembre 1854, Ies Representants de l 'A utriche, de la 
France et de la Grande-Bretagne designerent, dans un Memoran
dum, la queslion du Danube comme un des points principaux des 
negociations de paix et le Comte Buol-Schauenstein deman<la, le 
15 mars 1855, dans son <liscours d'ouverture <le la Conference de 
Vienne, ccqu'on assurât la liberte complete «du Danube par des 
ccmoyens efficaces et sous le controle <l'une autorite syndicale per
«manente». 

Le Traite <le Paris <lu 30 mars 1856 a resolu dans cinq arti
cles (15 a 19) la question de la navigation <lu Danube. Apres avoir 
declare (art. 151 que «Ies principes destines a regler la navigation 
ccdes fleuves qui separent ou traversent plusieurs Etats et etablis 

(1) Publie en 1899 it Berlin, chez Puttkammer et Miihlbrecht. 
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.«par l'Acte <lu Congres ele Vienne seront appliques a l'avenir au 
«Danube et ă. ses embouchures», - que «cette disposition fait de
«sormais partie du droit public de l'Europe» - et que les sept 
Puissances signataires du Traite «la prennent sous leur garantie», 
le Traite dit: «Que les Reglements de police et de quarantaine ă. 

«etablir pour la surate des Etate, separes ou traverses par le fleuve 
«seront con9us de maniere ă. favoriser, autant que faire se pourra, 
«la circulation des navires», -· «que, sauf ces Ri'lglements, il ne sera 
<<apporte aucun obstacle, quel qu'il soit, ă. la libre navigation, -
«et qu'on fera disparaître les entraves, de quelque natura qu'elles 
«puissent etre, qui s'opposent encore ă. l'application au Danube des 
«dispositions du Traite de Vienne». 

Les <lispositions de l'Acte du Congres de Vienne de 1815, 
comprises depuis l'article 108 jusqu'ă. l'article 117, sont Ies suivantes: 

ART. 108. - cc Les Puissances dont Ies Etats sont separes ou 
cctraverses par une meme riviere navigable s'engagent a regler d'un 
«commun accord tout ce qui a rapport a la navigation de cette riviere.» 

ART. 109. - «La navigation dans tout le cours des rivieres 
«indiquees dans l'article precedent, du point ou chacune d'elles 
«devient navigable jusqu'a son embouchure, sera entierement libre 
«et ne pourra, sous le rapport du commerce, elre interdite ă. per
«sonne; bien entendu, que l'on se conformera aux Reglements 
«relatifs a la navigation, lesquels seront con9us d'une maniere 
«uniforme pour tous et aussi favorables que possible au com
«merce de toutes les nations.» 

ART. 110. - «Le systcme qui sera etabli - tant pour la percep
«tion des droits que pour le maintien de la police - sera, autant 
«que faire se pourra, le meme, pour tout le cours de la riviere et 
«s'etendra aussi, ă. moins que des circonstances particulieres ne 
«s'y opposent, sur ceux de ses embranchements et confluents qui, 
«dansleur COllr3 navigable, separent ou traversent differents Etats.» 

ART. 111. - «ues uro1ts sur la navigation seront fixes d'une 
«maniere uniforme - invariable - et assez independante de la 
«qualite differente des marrhandises, pour ne pas rendre necessaire 
«Un examen detaille de la cargaison autrement que pour cause 
«de fraude et de contravention ... En dressant le tarif, on partira 
«du point de vue d'encourager le commerce - en facilitant la na· 
«Vigation.n 

ART. 114. - «On n'etablira nulle part des droits d'etape, cl'e
«chelle ou de relâche forcee. Quant a ceux qui existent deja, ils 
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«ne seront conserves qu'en tant que Ies Etats riverains, sans avoir 
«egar<l a l'interet local <le l'endroit ou des pays ou ils sont etablis, 
«Ies trouveraient necessaires ou utiles a la navigation et au com
«merce en general. 11 

ART. 115. - «Les douanes des Etats riverains n'auront rien 
de commun «avec Ies droits de navigation ... » 

ART. 116. - c<Tout ce qui est indique dans Ies articles prece
«dents sera determine par un Reglement commun qui renfermera 
«egalement tout ce qui aurait besoin d'etre fixe ulterieurement. 
«Le Reglement une fois arretc ne pourra etre change que du con
«sentement de tous Ies Etats riverains et ils auront soin de pourvoir 
«a son execution d'une maniere convenable et a<laptee aux cir
« constances et aux localites>>. 

Pour appliquer ces dispositions a la navigation du Danube, le 
Traile de Paris de 1856 a decide (art. 15) <cque la navigation de 
<cce fleuve ne pourra etre assujettie a aucune entrave ou rede
« vance» et «qu'il ne sera per~u aucun peage base uniquement 
{<sur le fait de la navigation du fleuve, - ni aucun droit sur Ies 
«marchandises qui se trouvent a bord des navires» - (art. 16 
et 17) - «que pour assurer et faciliter la navigation, on executera 
«ies travaux necessaires ... pour degager le fleuve des sables et 
«autres obstacles qui l'obstruent» et «qu'on mettra le fleuve dans 
cdes meilleures conditions possibles de navigabilite». Le Traile 
«convient encore uque pour couvrir Ies trais <le ces travaux et 
<cde ces etablissements on pourra prelever dt>s droits fixes -
((d'un taux convenable - ă. la condition que, sous ce rapport comme 
c<sous tous Ies autres, Ies pavillons de toutes Ies nations seront 
«lraites sur le pied d'une egalite parfaite». 

L'acte du Congres de Vienne prevoit (art. 116), pour Ies fleuves 
internationaux, des Rcglements de navigation communs, consentis 
par Ies Etats riverains. 

Le Traite de Paris de 1856 etablit sur le Danube deu~ Com
missions de navigation :-J'une «Europeenne» aux embouchures <lu 
fleuve (art. 16), - J'autre «Riveraine», pour le resta du Danube 
(art. 17). La premiere est consideree comme devant remplir sa tâche 
temporairement dans deux ans; la seconcle comme permanente 
surveillant le mainlien de la navigabilite sur tout le parcours du 
fleuve. 

La Commission Europeenne, composee des C0mmissaires des 
sept grandes Puissances signataires du Traite de Paris, parmi le s 
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quelles l'Autriche-Hongrie et la Turquie etaient seules riveraines, 
avait un cercle d'action restreint <1aux embouchures du Danube», 
depuis Isakcea a la mer, et son but etait «<le degager Ies embou
«chures du Danube, ainsi que Ies parties de la mer y avoisinantes, 
«des sables et autres obstacles qui Ies obstruent, afin de mettre 
«cette partie du fleuve et Ies dites parties de la mer dans Ies meil
<deures conditions possibles de navigabilite» (art. 16). Cette Com
mission devait faire pour cette partie du fleuve Ies Heglements de 
navigation et de police flu-dale (art. 15 et 16) et «arreter ă. Ia ma
jorite des voixn Ies droits ă. percevoir pour couvrir Ies frais des 
travaux a effectuer (art. lti). 

La Commission Riveraine comptait sept membres: - Ies De
legues de l'Autriche, de la Baviere, de la Turquie et du \Vi.ir· 
ttemberg-et Ies commissaires de la Moldavie, de la Valachie et de 
la Serbie. Quoiqu'on avait ainsi separe Ies Etats riverains en deux 
groupes par Ies titrPs differents accordes ă. leurs representants, afin 
de marquer la position politique des Etats independants vis-a-vis 
des pays consideres a cette epoque comme vassaux de la Porte, 
on ne niait pas a ces derniers le droit de participer ă. la confec
tion et ă. la mise en application des Reglementa touchant ă. la na
vigation danubienne, si intimement liee ă. leurt1 interets Ies plus 
vitaux. 

La Commission Europeenne, declaree au debut provisoire, prit 
unA position permanente, grâce aux travaux effectues et ă. la maniere 
large de trailer la navigation des embouchures du Danube. La 
Commission Riveraine, declaree au commencement permanente, 
n'entra jamais en vigueur, parce qu'on ne parvint pas ă. se mettre 
d'accord sur l'application du principe de la libre navigation. 

C'est ainsi qu'il s'est etabli sur le Danube--au Jieu d'une seule 
et unique legislation fluviale, ainsi que !'exigent !'Acte du Congres 
de Vienne et le Traite de Paris,-un regime des plus complexes, 
en commen9ant aux embouchures par le regime des grandes 
Puissances, auxquelles le Traite de Berlin a associe plus tard la 
Roumanie comme riveraine, pour arriver dans certaines parties du 
fleuve au regime d'un seul Etat, et faire enfin dans d'autres parties 
des efforts pour accorder des droits preponderanta ă. l'un ou pour 
supprimer Ies droits Ies plus naturels aux autres. 

Le premier pas dans ce sens fut fait par !'Acte de navigation 
du 7 novembre 1857, qui, presente aux Conferences de Paris de 
1858, «n'a pas ete trouve d'accord ni avec Ies stipulations du Traite 
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1rde Paris de 1856, ni avec les principes de l'acte de Vienne de 
111815, ni avec les enonciations du Traile de 1814». Aussi l'exc
cution de cet acte est-elle restee suspendue et le Hepresentant de 
l'Autriche-Hongrie a donne aux Conferences de Paris de 1866 
l'assurance 11qu'en mllme temps que l'Autriche entrera en pour-
11parlers avec Ies autres Puissances, elle s'occupera de reconstituer 
ula Commission Riveraine, ajoutant qu'il s'entend de soi que Ies 
uobservations presentees en 1858 sur le Reglement elabore par 
«Ies Commissaires riverains feront l'objet d'un serieux examen de 
11la part de son Gouvernement, qui ne tardera pas a en faire con
«naitre le resultatn. 

Le Traite de Lonrlres de 1871 n'accentue que d'une maniere 
vague la campagne entreprise contre « l'application au Danube des 
1<principes etablis par l'Acte du Congres de Vienne» et reconnus 
par le Traite de 1856 1ccomme faisant partie du droit public de 
l•Europe». L'article 6 y relatif et ainsi conc;u: ccLE>s Puissances 
1<Riveraines de la partie du Danube, ou Ies Cataractes et Ies Portes-
11de-Fer mettent des obstacles a la navigation - se reservant de 
«s'entendre entre elles a l'effet de faire disparaitre ces obstacles -
1des hautes parties constractantes leur reconnaissent des a present 
cde droit <le percevoir une taxe sur Ies navires de commerce sous 
«tout pavilion, qui en profiteront desormais jusqu'a l'extinction des 
«travaux; - et elles declarent l'article 15 du Traite de 1856 inap
«plicable a cette partie du fleuve pour un laps de temps - neces-
11saire au remboursement de la dette en questionn. 

Quoique l'article 5 du Traite de Londres de 1871 stipulait ex
pressement que - ccles conditions de la reunion ele la Commission 
«riverainP, etablie par l'article 17 du Traite de Paris du 30 mars 
«1856, seront fixees par une entente prealable entre Ies Puissances 
ccriveraines, - sans prejudice de la :ilause relatiYe aux trois Prin
«cipautes Danubiennes», et que ccen tant qu'il s'agirait d'une mo
ccdiOcation de l'arlic\e 17 du dit Traite, cette derniere fera l'objet 
«d'une Convention speciale entre Ies Puissances cosignataires» 
et quoiqu'aucune disposition ne soit survenue pour donner a l'ex
pression de cc Puissances riveraines» une signification plus restreinte, 
qui e(H permis d'eliminer Ies trois Principautes Danubiennes, 
prevues expressement dans l'arlicle 17 du Traite tle Paris de 
1856 et dont Ies droits etaient sauYegardes par le Traite de 
Londres de 1871: deux Etats riYerains seuls - l'Autriche-Hongrie 
et la Turquie - reunirent en 1873 en Commission mixte pour ele-
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cider de l'application de l'article 6 du Traite de Londres. La Rou
manie et la Serbie furent ignorees et le rapport detaille de la 
Commission mixte fut remis en 1874 1caux Gouvernements respectitsnt 
sans etre communique ă. Bucarest et a Belgrade. II en fut de meme 
du rapport de la Commission des experts etrangers de 1879, quoique 
Ies travaux, qui devaient etre executes, se trouvaient etre situes 
dans Ies eaux serbo-roumaines. 

Pour bien saisir la portee de cette action isolee, il suffit ele 
rappeler la fin du 18-eme Protocole des Conferences de Paris de 1858. 
On y lit:-11Lord Cowley ayant appele l'attention de la ConferencP 
1csur la neceesite d'ameliorer Ies conditions de la navigation aux 
11Portes-de.Fer et ayant exprime le desir de savoir si quelque chose 
c1avait ete tait pour cet objet, le Plenipotentiaire d'Autriche reponcl 
11que son Gouvernement apporte une constante sollicitude aux tra
ccvaux qui tendent ă. l'amelioration de celte partie du Danube». 

Le Traile de Berlin de 1878, qui constitue pour le Gouverne· 
ment Royal de Hongrie la base du mandat europeen relatit a 111'e
ccxecution des travaux destines a faire disparaître Ies obstacles que 
11les Portes-de-Fer et Ies Cataractes opposent a la navigationn (art. 57), 
loin de supprimer 11la liberte de la navigation du Danube, reconnue 
11comme etant d'un interet europeen» (art. 52), declare au contraire 
prendre des dispositions cc pour accroître Ies garantif.'ls qui lui sont 
assureesn. 

Le Traile ne touche la question du Danube que sur deux 
points: 

11 elargit le cercla d'action de la Commission Europeenne (art. 53)t 
en lui assignant 11l'exercice de ses fonctions jusqu'a Galatz, dans 
11une complete independance de l'autorite territoriale>i, et en lui 
conferant (art. 55) la tâche 11d'elaborer, a!:lsistee de Delegues des 
11Etats riverains, Ies Reglements de navigation, de police fluviale et 
11de surveillance depuis Ies Portes-de-Fer jusqu'ă. Galatz, en Ies 
c1mettant en harmonie avec ceux qui ont ete ou seraient edictes 
c1pour le parcours en aval de Galatzn. 

Concernant Ies Portes-de-Fer, l'article 57 du Traile de Berlin 
s'exprime en ces termes: 11L'execution des travaux destines a faire 
o:disparaître Ies obstacles que Ies Portes-de-Fer et Ies Cataractes 
11opposent a la navigation est confiee a l'Autriche-Hongrio. Les 
11 Riverains de cette partie du fle:.ive accorderont toutes Ies facilites 
c1qui pourraient etre requises dans l'interet des travaux. Les dis
ccpositions de l'article 6 du Traite de Londres du 13 mars 1871 
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«relatives au droit de percevoir une taxe provisoire pour couvrir 
((les frais de ces travaux sont mainteuues en taveur di:i l'Autriche
«Hongrie». 

L'article 56 du Traite de Berlin fournit, du reste, une preuve 
suffisante qu'il n'etait nullement question en 1878 de restreindre 
l{:s droits des riverains au dela du necessaire. L'article 56 statue 
que cela Commission Europeenne s'entendra avec qui de droit pour 
<cassurer l'entretien du phare sur l'île des Serpents>>. C'est la Rou
manie qui exerce, depuis le Traite de Berlin, des droits territuriaux 
sur cette île. 

Avant la signature du Traite de Berlin (13 juillet), l'Autriche
Hungrie et la Serbie signaient, le 26 juin 1878, la Convention 
suivante:-<cL'Autriche Hongrie, se chargeant de faire exeeuter Ies 
<ctravaux de regularisation des Portes-de-Fer et des Cataractes d'Or
ccsova- sans demander le concours financier de la Principaute -
<ccelle-ci s'engage a accorder toutes Ies facilites qui pourraient etre 
«reclamees dans l'intcret de l'execution des travaux, en tant qu'il 
<cy aurait eu necessite de se servir provisoirement de la rive serbe. 
«Le traitement de la nation. la plus favorisee est assure a la Serbie 
<c par rapport a la navigation a travers Ies Portes-de-Fer». 

li ressort des traites mentionnes, qui reglent la navigation du 
Danube: - Que la liberte de la navigation de ce fleuve est re
c.:onnue comme faisant partie du droit public europeen, - qu'aucun 
obstacle ne saurait etre apporte a celte libre navigation, - que Ies 
Reglements de navigation, de police fluviale et de surveillance doivent 
clre congus de maniere a favoriser la navigation, -- qu'aucune en
trave ni redevance ne pescra sur cette navigation, - qu'aucun peage, 
ni droit quelconque ne sera pergu sur le fait de la navigation du 
fleuve ou sur Ies marchandises se trouvant ă. bord des navires, -
que seule des droits fixes et d'un taux convenable pourront etre 
pergus pour des travaux destines ă. assurer et a faciliter la navi
gation et cela pour le temps necessaire au remboursement des 
sommes depcnsees, - que Ies Etats riverains ont des droits egaux 
ă. l'elaboration et a l'application des Reglements ele navigation, de 
police fluviale, de surveillance et cl'etablissement de taxes. 

* "' * 

Les Reglements de navigation et de perception de taxes pour 
le Danube situe entre Moldova et Turnu-Severin, publies recern-
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meyi.t par le Ministere du Commerce de Hongrie, sont au nombre 
de cinq, et nommement: 

«I. Le Reglement des taxes de navigation et des taxes de re
«morquage, a perceYoir sur la section du Danube Moldova-Turnu· 
«Severin, appartenant a la partie de la regularisation des Portes
«de Fer. 

C<ll. Le Reglement pour l'etablissement, la perception et la 
<ctenue en evidence par l'Autorite Royale Hongroise de navigation 
cec.lu Bas-Danube, des taxes de navigation, de remorquage et de 
ccpilotage a percevoir des navires, circulant entre Moldova et Turnu
<cSeverin. 

ccIIL Le Reglement d'organisation de i'Autorite Royale Hon
<cgroise de n:i.vigation du Bas-Danube. 

cclV. Les dispositions speciales puur la police de navigation 
«sur la section du Danube soumise ă. la surveillance superieure 
«de l'Autorite Royale Hongroise de navigation a Orsova. 

«V. Le Reglement du servir.e de pilotage, etabli aux Portes
«<le-Fer et aux autres Catarac:tes du Bas-Danuben. 

La premiere observation suggeree par la lectura de ces Re
glements est celle que, contrairement aux dispositions de l'article 
116 de l'Acte des Congres ele Vienne de 1815, aux articles 16 et 
17 du Traile de Paris de 1856, aux articles 5 et 6 du Traile de 
Londres de 1871, aux articles 55 et f>7 du Traile de Berlin de 
1878, - le Ministere du Commerce du Royaume de Hongrie a de
crete des Reglements tluviaux de sa propre autorite et sans en 
tente prealable avec Ies autres Etats riverains du Danube. 

Il est vrai que le Traile de Berlin de 1878 «confie ă. l'Autrich=
llongriei• le soin «d'executer Ies travaux destines a faire disparaître 
Ies obstacles» que rencontre la navigation du Danube aux Portes
de-Fer et aux Cataractes, et lui accorde le ccdroit de percevoir une 
«laxe provisoire pour couvrir Ies frais de ces travaux»; mais ii ne 
ressort ni du texte de ce Traile, ni d'autres dispositions interna
tionales, que l'Autriche-Hongrie ă. elle seule ou la Hongrie separe
ment peuvent eliminer ou meme suspendre provisoirement Ies 
droits des riverains dans la partie du fleuve mentionnee, soit pour 
elaborer et executer Ies Reglements de nayigation, soit pour etablir 
une entente sur Ies taxes destinees ă. couvrir Ies frais des travaux 
a effectuer. Les changements de detail, survenus depuis pres d'un 
demi siecle dans Ies questions touchant la navigation du Danube, 
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n'ont pas change Ies principes fondamentaux de la legislation .flu
viale internationale; et ceux-ci seraient virtuellement supprimes, 
si Ies riverains arrivaient de nouveau a meconnaître reciproquement 
leurs droits et leurs interets, constamment reserves dans tous Ies 
actes, reglant de nos temps la navigation internationale. II est ă. 

remarquer qu'aucun ele ces actes n'a perdu ele vue le point de 
depart du Congres de Vienne, - de ne pas rompre, mais au con
traire de maintenir la liaison qui doit exister entrer Ies differentes 
parties du Danube, afin que la navigation flit en realite libre 
sans obstacles et. sans entraves. 

Certains taits ne sauraient etre opposes comme un abandon de 
clroits ou d'interets, incompatible surtout avec la position d'un Etat 
independant. 

li est vrai qu'apres le Trai te de Londres de 1871, l' Autrichc
Hongrie et la Turquie se sont reunies en 1873 en Comm1ssion 
Mixte pour deliberer sur Ies Portes-de-Fer et Ies Cataractes; mais 
ces pourparlers intimes ne peuvent etre consideres comme des 
actes internationaux, engage:mt des t:tats qui n'en ont pas eu con
naissance, et cela d'autant plus que l'interet politique ou com
mercial ele la Turquie relativement au Danube etait restreint prin
cipalement aux embouchures et n'a fait que diminuer avec la 
marche des evenements dans !'Europe Orientale. 

li est vrai que la Roumanie a participe avec satisfaction a 
l'inauguration du Canal des Portes-de-Fer en 1896, comme a l'exe
cution d'une des clispositions du Traite de Berlin de 1878. Com
ment pourrait-on neanmoins deduire de ce fait une renonciation 
tacite ă. des <lroits incontestables et jusqu'alors incontestes, a des 
interet.s qui ne peuvent que s'accentuer <lavantage avec Ies faci
lites quei le nouveau Canal devrait offrir a la navigation? L'Au
triche·Hongrie a re\:U le mandat <l'ecarter Ies obstacles qui ob
struaient le Danube dans Ies contrees mentionnees: Ies travaux 
destines ă. arriver a ce but ont certainement necessite des de
penses, qui doivent etre remboursees. Peut-on neanmoins deduire 
de ce mandat et de ce droit, que l'Autriche-Hongrie ne doit pas 
rendre compte a ses co-riverains ou ă. l'Europe <le l'emploi de ce 
mandat et n'est pas obligee ele discuter avec eux le mode de rem
boursement des depenses faites? Le Traite de Berlin, n'ayant sous 
ce rapport rien change aux dispositions internationales anterieures, 
une entente avec Ies Etats riverains ne pouvait etre evitee et etait 
tout naturellement indiquee. 
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Pour arriver ă. une conclusion tavorable aux clecisions du 
Gouvernement Roya) de Hongrie, on alleguera peut-etre l'article 
6 du Traile de Londres de 1871, qui «declare l'article 15 du Traile 
ccde Paris de 1856 inapplicable a cette partie du Danube (Cata
«ractes et Portes-de-Fer) - pour un laps de temps necessaire au 
«remboursemen.t de la delte en question (necessilee par Ies travaux 
«devant faire disparaître Ies obstacles qui s'opposent a la navi
gation) ». 

Cettc disposition n'etait certainement pas destinee ă. supprimer 
la declaration des Puissances, contenue dans l'article 15 du Traite 
de Paris de 1850 et relative ă. l'application des principes etablis 
dans l'Acte du Congres de Vienne pour le Reglement cles fleuves 
internationaux, - ă. la suppression des entraves, des redevances 
et cles peages tormant des obstacles a la navigation, ~ et ă. l'ela
boration en commun des Reglements de navigation ayant pour but 
<le favoriser la circulation des navires. 

Elle ne peut donc viser que Ies reserves faites pour le rembourse
ment cles frais occasionnes par Ies travaux a effectuer pour «mettre 
le fleuve dans Ies meilleures conditions de navigabilite» (art. 16). Le 
seconJ alinea de l'articlo 15 du Trai te de Paris dit en eftet: - cc La 
«navigation du Danube ne pourra etre assujettie a aucune entrave, ni 
«redevance - qui ne serait pas expressement prevue». L'article 
16 prevoit lui-meme un pareil cas et admet «des droits fixes, 
«d'un taux convenable, arretes par la Commission Europeenne ă. 

<cla majorite des voix», destines «a couvrir Ies fraia des travaux 
ccet des etablissements, ayant pour objet d'assurer et de faciliter 
<da navigation aux bouches du Danube». L'article 6 du Traite de 
Lonclres de 1871 prevoit un second cas, - ccen reconnaissant 
«aux Puissances Riveraines de la partie du Danube, 01'.1 Ies Ca
«taractes et Ies Portes-de-Fer mettent des obstacles a la naviga
«tion, le droit de percevoir une taxe sur Ies navires de commerce 
«sous tout pavilion - jusqu'ă l'exlinction de la dette eontractee 
«pour l'execution des travaux». La phrase finale de cet article 
ne fait que conslater qu'il y a «provisoirement» une exception lo
cale aux stipulations de l'article lo du Traile de Paris de 1856 
coneernant Ies taxes ele navigation. L'article 57 du Traite de Ber!in 
<le 1878 ne fait que substituer l'Autriche-Hongrie aux Etats Rive
rains uniquement pour Ies travaux a executer et Ies taxes a per
cevoir, sans supprimer la necessite d'une entente ulterieure des 
riverains sur Ies Reglements et Ies taxes de navigation ă elablir. 
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Les riverains auraient certainement pu relever !cur <lroit <l'etre 
aussi consultes sur Ies travaux A effectuer, puisque ces travaux <le
vaient exercer une influence sur Ies eaux de l'ancien chenal de 
navigation et pouvaient, au lieu de diminuer, agrandir Ies obsta
cles que rencontrait la navigation. La Serbie a renonce ă. ses droits 
par un Traite formei, motive sur le fait qu'elle ne donne aucun 
concours financier a l'entreprise et sous la reserve, du reste toute 
naturelle et fixee par Ies Traites, que cde traitement de la nation 
«la plus favorisee lui sera assure par rapport a la navigation a 
«travers Ies Portes-de-Fer». La Roumanie n'a pris aucun engage
ment et elle s'est contentee, par deference au Traite de Berlin et 
ă. l'Autriche-Hongrie, de laisser avancer et terminer Ies travaux, 
sans y apporter un empechement quelconque, mais poursuivant 
d'un cei! attentif le reglement final de la question, restee ouverte. 

Ce qui est certain, c'est que Ies differentes dispositions rela
tives a la navigation du Danube, qui ont suivi le Traite de 1856, 
laissent non reglee la partie du Danube situee en amont des 
Portes-de-Fer et le long des Cataractes, mais on ne saurait de
duire de ce fait que la necessite de reglementer un moment 
plus tot tout ce qui tou..:he a la navigation de cette partie du fleuve 
par une nouvelle entente internationale, dont on ne pourrait exclure 
aucun des Etats riverains. 

II serait aussi inadmissible, apres que !'unite de la navigation 
du Danube a ete rompue, en 2oumettant differentes parties du 
fleuve a des regimes partiels, de morceler encore cea parties en 
alleguant des differences de traitement pour le long du fleuve 
suivant le Thalweg. La Roumanie tout specialement ne pourrait 
accepter une pareille situation, car ii est aujourd'hui certain, que 
le Canal des Portes-de-Fer a change le r~gime des eaux entre 
Orsova et Turnu-Severin. 

Ainsi, par suite des travaux executes, Ies eaux de l'ancien che
nal a travers Ies cataractes des Portes-de-Fer, en aval de Vercio
rova. ont baisse de 30 centimetres, et le port de Gura-Vai se trouve 
aujourd'hui ensable. La Roumanie a clonc un interet immediat et 
de riverain aux effets produits par le Canal des Portes-de-Fer, 
quoiqu'il soit construit sur la moitie du fleuve dont la souverai
nete appartient a la Serbie. C'est sur ce point, comme sur tant 
d'autres, que la question des tleuves internationaux pren<l une forme 
reelle et palpable. 

Les Reglements ministerie]ş hongrois ne se sont pas contentes 
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<le restl'eindre i,·ur actiun au moins dans Ies li1111tes Ju J{uyaume; 
ils ont franchi la frontiere avec la tendance d'etendre lenr autorite 
aussi loin que possible, s'ils ne rencontrentaucune resistance. Ne pas 
en provoquer inutilement et rester <lans la limite de ses droits sem
ble pourtant etre la ligne de conduite indiquee, pour maintenir des 
rapports amicaux entre Ies Etats, et surtout entre des Etats limi
trophes, dont Ies interets se touchent de pres. 

En effet, le 3-eme Reglement institue «une autorite hongroise 
«de navigation du Bas-Danuben, dont le cercle d'attribution est 
indique <l'une maniere vague dans le preambule du 4-cme Reglement, 
comme devant se maintenir c<dans la section du Danube appar
cctenant aux travaux de regularisation des Portes-de-Fer, c'est-â-dire 
«depuis Moldova jusqu'aux Cataractes situees en aval des Portes
de-Fer» ; mais qui re9oit ă. l'article 1-er du 1-er Reglement la forme 
de l'avenir - la Section du Bas-Danube. 

Cette disposition trouve pour le moment son application reelle 
dans l'ensemble des attributions accordees par Ies Reglements en 
question ă. l'autorite superieure cl'Orsova, qui exerce ses pouvoirs 
de police et de surveillance de la navigation et du prelevement des 
taxes jusqu'ă. Turnu-Severin, c'est-ă.-dire, pour employer les propres 
expressions du 1-er Reglement, non seulement sur «la section re
gularisee du Bas-Danube» (art. 1), mais aussi sur «la section non 
«regularisee, entre la lin inferieure des Portes de-Fer et Turnu
Severin» (art. 2 No. 5, d), quoique la frontiere hongroise s'arrete 
en amant de Verciorova, au torrent de Bahna, eloigne d'Orsova de 
41/ 2 Kilometres et de Turnu-Severin de 171 / 2 Kilometres. 

Cette disposition est precisee dans diverses parties des Regie 
ments, afin de ne pas clonner lieu ă. des doutes. Ainsi: 

Dans le 1 er Reglement -
- A l'article 3, qui «partage la partie regularisee du Danube, 

«en ce qui concerne Ies tarifs, en deux corps principaux, - celui 
«d'Alt Moldova ă. Orsova ou Verciorova, et celui d'Orsova ou Ver
«ciorova ă. Turnu-Severin-» (Verciorova et Turnu-Severin se trou
vant sur le territoire roumain),-et l'article 2 precite; 

- Dans le 3me Reglement, qui porte le titre de «Reglement 
«d'organisation de l'Autorite Royale Hongroise de navigation du Bas
Danube» -

- Au Chapitre I, qui statue ă. l'alinea 5 de l'article 6 que 
«l'autorite de la navigation communique ces de..iisions relatives ă. 

«la circulation des navires ou ă. d'autres qucstions urgentes aux 
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« cntreprises de navigation, ayant un plenipotentiaire ă. Orsova, par 
«SOn entremise, et publie ses decisions sur Ies ecritaux etablis 
(< pour Ies publications officielles a Moldova, Drenkova, Orsova et 
(<Turnu-Severin» -

- Au Chapitre III, qui dispose egalement a l'alinea 3 de l'article 
11 la publication des changemenls des bouees ccsur Ies ecritaux 
(<etablis pour Ies publications officielles a Moldova, Drenkova, 
(cOrsova et Turnu Severin>>-

- Au Chapitre IV article 13, qui decide uque Ies organes de 
l'Autorite peuvent prendre p.ied ccen tout temps sur Ies rives rou
« maines ou serbes de la section du Danube entre Moldova et Turnu· 
«Severin, y exercer Ies attributions qui laur sont consignees par le 
« l{eglement et reclamer a cet effet l'aide et la cooperation des 
(<autorites locales». -

11 est vrai «que le Ministre ajoute dans l'alinea final de cet 
article : 

- «Que les dispositions contenues dans ce chapitre n'entreront 
(<en vigueur qu'au moment ou je (sic!) prendrai des decisions com
plementaires «ă. cet egardn-- indiquant ainsi qu'il se reserve de de
creter ancore, toujour11 de par sa propre autorite, Ies arrangements 
qu'il a en vue d'obtenir des gouvernements roumain et serba, sen
tant ne pas pouvoir Ies eliminer completement pour le moment, 
mais t>sperant par ce biais sanctionner tacitement le titre et, par 

· consequent, l'action de ccl'Autorite Royale Hongroise de NavigaLion 
du Bas-Danube» ; 

- Dans le 4-eme Reglement, qui oblige Ies navires, aux articles 
9 et 10, de prendre a bord Ies agents de contrâle de l'autorite d'Or
sova soit aux stations, soit dans le cours de la navigation par des 
arrets forees ; 

- Dans le 5-eme Reglement, qui etablit a l'article 8 pour le ser
Yice du pilotage un bureau special, non seulement a Orsova, sur 
le territoire hrmgrois, mais aussi a Turnu-Severin, sur le territoire 
roumain, Sirns entente prealable avec le gouvel'!lC'ment de 13ucarest. 

La den1Jminalion clle-meme de «Bas-Danube» clepasse Ies li
mites dl'R travaux confies a l'Autriche-Hongrie par Ies Traites in
ternationaux. Cette clenomination n'a ete accorclee jusqu'a ce mo
ment qu'a la partit> du Danube situee entre Ies Portes-Je-Fer et la 
section maritime, qui depend de la Commission Europeenne. 

L'article 6 du Traile de Londres de 1871 ne parle que ((des 
Cataractes et des Portes-de-Fer.n L'article 52 clu Traile de Berlin 
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de 1878 statue - «qu'aucun bâtiment de guerre ne pourra naviguer 
«sur le Danubo en aval des Portes-de-Fer, ă. l'exception des bâtiments 
« legers, destines ă. la police fluviale et au service des douanes -- »; 
«l'article 55 du meme Traite parle - des Reglements de naviga
cction, de police fluviale et de surveillance depuis Ies Portes-de-Fer 
«jusqu'a Galatzn, - et l'article 57 - ccdes travaux destines a faire 
ccdisparaître Ies obstacles que Ies Portes-de-Fer et Ies Cataractes 
« opposent ă. la navigation "-

N ulle part la denomination de <<Bas-Danube» n'a ete adoptee 
offlciellemPnt pour la partie des Cataractes et des Portes-de-Fer. Du 
reste, ii est a observer que Ies Traites ne disposent que des Portes
<le Fer et des Cataractes, et ii ressort du texte des Reglements 
hongrois memes, que la derniere cataracte est celle des Petites 
Portes-de-Fer. 

L'article 5 du 3-eme Reglement et le preambule du 4-eme Regle
ment s'expriment d'une maniere peu explicite ă. cet egard, en men
tionnant - «la partie qui, dans le sens de l'article 6 du Traite de 
«Londres de 187~, s'eten<l de Moldava jusqu'ă. la ligne des Cata
«ractes situee en aval des Portes-de-Fer»; mais l'alinea 5 de l'ar 
ticle 2 du 1-er Reglement enumere expressement sur le parcours 
de Moldova a Turnu-Severin Ies parties, ou «Ies travaux de regu
« larisation n'ont pas ele effectues», de la maniere suivante: 

a} ccAlt-Moldova et Lynborasdia. 
b} «La fin inferieure du Canal de Stenka et Drenkova. 
c} ((La fin inferieure du Canal de Jucz et Verciorova, et 
d} «La fin inferieure des Petites Portes-de-Fer et Turnu-Severin». 
La frontit•re roumaine commence au torrent de Bahna, en 

amont de Verciorova et bien en amont du Grand Canal des Portes
de-Fer (2 297 Kilometres). Quant aux dernieres Cataractes des Petites 
Portes-de-Fer, elles se trouvent a peu pres vis-a-vis de Gura-Vai, 
moitie roule entre Verciorova (eloigne de 7.875 Kilometres) et 
Turnu-Severin (eloigne de 8.875 Kilometres). 

On doit aussi remarquer, que c'est a Gura-Vai que s'effec
tuent, par Ies petites eaux, Ies alleges pour la traversee des Portes
de-Fer et des Cataractes, et qu'en vertu des dispositions reglemen
taires du Ministere hongrois cette station importante se trouve 
supprimee, puisqu'on ne parle que de Verciorova, en amont, et de 
Turnu-Severin, en aval du Canal des Portes-de-Fer. 

Le 3-emA Reglement, organisant <cl'Autorite Royale Hongroise 
<cdu Bas-Danube», ainsi que le 4-eme Reglement, concernant «Ies 

Danube. - ;;;1s. 
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<Cclispositions speciales pour la poli~e ele navigation 1mr la section 
«du Danube soumise ;\ l'Autorite Royale Hongroise de Navigation 
«a Orsova», contiennent l'indrnation que la cluree ele ces deux 
Heglements sera equivalente ă. la clurce ele la perception des «taxes 
crprovisoires· ele navigation»: mais cette duree est laissee dans le 
vague et par consequent completement a la discretion d'un seul 
riverain, de la Hongrie, faisant en outre dependre la police et la 
suneillance de la navigation, ;\ caractere principal et permanent, 
du prelevement des taxes, qui n'ont qu'un caractere secondaire et 
temporaire. Cette observation est si vraie, que ce n'est que le 1-er 
Reglement qui traite des taxes ;\ prelever pour couvrir Ies frais 
cles travaux executes, tandis que Ies clisposition!I contenues dans 
Ies quatre autres Reglements ne regardent que la police et la sur
veillance ele la navigation, pour la reglementation de laquelle l'Au
triche-Hongrie n'avait re<}u aucun mandat de la part des Puissances 
i n teressees. 

L'article 5 clu 4-eme Reglement enumere Ies attributions de 
l'autorite d'Orsova expressement ainsi: - «la surveillance de la 
« police fluviale - l'emploi clu service de pilotage -· l'entretien de 
cda navigabilite de la route ·- l'execution des travaux en relation 
«avec le prelevement des taxes de navigation - et, finalement, 
«l'administration du remorquage artificiel dans le Canal des Portes 
de-Fer». 

On y va meme plus loin. L'article 1-er clu 4-eme Reglement 
contient la disposition suivante: - «Sur cette section du Bas-Da
«nube, la surveillance de la navigation et de la police fluviale sera 
«exercee par I' Autori te Royale Hongroise ele Navigation resiclant 
«a Orsova - dans le cadre du Reglement general provisoire ele 
crnavigation et de police fluviale pour Ies rivieres, Ies canaux et 
«Ies lacs territoriaux». - Ce Reglement ayant en vue la navigation 
interieure des cou1·s d'eau et des lacs du Royaume de Hongrie 
peut ne pas etre applicable au Danube, declare par Ies Traites 
eomme fleuve international, a cause de «l'interet europeen» qui y 
est attache, ainsi que s'exprime .a cet egard le Traite de Berlin de 
1878. Aurait-on l'intention de supprimer «l'interet europeen»? 

Cette disposition confirme la tenclance generale des Reglements 
en question d'etenclre l'action propre de la Hongrie au dela des 
limites du Royaume, n'ayant en vue que ses interets politiques, 
cconomiques et commerciaux. On la retrouve lortement accentuee 
dans la clisposition de l'artiJle 4 du 3-cme Reglement, qui statue -
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((sur la langue de service de l'autorite.„ qui sera la «langue hon
groise». C'est ainsi que toutes Ies relations des navires des diffe
rentes nationalites avec l'Autorite de navigation d'Orsova et avec 
Ies pilotes de celte Autorite, devront se faire en langue hongroise. 
Ne cree-t-on pas de cette maniere «Une entrave a la liberte de 
navigationn ? N'est-ce pas etablir une disposition qui ne sera pas 
de nature «a favoriser, autant que taire se pourra, la circulation 
((des navires>>? 

Seront soumis a cette derniere disposition Ies declarations 
a faire par Ies capitaines de navire aux pilotes, aussitot qu'ils en
trent dans Ies eaux soumises a l'Autorite de navigation d'Orsova 
(article 5 du 1-er Reglement), et qui sont mises en pratique par Ies 
11 articles du 2-eme Reglement relatif-a l'etablissement, la percep
tion et la tenue en evidcnce des taxes de navigation, de chalands 
et de pilot11ge ă percevoir des navircs circulant entre l\foldova et 
Turnu-Severin - ainsi que par l'article 18 du 4-eme Reglement, qui 
contient Ies regles ele la police de navigation sur cette portion du 
Danube. 

Les relations de l'Autorite d'Orsova avec Ies navigateurs re
gardent: 

- L'exercice de la police et Ies publications ele l'Autorite (ar
ticles 6, 11 et 12 du 3-eme Reglement). 

- Les peine.; infligees pour Ies contraventions (article 7 du 3-eme 
Ri_·glement et articles 11 ă. 17 du 4-eme Reglement). 

- Le cas d'avarie et de dom mages (article 8 du 2-eme Reglement). 
- Le pilotage obligatoire farticles 9et10 du 3-eme Reglement 

et toutes les dispositions du 5-cme Reglement). 
- Les reclamations eventuelles contre Ies decisions de l'au

torite de navigation d'Orsova (article 15 du 3-eme Reglement). 
- Les questions de remorquage a travers le Canal des Portes

de-Fer (Chapitre VI du 3-eme Reglement). 
II est certain que l'emploi ue la langue hongroise dans ces 

relations mulliples et complexes de chaque jour et de chaque heure 
ne facilitera pas la circulation des navires, precisement au moment 
01'.1 elle devrait prendre un essor plus considerable ă. cause de la 
disparition des obstacles naturels, qui s'y opposaient. II n'y aurait 
que deux palliatifs a employer contre la creation de cette entrave 
artificielle -ou l'emploi d'interpretes - ou l'introduction de la langue 
hongroise dans Ies cco\es cles pays ayant des relations commer
ciales plus frequentes sur le Danube. Ne serait·ce pas surcharger 
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la navigation d'une nouvelle depense indirecte, qui rendrait la ele· 
pense des taxes clirectes plus lourde qu'elle n'est indiquee dans 
le 1-er Reglement? Et ne serait-ce pas creer celte entrave dans un 
but contraire ă. celui prevu par Ies Traites? 

L'autorite di&"igeant et surveillant la navigation d'un fleuve 
international, devant etre instituee et fonctionner par le commun 
accord des Etats riv~rains, represente celte «autorite syndicale per
manente», dont parlait le crimte I3uol-Schauenstein en 1855, comme 
ayant a exercer «le controle» si necessaire pour assurer la libre 
navigation du Danube; - f"t ii est certain que Ies dispositior>s 
prises par le Gouvernement hongrois pour accorder a l'autorite 
d'Orsova toutes Ies attributions de la police eL de la surveillance 
de la navigation et pour eltiver le Ministere du Commerce de Hon
grie en instance supreme de navigation sur le I3as-Danubf", creent 
un ordre de ch0ses completement nouveau et different de celui 
etabli par le Congres de Vienne de 1815 comme regie ele la legis· 
lation fluviale internationale et mis en vigueur depuis trois quarts 
de siecle partout 011 l'utilite des fleuves internationaux a pris chaque 
jour des proportions plus considerables. 

L'article 5 du 1-er Reglement et Ies articles 1, 2, 3 et 4 du 2-eme 
Reglement soumettent toutes Ies declarations des naYires au controle 
de l'autorite d'Orsorn. C'est ainsi que Ies papiers de bord consta· 
tant le tonnage et la cargaison des navires, deliues par leurs au
torites nationales, n'ont plus de valeur en face des nouveaux Re· 
glements hongrois. Un naYire qui entre a Turnu-Severin dans Ies 
eaux gouYernees par l'Autorite d'Orsova doit se considerer comme 
s'il ne cc..mmern:ait sa navigation qu'au moment ou ii se soumet 
au controle, a la revision et aux verifications de l' Autori te hongroise. 

Ce contrOle, cette revision et ces verifications sont si minu· 
tieuses, si compliquees et si severes (articles 2, 3, 4 du 2 eme Re
glement) qu'elles equivalent a une relâche forcee, etablie sous une 
forme moderne, d'autant plus que le controle du pilote et la revi
sion et la verification de l'Autorite d'Orsova sont portees aussi bien 
sur le tonnage du navire, que sur la qualite des marchandises qu'il 
transporte (art. 3 II du 1-er R&glement). On remarquera, pour ce 
dernier point, que la disposition est contraire a l'article 111 de 
l'Acte du CongrL'S de Vienne de 1815 et a l'article 15 du Traile 
de Paris de 1856, qui n'ont pas ete abroges par une disposition 
internationale ulterieure. 

Pour bien caracteriser l'esprit etroit et exclusif qui domine 
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dans Ies Reglements en question et qui ne servira certes pas a 
«favoriser la circulation des navires" (art. 15 al. 2 du Traite de 
Paris de 1856), ii suffit de constater, - que c'est l'Autorite 
d'Oriiova qui decrete et preleve, au pasşage du navire, Ies taxtes 
de navigation (art. 14 du 3-eme Reglement), - que c'est le Mi
nistere du commerce hongrois qui statue sur Ies reclamations even
tuelles (art. 15 du 3-eme Reglement), - que Ies comptes courants. 
creditant aux navires Ies taxt>s dues durant un mois, se fondent 
sur des cautions dont le montant et la consistance sont fixes, sur 
la proposition de l'Autorite d'Orsova, par Ie Ministre hongrois du 
commerce, qui augment~ ces cautions suivant le dcveloppement 
du trafic ou Ies supprime dans certains cas comme application d'une 
peine (articles 5 a 11 du 2-eme Reglementl,-et que les sommes en
caissees pour des penalites ne le sont pas en faveur du service de 
navigation de la section du Danube Oli elles sont perc:;ues, mais pour 
augmenter «le fonds de secours des marins nationaux» c'est-ă.-dire 
hongrois. 

En comparant Ies Reglements de navigation, de police fluviale 
et de surveillance de la Commission Europeenne du Danube et 
de la Com1nission Hiveraine du Pruth avec Ies Reglements edictes 
par le Gou vernements hongrois le 14 juillet 1899, on est etonne 
de constater que ces derniers s'occupent surtout de donner a l'Au
torite fluviale d'Orsova un pouvoir ctendu et discretionnaire sur 
la navigation du Danube. On peut citer sous ce rapport, comme 
un exemple trappant, que Ies Reglements hongrois donnent a l'Au
torite d'Orsova une large part a l'ediction des penalites, sans con
teni.r Ies indications necessaires ~ur Ies infractions contre lesquelles 
ces penalites sont dirigees. 

L'etablissement des taxes de navigation, prevues et fixees par 
Ies articles 1 ă 4 du 1-er Reglement, ne reposent pas sur Ies prin
cipes etablis par Ies Traites. Ces taxes ne sont ni «uniformes", ni 
((d'un taux convenahle» (article 111 du Traite de Vienne de 1815, 
articles 15 al. 2 et 16 al. 2 du Traile de Paris de 1856). La base 
de leur etablissement ne repose> pas sur les normes adoptees par 
la Commission Europeenne du Danube, quoique Ies Traites indi
quent invariablement la necessite d'un traitement le plus uniforme 
possible de la navigation de ce grand fleuve international. 

La Commission Europeenne a etabli sur la partie du Danube 
Oli elle exerce ses attributions une taxe, basee uniquement sur 
le tonnage des navires et comprenant le trajet complet, aller et 
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retour. Des Ies debuts de la Commission, cette taxe a ete ((d'un 
taux convenablen et montait, en moyenne, pour Ies navires de 
plus de 300 tonnes de Registre a 3,75 francs par tonne de Re
gistre ou a 1,32 francs par tonne metrique. Ces taxes ont ete de
puis successivement diminuees. 

Actuellement : - Ies navires de guerre, Ies remorqueurs lors
qu'ils ne sont pas employes comme alleges, ainsi que Ies navires 
au-dessous de 200 tonnes de registre sont exempts de toute taxe; 
- tous Ies navires qui entrent et sortent sur iest ne payent que 
16 centimes par tonne de registre ou 5 centimes par tonn~ me
trique; - et Ies navires au-dessus de 200 tonnes payent Ies taxes 
suivantes: 

Ton nes Francs par tonne 
de registre metriques de registre - metriq ue 
201 a 400 570 a 1135 1,10 0,39 
401 a fiOO 1138 a 1702 1,30 0,46 
601 a 800 - 1705 a 2270 1,70 0,60 
801 a 1000 - 2273 a 2837 1,80 0,64 

au dela de 
1000 = 2837 1,90 - 0,67 

Ces taxes sont reduites a 85°1o de leur valeur pour tout bâti
ment, a voile ou a vapeur, pour chaque voyage effectue pendant 
la meme annee en plus du premier voyage. Les bateaux de pas
sagers et postaux jouissent d'une reduction de 60°/o. 

Prenant pour le passage des Cataractes et des Portes-de-Fer 
un bateau normal de 650 tonnes metriques (229 tonnes de re
gistre), charge de 6000 quintaux metriques (600 tonnes), la taxe a 
payer selon le tarif de la Commission Europeenne serait de ::?53 
francs. 

Les taxes a prelever en vertu de I'art. 3 du 1-er Reglement 
hongrois se di visent en trois part ies: 

1. Les taxes de navigation pour le passage de la section du 
Danube regularisee et le service de pilotage; 

2. Les taxes pour le remorquage des bateaux par le Canal des 
Portes-de·Fer entre Turnu-Severin et Orsova, et 

3. Les taxes locales, actuellement existantes, d'accostage dans 
Ies ports. 

On ne se preoccupe ici que des deux premieres taxe51. 
II y a <leux taxes aussi bien pour la taxe de passage, que 
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pour celle de re1norquage - et nommement sur le tonnage du 
navire et sur Ies marchandises a bord. 

La taxe de passage pour le tonnage est de 20 Heller par tonne 
rnetrique, reduite a la moitie pour Ies bateaux ă. vapeur de pas
sagers, faisant un service regulier au moins bihebdomadaire. - La 
taxe ele passage pour Ies marchanclises ă. bord est en general de 
18 Heller par 100 Kilos, et on accorde comme faveur particuliere 
aux chargements complets de charbons de terre, de pierres, de 
gravier, de ciment, de chaux, de bois de chauftage scie, de dif
f erentes especes d'engrais, de petrole brut et. de ses derives -
la reduction ă. 6 Heller par 100 Kilos. Du reste, ces faveurs ne 
sont que flctives, puisque le Ministere du Commerce hongrois peut 
Ies modifler ou Ies supprimer par une decision tout aussi unila
terale, que celle qui a donne naissance aux Reglcments en ques
tion. Les bateaux n'employant qu'une des parties de la section 
regularisee (Art. 3 du 1-er Reglement: Alt Moldova ă. Orsova ou 
\'erciorova-- et Orsova ou Verciorova ă. Turnu-Severini ne payeront 
pour la partie parcourue que la moitie des taxes precitees. 

La taxe de remorque sur ie tonnage metrique est de 5 Heller 
la tonne (1000 Kilogrammes) et sur Ies marchanclises a bord des 
navires de 4 Heller Ies 100 Kilogrammes. 

En prenant comme point de comparaison le memo bateau de 
650 tonnes metriques, portant 6000 quintaux (600 tonnes) ele mar
chandises, leR taxes ă. payer seront Ies suivantes: 

Cour. Florins Francs 
650 ton nes a 20 Heller = 130 Cour. \J 1210 _ 605 l270,50 

6000 quint. a 18 )) = 1080 )) 

650 tonncs a 5 )) - 32
1/! )) \ 2721/ - 1361: - 286,13 

6000 quint. a 4 )) 240 )) J 9 
" 

t!Olt 14t;21 / 2 C.1 74l1/, fl., J55o,ti3 fr. 
c'est-a-dire 2,39 francs par tonne metrique. 

Qu'on compare ces 2,39 francs par tonne metrique des Regle
ments hongrois avec Ies taxes de la Commission Europeenne, soit 
de 1,32 francs la tonne metrique au debut et de 39 ă. 68 centimes 
la ton ne metrique actuellement. Ces chiffres parlent d'eux-memes, sur
tout si on ne perd pas de vue que Ies voyages en amont et en aval se pa
yent, cl'apres le Reglement hongrois, separement, ce qui double la taxe. 

La reduction a moitie, qui n'est que pour Ies bateaux de pas
sagers a voyage regulier bihebdomadaire, cree un privilege exclusif 
aux compagnies de navigation autrichienne et hongroise. La re-
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duction pour certaines marchandises de deux tiers de la taxe n'est 
faite que pour avantager le commerce hongrois, car on n'y voit 
que des articles qui l'interessent. Les articles int.eressant la Rou
manie, comme les cereales et le sel, ont ete soigneusement exclus 
de ces faveurs, qu'on n'a pa11 oublie d'accorder aux engrais. 

Les bateaux jouissant de la franchisf' des taxes (art. 2 du 1-er 
Reglement, auront neanmoins a payer un droit ele pilotage de 20 
Couronnes, pour chaque jour de 24 heures commencees {art. 4 du 
5-me Reglement). 

La navigation dans la partie du Danube entre Alt-Moldova et 
Turnu-Severin s'est effectuee jusqu'a ce jour moyennant le remor
quage des chalands a travers l'ancien passage des Portes-de-Fer 
et des Cataractes. La depense de la traction sous ce regime a ete 
calculee par le Service ele Navigation de l'Etat Roumain a 1,23 
francs en mnyenne par tonne metrique. Cette depense n'est pas 
supprimee par le nouveau regime. II est aussi a noter que dans 
la taxe de 2,39 franrs la tonne metrique, la part qui reyient au 
tonnage du navire est de 26 centimes, tandis que celle qui pese sur 
Ies marchandises est de 2 francs 13 centimes. 

Les Reglements hongrois de navii:;ation ont ete corn;us au 
point de vue des interets exclusivement hongrois, et ne sont pas 
ele nature ă. exercer une influence tavorable sur le developpement 
de la navigation internationale. 8'ils rendent, d'une part, la naviga
tion du Danube plus clifficile et plus coC1teusr, par consequent 
moins profitable au commerce, ii est douteux, de l'autre, que Ies 
travaux executes correspondent au but propose, c'est-a-dire «qu'ils 
«ont fait disparaître les obstacles, que Ies Portes-de-Fer et lrs Cata
«ractes oppoeient a la navigation» !art. 57 du Traite ele Berlin ele 
1878). li suffit de resumer a cet egard Ies faits, tels qu'ils sont eta
blis par trois autorites: - M. Bela ele Gonda, conseiller au Minis
tere royal hongrois du Commerce, M. J. Blociszewski, professeur 
a !'Academie orientale ele Vienne, et M. H. Arnold, protesseur a 
l'ecole polytechnique de Hanovre, qui ont visite Ies lieux me
mes et ont puise leurs donnees aux sources officielles. 

li ressort de la situation actuelle que Ies travaux aux Cata
ractes en amont d'Orsova sont loin d'etre completement termines 
et qu'il est permis de faire des aujourd'hui «Ies plus grandes re
«serves sur l'utilite des travaux executes aux Portes-de-Fer». 

M. Bela de Gonda expose Ies essais faits en 1896 de la ma
niere suivante: 

https://biblioteca-digitala.ro



AOÎ:T 1899 553 

«Aussilot que l'eau e(1t pris son niveau dans le canal, la di
«rection technique mesura sa vitesse d'ecoulement ă. la surfac& 
<<et constata que (l'echelle fluvial d'Orsova marquant environ 4 m. 
«au-dessus de O) cette vitesse etait ă. !'aval de 4 m. 60 dans la. 
"partie superieure du canal e.t ele 3 m. 30 a la fin du canal. Du 
« 16 au 20 mars on fit des essais avec divers bateaux et on trouva 
«que le remorqueur <1Tisza» employa seul 23 minutes pour par
«courir Ies 1800 m. de sa longueur; la « Dravall, bateau ele voya
ugeurs, mit 21 minutes et le «Thommen», bateau a vapeur de 800 
«chevaux de force, eut toutes Ies peines du monde ă. remorquer 
«un chaland charge de 260 tonnes, dans l'espace de 75 minutesn. 

Voici ce que dit M. Blociszewski: 
nSi on ne transforme pas profondement Ies travaux faits aux 

« Portes-de-Fer, la nouvelle voie sera juste aussi favorable a la naviga
ution que Ies rapides d'autrefois ... Le Canal des Portes-de-Fer a une 
ulongueur totale de 2480 metres - et la surface de l'eau qui y coule 
« n'est pas para Ileie au fond. Par suite de l'obstacle na turei que forme 
ule banc de Prigrada, - le niveau du fleuve se trOU\'e plus eleve au 
«bout superieur du chenal qu'ă. son extremite inferieure. Il en resuite 
({Une inclinaison de 21/2 metres par Kilometre, ce qui est conside
«rable. Pour repartir cette pente, - ii eut fallu clonner au canal 
«une longueur de 4 ou 5 Kilometre!!. Malheureusement, Ies rapides 
«sont coupes, ă. la hauteur du village serba de Sibb-par un abîme 
uabrupt de 70 metres de profoncleur. Les eaux sont si violentes, 
«qu'il a ete impossible de prolonger Ies digues qui enserrent le 
«Canal. - La consequence de l'inclinaison et des obstacles que le 
« fleuve ren contre encore sur la partie des rapides qui subsistent 
ua gauche du canal, c'est que Ies eaux se precipitent, avec la ra
upidite vertigineuse de 3 a 5 metres par seconde, dans le passage 
«qui leur a ele menage. Ces chiffres sont ceux de la vitesse a la 
«surface et Ies ingenieurs hongrois Ies avouent. Mais, ce qu'ils ou
«blient d'ajouter: c'est que la vitesse maxima ne se trouve pas ă. 

<da surface, mais au tiers de la profon:leur. Si l'echelle cl'Orsova. 
({marque 3 metres au·dessus de O, le canal ayant une profondeur 
ude 3 metres au-dessous de l'etiage, ii y aura 6 metres d'eau dans 
ule passage livre a la navigation. La plus grande vitesse du courant se 
«trouvera clonc a une profondeur de 2 metres. Or, c'est cett'l profon
«deur precisement qu'atteindront Ies chalands tres charges 011 Ies 
«navires venant de la haute mer, qui ont des tirants d'eau plus 
«considerables encore.-Le premier remorqueur qui a franchi seul 
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«le canal, le «Tisza>>, de la Compagnie autrichienne de navigation, 
«a mis 23 minutes a le remonter (16 mars 1896). Le 17 mars, le 
(<steamer «Dravan, de la meme Compagnie, a mis 21 minutes en 
uchauffant a toute vapeur. Or, Ies remorqueurs du Danube sur le 
(cparcours hongrois tirent ordinairement 4 ou 5 chalands, portant 
«chacun 250 a 600 tonnes. En arrivant de Roumanie, un remor
<cqueur de ce genre devra faire franchir le canal a chacun des 
«chalands successivement. Vu les experiences faites au mois ele 
«mars 1896, ii ne lui sera meme pas possible de remorquer un 
«seul chaland de 600 tonnes, e(1t-il une force de 800 chevaux. li 
<«faudra ou alleger le chaland, ou employer un second remor
«queur. Cette operation, si elle se fait tres rapidement, demandera 
<cau moins 7 heures. Sept heures pour remonter un seul train 
«c'est enorme! II faut, en outre, compter avec Ies dangers d'une 
«rupture d'amarre ou d'avaries au gouvernail. Si parei! fait se pro
<cduisait, une catastrophe devienclrait inevitable. Le fond du canal 
<cetant uni et en rorhe pure, ii serail impossible de jeter l'ancre; 
«le bâteau s'en irait ă. la derive et, comme le canal decrit une 
<degt're courbe, la violence du courant le jetterait inevitablement 
«a la rive. - Mais, abstraction faite des dangers materiels qu'elle 
«rencontre, la navigation dans le canal sera forcement des plus 
«cotîteuses. La longueur de l'operation de remorquage, l'emploi 
«necessaire d'un second remorqueur, le dechargement partiel des 
«chalands, le rembarquement des marchandises, tout cela ne se 
<tfera pas sans grands frais. li fauclra en outre payer la taxe sur 
<ele transit, prevue par Ies Traites ele Londres et de Berlin. On est 
«en clroit de se demander si Ies Compagnies de transport, qui 
«touchent, vu la concurrence sur le Danube-Moyen, un fret mi
«nime, ne prefereront pas employer le chemin de fer a partir de 
«Turnu-Severin. - C'est dire, en un mot, que le canal, tel qu'il est 
<·aujourd'hui, est a peu pres inutile. Dans tous Ies cas, ii manque 
«son but - qui etait de faciliter la navigation aux bâtiments de 
"fort tirant d'eau, venant de la mer. Et encore passons-nous vo
«lontairement sous silence la question de savoir s'il y a de l'eau 
«a la saison de l'etiage. Les constructeurs pretendent bien qu'il 
«n'y a aucune crainte ă. avoir a ce sujet; mais tout le monde n'est 
«pas du meme avis, et notamment Ies experts consultes en 1879 
<cpar le gouvernement hongrois .... Le gouvernement austro-hon· 
«grois, reconnaissant l'insuffisance du Canal des Portes-de-Fer 
«fera son possible pour l'ameliorer .... On a le choix entre diver~ 
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<cmoyens: chaine de touage, table metallique avec machine fixe, 
<cVoie a cremaillt·re le long du canal avec locomotive pour le ser
<cvice de traction. Mais ce ne sont la que des palliatifs insurfisants, 
<cdangereux meme, puisque, par la force du courant, ils pourraient 
<camener des accidents. - De l'avis des personnes competentes, ii 
<cfaudra d'ailleurs forcement en venir a la construclion d'ecluses. 
« Mais cela ne sera possible qu'au prix de beaucoup d'efforts et 
<cavec une depense d'argent considerable. Le travail, tres simple en 
<ceffet alors qu'on avait arrete le fleuve par de puissanls barrages 
ccsur Ies rapides, est aujourd'hui trt•s complique a cause de la vio
<clence extreme du courant. C'est un travail de geant, que de faire 
<csortir le Danube du nouveau lit qu'on lui a donne .... Les tra
«Vaux accomplis aux Portes-de-Fer n'assurent pas suffisamment 
<c I». navi~ation sur Ies rapides: ils ne repondent donc pas aux sti
<c pnlations du Congres du Berlin». 

L'opinion du professeur Arnold sur le Canal des Portes-de
Fer n'est pas plus favorable. II la resume ainsi: 

ccA mon avis, le touage artificiel au Canal des Portes-de-Fer 
«ne representera qu'un pis-aller et une charge constante pour 11on 
<cexploitation et son entretien. Ce touage est tres limite en ce qui 
«touche sa capacite de travail, parce qu'un croisement de bateaux 
«en amont et en aval est exclu. II est possible que cette disposition 
<csoit suffisant~ pour la circulation bien moderee actuelle; mais si la 
«circulation augmente, on devra se dccider, en tous cas plus tard, a 
«reconstruire le canal actuel des Portes-de-Fer, afin que «la libre 
<cnavigation avee remorqueurs» puis!le s'effectuer en realite. Ce but 
«ne pourra Ctre atteint qu'en moderant dans le canal la vitesse du 
«courant de moitie, par une diminution correspondante de la 
«chute actuelle du canal ; ce qui necessiterait de donner au canal 
«quatre fois sa longueur actuelle. Ce changement ne pourra etre 
«fait sans entraver sensiblement la navigation et co(1tera proba
<cblement autant que le canal qui vient d'etre termine». 

li y a uno objection qu'on peut elever en face de cette critique 
des travaux effectues aux Cataractes et aux Portes-de-Fer : c'est 
que de tous Ies travaux d'ingenieurs Ies plus diffieiles et Ies moins 
s(1rs sont Ies travaux hydrauliques. Si cette objection contient un 
grain de verile, ii n'est pas moins vrai: - que sî le Traile de 
Berlin a accorde a l'Autriche-Hongrie le droit d'executer ces tra
vaux et ele se faire rembourser Ies frais, - Ies travaux executcs 
doîvent et1·e uti!P.s ă. la navigation, c'est-it·dire enlever Ies obstacles 
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materiels dont celle-ci souffrait et lui creer des facilites dont elle 
ne jouissait pas auparavant. Le Traite de Berlin n'a pas supprime 
le droit des Etats ri verains, d'examiner, conjointement avec le 
mandataire de !'Europe, l'etat de la question, sous Ies differents 
rapports - de son execution technique - des depenses faites - du 
mode de remboursement des depenses - du taux et de la duree 
des taxes fluviales, ainsi que de leur reduction eventuelle par 
suite de l'augmentation du trafic - de l'emploi des taxes encaissees 
pour l'amortissement de la dette, Ies necessites de l'entretien des 
travaux effectues et Ies trais d'exploitation du chenal fluvial. Ce 
sont principalement Ies Etats riverains du Danube et limitrophes 
de la Hongrie qui auront a payer Ies frais des etablissements 
fluviaux aux Cataractes et aux Portes-de-Fer et ii serait elrange 
de leur nier Ies droits mentionnes, ainsi que celui, tout aussi 
naturel et base sur Ies traites, de parliciper ă. l'claboration, ă. la 
promulgation et a l'application des H.eglements de navigation, de 
police fluviale et de surveillance. 

Ce serait un <leni ele justice international que de vouloir ap. 
pliquer Ies Rcglements hongrois en question, d'autant '{>lus tlUe le 
laps de temps entre leur promulgation et leur mise en vigueur 
(du 15 juillet au 1-er septembre) est beaucoup trop court. Pour
quoi justifier ccles craintes de la concurrence, repandues bien avant 
cd'inauguration du canal, prevoyant la decheance des Compagnies 
«autrichienne et hongroise de navigation, dont le monopole de 
« fait serait compromis par le developpement du Service de navi
«gation de l'Etat roumainJ>, et ajoutons par Ies relations de ce 
Service avec la Compagnie bavaroise de navigation sur le Da
nube? Pourquoi justifier Ies craintes de ceux «qui ne croient pas 
uque le commerce etranger puisse profiter du Canal des Portes-de
« Fer, non seulement a cause de ses defauts, mais encore ă. cause 
«des obstacles juridiques, politiques et materiels, accumules en 
«amont d'Orsova»? 

En tout cas, ii est hors de doute - que Ies Reglements de 
navigation, publies le 14 juillet 1899 par le Ministre royal hongrois 
du commerce, creent un obstacle a la libre navigation du Danube, 
aux Cataractes et aux Portes-de-Fer, - par Ies retards causes ă. la 
suite de formalites nombreuses et excessives, - par Ies taxes qui 
ne sont pas d'un taux convenable, «destine ă. encourager le com
merce)), et qui sont sans terme aucun, tout provisoires qu'elles sont 
declarees, - par l'etablissement de taxes sur Ies marchandises, 
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equi valant a des taxes douanieres de transit, tant au point de vue 
des principes, qu'a cause des diITerences fixees par Ies faveurs 
accordees et de l'esprit qui Ies a edict6es contre la teneur de J"art. 
115 du Traite de Vienne de 1815 et de l'article 15 du Traite de 
Paris de 1856. II est aussi certain que l'eITet que ces taxes auront 
sur le coinmerce et la navigation ne sera pas celui de taxes pour 
des services rendus, mais ele taxes de protection, aussi bien pour 
Ies produits hongrois que pour la navigation hongroise; d'autant 
plus qu'on a deja annonce vouloir accorder <\ la Compagnie hon
groise de navigation un dedommagement pour Ies taxes payees, 
soit par une sub\'ention directe de l'Etat, soit par la suppression 
de la taxe de transport, perr;ue en Hongrie sur le Danube, contrai
rement aux Traites. 

Cet expose prouve suffisamment que Ies RL~glements hongrois 
de navigation dont ii est question ne peuvent ctre consideres que 
commc des projets, qui doivent etre soumis a la discussion d'une 
Conference des Etats riverains du Danube. 
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Transformation des Tonnes de Registre en Tonnes 
Metriques et vice-versa. 

I. 

1 metre = 3,281 pieds anglais. 
1 metre cube = 3,281X3,281 = 35,319 837 841 pieds anglais 

cubes. 

II. 

1 pied anglais = 0,30479 metre. 
1 pi ed anglais cube = 0,305 X 0,305 X 0,305 - 0,028 372 625 

metre cube. 

III. 

1 tonne de Registre = 100 pieds anglais cubes. 
2,84 mctres cubes. 

1 tonne metrique -- 1000 Kilogrammes. 
- 35,32 pieds anglais cubes. 

1 tonne de Registre = 35,32X2,84 = 100,308 pieds angl. cub. 

IV. 

:I 

,, T o N N E s T o N N E s 
I 

'.\le- I Re- Re- ' :\Ie- :\Ie- I Re-Re- I l\le- ' ] gistre triques ' triques gistre gistre , triques -, triques gistre 
' 

2,840 1 0,353 100 283,726, 100 35,319 
10 28,372 10 3,532 200 567,402 200 70,638 
20 56,745 20 7,064 300 I 851,1781 300 105,957; 
30 i 85,117 30 10,596 400 ' 1 134,904 ! 400 141,276' 

40 I 14,128 
I 

1 41B,630' 176,5951 40 113,490 500 500 
50 141,863: 50 17,660 600 1 702,356:[ 600 211,914 
60 170,235i 60 21,192 700 1 \J86,082: 700 247,233

1 

70 198,608 70 24,724 800 2 269.8081 800 282,552 
80 2~~,9~011 80 28,256, 900 I 2 5ri3,534: 900 317,871 
90 2no,3::i3:

1 

90 31,788 1.000 i 2 837,260 1 OOO 353,198 
li 
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ANNEXEI. 

Annexe No. 16 de l'Acte final du Congres de Vienne, 
du 9 juin 1815. 

No. 2. Articles concernant la navigation du Rhin (Vienne, 
le 24 mars 1815). 

DISPOSITIONS GENERAl.ES 

Liberte de la. navigation. 

ART. l. 

La navigation dans le cours de Rhin, du point ou ii devient 
navigable jusqu'a la mer, soit en descendant, soit en remontant, 
sera entierement libre et ne pourra, sous le rapport du commerce 
etre interdite ă. personne, en se conformant toutefois aux Reglements 
qui seront arretes, pour la police, d'une maniere uniforme pour 
tous et aussi favorable que possible au commerce de toutes Ies 
nations. 

Uniformite de systeme. 

ART. 2. 

Le systeme qui sera etabli, tant pour la perception des droits 
que pour le maintien de la police, sera le meme pour tous le 
cours de la riviere et s'etenrlra, autant qne taire se pourra, aussi 
sur ceux de ses embranchements et confluents qui, dans leurs cours 
navigables, separent ou traversent differents Etats, 

Danuhe-7518. 36 
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ART. 3. 

Le tarif des droits a percevoir sur Ies marchandises transpor
tees par le Rhin sera regie de maniere ă. ce que la totalite du droit 
a payer entre Strasbourg et la frontiere du royaume des Pays·Bas, 
soit, en remontant, de 2 trancs et, en descendant, de 1 franc 33 
centimes par quintal, et a ce que ce meme tarif puisse etre etendu 
(en augmentant par lă. dans la meme proportion la totalite du 
droit) aux distancies entre Strasbourg et Bâle, et entre la frontiere 
du royaume des Pays-Bas et Ies embouchures du fleuve. 

Le droit de reconnaissance restera tel qu'i\ est regie par l'ar
ticle 104 de la Convention sur l'octroi de navigation du Rhin 
conclue â. Paris le 15 aout 1804, sauf ă. determiner autrement 
l'echelle des droits, de maniere a ce que Ies bateaux de 2.500 a 
5.000 quintaux y soient compris egalement, dans la meme propor
tion des distances ci-dessus mentionnees. 

Les moderations du tarif general qui etablit le maximum des 
droits fixes par Ies articles 102, 105 de la Convention de 1804, 
coniinueront d'avoir lieu; mais la Commission qui sera chargee de 
la confection des nouveaux Reglements examinera si leur distinc
tion en differentes classes ne necessitera pas de changements en
core plus favorables, tant a la navigation et au commerce qu'a 
l'agriculture et aux besoins des babitants des Etats riverains. 

ART. 4. 

Le tarif ainsi fixe ne pourra etre augmente que d'un commun 
accord et des Gouvernements riverains du Rbin, en partant du 
principe que leur veritable interet consiste a vivifier le commerce 
de leurs Etats et que Ies droits de la navigation sont principa
lement destines ă. couvrir Ies frais de son entretien, prennent l'en
gagement formei de ne se porter ă. une telle augmentation que 
sur Ies motifs Ies plus justes et Ies plus urgents, ni de grever Ia 
navigation d'aucun autre droit quelconque outre ceux fixes par Ies 
Reglements actuels, sous quelque denomination ou pretexte que 
cela puisse etre. 

Bureaux de perception. 

ART. 5. 

II n'y aura que douze bureaux de perception dans toute l'&
tendue du Rhin entre Strasbourg et la frontiere des Pays-Bas, et. 
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ceux qu'il conviendra d'etablir entre Strasbourg et Bâle, et dans 
Ies Pays-Bas, seront fixes d'apres Ies memes principes et dans Ies 
distances proportionnelles. 

Les bureaux seront places d'apres Ies convenances de la na
vigation, et leur nombre ne pourra etre augmente, ni leur place 
changce, que d'un commun accord. II sera neanmoins libre a tout 
Etat riverain de diminuer le nombre de ceux que l'arrangement 
actuel lui assigne exclusivement. 

Mode de perception. 

ART. 6. 

La perception des droits se fera dans chaque Etat riverain 
pour son compte et par ses employes, en distribuant la totalite 
des droits d'une maniere egale sur l'etendue des possessions· res
pectives des differents Etats sur la vive. Les employes des bureaux 
preteront serment d'observer strictement le Reglement qui sera 
arrete deflnitivement. Si un meme bureau s'etend sur deux ou plu
sieurs Etats riverains, ils repartissent entre eux la recette d'apres 
l'etendue de leurs possessions respectives sur la rive, et cette meme 
disposition sera aussi appliquee au cas ou Ies deux rives opposees 
appartiennent a deux Etats differents. Tout ce qui a rapport a l'or
ganisation des bureaux, au mode de percevoir et de constater le 
paiement des droits, sera fixe d'une maniere uniforme par le Re
glement definitit, et ne pourra plus etre change que d'un commun 

accord. 

Entretien des chemins de halage. 

ART. 7. 

Chaque Etat riverain se charge de l'entretien des c~emin~ de 
halage qui passent par son territoire, et ~e-~ travaux nece~sa1res 
pour la m(Jme etendue dans le lit de la riviere, pour ne fa1re e
prouver aucun obstacle a la navigation. 

Tribunaux. 

ART. 8. 

11 sera etabli aupres de chaque burenu de perception une au
torite judiciaire pour examiner et decider, d'arres le Regl~ment, en 
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premiere instance, toutes Ies affaires contentieuses qui regardent 
Ies objets fixes par ce Reglement. 

Ces autorites judiciaires seront entretenues aux fraie de l'Etat 
riverain dans lequel elles se trouvent, et prononceront leurs sen
tences au nom de leurs Souverains; mais Ies individus qui Ies com
posent preteront serment d'observer strictement le Reglement, et 
Ies juges ne pourront perdre leurs places que par un proces in
tente dans toutes Ies formes et par un2 condamnation portee 
contre eux. Leur procedure sera fixee par le Reglement et devra 
Mre uniforme pour tout le cours du Rhin et aussi sommaire que 
possible. 

La Oli un bureau de perception Rppartiendra a plus d'un Etat, 
Ies individus charges de ces fonctions judiciaires seront nommes 
par le Souverain dans le territoire duquel se trouve le bureau en 
question, et Ies sentences seront prononcees en son nom ; mais Ies 
frais seront payes par tous ceux a qui la recette du bureau est 
commune, et dans la proportion de la part qui leur en revient. 

ART. 9. 

Les parties qui voudront se pourvoir en appel contre ces 
sentences prononcees par Ies autorites judiciaires, specifiees ă. l'ar
ticle precedent, auront le choix de s'adresser pour cet ef fet ă. la 
Commission centrale dont ii sera parle ci-dessous ou au tribunal 
superieur du pays dans lequel se trouve celui de premiere instance 
aupres <luquel elles auront plaicle. 

Chaque Etat riverain s'engage ă. etablir un pareil tribunal de 
seconde instance, ou d'assigner un de ceux qui existent deja pour 
la decision des causes de cette nature. Ces tribunaux preteront ega
l~me~t serment d'observer le Reglement de navigation; leur orga
msat10n et leur procedure feront partie du Reglement et ils ne 
pourront point sieger dans une viile trop eloignee de la rive du Rhin 
Le Reglement renfermera des dispositions precises a cet egard. Leur~ 
sentences seront definitives et ne permettront point d'autre recours. 

Commission centrale. 

ART. 10. 

Afin d'etablir un controle exact sur l'observation du Reglement 
commun et pour former une autorite qui puisse servir de moyen 
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de communication entre Ies Etats riverains, sur tout ce qui regarde 
la navigation, ii sera cree une Commission c1:-ntrale. 

Son organisation. 

ART. 1 I. 

Chaque Etat riverain nommera un commissaire pour la former, 
et elle se reunira regulieremer.t le 1-er novembre de chaque annee, 
a Mayence. 

Elle jugera, par Ies circonstances et Ies affaires sur lesquelles 
elle aura a statuer si, outre cette session, ii sera necessaire qu'elle 
en tienne une seconde au printemps. 

Le President qui, sans autre prerogative, sera charge de la 
direction generale des travaux de la Commission, sera designe par 
le sort, et renouvele tous Ies mois dans le cas ou une session se 
prolongerait. Un autre membre dP, la Commission, sur le choix du
quel ses membres conviendront, tiendra le proces-verbal. 

Administration permanente. 

ART. 12. 

Afin qu'il existe une autorite permanente qui puisse, aussi 
pendant l'absence de la Commission centrale, veiller au maintien 
du Reglement et a laquelle le commerce et Ies bateliers puissent 
recourir en tout ternps, ii sera nomme un Inspecteur en chef et 
trois sous-Inspecteurs. 

L'Inspecteur en chef residera egalement a Mayence, Ies sous-In
specteurs seront destines pour le haut, le moyen et le bas Rhin. 

Sa nomination. 

ART. 13. 

L'[nspecteur en chef sera nomme par la Commission centrale 
a la pluralite des voix, mais de la maniere suivante: On fixera un 
nombre ideal de voix et le Commissaire prussien en exercera un 
tiers, le Commissaire franQais un sixieme, et celui des autres Princes 

allemands, outre la Prusse, un tiers. 
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La distribution des voix de ces Princes sera reglee lorsqu'il 
aura ete dispose definitivement de la rive entiere du Rhin. Mais 
elle sera faite egalement d'apres l'etendue des possessions respec
tives sur la rive. 

Les trois sous-Inspecteurs seront nommes, l'un par la Prusse. 
Ie seconcl alternativement par la France et Ies Pays-Bas, et le troi
sieme par Ies autres princes allemands co-possesseurs de la rive 
qui conviendront sur le mode de concourir a cette nomination. 

ART. 14. 

Les places, tant de l'Inspecteur en chef que des sous-inspec
teurs, seront a vie. 

Si la Commission croyait devoir eloigner, pour cause de me
contentement de ses services, un de ces employes, elle pourra mettre 
en deliberation s'il devra simplement etre remplace par un autre 
ou traduit en jugement. 

Dans le premier cas, applicable cgalement aux retraites pour 
cause d'infirmites, l'employe jouira d'une pension de retraite, la
quelle sera de la moitie du traitement, s'il n'a pas eu dix annees 
de service, et de deux tiers s'il a servi dix annees ou au dela. 
Cette pension sera payee de la meme maniere que le traitement 
lui-meme. Dans le second cas, la Commission decidera, en delibe
rant de la maniere presentee par \'art. 17, quels se>ront Ies trihunaux 
qui le jugeront en premiere et deuxieme instances. L'employe oh· 
tiendra sa pension de retraite s'il est acquitte entierement, et ii 
sera statue sur lui se\on la sentence prononcee dans le cas con
traire. Aussi souvent que la Commission mettra aux voix l'eloi
nement d'un des Inspecteurs, elle l'indiquera de la maniere indiquee 
a l'art. 13, mais l'employe ne pourra perdre sa place que lorsqu'il 
aura Ies deux tiers du nornbre ideal des voix contre lui. 

Ses fonctions. 

ART. 15. 

L'Inspecteur en chef assiste des sous-Inspecteurs est destine 
ă. veiller a l'execmtion du Reglement et ă. mettre de l'ensemble dans 
tout ce qui regarde la police de la navigation. II aura, en conse· 
quence, le droit et le devoir d'adresser a cet egard Ies ordres aux 
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bureaux de perception, et de se mettre en rapport avec Ies autres 
autorites locales des Etats riverains. 

Les employes des burtiaux et Ies autorites locales devront lui 
preter obeissance et assistance dans tout ce qui regarda l'execution 
du Reglement, et ne pourront surseoir ă. l'execution ele ses instruc
tions que lorsqu'il depasserait Ies limites ele scs fonctions. Dans ce 
cas, elles en feront necessairement rapport a leurs superieurs. 

L'lnspecteur en chef devra, en outre, preparer tous Ies mate
riaux qui pourront eclairer la Commission centrale sur l'etat et Ies 
besoins de la navigation et lui faire Ies propositions convenables 
sur Ies mesures qu'il serait bon de prendre. Dans Ies cas urgents 
ii pourra et devra entretenir a cet egard une correspondance avec 
Ies rnembres aussi durant le temps qu'elle ne sera point reunie. 

Attributions de la Commission centrale. 

ART. 16. 

La Commission centrale se fora rendre compte par Ies Ins
pecteurs de leur administration, Ies assistera dans leurs fonctions, 
et surveillera la maniere dont ils s'en acquittent. Elle s'occupera 
en meme temps de tout ce qui pourra tendre au bien general de 
la navigation et du commerce, et publiera ă. la fin de chaque annee 
un rapport detaille sur la navigation du Rhin, son mouvement 
annuel, ses progres, Ies changements qui pourraient y avoir lieu, 
et tout ce qui interesse le commerce interieur et etranger. 

Mode de deliberer et de statuer. 

ART. 17. 

La Commission centrale prendra ses decisions ă. la pluralite 
absolue des voix, qui seront emises dans une parfaite egalite. Mais 
les membres devant etre regardes comme des agents des Etats 
riverains charges de se concerter sur leurs interets communs, ses 
decisions ne seront obligatoires pour Ies Etats riverains que lorsqu'ils 
y auront consenti par leur commissaire. 

https://biblioteca-digitala.ro



Traitement des Inspecteurs. 

ART. 18. 

Le traitement de l'lnspecteur en chet et des sous-Inspecteurs, 
mais non pas celui des commissaires, qui pourront etre de simples 
agents temporaires, sera fixe par le Reglement. Il sera a la charge 
de tous les Etats riverains, qui y contribueront dans la proportion 
qu'ils prennent a leur nomination. 

Le Reglement contiendra tout ce qui appartient a l'organisation 
ulterieure de la Commission centrale et de l'administration perma
nente, et fixera d'une maniere precise et detaillee toutes ses fonctions 
et ses attributions. 

Dispositions particulieres. Abolition des droits de relâche. 

ART. 19. 

Les droits d'etape ayant ete s upprimes par l'article 8 de la 
Convention du 15 aout 1804, la meme suppression est etendue 
actuellement aux droits que Ies villes de Mayence et de Cologne 
exercent sous le nom de droits ele relâche, d'echelle ou de rompre 
charge (Umschlag), ele fagon qu'1l sera libre ele naviguer sur tout 
le cours du Rhin, du point ou ii devient navigable jusqu'a son 
embouchure dans la mer, soit en remontant, soit en descendant, 
sans qu'on soit oblige de rompre charge et de verser Ies char
gements dans d'autres embarcations dans quelque port, viile ou 
endroit que cela puisse etre. 

ART. 20. 

Il sera etabli toutelois une police reglementaire pour obvier 
aux fraudes qui pourraient avoir lieu dans Ies endroits d'embar
cation et de decharge, ou de versement <le chargements; et Ies 
taxes de grue, de quai et de magasinage, la ou ces etablissements 
existent ou seront nouvellement etablis, seront fixees par Ie Re
glement d'une maniere uniforme, et sans pouvoir etre augmentees 
ensuite autrement que d'un commun accord. 
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Associations des bateliers. 

ART. 21. 

Aucune association, moins encore un individu qualifie bate
lier (la ou îl n'existeraît point cl'associations), d'un des Etats rive
rains du Rhin ne pourra exercer un droit exclusif de navigation 
sur cette riviere ou sur une de ses parties. II sera libre aux str· 
jets de chucun de ces Etats de rester membres d'un association 
d'un autre de ces Etats. 

Douanes. 

ART. 22. 

Les douanes des Etats riverains n'ayant rien de commun 
aVf"C Ies droits de la navigation, elles resteront separees de la per
ception de ces derniers. Le Reglement definitif renfermera Ies 
dispositions propres ă. empecher que la surveillance des douaniers 
ne mette des entraves a la navigation. 

Pavillon 

ART. 23. 

Les bateaux et nacelles de l'octroi porteront le pavillon de 
celui des Etats riverains auquel ils appartiennent; mais, pour Ies 
designer comme destines au service de l'octroi, ii y sera ajoute 
le mot «l{henus~>. 

Nul affermage. 

ART. 24. 

Les droits de la navigation du Rhin ne pourront jamais 
etre affermes, soit en masse, soit partiellement. 
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Nulle exemption. 

ART. 25. 

Aucune demande en exemption ou moderation des droits 
ne sera admise, ni par les preposes des bureaux, ni meme par la 
Commision centrale, quelle que soit la nature, l'origine et la desti
nation des embarcations, des effets ou des marchandises, et a 
quelques personnes, corps, villes ou Etats que Ies unes ou les 
autres appartiennent, comme aussi pour quelque service ou par 
quelque ordre que le transport s'en effectue. 

Cas de guerre. 

ART. 26. 

S'il arrive (ce qu'a Dieu ne plaise) que la guerre vienne â 
avoir Jieu entre quelques-uns des Etats situes sur le Rhin, la 
perception du droit d'octroi continuera a se faire librement, sans 
qu'il y soit apporte d'obstacle de part et d'autre. 

Les embarcations et personnes employees au service de l'oc· 
troi jouiront de tous les privileges de la neutrali te; ii sera ac
corde des sauvegardes pour Ies bureaux et le:> caisses de l'octroi. 

Reglement. 

ART. 27. 

La Commission actuelle ayant du se borner a poser Ies prin
cipes les plus generaux, sans entrer dans tous Ies details qu'il 
sera indispensable de regler: toutes Ies dispositions particulieres, 
et nommement celles qui regardent le tarif des droits, tant celui 
qui est adopte pour toutes lds marchandises en general, que celui 
pour les marchandises qui, d'apres une certaine classification, 
payent des droits moins forts ; la distribution des bureaux de per
ception ; leur organisation et le mode de percevoir; l'organi
sation des autorites judiciaires de premiere et seconde instances et 
leur procedure; l'entretien des chemins de halage et Ies travaux 
au lit de la riviere ; Ies manitestes, le jaugeage et la designation 
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des bateaux et des trains de bois ; Ies poids, mesures et mon
naies qui seront adoptes et leur reduction et evaluation; la po
lice pour Ies ports d'embarcation, de decharge et de versements 
de chargements; Ies associations des bateliers, Ies conditions re· 
quises pour ctre batelier; la grande et la petite navigation, si une 
pareille distinction qui ne peut plus exister dans le- sens que lui 
donne la Convention de 1804, devra etre maintenue, sous J'au
tres rapports et par d'autres raisons ; la fixation du prix du fret; 
Ies contraventions, la separation des bureaux pour la navigation 
des domaines, etc., seront reserves au Reglement definitif, qui sera 
dresse ainsi qu'il va etre expose ci-apres. 

Rentes. 

ART. 28. 

Les dispositions des §§ 9, 14, 17, 19 et 20 du reces principal 
de la deputation t-xtraordinaire de l'Empire du 25 fevrier 1805, 
concernant Ies rentes perpetuelles directement assignees sur le 
produit de l'octroi de la navigation du Rhin, sont maintenues. En 
consequence de ce principe : 

1). Les Gouvernemen1s allemands, co-possesseurs de la rive 
du Rhin, se chargent du payement des susdites rentes, en se re
servant neanmoins la faculte de racheter ces rentes, d'apres la 
teneur du § 30 du reces, ou au denier 40, ou moyennant tout 
autre arrangemeut dont Ies parties interessees conviendront de 
gre a gre. 

2). Sont exceptes du principe general du payement des rentes 
enoncees ă. l'alinea precedent, Ies cas ou le droit de reclamer ces 
rentes souffrirait des objections particulieres et legales. 

Ces cas seront examines et decides ainsi qu'il sera dit dans 
l'alinea suivant. 

3) L'application du principe enonce a l'alinea premier aux 
differentes reclamations, et le jugement sur Ies exceptions mention
nees a l'alinea second seront confies a une Commission composce 
de cinq personnes, que la cour de Vienne sera invitee par Ies 
Gouvernements allemands co-possesseurs de la rive ă. designer en 
choisissant autant que possible des individus qui ont ete membres 
du Conseil aulique de l'Empire et qui se trouvent encore ici, a 
Vienne. 
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Cette Commission deciclera de cette affaire en toute justice et 
avec Ia plus grande equite, et Ies Gouvernements debiteurs des 
rentes promettent de s'en tenir a cette decision sans autre recours 
ni objection quelconques. 

4). La susdite Commission examinera Ie dro1t ele demander 
Ies arrerages des rentes et decidera tant du principe, si Ies pos
sesseurs actuels de la rive du Rhin sont obliges de payer ces ar
rerages, que de l'application de ce principe, s'il est reconnu par 
Ia Commission, aux differentes reclamations d'arrerages en parti
culier. Elle terminera son travail dans Ie terme de trois mois a 
dater du jour de Ia convocation. 

5). Si la Commission decide que Ies arrerages devront etre 
payes et en fix~ la quotite, la Commission centrale determinera 
Ie mode des payements, de sorte que Ies Gouvernements debiteurs 
auront le choix, ou de Ies acquitter dans dix anners ou de Ies 
transformer d'apres !'analogie du § 30 du reces au denier 40, 
en rentes additionnelles a celles que Ies maisons a qui ils appar
tiennent posscdent a present. 

La Commission centrale determinera egalement, si, et en quelle 
proportion, la France devra contribuer au payement des dits ar
rerages. 

o). Tous Ies payements, dont ii est question dans le prcsent 
article, s'effectueront par semestre. 

La Commission centrale fixera le mode de ces payements, en 
adoptant, autant que possible, celui qui sera Ie plus favorable a ceux 
qui jouissent de ces rentes, et Ies gouvernements debiteurs y con
t!'ibueront dans la proportion de la part qu'ils ont a la recelte de 
l'octroi. Cette proportion sera fixee une fois pour toutes par la 
Commission centrale a sa premiere reunion, sur la base du pro
duit de l'annee commune des differents bureaux de perception, qui 
ont existe dans le courant des six premieres annees que la Con
vention de 1804 a ete mise en activite. 

Fonds destines aux pensions. 

ART. 29. 

Les dispositions rentermees dans Ies articles 73-78 ele la 
Convention du 15 aout 180!, concernant le fonds destine a l'ac
quit des pensions de retraite et aux secours a accorcler aux veu-
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ves et enFants des employes, le monto.nt des vacances, le droit 
de retraite, le montant des pensions et Ies secours a accorder aux 
veuves et orphelins, etant intimement liees ă. la perception des droits 
en commun, cessent desormais, et le soin d'accorder des pensions 
de retraite aux employes de l'octroi, et des secours ă leurs veuves 
et orphelins, est abandonne ă. chaque Etat riverain en particulier. 

La Commission centrale s'occupera nonobstant, immediate
ment apres sa premiere reunion, ă s'arranger avec la France sur 
la restitution du fonds forme en vertu de l'article 73 de la Con
vention par la retenue de 4 pour cent sur Ies traitements, qui a 
ete versee dans la caisse d'amortissement ; et le Gouvernement 
frarn;,ais s'engage a cette restitution des que le montant de ce 
fonds aura ete liquide par la Commission centrale. 

Cette restitution faite, la Commission examinera quelles pen
sions et quels secours sont encore a distrihuer de ce fonds, et Ies 
assignera selon Ies' principes de la Convention de 1804. 

Les individus qui ont ete employes aupres de l'octroi, a qui 
on ne pourrait point proposer dans le nouvel ordrc des choses 
des places convenables, ou qui allegueraient de11 raisons pour ne 
pas Ies accepter, qui seraient jugees valal>les par la Commission 
centrale, seront pensionnes et traites d•apres Ies principes de l'ar
tic1e 79 du reces de l'Empire de 1803. 

Anciennes pensions 

ART. 30. 

Les pensions des anciens employes aux peages, supprimees 
par l'article 93 du reces de 1803, seront payees par Ies Gouverne
ments allemands co-possesseurs de la rive. 

Celles qui auraient ete legalement accordees depuis l'epoque 
ou J'octroi de la navigation a ete mis en activite, seront egale
ment payees ; mais la Commission centrale examinera et decidera 
en quel\e proportion Ies Gouvernements co-posseseeurs de la ri ve, a 
\'exception toujours du royaume des Pays-Bas, devront y contribuer. 

Elle liquidera le montant de toutes ces pensions et en arre
tera definitivement l'etat qui servira de base au payement. 

Le payement, tant de ces pension~ que de celles mentionnees 
dans l'article 24, se fera de la meme maniere que cela est arrete 
d'apres le numero sixieme de l'article 28 pour le payement des rentes. 
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Mode d'activer le nouvel ordre des choses. 

ART. 31. 

Des que Ies principes generaux sur la navigation du Rhin 
seront fixes au Congres, Ies Etats riverains nommeront Ies indi
vidus qui formeront la Commission centrale, et cette Commission 
se reunira au plus tot le premier de juin de cette annee ă. Mayence. 

A cette meme epoque, l'administration provisoire actuelle 
remettra la direction dont elle a ete chargee ă. la Commission 
centrale, et aux autorites riveraines. La perception partielle des 
droits sera substituee ă. la perception commune, et l'on fera ema
ner, au nom de tous Ies Etats rivt!rains, une instruction interi
maire, par laquelle on ordonnera de suivre, jusqu'ă. la confection 
et la sanction definitives du nouveau Reglement, la Convention du 15 
aout 1804, en indiquant toutefois succinctement lesquels de ses 
articles se trouvent deja supprimes par Ies dispositions actuelles 
et quelles autres dispositions ii faut des ă. present y substituer. 

ART. 32. 

Des que la Commission centrale sera reunie, elle s'occupera : 
1). De dresser le Reglement pour la navigation du Rhin. 
II sufllt d'observer ici que Ies presents articles lui serviront 

d'instruction et que Ies objets que le Reglement devra embrasser 
sont indiques dans la Convention du 15 aout 1804, et qu'elle 
devra prendre ă. tâche de conserver tout ce que cette Convention 
renferme de bon et d'utile. 

Lorsque le Reglement sera termine, ii sera soumis ă. la sanc
tion des gouvernements riverains, et ce n'est que lorsque cette 
sanction aura ete donnee que 10 nouvel ordre des choses pourra 
commencer, et que la Commission centrale pourra entrer dans 
ses fonctions ordinaires. 

2). De remplacer l'administration centrale actuelle la ou ii sera 
necessaire jusqu'ă. la publication du nouveau Reglement. 

Signe a Vienne, le 24 mars, 1815. 
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ANN EX E II. 

Convention revisee pour la navigation du Rhin 
entre la France, la Prusse, les Pays-Bas, la Baviere et 
les Grands-Duches de Bade et de Hesse, suivie d'un 
protocole de clOture. Mannheim, le 17 Octobre 1868. 

ART. 1. 

La navigation du Rhin et de ses embouchures, depuis Bâle 
jusqu'ă. la pleine mer, imit en descendant, soit en remontant, sera 
libre aux navires de toutes Ies nations pour le transport des mar
chandises et des personnes, a la condition de se conformer aux 
stipulations contenues dans la presante Convention et aux mesures 
prescrites pour le maintien de la securite generale. 

Sauf ces Reglements, il ne sera apporte aucun ohstacle, quel 
qu'il soit, ă. la Iibre navigation. 

Le Leck et le Waal sont consideres comme faisant partie 
du Rhin. 

ART. 2. 

Les bateaux appartenant ă. la navigation du Rhin et Ies radeaux 
ou trains de bois venant du Rhin auront le droit de choisir telle 
voie qu'il leur plaira en traversant Ies Pays-Bas pour se rendre du 
Rhin dans la pleine mer ou en Belgique, et reciproquement. 

Si par suite d'evenements naturels ou de travaux d'art l'une 
des voie~ navigables reliant la pleine mer au Rhin par Dordrecht, 
Rotterdam Hellevoetsluis et Brielle, devenait impraticable pour 

' la navigation, la voie navigable qui serait indiquee a la navigation 
neerlandaise en remplacemf'lnt du passage intercepte sera egale
ment ouverte a la navigation des autres Etats riverains. 

Sera considere comme appartenant a la navigation du Rhin 
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tout bateau ayant le droit de porter le pavilion d'un des Etats ri
verains et pouvant justifier ce droit au moyen d'un document de
livre par l'autorite competente. 

ART. 3. 

Aucun droit base uniquement sur le lait de la navigation ne 
pourra etre preleva sur Ies bateaux ou leurs chargements non plus 
que sur Ies radeaux naviguant sur le Rhin, sur ses afflu9nts, en tant 
qu'ils sont situes sur le territoire des hautes parties contractantes 
et sur Ies voies navigables mentionnees ă. l'article 2. 

Sera egalement interdite la perception de droits de bouee et 
de balisage sur Ies voies navigables mentionnees dans I' alinea pre
cedent en amont de Rotterdam et de Dordrecht. 

ART. 4. 

Pour ce qui concerne Ies voies navigables mentionnees au 
premier alinea de l'article 3, le traitement national, sous tous Ies 
rapports, sera ~ccorde aux navires appartenant a la navigation du 
Rhin et ă. leurs chargements. 

ART. 5. 

Les bateliers ne pourront nulle part, sur Ies voies navigables 
mentionnees a l'article 3, etre contraints ă. decharger, soit en tout, 
soit en partie, ou a transborder leurs chargements. 

Tont droit de relâche et cl'echelle est et demeure supprime. 

ART. 6. 

Les marchandises ne pourront, en aucun cas, etre assujetties, 
sur le Rhin, a des droits d'entree ou de sortie plus eleves que 
ceux auxquels elles seraient soumises a l'entree ou a la sortie par 
la frontiere de terre. 

ART. 7. 

Le transit de toutes marchandises est Iibre sur le Rhin, depuis 
Bâle jusqu'a la pleine mer, a moins que des mesures sanitaires ne 
motivent des exceptions. 
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Les Etats riverains ne percevront aucun droit de ce transit, 
qu'il s'effectue directement, ou apres transbordement ou apres mise 
en entrepot, 

ART. 8. 

Les ports-francs actuellement ouverts au commerce du Rhin 
sont maintenus. Les hautes parties contractantes se reservent Ia 
faculle d'en augmenter le nombre. 

Les marchandises entreposees dans ces ports-francs ne seront 
soumises a aucun droit d'entree ou ele sortie, a moins qu'elles ne 
soient ullerieurement livrees au commerce dans l'Etat riverain lui
meme ou 1lans le territoire du systeme de douanes et d'impOts 
dont cet Etat fait partie. 

ART. 9. 

Si un batelier traverse en ligne directe ".'t sans taire de chan
gement a son chargement le territoire d'un meme Etat ou de plu
sieurs Etats faisant partie d'un meme systeme de douanes, ii lui 
sera permis de continuer son voyage sans faire prealablement ve
ril1er son chargement, a la condition de consentir, suivant qu'il en 
-sera requis par la douane, ou a laisser clore Ies ouvertures donnant 
acces a la cale, ou a recevoir a son bord des gar<liens officiels ou, 
.enfin, a se soumettre a ce~ deux formalites ensemble. Dans ce cas 
ii devra, en outre, presenter au bureau de clouanes un manileste 
.en double expedition, conforme au modele A, ci-.ioint. 

A la sortie, il clevra s'arreter au bureau-frontiere, afin de faire 
examiner el lever Ies plombs ou scelles ou bien Ies cadenas de la 
.douane, ou faire retirer Ies gardiens. 

Outre cela, ii ne pourra etre arrele en route sous pretexte d'in
iterets de douane, excepte dans le cas de contrebande (art. 12). 

Les gardiens plac:es a bord des bateaux n'auront d'autre droit 
.que ele surveiller ces bateaux et leur cargaison pour empecher la 
fraude. lls prendront part gratuitement a la nourrilure de l'equi
,page ; le batelier Ieur fournira a ses frais le feu et la lumiere ne
.cessaires, mais ils ne pourront ni exiger, ni accepter aucune re

tribution. 
Dans le cas ou, par suite de circonstances naturelles ou d'autres 

.accidents de torce majeure, le batelier se trouverait dans la ne-

Dan11be - 7~1'1. 
31 
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cessite de deplacer sa cargaison en tout ou en partie, et qu'il fau
drait, dans ce but, retablir Ies ouvertures donnant acces ă. la cale, 
ii s'adressera ă. cet effet aux employes de la douane la plus voisine 
et attendra leur arrivee. Si le perii est imminent et qu'il ne puisse 
attendre, ii devra en donner avis ă. l'autorite locale la plus proche, 
qui procedera ă. l'ouverture de la cale et dressera proces-verbal 
du fait. 

Si le batelier a pris des mesures de son propre chef, sans de
mander ou sans attendr~ l'intervention des employes de la douane 
ou de l'autorite locale, il devra prouver d'une maniere suffisante 
que le salut du bateau ou de la cargaison en a dependu, ou qu'il 
a du agir ainsi pour eviter un danger pressant. En pareil cas, ii 
doit, aussitât apres avoir ecarte le perii, prevenir Ies employes de 
la douane la plus rapprochee ou, s'il ne peut les trouver, l'autorite 
locale la plus voisine, pour faire constater ces faits. 

ART. 10. 

Quant aux marchandises entrant par le Rhin et destinees a. 
la consommation interieure, ou bien a la sortie, ou au transit apres. 
transbordement ou apres mise en entrep6t dans Ies ports·francs 
ou ailleurs, Ies formalites de douane se regleront d'apres la legis
lation generalt' ele l'Etat riverain par la fronLiere cluquel l'entre& 
la sortie ou le transit auront lieu. 

ART. 11. 

Chacun des Etats riverains designera pour l'etendue ele son 
territoire Ies ports et lieux de <lebarquement ou, inclepen<lamment 
des ports-francs (article 8), Ies bat~liers auront la faculte de deposel' 
ou de prendre un chargement. 

Le batelier ne pourra, sans y etre specialement autorise par 
l'autorite competente, charger ou decharger ă. d'autres endroits, a 
moins que des circonstances naturelles ou quelque accident ne 
l'empechent de poursuivre son voyage ou ne compromettent le :mlut 
du bateau ou de la cargaison. 

Si, dans ce cas, ii relâche dans un endroit ou se trouve un 
bureau de <louane, ii est tenu de s'y presenter et de se conformer 
aux prescriptions qu'il en recevra. 

S'il n'existe pas un bureau ele douane au lieu de relâche, ii 
doit immediatement donner avis a son arrivee a l'autorite locale, 
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qui constatera, par proces-verbal, Ies circonstances qui l'ont deter
mine a relâcher, et en donnera avis au bureau de douane le plus 
voisin du meme territoire. 

Si, pour ne pas exposer Ies marchandises a d'autres dangers, 
on juge a propos de decharger le bateau, le batelier sera tenu de 
se soumettre a toutes Ies mesures legales ayant pour objet de pre
venir une importation clandestine. Les marchandises qu'il reembar
quera pour continuer sa route ne seront assujetties a aucun droit 
d'entree ou de sortie. 

Dans le cas ou le batelier aurait agi de son propre chef, sans 
demander l'intervention des employes de la douane ou de l'autorite 
locale, Ies dispositions de l'article 9, alinea 6, lui seront applicables. 

ART. 12. 

Lorsqu'un batelier sera convaincu d'avoir tente la contrebande 
ii ne pourra invoquer la liberte de la navigation du Rhin pour 
mettre, soit sa personne, soit Ies marchandises qu'il aurait voulu 
importer ou exporter frauduleusement, a l'abri des poursuites diri
gees contre lui par IE>s employes de la douane, sans cependant 
qu'une pareille tentative puisse donner lieu a saisir le reste du 
chargement, ni, en general, a proceder contre le batelier plus rigou
reusement qu'il n'est prescrit par la legislation en vigueur dans 
l'Etat riverain Oli la contrebande a ete constatee. 

Si Ies bureaux de douane a la frontiere cl'un Etat decouvrent 
une difference entre la eargaison et le manifeste, ii sera fait appli
cation au batelier des lois du pays en vigueur contre Ies declara
tions infideles. 

ART. 13. 

Dans Ie cas Oli plusieurs Etats se trouvent reunis en un sys
teme commun de douane ou d'impots, la frontiere de l'union sera, 
pour l'application des articles 6 a 12, consideree comme frontit'.Jre 
territoriale. 

ART. 14. 

Toutes Ies facilites qui seraient accordees par Ies hautes parties 
contractantes sur d'autres voies de terre ou d'eau pour l'importation, 
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l'exportation et le transit des marchandises, seront egalement con
cedees a l'importation, a l'exportation et au transit sur le Rhin. 

ART. 15. 

Le droit de conduire un bateau ă. voiles ou a vapeur sur le 
Rhin dans tout son parcours, depuis Bâ\e jusqu'a la pleine mer, 
ou sur une partie du fleuve appartenant ă. plusieurs Etats riverains, 
n'est accorde qu'a ceux qui prouvent qu'ils ont pratique la navi
gation sur le Rhin pendant un temps determine et qu'ils ont re<_;'u 
du Gouvernement de l'Etat riverain ou ils ont pris domicile une 
patente Ies autorisant a l'exercice independant de la profession de 
batelier (patente <le batelier). 

II sera indique dans cette patente si le titulaire est autorisc 
a naviguer sur toute l'etendue du Rhin ou seulement sur une partie 
du fleuve, qui, dans ce cas, devra etre specialement mentionnee. 

Si le batelier transfere son domicile dans un autre Etat rive
rain, la patente n'en sera pas moins valable. Cependant, le titulaire 
y fera inscrire son nouveau <lomicile par l'autorite competente. 

ART. 16. 

Le batelier muni de la patente mentionnee ci·dessus pourra 
conduire tout bateau ă. voiles ou tout bateau a vapeur a quel· 
qu'Etat qu'il appartienne. 

ART. 17. 

Toute patente de batelier, avant d'etre remise au titulaire, 
doit etre munie du signalement complet du porteur et de sa si
gnature, avec ses nom et prenoms. 

Si, par une raison rl'âge ou pour toute autre cause, le signa
lement porte sur la patente n'est plus applicable, ce signalement 
sera modifie ou renouvele au moyen d'une annotation officielle. 

ART. 18. 

Les bateliers des affluents du Rhin et des eaux intermediaires 
entre le Rhin et l'Escaut seront admis, sous condition de recipro· 
cite, a conduire un bateau ă. voiles ou ă vapeur sur le Rhin, dans 
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tout son cours, ou sur una partie du fleuve appartenant a plusieurs 
Etats riverains, quand, conformement aux prescriptions de l'article 
15, ii sera declare sur leur patente, par l'autorite competente d'un 
des Etats riverains, qu'ils ont pratique la navigation du Hhin pen
clant un temps determine. 

Les dispositions de l'article 17 seront egalement applicables 
dans les cas incliques par le present article. 

ART. 19. 

Le batelier qui, ele quelque maniere que ce soit, laisse panenir 
la patente qui lui a ete clelivree en la possession d'une personne 
ne possedant pas un parei! document, a l'effet de la mettre en 
position d'exercer la navigation du Rhin en vertue de celte patente, 
sera puni, selon Ies circonstances, <lu retrait temporaire ou defi
nitif ele la dite piece. 

Tout individu qui, n'etant point muni d'une patente pour lui
mcme, exerce la navigation du Rhin en se servant de celle qui a 
de delivree a un autre batelier, ne pourra, pendant douze mois au 
moins, obtenir une patente de navigation. 

ART. 20. 

Le Gouvernement ele l'Etat riverain dans lequel le ţorteur 

d'une patente de batelier est domicilie a seul le droit de revoquer 
cette patente. Cette disposition n'exclut cependant pas le droit 
qu'aura tout Etat riverain de faire poursuivre et punir tout batelier 
prevenu d'un crime ou cl'un delit commis sur son territoire et de 
clemander, selon Ies circonstances, que sa patente soit revoquee 
par le Gouvernement de l'Etat riverain Olt ii a son clomicile. 

La patente devra etre revoquee quand un batetier aura ete 
puni pour contrebande reiteree, pour fraude, falsification ou autres 
delits contre la propriete ou pour plus d'une contravention grave 
aux Reglements concernant la securite et la police de la navigation. 

ART. 21. 

Les prescriptions des articles 19 et 20 sont egalement appli
cables aux declarations inscrites, conformement a l'article 1.8, sur 
Ies patentes des bateliers des affuents du Rhin et des autres voies 
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navigubles qui sont designees dans le dit article. Toutefois, Ies Gou
vernements riverains dont emanent ces declarations auront seuls 
le droit de Ies annuler. 

ART. 22. 

Avant qu'un bateau entreprenne son premier vc.yage sur le 
Rhin, le proprietaire ou le conducteur doit se pourvoir d'un 
certificat constatant que ce haleau a la solidite et le greement 
necessaires a la navigation de la partie du tleuve a laquelle ii est 
destine. 

Ce certificat ou patente de bateau est delivre, a la suite d'une 
visite d'experts, par l'autorile competente d'un des Etats riverainR. 

Seront marques sur le bateau et indiques dans la patente le 
nom du bateau et la limite du plus fort tirant d'eau admissible. 

Cette visite sera renouvelee apres chaque changement impor
tant. Elle le sera egalement sur la demande de l'affreteur. Le resultat 
en sera constate dans la patente. 

Tout Etat riverain pourra ordonner, s'il le juge convenable, 
une visite qui aura lieu a ses frais. 

La patente de bateau doit toujours se trouver ă bord pendant 
le voyage. Elle doit etre presentee aux employes des ports et de 
la police sur leur demande. 

ART. 23. 

Les articles 15 et 22 ne sont pas applicables aux bateaux d'une 
capacite interieure ă 300 quintaux ni a leurs conducteurs. 

ART. 24. 

Les dispositions de la presente Convention ne sont pas appli
cables aux transporta d'une rive a l'autre, sauf la clause indiquee 
a l'article 32. 

ART. 25. 

Les flotteurs doivent etre munis pour chaque radeau ou train 
de bois avec lequel ils naviguent sur le Rhin d'un certificat de 
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J'autorite competente de leurs pays, contorme au modele B, ci-joint, 
et constatant le nombre, l'esper.e el le poids des bois flottes. 

Ce certificat de flottage tient lieu du manifeste exige par l'ar
ticle 9. II doit etre exhibe sur leur demande aux employes de 
police, de port, de douane et a ceux du service hydrotechnique, 
ainsi qu'aux commissions instituces pour la visite des trains de bois. 

Les prescriptions des articles 9 a 14 sont egalement applica
bles aux trains de bois et a leurs conducteurs. 

ART. 26. 

Les dispositions concernant le service des pilotes et des aver
tisseurs et la retribution qui leur est due par Ies bateliers sont 
reservees a chaque Etat riverain. 

Aucun batelier ou flotteur ne pourra etre oblige de prendre 
un pilote a son bord. II ne sera exige de retrihution pour cet objet, 
que s'il est tait un usage effectif des pilotes a bord des bateaux. 

ART. 27. 

Les Gouvernements des Etats riverains veilleront a ce que dans 
les ports-trancs, comme dans Ies autres ports du Rhin, toutes les 
dispositions necessaires soient prises pour faciliter le chargement, 
le dcchargement et la mise a J'entrepot des marchandises, et a ce 
que Ies etablissements et engins de toute nature qui leur seront 
affectes soient tenus en bon etat. La surveillance de ces etablisse
ments et engins et la police du port seront confiees a des com
missaires specialement institues a cet effet par les Gouvernements 
riverains respectifs. 

Pour subvenir aux frais necessaires d'entretien et de surveil
lance, ii pourra etre preleve une retribution correspondante. Aus
sitot que le produit de cette perception aura depasse le montant 
des depenses en question, le taux de la dite perception dovra etre 

diminue en proportion. 
Toutefois, cette rctribution ne pourra etre exigee qu'autant 

qu'il aura ete fait usage des etablissements et engins ci-dessus 

mentionnes. 
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ART. 28. 

Les hautes parties contractantes s'engagent, comme pour le 
passe, chacune pour l'etendue de son territoire, a mettre et a main
tenir en bon etat Ies chemins de halage existants, ainsi que le 
chenal du Rhin. Cette stipulation est egalement applicable aux voies 
de navigation entre Gorinchem, Krimpen, Dordrecht et Rotterdam. 

L'Etat riverain dans le territoire duque\ se trouvent comprises 
des parties du fleuve qui n'ont pas encore ete suffisamment recti
fiees et dont, par suite, le chenal est variable, fera marquer ce 
chenal par des bouees, etablies d'une maniere apparent,e. 

Si ces parties du fleuve sont comprises entre deux Etats, si
tues l'un vis-a-vis de l'autre, chacun supportera la moitie des frais 
d'etablissement et d'entretien de ces bouees. 

ART. 29. 

Les Gouvernements des Etats riverains limitrophes, ou de ceux 
qui sont situes vis-a-vis l'un de l'autre, se communiqueront reci
proquement les projets hydrotechniques dont l'execution pourrait 
avoir une influence dirE\cte aur la partie du fleuve ou de ses 
rives qui leur appartiE1nt, afin de les executer de la maniere la plus 
convenable pour tous deux. Ils s'entendront sur les questions qui 
pourraient s'elever a l'occasion de l'execution des dits travaux. 

ART. 30. 

Les Gouvernements riverains veilleront a ce que la naviga
tion sur le Rhin ne soit entravee ni par des moulins ou autres 
usines etablies sur le fleuve, ni par des ponts ou autres ouvrages 
d'art. Ils auront soin, surtout, que le passage des ponts puisse s'effec
tuer sans occasionner de retards. II est interdit d'exiger aucune 
retribution pour l'ouverture ou la fermeture des ponts. 

Aucune concession ne pourra etre accordee a l'avenir pour 
l'etablissement de nouveaux moulins flottants. 

ART. 31. 

De temps a autre, des ingemeurs hydrotechniques delegues 
par Ies Gouvernements de tous Ies Etats riverains feront un voyage 
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<l'exploration pour examiner l'etat du fleuve, apprecier Ies resultats 
<les mesures prises pour son amelioration et constater Ies nouveaux 
obstacles qui entraveraient la navigation. 

La Commission centrale (article 43) designera l'epoque et Ies 
parties du fleuve ot1 ces explorations clevront avoir lieu. Les in
genieurs lui ren<lront compte des resultats. 

ART. 32. 

Les contraventions aux prescriptions de police en matiere de 
navigation, etablies pour le Rhin <l'un commun accor<l par Ies Gou
vernements <les Etats riverains, seront punies <l'une amende de 
Llix ă. trois cents francs. 

ART. 33. 

II sera etabli dans des localites convenables situees sur le Rhin 
ou a proximite du n~uve des tribunanx charges de connaitre de 
t • .rntes Ies affaires mentionnees a l'article 34. 

Les Gouvernem~nts des Etats riverain-s se communiqueront re
ciproquement Ies informations relatives ă. l'etablissement sur leur 
territoire des tribunaux pour la nav1gation du Rhin, ainsi que Ies 
changements qui seraient apportes dans le nombre, la residence 
et la juridiction de ces tribunaux. 

ART. 34. 

Les tribunaux pour la navigation du Rhin seront competents: 
I. En matiere penale pour instruire et juger toutes Ies con

traventions aux prescriptions relatives a la navigation et ă. la po
lice fluviale; 

II. En matiere civile pour prononcer sommairement sur Ies 
contestations relatives: 

a). Au payement et a la quotite des <lroits de pilotage, de 
grue, de balance, de port et de quai; 

b). Aux entraves que des particuliers auraient mis a J'usage 
des chemins de halage; 

c). Aux dommages causes par Ies bateliers ou Ies flotteurs pen-
dant le voyage ou en abordant; 
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d). Aux plaintes portees contre Ies proprietaires des chevaux 
de trait, employes a la remonte des bateaux, pour dommages causes 
aux biens-fonds. 

ART. 35. 

La competenee appartiendra en matiere penale {article 34, I) 
au tribunal de la navigation du Rhin dans le ressort duquel la 
contravention aura ete commise: en matiere civile au tribunal dans 
le ressort duquel le paiement aurait du etre effectue (article 34, 
li. a), ou le dommage aura ete cause (article 34, II, b., c., d.). 

ART. 36. 

La procedure des tribunaux pour la navigation du Rhin sera 
la plus simple et la plus prompte possible. II ne pourra etre exige 
aucune caution des etrangers ă. cause de leur nationalite. 

Le jugement enoncera Ies faits qui auront donne lieu a l'in
stance, Ies questions ă. decider d'apres le resultat de l'instruction 
et Ies motils sur lesquels ii s'appuie. 

Le conducteur ou Ie flotteur ne pourra etre empeche de con
tinuer son voyage ă. raison d'une procedure engagee contre lui, 
des qu'il aura fourni le cautionnement lixe par le juge pour l'objet 
du clebat. 

ART. 37. 

Lorsque le debat portera sur une valeur superieure ă. 50 franc~, 
Ies parties pourront se pourvoir en appel et recourir ă. cet effet 
soit ă. la Commission centrale {article 43), soit au tribunal superieur 
du pays dans Iequel le jugement a ete rendu tarticle 38). 

Si l'appel doit etre porte devant la Commission centrale, ii 
sera signifie au tribunal qui aura rendu le jugement de premiere 
instance dans Ies dix jours ă. partir de la notification de ce juge
ment Iegalement faite, suivant Ies formes adoptees dans chaque 
Etat. Cette signification sera accompagnee d'un expose sommaire 
des griefs et de la declaration expresse que I'on enten<l recourir 
ă. la decision de la Commission centrale. Elle sera faite egalement 
a la partie adverse au domicile, egalement au tribunal. La signi-
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ficat10n au tribunal aura lieu d'aprcs le mode indique par Ies lois 
du pays. 

Dans Ies quatre semaines ă. dater du jour de la signif1cation 
de )'acte d'appel, l'appelant remettra au tribunal qui aura rendu le 
premier jugement un memoire exposant Ies motifs de son recours 
en seconcle instance. Le tribunal donnera communication de ce 
memoire a la partie adverse, qui sera tenue d'y repondre dans le 
delai qui lui sera fixe ă. cette fin. Le tout ensemble, avec Ies pieces 
de la procedure de premiere instance, sera transmis ă. la Commis
sion centrale ă. Mannheim (article 43). 

Faute par l'appelant de se conformer aux formalites prescrites 
par le present article, l'appel sera considere comme non avenu. 

Dans le cas ou l'appel sera porte devant la Commission cen· 
trale, le tribunal pourra, ă. la requete ele la partie qui aura obtenu 
gain ele cause, orclonner l'execution provisoire du jugement de 
premiere instance, en deciclant, toutefois, d'apres la legislation du 
pays, si le clemandeur clevra fournir une caution prealable. 

ART. 38. 

Chaque Etat riverain designera une tois pour toules le tribu
nal superieur devant lequel pourront etre portes en appel Ies ju
gements rendus sur son territoire par Ies tribunaux ele premiere 
instance pour la navigation du Rhin. 

Ce tribunal devra sieger dans une viile situee sur le Rhin ou 
pas trop eloignee du fleuve. 

Si l'appel est porte clevant ce tribunal, on se coniormera pour 
Ia procedure a suivre a la legislation en vigueur dans le pays. 

ART. 39. 

Les procedures en matiere de navigation du Rhin ne donne
ront lieu ni a l'usage de papier timbre, ni a l'application de taxes 
au profit des juges ou des grefliers. Les parties n'auront ă. suppo~
ter cl'autres frais que ceux de temoins ou d'experts et de leur c1-
tation ainsi que ceux de signification, de port de lettres, etc„ le 
tout d'apres Ies tarifs orclinaires en matiere de proceclure. 
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ART. 40. 

Les decisions des tribunaux pour la navigation du Rhin dans 
chacun des Etats riverains seront executoires dans tous Ies autres 
Etats, en observant Ies formes prescrites par Ies lois du pays C'U 
elles seront executees. 

Les jugements et aut.res decisions, Ies citations et exploits d'a
journement dans Ies causes pendantes devant Ies tribunaux pour 
la navigation du Rhin seront consider.Js, quant ă. la nolification, 
dans chacun des Etats comme emanant des autorites de cet Et.at. 

Pour ce qui concerne le!:I personnes ayant un domicile connu 
dans un des Etats riverains, Ies citations et exploits dans ces 
causes seront notifics a ce domicile. 

ART. 41. 

Le Rhin sera di "'ise en districts d'inspection, se Ion qufl le be
soin s'en fera sentir. II sera nomme un inspecteur pour chacun 
de ces districts par Ies Etats dont celui-ci fait partie. 

Les inspecteurs preteront serment de se conformer ă. la Con
vention pour la navigation du Rhin, aux dispositions supplP-men
taires clont Ies Etats riverains sont convenus et aux Reglements de 
police concernant Ia navigation du fleuve, arretes d'un commun 
accord. lls sont subordonnes dans l'exerciee de leurs fonctions ă. 

Ia Commission centrale (article 43). lls jouiront pour leur corres
pondance de service de la franchise postale dans !.oute l'etendue 
des Etats riverains. 

Le traitement des inspecteurs ainsi que leur pension de re
traite, s'il y a lieu, seront a la charge des Etats qui Ies auront 
nommes. Ces Etats leur assigneront un lieu de rcsidence dans leur 
district d'inspection. 

Les inspecteurs ne pourront percevoir aucun droit, ni aucune 
re tribu tion. 

lls seront soumis aux lois disciplinaires de l'Etat dans lequel 
ils auront leur residence. 

Les quatre districts existants sont maintenus provisoirement. 
Le premier s'etend depuis Bâle sur la rive gauche jusqu'ă. l'em
houchure de la Lauter, sur la rive droite jusqu'a la frontiere entre 
Bade et Hesse; le deuxieme depuis ces pointsjusqu'ă. l'embouchure 
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de la Nahe; le troisieme depuis la Na he jusqu'a la frontiere des 
Pays-Bas; le quatrieme dans Ies Pays-Bas sur Ies autres parties 
du flenve. Cependant, Ies Gouvernements de Bade, de Baviere, de 
France, de Hesse et de Prusse, se reservent la faculte de diminuer, 
selon Ies circon~tances, le nombre des inspecteurs en fonction sur 
leur territoire et de changer en meme temps Ies limiles de leurs 
districts, modifications sur Iesquelles ils se concerteront ulterieu
rement. 

ART. 42. 

Les inspecteurs seront tenus de faire deux fois par an la tournee 
tle eur district, cl'examiner Ies obstacles a la navigation surve
nus sur le fleuve, de visiter Ies chemins de halage et cl'adresser 
aux Gouvernements que la chose concerne des rapports sur Ies 
entraves qn'ils auraient eu J'oC'casion ele constater ou qui seraient 
de toule autre maniere parvenues a leur connaissance, en propo
sant d'y remedier ou en y remediant immediat.ernent eux-memes 
s'ils y sont autorises. En outre, ils ont a examiner Ies plaintes qui 
leur seraient soumises au sujet de la navigation du Rhin et., s'ils 
Ies trouvent fondees, ils s'adresseront, dans toute l'etenclue ele leur 
district, aux autories competentes, afin qu'il y soit porte remede. 

S'il n'est pas donne suite a leurs propositions, ils en infor
meront la Commission centrale (article 43). 

ART. 43. 

Chacun des Etats riverains cleleguera un Commissaire pour 
prenclre part a des Conferences communes sur Ies affaires ele la na
vigation du Rhin. 

Ces Commissaires formeront la Commission centrale, qui a son 

siege a Mannheim. 

ART. 44. 

La Commission centrale se reunira regulierement au mois d'aout 
de chaque annee. Des ses'iions extraorclinaires auront Iieu, lorsque 
la proposition en sera faile par l'un des Etats riverains. 

La Commission designera par la voie <.lu sort celui de ses 
membres qui presidera Ies seances pour la direction a donner aux 
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travaux. Le president ne jouira d'aucune prerogative sur Ies autreg 
Commissaires. Cependant, dans Ies jugements d'appel la voix du 
president sera preponderante en cas de partage. 

ART. 45. 

Les attributions de la Commission centrale consisteront: 
a) A examiner toutes Ies plaintes auxquelles donneront lieu 

l'application de la presente Convention ainsi que l'execution des 
Reglements concertes entre Ies Gou vernements riverains et des 
mesures qu'ils auront acloptees cl'un commun accord; 

b) A deliberer sur Ies propositions d„s Gouvernements rive
rains concernant la prosperite de la navigation du Rhin, specia
lement sur celles qui auraient pour objet de completer ou de mo
difier la presen te Convention et Ies Reglements arretes en commun; 

c) A rendre des decisions dans Ies cas d'appel portes devant 
la Commission contre Ies jugements des tribunaux de premiere 
instance pour la navigation du Rhin (article 37). 

La Commission centrale redigera tous Ies ans un rapport sur 
l'etat de la navigation du Rhin. 

ART. 46. 

Les r~soiutions de la Commission centrale seront prises ă. la 
pluralite absoiue des voix, qui seront emises dans une parfaite 
egalite. Ces resolutions ne seront toutefois obligatoires qu'apres 
avoir ete approuvees par Ies Gouvernements. 

ART. 47. 

Chacun des Gouvernements riverains pourvoira aux depenses 
de son propre Commissaire. 

La Commission centrale fixera d'avance dans sa session or
dinaire le budget de ses frais de service pour l'annee suivante 
et Ies Etats riverains verseront le montant de ces frais en parties 
egales. 

Â.RT. 48. 

La presente Convention est destinee ă. remplacer la Conven
tion relative ă. la navigation du Rhin du 31 mars 1831, Ies arti-
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cles supplementaires et additionnels ă. cet acte, ainsi que toutes 
Ies autres resolutions concernant des matieres sur lesquelles ii est 
statue dans eette Convention. Elle sera executoire a dater du 1-er 
juillet 1869. Elle sera ratifiee et Ies ratifications seront echangees 
;\ Mannheim dans le delai de six mois. 

En foi de quoi Ies Plenipotentiaires respectifs l'ont signee et 
y ont appose le cachet de leurs armes. 

Fait a Mannheim, le 17 octobre 1868. 

Protocole de cioture. 

Au moment de proceder ă. la signature de la Convention re
visee pour la navigation du Rhin, arretee entre eux en vertu de 
leurs pleins pouvoirs, Ies soussignes ont enonce Ies reservea et Ies. 
cleclarations suivantes : 

1 o Concernant l'article 1 ele la Convention: 
li est entendu que le doit d'exercer la libre navigation sur le 

Ilhin et ses embouchures ne s'etend pas aux privileges qui ne 
sont pas accordes qu'aux bateaux appartenant ă. la navigation du. 
Rhin, ou a ceux qui leur sont assimiles. 

2° Concernant l'article 3 de la Con vention: 
A. II a ete reconnu a l'unanimite que Ies stipulations du 1-er 

alinea de cet article ne s'appliquent pas aux retributions pour l'ou
verture et la fermeture des ponts, qui sont pergues sur d'autres 
voies navigables que le Rhin, ni aux droits a percevoir pour l'usage 
des voies navigables artificielles ou de travaux d'art, tels qu'e· 
cluses, etc. 

B. Le Plenipotentiaire de Prusse a tait observer que sur le 
Rhin ii se pergoit encore un faible droit de navigation; que son 
Gouvernement a l'intention d'abolir ce droit dans un court delai, 
mais qu'il doit reserver ă. son Gouvernement la fixation ulterieur~ 

du moment ou cette abolition pourra avoir lieu. 
Le Plenipotentiaire des Pays-Bas a declare, de son cote, que 

Ies preposes aux bouees sur une partie de la Meuse dans le Duche 
de Limbourg prelevent encore de legers droits de bouee, qui ne 
peuvent etre supprimes sans la cooperation du Gouvernement helge, 
et que pour ce motif ii doit reserver a son Gouvernement l'exe
cution des stipulations contenues dans le 2-eme alinea de l'article. 
3 en ce qui regarda la dite partie de la Meuse. 
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Les autres Plenipotentiaires n'ont fait aucune objection a ces 
reserves. 

3° Concernant l'article 8 de la Convention: 
Les ports-francs existant actuellement sont Ies suivants: 
En France: Strasbourg; 
En Bade: Kehl, Max~ u, Leopoldshafen, Mannheim; 
En Baviere: Neubourg, Spire, Ludwigshafen; 
En Hesse: Mayence; 
En Pruss(I: Bierbrich, Oberlahnstein, Coblence, Cologne, Neuss, 

Dussehlorf, Uerdingen, Duisbourg, Ruhrort, \Vesel, Emmerich; 
Dans Ies Pays-Bas: Amsterdam, Rotterdam et Dordrecht. 
4° Concernant l'article 15 de la Convention: 
A. II est entendu qu'on regardera comme exercice pratique 

suffisant de la profession de batelier un temps d'apprentissage ou 
de service dans cette profession de quatre ans au moi ns; sur ce 
temps !'aspirant doit avoir passe au moins deux ans a bord de ba
teaux navigant sur le Rhin dans toute son etendue ou sur la partie 
du fleuve pour bquelle ii recherche une patente. Toute personne 
sollicitant une patente pour la conduite ele bateaux ă. vapeur devra 
produire la preuve suffisante que sur Ies quatre ans mentionnes 
ci-deRsus, elle s'est formee pendant au moins un an 3 la pratique 
de la navigation a vapeur. 

R. Les Etats de Bade, Baviere, France, Hesse et Prusse sont 
tombes cl'accord que Ies dispositions suivantes convenues entre 
eux sur la tenue des livrets de service de la part des gens de l'e
quipage continueront a rester en vigueur a l'avenir: 

a) Nul ne pourra etre admis ă. contracter un engagement fixe 
avec un batelier du Rhin, comme novice, mousse, compagnon, aide, 
marinier, chauffeur, matelot ou pilote sans etre pourvu d'un livret 
de service. 

b) Nul ne pour1·a pretendre a une patente de batelier a moins 
de presenter lt1 livret de service mentionne ci-dessus. 

c) Les li vrets seron t <leii vre!! par Ies autorites locales corn pe
te_ntes du dornicii" ou de la residence dans la forme usitee dans 
chaque pays pour Ies autres gens de service. 

d) Les proprietaires ou conducteurs de bateaux inscriront sur 
Ies livrets, ă. chaque matation de service, Ies causes de celte mu· 
talion et Ies certif1cats de conduite du porteur. 

e) II cn sera de meme pour Ies notes et oblilervations des auto
rites locales des divers ports du Rhin ou d'un atfluent. Les recla-
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mations contre la teneur de certificats des bataliers ou contre le 
refus de ceux-ci de les delivrer ou de Ies inscrire seront videes 
par la police d'apres les dispositions existantes et le resultat sera 
note sur le livret. 

D Les irregularites ou les negligences dans la tenue des li
vrets de la part des porteurs, de meme que les changements ou 
insertions quelconques, faits en personne ou par l'intervention d'au· 
trui, meme sans intention de tromper, seront punis dans la per
sonne du porteur conformement aux lois ou reglements de police 
de chaque pays. 

Pareille peine sera infligee aux gens de service qui auraient 
contrevenu aux dispositions precedentes, ainsi qu'aux bateliers qui 
auraient pris a leur service des personnes mentionnees sous la 
Jettre a non pourvues d'un livret de service en regie. 

Quiconque, dans l'intention de tromper, aurait par lui-meme 
ou par l'intervention d'autrui fait des changements dans son livret, 
ou bien mutile ce livr~t, sera juge dans chaque Etat riverain se\on 
Ies Iois penales existantes. Sera juge de meme quiconque aurait 
prete la main ă. de telles manceuvres. Si d'apres ces lois ii a en
couru une peine pour cause de fraude ou de falsification, son li
vret de service lui sera retire, soit definitivement, soit pour un 
temps determine. 

g) Les dispositions qui precedent ne sont pas applicables aux 
marins et gens d'equipage des bâtiments maritimes qui naviguent 
sur le Rhin. Elles restent provisoirement sans application aux gens 
<l'equipage de bâtiments rhenans neerlandais. 

En consequence, lorsqu'une des personnes mentionnees sous 
la lettre a, quitte le service d'un bateau neerlandais, pour prendre 
service sur un autre bateau du Rhin, ii n'y a pas Iieu d'exiger 
d'elle la presentation d'un livret de service, au moins pour Ie temps 
qu'elle a passe sur le bâtiment neerlandais. Toutefois, on devra 
veiller a ce qu'en passant d'un bateau neerlandais au service d'un 
autre .bateau et re?ipro~~ement, le marinier n'en tire pas occasion 
pour :Iuder Ies d1spos1t10ns relatives aux livrets de service. 

5 Concernant l'article 22 de la Convention: 
.al On est convenu que le mode actuel de design I limite 

extreme du plus fort tirant d'eau admissible au mo e:r d: 
pons en fer sera maintenu. y cram-

?JY considere comme reparation ou 
tant 11 changement impor-
/ ve ement des câtes du bateau. 

38 
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c) Les stipulations contenues dans l'article 17 de la Convention 
du 31 mars 1831, concernar.t la jaugeage des bateaux appartenant 
a la navigation du Rhin, etant mutivees exclusivement par Ia per
ception du droit de reconnaissance, et ce droit ne devant plus etre 
pergu ă. l'avenir, il est inutile de renouveler Ies dites stipulationi;;i. 
Cependant Ies hautes parties oontractantes auront soin qu'ă. l'a
venir il y ait toujours occasion de faire verifier, sur leur territoire, 
la capacite des bateaux d'apres la methode de jaugeage arretee 
precedemment entre eux. 

6° Concernant l'article 23 de la Convention: 
On entend par quintal, ici comme ailleurs ou il est fait usage 

de cette expression dans la presente Convention, le quintal de douane 
de 50 kilogrammes. 

7° Concernant l'article 30 de la Convention: 
Le Plenipotentiaire des Pays-Bas a declare que dans le cas 

ou il devrait etre jete des ponts sur Ies voies navigables qui con
duisent du Rhin a la mer par Dordrecht, Rotterdam, Hellevoetsluis 
et Brielle et auxquelles Ies dispositions de l'article 30 ne sont pas 
applicables, son Gouvernflment aura soin que Ies bateaux et les 
radeaux puissent passer par ces ponts librement et sans obstacle, 
par des voies de passage convenables, et que Ies facilites accordees 
pendant et apres la construction aux bateliers et eonducteurs de 
radeaux neerlandais seront etendues de la meme maniere aux ba
teliers et conducteurs de radeaux appartenant aux autres Etats 
riverains. 

Jl va sans <lire que la presente declaration ne porte pas pre
judice aux dispositions contenues dans le deuxieme alinea de 

l'article 2. 
Les autres Plenipotentiaires ont donne laur adhesion a cette 

declaration. 
so Concernant l'article 32 de la Convention: 
Le Plenipotentiafre de France a fait observer que dans l'opi

nion de son Gouvernement la faculte qu'ont Ies Etats riverains 
d'appliquer des peines de police aux contraveutions non prevues 
par les Reglements concert~s ent~e Ies hautes p~rties contractantes 
n'est pas limitee par les st1pulat1ons de cet article. 

Cette opinion a ete admise d'un commun accord. 
90 Concernant l'article 4 7 de la Convention: 
A) Le President restera en fonction jusqu'ă. la prochaine ses-

sion ordinaire. 
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B). Dans Ies affaires urgentes Ies membres de la Commission 
centrale pourront prendre des resolutions par voie de correspon
dance avec l'autorisation de leurs Gouvernements. 

O). Les Etats riverains contribueront aux pensions, qui sont 
encore ă. payer en commun dans Ies proportions suivantes: 

Bade. . 11/72 
Baviere. 4/72 
France . 12/72 
Hesse .. 6/72 
Pays-Bas 12/72 
Prusse . . 27/72 

Le Gouvernement de Prusse se charge ele payer Ies pensions. 
Le Gouvernement de Bade accepte le soin de payer Ies frais de 
service de la Commission centrale. 

Les contingents des autres Etats riverains aux pensions et 
aux frais dfl service seront verses d'avance dans Ies caisses que 
designeront Ies Gouvernements indiques ci-dessus. Les versements 
se feront en termes trimestriels, payables au plus tard le 24 de
cembre, le 24 mars, le 24 juin et le 24 septembre de chaque annee. 

Le Gouvernement de Bade, qui a bien voulu donner un local 
pour Ies Archives de la Commission centrale, s'est charge en meme 
temps de la surveillance des dites Archives. 
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ANN EX E III. 

Acte pour la libre navigation de l'Elbe, entre la Prusse, 
la Saxe, le Hanovre, le Danemark (pour les pays de Holstein 
et de Lauenburg), le Mecklembourg-Schwerin, l'Anhalt
Bernbourg, l'Anhalt-Cothen, l'Anhalt-Dessau et la ville de 

Hambourg, du 23 juin 1821. 

L'acte du Congres de Vienne, du 9 juin 1815, ayant prononce 
Ies principes generaux d'apres lesquels la navigation des fleuves 
doit etre reg!ee, Ies Etats dont l'Elbe traverse ou separe Ie terri
toire, animes du desir de realiser le plus tot possible Ies avanta
ges et Ies facilites assures par la au commerce ont concerte la 
reunion d'une Commission a Dresde afin d'arreter d'un commun 
accord les dispositions necessaires pour la navigation de l'Elbe. 

ART. I. 

La na.vigation de l'Elbe sera entierement libre pour ce qui 
concerne le commerce, soit en descendant ce fleuve depuis l'en
droit ou ii commence a etre navigable jusqu'a la pleine mer, soit 
en le remontant depuis la pleine mer jusqu'audit endroit. Cepen
dant le cabotage, ou la navigation <l'un Etat riverain a l'autre sur 
le cours entier du fleuve, sera exclusivement reserve aux sujets 
de ces Etats; mais personne ne se soustraira aux Reglements sur 
la navigation et le commerce qui sont contenus dans la presente 
Convention. 

ART. II. 

Sont entierement abolies par Ies presentes toutes Ies autori
sations exclusives pour le transport des marchandises sur l'Elbe, 
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ou les faveurs resultant deces privileges, dont ont pu jouir jusqu'ă. 
present des particuliers ou des corporations soit de bateliers, soit 
autres; et ă. l'avenir ii ne sera plus accorde de pareilles preroga
tives ă. personne. 

Cependant l'ordre general ele navigation ne s'etend pas aux 
bacs et autres etablissements pour passer d'une rive ă. l'autre; il 
ne concerne pas non plus les bateliers qui n'exercent leur proles
sion que dans les limites du territoire de leur propre Souverain, 
et qui, d'apres la police de navigation qu'exerce chaque Etat sur 
le fleuve, en proportion de son pouvoir, ne dependent que des 
autorites du pays Oli ils pratiquent leur metier. 

ART. III. 

Tous Ies droits d'etape, de relâehe et decharge foreee, qui ont 
existe jusqu'ă. present sur l'Elbe, sont abolis pour toujours sans 
exception, et en consequence, on ne pourra ă. l'avenir, en contra
vention au present Acte, forcer aucun batelier ă. decharger ou re
charger contre son gre. 

ART. IV. 

La navigation sur l'Elbe est permise a quiconque, ayant ses 
propres bateaux, a obtenu, apres un examen prealable, des auto
rites dont il rlepen<l, la permission necessaire ă. cet egard. 

Chaque Gouvernement prendra Ies mesures necessaires pour 
s'assurer de la capacite de. ceux ă. qui il permet la navigation de 
l'Elbe. La permission ou patente delivree ă. cet effet au batelier, 
de la part du magistrat, par les autorites qui en sont chargees, 
lui donne le droit de pratiquer la navigation depuis Melnick jusqu'a 
la pleine mer, et depuie la mer jusqu'ă. Melnick; et ii s'entend de 
soi-meme que Ies navigateurs et Ies bâtiments qui passent de l'Elbe 
dans la mer, ou qui en reviennent, doivent avoir Ies qualites ne
cessaires pour les voyages de mer. 

L'Etat seul dont un batelier habite le territoire a le droit de 
lui retirer la patente une fois accordee. 

Cette disposition n'exclut pas le droit qu'ont les autres Etats 
de faire juger et punir un batelier, de lui faire infliger une punition 
quelconque, ainsi que de s'entendre suivant les circonstanees avec 
les autorites pour que sa patente lui soit retiree. 
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ART. V. 

Les prix du fret et toutes Ies autres conditions du transport 
dependent uniquement d'un libre accord entre le batelier et l'ex
pediteur ou ses commettants, et on Ies fera connaître de temps 
en temps par la voie de l'impression. 

ART. VI. 

Deux ou plusieurs villes da commerce peuvent etablir entre 
elles des contrats de navigation (Rang-und Beurthfarthen!, c'est-a
dire conclure pour un temps avec un certain nombre de bateliers, 
qu'elles jugeront necessaires pour leurs rapports mutuels de com
merce, des conventions par lesquelles seront regles Ies prix du 
fret, le temps du depart et de l'arrivee, et d'autres conditions con
formes a leurs interets et qui ne soient pas en opposition avec 
Ies lois du pays et le present Acte. Ces conventions, lorsqu'elles 
auront ete acceptees par Ies Gouvernements respectifs, seront por
tees a la connaissance du public. 

ART. YII. 

Tous Ies droits de peage qui ont existe jusqu'a present sur 
l'Elbe, ainsi que toute autre perception d'impot, sous quelque de
nomination que ce soit, dont etait grevee jusqu'a present la nP· 
vigation de l'Elbe, sont supprimes par Ies presentes et converties 
en une taxe generale de navigation, qui doit etre payee pour tous 
Ies bateaux, radeaux et cargaisons, aux bureaux de pereeption fixes 
par la presente Convention. 

Cette taxe, qui ne peut etre affermee, ni en totalite, ni par
tiellement, sera levee, soit sur la cargaison, sous le nom de peage 
de l'Elbe, soit sur Ies bâtiments, sous le nom de droits de recon· 
naissan ce ( Recognitions-Gebiihr). 

ART. YIII. 

Pour faciliter l'operation de la levee de la taxe sur la cargai
son elle doit etre calculee et acquittee partout suivant le poids, 
et I'on prendra generalement pour base de ce calcul le quintal de 
Hambourg a 112 livres, qui equivaut a peu pres a 116 livres de 
Prusse et de Leipzig, ou a 966/ 8 livres poids de Vienne. 
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Pour la mesure des longueurs, on emploiera le pied de Ham
bourg, dont 100-991/ 2 pieds de Prusse, 1011/ 3 pieds de Leipzig, 
et 90 6/ 8 pieds de Vienne. 

Pour Ies objets nommes au supplement No. 1, et qui ne sont 
pas susceptibles d'etre peses, on adoptera, jusqu'ă. ce qu'une dis
position ulterieure soit reglee en commun, Ies mesures qui y sont 
io.diquees. 

ART. IX. 

De Melnick â. Hambourg, on ne percevra pas en general pour 
le peage de l'Elbe plus de 27 gros 6 fenings, monnaie de conven
tion, par quintal poids brut; cette somme sera repartie ainsi : 
I' Autriche leve un gros 9 fenings, la Saxe 5 gros 3 fenings, la 
Prusse 13 gros, Anhalt 2 gros 8 fenings, Hanovre 2 gros 9 fenings, 
Mecklembourg 1 gros 8 fenings, Danemark 8 fenings. 

(Le tableau No. 2 presente la repartition de ce tarif suivant 
es longucurs). 

ART. X. 

Afin de favoriser neanmoins !'industrie dans l'interieur et 
l'exportation des produits du pays, de faciliter le commerce des 
denrees de premiere necessite et de plusieurs objets qui ont 
beaucoup de poids et peu de valeur, on reduit a leur egard le 
peage de l'Elbe dans Ies proportions suivantes. 

(Suit l'enumeration de tous ces objets, ainsi que la reduction 
du peage). 

ART. XI. 

Les droits de peage sur Ies bâtiments ou de reconnaissance 
(Recognition) seront divises en quatre classes, et per9us suivant 
le tarif ci-joint No. 2. La premiere classe comprendra Ies charge
ments au-dessous de 10 last de Hambourg (le last a 4.000 livres), 
et Ies droits seront de 3 ecus 16 gros; la deuxieme ceux de 10 
ă. 25 last, et la taxe sera de 7 ecus 20 gros; la troisieme classe 
de 25 last 45: 11 ecus 13 gros; enfin la quatrieme 4b last et au 
dessus : 14 ecus 16 gros. Les bâtiments non charges payeront 
partout un quart de la dite taxe. 

https://biblioteca-digitala.ro



600 LA NAVIGATION DE L'ELBE 

ART. XII. 

L'estimation du peage et des droits de reconnaissance se fera 
en argent de convention, au pied de 24, en ecus, gros et fenings; 
mais le payement aura lieu dans Ies memes monnaies qui ont 
cours sur le territoire des Etats riverains, en suhant l'echelle de 
reduction No. 3. 

ART. XIII. 

II ne sera plus ex1ge ou per~u d'autres droits sur l'Elbe, quA 
ceux qui sont etablis par la presente convention; en outre, Ies 
parties contractantes prennent l'engagement formei de ne hausser 
ces taxes que d'un commun accord. 

ART. XIV. 

Parmi Ies taxes clont ii est question dans Ies art. VU ă. XIII, 
ne sont pas compris: 

1°. Les droits <l'entree et de consommation (Landzolle) qu'il 
est toujours permis ă. chaque Etat d'imposer, suivant ses interets 
commerciaux, sur Ies marchandises qui doivent etre introduites 
sur son territoire, aussitât qu'elles ont quitte le fleuve; 

2°. Les droits de grue, de balance et de depot <lan~ Ies places 
de commerce, mais qui ne doivent pas etre plus forts pour Ies 
etrangers que pour Ies gens du pays; 

3°. Le pontonage, Ies droits d'ecluse, etc.; mais ceux qui exis
tent ne peuvent etre hausses que d'un commun accord, ni etre 
perQUS pour ie passage sous Ies nouveaux ponts qui pourront etre 
construits. Le taux de ces droits et de ceux enonces au paragraphe 
precedent doit etre fixe et porte ă. la connaissance du public; ils 
ne pourront etre exiges que de ceux qui font usag~ des etablis
sements existants, ou qui passent Ies ponts et Ies âcluses. Pour 
ce qui concerne le service des pilotes cotiers, on s'en tiendra aux 
dispositions qui ont ete reglees dans chaque Etat, ou qui doivent 
l'etre, et pour Ies droits qu'ils sont autorises ă. exiger, ă. la taxe 
existante ou ă. fixer, en observant seulement qu'il ne doit pas etre 
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impose aux bateliers etrangers d'autres obligations qu'a ceux 
du pays. 

ART. XV. 

Sans prejudice des principea generaux contenus dans l'acte 
du Congres sur l'etendue de la navigation des fleuves, on est con
venu, relativement au peage de Brunshaus, de renoncer par Ies 
presentes a toute discussion ulterieure, sous la condition de l'en
gagement contracte par le Hanovre, de communiquer a la Com
mission le tarif de ce peage, et de ne point l'augmenter arbitrai
rement, en tant qu'un changement quelconque ne rend pas neces· 
saire une simple declaration des principes d'imposition, mais de 
ne regler une augmentation ou un changement que de eoncert 
avec Ies Etats interesses, et nommement avec la ville libre de 
Hambourg. 

S. M. le Roi de Danemark et la viile libre de Hambourg se 
sont reserve Ies droits qui rcposent sur les coutumes et Ies con
ventions existantes, de sorte que, relativement au peage de Stade, 
ils conservant integralement tout ce qui existe (res integra). 

ART. XVI. 

Les 35 bureaux de douane et peage, qui ont existe jusqu'ă. 

present sur l'Elbe, sont supprimes, et il n'y en aura plus que 14 
sur tout le cours de ce fleuve, savoir: a Ausig, Niedergrund. 
Schandau, Strebla, Miihlberg, Coswig, Rosslau, Dessau, Witten
berg, Schackenbourg, Lomitz, Bleckede, Boitzenbourg et Lausen
bourg. 

En outre, la Prusse se reserve ancore le bureau secondaire 
de Lenzenfahre et les douanes de Wittenberg, Aacken, Barby et 
Schoenebeck, pres Magdebourg; mais cette derniere sera suppri
mee, des qu6 Ies causes qui la font conserver provisoirement 
auront cesse. De meme la Saxe se reserve les deux bureaux de 
Dresde et de Pirna pour les bateaux qui ne passent point devant 
Ies douanes frontieres de Strebla et Schandau, ainsi que Hanovre, 
par interim, le bureau de Hitzacker pour Ies cas ou Ies bateaux 
ne touchent aucune de ses autres douanes. 
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ART. XVII. 

Un batelier ne doit charger aucune marchandise avant d'a
voir re<,;m de l'expedition un connaissement ou lettre qui enonce 
la quantite, Ia nature des marchandises et celui a qui elles sont 
adressees. II est tenu de faire connaître sa cargaison a tous les 
bureaux qu'il touche, en leur presentant ce connaissement avec 
une declaration. Celle-ci doit etre dressee sur le modele No. 4 des 
pieces supplementaires, et contenir: 

1°. Le nom et la demeure du proprietaire du bateau, et de 
celui qui le conduit; 

2°. Le nom et le numero du bâtiment, son port, son pavilion 
et sa denomination; 

3°. Le lieu de l'embarquement et celui de la destination des 
marchandises ; 

4°. Les numeros des connaissements dans leur ordre; 
5°. Le nom de l'i::xpediteur et de celui qui doit recevoir Ies 

marchandises; 
6°. Les marques et le nombre des colie et des paquets; 
7°. La denomination des marchandises; 
8°. Leur poids ; 
9°. La signature du batelier et l'attestation de sa probite. 
La declaration sera dressee par le batelier lui-meme, ou pour 

lui par un autre, qui neanmoins ne doit pas etre un employe des 
bureaux pour la l'avigation de l'Elbe et Ies ports ; le batelier la 
signera, et elle sera legalisee par la signature et le cachet d'un 
employe a ce autorise. 

Le batelier demeure responsable du contenu de la declaration 
quand meme ii n('I l'aurait pas dressee lui-meme, mais se servirait 
a cet effet du ministere d'un autre. 

Les memes principes seront suivis pour Ies cargaisons ajoutees 
pendant le voyage ; elles seront, ainsi que tous Ies dechargements, 
et le montant des droits, portees sur la declaration, conformement 
au modele, et legalisees par le bureau des douanes de l'Elbe le 
plus prochain. 

ART. XVIII. 

Le conducteur d'un radeau doit avoir avec lui une liste com
plete de toutes les pieces de bois dont il est compose, et sur la-
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quelle doivent etre notees l'espece et Ies dimensions de chaque 
piece. 

II est tenu, en outre, de presenter une declaration enorn1ant Ia 
somme totale des pieces du radeau et des autres sortea de bois 
qui s'y trouvent, ainsi que le nombre des toises cubes du tout, et 
en outre Ies autres objets qui pourraient avoir ete charges even
tuellement sur le radeau. Les employes des d0uanes de l'Elbe ve
rifleront la declaration, par le mesurage du radeau et des autres 
pieces de bois. 

ART. XIX. 

Les bateliers et conducteurs des radeaux sont tenus d'aborder 
a chacun des bureaux nommes dans cette convention, de s'y pre
senter, et d'y remettre la declaration, avec additions eventuelles. 

Tous Ies bateliers qui passent devant la douane de Lenzen
fahre doivent y presenter leur declaration; mais ii n'y &. que ceux 
qui auront charge pour, ou a Schnackenbourg et environs, qui 
soient obliges d'aborder. 

ART. xx. 

Les employes des bureaux se regleront, pour l'estimation des 
droits a exiger, sur Ies declarations et leurs supplements, et sur 
Ie resultat de la revision generale, ou d'une revision speciale dans 
Ies cas ou celle-ci aura lieu. 

Ils noteront exactement sur Ies declarations le montant des 
droits peri;us, legaliseront le tout par la signature officielle et 
donneront au batelier une quittance particuliere, imprimee, dont 
la formule se trouve au supplement No. 5. 

ART. XXI. 

Les declarations etant des documents egalement importants 
pour le fisc comme pour le commer<,;ant et le batelier, elles seront 
gardees sur le bâtiment, depuie l'endroit de l'embarquement jusqu'ă. 
celui ou l'on dechargera Ies marchandises et, dans ce dernier en· 
droit, elles seront remises aux autorites designees pour Ies recevoir, 
et qui Ies garderont pour en faire usage en cas de besoin. 
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Toutes les fois que le batelier touchera le territoire d'un autre 
Souverain, le premier bureau est antorise a se faire presenter la 
declaration el. a en prendre copie gratii;>. 

ART. XXII. 

Les parties contractantes se sont reserve generalement le droit 
de revision ou de faire visiter Ies bateaux et les radeaux par Ies 
employes de leurs douanes sur l'Elbe. 

Cette visite des bateaux sera generale ou speciale. 
La premiere consiste a prendre, apres un examen de la decla

ration et de ses supplements, inspection de la cargaison et a la 
comparer avec la declaration, autant que cela peut se faire sans 
un derangement des colis. 

La seconde est un examen exact de la cargaison, pour la qualite 
et la quantite. 

ART. XXIII. 

Neanmoins, pour faciliter le commerce de I'Elbe, la Saxe, le 
Hanovre, le Danemark et le Mecklembourg se sont determines a 
ne point faire exercer, ex0epte en cas de soupi;ons fondes, leur 
droit de visite speciale provisoirement pendant six ans dans leurs 
bureaux, sur tous Ies bâtiments et Ies radeaux qui passeront devant 
un des deux bureaux prussiens de \Vittenberg ou de Mi.ihlberg, 
et y seront soumis a une revision speciale; ils se sont a cette fin, 
par un arrangement particulier, joints a la revision prussienne qui 
a lieu ă. ces deux <louanes. 

L'experience seule pouvant neanmoins prouver l'utilite de cet 
arrangement, Ies dits Etats riverains se reservent expressement le 
droit d'en prolonger la duree et d'en ameliorer ou d'en simplifier, 
s'il le ;tallait, Ies dispositions aupres de la premiere commission 
de revision. 

Si cet arrangement ne repondait pas a l'attente mutuelle, et 
qu'on ne put s'accorder pour un autre aupres de la Commission 
de revision, ii tiera libre aux parties contractantes de revenir au 
droit special de revision, autant qu'il est necessaire pour la garantie 
des droits de douane sur l'Elbe. 

Les bâtiments qui, d'apres leur destination, ne passent ni a 
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\Vittenberg ni a Mi.ihlberg, sont soumis a la revision speciale re
servee une fois dans chacun de ces Etats riverains. 

Celle-ci, saut la reserve du droit de v1site speciale des bateaux 
et radeaux, n'aura point lieu, excepta en cas de soup<;ons foncles, 
aux douanP.s du duche d'Anhalt, lorsqu'on y presentera la declara
tion requise; mais on n'y fera qu'une visite generale des radeaux 
et de la cargaison des bâtiments. 

ART. XXIV. 

Les bureaux de douane de l'Elbe sont tenus d'accelerer au
tant que possible la visite ou revision, en employant a cette fin 
tous Ies moyens qui sont ă. leur disposition, et tirant le meilleur 
parti des localites; ils ne retiendront pas Ies bateliers plus long
temps qu'il ne sera necessaire. 

Dans la regie, on suivra un ordre exact pour expedier Ies ba
teliers chacun ă. leur tour, sans distinction, de aorte que le premier 
arrive soit expedie le premier, le cas excepta ou des bateaux peu
vent etre expedies plus promptement par une revision generale, 
ceux-ci devant alors passer avant ceux pour lesquels une revision 
speciale est necessaire. Cependant, une revision commenc~A ne doit 
pas etre interrompue par celle d'un autre bateau ou radeau. 

Les bureaux observeront une stricte impartialite et mettront 
tous Jeurs soins ă. faciliter, autant que possible, la navigation, et 
surtout ă. eviter scrupuleusement toute mesure inconvenante. Le 
Reglement special sur la maniere dont ils doivent remplir leurs 
fonctions est abandonne ă. l'Etat qui Ies a etablis; on aura constam
ment egard, dans ce Reglement, au but de favoriser la navigation 
et de vivifier le commerce. Les employes qui se permettront quelque 
acte oppose a la presente disposition seront punis severement. 

AHT. xxv. 

II y aura contravention aux lois de douane si la cargaison 
d'un bateau differe de la declaration du batelier, au point qu'on 
puisse en conclure la premeditation de fraude ou la fraude effec
tive des droits de douane ou de reconnaissance (Recognitions
Gebi.ihr). La punition des contraventions et fraudes, ainsi que le 
mode de proceder, auront lieu suivant Ies lois et Ies ordonnances 
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existant dans l'Etat ou le delit a ete decouvert ou bien le bate
lier arrete. A cette fin, il sera etabli dans chaque bureau une au
torite pour l'enquete et le jugement du delit. 

Si, aux bureaux places a la frontiere d' un territoire que le ba
teau coupe en entrant ou en sortant, on decouvre, par l'infidelite 
de la declaration, une fraude projete~ ou etfectuee des impots du 
pays, le batelier pourra aussi etre poursuivi pour ce delit, contor· 
mement aux dispositions des lois de ce pays sur les impots. 

ART. XXVI. 

Avant que la presente convention entre en activite, un membre 
de la judicature habitant l'endroit ou est le bureau, ou le plus pres 
possible de ce lieu, sera charge d'examiner sommairement et de 
prononcer sur les objets suivants: 

1° Toutes les contraventions aux lois de douane et Ies peines 
encourues, par la, en tant que le batelier ne s'y soumet pas vo
lontairement; 

2° Les differends relatits au payement des droits de peage, 
de grue, de balance, d'ecluse, etc., ou a leur montant; 

3° Les obstacles ou embarras mis par des particuliers au ha
lage des bateaux; 

4° Les <lommages causes par celui-ci aux pres et aux champs 
et en general tous ceux qui pourraient resulter pour Ies particu
liers de la negligence de3 bateliers, soit pandant leur navigation, 
soit en abordant; 

5° Le montant de ce qui est du ă. des auxiliaires en cas de 
hesoin ou d'accident, si les interesses ne sont pas d'accord. Le 
nom de ce juge des douanes et sa demeure seront affiches au bureau 

ART. XXVII. 

Chacun des Etats contractants s'engage aussi a donner ă. ces 
juges et aux employes cette instruction: que si un ou plusieurs 
employes des douanes de !'un des autres Etats lui demandait de 
faire arreter Ies bateaux ou de faire payer des droits qu'ils auraient 
eludes, payement qui, dans le cas d'une opposition de la part du 
batelier, ne peut avoir lieu que sur une decision du juge de la 
douane competent, ii fera droit a cette demande; de meme on se 
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communiquera mutuellement, sur demande, Ies resultats de la 
revision le long de tout le cours de l'Elbe, ou tout autre eclaircis
sement desire. 

ART. XXVIII. 

Tous Ies Etats qui ont le droit de souverainete sur le lit de 
ce fleuve s'engagent a mettre un soin particulier a ce que, sur 
leur territoire, le toage soit entretenu partout en bon etat, et que, 
toutes Ies fois qu'il sera necessaire, ii soit repare sans delai aux 
frais de l'Etat que cela concerne, afin que la navigation n'eprouve 
jamais aucun obstacte sous ce rapport. Ils s'engagent egalement ă. 
faire enlever de suite ă. leurs frais, du lit du fleuve, tous Ies objets 
qui pourraient entraver la naviga.tion et a n'y permettre aucune 
construction qui pourrait en compromettre la surete. 

Pour Ies cas ou Ies rives opposees appartiennent a differents 
Souverains, Ies Puissances contractantes sont convenues de s'en 
tenir a ce qni a ete observe jusqu'a present, mais de porter de
vant la Commission de revision Ies difficultes qui pourraient survenir. 

ART. XXIX. 

Si un bâtiment ou son equipage venait ă. faire naufrage, Ies 
autorites locales sont tenues de faire en sorte que l'on prenne aussi 
promptement que possible Ies mesures de secours et de surete 
necessaires. A cette fin, Ies Etats riverains s'engagent a pourvoir 
d'avance Ies autorites locales des instructions generales necessaires 
et de renouveler Ies ordonnances particulieres existantes ă. cet 
egard. 

S'il existait encore quelque part sur l'Elbe un droit d'epave, 
il est aboli pour toujours par le present acte. 

ART. XXX. 

Lorsque la presente convention aura ete mise en vigueur, il se
reunira de temps en temps une Commission de revision, ă. laquelle 
chaque Etat riverain enverra un plenipotentiaire et dont le presi· 
<lent sera nomme ă. la majorite. Le but et Ies attributions de la 
Commission sont: de s'assurer que la Oonvention est exactement. 
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observee; de former un point de reunion entre Ies Etats riverains, 
pour redresser Ies griefs et deliberer sur Ies arrangements et Ies 
mesures qui, d'apres l'experience, pourraient faciliter davantage le 
commerce et la navigation. Chaque plenipotentiaire Ies proposera 
ă. son Gouvernement pour en obtenir unu resolution. 

Un an apres que l'Acte de navigation sera entre en vigueur, 
la premiere reunion de la Commission aura lieu a Hambourg et, 
avant la fin de sa session, elle fixera la lieu et l'epoque de !a suivante. 

ART. XXXI. 

Les stipulations arretees par la presente Convention sont ap
plicables partout, sans egard aux Conventions particulieres exis
tantes jusqu'ici, ni aux lois, ordonnances, privileges et usages. 

ART. XXXII. 

L'application et l'extension de cette Convention aux r1v1eres 
'laterales qui separent ou traversent le territoire de differents Etats, 
ă. moins que des circonstances particulieres ne s'y opposent, sont 
abandonnees aux Conventions que peuvent faire ă. cet egard Ies 
Etats interesses 

ART. XXXIII. 

Cet Acte de navigation sera, le 1-er janvier 1822, mis en pleine 
execution sur tous Ies points de l'Elbe, et a cette fin publie par 
la voie de l'impression et communique a toutes Ies autorites que 
cela concerne. Les ratifications doivent etre echangees au plus tard 
-dans deux mois a compter d'aujourd'hui. 
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Convention de navigation entre l'Autriche et la Baviere, 
du 2 decembre 1.851. 

ARTIKEL 1. 

Die Schiffahrt aut der Donau und ihren Nebenfliissen soll von 
den Puncten, wo dieser Strom und seine Nebenfliisse schiffbar 
werden, durch das ganze Gebiet der contrahirenden Staaten fiir 
Schiffe aller Nationen frei sein. 

Zu der Schiffahrt aus einem der contrahirenden Staaten in 
den anderen sind gegenseitig nur die Unterthanen der contrahi
renden Staaten berechtiget, <loch soll fremden Schiffen, die in der 
Fahrt aus einem jenseits des Flussgebietes der contrahirenden Staa
ten gelegenen Orte, oder auf der RUckfahrt dahin begriffen sind, 
gestattet sein, auch GiHer von dem einen dieser Staaten in de n 
anderen zu verbringen. 

Jedem der contrahirenden Staaten steht es frei, die Binnen
schiffahrt, d. i. die Befugniss zur Belărderung von Personen und 
\Vaaren von einen Uferplatze seines Gebietes nach einem anderen 
Uferplatze desselben Gebietes auf seine eigenen Unterthanen zu 
beschr1inken; doch diirlen Schiffe eines der contrahirenden Staaten, 
wenn sie golegentlich grosserer, vom eigenen Lande aus- oder dahin 
zuriickgehender Fahrten, <las Gebiet des andern Staates ganz oder 
theilweise durchfahren, in cler Richtung ihrer Fahrt auch zwischen 
elen Uferplatzen dieses letzteren Gebietes Personen uncl \Vaaren 
befOrdern. 

ARTIKEL 2. 

Alle ausschliesslichen Berechtigungen, Schiffahrt auf den ge
nannten Fliissen und Stri:imen zu treiben, sowie alle wie immer 

Danube.-- 751/J. 39 
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gearteten Begiinstigungen, welche Schirtergilden oder anderen 
Korperscbaften und Personen bisher eingeriiumt waren, sinrl hiemit 
giinzlich aufgeboben, unei es sollen dergleicben Berecbtigungen 
auch in Zukuntt Niemanden ertheilt werden. 

Auf clas Postregal, sowie auf die FU.hren und ancleren Anstalten 
zur Ueberfahrt von e!nem Ufer zu dem gegeniiberliegenden, be
ziehen sich <lie gegenwiirtigen Bestimmungen nicht. 

ARTIKEL 3. 

Die contrahirenden Staaten verpflichten sich, einverstandlich 
gleichformige Vorschriften fi.ir die Ausiibung cler Schiffahrt und 
die Handhabung der Strompolizei auf Grundlage der in diesen 
Beziehungen bereits bestehenden Anordnungen und mit Beri.ick
sichtigung der auf anderen deutschen Stromen durch Ueberein
kunft festgestellten Grundsatze zu erlassen. 

ARTIKEL 4. 

Alle bisher an den genanten Stri.imen und Fliissen bestan
denen Sta pe I-, Niederlags-, U mschlags- und V orkaufsrechte sind 
hierdurch ohne Ansnahme fi.ir immer aufgehoben und es kann 
aus diesem Grunde kiinftig kein Schiffer gezwungen werden, den 
Bestimmungen des gegenwartigen Vertrages zuwider, gegen seinen 
Willen aus- oder umzuladen oder eine bestimmti:i Zeit an einem 
Orte zu verweilen. 

ARTIKEL 5. 

Die Ausiibung der Schiffahrt auf den genannten Stromen und 
Flilssen innerhalb der als frei erkliirten Strecken ist einem Jeden 
gestattet, welcher mit geeigneten Fahrzeugen versehen, von seiner 
Landesobrigkeit hiezu die Erlaubniss erhalten hat. Es werden hier
tiber ntihere Anordnungen vereinbart werden. 

ARTIKEL 6. 

Reihefahrten zwischen den Kaufleuten und Schiffern einer 
oder mehrerer Uferstii.dte konnen nur unter solchen Bedingungen 
gestattet werden, welche zur Verhinderung des Entstehens eines 
der freien Schiffahrt hinderlichen Monopols geeignet sind. 
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ARTIKEL 7. 

Aut der Donau, von cler baierisch-wlirtembergischen Grănze 
bis Ungarn, sowie anf clen schiffbaren Nebenfliissen clieser Strom
strecke werden siimmtliche bisher bestanclene Wasserzolle, sowie 
a\le anderen unter was immer flir Namen bekannten Abgaben, 
womit die Schiffahrt belastet war, sotlann von einem noeh năher 
zu vereinbarenden Termine an, clie an einigen Orten noch beste
henclen Communalzolle aufgehoben. 

Die osterreichische Regierung wir<l clie Schiffahrts-Gebiihren 
auf cler Donaustrecke vom Eintritte nach Ungarn bis zum Aus
tritte in die Tiirkei, sowie auf clen, in <liese Donaustrecke ein
miindenăen Nebenfliissen alsbalcl einer Regulirung in clem Sinne 
unterziehen, dass clieselben thunlichst vereinfacht und ermăssiget, 
auf einige wenige Einhebungspuncte beschrankt un<l gleichmtissig 
ohne Riicksicht auf clie Herkunft des Schiffers, des Schiffes und 
cler Laclung und aut die Bestimmung <ler letzteren erhoben werden. 

ARTIKEL 8. 

Unter den, im vorhergehenclen Artikel erwăhnten Abgaben 
sind nicht begriffen: 

a) Die eigentlichen Ein·, Aus- uncl Durchgangs-Abgaben, welche 
von clen Schitfen un<l Waaren nach den allgemeinen Zollgesetzen 
zu entrichten sincl. Sollte jedoch eine Waare den ganzen Weg 
clurch <las Staatsgebiet auf cler Wasserstrasse zuriicklegen, so ist 
sie vom Durchgangszolle trei ; 

b) Die Verbrauchs-Abgaben (Verzehrungssteuern und Verzeh
rungssteuerzuschHige ), welche fi.ir die, in den Gebrauch i.iberge
henden Gegenstănde im ganzen Lande oder an einzelnen Orten 
zu entrichten sincl, unter cler Bedingung, dass die von einem an
deren Lande oder beziehungsweise von einem anderen Orte her
kommenden Gegenstănde nicht hoher belegt werden, als die im 
Lan ele oder Orte selbst erzeugten; 

c) die Gebilhren flir Beniitzung gewisser offentlicher Anstalten 
z. B. fi.ir Krahmm, Wagen, Bohlwerke, Niederlagen, dann jene li.ir 
geleistete Arbeiten, z. B. fi.ir Schleussen- und Briickenoftnung, Nie
derlegung von Mastbăumen, Lootsen- uncl Steuermannsdienste. Doch 
sind diese Gebiihren ohne Riicksicht auf die Herkuntt des Schiffers, 
des Schiffes oder der Ladung gleichmiissig nach bestimmten, of-
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fentlich kundgemachten Tariten und nur fiir wirklich beniitzte An
stalten und wirklich geleistete Arbeiten einzuheben, liir bereits 
bestehende Einrichtungen dieser Art liber das gegenwi.i.rtige Aus
mass nicht zu erhohen und bei neu errichteten nicht hoher zu he· 
stimmen, als zur Deckung der Zinsen des Anlagecapitales und der 
U nt.erhaltungskosten erforderlich ist; 

d) Die Regulirung der Canalgebiihren bleibt jeder Regierung 
iiberlassen. Es sollen jedoch auch diese Gebiihren nicht hoher sein, 
als zum Ersatze der Zinsen des Anlagecapitales und der Unter
haltungskosten nothwendig ist. 

ARTIKEL 9. 

Jeder Schiffs-Inhaber oder Fiihrer ist gehalten, bei Ueberschrei
tung der Zollgri.i.nze eines der contrahirenden Staateu der hierzu 
bestimmten Behorde ein Schiffsmanifest zu iibergeben. 

Dort, wo eine, die gesammte Schiffsladung umlassende Zoll
declaration vorgesuhrieben ist, vertritt dieselbe die Stelle des Schiffs
manifestes. 

Die năheren Vorschriften hieriiber, sowie liber ein erleichtertes 
Zollverfahren bei Schiffen unter Raumverschlus9 werden im ge
meinsamen Einverstiindnisse erlassen werden. 

ARTIKEL 10. 

Zur Han<lhabung der Schiffahrts-Or<lnung und der Flusspolizei
Vorschriften, so\\·ie zur Aburtheilung der sich ergebenden Contra
ventionen wird in den contrahirenden Staaten die erforderliche 
Anzahl von Flusspolizei-Gerichten bestellt, und <leren \Virkungs
kreis, Verfahren und die Rechts\Yirkung ihrer Entscheidungen 
năher normirt werden. 

ARTIKEL 11. 

Die contrahirenden Staaten verpflichten sich, ihren Zoll· und 
Polizeibehorden die \Veisung zu ertheilen, den Beamten des an
deren Staates bei den zur Handhabung der Flusspolizei nothigen 
amtlichen Verrichtungen gegenseitig in aller \Veise behilflich zu 
sein, auch auf Verlangen die Ergebnisse eingeleiteter Untersu
chungen und iiberhaupt jede andere gewiinschte Auskunft bereit
willigst zu ertheilen. 
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AHTIKEL 12. 

Die contrahiren<len Staaten machen sich anheischig, eine be
sondere Sorgfalt darauf zu verwenden, dass auf ihrem Gebiete der 
Leinpfad i.iberall nach Massgabe des Bedi.irfnisses cler Schiffahrt 
hergestellt, in guten Stan<l gesetzt und darin erhalten werde. 

Sie verbinden sich lerner, jeder in den GrUnzen seines Ge
bietes, die im Fahnvasser sich befindenden Hin<lernisse der Schiff
fahrt auf ihre Kosten wegrUumen, und je<lesmal bis elieses geschehen 
die im Fahrwasser oder in dessen Niihe befindlichen, cler Schiff
lahrt genihrlichen Steine, Riume etc. mit \Vamungszeichen ver
sehen zu lassen, auch keine, die Sicherheit cler Schilfahrt gelilhr
clenden Strom- oder Ulerbauten zu gestatten. 

Ueber oder aut elen vorhandenen Bri.icken \\·erden dort, wo 
Segelschiffe vorzukommen pflegen, Vorkehrungen, um die Hand
habung cler Masten zu erleichtern, getroffen. 

Es wird auch kriiftigst Sorge gelragen werclen, class durch 
:'illihlen und andere Trieb- und Riiderwerke, durch Ilinabrollen von 
BIUcken aus den Steinbrlichen und Lagerung des Abraumes hart 
am Uter eine Hemmung oder Erschwerung cler Schiffahrt nicht 
verursacht werde. 

Die Anlegung von Landungs- und LadepHitzen und schlitzenden 
\VinterhHfen soli nach Bedi.irlniss betordert werden. 

An clenjenigen Fluslstrecken, welche zwischen elen contrahi
renden Staaten clie Griinze bilden, sollen Uferbauten uncl Strom
werke nur im gemeinsamen Einverstiindnisse angelegt, unu zu 
diesem Ende die hierauf bezligl~chen Pl1ine cler anderen betheiligten 
Regierung mitgetheilt werden. Diese Mittheilung liegt in Baiern 
den Kreisregierungen, în Oesterreich den Kreispriisidenten oder 
den Kreisregierungen, und wo diese nicht bestehen, elen Statthal
tereien ob. 

Die Zustimmung zu elen beabsichtigten Anlagen wird als ge
geben erachtet, \Venn vom Tage cler Zustellung der betrelfenclen 
PIHne an, sechs \Vochen verflossen sind, ohne class eine Ri.icktiusse
rung erfolgt ist. ·- Die în Beziehung auf gemeinschaftliche Bauten 
oder Beitragsleistungen zu elen Herstellungen auf einzelnen Fliissen 
und Flussstrecken bestehenden Vertriige und Observanzen bleiben. 
in Kraft. 
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ARTIKEL 13. 

Sogleich nach Abschluss des gegenwartigen Vertrages wird 
eine Commission von Sachkundigen niedergesetzt werden, welche 
die Donau aut die Strecke von der baierisch wiirtemhergischen 
Griinze bis \Vien, dann den Inn und dic Salzach auf der Strecke 
von Kufstein und Hallein bis zu ihrer Einmiindung befahren, und 
<las, was zur Herstellung und Erhaltung der geregelten Schiffahrt 
zu geschehen hat, erheben und unter Hervorhebung der Reihen· 
folge der Arbeiten mit Hinsicht auf ihren Zusammenhang und ihre 
grossere oder geringere Dringlichkeit bezeichnen wird. 

Au! Grund des Gutachtens dieser Commission "\vird eine wei
tere Verstandigung der contrahirenden Staaten liber die zu liber
nehmenden Arbeiten und die Zeit ihrer Vollendung erfolgen. 

Nach drei Jahren, vom Zeitpuncte dieser Verstandigung ange
fangen, oder wenn es sich als nothig enyeisen sollte, noch frliher, 
wird eine neuerliche Befahrung der erwiihnt•m Strom- und Fluss
strecken erfolgen, um ihre Beschaffenheit, die \Virkung der zu 
ihrer Verbesserung getroffenen :Massregeln und die etwa · einge
tretenen neuen Hindcrnisse einer regelmiissigen Schiffahrt zu un
tersuchen und festzustellen. 

Diese Befahrung wird auch spăter von drei zu drei Jahren 
wiederholt werden. 

Ltingstens sechs Monate nach dieser periodischen Befahrung 
wird dann jedesmal in \Vien eine Revisions-Commission sich ver
einigen, zu welcher jeder der contrahirenden Staatcn einen Be
vollmăchtigten delegirt, um sich von der vollstăndigen Beobachtung 
des Vertrages zu liberzeugen, Beschwerden abzustellen und neuere 
Erleichterungen fi.ir den Handel und Schiffahrt zu bcrathen. 

Die Antrage der Commission unterliegen der Genehmigung 
der betreffenden Regierungen. 

ARTIKEL 14 

Sollte ein Sc:hiff, oder dessen Mannschaft verungllicken, so sind 
die Ortsobrigkeiten verpflichtet, daflir zu sorgen, dass die erfor· 
derlichen Rettungs- und Sicherungsanstalten so schnell wie mo
glich getroffen werrle n. 

Zu diesem Ende 'n-rden die Localbehorden mit den nothigen 
allgemeinen Inslructionen versehcn, und die bereits bestehenden 
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Verordnungen erneuert werden. Sollte irgendwo an den genannten 
Stromen und Fliissen ein Strandrecht ausgei.ibt "\Verden, so wird 
solches fi.ir immer aufgehoben. 

ARTIKEL 15. 

Unter den Nebenfli.issen der Donau sind im gegenwărtigen 

Vertrage sowohl die nati.irlichen, als clie ki.instlichen Wasserstras
sen zu verstehen, welche, sei es unmittelbar ocler mittelbar, in 
cliesen Strom, oder in einen seiner N ebcnfli.isse gelangen. 

Ebenso ist im gegenwărtigen Vertrage unter Schiffahrt auch 
clie Flossfahrt begriffen. 

ARTIKEL 16. 

Die koniglich-wi.irtembergische Regierung wird alsbald nach 
Auswechslung der Ratificationen zu clem Beitritte zum gegenwar
tigen Vertrage eingeladen "\Yerden. 

ARTIKEL 17. 

Der gegenwărtige Vertrag soll alsbald von jecler Seite zur 
Allerhochsten Ratification vorgelegt und die Auswechslung cler 
Hatifications-Urkunden langstens innerhalb vier Wochen vom heu
tigen Tage an, zu \Vien vollzogen werden. 

So geschehen zu \Vien am zweiten December des Jahres Ein
tausend achthundert flinfzig und eins. 

SEPARAT-ARTIKEL. 

(Zu Artikel 2 des Vertrages.) 

In Bezug auf die Ausi.ibung cler Dampfschiffahrt auf der Donau 
hat sich die kaiserliche Regierung mit Ri.icksicht auf den that
s~lchlichen Umstand, dass in Oesterreich der bestehenden Dampf
schiffahrtsgesellschaft ein besonderes Allerhochstes Pri vilegium 
verliehen und Schutz gegen fremde Concurrenz bis zum 17'. Sep
tember 1880 zugesichert worden ist, und dass die ei_genthi.~mhchen 
Verkehrsverhtiltnisse nicht gestatten, hierin schon 1etzt eme Aen
derung eintreten zu las~en, vorbehalten, der Ausfi.ihrung <ler Be
stimmungen des Artikel 2 Anstand zu geben. 
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Solange diese Ausnahme besteht, wird sich von der koniglich
baierischen Regierung in Beziehung auf elen Verkehr der oster
reichischen Damplschiffe auf den baierischen Stromstrecken clie 
Reciprocităt vorbehalten. VorHiufig soli es den dermal bestehenden 
beiderseitigen Dampfschiffahrts·Anstalten i.iberlassen bleiben, clurch 
Uebereinkunft unter sich i.iber die Ausdehnung des Betriebes der 
Damplschiffahrt aul die, dem Gebiete des anderen Uferstaates an
gehijrigen Theile des Flusses sich zu verstundigen. 

Ein solches Uebereinkommen soli sofort unter Mitwirkung cler 
beiden Regierungen eingeleitet und hiebei dahin getrachtet werclen, 
class cler baierischen Dampfschiffahrt clie freie Befahrung der oster
reichischen Donau bis Wien gegen das gleichmăssige ZugeRUinclniss 
cler freien Belahrung der baierischen Donau uncl ihrer Nebenfli.isse 
durch die osterreichische privilegirte Gesellschalt gestattet \Yerde. 

Die kaiserlich-konigliche osterreichische Regierung verpllichtet 
sich, clas genannte Privilegium und die Zusicherung des Schutzes 
gegen fremcle Concurenz, wenn hierin nicht schon fri.iher eine 
Modificalion sollte erzielt werden konnen, jedentalls nicht liber elen 
Termin vom 17 September 1880 auszudehnen. 

(Zu Artil.:el 7 des Vertrages.) 

Der Termin, von welchem an, a\le diejenigen Schiffahrts-Ab
gaben aufzuhoren haben, die zur Zeit von Communen oder son
stigen Pri vatberechtig-ten auf cler Donaustrecke von cler Griinze 
zwischen Baiern und \Vlirtemberg bis Ungarn und auf elen, in 
diese Stromstrecke einmlindenden Nebenfllissen noch erhoben 
werden, uncl deren AblOsung in Folge dieser Uebereinkunft von 
dem betreffenden Staate zu bewirken ist, wird auf das Entle des 
Jahres 1855 festgesetzt. 

( Zu Artikel 16 des Vertrages.) 

Oesterreich i.ibernimmt die Verpflichtu ng, bei elen Staaten, von 
denen die Schiffahrt auf cler unteren Donau ausserhalb des Be
reic~es der ~sterreichischen Staaten un deren Nebenfllissen abhiingt, 
dahrn zu .w1rken, dass elen \Vaaren und Schiffen, welche von Jer 
oberen, .~ICht osterreichischen Donau und ihren Nebenfllissen kom
men, ~e1 ~hrer Fahrt aut cler erwiihnten Strecke cler unteren Donau, 
uncl bis rns l\leer clieselben Beglirsstigungen eingerăumt werden, 
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,velche die osterreichischen Waaren und Schiffe geniessen. Es wird 
erm1ichtiget, mit elen genannten Staaten dessfalls in Unterhandlung 
zu treten und mit ihnen dia betreffenden Erkhirungen zu verein
baren. 

Die vorstehenden Separat-Artikel sollen eben so giltig sein, 
als wenn sie Wort. fi.ir Wort in den heute unterzeichneten Haupt
vertrag eingeri.ickt wliren; auch sollen sie zu gleicher Zeit mit 
clemselben ratificirt werden. 

Zur Urkunde dessen haben die Bevollmiichtigten diesen Act 
unterzeichnet und ihm ihre Insiegel beigedrlickt. 

So geschehen zu \Vien am zweiten December des Jahres Ein
tausend achthundert flinfzig und cins. 
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Protocole du 5 juin 1855 par lequel le Wiirtemberg 
adhere a la convention de navigation du 2 decembre 1851 

entre l' Autriche et la Baviere. 

Nachdem die koniglich·wiirtembergische Regierung von jenen 
von Oeslerreich und von Daiern eingeladen worden ist, dem 
zwischen den letzteren beiden Staaten unter dem 2. December 1851 
zu Wien abgeschlossenen, die Regelung der Schiffahrts-Verhtiltnisse 
auf der Donau und ihren Nebenfhissen bezweckenden Vertrage 
beizutreten, und die erstgedachte Regierung ihre Bereitwilligkeit 
zu diesem Beitritte zu erkennen gegeben hat, - so sind zum 
Behufe der Feststellung dieses Beitrittes die endesunterzeichneten 
Bevollmăchtigten, und zwar„. 

Die koniglich-wiirtembergische Regierung tritt dem, zwischen 
Oesterreich und Baiern zu Wien am 2. December 1851 abgeschlos
senen, Eingangs bezeichneten und dem gegenwHrtigen Protokolle 
in einem Abdrucke beiliegenden Schiffahrts-Vertrage (siehe Reichs
Gesetz-Blatt 1852, Nr. 128), unter Vorbehalt der Zustimmung <ler 
Stande des Konigreiches bei, iibernimmt sohin alle Verplichtungen 
und spricht for sich alle Rechte an, welche aus diesem Vertrage 
filr die Contrahenten erwachsen. 

Zugleich dri.ic kt die koniglich-wiirtembergische Regierung den 
\\-'unsch aus, dass von Seite Oesterreichs und Baierns die nach
stehenden ErHiuterungen un<l ZuEHtze zu den Bestimmungcn des 
in Rede stehenden Vertrages angenommen werden mogen, und 
zwar: 

ARTIKEL 1. 

Zusatz zu dem Separat-Artikel zu Artikel 2. 

Die koniglich-\\·iirtemLergische Regierung schliesst sich fiir 
die wiirtembergische Donaustrecke dem Vorbehalte an, den Baiern 
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in clem Separat-Artikel zu Artikel 2 des Hauptvertrages, beziiglich 
cler Reciprocităt niedergelegt hat, welche auf der baierischen Do
nau, gegeniiber elen i:isterreichischen Damplschiffen, in solange 
geiibt werden soli, als das, cler i:isterreichischen Donau-Dam pf
schiffahrts-Gesellschaft bis zum Jahre 1880 verliehene ausschliess
liche Pri vilegium dauert. 

In Beziehung auf die Dampfschiffahrt zwischen Baiern und 
\Vi.irtemberg erleiclet der Artikel 2 des Vertrages keine Ausnahme. 

ARTIKEL 2. 

Zusatz zu Artikel 7. 

Die im Artikel 7 des Vertrages vom 2. December 1851 nur 
beziiglich der Donaustrecke von der baierisch-wlirtembergischen 
Grănze abwărts enthaltenen Bestimmungen finden in Zukunft auch 
auf elen unter wiirtembergischer Landeshoheit befindlichen Theilen 
des Donaustromes, von dem Punkte angetangen, wo er gegenwăr
tig schiffbar ist, oder in cler Folge schiffbar werden sollte, ihre 
voile Anwendung. 

ARTIKEL 3. 

Zusafz zu Artikel 8, lit. a), und zuni Ratifications-Aus1techslungs
Protokolle vom 14. Mai 1852. 

Die in Absicht auf die Bestimmung des Artikels 8, lit. a) des 
Vertrages vom 2. December 1851 in dem Ratifications-Auswechs
lungs-Protokolle vom 14. l\Iai 1852 getroffene Vereinbarug, betref
fend die bedingte Befreiung vom Eingangszolle der Wasserfahr
zeuge, welche zum Transporte dienen, hat filr die \Yiirtembergi
schen Flussfahrzeuge die gleichmtissige Geltung. 

ARTIKEL 4. 

Zusatz zu Artikel 12. 

Die in elen ersten fiinf Abstitzen des Artikels 12 des Verlrages vom 
2. December 1851enthaltenen13estimmungen,betreffend Massnahmen 
zur Erhaltung des Hauptstromes und cler Nebenfliisse in schiffbarem 
Zustande und zur Befi:irderung cler Schiffahrt iiberhaupt, werden ihre 
voile Anwendung auch aut die wiirtembergische Donaustrecke flnden. 
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Die Mittheilung der Baupli.i.ne bei uferbauten und Stromwerken 
an jenen Flussstrecken, von denen der seehste Absatz des oben 
citirten 12. Artikels handelt, wird von Seite \Vilrtembergs an die 
betretfende Regierung mittelst cler Abteilung fur Strassen und \Vas
serbauten im konigli0hen Ministerium des Innern oder mittelst. 
cler ki.iniglichen Regierung des Donaukreises (in soweit deren 
ZusUindigkeit zur Ertheilung von \Vasserwerks-Concessionen an 
Private unei Gemeinclen eintritt) stattfinden. 

ARTIKEL 5. 

Zusatz zu Artikel 13. 

Die koniglich-wi.irtembergische Regierung beansprucht nicht 
die Theilnahme an den commissionellen Untersuchungen der Ne
benfli.isse cler Donau, namemtlich des Inn und cler Salzach. 

Dieselbe schliesst sich der von der koniglich-baierischen Re
gierung gegebenen Auslegung des in dem dritten Absatze des 
Artikels 13 des Vertrages vom 2. December 1851 vorkommenden 
Ausdruckcs «festzustellenn, dahin an, dass sich dieser Ausdruck 
auf die technische Ermittlung, nicht aber aul die Massregeln zur 
Beseitigung der Hindernisse der ~chiffahrt zu beziehen habe. 

Die mittelst desselben Artikels festgesetzten periodischen Un
tersuchungen tler Strom· und Flussbette sollen sich bis zu dem 
Punkte erstrecken, bis zu welchem die Donau schiffbar ist, oder 
sein \\·ird. 

Indem die kaiserlich·osterreichische und die koniglich-baie
risch€-Regierug die obige BeitrittserklLtrung \Vi.irtemhergs zu dem 
Donauschiffahrts-Vertrage vom 2. December 1851, so\vie die in. 
elen vorstehenden fi.inf Puncten enthaltenen Zusii.tze und Er!Liute· 
rungen zu solchern anmit annehmen, sichern sie zugleich der ku
niglich-wi.irtembergischen Regierung den ungeschmălerten und 
ganz gleichmilssigen Genuss all' jener Rechte und Vortheile zu, 
welche dieser Vertrag fi.ir die Contrahenten begri.indet. 

Zu Urkunde dessen haben die Unterzeichneten, kraft ihrer 
Vollmachten, <las vorstehende Protokoll in triplo mit ihrer Unter
schrift versehen, und haben demselben ihr Insiegel beigedri.ickt. 

So geschehen zu \Vien, am fi.inften Juni des Jahres Eintausend 
achthundert fi.infzig und ti.inf. 
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ANN EX E VI. 

Instructions du Ministere hongrois des communications 
concernant l'exercice du droit de navigation, 

du 21 Avril 1869. 

a) Circular-Verordnung desk. ung. Communicationsminis
ters an alle Municipien des Landes. 

Obwohl es în Ungarn keine Gesetze und Reglements filr die 
Fluss- und Binnenseeschiffahrt gibt und sogar Instructionen datiir 
fPhlen, erscheint es trotzdem, aus Riicksicht auf die Aussenmfichte, 
nicht opportun im \Vege der Gesetzgebung ein definitives Schiff
fahrtsgesetz und ein Schiffahrtsreglement zu schaf ten, mit Riick
sicht darauf, dass im Sinne des § 7. des XVI Gesetzartikels aus den 
Jahren 18fi5-67, der XXXIV Abschnitt des Donauschiffahrtsactes 
aus dem Jahre 1857 die Ausarbeitung eines Schiffahrtsgesetzes und 
eines \Vasserpolizeireglements, welche fi.ir das ganze Donaugebiet 
zu gelten haben, durch eine von den Uferstaaten zu bestellende 
Commission anordnet; und anderererseits mit Ri.icksicht darauf, 
dass im Sinne deEl citirten Abschnittes des Donauschiffahrtsactes 
iihnliche Verordnungen, welche în den Uferstaaten bestehen oder 
unterdessen erlassen werden, nur solange Giltigkeit haben, bis 
die von der genannten Commission auszuarbeitenden Gesezt und 
Reglement ins Leben treten werden. 

Damit jedoch die von Tag zu Tag sich entwickelnde und 
immer grossere Dimensionen annehmende Schiffahrt, welche in 
Ermangelung allgemein verpflichtender Regeln nicht weiter in 
ihrem jetzigen rege!losen Zustande ohne Personen- und Vermogens
geHthrdung verbleiben kann, bis aut weitere Verfi.igungen der Ge
setzgebung, wenigstens durch provisorische Verfi.igungen geregelt 
'' erde, habe ich es fi.ir not.hig bef unden sub ·/. die provisoriche 
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Instruction i.iber die Ausiibung des Rchiffahrts-Rechtes und sub · ;. 
die provisoriche Fluss-, Binnensee- und Canalschiffahrts-Ordnung zu 
erlassen, mit der Verfi.igung class clie Instruction und die Schiffahrts
Ordnung um Mitternacht zwischen dem 1 und 2 Iuni d. J. im gan
zen Lande in Kraft zu treten hat. 

Von diesem Zeitpunct an sind auf dem Gebiete der unga
rischen Krone alle auf die Schiffahrt Bezug habenden Angelegen
heiten im Sinne der gegenwi.irtigen Instruction und Schiffahrts
Ordnung zu beurtheilen und zu erledigen. 

Indem ich 2 Exemplare dieser Instruction und Schiffahrts-Ord
nung i.ibersende, fordere ich gleichzeitig das ... Municipium aut, es 
moge dieselben in gehoriger \Veise veroffentlichen und fi.ir ihre 
Beobachtung Sorge tragen. 

Ofen, den 21 April 1869. 

b) Provisorische lnstruction iiber die Ausiibung 
des Schiffahrtsrechtes. 

§. 1. 

Die Concession fi.ir elen selbstăndigen Betrieb der Schiffahrt 
mit gewohnlichen Schiffen - ohne Dampfkraft - und mit FlOssen 
bertheilt auf demGebiete <ler ungarischen Krone die Verwaltungs
behorde erster Instanz, aut dessen Gebiet sich der Sitz des Betriebes 
befindet. Die Concessionirung <ler Dampfschiftahrt ist dem Mini
sterium fi.ir oflentliche Arbeiten und Communication vorbehalten. 

In Bezug auf die Benutzung si.imtlicher Binnengewăsser zur 
Schiffahrt mit Schiffen oder FIOssen von den Einwohner der Provinzen 
jenseits der Leitha, sin<l die von den in der Ministerial-Verordnung 
vom 29 Januar 1858 angefi.ihrten Behorden jenseits der Leitha 
ausgegebenen Concessionen auch auf dem Gebiete Ungarns giltig. 

Ausserdem konnen die Schiffahrt aut der Donau alle Dieje
nigen ausi.iben, welche von den Uferstaaten, im Sinne des Donau
Schiftahrtsactes vom 7 November 1857 die Concession dazu er
langt haben. 

§. 2. 

Die Erlangung der Schiffahrtsconcession von elen ungar· 
W.ndischen Behărclen ist, abgesehen clavon, class auf die Bittsteller, 
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wenn es einzelne Personnen sind clas Ge\\·erbegesetz, und wenn 
Gesellschaften sind die Vereinsvorschriften Am.vendung finden, 
an folgende Beclingungen gekni.ipft: 

a). Dass. der 8itz der Betriebsleitung auf dem Gebiete der 
ungarischen Krone sich befintle; 

b). Dass tlie Bittsleller anfiihrP-n, welcher Art und wieviel 
Schiffe oder Flosse, zu welchem Zwecke und auf welcher Linie 
sie in Betrieb zu stellen wtinschen. 

§. 3. 

Ausser der Concession wird fi.ir jedes Schiff ein besonderer 
Schiffsbrief gefordert. Die Ausstellung desselben kann der Bitt
steller von der Verwaltungsbehorde erster Instanz, au f dessen 
Gebiet sich der Sitz des Betriebes befindet, verlangen. 

Ohne Schiffsbriefo konnen nur solche Schiffe ohne Dampf
kraft und kleinere Wassertahrzeuge verkehren, welche 

a) nur fi.ir ei ne vVasserreise verfertigt wurden; 
b) die Producte cler Umgebung âuf nahe gelegene Markte 

fahren; 
c) die Verbi11dung der nahegelegenen Ufer unterhalten ; 

schliesslich 
d) die FIOss~. 

§. 4. 

\Ver um die Ausstellung eines Schiffsbriefes ansucht, ist ver-
pflichtet vorzuzeigen: 

a) Die Schiffahrts-Concession. 
b) Das Zeugniss liber die Aichung des Fahrzeugess. 
c) Name oder N o des Schiffes, mit welchen es bezeich

net ist. 
d) Bei Damptschiffen clas Kesseli.iberpriHungzeugniss. 

§. o. 

Sowohl <las Aichunge-Certificat als auch dasjenige liber die 

Ub ··tuna- des Kessels werden auf Grund der vorschriftsml:is
erpru o • • • r- -r 

sigen Prilfung von Fachmănnern, welche dem Mrn1sterrnm ur o -
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fentliche Arbeiten unterbreitet und von diesem bestăttigt wurde1 

von der Verwaltungsbehorde erster Instanz, "-elcher das Gesuch um 
Ertheilung der Schiftahrtscocession eingereicht wurde, ausgestellt. 

§. 6. 

Demjenigen wekher den in §§. 4. und 5. angefiihrten Bedin
gungen geniigend entsprochen hat, ist der Schiffsbrief von cler 
Verwaltungsbehorde erster Instanz, welcher er das Gesuch dafiir 
eingeriecht hat, auszustellen. 

§. 7. 

Alle mit Schiffsbriefen versehenen Schiffe, sowie auch die F!Osse 
di.irfen nur unler Leitung patentirter Schiffer (Flossm1lnner, Steuer
rni.'mner, Dampfschiffsfiihrer und Hauptleute) fahren. 

§. 8. 

Schifferpatente jeder Art (Flossmănner-, Steuermănner-, Dampf
schiffsfi.ihrer-, Hauptmanns-Patente) konnen nur nach Ausweisung 
dreijăhriger Praxis und nach Ablegung der vorschriftsmăssigen 
Pri.ifung ausgestellt werden. 

§. 9. 

Das Schifferpatent fi.ir die Fi.ihrung von Dampfschiffen stellt 
auf Grund der mit Erfolg abgelegten Pri.ifung das k. ung. Ministerium 
fi.ir ofîentliche Arbeiten und Communication aus, flir alle anderen 
Fahrzeuge die betreffende Verwaltungsbehorde erster Instanz. 

§. 10. 

Auf Dampfschiffen ist ausser dem Schiffsfiihrer oder Hauptmann 
unbedingt auch ein Masehinenfi.ihrer erforderlich, welcher nur 
eine mit dem Zeugniss liber die abgelegte vorschriftsmHssige Prii
fung versehene Person sein kann. 

§. 11. 

. \~Ter vor der Veroffentlichung dieser Instruction wenigstens 
'Be1t emem Jahre, ohne mit Schifîerdiplom versehen zu sein, auf 
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unsern Binnengewăssern ein Schi ff gefiihrt hat, ist zwar von der 
Pri.ifung befreit, jedoch verpflichtet, mit Nachweisung seines Altera, 
seiner Staatsangehorigkeit und Zustăndigkeit, sowie auch mit An
fiihrung dessen, was fiir ein Schiff er zu fiihren wiinscht., im Ver
laufe eines Jahres, vom Tage der Verciffentlichung gegenwartiger 
Jnstruction gerechnet, um ein Schiffferpatent anzusuchen. Spater 
eingereichte Gesuche werden nicht beri.icksichtigt. 

§. 12. 

Alle in dieser Instruction angeflihrten Documente sind wiihrend 
der ganzen Dauer der Schiffahrt auf dem Schiffe zu bewahren ; 
auf der Maschine sind der Ventilator sowie auch die Hebel -
wenn solche vorhanden sind - mit einem gut sichtbaren Stem
pel zu bezeichnen. 

c) Provisorische Schiffahrts-Ordnung fiir Fliisse, Kanăle 
und Landseen. 

I. Allgemeine Bestimmungen. 

§. 1. 

Die Bewilligung zur Eroffnung eines Schiffartsbetriebes, be
ziehungs\veise einer Flosserei erlheilt die im §. 1 der Instruction 
flir clio Ausiibung des Schiffahrtsrechtes bezeichnete Behărde. Vor 
Erlangung dieser Bewilligung darf der Betrieb nicht eroffnet werden. 

§. 2. 

Zur Erlangung clieser Bewilligung haben clie Gesuchsteller 

nachzu\Yeisen: 
a) Die Concession und clie Schiffsbriefe laut Anzahl der 

Fahrzeuge; 
b) Bei Unternehmungen <lie im Sinne der §§ 83-84 bereits 

erfolgte Errichtung der Direction; 
c) Die Schiffer·, bzw. Flosser-Patente der mit der Filhrung der 

Fahrzeuge zu betrauenclen Personen ; · 
d) Die <lem Umfange des Unternehmens, elen Gesetzen, der 

Sicherheit des Belriebes und cler Ordnung entsprechend~ Anzahl 
geeigneter Bediensteten, Einrichtungen, Gebiiude, Magazine, Lan· 

40 
Danube. - 7518. 
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dungsbrilcken, Landungsplt\tze und Manipulationsrăume; endlich 
e) Dass zur moglichsten Verhlitung von UngliicksUillen die 

nothige Vorsorge getroffen ist und dass die bei etwa eintretenden 
Unglilckstăllen zur Hilfeleistung, R~ttung und zur Abwendung 
grosserer Gefahren nothigen l\Iittel in entsprechender Anzahl und 
Beschaffenheit vorhanden sind. 

§. 3. 

Die im §. 2 erwtihnten Anlagen beziehungsweise Gebăude und 
Mittel sind stets in gutem Zustande zu erhalten und das Personal 
muss fortwăhrend aus einer entsprechenden Anzahl gut geschulter 
Leute bestehen. 

§. 4. 

Der Fi.ihrer ist fi.ir den guten Zustand des ihm anvertrauten 
Fahrzeuges, li.ir das Vorhandensein des nothigen Personale und 
der dem Zwecke und der Gri)sse des Fahrzeuges entsprechenden 
Se hi ffsa u s r i.i s tun gs g e gen s Lin <le, fi.ir <lie richtige Belas
tung und Fi.ihrung des Schiffes, Oberhaupt fi.ir sein <lienstliches 
Thun und Lassen pers o n Ii c h verantwortlich. 

Der Fi.ihrer \Yird von seiner Verantwortlichkeit durch den 
Umstand, class der Schaden in Ermangelung des entsprechenden 
Personals enstan<l, nicht enthoben. 

Demgemiiss hat der Schitfseigenthi.imer elen wegen Zutheilung 
der nothigen Mannschaft gestellten billigen Anforderungen des 
Schiffsfi.ihrers Geni.ige zu Ieisten. 

§. 5. 

Auf jedem mit Bewilligung der ung. Regierung verkehrenden 
Fahrzeuge muss das Personal wenigstens zu 2/8 Theilen aus Un
terthanen der ung. Krone bestehen. 

§. 6. 

Der Fi.ihrer eines Fahrzeuges, flir welches ein Schiffsbrief er
fo~.derlic~ ist, so wie der Fiihrer einer Ueberfuhr (Fliegenden Brilcke. 
Platte, Z11Ie) muss venigstens 21 Jahre alt sein. 

https://biblioteca-digitala.ro



21 AVRIL 1869 627 

§. 7. 

Unter 12 Jahren dart Niemand auf einem SchifTe, nicht ein
mal fiir kleinere Dienstf~, verwendet werden, als Matrosen aber , 
oder in ăhnlicher Eigenschaft <li.irfen nur Diejenigen bedien11tet 
werden, welche das 18. Lebensjahr bereits iiberschritten haben. 

§. 8. 

Jeder Matrose, oder in ăhnlicher Eigenschaft Bedienstete soli 
mit einem behortllichen Dienstbuch versehen sein, welchee ihm 
gleichzeitig als Legitimation dient. 

§. 9. 

Die Bestimmung und Bemessung der Landungsplatze und Ue
berfuhren, ebenso die AufstelluAg der Landungsbriicken, eowie 
sonstiger aut dem "\Vasser feststehenden oder schwimmenden Ge
gensUinde darf nur mit Bewilligung der politischen DehOrde, in 
deren Competenz <las fragliche Object fălit, geschehen. 

§. 10. 

Jedes Damptschift soli seinen registrirten Namen oder eeine 
Numer,-sonstige Schifle, kleinero Fahrzeuge, Schiffsmiihlen und 
alle schwimmenden Bauwerke aber sollen ausserdem auch den 
Namen des Eigenthi.imers in entsprechencler, auch von terne leser· 
licher Schrift an den Aussenseiten tragen. 

§. 11. 

Die Schi!te diirfen nur clem Strombette und dem \Vasserstande 
angemessen uncl hochstens bis zu cler im Aichungs-Certificate be
zeichneten TragfHhikeit, - welche an den Borclwl'tnclen des SchifTee 
ereichtlich gemacht werden muse, - mit Freilassung der Pumpen, 
SosstMler und Magazinscleckel belastet werden und cler Anhang 
eines Dampfers clarf die Krart seiner Maschine nicht tibersteigen. 

Jecler Filhrer muss sich in Betreff cler Ladung seines Fahr
zeuges mit einem completen Ausweise legitimiren konnen. 
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§. 12. 

Jedes Schiff, mit welchem Personen befOrdert werden, muss 
an den Bordwtinden, so wie a.uch bei allen von dem Verdecke in 
die inneren SchiffsrUume fi.ihrende Oeffnungen rundherum mit 
einem sicheren Gelănder versehen, bzw. abgesperrt sein; ebenso 
sind alle Objecte, welche die Sicherheit des H.eisenden gefahrden 
konnten, abzusperren. 

§. 13. 

Die Schiffahrls-Unternehmungen, welche den oft.:intlichen Ver
kehr vermitteln, sind verpflichtet, tolgende Kundmachungen zu 
veroffentlichen : 

1. Die Fahrordnung der Passagie.rschifle, in welcher die Ab
fahrts- und Ankunfts-Zeit fi.ir die Endstationen und nach Thun
lichkeit auch fi.ir die Zwischenstationen festzusetzen ist; 

2. Den Preistarif fiir die BefOrderung von Personen und 
Glitern ; 

3. Die Bestimmungen liber die Aufnahme von Personen und 
iiber ihr Verhalten wtihrend der Dauer und bei der Beendigung 
der Fahrt, dann i.iber die Auf- und Uebernahme der zur Beforde
rung geeigneten Gliter, sowie i.iber die Papiere, mit welchen letz
tere begleitet sein mlissen, endlich liber di3 Haftung fi.ir dieselben 
und liber deren Abgabe. 

In den Bestimmungen i.iber den Gliterverkehr ist auch die 
Lieferzeit fi.ir die zur Befărderung libernommenen Gi.iter. festzu
setzen. 

Die Fahrordnung, die Fahrpreis- und Frachtentarife uncl alle 
auf elen Personen- und Giiterverkehr bezliglichen sonstigen Be
stimmungen, sind auf allen Stationen und auf jedem Schiffe zur 
allgemeinen Kenntniss anzuschlagen. 

§. 14. 

Die Fahrordnung, die Fahrpreis- und Frachten-Tarife, sowie 
alle iibrigen, auf den Personen- und Gliter-Verkehr bezi.iglichen 
Bestimmungen sind \văhrend der Zeit, fiir welche sie erlassen 
wurden, sorgfaltig zu beobachten; insbesondere ist die festO"e
setzle Abfahrts-Zeit ttnd nach Thunlichkeit auch die Fahrz:it , 
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falls nicht un vorhergesehene un<l unahwendbare Hinclernisse ein
treten, genau einzuhalten; endlich sind in <len auf die Beforde
rung von Personen un<l Giitern, sowie auf die festgesetzte Lie· 
ferzeit beziiglichen Bestimmungen auch die Garantien, welche cler 
U nternehmer fiir clie Erfiillung der iibernommenen Verpflichtun
gen bietet, genau anzugeben. 

Die aufgenommenen Giiter sollen in der Reihenfolge der Auf
gabe ohne jede Bevorzugung befărdert werden. 

§. 15. 

Aenderungen in den Tarifen und in den Bestimmungen liber 
den Personen- uncl Giiterverkehr sind, bevor sie in Wirksamkeit 
treten, 14 Tage, Aenderungen in den Fahrordnungen aber, auJser
orclentliche Fttlle ausgenommen, wenigstens 48 Stunden frtiher zur 
offentlichen Kenntniss zu hringen. 

Auch die durch unvorhergesehene Ereignisse ftir eine be
stimmte oder unbestimmte Zeit nothwendig gewordene Unter· 
brechung oder Einstellung cler Fahrten ist kund zu machen. 

§. 16. 

Die Schiffahrts-Unternehmungen sind verpflichtet, alle Per
sonen, welche durch die Autnahmsbedingungen von der Mitreise 
nicht ausgeschlossen sind, und alle Giiter, deren Aufnahme die 
hierauf beziiglichen Bestimmungen nicht verbieten, soweit es die 
Betriebsmittel ermoglichen und unvorhergesehene, unabwendbare 
Hindernisse nicht ausschliessen, aufzunehmen und zur gehorigen 
Zeit an den Bestimmungsort zu befărdern. 

§. 17. 

Betrunkene und Andere, die durch Verletzung des Anstan
des den Mitreisenden ein Aergerniss hereiten, oder elen aus Sicher
heitsriicksichten an sie gerichteten Anordnungen des S:::hiffsper
sonals nicht nachkommen, oder mit einer sichtbaren schweren 
Krankheit behattet sind, oder cleren Zustancl elen Mitreisenden 
of'fenbar beschwerlich tallen muss, - was cler betreffen<le Schiffs
flihrer uncl Agent zu beurtheilen hat, - konnen schon in vor
hinein von cler Einschiffung, beziehungsweise wlihrend cler Reise 

https://biblioteca-digitala.ro



630 INSTRUCTIONS HONGROJSF.S POUR LA NA\"IGATION 

von der weiteren Fahrt, ausgeschloJsen und bei der năchsten 
Station ausgeschifft werden. 

Doch bleibt es den Unternehmungen unbenommen, auch 
solche Personen zu be!Orden, gegen welche die Jetzthin erwăhnten 
zwei Bedenken obwalten, "'enn die Befărderung in abgesonderten 
Hăumen (Cabinen) und nothigenfalls auch unter Aufsicht stattfindet. 

§. 18. 

Die ModaliUiten, unter \rnlchen StrMlinge, oder in Hait und 
Gewahrsam genommene, oder unter polizeilicher Aufsicht stehende 
Personen, sowie clas dieselben begleitende Aufsichtspersonale aut 
den Schiffen zu berlordern sind, werden durch besonder"' Vorschrif
ten bestimmt. 

§. 19. 

Geladene Ge\vehre di.irfen an Bord nicht mitgenommen und 
ebensowenig in einer anderen \Veise per Schiff beJOrdert werden. 

Die SchiffsWhrer sind berechtigt, die aulgegebenen oder mit
genommenen Gewehre zu untersuchen oder untersuchen zu Jassen. 

MiliUlrpersonen, oder mit Schiesswaffen versehene Sicherheits
organe, wenn selbe mit anderen Reisenden auf ein und demselben 
Schiffe befordert werden, haben vor dem Einsteigen in das Schiff 
den Sehiffsllihrer davon zu iiberzeugen, dass ihre Gewehre un
geladen sind. 

Bei grosseren MiliWrtransporten kann die năhere Untersuchung 
der Gewehre unterbleiben und ist die Verantwortlichkeit fi.ir die 
Sicherheit dem betreffenden Milităr-Commandanten zu i.iberlassen 

§. 20. 

Die Schiffahrts-Unternehmungen haben Vorsorge zu treffen, 
dass die zur Beforderung i.ibernommenen entziindbaren Gi.iter wăh
rend des Transportes vor geli.ihrlichen Einfli.issen sorgfăltig be
wahrt werden. 

Feuerwerkskorper, Knallpriiparate, Schiesspulver und iiberhaupt 
alia explosiven Sfoffe sind von cler Befărderung mit Pa&sagierschiffen 
ausgeschlossen. 

. Auch Zi.indhi.itchen, ZiindhOizchen und andere durch Reibung 
le1cht entzi.indliche Stoffe und Fli.issigkeiten, iiberhaupt Sachen, 

https://biblioteca-digitala.ro



21 A VRIL 1869 631 

die în Folge ihrer Beschaflenheit anderen GegensUinden verclerb
lich werclen konnen, cliirten bloss mit Beobachtung der diesffals 
vorgeschriebenen besonderen Vorsichten und nur mit Frachtschitfen 
belărclert werden; clieselben sind seitens des Aulgebers gennu als 
solche zu cleclariren uncl zu bezeichnen, auf clem Schiffe von an
cleren Giitern abgesondert zu verwahren, mit speciellen Fracht
briefen aufzugeben und es miissen iiberhaupt bei cleren Versen
clung alle nothigen Vorsichten angewendet werclen. 

Die mit feuergeftihrlichem Material beladenen Schiffe mi.i9sen 
am Top des Fockmastes oder am oberen Ende des Segelbaumes 
eine schwarze Spitzflagge (Wimpel) fiihren, haben sich von den 
iibrigen Schiffen moglichst tern zu halten und bei Nacht von den 
ancleren Schitfen abgesondert autzustellen. 

§. 21. 

Hunde diirfen auf elen Schiffen nur clann transportirt werden, 
"·enn sie mit Maulkorben versehen und angebunden ocler abge
sperrt sincl. 

§. 22. 

Die Unternehmungen haften im Sinne cler eingegangenen 
Verbincllichkeiten uncl cler bestehenclen gesetzlichf'n Bestimmungen 
ftir jeden Schaclen, welcher clurch ihr eigenes Verschulden, oder 
das ihrer Beamten und Diener den Reisenden zugefiigt, oder an 
den Transportgiltern verursacht wurde. 

§ 23. 

In cler Umgebung der Landung!!phitze cli.irfen keine Vorkeh
rungen getroften werden, welche clie regelmăssige und sichere 
Beniitzung der Landungsplătze hindern. 

§ 24. 

Die Beschădigung oclt>r Umănclerung der Hutschlăge (Treppel
wege), Schiffahrtssignale, HaftstOcke, Pegel (Wassermarken), Streii
băume, Uferbeschlăge, des Uters selbst und iiberhaupt solc~er Ob
jecte, welche mit cler Schiflahrt und elen Wasse.rbauten 1m Zu
sarnmenhange sin<l, ist jedermann verboten. In d1e Fahrbahn, an 
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seichten Stellen und besondf'rs in <len Hii.fen <larf nichts versenkt 
werden, was clem \Vasserbette schă<llich sein kann, so z. B. Steine, 
Steinkohlenschlacken, et.c. 

§. 25. 

Die Hufschliige (Treppelwege) sincl liings der Uter von cler 
Boschung nach einwărts mindestens 4 Klalter breit frei zu halten. 

Es ist verboten, mit den Pterdezi.igen von den Treppelwegen 
abzuweichen, die Pierde auf clErn Saat;;n und \Viesen weiden zu 
lassen und i.iberhaupt in cler Umgebung des Treppelweges irgencl
welchen Schaden anzurichten. 

Ueber die Entschii.digung der Eigenthi.imer des Treppelweg
Grundes verfi.igt ein besonderes Gesetz. Die an den Hulschlăgen 
gelegenen Badeanstalten, Schiffmi.ihlen, etc. sind mit Streifbăumen 
zu versehen. 

§. 26. 

Die Eigenthi.imer und Păchter der zu offnenden Bri.icken sind 
verpflichtet, clie Bri.icke jeden Tag zweimal zur Durchfahrt cler 
Schiffe und FIOsse unentgeltlich zu offnen. Die Zeit und Dauer 
der freien Passage, so wie die sonstigen Ausfi.ihrungsmodalităten 
werden von cler competenten Localbehorde stets im Einverneh
men mit den betreffenden Schiffahrts-Aufsichtsorganen uncl den 
Bri.icken-Eigenthi.imern oder Pitchtern testgestellt. 

§. 27. 

An den Eigenthi.imer oder Păchter einer zu offnenden Bri.icke 
ist fi.ir jede separate Oeffnung eine im Wege freiwilligen Ueberein
kommens, oder clurch die competente Behorde bestimmle Taxe zu 
entrichten. 

\Yenu nach einem Sehiffe, welches <lie Bri.icke passirte, in 
einem Zeitraume von hochstens 15 Minuten ein o<ler mehrere 
Schiffe in <lie Năhe cler geoffneten Bri.icke gelangen, so ist dPn
selben die Durchfahrt noch wUhrend derselben Oeffnung zu ge
statten. 

Fi.ir Uampfer ist die Bri.icke mit Ausnahme eines so hohen 
Wasserstan<les, wekher <las Oeffnen cler Bri.icke i.iberhaupt unmo
glich macht, jedesmal auf clas gegebene Signal sofort zu offnen. 
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§. 28. 

Jedes Schiff hat w1ihrend cler Fahrt von Sonnenaulgang bis 
Sonnenuntergang uncl im Stehen an Sonn- uncl Feiertagen von 8 
Uhr Fri.ih bis Sonnenuntergang seine Nationalflagge fortwăhrend 
am Flaggenstocke zu llihren. 

§. 29. 

In Făllen von Gefahr haben ohne Ausnahme alle Schiffer, 
Ueberflihrer, FIOsser, Schiffsmi.iller einancler Hi.ilfe zn leisten. 

§. 30. 

Jecler Schiffer, Ueberfi.ihrer, Fli:isser, Mi.iller, etc. ist verpflichtet, 
elen Weisungen des Fi.ihrers eines gefohrclelen Objectes, um grăs
seren Schaden vorzubeugen, Folge zu leisten uncl aut dessen Anord
nung sein eigenes Schiff, seine Mi.ihle, sein Floss, etc. aus clem 
Bereiche cler Gefahr zu bringen. Bei Rettungen ist es die Pflicht 
cles Fi.ihrers, vor Aliem fi.ir <lie Sicherheit cler Passagiere, resp. 
cler Personen i.iberhaupt, uncl erst in zweiter Reihe fi.ir jene der 
\Vaaren nach Moglichkeit zu sorgen. 

§. 31. 

Die Schiffahrts·Unternehmungen haben an ihren Stationen uncl 
auf ihren Passagierschiffen je ein gehărig paginirtes, mit clem Siegel 
cler Unternehmung versehenes Beschwerclebuch aufzulegen, in wel
ches die Reisenden uncl sonstigen Geschiilts-Parteien allfallige Be
schwerden, unter Angabe ihres Namens, Standes uncl vVohnortes, 
eintragen konnen. 

2. Allgemeine Vorsichts-Massregeln. 

§. 32. 

Die Fi.ihrer cler Schiffe, Fli.isse und Ueberfuhren im Allge· 
meinen, sowie die Eigenthi.imer von Schilfmi.ihlen, Bacleanstalten 
und sonstigen schwimmenden o<ler im \Vasser stehenden Bauwerken, 
ferner die mit cler Beauf!;!ichtigung uncl Oeffnung cler Schleusen 
und der Bri.icken beauftragten Personen haben sorgfaltig Alles zu 
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vermeiden und zu verhindern, was der Schiffahrt hinderlich oder 
-schăd!ich sein konnte. 

§. 33. 

Jedes Schilf, Floss und sonstigo \Vasser-Fahrzeug, dann a\le 
Schiffmi.ihlen und a\le sdn.Yimmenden Bauwerke i.iberhaupt sind 
derart aufzustellen und zu befestigen, dass dieselben einerseits cler 
freien Schiffahrt nicht hinderlich, anderseits dem Wellenschlage 
so wenig als moglich ausgesetzt seien. 

§. 34. 

Nachts (von Sonnenuntergang bis Sonnenaufgang) sind alle 
auf dem \Vasser schwimmenden und im Fahrwasser der Schiffe 
befindlichen Bauwerke, Schiffahrtsobjecte und sonstigen Gegen
stiinde zu beleuchten. 

§. 35. 

Ausserhalb drs Hafens di.irfen nie melu als drei Schiffe, in 
cler Breite des Stromes am Ufer nebeneinander stehen. 

Im Fahrwasser, in scharfen Stromungen, aut den Uebertuhrs_ 
Plătzen und in cler năchsten Năhe cler Stationspllitze darf kein 
Schiff oder sonstiges Fahrzeug stehen bleiben oder sich vertăuen, 
beziehungsweise aut was immer fi.ir eine Art, clie freie Passage 
hemmen ; ebensowenig darf m&.n ober- ocler unterhalb der Lan
dungsbri.icken der Dampfschifle irgend etwas aufstellen. 

§. 36. 

Anker, welche im FahnYasser ocler in <lessen unmittelbarer 
Năhe geworfen werden mi.issen, sollen mit Schwemmern (Bojen) 
versehen werclen. 

§. 37. 

Die vom Uier aus gezogenen Schiffe haben clas Recht, ihre 
Zugseile auf und liber die am Ufer stehenden Schiffe frei hinweg 
zu ziehcn. 

Auch haben die Letzter\'n die Pflicht, zur Freihaltung cler Zug-
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seile behiilflich zu sein und den neben ihnen stehenden Schiffen 
liber Bord den Verkehr mit dem Ufer zu gestatten. 

§. 38. 

Offene Fahrzeuge, deren freie Bordhohe bei normaler Belas
tung nicht mindestens 1 Fuss ober dem \Vasserspiegel betrăgt, 

miissen sowohl ,,·ăhrend der Fahrt, als auch wiihrend der Stehzeit 
mit 1 Fuss hohen Windlăden versehen sein. 

§. 39. 

\Văhrentl der Fahrt haben die Schiffsfilhrer Folgendes zu beo
bachten: 

1. Kein Schift darf weder von seiner Abfahrt~stelle aus, noch 
wăhrend der Fahrt in die Fahrbahn eines anderen im Ablahren 
oder in der Fahrt begriffenen Schilfes laufen, oder dasselbe in 
seinem Curse stOren. 

2. Schiffe, welche sich în verschiedenen Cursen bewegen und 
aneinander in derselben oder in der entgegengesetzten Richtung 
vorbeifahren, haben ihren eigenen Curs einzuhalten. 

3. Schiffe und sonstige Fahrzeuge aller Art, welche bei der 
Querfahrt i.iber den Strom den Curs eines mit oder ohne Anhang 
fahrenden Dampfschiffes kreuzcn, miissen, falls dasselbe in der Berg
fahrt begriffen ist, von tlessen Bugspriet stets mindestens 150 
Klafter, und falls dasselbe thalwi.irts Hihrt, stets mindestens 300 
Klafter entfernt bleiben. 

4. In scharfen Strombiegungen haben alle Dampfschiffe der 
ganzen Biegung entlang nach Moglichkeit die Steuerbordseite zu 
halten ; die thalwi.irtslahrenden haben ausserdem die Kraft ihrer 
Maschinen zu mi.issigen und oberhalb der Kri.immung ihre Annă
herung durch einen gellenden langen Pfiff mit <ler Dampfpfeite 

zu signalisiren. 
5. Auf Strecken, wo man mit \Vasserbauten, Mi.ihleneinbinden, 

Ein- und Ausladungen oder sonstigen am \Vasser zu verrichtenden 
Arbeiten beschl\ftigt ist, wo Schwimm-Schulen aufgestellt wer<len 
oder bereits autgestellt sind, di.irfen die Dampfschiffe nicht schneller 
fahren, als dies eben nothwendig ist, um einerseits noch eine si
chere Steuerung zu ermoglichen und anderseits Niemandem Schaden 

zuzufi.igen. 
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6. Das \Vett· otler Nebeneinantlerfahren cler D ~mpfschiffe und 
sonstigen Fahrzeuge, sowie cler FIOsse, wird im Allgemeinen strenge 
untersagt. 

7. Wenn ein Schiff das in derselben Richtung vor ihm fahrende 
aut zwei Schiffslăngen eingeholt hat, so hat es diese Distanz mit 
verminderter Kraft solange einzuhalten, bis ihm von dem voraus
fahrenden Sehiff zur Vorbeifahrt geni.igender Haum geboten wird. 

8. Leichte Schiffe baben den beladenen oder beschătligten, 
sowie den Zugschiffen, alle moglichen Vortheile zu bieten und 
dieselben vor starkem Wollenschlag zu verschonen. 

9. Wenn die Dampfer schwerbeladenen Schilfen begegnen, 
sollen sie ihre Kraft vermindern oder nach Umstiinden ihre Ma
schinen ganz stoppen. 

10. Remorqueure haben ihre Schleppe jedesmal, wenn sie einem 
f<'ahrzeug begegnen, moglichst zusammen- und in gleicher Richtung 
zu halten. 

11. Die Fi.ihrer (Steuerleute) der Ruder-, Pferde- und sonstiger 
Zugschiffe und FIOsse sollen, wenn sie Dampfschiffon begegnen, 
ihre Fahrzeuge nach dem Stromstriche aufstellen, sich vom Fahr
wege des Dampfers moglichst fern halten und dio vVellen <Ies 
Dampfers, insbesondere wenn ihre Fahrzeuge offon sind, erst dann 
anlahren, wenn ihnen diese Wellen nicht mehr schaden konnen. 

12. \Venn ein thalfahrendes Schiff genothigt ware, seinen Weg 
i.iber das Zugseil eines vom Ufer aus gezogenen oder am Ufer ste
henden Schiffes zu nehmen, so hat der Fi.ihrer des im Zuge be
findlichen o<ler angestellten Schiffes, sobald ihm das thalfahrende 
Schiff hiezu das Signal gibt, das Zugseil fallen zu lassen. 

13. Fiihren, welche Ueberfuhr-Seile beni.itzen, haben dieselben 
vor jedem daherkommendem Sehiff oder Floss sofort fallen zu 
lassen. 

14. Ein eingeholtes Schiff hat so lange, bis <las ihm nachfol
gende Schiff vori.iberliihrt, bzw. ihm ausweicht, seine Gesch\YÎn
digkeit zu vermindern. 

§. 40. 

Schiffe, welche sic:h in ein und demselben Fahrw~ge befinden, 
diirfen nur dort - in derselben oder in entgegengesetzter Rieh
tung - an einander vorbeifahren, wo das Fahrwasser zum Aus
weichen hinreichenden Ha um bietet. 
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§. 41. 

Dampfschilfe, welche an geniigencl ger1iumigen Stellen einander 
begegnen, sollen einancler nach rechts (Steuerbordseite) ausweichen. 
Von dcn in gleicher Richtung tahrenden Dampfern hat cler voran
gehende sich nach ::;einer eigenen rechten Seite zu halten, damit 
das nachtolgende Schiff an seiner linken (Backbordseite) unbehin
dert vorbeilahren konne. 

§. 42. 

An engen Stellen gilt im Allgemeinen ebenfall!'! clie Regel, class 
man n ac h rec h t s ausweiche; <loch hat cler Fiihrer des berg· 
fahrenden Schiffes flir die freie Passage des thalwiirtsfahrenclen 
zu sorgen. 

Zu diesem Z\vecke soli: 
a) jedes zu Berg fahrende Schiff unterhalb cler engen Passage 

an cler rechten Seite stehen bleiben und abwarten, bis das tahl
wlirtstahrende Schiff die enge Stelle unbehindert passirt hat ; 

b) wenn hingegen cler Fiihre1· des bergfahrenden Schilfes, ins
besondere eines Dampfschiffes, es fiir z\yeckmăssiger findct, das 
entgcgcnkommencle Schiff an cler linkcn Scite abznwartcn, so hat 
er mit seinem Fahrzeuge sich auf die linke Scite der engen Pas
sage zu stellen unei dem thalfahrenclem Schiffe zu signalisiren, 
worauf clas Jetztere mit gleichen Si~nalen antworten und nach 
links ausweichen muss; 

c) wenn aber das zu Berg fahrendo Schiff zur Zeit cler An
năherung des thalwiirtsfahrenclen sich bereits in einn engen Pas· 
sage befindet, so hat jedes thalwiirtslahrende Schiff entwedn durch 
Verm\nderug seiner Kraft oder auf eine andere, elen Platzverhiilt
nis;;en und <ler Anzahl sowie cler Beschaffenheit cler zur Verlii
gung stehenclen Mittel angemessene \Veise geniigend datiir zu sor
gen, class clas bergfahrende Schiff weder Schaclen erleide, noch 
aber in seinem W ege behindert werde ; 

d) einem zu Thal rudernden Schiffe soli jecles Dampfschiff 
ausweichen ; wenn aber zwei solche Schiffe an einer engen Stelle 
einander begegnen, so muss der Fiihrer des zu Thal treibenden 
Schiffes das8elbe, sobald vom Dampfer clas Dampfpfeifen- oder 
Olocken-Signal gegeben wird, mit Hitlfe seiner Ruder ocler Anker 
sofort aus dem Wege des Dampfers stellen. 

https://biblioteca-digitala.ro



638 DISTil.UCTIONS HONGROISES POUil. LA NAVIGATION 

§. 4a. 

Bei Passirung von Schiffbri.icken haben die Dampfschiffe ihre 
Fahrgeschwindigkeit soweit zu massigen, als dies die sichere 
Steuerung nur zuHisst. 

§. 44. 

\V enn zwei in entgegengesetzter Richtung fahrende Schiffe 
gleichzeitig in die Nahe einer Briicke gelangen, hat das bergtah
rende Schiff dem thalfahrendem die 1riihere Durchfahrt zu ge
wahren. 

§. 45. 

An Stellen, 'vo ein Schiff oder Floss f estgefahren oder ver
sun ken ist, sollen die Dampfschiffe ihre Kraft miissigen und falls 
nothwendig, ihre Maschine stoppen. 

§. 46. 

Von dem Personale eines versunkenen Objectes darf Niemand 
sich aus der Năhe des gesunkenen Objectes entfernen, bevor die 
Ursachen des Unfalles nicht iimtlich autgenommen sind. 

§. 47. 

Jeder Fi.ihrer ist verpflichtet, das ihm anvertraute und ver
sunkene Object bei Tag mit irgend einem bemerkbaren Zeichen, 
bei Nacht mit einer hellbrennenden weissen Laterne zu bezeichnen. 

§. 48. 

Remorqueure und sonstige belastete Schiffe diirfen bei ein
tretender Dunkelheit und Nachts nur so lange fahren, als bis man 
beide Ufer gut sehen kann; dagegen diirfen Dampfer ohne Anhang 
auch zu solcher Zeit noch so lange fahren, als man wenigstens 
das eine Uter sehen kann. 

Dampffahren unrl sonstige Ueberfuhren (Trajecte, Ueberfuhr
Platten, Zillen, Kăhne) sind von den obigen Bestimmungen unter 
Beobachtung des §. 34. ausgenommen. 
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§. 49. 

ln Durchstiche darf man erst dann hineinfahren, wenn dies 
von der competenten Behorde gestattet und diese Bewilligung mit
telat Kundmachungen publicirt wurde. 

§. 50. 

ln Schiffahrts-Caniilen haben die Fi.ihrer der Schiffe, FIBsse 
und Plătten sich an die auf den betreffenden Canal bezi.iglichen 
Instructionen zu halten. 

§. 51. 

Auf den Strecken Pressburg-Asvăny, Moldova-Alt Orsova, Sis
sek-Gradiska, Arad-Szegedin und V. Nămeny-Tokaj di.irfen bei 
Nacht keinerlei Fahrzeuge thalwărts verkehren. 

§. 52. 

Wenn mehrere in gleicher Richtung fahrende Schiffe nn ein 
und dieselbe Landungsbri.icke kommen, so hat das der Landungs
bri.icke năhergekommene Schiff clas Vorrecht zur Landung. 

§. 53. 

Gelangen zwei in entgegengesetzter H.ichtung fahrende Damp
fer gleichzeitig an eine Landungsbri.icke, so gebi.ihrt dem thal
wărtsfahrenden Schiffe der Vorrang zum Landen. 

§. 54. 

Die Stationskăhne und Plătten sind stets in gutem Zustande 
zu erhalten, mit GeHindern zu versehen und mi.issen mindestens 
von zwei starken, ii.ir diesen Dienst gehorig eingei.ibten Mănnern 
gefi.ihrt werden. 

§. 55. 

Die Kăhne und Plătten di.irfen nur soweit belastet werden 
dass ihre Bordwand stets wenigstens einen Fuss hoch i.iber dem 

Wasser frei bleibe. 
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§. 56. 

Die auf Kahnen be!Orderten Personen sind verpflichtet, auf 
den Banken sitzen zu bleiben und allen Anordnungen des Fiihrers, 
welche die Sicherheit erheischt, sich bereitwillig zu fiigen. 

3. S i g na 1 i s i r u n g. 

§. 57. 

Jeder Schiffsfiihrer hat die nachstehenden Signalvorschriften 
zu befolgen und Niemand darf irgend ein anderes Signal im Schiff
farhtsbetriebe ohne behordliche Genehmigung anweden. 

§. 58. 

\Venn ein Passagierschiff von seiner Endstation oder von einer 
anderer Station, wo es \Yăhrend cler Reise iiber eine halbe Stunde 
verweilte, abfahren will, muss auf demselben diese Absicht vor 
cler Abfahrt durch dreimaliges Lăuten und durch einen Dampf
Pfiff dem Publicum bekannt gegeben werden, u. zw.: 

1. Das erste Lăuten soll 30 Minuten, das zweite 15 Minuten 
und J.as dritte 2 Minuten vor der Abfahrt stattfinden. 

Ist bereits Alles eingeladen und <las Schiff in jeder Beziehung 
zur Ablahrt bereit, so muss noch mit einem gedehnten Dampt· 
Pfift ein separates Zeichen gegeben werden und erst dann diirfen 
die Steglăden beseitigt und clas Schiff in Gang gesetzt. werden. 

2. Damit <lie Passagiere sich zum Aus- und Einsteigen vor
bereiten konnen, wird vor jeder Station, und zwar bei Tag 5, bei 
Nacht 10 Minuten vor der Landung mit einem gedehnten Dampf
Pfiff und iiberdies 2 Minuten vor der Ankunft auch noch mit der 
Glocke ein lautes Signal gegeben. 

3. Die Ablahrt von den Zwischenstationen ist in der Regel 
mit einmaligem Lliuten und mit einem darauffolgenden Dampfpfiff 
zu signalisiren. 

§. 59. 

1. Befinclen sich keine aussteigenden Passagiere an Bord, so 
ist dies 5 Minuten vor der Ankunft mit einem Dampfpfiff zu sig
nalisiren. 
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2. \Venn aber aussteigende Passagiere an Bord sind, so muss 
5 Minuten vor der AnkunH dreimal mit der Dampfpfeife gepfiffen 
und 3 Minuten spăter einmal geliiutet werden. 

3. \Yenn von einer Station ohne Landungsbri.icke jemand auf 
<las Passagierschiff einsteigen will, hat der dortige Kahn- oder 
PIHttenliihrer dies bei Tag durch <las Hissen der Nationalflagge, 
bei Nacht aber durch das Ausstecken einer hellbrennenden weissen 
Laterne (an der Flaggenstange) anzuzeigen. 

\Venn hingegen kein Passagier auf der Station wartet, ist bios 
der Stations-Kahn bzw. die Stations-Pliltte mit einer Laterne zu 
beleuchten. 

4. Der Kahn- oder PIUttenliihrer muss auf den ersten Dampf
Pfiff sofort von der Station abstossen, darf aber den Dampler erst 
dann anfahren, wenn <lerselbe bereits stehen geblieben ist, und 
muss bis dahin seinen Kahn oder seine Pliute moglichst parallel 
mit der Richtung des Dampfers fiihren. 

§. 60. 

Wenn Z\Yei Darnpfschiffe sich einander nHhern, so haben sie 
einander hierauf durch einen ged~hnten Dampfpfiff oder durch 
mehrere kurze GlockenschHlge aufmerksam zu machen. 

Dieses 'Signal muss von zwei in entgegengesetzter Richtung 
fahrenden Fluss-Dampfern der thahYi.lrtsfahrende und von zwei in 
derselben Richtung fahrenden Dampfern der hintanfahrende zuerst 
geben, worauf dann der so aufmerksam gemachte andere Dampfer 
<las Signal sofort zu enYidern hat. 

§. 61. 

Alle im Fahren begriffene Fahrzeuge ohne Dampfkraft sind 
wăhrend der Nacht mil einer weissbrennenden Laterne zu be

leuchten. 

§. 62. 

Jedes zu Berg fahrende Dampfschiff hat zwei, jedes thal
wi.irtsfahrende drei iibereinander senkrecht bi.lngende weisse La
ternen am Fockmaste oder Rauchfange derart zu fi.ihren, dass die
selben bei gewohnlichem klaren Wetter auf eine Entternung von 
mindestens 15000 sichtbar seien. Die Laternen Ki.lsten sollen derart 

41 
Danube.-7518. 
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construirt sein, dass das Licht vom Liingenschnitte des Sehiffes rechts 
und links nach vorn je einen \Vinkel von mindestens 80' 1zusammen 
von 160°) und hochstens von 105° (zusammen von 210') beleuchte. 

Ausserdem hat jedes einzeln fahrende Damplschiff, sowie auch 
jedes Schleppschiff, welches im Convoi eines Remorqueurs <las 
Ietzte ist, am ăussersten Punkte seines Hintertheiles ein hellbren
endes blaues Licht zu fi.ihren. 

§. 63. 

Die Schwemmer cler in's Fahrwasser oder in des!len Năhe 
geworfenen Anker sind Nachts mit je einer hellbrennenclen weis
sen Laterne zu beleuchten. 

§. 64. 

'Venn ein Dampfer an einem in derselben Richtung gehenden 
Dampfer vorbeifahren will, hat er dies demseiben durch fiinf Dampt· 
Pfiffe oder Glockenschlăge zu signalisiren, worauf derselbe nach 
rechts ausweichen muss; class nachfahrende Schiff clarf aber dem 
vorausfahrenden sich i.iber 2 Schiffslăngen (70--80°) nicht nahern, 
bevor dasselbe mit einem langgedehnten gellenden PÎlff das Signal 
zum Vorbeitahren nicht gegeben hat. 

Selbstverstlindlich hat in diesem Falie <las Vorbeifahren auf 
der Backbordseite des eingeholten Schiffes zu geschehen. 

§. 65. 

Wenn ein regelmi:issiges Aus\veichen nach rechts flir <las 
vorausfahrende Dampfschiff wegen cler engen Passage oder aus 
anderen Gri.inden unmoglich wăre, so hat clieses Schiff, - nachdem 
es von dem nachfahrenden clurch 5 Dampfpfiffe ocler Glocken
schlăge aufmerksarn gemacht wurcle, - von der obersten Stelle 
seiner rechten Seite bei Tag clie blaue Signalflagge zu schwenken, 
bei Nacht clie rothe Laterne auszustecken und sofort Iinks zu halten, 
worauf clas nachfahrencle Schiff unter Erwiclerung desselben Sig
nals auf cler rechten Seite vorfahren wircl. 

§. 66. 

Wenn zwci Dampfer einancler begegnen uncl cler Fiihrer des 
bergfahrenclen es flir zweckmiissiger hiilt, class cler thaltahrende 
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an seiner (des bergfahrenden) rechten Seite, also nach links aus
weichend passire, so hat er demselben dies nach vorausgegangenen 
Glockenschliigen oder Dampfpfiffen am Tage mit einer an der 
obersten Stelle der rechten Seite seines Schiffes geschwenkten 
blauen Flagge, Nachts durch das Ausstecken der rothen Laterne 
zu signalisiren und sich sofort nach links zu halten. 

Der thalfahrende Dampfer hat sodann dieses Signal zu erwi
dern und links zu fahren. 

§. 67. 

Im N ebel oder SchneegestOber soli jedes Dampfschiff seine 
Fahrgeschwindigkeit mi.issigen, wiihrend der Fahrt Hiuten und liber
dies von 5 zu 5 Minuten die Dampfpteite ertonen lassen. 

Andere Schiffe und F!Osse haben sich in solchen Fi.illen durch 
Hornsignale, Zurute oder Schwingen von brennenden Holzsti.iken, 
Fackeln, etc. bemerkbar zu machen. 

Wenn ein Dampfschiff unter solchen Umstiinden Halt macht, 
soli auf demselben die Glocke von 5 zu 5 Minuten angeschlagen 
werden ; die Dampfpfiffe aber sind zu unterlassen. 

§. 68. 

Die Dampfschiffe haben Nachts den etwa nicht beleuchteten 
Schiffen, Miihlen und sonstigen auf dem Wasser schwimmenden 
oder stehenden Objecten von Zeit zu Zeit mit gellenden Dampf
Pfiffen \Varnungssignale zu geben. 

§. 69. 

Falls ein Schiff oder was immer fur ein schwimmendes Obj~ct 
aufgefahren o<ler versunken ist, so muss clessen ~iihrer 1 /.~ Me1~e 

f "rts von dem Unlallsorte und \Yenn m der Nahe em stromau wa ' . . r:· 
schitrbarer Nebenfluss einmi.indet, auch bei demselben einen \\ achter 
aufstellen, welcher die thalwi.irtsfahrendE'n Fahrzeuge von elen? Vor
falle zu avisiren hat. Diese Wahrschau muss so lange auf ihrem 
Posten bleiben, bis nicht das Htndgefahrene oder versunkene Oh-

ject entfernt ist. 
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§. 70. 

Jedes aufgefahrene oder versunkene Schiff, Floss oder son
stige Object ist bei Nacht mit einer von allen Seiten sichtbaren, 
hellbrennenden, weissen Laterne zu bezeichnen; die ganz versun
kenen Objecte mi.issen i.iberdies auch bei Tag mit einem schon 
von \Veitem auffallenden Sch\wmmer, bzw. einer Boje versehcn 
\\·erden. 

In derselben Weise sollen auch die an seichten Stellen ver
lorcnen Anker bezeichnet werden. 

§. 71. 

Um die mit dem Zusammentrefftin der Schiffe auf den Strom
schnellen der unteren Donau : Greben, Tachtalia und Islas verbun
denen Gefahren moglichst zu vermeiden, ist unterhalb Greben bei 
dem unter dem Namen Porecski-Csardăk bekannten vViichterhause 
(Station) ein Signalmast mit einem weiss und roth angestrichenen, 
auf- und abschiebbaren Doppel-Ballon aufgestellt. 

Dieser Doppelballon wird, wenn ein zu Berg fahrendes Schiff 
noch ziemlich entfernt unterhalb der Strommschnellen durch fi.inf 
Dampfpfiffe oder Glockenschliige sich singnalisirt und auf den 
Stromschnellen kein Schiff ir.t, vom Signalwiichter gehisst und <las 
bergfahrende Schiff darf nur nach diesem Ballon-Signale in die 
Stromschnellen fahren : die thahviirtsfahrenden Schiffe hingegen 
dlirfen nur dann iiber die Katarakte, \\'enn cler Doppelballon he
rabgellassen ist. 

Fiir die bergfahrenden Dampfer ist alsa auf clen Katarakten 
dia Passage dann fr6i, wenn der Doppelballon hinauf'gezogen ist, 
Hir clie lhalfahrenden, \Venn clerselbe herabgelassen ist. 

§. 72. 

An je.der ~e~ten Brlicke wird die dem Stromstrich entspre
ch~nde M1ttell.m1e cler zur Durchfahrt glinstigsten Oeffnung von 
Seite cler Reg1erung di.rch ein cleutliches, in der Mitte der Oeff
nung angebrachtes Zeichen (fi.ir die Tageszeit eine weiss und schwarz 
angestrichene Tafel, bei Nacht ein weisses Licht) an beiden, strom. 
auf- und abwUrts stehenden Seiten erkenntlich gemacht. 
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§. 73. 

Wenn ein Schiff eino zum Oeffnen geeignete Schiffbrilcke 
passiren will, muss es in der Năhe der Bri.icke, bergfahrend die 
weisse, thalfahrend die blaue Flagge am Top des Fock-Mastes hissen, 
Nachts eine rothe Laterne iiber clie weissen Mastlaternen hitn
gen, womit clas Signal zur Oeffnung oine s Bri.icken-Dnrchlasses 
gegeben ist. 

\Vird die Flagge halbtop gehisst, oder werden Nachts zwei 
rolhe Laternen i.iber die weissen Mastlaternen gehtingt, so bedeutet 
dies, class z w ei Briicken-DurchW.sse (ein ganzes Bri.ickenthor) zu 
offnen sind. Die Landwache weist die BrilckenwLichter zur sotor
tigen Oefînung der Bri.icke clurch die Erwiderung, bzw. Wieder· 
holung der vom Schiffe gegebenen Signale an. 

Nach erfolgter Oeffnung wird die Thunlichkeit der Bri.icken
passage bei Tag durch <las Ausstecken der National-Flagge, bei 
Nacht durch zwei gegen <las anfahrende Schiff an beiden Seiten 
cler Oeffnung ausgesteckte rothe Laternen bezeichnet. 

So Jang dieses Signal nicht erfolgt ist, di.irfen die Schifîe die 
Bri.icke nicht anfahren. 

§. 74. 

Sobald auf der F'estung Peterwardein <las Signal zur Oeffnung 
cler Briicke flir ein thalwiirtsfahrendes Schiff gegeben ist, haben 
<lie bergtahrenden Schiffe, falls moglich, noch unterhalb cler unter 
cler Festung gelegenen vVasserwerke (Kriegsinsel) Halt zu machen 
u nd <lie Passirung des thalfahrenden 8chiffes abzu warten. 

§. 75. 

Falls bei F'iihren zur Erleichterung der Ueberfuhr Seile quer
iiber gespannt sind, haben die Dampfer die Făhrleute mi.~ einem 
Dam pf pfeiten- oder Glockensignal, - andere Fahrzeuge,_ Flosse, et?. 
mit lautem Zurufen aufmerksam zu machen, worauf d1eselben d1e 
Seile sogleich fallen lassen miissen, uncl wLi.re das Ueb~rfuhrstahr
zeug soeben im Fahren begriffen, so muss es sofort Jenem. Ufer 

es dem Sclliffe oder dem Flosse fri.iher auswe1chen 
zueilen, wo 
kann. 
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§. 76. 

Falls ein Schiff der Hilfe eines anderen, oder Schonung (z. B. 
im Havariefalle) bedart, hisst es bei Tag die National-Flagge ohne 
Reichswappen, halbtop an seinem Maste, bzw. Segelbaum, Nachts 
steckt es, ebenfalls halbtop, eine brennende griine Laterne aus, 
wobei mit der Schiffsglocke gelliutet oder mit lauter Stimme ge
rufen werden muss. 

§. 77. 

Alle ausserhalb der Hăfen liegen<len Schiffe, Miihlen und son
stige Fahrzeuge, - mit Ausnahme cler Dampfer, welche hoch am 
l\Iast oder Rauchfang ein griines Licht zu filhren haben, - sind 
von Sonnenuntergang bis Sonnenaufgang mit einer, bei klarem 
Wetter mindestens auf 500 Klafter nach allen Seiten hin sicht
baren, hellbrennenden, weissen Laterne zu versehen. 

Von den in Gruppen vor Anker liegenden Schiffen und in den 
HHftln nebeneinander stehenden Schiffmiihlen ist nur das, bz\.v. 
die dem Schiffahrts\Yege (FahnHsser) zunlichst gelegene Schiff 
ocler Miihle mit je einer weissen Laterne zu beleuchten; in cler
selben Weise sind auch noch diejenigen Schiffmilhlen zu beleuchten, 
welche die Miihlen-Regulirungscommission hiezu ausser der ersten 
und letzten bezeichnet hat. 

§. 78. 

Nachdem die rothen Laternen im Sinne dieser Schiffahrlsord· 
nung nunmehr ausschliesslich als Signal zum verkehrten Auswei
chen bei Nacht und zum Oeffnen der Brlicken benlitzt werden 
diirfen, wird hiemit zur Vermeidung aller moglichen MissversUind· 
nisse angeor<lnet, class nach der Publication dieser Schiffahrts
Ordnung Niemand in den fahrbaren Gewiissern oder an deren Ufern 
die rothen Laternen zu einem anderen Zwecke, als zur Signalisi
rung des verkehrten Ausweichens bei Nacht und der niichtlichen 
Brilcken-Oeffnung, beniitzen darf. Es miissen somit 14 TaD"e nach 

o 

Veroffentlichung dieser Gesetze alle rothen Laternen von den schiff· 
baren Gewassern und deren Ufern, - mit Ausnahme der Dampfer 
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und der die Z\Yei Ufer verbindenden, zum Oeffnen eingerichteten 
Schifîbri.icken, - entfernt werden. 

4. Betriebsstorungen und Ungli.ickstălle. 

~· 79. 

\Venn die Verkehrs-Ordnung durch Elementar- oder sonstige 
ausserordentliche Ereignisse gestOrt, oder giinzlich unterbrochen 
wird, haben die Schiffsflihrer in jeder Beziehung daflir zu sorgen, 
nulhigenfalls auch mit I-lilfe cler politischen Behurden, class zur 
13eseitigung cler Hindernisse alle passenden Mittel und geeigneten 
Verfi.igungen dringlich und genau angewendet, bzw. getroffen 
werden. 

\Venn in Folge derartiger StOrungen und Hindernisse clie BefOr
clerung cler Post und cler Reisenden auf cler einen oder cler an
<leren Strecke per Schiff unausfi.ihrbar wtire, so haben clie Schiff:i
fi.ihrer unter Zuziehung des Agenten cler n~ichsten Station cler 
liber clas Schiff verfi.igenden U nternehmung flir die anclerweitige 
bal<ligste BeWrderung cler Post und cler Reisenden Sorge zu 
tragen. 

Das Mass, in \Yelchen unter solchen U msUinden cler seitens 
cler Reisenden erlegte Fahrpreis zurlickgezahlt werden soll, und 
wer die Kosten cler \VeiterbefOrderung und in welchem Masse zu 
tragen babe, ist nach den betreffenden Aufnahmsbestimmungen 
und nach den auf die Haftung der Unternehmungen beziiglichen 
Vorschriften dleser Schiffahrtsordnung zu beurtheilen. 

§. 80. 

Die Dampfschiff-Unternehmungen, sowie deren Schiffsflihrer 
und sonstige Organe sind verpflichtet, jedes Ereigniss und jeden 
Unfall 1 oh <labei eine korperliche Verletzung eines zum Unternehrnen 
gehorigen Bediensteten oder einer anderen Person geschah oder 
nicht, oder wenn cler Vorfall die Aulmerksamkeit des verkehrenden 
Publicums auf sich lenken kann, - ohne Verzug cler nHchsten po
litischen Behorde zu rnelden, damit cler Thatbestand aufgenornrnen 
und nach Moglichkeit AbhiUe getroffen werde; ausserdem sind 
die Genannten verpflichter, hieri.iber, wenn rnoglich, eine telegra
phische, jedenfalls aber auch eine ausfi.ihrliche schiftliche Anzeige 
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an <las k. ung. Handelsministerium, resp. an die General-Inspection 
fiir Eisenbahnen und Schiffahrt zu richten. 

Die sonstigen Schiffahrtsunternehmungen und Unternehmer, 
sowie deren Schiffsfi.ihrer sind ebenfalls verpflichtet, tihnliche 
Ereignisse in erster Reihe dl'r nUchst9n politischen Behorde an
zuzeigen und gleichzeitig, beziehungsweise sofort auch den betref
fenden Strom-Aufsichtsorganen Bericht zu erstatten, welche diese 
Berichte dem k. ung. Handelsministerium, resp. der General-Ins
pection flir Eisenbahnen und Schilfahrt vorlegen werden. 

§. 81. 

Die Schiffahrts-Unternehmungen sincl verpflichtet, alle Mittel, 
welche die Erfahrung und die \Vissenschaft emplehlen, zur Ver
meidung und zur Verhiltung von Unglilcksfallen anzuwenden. 

§. 82. 

In Ungllicks!Ullen sind die Beamten und Diener der interes
sirten Unternehmung unter strenger Verantwortung besonders 
verpflichtet, Alles aufzubieten, was zur Abwendung des Unglliekes 
und der aus demselben ~ntstehenden Folgen dienen kann. 

5. Pflichten der Unternehmer, dan der Beamten und Diener 
der Unternehmungen. 

§. 83. 

Jede Schiffahrts-Unternehmung ist gehalten, zur Leitung ihres 
Betriebes eine Direction zu errichten und den Namen ihres Di
rectors, bzw. derjenigen Personen, aus denen die Direction bestehen 
soli, sowie etwa auch <lerjenigen, die im Namen des Unternehmens 
zu firmiren ermtichtig sind, dem k. ung. Handelsministerium an
zumelden. 

Diese Verpflichtung erstreckt sich auch auf jede diesfalls cin
tretende VerUnderung. 

§. 84. 

Die Direction ist als Bevolmtlchtigte der Unternehmung filr ihre 
Handlungen und Unterlassungen, welche sich auf den Schiffahrts· 
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hetrieb beziehen, ebenso auch Ii.ir die Amtirung der ihrerseits 
angestellten Personen, sowohl der Regierung, als auch dem Pu
hlicum gegeni.iber verantwortlich. 

§. 85. 

Jetle Sschiffahrts-U nternehmung, resp. jetle Schiffahrts-Direc
tion ist verpflichtet, ihren gesammten Beamten- und Diener-Status 
laut den vom k. ung. Handelsministerium herausgegebenen Ta
bellen genau auszuweisen und ein Exemplar der so ausgeii.illten 
Tabellen diesem Ministerium vorzulegen, ilberdies jeden im Stande 
ihrer Bearnten und Diener sich ergebende Veriinclerung diesem 
Ministerium in elen von demselben beslimmten F'risten anzuzeigen. 

Diese Ausweise sincl zur Vorlage an <las Ministerium clenje
nigen politischen BehUrden, in cleren Rayon der Sitz cler Schiff
fahrts-U nternehmung sich befinclet, einzureit:hen. 

§. 86. 

Jeder Beamte und Diener der Dampfschiffs-Unternehmungen 
muss je nach Dienst-Kategorien mit einer Diennstvorschrift und 
einer Instruction betheilt werden, in welcher seine Pflichten und 
RPchte, sowie die zur Erhaltung der Orclnung, Regelmiissigkeit 
und Sicherheit cler Unternehmung dienenclen Vorschriften genau 
uncl ausfiirlich zu verzeichnen sincl. Diese Dienstvorschift muss 
auch die Verfligung enthalten, class die Beamten und Diener in 
cler Ausilbung ihres Dienstes ein eigenes dienstliches Abzeichen 
zu tragen uncl dem Publicum mit Anstand und Hoflichkeit zu 

begegnen haben. 
Diese Dienstvorschriften sind noch vor ihrer Einfilhrung (die 

bereits bestehenden aber binnen einem Monat von der P11licalion 
dieser Schiffahrtsordnung an gerechnet) cler Staatsverwaltung vorzu
legen uncl die mit elen offenLlichen Interessen begrilndeten Bemer· 
kungen cler Staatsverwaltung mlissen von elen Unternehmungen 

berlicksichtiD"t und befolgt werden. 
Je ein Exemplar clieser Insructionen soll in ~ed~r Aufn~hms

station uncl auf jedem verkehrenden Schiffe zur Einsicht auf11egen. 
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§. 87. 

Jede Unternehmung ist verpflichtet, die von ihr in Betreff des 
Passagier- und Waaren-Transportes festgesetzten Fahrordnungen, 
Transports Reglements, A~;;ecuranz- und sonstigen Gebiihren-Tarife 
und Bestimmungen sammt eh,·aigen Abănderungen vor deren Pu
blication dem k. ung. Handels-Ministerium zur Genehmigung vor
zulegen. 

§. 88. 

Die Beam ten der Schiffahrts "G nternehmungen sind berechtigt, 
Alle, die sich den auf die Schiffahrts-Vorschriften bezliglichen Anord
nungen selbst nach Ermahnung nicht higen, oder eine, die Sicher
heit des Betriebes stOrende, hzw. gefiihrdende Handlung bereits 
veriibt haben, - falls keine politische orler gerichtliche Behorde 
in cler Ni.ihe ist, - zu verhaften und der ni.ichsten politischen oder 
Gerichts-Behorde zu libergeben. 

Damit die mit dem executiven Schiffs- und Landdienst betrauten 
Organe cler Unternehmungen dieses Recht gewissenhaft ausi.iben, 
sind dieselben verpflichtet: vor der Regierung einen Eicl abzulegen. 

Die auf diese 'Veise bceideten Beamten und Diener der Un
ternehmungen geniessen in Betreff ihrer Dienstesverri0htungen 
denselben geselzlichen Schutz, wie die Staatsbeamten. 

§. 89. 

Die Dampfschiffahrts-Unternehmungen, welche eine Staats
subvention, oder Staatsgarantie geniessen, sind zur unentgeltlichen 
Beforderung der Post Vt'rpflichtet. 

Die Modalituten der Post-Beforderung wel·den mit Riicksicht 
auf die obwaltenden Umstănde und Zeitverhăltnisse vom kon. un
garischen Handelsministerium festgesetzt. 

Staatlich nicht subventionirte Dampfschitfahrts-Unternehmun
gen sind bios auf Grund einer mit dem betreffenden Ministerium 
abzuschliessen_den Vereinbarung, in "·elcher auch die Transport
gebi.ihren bestimmt we-rden sollen, verpflichtet, den Postve-rkehr 
zu vermitteln. 
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§. 90. 

\Venn eine vom Staate subventionirte oder garantirt„ Schiff-
hrtsunternehmung auf Anordnung eines Armeecorps- oder ho

heren Milititr-Comrnandos oder endlich des kon. ungarischen Lan
desvertheidigungs-Ministeriums zur BefOrderung von Truppen oder 
Milităr-Effecten in Anspruch genommen ''"ird, so ist dieselbe ver
pf1ichtet, alle hiezu geeigneten Betriebsmittel gegen eine eigens zu 
vereinbarende angemessene Vergiitung, welche jedoch die gewohn
lichen Tarifpreise nicht i.ibersteigen darf, der Milităr-Verwaltung 

sogleich und mit Bevorzugung vor jedem anderen Transporte zur 
Verfi.igung zu stellen. 

Staatlich nicht subventionirte und nicht garantirte Unterneh
mungen sind zwar i.iber Aufforderung der Militărbehorden zur Be
fOrderung der Truppen oder Militur-Effecten auch verpflichtet; es 
steht ihnen jedoch frei, wegen der Transportgebi.ihren mit den 
betreffenden Militurbehorden ein Ueberdnkommen zu treffen. 

6. Verhaltungsvorschriften fi.ir d<ts Publicum. 

§. 91. 

\Ver gefăllsămtlich zu beh11.ndelnde Gegenstunde per Schift 
befărdern ''"ill, hat dieselben dem gefăllsămtlichen Verfahren ge
horig zu unterziehen. 

Diese Vorschrift ist in den offentlich kundzumachenden A uf
nahmsbedingungen ausdri.iklich zu erwăhnen. 

§. 92. 

Jede Beschădigung der Verkehrsmittel, Anlagen und Signale 
des Schiffahrtsdienstes ist verboten und sind die Unternehmungen 
berechtigt, Ersatzanspri.iche an die Schuldtragenden zu stellen. Die 
hierauf bezi.iglichen speciellen Bestimmungen sollen an geeigneten 
Orten zur Kenntniss des Publikums affichirt werden. 

BeschUdigungen, welche die allgemeine Sicherheit gefăhrden, 
unterliegen der Strenge des Gesetzes. 
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§. 93. 

Die Unternehmungen sinu verpflichtet, den Schiffsflihrern, Ma
schinisten un<l Steuerleuten den geselligen Verkehr mit dem Pu
blikum wăhrend ihres Dienstes zu verbieten. 

§ 94. 

'Ver die Schiffahrt zur Reise oder zur Versendung von Sachen 
beni.itzen will, hat sich nach den fi.ir die Befărderung seiten der 
Unternehmung festgesetzten un<l veroffentlichten Bedingungen zu 
benehmen, die zur Aufrechthaltung der Ordnung, Regelmiissigkeit 
un<l Sicherheit des Schiffahrtsbetriebes erlassenen Vorschriften 
genau zu beachten und den 'Veisungen, welche clas Schiffs- und 
Aufsichts-Personale in dieser Beziehung etwa ertheilt, willig Folge 
zu leisten. 

§ 95. 

Personen, die nicht zum Dienst- oder Arbeitspersonal" der 
Schiffahrts-Unternehmung selbst gehoren, diirten die Landungs
bri.icken, die dazu gehorigen Pontons etc. ohne besondere Erlaub
niss nicht betreten, ausgenommen die fi.ir den Zu- und Abgang, 
bzw. fi.ir <las Aus- und Einsteigen bestimmten Plătze, sowie auch 
die zur Aufgabe un<l U ebernahme cler Gliter bestimmten Localităten. 

Das eigenmăchtige Oeffnen der Bri.ickenschranken ist untersagt~ 
selbstversW.ndlich darf man die geschlossenen Schran ken auch nicht 
ilbersteigdn, bzw. unter denselben nicht durchschllipfen. 

II. Besondere Bestimmungen fiir die Flosserei. 

§ 96. 

Die FWsse di.irfen nicht l~inger, als 36 Klafter, und mcht breiter 
als 8 Klafter, sein. ln diese Liinge sind auch die vorn und ri.ick
wii.rts herausragenden Steuer-Ru<ler einzurechnen. 

§ 97. 

Der Bau cler Flăsse soll geniigen<l sicher sein und die Bind
hOlzer (Querhijlzer) dtirfen nicht i.iber die Flossbăume hinausragen. 

https://biblioteca-digitala.ro



21 AVRIL 1869 653 

§. 98. 

Jedes Floss i.iber 10 Klafter Lange soli mit mindestens drei 
und jedes i.iber 20 Klafter Uinge mit mindestens vier starken Ru
derern bemannt sein. 

§. 99. 

Wtihrend <ler Fahrt di.ir!en die FIOsse sich nieht i.iber 60-70 
Klafter einander nahern und <las hintanfahren<le Floss soli sich 
womoglich im Fahrwasser des voranfahrenclen halten. 

§. 100. 

Zwei FIOsse di.irfen nie neben einander, geschweige denn an 
einander gekoppelt fahren. 

§. 101. 

In Durchstiche, vor welchen eine Tafel mit <lem Einlahrs-Ver
bot angebracht sind, dlirfen die FIOsse nicht hineinfahren. 

§. 102. 

Fli.isse dtirfen weder bei Nacht (nach Sonnenuntergang und 
vor Sonnenaufgang), noch im Nebel oder Schneegesti.iber fahren; 
dasselbe gilt ii.ir die Zeit des Hoclnvassers, sobalJ dasselbe i.iber 

die Ufer tritt. 

§. 103. 

Nachts sind die Fli.isse mit \V achtleuern zu beleuchten. 

§. 104. 

Auf ihren StandpHitztin mi.issen <lie Fli.isse sich <lerart auf· 
stellen, dass ein Floss <las an<lere hi.ichstens bis zur Hillfte seiner 
Lange decke;-sie di.irfen weder an elen Mi.indungen der Durch-
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stiche, noch in den 'Vindungen oder an engen Stellen und am 
alll:'rwenigsten zerstreut an beiden Ufern einander gegeniiber, wo 
sie die treie Schiffahrt behindern \riirden, stehen bleiben. 

III. Aufsichts-Controlle. 

§. 105. 

Die unmittelbare Aufsicht liber die eigenen Beamten und 
Diener steht der Schiffartsunternehmung, beziehungsweise der 
Direction sblbst zu. 

Dieselbe ist verpflichtet, dariiber zu wachen, dass sămmtliche 
Beamten und Diener sich genau an ihre Instructionen halten, ihre 
Pflichten treu erfii lien und dia zur Sicherheit und Ordnung des 
Betriebes erlassenen Vorschriften streng befolgen. 

§. 106. 

Die Unternehmung, beziehungsweise die Direction ist dafiir 
verantwortlich, dass ihra Beamten und Diener ihre Pflicht erfiillen. 

Dem entsprechend steht aber auch der Unternehmung, bzw. 
der Direction das Recht zu, liber ihre Beamten und Dienar, falls 
dieselben ihra Pflicht vt,rletzten, im Sinne der diesHilligen Dien
stesvorschriften und Instructionen Ordnungs- und Disciplinar-Strafen 
:t.u verhiingen. 

§. 107. 

Die staatliche Aufsicht und Controlla in Betreff der Ordnung, 
RegalmăssigkeiJ, und Sicherheit des Schiffahrtsbetriebes wird von 
der kon. ungar. Ganeral-Inspection hir Eisenbahnen und Schiffahrt 
ausgeiibt, deren 'Virkungskreis durch ein~ besondere Dienst-Instruc
tion bestimmt ist. 

Diesa General-Inspection untersteht unmittelbar dem kon. un
garischan Handelsministerium. 

§. 108. 

Dia Aufgabe und Pflicht der General-Inspection besteht im 
Allgemeinen in der sorgfăltigen Ueberwachung dar pi.inktlichen 
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Erflillung aller auf den Schiffahrtsbetrieb bezughabenden Anord
nungen und insbesondere cler vorliegenden Vorschriften, ferner 
darin, class die entdeckten Miingel so schnell als moglich beseitigt 
werden. 

Die General-Inspection ist @peciell berechtigt und gleichzeitig 
auch verpflichtet, die executiven Organe des Schiffahrtsdienstes in 
cler Ausi.ibung ihres Dienstes und in dE1r Befolgung ihrer Instruc
tionen zu beaufsichtigen, dieselben bei U nterlassungen zur Ver
antwortung zu ziehen, oder je nach den Umsk'iden cler competenten 
Behorcle anzuzeigen, welche (administrative oder Gerichts-Behorde) 
<las Gutachten der Sachverstăndigen vor der Publication ihres Ur
theils del· General-Imipection mitzutheilen hat. 

§. 109. 

Die General-Inspection hat den Zustand der im §. 3 dieser 
Schiffahrtsordnung erwicthnten Anlagen und Mittel zu beaufsichtigen 
und die Betriebsunternehmungen zu verhalten, class alle aus >vas 
immer flir Ursachen entstandenen, clie Sicherheit, Ordnung und 
Regelmăssigkeit des Betriebes gefiihrdenden Mangel, Unvollkom
menheiten und Schăden auf das schleunigste ausgebessert und in 
Orclnung gebracht werden. Sollten aber clie Anlagen und Betriebs· 
mittel eines Unternehmens so sehr verwahrlost sein, dass deren 
Zustand in Betreff der Sicherheit, Ordnung und Regelmiissigkeit 
des Betriebes zu berechtigten Bedenken Anlass giibe, so ist die 
GenP-ral-Inspection befugt, den Betrieb des betreffenden Unterneh
mens gănzlich einzustellen und im Wege des k. ung. Handels-Mi
nisteriums die nothigen Verbesserungen aus eigener Machtvoll
kommenheit aut Kosten des betreffenden Unternehmens zu ver

anlassen. 

§. 110. 

Die General-Inspection ist verpflichtet, darlir zu sorgen, dass 
die fi.ir elen Personen- und Frachten-Verkehr kundgemachten Fahr
ordnungen, Tarife und sonstigen Bestimmungen genau eingehalten 
werden und dass jede hierauf hezi.igliche berechtigte Beschwerde 
mit thunlichster Beschleunigung behoben werde. 

Bei Verkehrs-SlOrungen oder Ongli.icksfilllen im Schiffahrts
Betriebe ist die General-lnspection befugt und verpflichtet, von cler 

https://biblioteca-digitala.ro



656 INSTRUCTIONS HONGROISES POUR LA NAYIGATION 

Betriebs-Unternehmung, so wie auch von deren Beamten und Die_ 
nern die schleunigste und wirksamste Abhilfe zu verlangen. 

§. 111. 

Mit Riicksicht auf die allgemeine Wichtigkeit des Schiffahrts
betriebes steht der General-Inspection die Disciplinar-Ge\rnlt i.iber 
alle Organe der Schiffahrts-Unternehmungen zu; dieses Recht wird 
in folgender "r eise ausgei.ibt: 

1. Durch eine Ermahnung, womit die Beamten und Diener an 
die ihnen obliegenden Dienstespflichten einfach erinnert werden; 

2. Durh einen Verweis, womit <las mangelhafte dienstliche 
Vorgehen getadelt unu der Betreffende auf die gesetzlichen Folgen 
seiner wiederholten Pflichtverletzung aufmerksam gemacht wird; 

3. Durch eine Ri.ige, welche mit der Androhung immer stren
gerer Disciplinarstrafen fi.ir den Fall der 'Viederholung zu \"er
binden ist; 

4. durch Geldbussen und sonstige Strafen bis zur Entfernung 
vom Dienste, wenn durch die Nachlassigkeit oder Unfăhigkeit eincs 
Organes der Unternehmung die personliche oder Vermogens-Sicher
heit gefohrdet wurde. 

Die Strafen sub 1, 2, und 3 verhiingt die General-Inspection 
selbst im Wege der Direction der betreffenden Unternehmung. 

Die im 4. Punkte vorgeschriebenen Strafen hingegen beantragt 
die General-Inspection bei der betreffenden Unternehmung, welche 
dieser Aufforderung unbedingt zu entsprechen und das Resultat 
ihrer Amtshandlung der Ger.eral-Inspection seinerzeit anzuzei
gen hat. 

Falls die Organe der General Inspection bei ihren auswiirtigen 
Functionen die 'Vahrnehmung machen sollten, dass das Vorgehen 
des einen oder des anderen Beamten oder Dieners einer Unter
nehmung mit der Sicherheit des Dienstes unvereinbar ist, so sind 
sie berechtigt, den Betreffenden auf ihre eigene Verantwortung 
vom Dienste zu suspendiren, haben jedoch von dieser Verfi.icruncr 

o o 
auch die Direction der betreffenden Unternehmung im Wege cler 
ihnen vorgesetzten General-lnspection unter Angabe des That
hestandes zu verstăndigen. 

Jedem in obiger 'Veise Bestraften steht der Recurs an <las 
kon. ung. Handels-Ministerum frei; es ist jedoch diese Berufung 
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spătestens binnen 14 Tagen nach der Zustellung des Bescheides 
einzubringen und es hat dieselbe keine aufschiebende Wirkung. 

§. 112. 

\Veigert sich eine Direction, den Bescheid der General-In
spection ungesăumt zu vollziehen, oder richtet sich die Ank\age 
wegen der Uebertretung dieser Vorschriften, bzw. sonstiger Ver
ordnungen gegen die Direction oder deren Mitglieder selbst, so 
hat die General-Inspection, dies ohne Verzug dem k. ung. Handels
Ministerium anzuzeigen. 

Das Ministerium ist in so\chen Făllen berechtigt, liber die 
Unternehmung eine Geldstrafe und liber die Direction die im §. 
115 vorgesehenen Disciplinarstrafen zu verhăngen. 

§. 113. 

Bei Erhebungen und Untersuchungen jeder Art sind die Or
gane der General-Inspection verpflichtet, die Untersti.itzung und 
Mithilfe der politischen Behorden in Anspruch zu nehmen. 

Jede verhiingte und durchgefi.ihrte Strafe ist in der obligaten 
Qualificationstabelle des betreffenden Beamt.en und Dieners geho
rig vorzumerken. 

§. 114. 

a) Wer die in den §§. 1, 25, 51, 71, 81 enthaltenen Bestim
mungen iibertritt, wird zu einer Geldbusse von 50-500 fl. o. W. 

verurtheilt. 
b) Wer die in den §§. 4. 9, 11, 12, 19, 20, 23, 24, 26, 27, 30, 

34, 36, 41, 42, 47, 48, 55, 61, 62, 63, 70, 79, 80, 82, 85, 87, 96, 98, 
102 enthaltenen Bestimmungen i.ibertritt, wird zu einer Geldbusse 
von 10-100 fl. o. W., in anderen Uebertretungs-Fălle zu einer 
solchen von 1-50 fl. o. W. verurtheîlt. 

Das Ausmass der în den sub a) und b) vorgeschriebenen Geld
bussen bestimmt nach den Umstănden der strafbaren Unterlassung 
oder Handlung und în Erwăgung der Ri.ichtăllîgkeît diejenige po
litîsche Behorde, in deren Bereich die strafbare Unterlassung oder 

Handlung sîch ereignete. 
42 

Danube. - 7518. 
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In allen anderen Făllen werden die Geldbussen von den mit 
der Aufsicht der Schiffahrts-Ordnung betrauten Organe auf Grund 
der hiefi.ir zu erlassenden speciellen Vorschriften bestimmt. 

§. 115. 

Wenn ein Angestellter einer Schiffahrts-Unternehmung oder 
sonst Jemand sich einer in den allgemeinen Strafgesetzen ii.ir 
strafbar erklărten Handlung oder Unterlassung schuldig macht, 
so hat er i.iberdies auch noch die vom Criminal-Gerichte i.iber ihn 
verhăngte Strafe zu erdulden. 

In solchen Făllen ist das Disciplinarverfahren zwar auch dann 
durchzufi.ihren, wenn das strafgerichtliche Urtheil auf Freisprechung 
lautet; jedoch die verhangte Disciplinarstrafe ist (mit Ausnahme 
der etwa noch fri.iher nothwendigen Dienstes-Suspension) erst nach 
der Beendigung des strafgerichtlichen Verfahrens durchzufi.ihren. 

§. 116. 

Die auf Grund der §§. 114 und 115 eingehobenen Strafgelder 
sind fi.ir folgende Zwecke zu verwenden: 

1. Die von solchen Unternehmungen oder Unternehmern ge
zahlten Geldbussen, die einen ihrem Geschăfte einverleibten Pen
sionsfond oder sonst eine Institution zur U nterstiitzung ihrer Be
am ten und Diener besitzen, werden zur Hăltte diesen Pensions
oder sonstigen Untersti.itzungsfonden, zur anderen Hălfte aber jenem 
Landes-Untersti.itzungsfonde zuzuwenden sein, welcher zur Unter
sti.itzung invalid gewordener oder sonst erwerbsuniăhiger Schiller 
llestimmt ist. 

2. Die von legitimirten Mitgliedern solcher Pensiona- oder 
anderer Untersti.itzungs-Anstalten, welche einer Schiffahrts-U nter
nehm ung einverleibt sind, gezahlten Geldbussen sind in ihrer 
Gănze jenem Pensions- oder Untersti.itzungstond zuzufi.ihren, dessen 
Mitglied der Betreffende ist. 

3. Die von solchen Unternehmungen und Unternehmern ge
zahlten Geldbussen, welche zur Untersti.itzung der eigenen Beam
ten und Diener keine Pensiona- oder sonstige Untersti.itzungs
Anstalten besitzen, sowie auch die Geldbussen solchen Schiffs
leute und anderer Personen, die mit den 'erwăhnten Pensions
oder sonstigen Untersti.itzungs-Instituten in kelner Bezitihung stehen,. 
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sind im Ganzen dem Landes Schiffer-Unterstiitzungsfond zuzu
wenden, uber dessen Verwaltung eine specielle lntruction verfiigt. 

§. 117. 

Die Schiffahrts-Unternehmungen sînd verpflichtet, uber alle 
Theile îhrer Verwaltung eine genaue und deutliche Rechnung zu 
Hihren, den Organen des k. ung. Handels·MinistE::riums die Ein
sicht in diese Rechnungen zu gestatten und die von <len genann
ten Organen etwa gewunschten Ausweise und Auskunfte zu ge~ 
ben, wie dies Alles in den Instructionen der kon. ung. General
Inspection năher prăcisirt ist. 

§. 118. 

Dîe Kosten cler General· Inspection werden im Allgemeinen 
vom Staate bestritten; die Schîffahrts · U nternehmungen sind aber 
verpflichtet, den Organen der General-Inspection bei Dienslreîsen 
in Schiffahrts-Angelegenheiten zu jeder Zeit auf jedem Verkehrs
Mittel und in jeder Răumlichkeit dieser Verkehrs-Mittel nach freier 
Wahl des Betrefftnden die unentgeltliche Fahrt zu gestatten. 

§. 119. 

Die Gemeinde-Vorstănde, die Sicherheitsorgane und uberhaupt 
die politischen Behorden sind verpflichtet, uber die genaue Befol
gung der vorliegenden Vorschriften zu wachen, dem mit der Auf
sicht betrauten Schiffahrtspersonale în dieser Beziehung und haupt
săchlich în den Făllen des §. 82 dîe wirksamste Assîstenz zu leisten, 
die Uebertreter nach Umstănden în Gewahrsam zu nehmen und 
den competenten Behorden zu Bestrafung zu iibergeben. 

IV. Schluss-Bestimmungen. 

§. 120. 

Jeder Schiffs- und Floss·Fiihrer muss mit einem Exemplar 
dieser Vorschriften versehen sein und hat dasselbe auf Verlangen 
der hiezu berufenen Aufsichtsorgane jederzeît vorzuweisen. 
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Schiffe, welche unter fremder Flagge aus den Nachbar- oder 
fremden Landern auf das Gebiet der ungarischen Krone kommen, 
sind mit einem Exemplar dieser Vorschriften zu betheilen. 

§. 121. 

Diese Vorschriften haben nicht nur filr die einheimischen 
sondern auch fi.ir alle anderen, auf den vaterlandischen Binnen
gewăsser unter welcher Flagge immer verkehrenden Schiffe, so 
wie fi.ir deren Fi.ihrer und iiberhaupt fiir deren gesammtes Per
sonal verpflichtende Giltigkeit. 
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ANN EX E VII. 

Instruction provisoire du Ministere du Commerce 
autrichien, relative a la navigation et a la police :fluviale 

pour Ies parties du Danube de la Haute et de la Basse
Autriche, du 31 aout 1874. 

Um dem dringenden Bedilrfnisse der Regelung der Donau
schiffahrt und Strompolizei in den Erzherzogthilmern Oesterreich 
ob und unter der BJnns zu entsprechen, werden auf Grund des 
Art. XXXIV der Donauschiffahrtsacte vom 7 November 1857, 
R. G. BI. Nr. 13 vom Jahre 1858, und bis zur Feststellung der in 
jenem Acte dem gemeinsamen Einverstăndnisse der Donauuterstaa
ten vorbehaltenen Schiffahrts- und Strompolizeireglements filr die 
Dampfschiffe und Ruderfahrzeuge auf der ober- und niederoster
reichischen Strecke der Danau im Einvernehmen mit dem Minis
terium des Innern und dem Ackerbauministerium folgende Vor
schri flen erlassen: 

I. ABSCHNITT. 

Allgemeine Bestimmungen. 

Bed'igungen zur Ausiibung der Schiffahrt. 

§. 1. 

Die Berechtigung zur Ausilbung der Schiffahrt aut der Donau 
mit osterreichischen Ruderfahrzeugen und Dampfchiffen ist bei 
den ersteren von der Erlangung der Concession nach den Bestim
mungen der Gewerbeordnung vom 20 December 1859, beziehungs
weise der Hande\sministerial-Verordnung vom 29 Jănner 1858, 
R. G. BI. Nr. 12, in Hinsicht auf ben Betrieb mit Dampfschiffen 
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aber von der Erlangungen einer Concession nach den Bestimmungen 
der Handelsministerial-Verordnungen vom 29 Jănner und 12 Juli 
1859, R. G. B. Nr. 22 und 108, abhtlngig. 

Nichtosterreichische Dampfschiffe und Ruderfahrzeuge sind 
nach den diesbezi.iglichen Vorschriften ihres Heimatlandes zu be
llrtheilen. 

Verantwortlichkeit der Schiff seigenthiimer und Fuhrer. 

§. 2. 

Der Schiffseigenthi.imer haftet fi.ir die entsprechcnde Aus
ri.istung seines Schiffes, fi.ir dessen Erhaltung im guten Zustande 
fi.ir die Bestellung eines Vorschriftsmiissig geeigneten Schiffsfi.ih
rers und fi.ir die Eignung der eventuell von ihm (dem Schiffs
eigenthi.imer) aufgenommenen Schiftsmann~chalt. 

Der Schiffsfi.ihrer ist ebenfalls fi.ir die Erhaltung des Schiffes 
und seiner Ausriistung im guten Zustande und i.iberdies fi.ir die 
sichere und entsprechende Fi.ihrung desselben, fi.ir die angemessene 
Belastung des Fahrzeuges, fiir das Vorhandensein und die voll
kommene Eignung der nothigen Schiffsmannschaft personlich ver
antwortlich. 

Alter des Schi{{ sfuhrers und der Schiff smannsehaft. 

§. 3. 

Die Fi.ihrer osterreichischer Fahrzeuge mi.issen grossjăhrig oder 
als solche erklărt sein. 

Die Schiffsleute mi.issen mindestens 18 uncl die Schiffsjungen 
oder sonstige Gehilfen nicht unter 14 Jahre alt sein. 

S c h i f f s p a t e n t. 

§. 4. 

Jedes osterreichische Schiff, welrhes aut der Donau fahren• 
soli, muss nach Massgabe cler Handelsministerial-Verordnung vom-
29 Jănner 1858, R. G. BI. Nr. 22, mit dem ordnungsmăssigen Schiffs--
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patente versehen sein und dasselbe aut seiner Fahrt stets an Bord 
fiihren. 

Ausgenommen hievon sind : 
a) Die Schiffe von solcher Construction, dass sie nur zur ein

maligen Thallahrt geeignet und bestimmt sind ; 
b) Die kleinen Fahrzeuge, welche lediglich Artikel des ge

wohn lichen Marktverkehres zwischen naheliegenden Ortschaften 
fi.ihren; 

c) Die Fahrzeuge, welche bloss zum inneren Verkehre zwischen 
den einzelnen Uferpunkten einer und derselben Ortschaft und deren 
nLichster Umgebung dienen; 

d) Die Uberfuhren oder Fahren von einem Ufer zu dem ge
geni.iber\iegenden Ufer. 

Bezeichnung der Schi{{ e und schwimmenden Bauwerke. 

~. 5. 

Jedes Dampfschiff hat seinen registrierten Namen oder eine 
solche Nummer, jedes Schleppchilf mindestens die letztere, die Ru
derfahrzeuge, Schittmi.ihlen und alle schwimmenden Bauwerke haben 
mindestens den Namen des Eigenthi.imers, und zwar sammtlich 
mit weithin leserlichen Lettern und Ziffern geschrieben, an den 
ăusseren Vordwanden, beziehungsweise am Vordertheile zu tragen. 

Belastung und Grosse der Wasserfahrzeuge. 

§. 6. 

Dampf- und Schleppschiffe diirfen nur bis zur Grenze der im 
Aichungscertificate angegebenen und an den ăusseren Vordwanden 
des Schitfes ersichtlich zu machenden Tragfăhigkeit, mit Freilas
sung dcr Pumpen, Magazinsthiiren, Communicationsgănge, u. dergl., 
belastet werden, und es hat i.iberhaupt der Anhang eines Dampf
schiffes die Kraft der Maschine nie zu iibersteigen, daher je<ler 
Fi.ihrer eines Dampfbootes mit einem Waren- und Belastungsaus
weise versehen sein muss. 

Ruderschiffe, welche der Aichung unterzogen wurden, unter-
liegen derselben Bestimmung wie Dampfschiffe. 

Fiir ungeaichte Ruderschitfe hat ri.icksichtlich ihrer Tauchung 
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als allgemeine Norm zu gelten, dass deren oberer Rand (Raterbaum) 
in der Schiftsmitte min<lestens 24 Centimeter liber dem Wasser
spiegel hervorangen muss. 

Fltisse, <lie mit Glitern belastet sind, mlissen an ihrer oberen 
Flăche noch vollkommen wasserfrei sein. Die Flăsse dlirfen liber
haupt nich liber 60 Meter lang und 14 Meter breit sein und nie 
gekoppelt werden. 

Vorrichtungen bei Schiffen fi"ir Personentransport. 

§. 7. 

Jc<les Schift ohne Unterschietl, mit welchen Personen befOr<lert 
werden, muss an dPn Bor<lwăn<len und an allen, vom Verdecke 
in die inneren Sehiffsr~iume fiihrenden Offnungen mit sicheren Ge
lăndern versehen und liberhaupt bei allen, die Si<'lrnrheit der 
Reisenden gelăhrdenden Objecten ganz abgPschlossen sein. 

Schiffe, welche kein Deck besitzen, miissen mindestens mit 
einer Bo<lenbriicke versehen sein. 

W i n d l a d e n. 

§. 8. 

Offene Ruderschifte (ohne Deck) miissen bei voller Belastung 
nebst der im § 6 vorgeschriebenen, liber dem Wasserspiegel her
vorragenden Bord- oder Wandhohe noch mit einem 32 Centimeter 
hohen Windladen liber dem obersten Schiffsrande (Raferbaum) zu 
beiden Seiten des Schiffes versehen sein. 

Rettungszillen. 

§. 9. 

Jedes Floss und Ruclerschiff, zu dessen Be<lienung mehr als 
zwei Personen erforderlich sind, hat eine entsprechende Rettungs
zille mitzufiihren. 

Dasselbe gilt fiir Dampfschiffe, mit Ausnahme von kleinen 
Dampfschiffen, welche lediglich ~ fiir Uberfuhrszwecke beniitzt wer
den oder innerhalb kurzer Stromstrecken, wie im Wiener Donau-
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canal, den localen Personenverkehr vermitteln, und mit Ausnahme 
der Motorenboote und Damptbarkassen. 

Betriebsordnung, Tarife, Beschwerdebuch. 

§. 10. 

Bei Schiffahrtsunternehmungen fi.ir einen regelmăssigen Per
sonen- und Sachenverkehr sind die nach Massgabe cler betrelfenden 
Concession und cler Gewerbeordnung herausgegebenen Fahrord
nungen, Passagier- und Frachtentarife, dann die sonstigen Betriebs· 
bestimmungen und ein Beschwerdebuch auf allen Aufnahmstationen 
und in elen Schiffslocalităten zur allgemeinen Einsicht und Be
ni.itzung aufzulegen. 

Landungspldtze und Bauwerke. 

§. 11. 

In Ausfi.ihrung des Art. XXIII cler Donauschiffahrtsacte vom 
7 November 1857, R. G. BI. vom Jahre 1858 Nr. 13, und auf Grund 
des § 5 der Handelsministerial-Verordnung vom 29 Jănner 1858, 
R. G. BI. Nr. 21, sind die in dem Anhange A ersichtlichen Lan
dungsplătze als offentliche erklărt worden, und wird jede etwaige 
Ănderung derselben von den Statthaltereien von Nieder· und Obcr
osterreich zur olfentlichen Kenntnis gebracht werden. 

An anderen Stellen di.irlen die Schiffe behuts der Ein- oder 
Ausladung in der Rege] nicht anlegen; im Ausnahmsfalle aber, 
wenn ein zwingendes Ereignis elen Schifler nothigen sollte, Fahr
zeug und Ladung an einer anderen Uferstelle în Sic.:herheit zu 
bringen, hat er în Gemăssheit des Art. XXV der Donauschîffahrtsacte 
die nachsten Steuerbeamten oder dîe nitchste Ortsobrigkeit von 
dem eingetretenen Zwange in Kenntnîs zu setzen, und ist ferner 
der Eîgenthl.imer des betreffenden Fahrzeuges in Gemăssheît des 
§ 9 des Reichsgesetzes vom 30 Mai 1869 i.iber <las vVasserrecht 
(R. G. BI. Nr. 93) verhalten, den Uferbesitzer fi.ir die seinem Grunde 
etwa zugefi.igte Besc.:hiidigung angemessen zu entschiidigen. 
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§. 12. 

Die Bewilligung zur regelmiissigen Beni.itzung von Uferstellen 
zu neuen Landungsplătzen steht, insoferne <labei nicht etwa auch 
liber privatrechtliche Verhăltnisse entschieden werden miisste, der 
betreffenden Statthalterei, und zwar bei offentlichen Landungs
plătzen im Einvernehmen mit der Finanzlandesbehorde zu. 

'Verden zur Herstellung des Landungsplatzes Wasser- oder 
Uferbauten beabsichtigt, so haben liber deren Anlage die Bestim
mungen der fi.ir Nieder- und Oberosterreich erlassenen Landes
gesetze vom 28 August 1870 liber Benlitzung, Leitung und Ab
wehr der Gewăsser (L. G. BI. und V. BI. fi.ir Osterreich unter der 
Enns Nr. 56, fi.ir Osterreich ob der Enns Nr. 32) zur Anwendung 
zu kommen. 

Sind schliesslich mit dem Landungsplalze auch Hochbauten 
verbunden, so sind bezliglich derselben die Vorschriften der Bau
ordnung massgebend, wobei als Grundsatz zu gelten hat, dass solche 
Bauten mindestens 19 Meter vom fixierten oder projectierten Ufer
grate entfernt zu halten sind. 

§. 13. 

Die ordnungsmiiss1ge Benlitzung der bestehendf'ln, insbeson
dere der offentlichen Landungsplătze darf weder von den verkeh
renden Wasserfahrzeugen, noch von den Orts oder Ufcranrainern 
in irgendeiner \Veise behindert oder gar gestort werden, und es 
ist sich daher bei solchen Anlănden, fi.ir welche besondere Ord
nungen bestehen, genau nach diesen zu benehmen. 

§. 14. 

Die Schiffe, F'li.:isse und sonstigen Fahrzeuge, dano die Schiffs
mlihlen und schwimmenden Bauwerke liberhaupt sind an ihren 
Haftstellen, beziehungsweise Sandorten gut zu befestigen und deor
art zu legen, dass sie dem Wellenschlage so wenig als moglich 
ausgesetzt sind. 

Die Hafststi.:icke und Haftringe an den Lănden di.irfen weder 
mit Schiffageriithschaften, noch mit anderen Gegenstănden verlegt 
un l mlissen daher stets frei und zugănglich erhalten werden. 
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Das eigenmlichtige Einschlagen von Haftpflocken b.ller Art an 
den Anlănden ist verboten. 

§. 15. 

Die gelancleten Wasserfahrzeuge sind an den Anlăndeplătzen 
so zu stellen, dass sie der Schitfahrt beim Vorbeipassieren und 
dem Wasserverkehre iiberhaupt nicht hinderlich werden, daher 
der sogenannte- Umtauschplatz moglichst frei zu halten ist. 

Aut jedem beladenen Wasserfahrzeuge muss eine der Grosse 
desselben angemessene Wache bei Tag und Nacht zur hand sein. 

Ohne Bewilligung der betreffenden Aufsichtsorgane dlirfen an 
den Lăndepltitzen nie melir als zwei Wasserfahrzeuge in der Breit
enrichtung des Stromes nebeneinander stehen oder befestigt 
werden. 

Im Fahrwasser scharfer Kriimmungen oder Stromungen, an 
den Ueberfuhrsstellen und an Dampfschifflandungsplătzen darf kein 
Ruderfahrzeug stehen hleiben, sich vertauen oder sonst die freie 
Passage hemmen. 

Die FIOsse sind an den Anlănden so zu hăngen, class ein Floss 
das andere hochstens bis zur Hălfte seine:t Lănge deckt. 

An Ufergelăndern aller Art, an Landungsbriicken, Briicken
jochen, Băumen u. dergl. ist <las Verhăngen von \Vasserfahrzeugen 
und schwimmenden Bauwerken ohne U nterschied untersagt. 

§. 16. 

Huf schlăge. 

Die Breite der Hufschlăge ocler Treppelwege, welche sich in 
kiinstliche, das iet an Uferbauten ocler Uferdeckwerken, und in 
natiirliche, das ist an unfersicherten oder Bruchufern befindliche 
unterscheiden, wird mit 6 Metern, vom Uferrande an gerechnet, 
festgesetzt. 

§. 17. 

Die bauliche Erhaltung der kiinstlichen HufschHige obliegt dem 

Staate. 
Die Ahrăumung der Hufschlăge von Băumen, Gestrăuch und 
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Anwuchs aller Art haben, insoweit bisher kein anderer Vorgang 
stattfand, die betreffenden Grundeigenthilmer zu besorgen, wofilr 
ihnen <las abgeraumte Materiale gehort. Im \Veigerungsfalle wird 
diese Abrăumung vom Staate auf Kosten der săumigen Grundei
genthilmer bewerkstelligt. 

§. 18. 

Das Fahren mit Strasscnfuhrwerken auf den HufschHigen, das 
Beschădigen, sowie auch Verunreinigen der letzteren ist verboten. 
Uberhaupt darf der ordentliche Gebrauch der Hufschliige in keiner 
Weise beeintrachtigt werden. 

§. 19. 

Schiffer, welche Gegenzilge !iihren, diirfen die Hufschlăge ohne 
Noth nicht verlassen, ebenso nicht in den Auen ilhernachten und
bei sonstiger Ahndung nach den bestehenden besonderen Vor
schriften - in den Auen ·weder Holz follen, noch die Pferde grasen 
lassen: ilberhaupt dem an die Treppelwege anstossenden Grund
besitze keinen wie immer geartet~n Schaden oder Nachtheil 
zufi.igen. 

Nachtheilige Handlungen und Herstellungen, dann Beschădigung 
von Schiffahrfsanlagen. 

§. 20. 

Alle Hanrllungen, durch welche die Schiffahrt beeintrăchigt, 
eine Verwilderung des Stromes herbeigefi.ihrt und die Wirkungen 
der angelegten Wasserbauwerke vereitelt oder beeintrăchtigt wer
den konnen, sind verboten. 

§. 21. 

Die Fischer dilrfen nicht durch Zăune oder andere Vorkehrun
gen Seitenarme abbauen, deren Offenhaltung im Interesse der Strom
polizei beabsichtigt wird. 

Das Schottergraben, sowie <las Sammeln von Steinen ist an 
jenen Stellen zu unterlassen, wo Verlandungen beabsichtigt werden, 
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daher solche Arbeiten oder Handlungen ohne vorher eingeholte 
Zustimmung der betreffenden Stromaufsichtsorgane tiberhaupt nicht 
vorgenommen werden diirfen. 

Das Einwerfen von Mist, Schutt und Steinen, iiberhaupt aller 
Sinkstoffe in <len Strom, insbesondere in die Naufahrt desselben, 
ist ausser an elen von der Behorde bestimmten Plătzen verboten. 

§. 22. 

Jede Handlung ist verboten, wodurch Beschădigungen an den 
bestehenden Wasserbau- oder Uferanlagen herbeigefiihrt werden 
konnen. 

§. 23. 

Jede Beschădigung der filr Zwecke der Schiffahrt dienenden 
Vorrichtungen und Gegenstănde, als: Landungsbri.icken, Haftstellen, 
Streifbăume, Signale, \Vasserpegel u. dergl., nicht minder jede Be
eintrăchtigung ihres ordentlichen Gebrauches ist verboten. 

Schiffallrfshindernisse. 

§. 24. 

Stăcke, Băume u. dergl. Gegenstănde, welche sich im Strom
bette vorfinden und der Schiffahrt nachtheilig oder gefăhrlich sind, 
werden, wenn deren Vorhandensein niemandem zur Last gelegt 
werden kann, aui Staatskosten ausgewunden und beseitigt. 

§. 25. 

W enn ein gescheitertes Schiff oder ein anderer Gegenstand 
ein Schiffahrtshindernis bildet, an welchem der betreffende Filhrer 
oder Eigenthilmer schuldtragend ist, so hat es der Schuldtragende 
alsogleich aut eigene Kosten zu beseitigen, widrigens dies vom 
Staate auf Kosten des Eigenthilmers des Objectes, unbeschadet des 
dem Eigenthi.imer gegen dritte Personen etwa zustehenden Re

gressrechtes, bewerkstelligt wird. 
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§. 26. 

Dia Grundeigenthi.imer oder Grundanrainer an den vorhan
denen Bruchufern des Stromes sind verpflichtet, alle am Uferrande 
befindlichen und den Einsturz in das St.rombett drohenden Băume 
und Stocke auszugraben und wegzurăumen. 

Dieselbe verpflichtung obliegt auch den anrainenden Grund
besitzern lăngs den Seitenarmen der Donau und lăngs den Ufern 
der in diese einmi.indenden Nebenfli.isse. 

Gebrauch der Zugseile. 

§. 27. 

Die vom Ufer aus gezogenen Schiffe (sogenannten Gegenzi.ige) 
haben das Recht, ihr Zugseil i.iber ein stehendes Schiff, i.iber eine 
Schiffmi.ihle und einen sonstigen schwimmenden Bau frei vor
zuziehen. 

Den Eigenthi.imern oder Fi.ihrern der letzteren obliegt, zur 
Freihaltung und Bewegung des Zugseiles in jeder moglichen Weise 
behilflich zu sein. (§ 37). 

Vberfuhren. 

§. 28. 

Die Fi.ihrer von Uberfuhren, mogen diese in freier Fahrt oder 
an Seil- oder Kettenleitungen (Rolli.ibertuhren, fliegende Bri.icken 
u. dergl.) betrieben werden, di.irfen nach Wahrnehmung oder er
folgter Signalisierung eines sich năhernden Dampfchiffea oder 
Ruderfahrzeuges nicht wegfahren1 bis dasselbe vori.iber ist und die 
Ubersetzung de,; Stromes ohne Gefahr geschehen kann. 

§. 29. 

Die Fi.ihrer von Uberfuhren an Seil- oder Kettenleitungen haban 
bei ihrem Betriebe stets die Naufahrt offen zu halten. 

Die Haus- oder Uberfuhrschiffe sind daher im Stillstande der 
Oberfuhr stets an jenem Ufer anzulegen, an welchem der freie 
Verkehr der Wasserfahrzeuge nicht behindert wird. 
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§. 30. 

Die Hangseile der Rolliiberfuhren mi.issen im Scheitelbogen 
16 Meter hoch iiber dem Nullwasserstande gehalten und die Stand
săulen am Uter ausserhalb der Hufschlăge gesetzt werden. 

§. 31. 

Bei Uberfuhren miissen, wenn dies wegen der Beschaffenheit der 
U ferboschung erforderlich ist, Stiegen vorhanden sein.Die Standschiffe 
der Uberfuhren sind mit dem Ufer oder den vorerwăhnten Stiegen 
durch sichere Stege zu verbinden, welche mit festen Gelăndern, 
sowie mit Quer- und Lăngsleisten versehen sein miissen. 

An jedem Uferschlage der Uberfuhr sind Tafeln mit dem 
Tarile und, wenn moglich, mit der Angabe der Uberfuhrszeit 
Abfahrt) anzubringen. 

§. 32. 

Thiere grosserer Gattung di.irfen in kleinen, nur fi.ir Personen 
bestimmten Fahrzeugen [Zillen) nicht mitiiberfiihrt werden. 

Schwimmende Bauwerke. 

§. 33. 

Die Aufstellung oder Verlegung von Schiffmiihlen, Badean
stalten und dergleichen schwimmenden:Bauwerken am Donaustrome 
darf nur iiber besondere Bewilligung der betreffenden Statthalterei 
stattfinden. 

§. 34. 

Bei Schiffmiihlen, Bădern und schwimmenden Bauwerken 
diirfen im Strombette iiberhaupt, namentlich aber im Fahrwasser 
desselben, keine :Pfăhle eingeschlagen, Senkkorbe oder Anker ein
gelegt werden. 

Scilche Bauwerke miissen vielmehr mittels starker eiserner 
Ketten zu Lande gut, und zwar an beiden Enden befestigt oder 
angeheftet werden. (§ 14). 
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~. 35. 

Die sogenannten Hausschiffe der Schiffmiihlen und sonstige 
schwimmende Bauwerke sind nicht weniger als 8 Meter und nicht 
mehr als 12 Meter vom jeweiligen Wasserauschlage am Ufer ent
fernt zu halten, und es hat dcrt, wo mehrere solcher Bauwerke 
nach einander sich befinden, cler freie Raum zwischen denselben 
8 bis 12 Meter zu betragen. Abweichungen von dieser Bestimmung 
sind nur in speciellen Făllen oder bei ausnahmsweisen Anlăssen 
nach eingeholter Bewilligung der Stromaufsichtsbehorde zulăssig. 

§. 36. 

An den Uferbauten und Hufschlăgen diirfen zum Gehrauche 
der Schiffmiihlen und schwimmenden Bauwerke keinerlei Grabun
gen stattfinden, keine Pfăhle oder Pflocke eingeschlagen und iiber
haupt keine den Ufern oder der Schiffahrt nachtheiligen Vorrich
tungen angelegt werden. 

§. 37. 

Alle Schiffmiihlen, Badeanstalten und sonstige schwimmende 
Bauwerke, an welchen der Hufschlag vorbeifiihrt, sind vom Ufer 
aus ober- und unterhalb, dann liber die hochsten Punkte derselben 
mit ordentlichen Streifbăumen oder Seilleitungen fiir die Gegenziige 
zu versehen, damit diese den Standort solcher Bauwerke moglichst 
ungehindert vorbeipassieren konnen. 

Auch hat der Eigenthiimer oder <las Personale der Schiffmi.ih
len, Băder u. dergl. erforderlichenfalls die moglichste Unterstiitzung 
oder Hilfe den vorbeipassierenden Gegenzi.igen zu leisten. (§ 27). 

§. 38. 

Zur Winterszeit, wenn sich ein starkes Eisrinnen einstellt, sind 
sămmtliche Schiffmi.ihlen, Badeanstalten und sonstige schwimmende 
Bauwerke gănzlich aus dem Wasser ans Land zu schaffen und 
daselbst gut zu befestigen. 
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§. 39. 

Verhalten bei eintretenden Gefahren. 

In Ftillen von eintretenden Gefahren haben Schiffsfi.ihrer, FH:is
ser, Uberfi.ihrer, Schiffmiiller und Fischer ohne Unterschied sich 
gegenseitige Hilfe zu leisten, und es ist die Pflicht eines jeden 
Fi.ihrers von Wasserfahrzeugen, vor allem fi.ir die Sicherheit oder 
Rettung der rnitfahrenden Personen und dann erst fi.ir jene der 
'Yaren oder Fracht zu sorgen. 

Ubrigens sind a I Ie Schiffsfi.ihrer und schiffahrtskundigen 
Knechte verpflichtet, wenn einem Fahrzeuge Gefahr droht, nach 
ihren Krtlften gegenseitige Hilfe zu leisten, jeder Beschădigung 
oder Verletzung moglichst zu steuern und bei Elementarzufollen 
sich zu jenen Diensten unverweigerlich brauchen zu lassen, wozu 
sie von den zur Handhabung der Ordnung aufgestflllten Behorden 
und Organen aufgefordert werden. 

§. 40. 

Fahrordnung und Fahrregeln. 

Kein \Yasserfahrzeug, was immer fi.ir einer Gattung, darf von 
seinem Abfahrtsplatze aus in die Fahrbahn ~ines anderen, in der 
Fahrt begriffenen Fahrzeuges unmitteibar vor oder hinter demselben 
hineinfahren; dieses kann nur dann stattfinden wenn zwischen 
diesen beiden Fahrzeugen ein freier Wegraum vo~ mindestens 200 
Metern vorhanden ist. 

_Bei Kettenschiffsziigen hat dieser freie Zwischenraum min 
destens 1.000 Meter Lănge zu betragen. 

§. 41. 

Schiffe und FIOsse, welche sich in verschiedenem Fahr , 
be"·egen u el . d . I . \\ asser 

. n eman er rn g e1cher oder in entgegengesetzter R" I -
tung hegeg I b -1 ic l 

nen, ia en lire Fahrbahn, in welcher sie sich befinden 
olrn~~besonderen Grund nicht zu verlassen. 

/ - 7i"J18. 

48 
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§. 42. 

Die Fiihrer von Schiffen und \Vasserfahrzeugen aller Art habeu 
bei Stromiibersetzungen die oben im § 28 far die Ubertuhren an
geordneten Vorsichten zu beobachten. 

§. 43. 

Bei scharfen Strombiegungen haben die bergfahrenden Dampf
schifte wenn moglich auf der inneren oder kleineren Biegungs- oder 
Bogenseite des Stromes, die thalwărts fahrenden dagegen in cler 
grosseren oder tiusseren Biegungs- oder Bogenseite zu fahren, uncl 
haben clie letzteren ausserdem noch die 1{raft ihrer Maschine zu 
mindern und schon oberhalb cler Kri.immung ihre Annliherung mit 
der Dampfpfeife clurch einen langen Pf1ff bekannt zu geben. 

§. 44. 

In cler Năhe von in Ausfiihrung begriftenen Wasserbauten 
fliegenden ocler Rollbri.icken (Uberfuhren), Schiffmiihlen, Badean
stalten, sonstigen schwimmenden Bauwerken, dann von Anlan
deplatzen und i.iberhaupt lăngs solcher \Verke di.irfen Dampfschiffe 
mit Ri.icksicht auf ihren \Vellenschlag mit keiner grosseren Kraft 
oder Geschwindigkeit fahren, als zu ihrer sicheren Steuerung noth
wenclig ist. 

§. 45. 

Das sogenannte \Vett-, dann das Nebeneinanclerfahren dex
Flosse, Ruderschiffe, insbesondere aber cler Dampfschiffe ist all-

gemein uncl streng verboten. . . 
Dampfschiffe oder Remorqueurs cli.irfen 1hre Schle_ppsch1ffe 

und sonstigen Anhang nur dann zur Seite haben, wenn clie Strom_ 

verhăltnisse dies gestatten. . . 
Ruderschiffe, \venn sie gekoppelt werclen~ haben cl1e Bre1te-

von zusammen 19 Matern nicht zu i.iberschre1ten. 
Die Breite cler Flosse hat hochstens 13 Meter zu betragen und 

es cliirfen deren Bindholzer (Querholzer) nicht vorragen. 

https://biblioteca-digitala.ro



31 AOUT 1874 675 

§. 46. 

\Venn ein schweres oder beladenes Wassertahrzeug cin an
deres nach der gleichen Richtung fahrendes bis auf 200 Meter 
eingeholt hat und zur Vorbeifahrt nicht geni.igender Raum vor
handen ist, so hat clas einholende Fahrzeug nach Mi:iglichkeit in
solange in dieser Entfernung zuri.ickzubleiben, bis sich geni.i
gender Raum zur Vorbeifahrt ergibt. 

Diese Anordnung ist beim Einholen eines Kettenschiffzuges 
insbesonclere zu beobachten und \Yircl fi.ir diesen Fall die obige 
Distanz aut' 1000 Meter festgesetzt. 

§. 47. 

Als Rege! hat zu gelten, class leichte Wasserfahrzeuge den 
schweren beim Einholen und Begegnen die mi:iglichsten Vortheile 
einzurHumen haben. Den Kettenschiffszi.igen, welche an eine lixierte 
Fahrhahn gebunden sine!, simi solchc Vortheile von allen anderen 
\Vasserfahrzeugen angedeihen zu lassen. 

§. 48. 

Dampfschiffe haben beim Begegnen oder Vorbeipassieren von 
Ruclerschiffen unei FIOssen (von letzteren die leeren, clann die mit 
Holz und Steinen beladenen ausgenommen) die Fahrkraft oder 
Geschwindigkeit zu vermindern und nach Umstănden, wie bei jenen 
H.uderschiffen, welche mit \Vindli.iden nicht versehen sein konnen, 
die Masehine auch ganz einzustellen. 

§. 49. 

Remorqueurs, und zwar freifahrende oder an der Kette, haben 
ihre angehiingten Schleppsrhiffe beim Begegnen oder Vorbeipas· 
sieren eines schweren Fr.hrzeuges moglichst zusammen und in der 
Fahrrichtung zu halten. 

§. 50. 

Ruderfahrzeuge (auch Fli:isse) haben beim Begegnen von 
Dampfschiffen stets nach der Richtung des Strornstriches gestellt 
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zu sein, sich von der Fahrbahn der Dampfer, insbesondere cler 
Kettenremorqueura, moglichst entfernt zu halten, und di.irfen die 
Wellen der Dampfschiffe i.iberhaupt erst dann anfahren, wenn 
ihnen cler \Ve\lenschlag nii.::ht mehr schii<llich werden kann. 

~. 51. 

Ein mit einer grosseren Kraft oder Geschwindigkeit sich be
wegendes \Vasserfahrzeug hat beim Einholen eines anderen, mit 
minderer Geschwindigkeit fahrenden beim Vorhandensein der hiezu 
nothigen Bedingungen in der Stromstelle und gegen Abgabe, be
ziehungsweise Riickempfangnahme rler vorgeschriebenen Signali
sierung clas Recht der Uberholung. 

§. 52. 

Bei Ubersetzung eines Schiffszuges 1Gegenzuges) von einem 
Uter zum anderen darf clas Zugseil nicht an clas Hauptschiff zu
riickgefiihrt werden, wenn ein schweres Fahrzeug iiberhaupt in 
cler Thalfahrt oder ein Dampfer, insbesondere ein Kettenschiffzug 
auf cler Bergfahrt in Sicht ist. 

§. 53. 

Das Ausweichen und Vorfahren aer \Vasserfahrzeuge hat 
i.iberhaupt nur bei hinlănglicher Breite des Fahrwassers stattzu
finden, wobei cler Thalfahrer stets das bessere Fahrwasser zu he· 
halten berechtigt ist. 

Hiebei ist zu beobachten : 
a) Dampfschiffe in Gegenrichtungen haben bei ihrer Begegnung 

jedes nach rechts, bei Oberholungen aber clas eingeholte oder 
vorausbefindliche nach rechts, das uberholende oder ri.ickw~irts be
findliche nach links auszuweichen oder vorzufahren. 

b) Ruderfahrzeuge (Schiffe und Fli:isse) unter sich haben bei 
Ein- und Uberholungen clieselbe Ordnung zur Vorbeifahr einzu
halten. 

c) Einem Ruderfahrzeuge hat ausser clen Kettenremorqueurs 
jeder andere Dampfschiff nach cler vorstehenden Bestimmung aus
zuweichen; wenn cs hiebei an Raum mangeln soli te, so hat das 
Ruderlahrzeug auf das von dem Dampfer mit der Dampfpfeife oder 
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Glocke. gegebene Signal so weit als moglich seitwărts auszubiegen 
oder nothigenfalls auch zu landen. 

d) Den Kettenremorqueurz(igen hahen alle frei fahrenden, 
Dampfer unfl llu<lerfahrzeuge rechtzeitig und in allen Richtungen 
auszuweichen. 

§. 54. 

Bei Stromengen und bei scharfen Strombiegungen, wo eine 
besondere Aufmerksamkeit der Schiffsflihrer flir das Begegnen und 
Ausweichrn nothwendig erscheint, hat stets das zu Berg fahrende 
Schiff, insbesondere ein frei fahrendes Dam pfboot, flir die freie 
uncl moglichst ungehinderte Passage des Thalfahrers zu sorgen 
und es ist Folgencles zu beobachten : 

a) Das aufwi.irts fahrende Schiff soli bei Sicht eines Thallahrers 
in der Regel schon unterhalb der Stromenge oder Strombiegung 
rechts weichen, nach Umstănden auch stehen bleiben und clie Pas
sierung des Thalfahrers abwarten. 

b) Findet der Flihrer des auf\-\;ărts fahrenden Schiffes, dass 
dem Thaltahrer durch das Ausweichen nach links eine bessere 
und Bichere Fahrbahn offen bleibt, so hat er dies rechlzcitig durch 
ein Signal (§ 70) kundzugeben, welches von <lem Thalfahrer zum 
Zeichen des Einversti.indnisses zu erwi<lern ist, worauf <las Aus
weichen nach links stattfindet. 

Die Abweichung von der allgemeinen giltigen Rege! des 
Rechtsausweichens soli indessen, besonders wăhrend der Nachtzeit, 
nur in dringenden Făllen vorkommen. 

c) Befindet sich aber <las aufwi.irts fahrende Schiff zur Zeit 
der Sicht oder Anniiherung des Thalfahrers bereits în der ge
fahrlichen Stelle, so hat der letztere entweder durch Verminderung 
der Fahrgeschwindigkeit oder auf eine andere, den Platzverhtilt
nissen und den zu Gebote stehenden Mitteln angemessene Weise 
zu sorgen, class der Bergfahrer ohne Schaden oder Hemmung 
seinen \Veg fortsetzen konne. 

d) \Venn ein Kettenremorqueur die gefahrliche Stromenge 
oder Stombiegung zu passieren im Begriffe ist, so haben alle an
deren Fahrzeuge, ob zu Berg oder zu Thal fahrend, i.iber rechtzeitig 
erhaltenes Signal vor sclchen Stromstellen unbe<lingt zu halten 
uncl die Passierung des Kettenzuges vollends abzuwarten. 
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§. 55. 

Bei Passierung von Joch- und stabilen, dann der sogenannten 
fliegenden Briicken (Flihren) und der Schiffsbriicken haben die 
Dampfschiffe ihre Maschinenkraft auf das geringste Erfordernis zu 
vermindern. 

§. 56. 

In Făllen, wenn zwei in entgegengesetzter Richtung verkehrende 
\Vasserfahrzeuge eine Jochbriicke zugleich passieren wollen, lrnt 
der Thalfahrer stets das Vorrecht, dessen Durchfahrt daher das 
bergfahrende Schiff abwarten muss. 

§. 57. 

\Venn zwe1 rn gleicher Richtung fahrende Dampfschiffe an 
einem Landungsplatze oder einer Landungsbriicke zusammentreffen 
und landen wollen, so hat das der Landungsstelle niihere Schiff 
den Vorrang, bei entgegengesetzter Fahrrichtung aber stets <ler 
Thalfahrer. 

§. 58. 

An Stellen, wo ein Wasserfahrzeug festgefahren oder gar ver
sunken ist, haben Dampfschiffe mit verminderter Kraft, nach U m
stunden auch mit ganz stillstehender Maschine zu fahren. 

Die Fiihrer der verungliickten Fahrzeuge habe ihre Nothlage 
zu signalisieren, und es haben denselben die vorbeifahrenden 
Fahrzeuge im Sinne des § 39 die moglichste Hilfe zu leisten. 

Im Falie des Versinkens eines Schiffes hat der friihere Fiihrer 
desselben hievon der năchsten politischen Bezirksbehorde die An
zeige zu erstatten und zugleich di~ Schiffstriimmer nebst Ladung 
soweit herauszunehmen, als es die Flussverhliltnisse zulassen oder 
beziehungsweise als nothwendig erscheinen lasst>n. 

§. 59. 

Zur Nachtzeit darf nur <lann gefahren werden, wenn der 
Fi.ihrer des Fahrzeuges noch beide Stromufer deutlich sieht. 
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Es haben daher in finsteren Năchten und bei starkem Nebel 
alle \Vasserfahrzeuge ohne Unterschied, Huderfahrzeuge aber auch 
bei heftigem \Vinde, dann bei Schnee- und Hagelsturm die Fahrt 
einzustellen und zu landen, die am Lande befindlichen Fahrzeuge 
aber nicht von demselben abzustossen. 

§. 60. 

Wenn der Wasserstand die Hohe, und zwar: am Linzer Pegel 
2·8 Meter, am Steiner Pegel von 3·8 Meter und am \Viener Pegel 
(grosse Donaubrlicke) von 2·5 Meter i.iber dem Nullpunkte erreicht 
hat, di.irfen Ruderfahrzeuge (Schiffe und FIOsse) mit Ausnahme 
der localen Uberfuhren abwarts nicht melu verkehren. 

Sobald sich ein Eisrinnen einstellt, hat jeder Schiffsverkehr 
aufzuhoren. 

§. 61. 

Das Durchfahren von mit Menschen beladenen Ruderfahrzeu
gen (Wallfahrer-Ubertuhren, etc.) durch die Jochbrlicken ist ver
boten. 

Signalisierung 01,er Zeiclzengebung. 

§. 62. 

Jeder Flihrer eines Wasserfahrzeuges hat die vorgeschriebe
nen Bestimmungen liber die Signal- oder Zeuchengebung genau 
zu beobachten, und es soll bei Auslibung des Schiflahrtsbetriebes 
kein anderes Signal in Anwendung gebracht werden. 

§. 63. 

Passagierdampfer haben in den Endstationen, dann in jenen 
anderen Stationen, wo der Aufenthalt liber eine halbe Stunde 
dauert, ihre Wegfahrt durch vorheriges dreimaliges Lăuten mit 
der Schiffglocke anzuzeigen. Das erste Glockenzeichen ist 30 Mi
nuten, das zweite 15 Minuten und das dritte 2 Minuten vor der 
Abfahrt zu geben. Nach dem AblHuten ist unmittelbar vor der 

https://biblioteca-digitala.ro



680 REGLEMENT POUR LA NAVIGATION DU DANUBE AUTRICHIEN 

Abnahme der Stegladen und der vVegfahrt selbst ein gedehnter 
Pfiff mit der Dampfpfeife ertonen zn lassen. 

Vor der Landung în jeder Station haben die Passagierdampfer 
bei Tag 5, bei Nacht 10 Minuten vorher <las Signal mit cler Dampf
pfeife und 2 Minuten vorher mit der Glocke zu geben. Die Abfahrt 
solcher Schiffe von den Zwischen- oder kleineren Stationen ist mit 
einmaligem Lăuten und mit einem darauffolgenden Pfiffe mit cJer 
Dampfpfeife anzuzeigen. 

§. 64. 

Bei Kahnstationen der Personendampfer ist von diesen, wenn 
sich Passagiere zum Ausfteigen am Bord befinden, 5 Minuten vor 
der Ankunft durch drei gedehnte Dampfpfiffe und 3 Minuten şpăter. 
durch <las Lăuten der Schiffsglocke <las Zeichen zu geben. Sind 
aber keine Passagiere zum Aussteigen am Bord, so ist 5 Minuten 
vor der Ankunft nur ein gedehnter Dampfpfiff als Zeichen zu geben. 

Das Vorhandensein von Passagieren an der Kahnstation zum 
Einsteigen ist (bei Tag) durch Aufhissen cler Signalflagge a11zuzeigen. 

Der Kahn- oder Plăttenfilhrer hat erst nach dem ersten Signal 
des Dampfers von der Station abzustossen, gegen das Dampfschiff, 
dessen Maschine sich in vollkommenem Stillstande zu befinden hat, 
zuzusteuern und in paralleler Richtung an demselben anzulegen. 

Bei Anniiherung des Kahnes muss der Dampfer so zeitig still
gestellt und bei der Abfahrt desselben so spiit wieder in Bewe
gung gesetzt werden, dass der Kahn keine gefăhrlichen Schwan
kungen erleidet. 

Zur Nachtzeit darf mit Kăhnen oder Plătten bei Personen 
dampfern weder zu- noch abgesetzt werden. 

§. 65. 

\Venn sich zwei Dampfschiffe wăhrend der Fahrt einander 
năhern, so haben sie sich rechtzeitig und gegenseitig durch ge
dehnte Pfifle mit der Dampfpfeife oder durch kurze Glockenschlăge 
zu avisieren. 

Dieses Signal işt bei zwei in entgegengesetzer Richtung fah
renden Dampfschiffen durch elen thalwărts fahrenden, bei zwei 
in gleicher Richtung fahrenclen Dampfschiffen clurch den hintan-
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fahrenden Dampter zuerst zu geben und darauf von dem anderen 
zum Zeichen des richtigen Verstiindnisses zu erwidern. 

§. 66. 

Beim Begegnen oder Einholen von Ruderfahrzeugen durch 
Damptschifte haben die letzteren gleichfalls die im vorigen Para
graphen vorgezeichneten Signale zu geben, die ersteren aber zum 
Zeichen ihrer Aufmerksamkeit oder \Vachsamkeit ein Ftihnlein auf
zustecken, oder wenn ein solches schon fri.iher aufgesteckt w~ire, 
dasselhe zu schwingen. 

§. 67. 

Beim Ein- und Uherholen der Ruderfahrzeuge unter sich hat 
das ri.ickwărts fahrende seine Absicht durch Zuruf oder durch 
Aufstecken des Făhnleins kundzugeben und das vorne befindliche 
zum Zeichen des Verstlindnisses in gleicher Weise ri.ickzuantworten 

§. 68. 

Will ein schneller fahreades Dampfschiff ein solches in gleicher 
Richtung, jedoch langsamer fahrendes i.iberholen, so hat dies das 
erstere durch flint' kurze Dampfpfifîe oder fi.inf Glockenschlăge 

anzuzeigen, <las andere Dampfschiff aber hat zum Zeichen des 
Verstăndnisses und der Zulăssigkeit der Vorbeifahrt mit einem 
gedehnten DampfpfiITe zu antworten, worauf erst die Vorbeifahrt 
(nach § 53) stattfinden darf. 

Sollte jedoch diese Vorbeiiahrt in einer engen Passagc des 
Fahrwassers verlangt werden oder clas Vorfahren des schneller 
gehenden Schiffes mit Ri.icksicht auf die am vorausgehenden Schiffe 
anhăngenden Schleppe geHihrlich sein, so hat der CapWin des bisher 
vorausfahrenden Schiffes die Unthunlichkeit des Uberholens durch 
anhaltendes Lăuten bekannt zu geben, worauf der nachfahrende 
Dampfer seine Maschine mit verminderter Kraft gehen zu lassen hat. 
Erst wenn der Capitan des vorausfahrenden Schiffes das Aufhoren 
des Hindernisses durch zwei schnell aufeinander folgende Zeiehen 
mit der Dampfpfeife signalisiert hat, soll der nachfolgende Dampter 
vorfahren. 
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§ 69. 

\Venn hE'i der Oberholung der Dampfer unter sich ein regel
massiges Ausweichen nach § 53 aus was immer fi.ir Gri.inden nicht 
stattfinden konnte, aber eine verkehrte Vorbeifahrt moglich wi.ire, 
so hat dies do.s voraus befindliche Boot nach Erhalt der filn1 
Dampfpfiffe oder fonf Glockenschăge (§ 68) des ri.ickwărts befind
lichen Dampfers vom Radkasten aut der rechten Schiffsseite bei 
Tag durch eine blaue Signalflagge, bei Nacht durch ein rothes Later
nenlicht anzuzeigen und zugleich links zu fahren, worauf das nach
fahrende Dampfschiff <las gleiche Signal zu erwidern und sodann 
rechts vorbeizufahren hat. 

§. 70. 

Das im § 69 hehandelte verkehrte Ausweichen kann auch 
zwischen zwei in 1mtgegengesetzter Richtung fahrenden Damptern 
stattfinden, wenn hiezu vom stromauf,vărts fahrenden Dampfer das 
Signal (blaue Fahne, rothes Licht) gegeben und vom thalwărts 

fahrenden in gleicher \Veise beantwortet wurde, worauf dann statt 
rechts (~ 53 a) jedes der beiden Schiffe nach links auszuweichen hat· 
(§ 54 b.). 

§. 71. 

Die an eine fixe Bahn gebundenen Kettenremorqueurs haben 
mit Ri.icksicht aul § 53 d und um rechzeitig erkannt zu werden, 
bei Tag eine grosse blaue Fahne und bei Nacht ein grosses blaues 
Laternenlicht ununterbrochen wăhrencl ihrer Fahrt am Mastbaume 
zu fiihren. 

§. 72. 

Frei fahrende Dampfboote haben bei Nachtlahrten, und zwar 
ein thalwărts fahrendes drei, ein bergwărts fahrendes zwei i.iberein
ander hi1ngende grosse, leicht sichtbare weisse Laternenlichter am 
Mastbaume oder Rauchlange zu fiihren. 

Ausserdem hat jedes einzeln fahrende Damptboot, oder wenn 
Schleppschiffe angehăngt sind, clas letzte derselben am ăussersten 

https://biblioteca-digitala.ro



31 AOUT 1874 683 
-------- - - ---- ------- --------

Punkte des Achterlheiles ein leicht sichtbares blaues Laternenlicht 
zu fiihren. 

Dampfboote, welche ledig-lich zu Uberfuhrzwecken, somit bloss 
zur Verbindung zweier gegeniiber liegender Uferstellen dienen, 
haben hei Nachtfahrten am Vordertheile ein nach Vorne und den 
beiden Schiffsseiten leicht sichtbares weisses Laternenlicht, am 
Achtertheile aber ein nach Achter und den beiden Schiffsseiten 
leicht sichtbares blaues Laternenlicht zu fiihren. 

§. 73. 

,\lle Ruderfahrzeuge ohne Unterschied, wenn sie nach § 59 
Nachtfahrten unternehmen konnen, haben am Kranzel ein von allen 
Seiten leicht sichtbares weisses Laternenlicht zu Hihren. 

§. 74. 

Bei Nebel oder Schneegestober hat jedes Dampfschiff mit 
verminderter Kraft zu fahren, und es ist fortwăhrend in kleinen 
Zwischenrăumen die Schiffsglocke zu Hiuten, sowie von flint zu 
flinf Minuten die Damptpfeife erti:inen zu lassen. 

vVenn ein Dampfer die Fahrt einstellt, ohne zu landen, horen 
die Dampfpfiffe aut, die Glockenzeichen aber dauern fort. 

\Verden Ruderfahrzeuge, bevor sie landen konnen, von Sclrnee
gestober, Nebel u. dergl. wăhrend der Fahrt iiberrascht, so haben 
sie solches ent"\veder durch Rufen, Hornblasen oder Schwingen von 
brennendem Holze hekannt zu geben. 

. (:). § 
,..,~ 

Dampfschiffe, welche bei Nacht fahren, haben zur Warnung 
der etwa nicht beleuchteten Schiffe, fliegenden Briicken, Miihlen 
u. dergl. von Zeit zu Zeit mehrere gellende Oampfpfiffe als Zeichen 
<ler Annăherung ertonen zu lassen. 

§. 76. 

Ist ein \Vasserfahrzeug iestgefa hren oder gar vers un ken, so 
hat dessen Ftihrer an einer beilăufig 2 Kilometer stromaufwărts 
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gelegenen passenclen und leicht sichtbaren Uferstelle, uncl wenn 
innerhalb clieser Entfernung ein schiffbarer Nebenfluss einmi.indet, 
auch an diesem in gleicher Distanz, einen Avisoposten mit einer 
Fahne (Fahnenwache) aufzustellen, welcher alle thalwărts verkeh· 
renden Fahrzeuge durch Zuruf von dem Ungh.icksfalle zu verstăn
digen hat. (§ 29). 

Die Stelle eines versunkenen Fahrzeuges ist bis zu clessen gănz
licher Wegschaffung bei Tag mittels eines Schwemmers (Bvje) un<l 
womoglich mit einem am letzteren angebrachten rothen Făhnlein, 
bei Nacht aber mit einem rolhen Laternenlichte zu bezeichnen. 

Die Beleuchtung mit rolhem Laternenlichte bei Nacht hat 
auch bei festgefahrenen Wasserfahrzeugen stattzufinden. 

§. 77. 

Bei siimmtlichen i.iber den Donauhauptstrom fi.ihrenclen Bri.icken 
ist fi.ir die Dauer der offenen Schilfahrt nachts (das ist von Son
nenuntergang bis Sonnenaufgang) die )litte des jeweiligen Durch
fahrtsfeldes mit einem rothen, von Strome aus leicht sichtbaren 
Laternenlichte zu beleuchten. 

Die zustăn<lige politische Lan<lesstelle bestimmt mit Ri.icksicht 
auf die localen Bedi.irlnisse bei j~der einzelnen Bri.icke, an welchen 

Punkte diese Beleuchtung, sowie ob dieselbe fi.ir die Berg- und 
Thalfahrt oder bloss ii.ir eine Fahrtrichtung anzubringen ist. 

Ruderfahrzeuge, welche ausserhalb der bestimmten Landungs
plătze zu halten oder anzulegen genothigt sind, dann fliegende 
Bri.icken und deren Ankerzillen, Schiffmi.ihlen uncl sonstige schwim
mende Bauwerke sind nachts mit einem wei8sen, vom Strome 
aus leicht sichtbaren Laternenlichte zu beleuchten. Dampfschiffe, 
welche anderswo als an einer Landungsbri.icke slill liegen, haben 
nachts eine hellbeleuchtete, vom Strome aus leicht sichtbare gri.ine 
Laterne am Ma11te oder Rauchfange aufzuziehen. 

Fi.ir die Beleuchtung hat in Ermanglung elwaiger besonderer 
Vereinbarungen cler Eigenthi.imer des zu beleuchte<len Objectes 
aufzukommen. 

§. 78. 

Will ein Dampfschiff irgendeine Nothlage signalisieren, so hat 
dies bei Tage mit einer am halben Ma&te aufgehissten rothen Flagge 
und bei Nacht mit einem în gleicher \Veise aufgesteckten rothen 
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Laternenlichte, in beiden Făllen verbunden mit dem Lăuten cler 
Schitfsglocke zu geschehen. Jedes in die Năhe kommende Was
serfahrzeug hat aut die Signale anzuhalten und nach Moglichkeit 
Hilfe zu leisten. {§ 39). 

Vberwachung und Handhabung der StrompoUzeivorschriften. 

§. 79. 

Die Uberwachung dieser Vorschriften steht im allgemeinen den 
politischen Bezirksbehorden zu, welche sich hiebei der Mit\virkung 
der Stromaufsichtsorgane, cler Gendarmerie, cler F'inanzwache und 
der Vorsteher der Ufergemeinden zu bedienen haben. 

Verliigungen und Entscheidungen stehen, insoferne sie nicht 
ausdrlicklich der Landesstelle vorbehalten sind, in erster Instanz 
<len politischen Bezirksbehorden (in Stlidten mit eigenem Statute 
<len stădtischen Behorden), in zweiter Instanz den Statthaltereien 
und in letzter Instanz dem Ministerium des Innern zu, welches 
sich nach Gestalt der Sachlage mit den anderen daran betheiligten 
Ministerien ins Einvernehmen setzen wird. 

Insoferne es sich jedoch um Wasseranlagen handelt, sind hin
sichtlich der beheirdlichen Competenz zur Beanfsichtigung solcher 
Anlagen und zu den diesfalls nothigen Verfligungen die Landes
gesetze von 28 August 1870 i.iber die Benlitzung, Leitung und 
Abwehr der Gewiisser (§ 93 des niederosterreichischen, § 97 des 
oberosterreichischen Gesetzes) massgebend. 

§. 80. 

Die zur Mitwirkung berufenen Organe haben wahrgenommene 
Ubertretungen dieser Schiffahrts- und Strompolizeiordnung, insoferne 
nicht hinsichtlich der \Vasseranlagen die besonderen Bestimmuni~en 
der im vorigen Paragraphen erwăhnten Landesgesetze zur An
\\·endung kommen, unverweilt der betreffcnden politischen Behorde 
~rster Instanz zur Anzeige zu bringen und in Auslibung ihres Dienstes 
die durch die Umstiinde gebotencn Massregeln sofort zu treffen· 

§. 81. 

\Ver sich ein Schifferpatent zur Fuhrung von Ruden- und Se
gelsJhiffen oder ein F!Osserpatent fi.ir seine Person verschaffen will, 
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hat sich diesfalls an eine cler politischen Vef\rnltungsbehorden 
erster Jnstanz, deren Amtsbezirke von cler Donau beri.ihrt ocler 
durchzogen werden, zu wenden und bei derselben sein nach § 8 
der Handelsministerial-Verorclung vom 29 Jănner 1858, R. G. Bl 
Nr. 22, gehorig documentiertes Gesuch einzubringen. 

Sirafbestiimnungen. 

§. 82. 

D bertretungen dieser Vorschriften, welche dem Strafgesetze 
unterliegen, sind nach diesem zu bestraten. 

Beschădigungen von 'Vasseranlagen, Schutz- und Regulierungs
bauten werden nach elen Bestimmungen cler hieri.iber bestehenden 
Landesgesetze geahnclet. 

Sonstige Ubertretungen dieser Vorschrift sind, insoferne nicht 
besondere Normen in Anwendung kommen, an dem Schuldtragenden 
mit einer Geldstrafe bis zu 200 fi. oder mit Arrest bis zu 40 Tagen 
zu bestrafen. 

Schadeners<'itze. 

§. 83. 

Jede BeschMigung, sie moge durch eine nach dieser Vorschrift 
strafbare ocler nach den erhobenen UmsWnden ganz unstrafbare 
Handlung entstandE>n sein, muss, insoferne hiedurch eine Privat
partei an ihrer Person oder an ihrem Vermi:igen benachtheiligt 
wird, nach den Bestimmungen des allgemeinen bilrgerlichen Ge
setzbuches der Beurtheilung des Zivilrichters i.iberlassen bleiben. 

§. 84. 

lnsoferne von Schiffahrtsunternehmern oder solchen Personen 
fi.ir welche jene civilrechtlich haften mi.issen, offentliche Stroman
stalten und Schutzwerke beschădigt "\Varden, geschieht die Erhebung 
des Schadens von Seite der politischen Behorde unter Zuziehung 
von SachversUincligen, und wird der ermittelte Ersatzbetrag im 
administrativen Wege eingebracht. 
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Cornmission Europeenne du Danube. 

a). Instruction speciale pour l'lnspecteur de la navigation 
du Bas-Danube, avec les rnodifications jusqu'au 

21 mai 1891. 

Dispositions generales. 

§. 1. 

Conformement a l'article 3 du Reglement de navigation et <le 
police applicable a la partie du bas-Danube situee en aval de Ga
Jatz, arrete par Ia Commission Europeenne du Danube, le 19 mai 
1881, l'Inspecteur ele la navigation est prepose a la police du bas
Danube, a l'exclusion clu port de Soulina. 

La residence de l'lnspecteur est fixee a Toulcea et ii ne 
peut s'eloigner ele son ressort sans un conge de la Commission 
Europeenne. 

Ses attributions comprennent notamment: 
La imrveillance des bâtiments naviguant entre Galatz et la 

limite superieure du port de Soulina, et la surveillance du chemin 
ele halago, en ce qui touche la police fluviale, dans Ies memes 
limites ; 

Le service du pilotage fluvial; 
Le service des alleges et la surveillance de leurs operations, 

en tant qu'elles s'effectuent sur le cours du fleuve, en dehors du 
port de Soulina; 

Le service du sauvetage et Ies premiers actes conservatoires 
en cas ele sinistre survenu sur le fleuve. 

L'lnspecteur prononce en premiere instance sur Ies contra
ventions commises contre Ies <lispositions du Reglement de navi-
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gation et de police ci dessus enonce, en tant que ces contraven
tions sont commises ou Jonstatees dans l'etendue de son rossort. 

§. 2 

Le bureau de l'Inspecteur est etabli a Toulcea et se compose 
d'un chancelier, d'un commis et d'un gaq;on de bureau. 

Les attributions du chancelier sont Ies suivantes: 
II est autorise â recevoir Ies actPs et declarations faits au bu

reau ou dans l'etendue du ressort de l'Inspection, sans que la pre
sence de l'fnspecteur soit necessaire, sauf toutefoi<> le cas 01'.1 Ies 
parties interessees ou Ies temoins pretent serment; 

II peut conslater Ies contraventiono;; et Ies cas cl'avarie, et 
dresser tous actes d'inlormation; 

II ne peut agir seul en cas de naulrage, ni prononcer l'ap
plication des amendes de policE'; 

II delivre des copies conformes de tous actes et jugements 
dont Ies minutes sont deposees dans la chancellerie de l'Jnspection; 

II peut, enfin, etre investi de la plenitude des attributions de 
1'Inspecteur en cas d'empechement prolonge de ce dernier, mais 
en vertu d'une clelegation speciale approuvee pour chaque fois par 
la Commission Europeenne. 

§. 3. 

Les surveillants places sous Ies ordres de l'Inspecteur pour 
l'assister dans l'exercice de la police fluviale, conformement 
au deuxieme alinea de l'article 3 du Reglement du 19 mai 1881, 
sont au nombre de quatre, et chacun d'eux est prepose speciale
ment a la surveillance de l'une des quatre sections fluviales de
terminees ci·apres: 

La premiere section s'etend d'Isaccea au Tchatal de Saint
Georges; 

La seconde, du Tchatal de Saint-Georges inclusivement a 
l'embouchure inferieure de la Papadia, dans le canal de Soulina ; 

La troisieme, de l'embouchure de la Papadia jusqu'au milliaire 
No. 18; 

Et la quatrieme, du milliaire No. 18 jusqu'a la limite d'amont 
·du port de Soulina. 

Les surveillants des deuxieme, troisieme et quatricme sections 
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sont tenus <le resider dans Ies limites de leurs sections respec
tives; ils ne peuvent s'eloigner de leur resi<lence sans un conge 
par ecrit de l'Inspecteur, sauf, bien entendu, Ies tournees et vo
yages qu'ils font pour Ies besoins de leur service. Le service de 
la premiere section est fait par Ie surveillant patron du bateau . 
d'inspection. 

Le personnel de l'lnspection, ainsi que le chef-pilote, ses a
genta et le sous-chef des pilotes fluviaux, sont nommes par la Com
mission Europeenne. 

Le chef.pilote resi<le a Galatz et Ie sous-chef-pilote a Soulina. 

§. 4. 

Deux petits bateaux ă. vapeur a helice sont affectes au service 
de l'lnspection pour Ies tournP,es de surveillance a effectuer entre 
Galatz et Soulina. Le service et Ies voyages de ces deux bateaux 
sont l'objet d'un Reglement special. 

Les surveillants des deuxieme, troisieme et quatrieme sections 
sont munis chacun d'une embarcation qui leur est fournie, avec 
tous ses agres, par la Commission Europeenne, mais ă. l'entretien 
de laquelle ils sont tenus de pourvoir a leurs propres fraia. 

§. 5. 

L'Inspecteur fait au moins deux voyages d'inspection par mois, 
de Galatz a Soulina, independamment des tournees plus frequentes 
qu'il est dans le cas de faire pour Ies besoins accidentels de son 
service. 

Les surveillants embarques en qualite de patrona sur Ies deux 
bateaux ă. vapeur de l'Inspection effectuent leurs voyages confor
memen t aux dispositions du Reglement sur le service des dits ba
teaux. 

Les surveillants des deuxieme, troisieme et quatrieme sections 
sont tenus de parcourir, une fois par jour, soit par terre, soit par 
eau, et alternativement, une moitie de la section fluviale qui leur 
est assignee. 

Les surveillants doivent tenir la main ă. ce que Ies bâtiments 
ne mouillent pas leurs ancres sur le trajet des câbles telegraphiques 
s1Jus-fluviaux, tel qu'il est indique par des signaux portant des 
.ancres renversees. 

Danube. - 7518. 
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§. 6. 

Le pavilion de la Commission est arbore, du lever au coucher 
du soleil, devant le bureau de l'Inspection, a Toulcea, et devant 
Ies habitations des surveillants; ce meme pavilion est porte a l'ar
riere par Ies embarcations de service, et par Ies bateaux a vapeur, 
pendant Ies tournees d'inspection. 

Le pavilion de la Commission est hisse, en out.re, en tete de 
mât par les bateaux a vapeur de l'Inspection, lorsqu'il se trouve 
ă bord un ou plusieurs Delegues, l'Inspecteur ou le chef du ser
vice technique. 

La forme et Ies dimensions des pavillons sont reglees par una 
instruction speciale. 

L'Inspecteur et Ies surveillants sont munis, en outre, d'un bre
vet qui leur sert a etablir leur qualite. 

§. 7. 

L'lnspecteur a soin de tenir la Commission Europeenne dument 
informee de tout ce qui concerne la police ele la navigat.ion. 

Les surveillants ont a rendre compte a l'Inspecteur de tous 
Ies faits interessant la navigation, qu'ils se trouvent a meme cl'ob
server. lls sont charges specialement de veiller au maintien des 
bouees et autres signaux places sur la voie fluviale et sur Ies rives 
ainsi que des bornes milliaires et des poteaux d'amarrage; ils ope
rent journellement Ies sonclages necessaires pour constater la pro
fondeur du chenal navigable sur Ies bas-fonds situes dans l'etendue 
de leur section, et ils communiquent le resultat de ces sondages a 
l'Inspecteur, dans le plus court clelai possible. 

L'lnspecteur, de son cote, fait afficher, sur le point de la rive 
choisi ă. cet effet dans le port de Toulcea, Ies profondeurs relevees, 
de telle sorte que Ies capitaines des bâtiments naviguant ă. la des
cente en soient informes. 

II transmet a la Commission, ainsi qu'au chet du service tech
nique, a la fin de chaque mois un etat des protondeurs relevees 
chaque jour, par Ies surveillants, sur Ies differents bas·fonds. Ces 
profondeurs sont immediatement affichees par Ies surveillants sur 
Ies poteaux destinăs ă. cet usage. 

Les surveillants embarques sur Ies bateaux ă. vapeur de l'Ins
pection, en qualite de patrona, sont tenus, chaque fois qu'ils arrivent 
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ă. Soulina apres un voyage d'inspection, de remettre, sans aucun 
retard, au chef du service technique et au Capitaine du port de 
Soulina, l'etat des profondeurs du chenal d'apres Ies derniers 
sondages. 

Dans Ies saisons de l'annee ou Ies profondeurs sont variables, 
l'Inspecteur communique le resultat des sondages a Ia Commission 
Europeenne a Galatz, de meme qu'au chef du service technique 
et au Capitaine du port de Soulina, deux fois au moins par semaine, 
et ii leur signale par voie telegraphique Ies changements conside
rables qui viennent a se produire brusquement. 

L'Inspecteur a egalement soin cl'avertir la Commission Euro
peenne, ainsi que le Capitaine du port <le Soulina, par la voie la 
plus prompte possible, de l'etat du tleuve au moment de sa prise 
par Ies glaces el a celui de la debâcle. 

§. 8. 

L'Inspecteur, le chancelier de l'Inspection et Ies surveillants 
ont le clroit de se rendre, dans l'exercice de leurs fonctions, a bord 
de tout bâtiment, quel que soit son pavilion; mais ils ne font usage 
de celte faculte que dans le cas 011 l'interet de leur service l'exige 
absolument, et le plus rarement possible. II est bien entendu qu'ils 
ont a justifier de leur qualite, par la procluction de leur brevet, 
vis-a-vis de tout capitaine auquel ils sont dans le cas d'adresser 
une requisition en matiere de police de la navigation. 

Les capitaines, et Ies gens de leur equipape, peuvent Mre re
quis de comparaître devant l'Inspecteur; mais, en regie generale, 
leurs depositions doivent etre reQues a bord. 

Les agents de I'tnspection n'ont point a demander aux capi
taines d'autres justiflcations que celles qui sont necessaires pour 
prouver l'accomplissement des formalites prescrites par Ies Regle
ments. Ils se bornent, en regie generale, a demander la production 
du role d'equipage, lequel doit porter l'estampille de la Caisse de 
navigation de Soulina, conformement ă. l'article 17 du Reglement 
du 19 mai 1881, et qui contient toutes Ies indications necessaires 
pour donner le signalement exact du bâtiment; ils se font pre
senter, en outre, le certificat prescrit par l'article 74 du susdit Re
glement concermmt la police du lest. Si le role d'equipage ne se 
trouve pas ă. bord, Ies agents de l'lnspection sont autorises ă. de
mander Ia production de tous autres documents necessaires pour 
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constater exactement Ies noros et la nationalite du bâtiment et de 
son capitaine. 

Pour determiner exactement Ies attributions de l'Inspecteur et 
de ses agents, ii est a relever snrtout que le maintien de la police 
fluviale constitue leur seule tâche et qu'ils n'ont pas a intervenir 
dans le reglement des contestations civiles qui peuvent naître par 
suite de contraventions commises contre Ies Reglements. L'action 
de l'Inspecteur ne doit s'exercer qu'aussi longtemps que l'interet 
public du maintien de la police est en jeu; elle doit s'arreter aus
sitot qu'il ne s'agit plus que d'interets prives rentrant dans Ie res
sort de la juridiction civile. 

D i s p o s i t i o n s s p e c i a I e s. 

TITRE I. 

Du pilotage fluvial. 

§. 9. 

Le corps des pilotes charges de diriger Ies bâtiments sur le cours 
interieur du fleuve, conformement aux dispositions du Titre IV, 
chapitre II, du Reglement de navigation et de police, se compose: 

D'un chef-pilote residant ă. Galatz; 
D'un sous-chef-pilote residant ă. Soulina; 
D'agents preposes aux bureaux du chef-pilote, agenta residant 

ă. Galatz, Bra'ila et Toulcea ; 
Et des pilotes brevetes specialement destines au service flu

vial; ces pilotes sont divises en deux classes: la premiere classe 
comprenant Ies pilotes, au nombre de trente-huit, specialement 
charges de diriger les bateaux ă. vapeur et auxquels sont adjoints 
six eleves-pilotes, et h seconde classe, comprenant Ies pilotes, au 
nombre de vingt-cinq, charges de piloter les bâtiments a voiles, 
radeaux et trains de bois. 

Le chef-pilote a son bureau principal ă. Galatz et, en outre, un 
bureau a Braîla et un autre ă. Toulcea, auxquels sont preposes 
des agenta nommes par Ia Commission, lesquels fonctionnent au 
nom du chef-pilote et sous sa direction. 
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§. 10. 

La direction du corps des pilotes du fleuve appartient ă l'In
specteur de la navigation. La Commission Europeenne nomme le 
chel-pilote et Ie sous-chef; elle nomme egalement, l'Inspecteur en
tendu, Ies pilotes ordinaires du service fluvial, ainsi que Ies agents 
preposee aux bureaux du chef-pilote ; le tout sur Ies propositions 
de l'Inspecteur de la navigation. L'Inspecteur juge et punit Ies 
contraventions commises par Ies pilotes dans l'exercice de leurs 
fonctions; ii maintient l'ordre et la discipline par-mi eux et pro
nonce sur Ies differends relatifs au service du pilotage qui peuvent 
survenir, soit entre Ies pilotes, soit entre ces derniers et leurs chefs. 

Le chef-pilote dirige specialemeut, sous la surveillancc de l'In
specteur, le service du pilotage; le sous-chef, residant a Soulina, 
veille a ce que Ies pilotes qui ont dirige Ies bâtiments pendant le 
voyage d'aval retournent a leur poste et ii procure aux capitaines 
qui lui en font la demande, soit directement, soit par I'entremise 
du Capitaine du port, des pilotes brevetes pour le voyage a la 
remonte. 

Les pilotes brevetes pour le service fluvial sont seuls admis 
a exercer, entre Bra'ila et Soulina, le pilotage obligatoire, tant ă. 

la remonte qu'ă. la descente. 

9. 11. 

Les pilotes du service fiuvial sont choisis de8oruiais seulement 
parmi les eleves-pilotes ayant subi avec succes l'examen dont il est 
parle ci-apres. Cet examen a pour but de veri/for s'ils possedent 
les connaissances necessaires pour l'exercice des fonctions de pilote. 
Les eleves-pilotes le passent devant une commission composee : 

De l'lnspecteur de la navigation; 
De deux capitaines du commerce; 
Du chet-pilote et de deux pilotes brevetes de premiere classe. 
Cette commission est presidee par l'lnspecteur et elle tient 

ses seances dans son bureau, ou dans celui du chef-pilote. 
Les eleves-pilotes sont examines notamment sur la connaissance 

de la boussole, sur la pratique de la manceuvre des bâtiments a 
voiles et a vapeur, sur le maniement du gouvernail, sur le calcul 
du tirant d'eau <les bâtiments, sur Ies precautions a prenclre au 
passage des courbes, sur la pratique du sondage au plomb ou ă. 
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la perche, sur Ies manmuvres du mouillage et de l'appareillage, 
sur la connaissance des conditions du fleuve entre Braîla et l'em
bouchure, notamrnent dans Ies passes difficiles et sur Ies bas-fonda, 
sur Ies mesures a prendre en cas de danger d'a\>ordage, d'echoue
ment ou de naufrage, sur la mise a flot ou le sauvetage des bâti
ments echoues ou naufrages. 

L'examen porte egalement sur la connaissance des dispositions 
en vigueur sur la police de la navigation, et des signaux places 
sur la voie fluviale et sur Ies rives. 

Les resultats ele chaque examen sont consignes dans un proces
verbal signe par Ies membres de la Commission, et qui reste <lepose 
aux archi ves de l'lnspection. Sont egalement admis a piloter leurs 
propres bâtiments Ies capitaines des bâtiments <le mer qui se sou
mettent a toutcs Ies conditions prescrites pour l'admission des pi
lotes flu viaux. 

Lei:\ pilotes qui ont subi l'epreuve de cet examen de la ma
niere la plus satisfaisante composent la premiere classe des pilotes 
fluvhux et sont appeles, en cette qualite, a piloter Ies bateaux a 
vapeur. 

Aucun pilote ne peut toutefois etre maintenu apres deux ac
cidenta, tels 4ue collision ou echouement, eprouves par Ies bâti
ments qu'il a ete charge de diriger; dans ce cas il peut el> e ou 
destitue ou renvoye dans une classe infr!rieure, d'apres les circon
.stances. 

Toutefois les pilotes qui, prtr incapacite ou mauvaise volonte, 
ont ete cause d'un abordage, d'un echouement ou d'un naufrage, 
sont destitues, scmJ prejudice de l'action civile que les ayants-droit 
peuvent exercer contre eux devant les tribunaux competents. 

Si une co!Hsion ou un echouement :a entraîne une depense 
quelconque a la charge des bâliments engages dans !'accident, ou 
ă. la charge de leur cargaison, le brevet est provisoirement retire 
aux pilotes des clits bâtiments et ne peut leur etre rendu sans une 
autorisation speciale de la Commission. 

Tout membre du corps <Ies pilot.es rEgoit un brevet constatant 
sa qualite. Ce brevet est signe par l'lnspecteur. Les brevP.ts deli
vres aux pilotCS font mention dA )a cJasse a Jaquelle appartient le 
titulaire et ils doivent etre vises chaque annee par l'lnspecteur, 
.conformement a l'article 84 du H.eglement. 

Deux registres-matricules sont tenus au bureau de l'lnspection, 
dans le premier desquels sont inscrits, s:rns une seule serie de 
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numeros d'ordre, Ies noms et prenoms de tous Ies pilotes fluviaux 
faisant partie du corps ferme de premiere classe, leur âge et la 
date de leur nomination. Le deuxieme registre contient Ies memes 
indications pour Ies pilotes de deuxieme classe. 

Une copie de la matricule est adressee, par l'lnspecteur, a la 
Commission Europeenne, a laquelle il communique egalement, a la 
fin lle chaque trimestre, tous changements qui surviennent dans 
le personnel des pilotes, ainsi que Ies mutations entre ceux de la 
premiere et ceux de la deuxieme classe. Les registres-matricules 
et Ies mutations qui surviennent dans le corps des pilotes, de meme 
que Ies suspensions de service prononcees contre eux sont affiches 
dans Ies bureaux du chef-pilote et dans celui du sous-chef. 

Chaque pilote fluvial regoit de l'Inspecteur un livret conte
nant la copie de eon brevet et un extrait des presentes instructions, 
en tant qu'elles touchent le pilotage fluvial. II rec;oit, en outre, un 
exemplaire du Reglement de navigation et de police. 

Le livret est destine a recevoir l'indication des salaires que 
Ie pilote a touches; ii lui sert en meme temps pour justifie.r de 
sa qualite et doit etre presente tous Ies trois mois, au moins, au 
visa de l'Inspecteur. 

Les pilotes sont tenus d'etre toujours portenrs de leur livret; 
ii leur est strictemeut interdit de s'en dessah1ir ou de permettre a 
tout autre d'en faire usage. 

§. 12. 

Le chef-pilote et le sous-chef designent, en regie generale, Ies 
pilotes charges de diriger Ies bâtiments, tant a la remonte qu'a 
la descente. 

Les pilotes sont tenus de se presenter au bureau du chef-pi
lote aussitot que le bâtiment qu'ils auront conduit sera dument 
amarre dans le port de sa destination. Leurs nome seront inscrits 
dans un registre ltd-hoc au fur et a mesure qu'ils se presenteront 
et ils seront designes pour un nou vei emploi ă. tour de role. Toute
fois, ii est loisible aux capitaines de faire au bureau du chef-pi
lote un arrangement ayant pour objet la continuation des services 
de leur pilote : 1°. Dans le cas ou le sejour du bateau. dans un 
port quelconque du Danube ne depasserait pas 36 heures; 2·'. Dans 
le cas ott le port de destination du haleau serait autre que Sou
lina, Toulcea, Galatz ou Brai'la. 
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§. 13. 

Le pilote charge de conduire un bâtiment dans le fleuve est 
tenu, quelle que soit la portee de ce bâtiment, de se munir d'un 
billet d'embarquement signe par le chef-pilote, s'il s'agit d'un voyage 
ă. la descente, ou par le SOUS·Chef, residant a Soulina, s'il s'agit 
d'un voyage a la remonte; ce billet est date, l'heure y est men
tionnee, et il indique le nom et le numero matricule du pilote, 
ainsi que Ies noms du capitaine et du bâtiment ă. piloter, le tirant 
d'eau de ce bâtiment et la nature de son chargement. 

Les pilotes charges de conduire Ies radeaux ou trains de bois 
sont tenus, lorsqu'ils constatent que Ies dimensions n'en sont pas 
conformes aux prescriptions des articles 60 et 61 du Reglement 
de police, d'en faire immediatement rapport au chef-pilote, lequel 
ne peut delivrer le billet d'embarquement avant de s'etre assure 
que Ies sus-dites dimensions ont ete ramenees aux limites regle
mentaires. Le pilote qui contreviendrait ă. cette obligation serait 
destitue. 

Le chef.pilote est tenu, en outre, de laire mention sur Ies bil
lets d'embarquement des pilotes de la somme qui est a payer par 
jour pour le pilotage, ou que le pilotage est gratuit, selon Ies cir
constances. Cette mention porte que le pilote, porteur du billet, ne 
peut recevoir aucune gratilication, et elle doit etre signee par le 
capitaine du bâtiment a piloter. 

Aussitot apres avoir re<,;m le billet d'embarquement, le pilote 
designe est tenu de se rendre ă. bord, et d'y demeurer jusqu'a ce 
que le voyage dans le fleuve soit accompli et que le bâtiment dont 
la direction lui a ete confiee ait jete l'ancre soit a Soulina, soit 
dans le port rle sa destination, en amont. 

Au terme de chaque voyage dans le lleuve, le pilote qui a 
conduit un bâtiment est tenu de se presenter sans delai dans le 
bureau du chef-pilote a Galatz ou ă. Braîla, si le voyage a ete ef
fectue ă la remonte, et dans le bureau du sous-chef-pilote a Sou
lina, si le voyage a ete effectue ă. la descente ; ii presente son 
billet d'embarquement au chef-pilote ou au sous-chet, leur adresse 
son rapport sur Ies circonstances du voyage et se tient a leur 
disposition pour Ies besoins ulterieurs du service. 

Le sous-chef-pilote transmet au Capitaine du port de Soulina, 
a titre d'information, les declarations faites par Ies pilotes du fleuve 
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et ces derniers sont tenus de se rendre eux-memes au Capitanat 
dn port, lorsqu'ils y sont cites, pour donner leur temoignage ou 
leurs explications sur Ies faits relatifs ă. leur voyage. Ils sont tenus 
egalement de se conformer aux ordres du Capitaine du port en 
ce qui concerne le service qu'ils peuvent se trouver dans le cas 
de remplir dans I'interieur du port de Soulina, a hord du bâtiment 
qu'ils sont charges de piloter. 

Tout pilote fluvial qui passe vingt-quatre heures a Toulcea 
est tenu de se presenter au bureau de I'Inspecteur pour y faire 
son rapport verbal. 

§. 14. 

Le chef-pilote et le sous-chef du service fluvial sont tenus de 
consigner tout ce qui a rapport au service de chaque jour dans 
un journal special, et d'y inscrire notamment Ies noros des pilotes 
embarques et des bâtiments pour lesquels ils ont ete designes. 

L'Inspecteur examine de temps en temps ce journal et y ap
pose son visa. 

Le chef et le sous-chef pilotes adresient, en outre, de frequents 
rapports a I'Inspecteur, pour lui signaler Ies contraventions com
mises par Ies pilotes du tleuve; ces rapports sont transcrits sur 
le journal sus-mentionne. 

Toute disposition reg\ementaire nouvelle emanee de- la Com
mission Europeenne, touchant la police de la navigation, est trans
mise par l'Inspecteur, aussitot qu'il en. a rei;u lui-meme communi
cation officielle, au chef et au sous-chel pilotes, et ceux-ci sont 
charges, de leur cote, et specialement le chef-pilote, d'en donner 
connaissancP aux pilotes tluviaux, avec le plus de diligence possible. 

§. 15. 

Les pilotes du fleuve sont tenus de rendre Ies capitaines des 
bâtiments, radeaux ou trains de bois qu'ils dirigent attentifs aux 
dispositions des Reglements de navigation et de police en vigueur. 

Ils sont tenus, en outre, de faire un rapport dans le plus court 
delai possible des contraventions commi•rns en leur presence contre 
ces dispositions, soit a l'lnspecteur soit au chef ou au sous-chef 
pilotes, qui, de leur cote, en informent I'Inspecteur. 

En cas d'echouement, le pilote du bord est tenu de faire tous 
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ses efîorts pour remettre ă. flot le bâtiment echoue et d'assister 
le capitaine pour engager aux meilleures conditions Ies alleges et 
Ies barques de sauvetage, tout en observant la defense qui lui est 
faite par l'article 91 <lu Reglement de police de s'interesser lui
meme directement ou indirectement dans l'operation. 

Le pilote qui a conduit un bâtiment, soit en amont, soit en 
aval, est en droit de le faire constater par le capitaine, au moyen 
d'un certificat ecrit par ce dernier sur l'un des registres tenus ă. 

cet effet aux bureaux du chef-pilote ou de ses agents. 
Si un capitaine a des motifs de plainte contre le pilote qui 

dirige son bâtiment, il se pourvoit directement, soit devant l'Ins
pecteur de la navigation, soit devant le chef·pilote, soit devant le 
sous-chef. II a egalement la faculte <le consigner ses griefs sur le 
registre sus·mentionne. 

Si, pendant le voyage, un pilote constate quelque variation im
portante dans la direction ou dans la prolondeur du chenal navi
gable, ou quelque nouvel obstacle provenant dt> bâtiments nau
trages ou de leurs debris, ancres ou autres objels abandonnes, ii 
est tenu d'en faire au plus tot son rapport, soit a l'Jnspecteur, soit 
au chef ou au sous-chef pilotes, qui, de leur cote, transmettent ce 
rapport au chef de service. Les pilotes sont tenus de signaler de 
meme la disparition ou le deplacement des houees et autres signa.ux 
places sur le fleuve ou sur Ies rives. 

§. 16. 

Les bâtiments qui, conlormement a l'article 87 du Rf>glement, 
sont soumis a une taxe de pilotage, devant acquitter cette taxe entre 
Ies mains du Directeur de la Caisse de navigation a Soulina, le 
pilote qui a dirige un pareil bâtiment a la descente est tenu de se 
presenter a la Caisse de navigation avec le capitaine do bâtiment 
pilote, afin de fournir des explications s'il y a lieu. Tout pilote qui 
ne se conforme pai; a cette disposition est puni d'une amende de 
10 a 60 francs. 

§. 17. 

Aux termes de l'article 151 du Reglement, l'Jnspecteur de la 
navigation prononce, en premier ressort, l'application Jes penalites 
encourues par Ies pilotes a raison des contraventions commises par 
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eux contre Ies dispositious du dit Reglement. L'article 136 lui confere 
d'ailleurs le pouvoir de Ies condamner a une amende, dont le maxi
mum est fixe ă. trois cents francs, pour toute contravention a raison 
de laquelle ii n'est pas edicte par le Reglement de penalite speciale. 

En faisant usagtJ de ce pouvoir, l'Jnspecteur se renferme dans 
Ies limites indiquees ci-apres: 

Si le pilote designe pour piloter un bâtiment tarde a se rendre 
ă. bord, ii est passible d'une amende de cinquante a cent francs; 
si le retard provient du chef-pilote ou du sous-chef, dans ce sens 
qu'il y ait retard dans la designation du pilote, ou que le pilote 
designe ne soit pas averti ou muni de son billet d'embarquem1mt 
en temps utile, le chef-pilote, ou le sous-chet, est puni de la 
meme peine. 

Le maximum de trois cents francs ne peut etre inflige qu'au 
pilote qui, etant en etat d'ivresse, entreprend de piloter un bâti· 
ment; l'amende appliquee dans ce cas ne peut d'ailleurs etre moindre 
de cent francs. 

Tout pilote fluvial qui s'eloigne du bâtiment dont la direction 
lui est conl1ee, pendant le cours du voyage, sans le consentement 
du capitaine, est passible d'une amende ele cinquante a cent francs 

Toute autre contravention non expressement prevue par le 
Reglement ou pa:· Ies presentes instructions peut etre punie el'une 
amenele ele vingt a cinquante francs, si elle a ete commise par le 
chef ou par le sous chef pilotes, et d'une amende de dix a trente 
francs, si elle a ete comrnise par un pilote. 

Le recouvrement des amendes encourues par Ies pilotes est 
effectue par la Caisse de navigation ele Soulina, a laquelle Ies sen
tences de condamnation sont notifiees, dans ce but, par l'Inspecteur. 

Les suspensions d'emploi prononcees contre Ies pilotes peuvent 
etre converties par l'Inspecteur en une amende calculee a raison 
de 15 frs. par jour pour Ies pilotes de 1 ''"" classe, et de 10 frs. par 
jour pour Ies pilotes de 2inc classe. 

Lli connciissance d la repression des contraventions que pe11rent 
commeltre les pilotcs fluviaux dans l' etenrlue de son ressorl, sont 
exclusivement attribw!es an Cltpitctine du port, q11i communiquera, 
snns delai, les suspensions et lcs senfenccs (t l' Inspecleur, lequel resfe 
charge de leur execution. 
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§. 18. 

Independamment du cas prevu par l'article 92 du Reglement 
et par le paragraphe 13 de la presente instruction, l'Inspecteur pro
pose Ia destitution contre Ies pilotes dans Ies cas suivants, savoir: 

Contre tout pilote qui se sera enivre ă. bord du bâtiment dont 
la direction lui est confiee; 

Contre tout pilote qui sera convaincu d'avoir fait une fausse 
declaration, dans le but d'induire en erreur sur la cause d'un echoue
ment, d'un abordage ou d'un naufrage; 

Contre tout pilote qui aura accepte, de la part d'un capitaine 
ou de son representant, une remuneration quelconque. 

Contre tout pilote qui se sera interesse dans une operation 
ou entreprise d'allege ; 

Contre tout pilote qui abandonnera le bâtiment, dont la direc
tion lui est confiee, pendant le cours du voyage, sl l'absence est 
de plus de vingt-quatre heures ; 

Contre tout pilote qui se sera absente sans avoir obtenu un 
conge ecrit de I' Inspecteur. 

Dans tous Ies cas prevus par le present paragraphe, l'Inspec
teur suspend ele son service le pilote delinquant jusqu'ă. ce que la 
rommission se soit prononcee sur sa destitution. Le pilote destitue 
ne peut plus etre admis au service du pilotage. 

Si l'lnspecteur, en dehors des cas de contravention formels, 
juge necessaire de mettre un pilote en tmspension d'emploi pour 
cause d'inconduite ou d'insubordination, ii fait connaître sans delai, 
ă. la Commission Europeenne, Ies motifs de sa decision. 

Pendant la periode annuelle ou le Danube est navigable, ii ne 
peut pas etre accorde simultanement de cange ă. plus de quatre 
pilotes titulaires de ch:lque classe, et tout cange depassant un mois 
de duree doit etre soumis ă. l'approbation prealable de la Com
mission Europeenne. 

Pour Ies conges ă. accorder pendant la periode d'arret de la. 
navigation, t·Inspecteur doit consulter le Comite executif lorsque 
le nombre depasserait le chiffre de quatre sus-enonce. 
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TITRE II. 

De la police du lest. 

§. 19. 

L'article 73 du Reglement du 19 mai 1881 porte qu'en dehors 
du port de Soulina le lest ne peut etre debarque que sur Ies points 
de la rive fluviale designes dans un avis rendu public. 

L'lnspecteur fait publier cet avis chaque annee, apres en avoir 
refere a la Commission Europeenne, laquelle se reserve de deter
miner, apres avoir pris l'avis <le son lngenieur en chef, Ies en
droits ou le lest pourra etre mis a terre. 

§. 20. 

Le lest ne peut etre debarque sans la presence d'un agent de 
la police fluviale. Des surveillants auxiliaires, designes par l'Inspec
te ur et retribues par la Commission Europeenne, sont stationnes, 
dans ce but, pendant Ies epoques des arrivages, sur Ies points ou 
le debarquement du lest est autorise, pour suppleer Ies surveil
lants ordinaires durant leurs tournees journalieres d'inspection. 

Ces agents auxiliaires remplissent, en l'absence des surveil
lants, toutes Ies attributions de ces derniers, en oe qui concerne 
la police du lest; ils sont autorises, en consequence, ă. agir vis-ă.

vis des capitaines, pour cet objet special, en qualite d'agents pu
blics, et a demander la production des papiers de bord. lls pretent 
serment, entre Ies mains de l'lnspecteur, de remplir leurs lonctions 
en conscience et ii leur e3t remis par l'lnspecteur un brevet qui 
leur sert ă. justifier de leur qualite et qui indique le temps pour 
lequel ii est valable. 

§. 21. 

Lorsqu'un capitaine declare son intention de debarquer tout 
ou partie de son lest, ii est tenu de produire prealablement le cer
tificat dont ii doit etre muni, aux termes de l'article 74 du H.egle
ment du 19 mai 1881, et le surveillant, ou son suppleant, verifie 
11i le tirant d'eau du bâtiment est conforme au certificat. 

Si un surveillant auxiliaire constate que le chiffre porte sur 
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le sus dit certi(icat est superieur au tirant cl'eau du bâtiment, ii en 
fait son rapport au surveillant de la section, aussitot que ce dernier 
arrive sur Ies lieux. 

Les surveillants, ou leurs suppleants, indiquent aux capitaines 
l'enclroit Oll le lest doit etre llepose, et le clP,barquement doit etre 
effectue, ou tout au moins commence, en leur presence. Ils veil
lent a ce que le lest soit transporte a la distance prescrite de la 
rive et a ce qu'il n'en soit pas jete dans le fleuve. 

A pres le dechargement, l'agent qui y a assiste reconnaît cle
rechef le tirant d'eau du bâtiment et ii le constate, ainsi que la 
quantite approximative ele lest debarquee, par une mention, signee 
ele lui et clatee, sur le certificat dont ii est parle ci-clessus. 

§. 22. 

8i un surveillant auxiliaire apergoit un bâtiment jetant son 
lest dans le tleuve ou le clebarquant sur un point prohibe, ii adresse 
au capitaine l'injonction de cesser immediatement le dechargement, 
ii prend le nom du bâtiment contrevenant et celui de son capi
taine, ainsi que Ie nom et le numero matricule du pilote, s'il s'en 
trouve un a bord, et le numero de l'estampille apposee sur le role 
cl'equipage par la Caisse de navigation de Soulina; et ii fait du 
\out son rapport au surveillant de la section dans le plus court clelai. 

Si, dans Ies vingt-quatre heures d'une contravention constatee 
par un surveillant auxiliaire, celui-ci ne se trouve pas a meme d'en 
informer le surveillant de la section, ii adresse un rapport direct 
a l'Inspecteur de la navigation. 

Les surveillants auxiliaires ne peuvent s'oloigner de leur sta· 
tion, a moins que le surveillant de la section ne s'y trouve presant 
lui-meme, ou qu'ils n'en aient obtenu l'autorisation de l'Inspecteur. 

§. 23. 

Chaque fois qu'un surveillant constate une difference entre le 
tirant d'eau d'un bâtiment et le chiftre porte sur le certificat de· 
livre par le Capitaine du port de Soulina, en flxecution de l'article 
74 du Reglement du 19 mai 1881, notamment si le tirant d'eau 
est superieur au chiflre donne par le certificat, ii constate, avec le 
plus grand soin et autant que possible d'une maniere irrecusable, 
le tirant d'eau reel du bâtiment; s'il se trouve sur Ies lieux des te-
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moins, ii requiert leur assistance et consigne leurs declarations, 
en Ies invitant a Ies signer dans un proces-verbal qu'il redige dans 
la torme la plus detaillee. 

Ce proces verbal est transmis a l'lnspecteur, et par eelui-ci au 
Capitaine du port de ~ou lina, soit en original, soit en copie cer
tWee. 

§. 24. 

L'observation des dispositions reglementaircs relatives a la 
police du lest etant de la plus haute importance, notamment dans 
le bras de Soulina, elle e3t specialement recommandee a l'atten
tion de l'Inspecteur, et ses agents doivent etre avertis par lui 
d'exercer, sous ce rapport, la surveillance la plus active. 

TITRE III. 

Du service des alleges. 

§. 25. 

Le service des alleges est place sous la direction de l'Inspec
teur de la navigation, qui surveille, en outre, specialement leurs 
operations, en tant qu'elles s'etfectuent sur le cours du fleuve, en 
dehors des limites du port de Soulina, ou ces operations retom
bent sous la surveillance du Capitaine du port. 

Ainsi que le prescrit l'article 94 du Reglement du 19 mai 
1881, l'Jnspecteur est charge de 1aire proceder ă. la visite et au 
jaugeage des bâtiments destines a servir d'alleges, de delivrer aux 
patrons de ces bâtiments la licence sans laquelle ils ne peuvent 
exercer leur metier, et de tenir le registre matricule sur lequel 
Ies alleges sont enregistrees. 

L'Inspecteur nomme Ies experts chargee de proceder a la vi
site annuelle des alleges, ii veille a ce que cet examen soit fait 
de la maniere la plus consciencieuse, notamment en ce qui con
cerne le calfatage des bâtiments, qui doivent etre carenes lors de 
chaque examen. Les resultats de l'expertise sont consignes dans 
un proces-verbal, dont la minute est deposee a la chancellerie de 
l'Inspection. 

La licence de patron d'allege ne peut etre accordee qu'aux 
marine qui justifient de leur moralite et de leur capacite par des 
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certHicats authentiques. Cette licence indique les nom, prenoms, 
âge, domicile et nationalite du patron, le nom du bâtiment, son 
tonnage et son numero matricule, ainsi que la date de l'expertise 
<lont ii a ete l'objet. La licence est renou velee chaque annee apres 
la visite tlu bâtiment. 

Le registre matricule des alleges est tenu ă. la chancellerie de 
l'Inspection; Ies alleges y sont inscrites sous une seule serie de 
numero!'I, avec indication de leur capacite et du nom de leur pa
tron ou proprietaire. 

li est paye pour chaque visite des alleg s une taxe de douze 
francs, qui est versee entre les mains de l'Inspecteur et sur le 
produit de laquelle sont preleves les frais d'expertise. 

§. 26. 

Tout patron d'allege est soumis a un cautionnement de six 
cents francs dont le montant, s'il est fourni en especes, est depose 
dans la Caisse de navigation de Soulina contre quittance. 

Ce cautionnement peut etre remplace par la garantie d'une 
personne notoirement solvable, domiciliee dans un des ports du 
bas-Danube. Dans ce cas, l'acte de cautionnement, apres avoir ete 
dument legalise par l'autorite competente, reste depose a la chan
cellerie de l'Inspection. 

La licence ne peut etre delivree avant l'acceptation de cette 
garantie ou le dep0t du cautionnement. 

Le <lepot n'est restitue ni la caution dechargee, aussi long
temps que le porteur de la licence continue ă. exercer le metier 
de patron d'allege et que la licence n'a pas ete rendue a l'Inspec
teur, pour etre detruite. 

Le cautionnement des patrons d'alleges peut etre affecte au 
paiement des condamnations pecuniaires prononcees contre eux par 
suite de l'exercice ele leur industrie. 

Dans ce cas, le patron d'allege ne peut continuer ă. fonctionner 
comme tel avant que le cautionnement n'ait ete ret.abli. 

§. 27. 

L'Inspecteur veille specialement a ce que le service d'allege ne 
soit pas effectue dans le fleuve par des bâtiments qui n'auraient 
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pas rempli Ies formalites prescrites par l'article 94 du Reglement 
<lu 19 mai 1881. 

II fait surveiller specialement Ies alleges qui remontent le 
fleuve, apres avoir accompli leur& operations, et ii tient la main ~\ 

ce qui Ies alleges vides qui stationnent ă. Toulcea occupent le 
mouillage qui leur est assigne, en aval du rocher. 

La vigilance de l'Inspecteur et de ses agents doit etre dirigee 
en particulier sur les detournements qui pourraient etre commis 
au prejudice des cargaisons allegees. A cet effet, Ies surveillants 
des quatre sections tluviales ont soin de visiter, lorsque l'occasion 
s'en presente, et contormement ă. l'article 101 du Reglement sus
enonce, Ies alleges vides qui rernontent le fleuve, et ils ont le drot 
<..ie visiter egalement Ies petites embarcations naviguant entre Soulina 
ct Touleca. lls sont tenus de signaler, dans le plus court delai 
possible, a l'Inspecteur, toute allege ou embarcation qu'ils auraient 
rencontree remontant le fleuve avec des cereales ă. bord; et l'In
specteur fait de son cote Ies demarches necessaires aupres des 
autorites competentes pour que Ies patrons des dites alleges ou 
embarcations soient requis de justiLier de la provenance de leurs 
cargaisons. 

En cas de condamnation definitive ă. l'amende edictee par 
l'article 139 du Reglement du 19 mai 1881, le tiers de l'amende 
infligee est acquis, a titre de prime, ă. celui qui aurait fait con
naître a l'Inspecteur ou ă. ses agents Ies alleges ă. bord desquelles 
i;erait trouvee une partie de cargaison indt1ment conservee, ou 
<lont le patron ou l'equigage seraient convaincus d'un detour
nement. 

§. 28. 

11 est bien entendu que si la cargaison mise ă. bord d'une 
allcge sur un point quelconque du fleuve n'est remise ă. bord du 
hâtiment allege que dans le port ou en rade de Soulina, cette 
nperation tombe sous la surveillance du Capitaine du dit port, aus
sitot que le bâtiment allege et l'allege y sont arrives. 

Dans le cas ou une operation locale de celte nature, exclu
sion faite des operations d'allege au cabotage, est entreprisse par 
un bâtiment employe exceptionnellement comme allege, Ies papiers 
deposes, en execution du premier alinea de l'article 96 du Regle
ment du 19 mai 1881, entre Ies mains ele l'lnspecteur de la na-
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vigation, sont transmis par ce dernier directement et sans delai au 
Capitaine du port de Soulina. 

§. 29. 

L'Inspecteur exerce la discipline sur Ies patrons des allcges 
immatricutees. 

En cas de contestation entre eux et Ies capitaines des bâti
ments alleges, et si l'une ou l'autre des parties reclame son inter
vention, ii procede, apres avoir pris Ies mesures de police qu'il 
juge necessaires, a la constatation des faits litigieux et sauvegarde, 
par des dispositions provisoires, Ies interets des deux parties; mais 
son action se restreint dans ces limites et ii abandonne aux auto
rites civiles compdenles !'examen et le jugement de la cause. 

TITRE IV. 

De l' ciction de l' Inspecteur en cas de naufrage ou d' avarie. 

§. 30. 

En cas d'avaries et notamment si elles sont occasionnees par 
abordage, l'Inspecteur dresse un proces-verbal conformement aux 
dispositions de l'article 72 du Reglement du 19 mai 1881. Ce proces
verbal doit con ten ir, autant que possible, Ies declarations du capi taine, 
du pilote et des gens de l'equipage du bâtiment, et celles des te· 
moins etrangers, s'il y en a. Ces declarations ne sont point faites 
sous serment. 

L'Inspecteur adresse egalement a la Commission Europeenne 
un rapport succinct sur Ies cas d'avaries; si le cas presente peu 
de gravite, ii se borne a en faire mention dans son prochain 
rapport. 

II agit de meme en cas d'echouement. 
A la fin de chaque mois, l'lnspecteur adresse ă. la Commission 

Europeenne un etat des avaries, echouements et naufrages survenus 
dans Ies limites de l'lnspection. Cet etat indique Ies noms du bâ
timent, du capitaine et du pilote, la nationalite du bâtiment, Ies 
circonstances dans lesquelles !'accident s'est produit et, s'il s'agit 
d'un echouement, le tirant d'eau du bâtiment ainsi que la profon
deur de la partie ciu fleuve ou l'echouement a eu lieu, Ies jours. 
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et heures tant de l'echouement que de la mise ă. flot. L'Inspecteur 
fait, en outre, mention sur cet etat mensuel de toute plainte qui 
aurait ete elevee par le capitaine contre son pilote, et du resultat 
de l'enquete ouverte sur cette plainte. 

§. 31. 

En cas de naufrage, l'Inspecteur se rend sur les lieux aussil6t 
qu'il se trouve informe du sinistre, pour reconnaître le fait du 
naufrage sous le rapport du prejudice qui pourrait en resulter pour 
la navigation en general. II constate, en meme temps, Ies circon
stances qui seraient de nature a disculper le capitaine, le pilote 
et l'equipage du bâtiment, dont ii re9oit Ies depositions et decla
rations, et ii dresse, du tout, le proces-verbal circonstancie presrrit 
par l'article 68 du Reglement du 19 mai 1881. 

Ce proces-verbal est dresse dans la forme prescrite par le 
par;igraphe precedent pour Ies cas d'avaries. 

Si l'ln5pecteur reconnaît que le nauirage a ete la consequence 
evidente d'un cas de force majeure, il delivre au capitaine un cer
tificat constatant ce fait; copie de ce certificat ainsi que du proces
verbal ciont il est parle plus haut est transmise par l'Inspecteur 
a la Compagnie d'assurances maritimes, qui peut etre interessee 
dans le naufrage, ainsi qu'aux autorites consulaires ou locales 
corn petentes. 

Si, au contraire, le naufrage ne presente pas le caractere d'un 
e venement de force majeure: l'Inspecteur se borne a relever dans 
un rapport Ies faits qu'il aura pu constater et ii aclresse copie de 
ce rapport et du proces-verbal dresse en execution de l'article 68 
du Reglement, tant aux autorites consulaires ou locales compe
tentes, qu'a la Compagnie d'assurances interessee. 

Dans l'nn et dans l'autre cas, il adresse a la Commission Eu
ropeenne, dans le plus court delai possible, un rapport detaille sur 
Ies causes et Ies circonstances du naufrage. 

Apres l'accomplissement de ces formalites, et sauf le cas, regie 
par le paragraphe suivant, ou le naufrage est de nature ă. entraîner 
un danger ou une entrave pour la navigation, l'lnspecteur s'abstient 
de toute intervention ulterieure et, s'il est entrepris des operations 
de sauvetage, ii se borne a les surveiller au point de vue de l'in
teret public, conformement aux dispositions de l'article 70 du Re
glement ci-dessus enonce. 
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Il est bien entendu, toutefois, qu'il est du devoir, tant de 
l'Inspecteur que des surveillants, de preter aide et secours aux 
capitaines des bâtiments naufrages et de faciliter les operations 
de sauvetage, autant qu'il est en leur pouvoir, sans engager leur 
propre responsabilite. 

§. 32. 

Si le naufrage d'un bâtiment constitue un danger ou une en· 
trave pour la navigation, l'Inspecteur ne se borne pas ă. constater 
les faits conformement aux prescriptions du paragraphe precedent; 
il est charge dans ce cas, ainsi que Ic porte l'article 69 du Re
glement du 19 mai 1881, d'enlreprendre le sauvetage et de le con
tinuer jusqu'ă. ce qu'il cesse d'etre une operation d'utilite publique, 
pour devenir une affaire d'interet prive. 

A cet dîet, ii invite le capitaine du bâtiment naufrage a de
clarer si son intention est d'abandonner le bâtiment. 

Si la declaration est negative, le capitaine et son equipage 
sont tenus d'executer, en presence de l'Inspecteur, tous Ies travaux 
qui seront ordonnes par ce dernier pour faire disparaître les dan
gers ou entraves que le naufrage occasionnerait a la navigation. 

Si, au contraire, ii y a declaration d'abandon, l'lnspecteur, apres 
avoir pris Ies mesures d'une necessite urgente, tant dans l'interet 
public que dans celui des assureurs et autres, donne directement 
avis du naufrage au chef du service technique de la Commission 
Europeenne a Soulina et il fait placer un gardien aupres du bâ
timent abandonne pour empecher le vol ou le detournement 
de ses agres et de sa cargaison, en attendant l'intervention des 
ayants-droit ou de l'autorite du pavilion du bâtiment naufrage. 

De plus, si l'epave presente un danger pour la navigation, 
l'Inspecteur la fait eclairer pendant la nuit. 

La cargaison peut des lors etre recuperee par qui de droit 
et, en ce qui concerne le sauvetage du corps du bâtiment et de 
ses agres, il est procede conformement aux dispositions des ar
ticles 70 et 71 du Reglement sus-enonce. 

L'Inspecteur agit d'ailleurs, dans tous les cas ou l'interet de 
la navigation exige son intervention dans une operation de sau
vetage, et sauf Ies premieres mesures d'urgence, suivant Ies in
dications de l'agent technique de la Commission ci-desuss men
tionne. 
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ll est entendu aussi qu'il informe la Commission Europeenne 
de toutes Ies dispositions qu'il prend dans le cas prevu par le pre
sent paragraphe. 

§. 33. 

Les attributions determinees par Ies para~raphes 30, 31 ct 32 
qui precedent ne peuvent etre exercees que par l'lnspecteur en 
personne, sans que Ies surveillants soient admis a le suppleer. 

Ces derniers sont autorises, toutefois, en c11s de simple avarie 
ou d'echouement, et si l'lnspecteur ne se trouve pas sur Ies lieux, 
a constater, sur la requcte cl'une partie interessee, Ies faits dont 
ils ont ete temoins et. a en delivrer un certificat par ecrit; mais 
ii leur est interdit de dresser proces-verbal de cleclarations ou de
positions faites par d'autres personnes. 

S'il y a avarie, ils peuvent constater l'etat du bâtiment avarie, 
tel qu'ils le trouvent, mais sans entrer dans l'estimalion du dommage. 

En cas de naufrage, ii !cur est absolument interdit de rediger 
aucun acte ou cleclaration quelconque, sau!' le rapport qu'ils peu
vent avoir ă. adresser ă. l'lnspecteur et le billet de notiOcation qu'ils 
ont a remettre au capitainc, s'il y a c11 contravention. 

Les surveillants-patrons des bateaux a vapeur de l'Inspection 
sont tenus, toutefois, d'avertir verbalcment le Capitaine du port 
de Soulina des naufrages qu'ils auraient constates dans le fleuve, 
et ce immecliatement aprcs leur arrivee dans le dit port. lls sont 
tenus, en outre, de donner au Capitaine du port tous Ies renseigne
ments que celui-ci lelll' demanderait sur Ies naufrages survenus. 

Pour ce qui concerne les pouvoirs du chancelier de l'Inspec
tion, en cas de naufrage ou d'avarie, ils sont deja determin6s par 
le paragraphc 2 de la presente Instruction. 

TITRE V. 

De l'application des dispositions speciales eclictees dans l'interet 
des trcivciux d' ameliorcition. 

s 34. 

Lorsqu'une avarie est caus6e par un bâtiment, train de bois ou 
racleau, ă. une propriet6 de la Commission Europeenne dans le cours 
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du fleuve, entre Galatz et la limite superieure du port de Soulina, 
l'Inspecteur de la navigation, de concert avec le chef du service 
technique, prend Ies mesures necessaires, avec la plus grande di
ligence possible, pour constater l~s causes et Ies circonstances de 
l'accident, et pour faire evaluer le montant du dommage. 

A cet effet, Ies ingenieurs, surveillants ou contre-maîtres de 
travaux, dans le ressort desquels une avarie est survenue, de meme 
que Ies capitaines ou patrons de dragues, barques ou embarcations 
endommagees, requierent immediatement l'intervention de l'Inspec
teur de la navigation ou ele ses agents, afin que Ies proces-verbaux 
necessaires soient dresses. 

En attendant J'arrivee des agents de l'Inspection, Ies choses 
doivent etre laissecs en l'etat 01'.1 elles se trouvaient au moment 
de l'acci.dent, ă. moins qu'il n'y ait perii en la demeure. 

En cas d'urgence, le chef des travau Y ou de l'embarcation 
avariee procede lui-meme aux constatations necessaires. 

§. 35. 

Lorsque Ies agents de la police fluviale sont arrives sur Ies 
lieux de l'av,1rie, ils constatent immediatement, par un proces-verbal, 
le clommage cause et recueillent Ies declarations des temoins. 

Les documents de cette information sont laisses par eux, en 
uriginal, entre Ies mains de )'agent technique preposc aux travaux, 
ou du capitaine ou patron de l'embarcation avariee. 

Les agents de la police constatent, en meme temps, s'il y a 
eu contravention aux Reglements de la part de l'auteur de !'avarie 
et, dans ce cas, ils en <lressent proces verbal dans la forme prescrile 
par Ies instructions en vigueur. 

Les documents relatifs a l'avarie sont transmis par !'agent 
technique, aussi promptemcnt que possible, au chef du service 
technique a Soulina, qui est charge de provoquer le recouvrement 
des dommages-intcrets, apre3 en avoir evalue le montant. 

Les proces·verbaux relatifs ă. la contravention sont transmis, 
avec la meme celerite, par I'agent de la police fluviale ă. l'Inspec
teur de la navigation, lequel prononce, s'il y a lieu, l'application 
de l'amende 6dictec par l'articlo 145 du Reglement du 19 mai 1881. 

Cette amende etant destinee, dans Ies cas ordinaires d'avarie, 
ii compenser le montant du dommage eprouve par la Cowmission, 
l'Inspecteur consulte prealablement le chef du service technique 
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sur le montant du dommage, et ii fixe la quotite de l'amende, dans 
son jugement, en prenant en consi<leration le degre de culpabilite 
du contrevenant et Ies circonstances attenuantes. 

La sentence rendue en cas d'avarie causee par contravention 
est imme<liatement notifiee a la Caisse de navigation et au Capitanat 
du port, afin qu'il soit mis obstacle a la sortie du bâtiment con
damne. 

Les notifications sont faites, pour le surplus, dans la forme 
prescrite par Ies presentes Instructions et par l'article 151 du Re
glement du 19 mai 1881. 

§. 36. 

Si !'avarie n'a pas ett'> causee par une contravention aux Regle
ments en vigueur, ou si Ie dommage depasse d'une maniere sensible 
IP montant de l'amende infligee a son auteur, conformement ă. l'article 
145 du Reglement <lu 19 mai 1881, le chef du service technique 
cn refere ă. la Commisoion et forme, en meme temps, une demande 
en dommages-interets, au nom de ladite Commission, contre l'auteur 
<le )'avarie. 

Cette demande est portee devant le Capitaine du port de Sou
lina, lorsqu'elle est dirigee contre un bâtiment de mer ou contre 
un remorqueur stationne dans ce port; mais quand elle est, au con 
traire, clirigee contre une allege, elle est portee devant l'Inspecteur 
de la navigation, lequel propose a la partie adverse de vidcr le 
Iitige par voie d'arbitrage. 

Si cette proposition est rejetee, l'Inspecteur en refere sans clelai 
a la Commission ; mais ii ne peut, en aucun cas, se pourvoir, en 
son nom, clevant l'autorite de la partie adverse. 

Si l'arbitrage est accepte, il est procede ă. la redaction d'un 
compromis par Iequel l'auteur de !'avarie s'engage a accepter le 
jugement des arbitres, comme rendu en dernier ressort, et renonce 
a former aucune opposition, devant quelque autorite que ce soit, 
a l'execution de leur sentence. 

Ce compromis, dans lequel le chef du service technique agit 
de meme que dans toute la cause, au nom de la Commission Eu
ropeenne, designe Ies arbitres choisis par chaque partie et stipule 
qu'en cas de partage d'avis les arbitres ont le droit de s'adjoindre 
un tiers·arbitre, qui vi de le differend en se pronongant lui-meme. 

La signature apposee sur le compromis par la partie adverse 
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cloit etre legalisee par l'autorite competente et la minute du com
promis demeure deposee dans la chancellerie ele l'Inspection, de 
meme que la minute du jugement. 

L'Inspection prete d'ailleurs tout son concours aux arbitres pour 
leur fournir Ies moyens d'information necessaires. 

Elle agit, en cas de necessite, aupres des autorites locales ou 
consulaires, si Ies arbitres demandent que la partie ad verse ou Ies 
temoins produits pretent snmen~. 

Si la sentence arbitrale porte condamnation au profit de la 
Commission Europeenne, elle est notifice sans delai au Capitanat 
du port a Soulina et ă. la Caisse de navigation et l'Inspecteur de 
la navigation peut etre charge par la Commission d'en poursuivre 
l'execution par Ies voies de droit. 

TITRE VI. 

Des rapports de l' Inspecteur avec la Commission Europeenne, ses 
organes et les autorites etrangeres. 

§. 37. 

L'Inspecteur correspond directement avec la Commission Eu
ropeenne et lui adresse ses lettres et rapports au bureau central 
de Galatz, avec la suscription: «A la Commission Europeenne du 
Danube, a Galatz». 

Il est bien entendu que l'Inspecteur peut egalement corres
pondre directement, dans la forme officielle, avec chacun des mem
bres de la Commission, et leur transmettre tous renseignements 
qui lui seraient demandes par eux touchant le service de l'Inspection. 

§. 38. 

L'Inspecteur et le Capitaine du port de Soulina correspondent 
directement entre eux pour Ies besoins de leurs services respectifs; 
ils agissent l'un vis-a-vis de l'autre, dans les limites de leurs at
tributions respectives, avec une entiere independance, mais il est 
de leur devoir de se faciliter reciproquement l'accomplissement de 
leurs fonctions dans l'interet general de la navigation, qui en con
stitue le seul objet. Ils ne doi vent pas perdre de vue que le ser
vice de l'Inspection et celui du Capitanat du port sont intimement 
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lies entre eux, et qu'ils ne peuvent etre administres, l'un et l'autre, 
dans des conditions satisfaisantes, sans une entente sincere entre 
Ies agents qui Ies dirigent. 

§. 39. 

L'Inspecteur correspond de meme directement avec l'Ingenieur 
ele la Commission ou, en cas d'absence de ce elernier, avec l'agent 
charge de le remplacer, et ii facilite au service technique, autant 
qu'il depend ele lui, l'execution des travaux d'amelioration et Ies 
etudes entreprises sur le cours du fleuve. 

II est egalement autorise, lorsque l'interet de la police fluviale 
l'exige, notamment pour degager Ies courbes du bras de Soulina 
des navires que le vent contraire y retient, de meme que pour Ies 
secours a donner aux bâtiments en danger de naufrage ou echoues, 
a requerir Ies services de tout bâtiment appartenant a la Com
mission Europeenne, en s'a<lressant directement a leur capitaine ou 
patron. 

§. 40. 

L'lnspecteur correspond directement avec le directeur ele la 
Caisse de navig-ation de Soulina, pour le recouvrement des amendes 
infligees par lui et pour ce qui concerne le paiement des taxes du 
pilotage fluvial obligatoire. 

§. 41. 

L'Jnspecteur correspond <lirectement, dans Ies cas specifies par 
la presente Instruction, avec Ies autorites consulaires et locales ele 
Toulcea, d'Isma'il et ele Soulina; mais ii ne peut correspondre avec 
ces memes autorites, dans Ies ports de Galatz et de Bra"ila, autre
ment que par l'intermediaire de la Commission Europeenne. 

~· 42. 

En cas de resistance, de la part des capitaines, aux injonctions 
qui leur sont faites par l'lnspecteur, par le chancelier ou par Ies 
surveillants, agissant dans l'exercice de leurs fonctions et confor-
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mement aux dispositions cles Reglements en vigueur, l'Inspecteur 
est autorise a demander J'intervention du bâtiment de guerre SOU8 

l'action duquel les contrevenants se trouvent placos. 

§. 43. 

Il est bien entendu que la presente Instruction generale n'a 
pas pour effet de revoquer Ies instructiGns speciales et detaillees 
donnees ă l'Inspecteur par la Commission sur les diverses branches 
de son service, en tant que Ies dispositions de ces instructions spe
ciales ne sont pas contraires a celles cles presentes. 

b) Instruction speciale pour le Capitaine du port 
de Soulina, avec les modifications jusqu'au 28 mai 1891. 

Dispositions generales. 

§. 1. 

Conformement a l'article 4 du Reglement ele navigation et de 
police applicable â la partie du bas·Danube situee en aval de Ga
latz, arrete par la Commission Europeenne du Danube le 19 mai 
1881, le Cdpitaine du port de Soulina est charge specialement de 
la police de ce port et de la rade. 

Ses attributions comprennent, independamment de la surveil
lance des bâtiments mouilles ou naviguant dans le port ou dans 
la rade: 

Le service <lu pilotage â l'entree et a la sortie du fleuve; 
La surveiilance des operations d'allege, en tant qu'elles s'ef

fectuent a l'embouchure ; 
Le service de sauvetage et Ies premiers acles conservatoires, 

en cas de sinistre survenu dans le port ou sur le littoral ; 
Le service des phares de Soulina, de Saint-Georges et de l'Ile 

cles Serpents. 
Le Capitaine <lu port est appele, en outre, a assurer la per

ception des droits de navigation preleves a l'embouchure de Sou
lina et le recouvrement des amendes encourues pour contravention 
aux Reglementa sur la police de la navigation. 

Enfln, ii agit comme autorite judiciaire de premiere instance 
pour le jugement des contraventions commises contre Ies dispo-
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sitions du Tarif des droits de navigation et des contraventions de 
police, en tant que ces dernieres sont commises dans l'etendue de 
son ressort. 

§. 2. 

Le bureau du Capitaine du port est compose: 
1°. D'un chanrelier, 
2°. De deux commis, 
3°. Et d'un gargon de bureau. 
Le service de la police du port proprement dite est fait par 

Ies deux bossemans. 
Les gardiens de tous Ies phares administres par la Commis

sien relevant egalement du Capitaine du port de Soulina, 
Pour ce qui concerne le corps des pilotes de l'embouchure, 

ii en sera parle au Titre IU de la presente Instruction. 

§. 3. 

Les employes clesi~nes au paragraphe precedent sont places 
sous l'autorite directe du Capitaine du port. 

Le chancelier du Capitanat du port est autorise a recevoir Ies 
actes et declarations faits au bureau ou dans l'etendue du ressort 
du Capitanat, sans que la presence du Capitaine du port soit ne
cessaire ; mais, en cas de naufrage, le chancelier ne peut agir seul, 
et ii n'a pas non plus qualite pour prononcer l'application des a
mendes de police. 

II <lelivre des copies conformes de tous actes et jugements 
dont Ies minutes sont deposees dans la chancellerie du Capitanat. 

II peut, enlln, etre investi de la plenitude des attributions du 
Capitaine du port, en cas d'empcchement prolongc de ce dernier, 
mais seulement en vertu d'une delegation speciale, approuvee, pour 
chaque fois, par la Commission Eurapeenne. 

La surveillance interieure du port, en ce qui concerne le mouil
lage des bâtiments et la designation de leurs evitees, est faite par 
le chef-pilote, sous les ordres du Capitaine du port. 

La tâche des bossemans est de surveiller Ies operations de 
chargement et de deehargement, notamment en ce qui concerne 
le lest, de faire la premiere evaluation de la quotite du chargement 
des bâtiments, de denoncer les contraventions commises contre 
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Ies Reglements en vigueur, de recueillir Ies laisser-passer que Ies 
bâtiments et allcges sont tenus de pres1mter a la sortie du port, 
fle veiller a ce que Ies bâtiments ne jettent pas l'ancre dans Ies 
parties du fleuve traversees par des câbles telegraphiques indiques 
par des signaux et de faire Ies rapports journaliers sur le mou
vement des entrees et des sorties. 

§. 4. 

Le bureau du Capitaine du port est ouvert rcgulierement du 
lever au coucher du soleil. 

Les heures ott Ie bureau est ouvert au public sont indiquees 
par un avis afflche a la porte du Capitanat du port. 

Le Capitaine du port et ses employes sont tenus, toutefois, 
meme en dehors des heures ordinaires de bureau, de preter se
cours et assistance aux bâtiments qui reclameraient d'urgence 
leurs services. 

En prevision de ces cas exceptionnels, ii y a toujours un 
homme ele garele dans le bureau du Capitanat. 

..: -
~· a. 

Les actes de juridiction volontaire pour lesquels le Capitaine 
du port est requis de pr6ter son ministere donnent ouverture a 
des droits de chancellerie dont le montant est regie par le tarii 
annexe a la presante Instruction, sous la lettre A. 

Les droits sont liquides par le Capitaine du port et acquittes 
par la partie entre Ies mains du Directeur ele la Caisse de navi
gation de Soulina, qui, seul, peut en donner valablement acquit. 

11 ne peut 6tre pergu aucun droit a raison des actes que le 
Capitaine du port dressei d'ofl1ce, ni pour Ies actes judiciaires re
latifs a la poursuite et au jugement des contraventions sur lesquels 
ii est appele a prononcer en premier ressort. 
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Dispositions speciales. 

TITRE I. 

De la police du port et de la rade de Soulina. 

§. 6. 

Les articles 10, l'i et 23 du Reglement du 19 mai 1881 pres
crivent aux capilaines des bâtiments de produire leurs papiers de 
bord au Capitanat du port, qui Ies transmet, s'il y a lieu, a J"au
torite consulaire corn petente. 

Le Capitaine du port n'a point a intervenir dans Ies rapports 
des capitaines avec Ies autorites desquelles ils relevent. 

II est cependant de son devoir de faciliter aux agents consu· 
laires de Soulina Ies moyens d'amener leurs nationaux ă. l'obser
vation de leurs lois et reglements particuliers. li convient que Ies 
papiers des bâtiments soient remis, a cet effet, directement par le 
Capitanat du port aux consuls, lorsque ceux-ci le demandent, la 
dernicre expedition pour le depart des bâtiments devant d'ailleurs 
se faire toujours ă. la chancellerie du Capi tanat. 

Aux termes des articles 17 et 23, Ies capitaines des bâtimen ts 
sont tenus d'effectuer, en personne, la production de leurs papiers 
au Capitanat du port; cette formalite ne peut etre imposee aux ca
pitaines des paquebots qui font des voyages periodiques, lorsqu'ils 
traversent le port de Soulina; ii sutfit, dans ce cas, que le rap
port du capi taine soit depose par l'officier charge de presenter a 
!'office sanitaire la patente de sante du hâtiment. 

Lorsque Ies capitaines sont obliges par Ies Reglements en vi
gueur de laisser leurs papiers de bord deposes au burcau du Ca
pitaine du port, celui-ci Jeur en delivre un recepisse qui indique 
notamment le numero de la derniere estampille, non annulee, ap
posee par la Caisse de navigation sur Ie role d'equipage. 

Ce recep isse est delivre sans frais. 

§. 7. 

Ainsi que le prescrit l'article 16, Ies capitaines des bâtiments 
qui entrent dans le port de Soulina prennent leur mouillage au 
point qui leur est indique par Ies pilotes. 
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Le port est divise, a cet effet, en sections dont le nombre est 
lixe a quatre. Les limites de ces sections sont indiquees par des 
poteaux numerotes. 

La partie du port situe~ le long de la rive gauche, sur toute 
l'etendue occupee par Ies etablissements, ateliers et depâts de Ia 
Commission Europeenne du Danube, est exclusivement reservee 
aux bâtiments de transport et autres corps flottants employes au 
service ou pour Ies besGins de la dite Commission. 

La premiere section du port, situee le long de la rive droite, 
est reservea aux bâtiments de guerre de station et aux navires a 
vapeur chargeant ou dechargeant dans le port, ainsi qu'anx bâli
menls a voiles, mais en cas de besoin seulement, faisant ces me
mes operations. Cette section sert egalement a l'etablissement des 
debarcaderes des bâtiments a vapeur. 

La deuxieme section, situee le Jong de la rive gauche, est re· 
servee aux navires a voiles charges qui descendent des differents 
ports du Danube et qui attendent le vent favorablo pour prendre 
la mer, ainsi qu'aux alleges chargees. 

La troisieme sec~ion, situee Jo long de la ri ve droite, est re. 
servee aux bâtiments a voiles et <t vapeur allant ă. la remonte, et 
qui ne s'arretent a Soulina que le tem ps necessaire pour prendre 
leurs expeditions, ainsi qn'aux al!eges vides. 

La quatrieme section, sit11ee le long de la rive gauche, est re
servee aux bâtiments qui, aprcs avoir decharge leur lest ă. l'endroit 
qui leur a etc indique lors de leur entree dans le port, prennent 
tout ou partie de leur cargaison dans le port de Soulina, et aux 
steamers qui operent leur chargement a l'aide des grues a vapeur. 

Les radeaux et trains de bois qui arrivent dans le port de 
Soulina, pour y stationner avant de prendre la mer, ne peuvent 
descendre en aval des corps morts specialement etablis pour leur 
usage pres du troisieme poteau milliaire. Ceux qui al"rivent ă. des
tination de la viile charges de marchandises ou de materiaux pour 
l'usage local abordent dans I'interieur du port, aux endroits de
signes ă. cet effet par le Capitaine du port. 

Les remorqueurs attaches au port de Soulina, de meme que 
ceux qui arrivent ou stationnent dans ce port, mouillent aux en
droits qui auront ete specialement indiques a chaque proprietai!'e 
de pareils bâtiments, en tant qu'il sera possible, ou sur Ies points 
libres de la premiere section (rive droite) ou de la seconde section 
(rive gauche). 
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En prevision <les embâcles et <lurant Ies debâcles du fleuve, 
Ie Capitaine du port a le droit de placer, par exception, tous bâ
timents et alleges suivant Ies exigences du moment, de maniere 
a Ies preserver le mieux possible contre tout accident; mais la 
partie du quai asşignee aux corps flottants de la Commission doit 
toujours etre reservea exclusivement a sa destination speciale. 

§. 8. 

Par derogation au paragraphe precedent, une partie du port 
est affectee au mouillage des bâtiments charges de petrole ou 
d'autres matieres inflammables, ainsi que des bâtiments et alleges 
qui rentrent en relâche dans Ies cas prevus par Ies articles 24, 25, 
102 et 103 du Reglement de navigation et de police en date du 
19 mai 1881. 

Ces trois categories de bâtiments sont mouillees sur la rive 
gauche, dans l'ordre suivant, en partant de la mer: 

1°. Les bâtiments charges de petrole, ou d'autres matieres in
llammables, aupres des corps morts Ies plus rapproches de l'em
bouchure; 

2°. Les bâtiments de mer rentres en relâche; 
30, Les alleges qui rentrent chargees, en tout ou en partie. 
Le mouillage des alleges est limite cependant par l'extremit1} 

inferieure du quai construit pour Ies besoins des travaux, et de telle 
sorte que !'acces de ce quai reste toujours libre. En cas d'encom
brement, il peut etre assigne aux alleges un autre mouillage, dans 
Jequel elles puissent etre facilement surveillees par l'officier ve
ril1cateur. 

Sauf Ies cas prevus par le present paragraphe, et 101; cas de 
l'orce majeure, l'espace compris entre le phare de la digue du Nord 
et Ies sections du port doit rester toujours completement libre. 

§. 9. 

Les bâtiments de mer qui rentrent en relâche dans le port de 
Soulina sont inscrits par le Capitaine du port sur un registre spe
cial qui contient notamment: 

Le nom et la nationalite du bâtiment; 
Le chiffre de son tonnage et celui de son tirant d'eau; 
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Le nom du capitaine; 
Le numero de la derniere estampille apposee sur le role d'e-

quipage par la Caisse de navigation; 
La date et Ies motifs de la rentree ; 
La <late de la sortie. 
Ces bâtiments ne peuvent sortir <lu port avant d'en avoir fait 

la declaration au bureau du Capitaine du port, lequel, de son cote, 
en donne avis a la Caisse de navigation, sans aucun clelai. 

Sur cet avis, le Directeur de la Caisse delivre un certificat 
constatant qne Ies bâtiments prets a sortir n'ont aucune nouvelle 
taxe ă. payer, lequel certificat est vise par le Capitaine du port et. 
tient lieu du laisser-passer necessaire pour la sortie. 

En ce qui concerne Ies alleges rentrees en relâche, elles ne 
sont pas tenues de se munir, pour ressortir du port, du laisser
passer prescrit par l'article 100 du Reglement du 19 mai 1881. 

Lorsque plusieurs alleges rentrees en relâche passent simul
tanement la nuit au mouillage special qui leur est assigne confor
mement au paragraphe precedent, le Directeur de la Caisse de 
navigation a la faculte de requerir l'apposition du sceau du Capi
taine du port sur Ies ouvertures de la cale de ces alleges. 

Dans ce cai;i, les alleges ne peuvent sortir du port, pour con
linuer le dechargement de leur cargaison, avant que l'integrite des 
8Celles ait ete reconnue par J'officier veri(icateur, en presence du 
bosseman ou de tout autre employe du Capitanat du port. 

§. 10. 

En dehors de l'intervention qu'il a le droit d'extrcer lorsqu'il 
{'O est requis, aux termes de l'article 6 du Reglement du 19 mai 
1881, ]A CapiLaine du port n'a point a se preoccuper du maintien 
!le la discipline dans Ies equipages des bâtiments; ii veille, toute
fois, ă. ce que Ies matelots ne troublent point l'ordre general dans 
Ies eaux du port. 

En cas d'incend1e, soit a terre, dans Ies etablissements de la 
Commission, soit ă bord d'un bâtiment, et s'il y a danger pour 
1es navires mouilles, le Capitaine du port requiert Ies capitaines 
de ces navires d'envoyer une partie de leur equipage pour con
courir aux travaux de sauvetage. Les matelots non commandes 
pour ce servwe restent consignes a leur bord pendant la duree 
de l'incendie. 
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§. 11. 

Les repal'ations qu'exige l'etat d'un bâtiment ne peuvent etre 
effectuees que dans un endroit designe a cet effet par Ie Capitaine 
du port, qui veille ă. ce que Ies travaux de reparation ne portent 
aucune entrave a I'exercice de la navigation. 

L'autorisation formelle et prealable du Capitaine du port est 
necessaire a quiconque veut entreprendre la construction d'echelles, 
quais et autres etablissements dans le fleuve et ă. terre pres des 
rives. 

Cette autorisation n'est accordee que si l'utilite de la construc
tion projetee est dument constatee, et avec l'assentiment de la 
Comrnission Europeenne du Danube, laquelle pose Ies conditions 
jugees neceRsaires dans l'interet public, et auxquelles la partie est 
tenue de se conforrner. 

Le Capitaine du port veille ă. ce qu'il ne soit entrepris aucuns 
travaux sans autorisation, et ii s'oppose a la continuation de ceux 
qui seraient indument commences. 

La largeur des quais, sur Ies deux rives du bras de Sou lina, 
est fixee, pour toute l'etendue du port, ă. 19 archines de Turquie, 
soit 4 7 pieds anglais ou 14 rnetres 40 centirnetres. Cette Iargeur 
est prise a partir de la palissade de reveternent, ou du tracP de 
ce reveternent tel qu'il a ete adopte par Ia Cornmission Euro
peenne. 

Le Capitaine du port veille a ce qu'il ne soit fait aucun ern
pietement sur l'alignement ainsi fixe, par de nouvelles bâtisses ou 
clâtures, et, en cas de doute sur le trace de cet alignement, ii 
s'adresse au chef du service technique de la Commission. 

Le Iest mis a terre dans le port de Soulina appartient aux 
autorites du port, qui en font emploi dans l'interet general, a 
moi ns que l'lngenieur prepose au service technique de l'ernbou
chure ne demande qu'il soit mis a sa disposition pour Ies besoins 

de ses travaux. 
Le lest flottant peut etre vendu. Dans ce cas. il est considere 

comme cargaison, et l'acheteur en dispose librement. 

§. 12. 

Nul ne peut entreprendre, ainsi que le porte l'article 28 du 
Reglement, de retirer sans l'autorisation du Capitaine du port Ies 

Danube. -7518. 46 
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ancres, chaînes et autres objets abandonnes, soit dans le port, soit 
dans la rade. 

Cette autorisation est accordee aux ayants-droit apres l'acr.om
plissement des formalites ci-apres: 

Le capitaine d'un bâtiment qui a ete oblige, par suite de 
mauvais temps ou par tout autre cas de torce majeure, d'aban
donner des ancres, chaînes, etu., peut charger un agent, muni de 
sa procur3.tion ecrite, de reprendre Ies objets abandonnes, dont ii 
indique le poids ou Ies dimensions approximatives et les signes 
qui peuvent aider a Ies faire reconnaître. 

Sur la declaration de cet agent, Ie Capitaine du port delivre, 
sans frais, une autorisation ecrite de retirer Ies objets abandonnes, 
en indiquant, dans cette autorisation, Ies poids, dimensions et si
gnes distinctifs des dits objets. 

Les objets recuperes sont presentes a un employe que le Ca
pitaine du port designe a cet effet une fois pour toutes, et qui 
verifie leur identite avec ceux a raison desquels l'autorisation a 
ete donnee. 

Si l'identite est constatee, Ies objets recuperes sont laisses en 
la possession de !'agent des ayants-droit, lequel est tenu d'en donner 
un recepisse par ecrit au Capitaine du port. 

Dans le cas contraire, Ies objets recouvres sont retenus par 
le Capitaine du port, qui en <lonne regu ă. celui qui Ies a retires, 
avec une retribution de trente pour cent de la valeur des dits ob
jets, pour indemnite des frais de sauvetage. Les ayants-droit a la 
propriete des objets recouvres sont alors mis en demeure, par une 
publication faite a Soulina, de Ies retirer contre le remboursement 
des frais de sauvetage, dans l'annee de la publication. 

Si aucun ayant-droit ne se presente avant l'expiration de ce 
delai, Ies objets recourtes sont vendus aux encheres et le produit 
de Ia vente est verse a la Caisse de navigation, apres deduction 
des trais de sauvelage. 

L'employe charge de surveiller Ies travaux de sauvetage est 
tenu de se transporter en rade chaque fois que sa presence y est 
necessaire, qu'il s'agisse de remettre Ies objets recouvres au bâ
timent auquel ils appartiennent, ou de Ies employer au sauvetage 
du bâtiment apres nautrage. 
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§. 13. 

Le Capitaine du port est tenu de porter Ies plus prompts se
cours aux bâtiments en danger. En cas d'echouement et de nau
frage, il est charge de pourvoir aux premiers besoins des equi
pages, dont ii requiert, ă cet effet, l'admission ă. l'hâpital de la ma
rine de Soulina, conformement ă l'article 6 du Reglement en date 
du 23 avril 1869, sur le service de cel etablissemment. 

Les noyes recueillis par Ies agents de la Commission dans Ies 
eaux du port ou de la rade de Soulina sont deposcs a l'hâpital 
de la marine et Îmmediatement SOUmÎD a la visite du medecin de 
cet etablissement. L'administrateur de Soulina et, s'il y a lieu, l'au
torite consulaire sont avertis sans delai. 

Le Capitaine du porL recueille, soit au moment meme ou un 
corps est trouve, soit imme<liatement apres le uepât a l'hâpital, tous 
Ies faits et indices de nature a former des elements de preuve de 
l'identite du defunt, et ii en dresse proces-verbal. 

Les dispositions ci-apres, concernant Ies apparaux et autres 
objets recueillis ă. l:i. suite d'un naufrage, sont applicables a tous 
objets trouves sur le corps des noyes. 

En ce qui concerne le sauvetage du navire et de la cargaison, 
l'intervention du Capitaine du port s'exerce dans Ies limites deter
minees ci apres: 

li est specialement charge de faire dresser un proces-verbal 
circonstancie du sinistre et de faire Ies actes conservatoires neces
saires pour sauvegarder Ies [interets des ayant.3·droit en leur ab
sence; ii est autorise, en consequence, a faire vendre par voie 
d'encheres, a defaut d'une autorite consulaire competente, Ies mar· 
chandises avariees dont la conservation serait reconnue impossible; 
quant aux apparaux et autres objets recueillis, ii Ies fait mettre 
sous bonne garde, apres en avoir dresse un inventaire detaille. 

Apres avoir dirige ces premieres operations, le Capitaine du 
port remet tous Ies actes dresses par_ lui ă la plus proche autori te 
consulaire ou autre competente, ă. laquelle ii remet l'administration 
du sau vetage, en lui laissant Ie soin d'arreter la liquidation definitive. 

Si le Capitaine du port juge que la position d'un bâtiment 
naufrage constitue un danger ou une entrave pour la navigation, 
ii en informe, sans aucun delai, la Commission Europeenne et le 
chef du service technique de Soulina, et il exerce, ă. l'egard des 
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travaux de sauvetage, des attributions identiques a celles qui sont. 
conferees a l'Inspecteur de la navigation par Ies articles 69, 70 et 71 
dn Reglement du 10 mai 1881, en ce qui concerne Ies naufrages 
survenus dans le cours du fleuve. 

II est bien entendu, d'ailleurs, que tous travaux a executer 
d'office dans l'interet de la navigation, pour l'enlevement ou la 
destruction de bâtiments naufrages ou de leurs debris, sont effectues 
par Ies agente techniques de la Commission Europeenne. 

LPs dispositions Liisant l'objet du present paragraphe sont spe· 
cialement applicables aux cas de naufrage, d'echouement ou d'ava
ries, prevus par l'article 29 du Reglement du 19 mai 1881, c'est
a-dire a ceux qui surviennent dans le- port ou sur la rade de Soulina. 
Le Capitaine du port est tenu d'ailleurs, aussitot qu'il est informe 
de !'accident, d'en donner avis au consul du pavilion, si celui-ci 
reside a Soulina, tout en conservant la clirection et la responsa
bilite des mesures de sauvetage. 

Lorsque le naufrage ou echouement a lieu en dehors des eaux 
du port ou de la rade de Soulina, ie Capitaine du port a Ies memes 
devoirs et exerce Ies memes attributions que ceux qui viennent 
d'etre precises, sauf toutefois le cas ou le consul du pavilion de
clare prendre sous sa propre responsabilite Ies operations de sau
vetage des leur debut. Le Capitaine du port est tenu, dans ce cas, 
de preter toute son assistance au consul, lequel demeure engage 
pour la restitution du materiei mis a sa disposition et appartenant 
a l'administration du port. 

Dans tous Ies cas de naufrage, d'echouement ou d'avarie im
portante, le Capitaine du port adresse a la Commission Europeenne, 
dans le plus court delai possible, un rapport detaille sur Ies causes 
et Ies circonstances de )'accident. En cas de naufrage, ii avertit 
immediatement la Commission par voie telegraphique. 

Dans Ies cas ou Ies moyens de sauvetage dont le Capitaine 
du port est muni ne suffiraient pas ă. rendre l'assistance neces
saire a un bâtiment, ii s'a<lresse par ecrit a l'ingenieur de la Com
mission, qui met ă. sa disposition, dans Ies limites des exigences 
du service technique, Ies moyens necessaires pour Ies operations 
de sau vetage. 

Si Ies mesures a prendre sont de nature a exiger des opera
tions purement techniques, notamment clee travaux sous-marins 

I 

etc., le Capitaine du port a recours a l'assistance de J'Ingenieur 
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et, des lors, ces deux agents sont tenus d'agir de concert et en par
faite entente. 

TITRE li. 

De lei police du fieuve. 

§. 14. 

La connaisscince et lei repress'ion des contraventions que peu
vent commetlre les pilotes fiuviaux dans l'etendue de son ressort, 
sont exclusivement atlribuees au Capitaine du port, qui communi
quera sans delai les suspensions et les sentences a l' Inspecteur, le
quel reste chcirge de leur execution. 

La surveillance de la police fluviale etant reservee ă. l'Inspec· 
teur de la navigalion, le Capitaine du port de Soulina n'a point 
a y intervenir, en regie generale. 

II peut arriver cependant que, dans certains cas, le Capitaine 
du port ait competence pour juger et punir des contraventions 
commises pendant la navigation du fleuve, mais qui ne seraient 
eonstatees que dans ie port de Soulina. 

Ces cas sont Ies suivants: 
Si un train de bois arrive dans le port avec un tirant d'eau 

plus considerable que celui qui est prescrit par l'article 60 du Re
glement du 19 mai 1881; 

Le cas ott un ra<leau arri ve dans le port en contravention a 
I'une des dispositions des articles 61 et 62 du dit Reglement; 

Le cas ou un bâtiment a vapeur entre dans le port, en des
cendant le fleuve, avec un ou plusieurs bâtiments remorques en 
contravention aux deux derniers alineas de l'article 43 du meme 

Reglement; 
Enfin, le cas ou des bâtiments a voiks ou a vapeur arrive· 

raient dans le port, pendant la nuit, sans porter Ies feux prescrits 
par l'article 52 du dit Reglement. 

II importe, toutefois, qu'avant de prononcer l'application des 
penalites encourues a raison de ces contraventions, le Capitaine 
du port s'assure qu'il n'y a point eu de jugement emane de l'In
specteur, ou tout au moins, qu'il n'a ete reQU ă. Soulina, ~oit a. la 
Caisse de navigation, soit au Capitanat du port, aucune not1ficat10n 
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d'un pareil jugement, au moment ou le bâtiment contrevenant se 
presente pour prendre son expedition de sortie. 

L'attention du Capitaine du port est, en outre, specialement 
appelee sur l'observation des articles 73 et 74 du Reglement sus
enonce. Le certificat constatant le tirant d'eau des bâtiments qui 
partent de Soulina sur lest, pour remonter le fleu ve, <loit etre de
tache d'un registre a souche; ii est rei\ige sur la base de la de· 
claration Jaite par le pilote qui a dirige le bâtiment a l'entree du port. 

TITRE III. 

Du pilotage a l'embouchure. 

§. 15. 

Le corps des pilotes charges de diriger Ies bâtiments a l'em-
bouchure de Soulina se compose: 

1°. D'un chef-pilote; 
2°. D'un sous-chef; 
30. De douze pilotes titulaires; 
4°. D'un nombre indetermine de pilotes auxiliaires, qui ne sont 

employes qu'en cas d'insuffisance du nombre des pilotes titulaires. 
Les pilotes auxiliaires sont retribues ă. raison de huit francs 

par bâtiment pilote a l'entree ou a la sortie du port. 
La partie des appointements des pilotes titulaires qui, par 

suite de conges temporaires, condamnations, ou pour tout autre 
rnotif, aura ete deduite du montant des dits appointements, est 
acquise au fonds de retraite des pilotes de la barre, a moins que 
le pilote titulaire n'ait ele remplace par \'un des pilotes auxiliaires, 
auquel cas ce dernier reQoit Ies appointements de celui qu'il rem
place, au prorata <lu temps couru. 

Le paiement des sommes revenant aux pilotes titulaires est 
effectue en leurs mains par le Directeur de la Caisse de navigation, 
sur une quittance collective signee par le chef-pilote, par le sous
chef, par !'un des pilotes titulaires, a tour de role, et legalisee par 
le Capitaine du port. 

Le salaire des pilotes auxiliaires est egalement paye aux ayants
droit par le Directeur de la Caisse de navigation, sur la presen
tation d'un certificat signe par le <'hef-pilote, vise par le Capitaine 
du port, et constatant le nombre ele bâtiments pilotes par chaque 
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pilote auxiliaire. A l'appui de ce certificat, le pilote auxiliaire est 
encore tenu de produire le billet d'embarquement qui lui est <le
ii vre, pour chaque operation, par le chef-pilote, conformement au 
paragraphP. 20 ci·apres. 

§. 16. 

·Le chei-pilote, le sous-chef et Ies titulaires sont nommes par 
la Commission Europeenne, le Capitaine du port entendu. 

La direction <lu corps des pilotes appartient au Capitaine du 
port, ii juge et punit Ies infractions commises par Ies pilotes pen
dant le service; ii maintient l'ordre et la discipline parmi eux et 
prononce sur les dilferends qui peuvent survenir, soit entre les 
pilotes, soit entre ceux-ci et leurs chefs. 

Le chef-pilote est charge, sous la direction generale du Capi
taine du port, de regler specialement le service et de surveiller 
le sous-chef et Ies pilotes, tant dans l'exercice de leurs fonctions 
que dans leur conduite privee. 

Le sous-chcf dirige, sous Ies ordres du chef-pilote, le detail 
du service dans la passe, notamment a l'arrivee des bâtiments qui 
viennent de la mer; ii remplace le chef-pilote en cas d'absence ou 
d'empechement de ce dernier. 

Les pilotes titulaires sont charges du service ordinaire du 
pilotage dans la passe de l'Pmbouchure de Soulina. Les pilotes 
auxiliaires sont appeles ă. diriger les bâtiments en cas d'insuffisance 
des pilotes ti tulaires. 

§. 17. 

Les pilotes de la barre sont choisis desormais seulement parmi 
les eleves·pilotes ciyant subi avec succes l'examen dont il est parle 
ci-cipres. Get examen a pour but de verifier s' ils possedent les con
naissances necessaires pour l'exercice des fonctions de pilote de l'em
bouchure de Soulina. Les eleves le passent devant une Oommission 
composee: 

Du Capi taine du port de Soulina; 
De deux capitaines du commerce; 
Du chef-pilote, ou en son absence du sous-chef; 
Et de deux pilotes titulaires. 
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Celte commision est presidee par le Capitaine du port, dans 
Ies bureaux duquel elle tient ses seances. 

Les eleves-pilotes sont examines notamment sur la connais
sance de la boussole, sur la pratique de la manceuvre des bâti· 
ments ă. voiles et des bâtiments a vapeur, sur le maniement du 
gouvernall, sur le calcul du tirant d'eau des bâtiments, sur Ies 
manceuvres du mouillage et de l'appareillage, sur la connaissanee 
des conditions locales de l'embouchure de Soulina et des parties 
avoisinantes de la mer, sur Ies mesures a prendre en cas de dan
ger d'echouement, d'abordage ou de naufrage, sur le sauvetage 
des bâtiments naulrages. 

Les resultats de chaque examen sont consignP.s dans un pro
ces-verbal signe par Ies membres de la Commission. Ce proees
verbal, accompagne de l'avis motive du Capitaine du port et der1 
observations du chef- pilote, est soumis par le Capi taine du port 
a. la Commission Europeenne, laquellf} prononce sur l'admission des 
aspirants da"ns le corps des pilotes de l'1imbouchure. 

Tout membre du corps des pilotes re<;oit un brevet constatant 
sa qualite; ce brevet est redige d'apres le modele joint aux pre 
sentes Instructions. (Annexe B). 

li est tenu, en outre, au Capitanat du port, un registre ma
tricule dans lequel sont inscrits, sous une seule serie de numeros 
d'ordre, Ies noms et prenoms de tous Ies pilotes, leur âge et la date 
de leur nomination. 

§. 18. 

Le materiei du service des pilotes de l'embouchure comprend: 
1°. Trois embareations ă. vapeur, dont deux sont specialement 

affectees au service de la racle et de l'embouchure, et une ă. la 
surveillance interieure du port; 

2°. Deux canots de sauvetage pour Ies secours ă. porter en 
cas de naufrage; 

3°. Une provision suffisante de câbles destines au meme but. 
4°. Une embarcation ă. rames specialement affectee ă. la sur

veillance des deuxieme, troisieme et quatrieme sections. 
Ce materiei est fourni par la Commission Europeenne, mais 

son entretien est ă. la charge du fonds du pilotage. 
Les embarcations des pilotes et leur personnel sont plaees 

sous Ies ordres du Capitaine du port. Le chef-pilote est speciale-
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ment charge de veiller ă. la conservation et ă. l'entretien de leurs 
agres, ainsi que du materiei de pilotage et de sauvetage en ge
neral, dont il est personnellement responsable et dont ii est dresse 
chaque annee un inventaire detaille. Le mecanicien de chaque em
barcation a vapeur est responsable de la bonne tenue et de la con
servation des appareils moteurs et de tous leurs accessoires, ainsi 
que du charbon consomme et des autres fournitures. 

Pendant le service, Ies embarcations des pilotes portent le pa
vilion designe sous le No. I, au tableau joint aux presentes In
structions. (Annexe C). 

Les cleux embarcations a vapeur clestinees au service de la 
passe peuvent egalement etre employees dans l'interet des travaux 
en cours cl'execution a l'embouchure, en tant que cela est possi
ble sans compromettre le service du pilotage et ainsi qu'il est dit 
au paragraphe 41 ci-apres. Le Capitaine du port s'entend a cet effet 
avec le chef du service technique. 

Au surplus, le service des embarcations ă. vapeur du pilotage 
est regie dans ses details par une instruction speciale emanee de 
la Commission Europeenne, en date du 16 avril 1870, et qui peut 
etre modiflee suivant Ies besoins. 

§. 19. 

Le chef-pilote ou le sous-chef, assiste d'un nombre suffisant de 
pilotes titulaires commandes ă. tour de ro'e pour ce service, constate, 
chaque malin, la profondeur du chenal dans la passe; Ies sondages 
s'effectuent au moyen d'une perche graduee en pieds anglais. 

Le resultat en est immediatement communique au Capitaine 
du port, qui fait connaitre, sans delai, la profondeur de la passe 
au Directeur de la Caisse de navigation. Lorsque la profondeur 
varie, tout changement est signale par le Capitaine du port ă. la 
Commission Europeenne, dans le plus court delai possible, et en 
regle, par voie telegraphique. Ces indications sont egalement trans
mises par le Capitaine du port ă. l'Inspecteur de la navigation ă. 

To ulcea. 
La profondeur de la passe est affichee, en outre, au haut de 

la tour du phare, en chiffr~s d'une dimension suffisante pour pou
voir etre lus de la rade. 
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§. 20. 

Les pilotes se reunissent chaque matin, a l'heure fixee par le 
Capitaine du port, dans le bureau du chef-pilote, pour recevoir ses 
ordres et prendre connaissance de la profondeur de la passe. 

Trois vigies nommees et retribuees par la Commission Euro
peenne sont tenues, a tour de role, de faire le guet jour et nuit sur 
la tour du phare de la I'ive droite pour annoncer, a l'aide des 
signaux indiques dans le tableau joint aux presentes Inslructions 
(Annexe CJ, l'arrivee des bâtiments venant de la mer ou deseendant 
le fleuve. Ces vigies observent, en meme temps, Ies mouvements 
des navires et, en cas de besoin, elles avertissent immcdiatement 
le chef-pilote ou le Capitaine du port. 

Lorsque, par suite d'une grande affluence de bâtiments, le 
nom bre des pilotes titulaires est insuffisant, le chef-pilote, apres en 
avoir informe le Capitaine du port, requiert le nombre necessaire 
de pilotes auxiliaires. Chaque fois qu'un de ces derniers est de
signe pour piloter un bâtiment, ii lui est delivre par le chel-pilote 
un billet d'embarquement indiquant le nom et le numero matricule 
du pilote auxiliaire, ainsi que le nom du bâtiment pilote. Ce billet 
d'embarquement est date et signe par le chei-pilote. 

§. 21. 

Aussitât qu'un pilote est rendu a bord d'un navire qu'il es 
charge de diriger i\ son entree dans le fleuve, ii justifie de sa 
qualite au capitaine, si celui-ci l'en requiert, par la prcsentation 
de son brevet. 

Ainsi que le prescrit l'article 80 du Reglement du 19 mai 1881 
le pilote fait connaître au capitaine la prolondeur de la passe d'a
pres le dernier sondage et le capitaine, de son câte, lui declare 
le tirant d'eau de son navire. Al1n d'eviter toute contestation a cet 
egard, le pilote presente au capitaine un billet d'immersion imprima 
qui, apres avoir ete rempli et signe par le capitaine, est rendu 
au pilote. 

Le pilote est tenu egalement d'informer le capitaine du bâti
ment qu'il est charge de diriger a sori entree que, sur le bas-Da· 
nube, l'exercice de la navigation est regi par des disp()sitions faisant 
Joi pour tous Ies pavillons, et que le texte des Reglements en vigueur 
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se trouve en veute au bureau de la Caisse de navigation. II remet 
d'ailleurs, au capitaine, pour s'acquitter de cette obligation, un ex
trait imprime en differentes langues des principales dispositions 
en vigueur, duquel extrait le nombre d'exemplaires necessaires est 
remis a chaque pilote par le chef-pilote. 

Si, pour s'alleger, un navire est contraint de jeler tout ou partie 
de son lest, le pilote veille ă. ce que ce dechargement ne soit pas 
effectue contrairement aux dispositions de l'article 73 du Reglement 
clu 19 mai 1881. 

En cas de contravention a ces dispositions, le pilote est tenu 
de faire immediatement son rapport au chef-pilote, lequel informe, 
de son cote, le Capitaine du port. 

Le pilote charge de diriger un navire ă. la sortie est tenu de 
s'embarquer avant que le bâtiment ne quitte son mouillage. 

§. 22. 

Le pilote qui a conduit un bâtiment, a l'entree ou a la sortie, 
est en droit de le faire constater par le capitaine, au moyen d'un 
certificat cerit delivre par ce dernier. Ce certificat doit etre con 
tresigne, le jour meme de sa delivrance, par le chef-pilote et pre
sente au Capitaine du port. 

Si un capitaine a des motif::.1 de plainte contre le pilote qui a 
dirige son hâtiment, ii se pourvoit clirectt'lment devant le Capitaine 
du port. Ces plaintes sont transcrites sur un registre special tenu 
a cet eftet par le secretaire du corps des pilotes, et elles sont 
signees par le capitaine qui Ies a formulees. 

Le chef-pilote examine Ies laits imputes au pilote et soumet 
le rapport relatif a la dite plainte au Capitaine du port. 

Le pilote qui a dirige un bâtiment dans la passe est tenu 
d'ailleurs d'en faire, le jour meme, son rapport verbal au chef-pilote 
ou au sous-chef, et de lui signaler exactement Ies accidents qu'il 
a pu eprouver, Ies variations qu'il aurait constatees dans la direc
tion et dans la profondeur du chenal, dans la configuration des 
bas-fonds, ainsi que Ies nouveaux obstacles pouvant provenir des 
bâtiments naulrages ou de leurs debris, ancres ou autres objets 
abandonnes, et, en general, toutes Ies circonstances pouvant inte
resser la navigation. 
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§. 23. 

Lorsqu'un navire est oblige de traverser l'embouchure pendant 
une tempete ou par une mer tres grosse, et s'il n'est pas possible 
ă. l'emharcation des pilotes de l'aborder, le chef-pilote ou le sous
chef se tient aussi pres que possible de la passe, pour guider le 
navire ă. l'aide de ses signaux. II doit etre muni ă. cet effet d'une 
perche portant un signal a son extremite, et qui est tenue verti
calement si le navire suit la bonne direction, tandis que, dans le 
cas contraire, elle est inclinee du cot.e vers lequel le bâtiment 
doit diriger sa course. 

Un pavilion bleu doit etre arbore sur la tour du phare lorsque 
l'etat de la mer ne permet pas aux embarcations des pilotes de se 
rendre sur la rade. 

§. 24. 

Lorsqu'un bâtiment se trouve en danger de nautrage ou d'e
chouement, soit en rade, soit dans la passe, soit dans l'interieur 
du port, tous Ies pilotes titulaires et auxiliaires, ainsi que leurs 
chefs, sont tenus de se reunir pour lui porter secours, aussitot que 
le signal prescrit (Annexe C) a ete donne de la tour du phare. Ils 
se rassemblent, ă. cet eftet, au bureau du chef-pilote, qui prend, 
sous la surveillance du Capitaine du purt, la direction des mesures 
de sauvetage. 

En cas d'echouement, le chef-pilote ou le sous-chet se rend a 
bord tlu navire echoue, avec Ies embarcations et le nombre de pi
lotes necessaires, alln de le remettre a flot, s'il est possible. 

S'il y a naufrage, Ies pilotes sont tenus egalement de preter 
aide et assistance et ils s'efforcent, avant tout, de sauver l'equipage 
et Ies passagers. 

Le concours des pilotes pour le sauvetage est entierement gra
tuit, ă. moins que le capitaine du bâtiment se soit abstenu, sans 
motif suffisant, de demander un pilote, ou ait retuse de le rece
voir a son bord, ou qu'il ait fait une tausse declaration au sujet 
du tirant d'Eau de son navire. 

§. 25. 

Le Capitaine clu port de Soulina prononce en premier res
sort l'application des penalites encourues par Ies pilotes a raison 
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des contraventions commises par eux contre Ies dispositions du
dit Reglement. L'article 136 du Reglement de navigation et de 
police du 19 mai 1881 lui confere egalement le pouvoir de Ies con
dammer a une amende, dont le maximum est fixe a trois cents 
francs, pnur toute contravention a raison de laquelle ii n'est pas 
edicte de penalite speciale. 

En faisant usage de ce pouvoir, le Capitaine du port se ren
ferme dans Ies Jimites indiquees ci·apres: 

Si le pilote designe pour piloter un bâtiment tarde a se ren
dre a bord, ii est passible d'une amende de cinquante a cent francs; 
si le retard provient du chef-pilote ou du sous-che1, et que le pi
lote designe n'ait point ete averti en temps utile, le chel-pilote ou 
le sous-chet sera puni de la meme peine. 

Tout pilote qui, etant en etat d'ivresse, entreprend de piloter 
un bâtiment, est passible d'une amende •ie cent franca au moins 
et de trois c;ents frilncs au plus. 

Tout pilote titulaire qui s'eloigne de Soulina sans avoir obtenu 
un conge par ecrit du Capitaine du port, est passible d'nne amende 
de dix francs par jour d'absence. 

Toute autre> contr&veution non expressement prevue par le Re
glement du 19 mai 1881 ou par Ies presentes Instructions peut 
etre punie d'une amende de vingt a cinquante francs, si elle a ete 
commise par le chef-pilote ou par le sous-chef, et d'une amende 
de dix a trente francs, t1i elle a ele commise par un pilote. 

§. 26. 

Independamment du cas prevu par !'art. 92 du Reglement du 
19 mai 1881, Ie Capitaine du port peut proposer a la Commission 
la destitution des pilotes dans Ies cas suivants, savoir: 

Contre tout pilote qui se sera enivre a bord du bâtiment dont 
la direction lui est confiee; 

Contre tout pilote qui aura exige ou accepte de la part d'un 
capitaine une remuneration en SUB de la taxe de pilotage acquittee 
par celui-ci, s 'il y a eu recidive. 

Contre tout pilote qui aura participe a une entreprise d'allege; 
Contre tout pilote qui se sera absente de Soulina, sans avoir 

obtenu un congtS ecrit du Capitaine du port. Dans tous Ies cas ci
dessus, le Capitaine du port suspend de ses fonctions le pilote de-
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linquant jusqu'a co que la Commission ait statue sur la proposi
tion de destitution. 

II ne peut pas etre accorde de conge ă. plus de trois pilotes 
titulaires simultanement et tout conge depassant un mois de duree 
do1t etre 'loumis ă. l'approbation prealable de la Commission Eu
ropeenne. 

Toute condamnation pecuniaire doit etre prononcee par jug e 
ment motive, sauf l'appel devant la Commission Europeenne. 

§. 27. 

Le service du pilotage fluvial rentre exclusivement dans Ies 
attributions de l'Inspecteur de la navigation et le Capitaine du port 
de Soulina n'a point, en general, a y intervenir. 

Si le capitaine d'un bâtiment remontant le fleuve s'adresse au 
Capitanat du port pour qu'il lui soit designe un pilote, ce pilote 
doit etre pris parmi ceux du service fluvial et le Capitaine du port 
requiert Ie sous-chef de ce service, residant a Soulina, pour desi
gner le pilote. 

Les pilotes de l'embouchure ne peuvent etre choisis a cet effet. 
Le sous-chef du pilotage fluvial est tenu pareillement d'obtem

perer a toute requisition du Capitaine du port en ce qui concerne 
le service que Ies pilotes du fleuve peuvent se trouver dans le 
cas <le remplir dans l'interieur clu port, et notamment pour tous ren 
seignements et declarations qui seraient necessaires relativement 
au voyage des bâtiments pilotes a la descente. 

Le Capiti:i.ine du port, de son câte, prete assistance au sous
chet du pilotage fluvial pour lui faciliter l'aecomplissement de son 
service. 

Si un bâtiment descendant le Danube arrive a Soulina sans 
avoir ă. bord un pilote immatricule du service fluvial, et si la con
travention ainsi commise contre la disposition du quatrieme alinea 
de l'article 85 du Reglement du 19 mai 1881 n'a pas ele l'objet 
d'une condamnation prononcee par l'Inspect1mr et notifiee, soit au 
Capitanat du port, soit a la Caisse de navigation, le Capitaine du 
port de Soulina est competent, attendu l'urgence, pour appliquer 
la penalite edictee par l'article 133 du Reglem~nt SUS·enonce. 
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TITRE IV. 

Du service des phares. 

§. 28. 

Le C:ipitaine du port est charge de surveiller le service des 
phares des embouchures du Danube et <le l'Ile des Serpents. 

Le personnel de ces phares, nomme par Ia Commission, est 
place sous la surveillance <lisciplinaire <lu Capitaine du port; la 
surveillance technique des phares appartient ă. l'Ingenieur <le Ia 
Commission Europeenne. 

Le Capitaine <lu port inspecte, une fois au moins par mois, Ies 
phares de l'Ile des Serpents et de St. Georges, soit en personne, 
soit par !'organe d'un agent. Il s'entend avec l'Ingenieur pour tous 
ce qui serait exige par Ies besoins de ce service. 

TTTRE V. 

Du service des alleges. 

§. 29. 

Le service des alleges est place sous la <lirection de l'Inspec
teur <le la navigation residant a Toulcea, et Ie Capitaine <lu port 
de Soulina est simplement charge de la st.:rveillance speciale des 
operations d'allege qui s'accomplissent dans le dit port ou sur la 
rade. En consequence, si la cargaison mise a bord d'une allege sur 
un point quelconque <lu fleuve doit etre remise au bâtiment allege 
dans le port ou en rade de Soulina, cetle operation tombe sous la 
surveillance du Capitaine du port aussitot que I'allege y est arrivee. 

Dans le cas ou une operation de cette nature est entreprise 
par un bâtiment employe exceptionnellement comme allege, Ies pa
piers de bord <leposes en execution du premier alinea <le l'article 95 
du Reglement du 19 mai 1881, ci-<lessus enonce, entre Ies mains 
<le l'Inspecteur <le la navigation, sont transmis par ce <lernier, <li
rectement et sans delai, au Capitaino du port de Soulina. 

§. 30. 

Les operations cl'allege effectuees a l'embouchure du fleuve 
rentrant, ainsi qu'il a ete dit au paragraphe precedent, sous la sur-

https://biblioteca-digitala.ro



736 COMMIHSION EUROPEENNE DU DANUBE 
--------- -- ---

veillance specia.le du Capita.ine du port de Soulina, si des particu
liers ou des compagnies ont l'intention d'etablir dans le dit port un 
service d'alleges au moyen de transports a vapeur, ils sont tenus 
d'en donner un avis prealable au Capitaine du port, en deposant 
un etat cletaille des bâtiments destines a ce service, indiquant \'es
pece, Ies noms ou numeros desdits bâtiments et leur capacite en 
tonnes de registre. Le Capitaine du port transcrit cet etat sur un 
registre separe et delivre une simple autorisation d'exercer le ser
vice d'allege avec Ies bâtiments qui s'y trouvent mentionnes, sans 
qu'il soit besoin de proceder a l'examen dont ii est parte a l'ar
ticle 94 du Reglement du 19 mai 188l, ni a J'inscription des dits 
bâtiments sur le registre matricule des alleges tenu par l'Inspecteur 
de la navigation. 

Le Capitaine du port transmet toutefois a l'Inspecteur un etat 
des bâtiments admis a servir d'allege en vertu du present para
graphe, au fur et a mesure des autorisations accordees. 

Si le service d'allege est exerce par une compagnie reguliere
ment constituee, l'autorisation peut lui etre delivree sans qu'elie 
soit astreinte a fournir caution. 

Les compagnies dont le siege n'est pas etabli a Soulina et Ies 
proprietaires des alleges a vapeur qui ne dirigent pas en personne 
le service doivent etre representes ă. Soulina par un agent dont 
ils indiquent le nom au Capitaine du port, et qui est responsable 
vis-a-vis de ce dernier et vis-a-vis des capitaines marchands. 

§. 31. 

Le laisser-passer prescrit par l'article 100 du Reglement du 
19 mai 1881 n'est delivre qu'apres le paiement des droits dus en 
vertu du tarif des droits de navigation en vigueur, et apres l'ac
complissement des formalites suivantes: 

Le capitaine du bâtiment allege ainsi que le conducteur de 
l'allege se rendent ensemble au Capitanat du port et declarent: 

Le nom du bâtiment allege, sa nationalite et le nom ele son 
capitaine; 

Le numero matricule ele l'allege, sa capacite et le nom de son 
patron; 

La nature et la quantite des marchandises dechargees et a 
defaut d'une quantite cleterminee, Ies clauses speciales du cont~at 
d'allege; 
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Le prix convenu pour le nolis, si l'une ou l'auLre des parties 
demande qu'il en soit fait mention. 

Ces declarations sont transcrites sur un registre a ce destine 
et signees par Ies parties interessees. 

II est egalement tenu au Capitanat du port un registre sur 
lequel sont inscrits Ies bâtiments qui doivent recevoir en rade la 
totalite de leur chargement; lorsque Ies alleges destinees a ces bâ
timents se presentent au Capitanat pour obtenir Ies laisser-passer 
de sortie, l'indication de leur nom ou numero et celle ele leur ton
nage sont portees en regard du nom du bâtiment dont elles trans
portent la cargaison. Ces indications sont donnees par ecrit, soit 
par le chargeur, soit par son representant ă. Soulina. 

§. 32. 

Si une allege est appelee vide sur la rade, soit pour recevoir 
des marchandises d'un navire qui n'entre pas dans le fleuve, soit 
pour alleger un bâtiment entrant de la totalite ou d'une partie de 
sa cargaison, le capitaine du navire mouille en rade et le conduc
teur de l'allcge se rendent au Capitanat du port et y font la decla
ration prescrite par le paragraphe precedent. Apres l'accomplis
sement de cette formalite et le paiement efîectue ă. la Caisse de 
navigation de la taxe due par l'allege, en vertu du tarif en vigueur, 
le Capitaine du port delivre le laisser-passer a l'allege, qui rejoint 
sur la rade 10 bâtiment ă. alleger et, sauf le cas de force majeure, 
elle ne peut le quitter, s'il doit entrer lui-meme dans le port, a
vant de lui avoir rendu la totalite de sa cargaison. 

§. 33. 

Pour l'execution des articles 107 et 108 du Reglement du 19 
mai 1881, relatifs aux cas de force majeure, le Capitaine du port 
se conforme aux dispositions ci·apres : 

Si aprcs avoir franchi la passe, une allege est forcee par le 
mauvais temps de rentrer dans le port sans avoir pu remettre sa 
cargaison au bâtiment auquel elle est destinee, le patron de l'al
lege est tenu de se presenter immediatement au ~apitanat _du _port 
pour y faire sa declaration, et il prend le mouillage qui lui est 
specialement assigne. Si le bâtiment allege r~ste en rade, le patron 
de l'allege est tenu de le rejoindre et de lui remettre son charge-

47 
Danube - 7518. 
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ment aussitot que l'etat de la mer le permet et ii n 'a droit, dans 
ce cas, a aucune augmentation de nolis, quel que soit le temps 
pendant lequel ii a conserve a bord la cargaison du navire allege. 

Le patron d'allege est tenu d'agir de meme dans le cas ou le 
bâtiment allege est oblige par le mauvais temps de quitter la rade 
de Soulina avant d'avoir repris la totalite de la cargaison mise ă. 

bord de l'allege. Aussitot apre'I la declaration faite dans ce cas par 
le patron d'allege, apres sa rentree dans le port, le Capitaine du 
port ordonne Ies publir:iations et toutes autres mesures necessaires 
pour mettre Ies ayants-droit en <lemeure <le se presenter, et pour 
sauvegarder Ies interets du bitiment allege et ceux de l'allege. 

Si apres l'expiration du delai de six jours fixe par l'article 108, 
le patron de l'allege a obtenu l'autorisation ele decharger sa car
gaison a terre, et si le capitaine du bâtiment allege a effectue, a
vant son <lepart, Ie depot du nolis convenu, ce nolis est verse au 
patron de l'allege. S'il n'y a pas eu depot du nolis, le patron <l'al
lege peut requerir, par le ministere du Capitaine du po1·t, la vente 
de la cargaison debarquee jusqu'a concurrence de ce qui lui est du. 

Aussitot que le paiement du nolis est assure, la cargaison est 
delivree aux ayants-droit, lesquels, a defaut d'autres preuves, sont 
admis ă. justifier <le leur titre par une attestation ecrite emanee 
de l'autorite consulaire competente; il est entendu, d'ailleurs, qu'a
vant d'obtenir la delivrance de la cargaison. ils sont tenm; de rem. 
bourser Ies frais faits pour sa conservation. 

Si dans le delai d'un mois, a partir de la publication faite par 
le Capitaine du port, aucun ayant-droit ne reclame la delivrancc de 
la cargaison, elle est vendue aux encheres et le produit de la 
vente est verse, ă. titre de depot, dans la Caisse de navigation. II 
ne peut, en aucun cas, etre procede a la vente partielle ou totale 
de la cargaison, si ce n'est trois jours apres un avis donne par ecrit 
a l'autorite consulaire de laquelle releva le bâtiment qui a delaisse 
Ies marchandises. 

§. 34. 

En cas de contestation entre Ies patrona d'alleges et Ies capi
taines des bâliments alleges, et si l'une ou l'autre des parties re
clame son intervention, le Capitaine du port, apres avoir pris Ies 
mesures de police qu'il juge necessaires, procede a la constatation 
des faits litigieux et sauvegarde, par des disposition provisoires, 
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Ies interets des deux parties; mais son action se restreint dans ces 
limites et ii abandonne aux autorites civiles competentes !'examen 
et le jugement de la cause. 

Le Capitaine du port est autorise <\ recevoir en depot le mon
tant du nolis <ll1 au patron d'aW.'ge en cas de contestation, lorsque 
Ies deux parties en cause sont d'accord pour effectuer ce depot. 
Le Capitaine du port dresse, dans ce cas, acte du depot, et cet acte 
est signe par Ies deux parties. La somme deposee est versee a la 
Caisse de navigation pour etre conservee par elle jusqu'a ce que 
le differend soit vide. Elle est restituee ă. la partie ayant droit de 
la recevoir sur un certificat du Capitaine du port. 

§. 35. 

Les operations d'allege quî se terminent dans le port ou en 
rade de Soulina sont l'objet d'une surveillance speciale de la part 
du Capitaine du port, dans le but de prevenir ou de reprimer Ies 
detournements qui peuvent etre commis sur Ies rnarchandises mises 
ă. bord des alleges. Le Capitaine du port tient, en consequence, 
sevcrement la. main ă. l'application des articles 100, 101, 102, 103 , 
et 105 du Reglement du 19 mai 1881, et des penalites auxquelles 
Ies contraventions commises par Ies patrons d'allege donnent lieu. 

En cas de condamnation devenue definitive a l'amende edictee 
par l'article 139 du susdit Reglement, le tiers de l'amende infligea 
est acquis, a titre de prime, a celui qui aura designe aux agents 
de la police de la navigation l'allege ă. bord de laquelle sera trouve 
une partie de cargaison indument conservee, ou qui sera convaincue 
d'un detournement de marchandises au prejudice d'un bâtiment 
allege. 

TITRE VI. 

De l'application des dispositions speciales edictees dans l'interet 
des travaux d' amelioration. 

§. 36. 

Lorsqu'une avarie quelconque est causee par un bâtiment, train 
de bois ou radeau, ă. une propriete de la Commission Europeenne, 
dans le port ou en rade de Soulina, le Capitaine du port, de con-
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cert avec le chef du service technique <le la Commision, prend 
Ies mesures ner.essaires, avec la plus grand diligence possible, 
pour constater Ies causes et Ies circonstances, et pour faire eva· 
luer le montant du dommage. 

A cet effet, Ies ingenieurs, surveillants ou contre-maîtres de 
travaux, dans Ie ressort desquels une avarie est survenne, de meme 
que Ies capitaines ou patrons de dragues, barques ou embarcations 
qui auront ete endommagees, requierent immediatement l'interven
tion des agents du Capitanat du port de Soulina, afin que Ies proces
verbaux necessaires soient dresses. 

En attendant l'arrivee des agents du Capitanat, Ies choses doi· 
vent etre laissees en I'etat ou elles se trouvaient au moment de 
1'accident, a moins qu'il n'y ait perii en la demeure. 

En cas d'urgence, le chef <les travaux ou de l'embarcation ava
ries procede Iui-meme aux constatations necessaires. 

§. 37. 

Lorsque Ies agents du Capitanat du port sont arr1ves sur Ies 
lieux de l'avarie, ils constatent immediatement, par un proces
verbal, le dommage cause et recueillent Ies declarations des te
moins. Les documents de cette information sont laisses par eux, 
en original, entre Ies mains de )'agent technique prepose aux tra
vaux, ou du capitaine ou patron <le l'embarcation avariee. 

Lt'S agents <lu Capitanat constatent, en meme temps, s'il y a 
eu contravention aux Reglements de la part de l'auteur de !'avarie 
et, dans ce cas, ils en dressent proces-verbal dans la forme pres
crite par Ies instructions en vigueur. 

Les documents relatifs a !'avarie sont transmis par I'agent tech
nique, aussi promptement que possible, au chef du service tech· 
nique a Soulina, qui est charge de provoquer le recouv rement 
des dommages-interets, apres en avoir evalue Ie montant. 

Les proces-verbaux relatifs a la contravention sont transmis, 
avec la meme celerite, par !'agent qui l'a constatee, au Capitaine 
du port, lequel prononce, s'il y a lieu, l'application de l'amende 
edictee par l'article 145 du Reglement de navigation et de police. 

Cette amende etant destinee, dans Ies cas ordinaires d'avarie, 
a compenser le montant du dommage eprouve par la Commission, 
le Capitaine du port consulte prealablement le chef du service 
technique sur le montant du dommage, et ii fixe la quotite de 
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l'amende, dans son jugement, en prenant en consideration le degre 
de culpabilite du contrevenant et Ies circonstances attenuantes. 

Le jugement rendu en cas d'avarie causee par contravention 
est immediatement notiGe ă. la Caisse de navigation et il est mis 
obstacle ă. la sortie du bâtiment condamne. 

Les notiGcations sont faites, pour le surplus, dans la forme 
prescrite par Ies presentes Instructions et par l'article 15 l du Re
glement du 19 mai 1881. 

En cas d'appel, le bâtiment ou radeau condamne ne peut re
cevoir ses expeditions de partanco qu'apres avoir depose le mon
tant de la condamnation a Ia Caisse de navigation. Le depart ne 
peut etre autorise, avant le depot, que par une decision speciale 
de la Commission Europeenne. 

§ 38. 

Si !'avarie n'a pas ete camee par une r.ontravention aux Re
glements en vigueur, ou si le dommage eprouve par la Commis
sion depasse d'une maniere sensible le montant de l'amende in
fligee a son auteur, conformement a l'article 145 du Reglement 
sus enonce, le chef du service technique, apres en avoir r-efere 
sans delai a la Commission, forme, devant le Capitanat du port, 
une demande en dommages-interets, au nom de la dite Commis
sion, contre l'auteur de !'avarie. 

Toutefois, lorsque !'avarie a ete causee par un bâtiment ap
partenant ă. l'une des Compagnies publiques dont Ies bâtiments font 
des voyages periodiques, tous Ies documents sont transmis ă. la Com
mission, qui, dans ce cas, agit directement aupres de la Compagnie. 

Sur la demande dont ii est saisi par le chef du service tech· 
nique, conformement au pr€mier alinea du present paragraphe, le 
Capitaine du port propose ă. Ia partie adverse de vider le litige 
par voie d'arbitrage. 

Si celte proposition est rejetee, ii en refere, sans delai, ă. la 
Commission; mais il ne peut, en aucun cas, se pourvoir, en son 
nom, devant l'autorite de la partie adverse. 

Si l'arl>itrage est acr.epte, ii est procede a la redaction d'un 
compromis par 1'>quel l'auteur de !'avarie s'engage ă. accepter le 
jugement des arbitres comme rendu en dernier res~o.rt, et renon~e 
a former aucune opposition, devant quelque autor1te que ce s01t, 

a l'execution de leur sentence. 
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Ce compromis, dans lequel le chef du service technique agit, 
de meme que dans toute la cause, au nom ele la Commission Eu
ropeenne, designe les arbitrcs choisis par chaque partie et stipule 
qu'en cas de partage d'avis Ies arbitres ont le droit de s'adjoinclre 
un tiers-arbitre, qui vide le differend en se prononc;ant lui-meme. 

La signatura apposee sur le compromis par Ia partie adverse 
est legalisee par l'autorite competente, et la minute du compromis 
demeure deposee dans la chancellerie du Capitanat du port, ele 
meme que la minute du jugement. 

Si ]'avarie a ete causee par une contravention aux Reglemer.ts 
en vigueur~ le remboursement des dommages-interets effectue vo
lontairement par l'auteur lui sera compte comme circonstance 
atlenuante dans l'application de l'article 145 du Reglement de police. 

Dans tous les cas, ii est entendu que Ies jugements <le con
damnation portant sur l'art. 151 ne doivent, dans leurs conside
rants, faire aucune mention du montant des dommages tel qu'il 
serait evalue par le service technique. 

Le Capitanat du port prete d'ailleurs tont son concours aux 
arbitres pour leur fournir Ies moyens d'information necessaires. II 
agit, en cas de necessite, aupres des autorites locales ou consu
laires, si Ies arbitres clemanclent que Ia partie adverse ou Ies te
moins produits pretent serment. 

Si la sentence arbitrale porte condamnation au profit de la 
Commission Europeenne, elle est notifiee sans delai ă. la Caisse de 
navigation et, sauf ordre contraire de la CommiE'sion, le bâtiment 
condamne ne peut recevoir Ies expeditions de partance avant d'a
voir paye ă. la dite Caisse le montant de la condamnation. 

Si le jugement n'est pas prononce contre un bâtiment de mer, 
le Capitaine du port de Soulina en poursuit l'execution par Ies 
voies de droit. 

TITRE Vil. 

Des rapports du Capitaine du port avec la Commission Euro
peenne et ses organes. 

§ 39. 

Le Capitaine du port correspond avec la Commission Euro
pet>nne pour toutes Ies affaires qui rentrent dans les atlributions 
administratives et techniques de cette Commission et son devoir 
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est de la tenir !1.U courant de tout ce qui touche aux interets du 
commerce et ele la navigation; il lui adresse ses lettres et rapports 
au bureau central de Galatz, avec la simple suscription: «A la Com
mission Europeenne du Danube, a Galatz». Le Capitaine du port 
correspond aussi directement avec !'agent roumain competent pour 
Ies affaires du port. 

§ 40. 

Le Capitaine du port et l'lnspecteur de la navigation corres
pondent entre eux pour Ies besoins de leurs services respectils; ils 
agissent, chacun dans Ies limites de son ressort, d'une maniere 
entierement independante, mais il est de leur devoir de se faciliter 
reciproquement l'accomplissement de leurs fonctions, dans l'interet 
general de la navigation, qui en constitue le commun objet. lls ne 
doivent point perdre <le vue que le service du Capitanat du port 
et celui de l'Inspectiun sont intimement lies entre eux, et qu'ils 
ne peuvent etre administres, l'un et l'autre, dans des conditions 
satisfaisantes, sans une entente sincere entre Ies agents qui Ies 
dirigent. 

§ 41. 

Le Capitaine du port correspond, de meme, directement avec 
le chef du service technique de la Commission Europeenne residant 
a Soulina, et ii lui facilite, autant qu'il depend ele lui, l'execution 
des travaux d'amelioration et les etudes techniques entrepris a l'em
bouchure du fleuve ou dans le port de Soulina. 

Les embarcations ă. vapeur affectees ă. la surveillance de polic~ 
dans le port, et au service du pilotage, peuvent etre employees 
autant que le permet leur destination principale, aux dits travaux 
et etudes, conformement aux regles tracees par l'instruction spe
ciale arretee pour le service de ces embarcations. Le chef du ser
vice technique s'ent.end directement, dans ce but, avec le Capitaine 
du port et ii est bien entendu que pour le temps pendant lequel 
les embarcations sont employees dans l'interet des travaux ou etudes, 
Ies salaires de leur personnel et tous frais de combustible et autres 
sont mis a la charge de tel chapitre du budget ordinaire de la Com
mission ou de tel devis special qu'1l appartiendra. 
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§ 42. 

Enfin, le Capitaine du port est en rapport direct avec le Di
recteur de la Caisse de navigation de Soulina, auquel ii est tenu 
de preter toute aide et assistance, afin d'assurer la perception des 
droits de navigation que la elite Caisse est chargee d'operer a I'em
bouchure ele Soulina, conformement au Tarif arrete par la Com
mission Europeenne, ainsi que le recouvrernent des amencles de 
police prononcees en vertu des H.eglements arretes par ladite Com
mission. 

L'assistance des agents du Capitanat du port cloit etre parti
culierement assuree aux officiers-verificateurs, pour leur faciliter 
le controle des mouvements et des operation& effectuees dans le 
port et sur la racle par Ies bâtiments de commerce et par Ies al
leges. Cette assistance est reglee par l'instruction speciale arretee 
par la Commission sur le service de la veri!J.cation. 

Le Capitaine du port est specialement tenu de veiller ă. ce que 
Ies declarations faites ă. 1·entree par Ies capitaines sur la quotite 
du chargement de leur bâtiment soient communiquees sans aucun 
delai au Directeur de la Caisse de navigation, de meme que tous 
renseignements necessaires pour la statistique des marchandises 
embarquees sur Ies bâtiments qui prennent Ia mer. 

Les agents du Capitanat du port et Ies pilotes de l'embouchure 
sont egalement tenus, sous peine cl'amende disciplinaire, d'avertir 
!Ps capitaines des bâtiments avec lesquels ils se trouvent en rapport 
de service, notamment ceux qui entrent pour la premiere fois dans 
le Danube, qu'ils n'ont pas satisfait ă. toutes Ies formalites obli
gatoires ă. Soulina, en se presentant au bureau du Capitaine du purt 
et ă. !'office de la sante, mais qu'ils ont encore ă. se rendre, dans 
tous Ies cas, ă. la Caisse de navigation pour y presenter leur role 
d'equipage. 

A l'expiration de chaque annee, au plus tard le 25 janvier de 
l'annee suivante, le Capitaine du port remet au Directeur de Ia 
Caisse de navigation un etat de tous Ies bâtiments de mer mouilles 
dans le port de Soulina, le 31 decembre, en indiquant pour chacun 
le numero de l'estampille apposee par Ia Caisse sur son role d'e
quipage. II porte egalement sur cet etat Ies noros et le numero 
d'estampille de tous Ies bâtiments de mer, dont le role d'equipage 
se trouve depose au Capitanat et qui ont ete autorises, conforme· 
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ment a l'article 9o du Reglement du 19 mai 1881, a servir tempo- · 
rairement d'alleges. 

§. 43. 

Les presentes Instructions entreront en vigueur Ie 1 er. juillet 
18tH et elles pourront etre developpees et modifiees, suivant Ies 
besoins, par la Commission Europeenne. 

II est bien entendu qu'elles n'ont point pour effet d'abroger 
Ies instructions speciales donnees au Capitaine du port par la dite 
Commission, sur Ies details de son service, en tant que leurs dis·
positions ne sont point directement contraires a celles qui son\ 
contenues dans Ies presentes Instructions. 
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IXSTRUCTION AU CAPITAINE DU PORT 

ANNEXES. 

T A R I F 

des droits a percevoir dans les bureaux du Capitanat du port 

de Soulina. 

[o~ I zo 
' ;, 

3 

4 

fi 

6 

7 

8 

9 

' 10 

Nature des actes 

Hedaction du manifeste de sor
tie, lorsqu'elle est demandee • 

Rapport de mer (prova di for
tuna) avec ou sans auJition de 
I'equipage et des passagers . 

L.>esatmement, armament ou 
rearmement d'un bâtiment . . 

Ordonnance du Capitaine du 
port, en matiere de droit civil 
maritime; - Homologation d'un 
reglement d'avaries; - Nomina
t.ion d'experts ; - Proces-verbal 
de prestation de serment d'ex
perts, dresse par l'employe du 
Capitanat du port, delegue ad
hoc; - Depât de rapports d'ex
perts, dresse par ceux-ci ;-Acte 
de delaissement d'un navire ou 
de marchandises . 

Contratd'affretementoucharte-
partie . . . . . . . . . . . 

Police de chargement (redac
tion de) ou connaissement . 

Contrat du prH a la grosse 
aventura, ou de pret sur des mar-
chandises ......... . 

Vente, aux encheres, de mar
chandises (prevue dans le cas de 
l'art. 234 du coda de commerce), 
d'un bâtiment ou d'une portion 
de bâtiment, d'embarcations, d'a
gres etautresarticles d'inventaire. 

Vente, par contrat, d'un bâti
ment ou d'une portion de bâti
ment, d'embarcations, d'agres et 
autres articles d'inventaire . . 

Droit de depât sur Ies som
mes provenant de bris et de nau-
frages ...... . 

I 

Bases de la perception I Taxallon li 

Fes. es. 

Droit fixe par navire : au-des- I 
sous de 20 tonneaux . . . 3,30 
de 20 a 100 tonneaux . o 60 
au-dessus de 100 tonneaux. 8,80' 

I 
Pour Ies 4 premieres pages . 
Pour chaque page en sus , 

Droit fixe . . . . . . . . . 

Par piece delivree : 
pour Ies 4 premieres pages . 
pour chaque page en sus . 

8ur le prix convenu . . . . 

Par exemplaire 
Sur la valeur du pret, jusqu'a 

22.800 francs . . 
Sur le surplus . . . . . . . 

Jusqu'a 1.140 francs 
Sur le surplus . . . 

Jusqu'a l.140 francs 
Sur le surplus . . . 

11.40
1 

1,10 
I 
I 

11,40, 
I 

i 
3,ao: 
>~o 

'/s °Io 

'/, °lol 
'!, 0/o· 

I 

I 
I 
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;, 

11 

. 12 

13 
14 

15 

, lG 

17 

18 

I' 
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Nature des actes 

Enregistrement ; copie colla
tionnee; expedition; extrait lit
teral ou analytique; publication, 
par affiche, des proces-verbaux 
et autres pieces concernant Ia 
navigation et touchant aux in
terets prives 

Legalisation d"un contrat d'al
lef!e .... 

Toute autre Iegalisation 
( ~ertificat de jaugeage pour un 

bâtiment d'allege 
Tout autre certificat de jau-

geage . . . . . . . . . 
Expedition d"un bâtiment ainsi 

q ue des papiers de bord 
Tout acle. publication, ordon

nance concernant Ies interets gt>
neraux de Ia navigation, notam
ment rexercice de la police !111-
viaJ,_. et maritime, la direct ion du 
service de pilotage, des alli>ges 
et des phares . . 

Dietes dues aux expert~ et aux 
officiers du Capitanat du port 
delegues pour une expertise : 

a) Pour une expertise 1\ foire 
dans le port ou en dedans de Ia 
barre et en amont. a la distance 
d'un kilometre 

b) Pour une expertise â faire 
dans Ia rade, au delil de la harre, 
ou sur la ccîte de la mer . . . 

c) Pour une expertise â faire 
dans le canal de Soulina, au dela 
de Ia distance d'un kilnmi>tre . 

Bases de la perception 

Par piece delivree n 'excedant 
pas 4 pages ... 

Par chaq ue page en s:is 

Par legalisation 

Par navire. 

A cha<1ue expert et au delegue, 
y compris Ies frais d'embarcation. 

f 
A chaque expert et au dele

gue. Ies frais d'embarcation 

l 
d'apres Ie role: 

l'our la premiere journee • 
Pour chaque journee en sus. 

A chaque expert et au delegue, 
par jour . 
(Ies frais de transport d'apres 

la note). 

Observation generale. 

747 

I Tax~~n~I Fee. cs. 

' 
3.30, 
• 40' 

2,2oi 
3,30: 

4,40
1 

8,80: 

gratis! 
I 

i 
I 
I 

gratis; 

i 
11,401 

I 
2'2,801 
11,401 

11,401 
I 

Lorsqu'il s'agit d'affaires mixtes, dont Ie Capitanat du port vient â etre saisi 
sur la demande d"un Consulat, la partie interessee, q ui se trouve sous la pro
tection consulaire, doit payer Ies droits fixes par le present tarif, sur Ia note 
du Capitanat du port et par rentremise de son Consulat. 
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PILOTAGE NUMERO 
de l'embouchure. de la matricule. 

PORT DE SOULINA 

BREVET 
DE PILOTE 

Le Gap'itaine du port de Soulina certifie que le sieur ___________________ _ 
------------------------- ne a.... âge de. domicilie a .. ·---------··-·-
Apres avoir satisfait ă. l'examen prescrit, a ete admis dans le 

corps des pilotes de Soulina, et inscrit, en cette qualite, au re-
gistre-matricule des pilotes, sous le No. _______ _ 

En foi de quoi, le present brevet lui a ete delivre, conforme
ment ă. l'article 78 du Reglement, arrete par la Commission Euro
peen ne du Danube le 19 mai 1881. 

Soulina, le. ______________ 188 

Le Capitaine du port. 

La taxe de pilotage, tant 
pour l'entree que pour la 
sortie du fleuve, etant com
prise dans Ies droits de 
navigation prele,·es a Sou
lina, ii est interdit aux pi
lotes de recevoir aucune 
remuneration do la part 
des capitaines. 

(Art. 83 du Reglement du 19 
mai 1881) 

The pilot due~, as well 
for entry into the river as 
for departure, being com
prised in the navigation 
dues levied ad Sulina, it 
is forbidden to pilots to 
receive any remuneration 
from the captains. 

(Art. 83 Regulations rnth l\lay 
1881). 

La tassa del pilotaggio, 
sia per !'entrata che per 
la sortita dai fiume, es
sendo compresa nei diritti 
di navigazione prelevati a 
Sulina. e proibito ai piloti 
di ricevere la benche mi
nima recompensa dai ca
pitani. 

(Art. 83 del Regolamento del 
19 l\laggio 1881). 

1

1 

Renou~el~~:r :~~~;;- ~nouvel~ ;~:ru:~~~~ -~~nou~e;e~:~~:-::.-Henou~ele pour une annee. I 
Soultna, {e __________ /88 Soulina, le ......... 188 Soulzna, le __________ 1~8' Soulina, le __________ 188 

I ' 
Le Capllalne du port ; Le Capllaine du port i 

I I 
Le Capltalne du port : 

I 

Le Capitaine du port 

i _____________________________ ------------ ----------
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PORT DE SOULINA 

Service de Pilotage 

TABLEAU DES SIGNAUX DES PILOTES DE SOULINA. 

~ . -a 
o~ zo 

"" 
1 
2 

3 

4 

(j 

7 

8 

lndication des signaux 

Pavilion rouge et blanc . . . . 
Pavilion triangulaire rouge et 

blanc, â la tour du phare 
Pavilion bleu a la tour du phare. 

Pavilion rouge hisse par le bâ
timent ... 

Flamme rouge â la tour du phare. 

Uallon hisse a la tour du phare 
du câte du Sud 

Ballon hisse â la tour du ph>1re 
du câte du Nord . . 

Ballon hisse a la to;,;r du phare 
du câte de I"Ouest . . . . . . 

Deux fanaux â la tour du phare 
pendant la nuit . . • . . . . 

Pavilion des pilotes. 
Bâtiment s'approchant d~ la 

barre. 
L'embarcation des pilotes ne i 

peut traYerser la barre pour abor
der un bâtiment. 

flâtiment en rade ou engage sur 
la barre, demandan t du secours. 1 

Bâtiment de guerre s 'approchant i 
de la barre. I 

Vapeur en v11e, venant de Con- : 
stantinople. i 

Vapeur en vue. venant d'Odessa. I 
i 

Vapeur en vue venant de Galatz. 

Bâtiment en rade ou engage sur 
la barre, demandant du secours. 

Le pilote de garde sur la tour du phare est tenu d'avertir le Capitaine du 
port aussit6t qu'il aperi;oit un bâtiment en rade ou sur la barre, avec le pavilion 
hisse a la vergue de misaine. 

c) Nouveau tarif des droits de navigation â. prelever a 
l'ernbouchure de Soulina (19 novernbre 1889). Avec les 

rnodifications jusqu'en 1902. 

Vu J'article 16 du Traite de Paris du 30 mars 1856, portant 
que Ies frais des travaux executes pour degager les embouchures 
du Danube et les parties de la mer avoisinantes des obstacles 
qui Ies obst.ruaient, et ceux des etablissements ayant pour objet 
d'assurer et de faciliter la navigation, seront couverts au moyen 
du prelevement de droits fixes arretes par la Commission; 

Vu le tarif arrete le 2 novembre 1865, pour fixer le montant 
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de ces droits, tel qu'il est annexe a l'Aete public, relatif a la navi
gation des embouchures du Danube, signe a Galatz le meme jour 
et ratific dans la seance de la Conference de Paris en date du 28 
mars 1866; 

Vu l'article 15 du dit Acte public, portant qu'a l'expiration de 
chaque delai de cinq ans, et en vue de diminuer, s'il est possible, 
Ies charges imposes a la navigation, il sera procede a une revision 
du sus dit tarit, et que le montant des taxes sera reduit autant que 
faire se pourra, tout en conservam le revenu moyen juge necessaire: 

Arrete le tarif dont la teneur suit, et par la promulgation 
duquel sont abroges tous Ies tarifs precedents: 

ART. 1. 

Tout bateau a voiles ou a vapeur, et tout transport sans au
cune exception, entrant dans le port de Soulina sur lest, et en res 
sortant egalement sur lest ne paiera qu'un droit ele seize centimes 
par tonne de registre. 

Ne sont soumis a aucune taxe : 
1°. Les bateaux de guerre ; 
2°. Les bateaux ex1:1mptes par le chiffre de leur tonnage ; 
3°. Les remorqueurs, lorsqu'ils ne sont pas employes comme 

alleges. 

ART. 2. 

Les bâtiments qui chargent ou dechargent des marchandises 
a Soulina ou en amont du fleuve, paient par chaque tonne de re
gistre la taxe ci-apres : 

Pour les bateaux chargeant exclusivement a Soulina. 

en amant 

201 a 400. . 0,55. . 1,10 
401 )) 600. 0,75. . 1,30 
601 )) 800. 1,10 . . 1,70 
801 )) 1000. . 1,20. 1,80 

plus de 1000 . . 1,25. . 1,90 
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ART. 3. 

Les paquebots postaux qui feront un service regulier per10-
dique de passagers jouiront d'une reduction de 60 °/o sur Ies taxes 
prevues par l'article 2. 

ART. 4. 

Tout liâtiment a voiles ou a vapeur, sauf Ies paquebots ele pas
sagers et postaux mentionnes dans l'article 3, paiera, a son premier 
voyage de chaque annee dans le Danube, Ies taxes entieres qui lui 
seront applicables aux termes des dispositions du present tarif. 

Pour chacun des voyages suivants qu'il effectuera pendant la 
meme annee, ii paiera seulement 85 pour cent des taxes integrales. 

ART. 5. 

Les bateaux chargeant en rade de Soulina paieront 100 francs 
de droit fixe et _Ies schlepps qui leur portent leur cargaison, et 
ne sont pas exemptes par le chiffre de leur tonnage, paieront 0,55 
centimes par tonne de registre. 

ART. 6. 

Tout bâtiment entrant a Soulina et n'en ressortant pas dans 
un delai de douze mois, est soumis ă. la taxe integrale prevue par 
Ies articles 1 et 2. 

Le depot de cette taxe peut ~tre remplace par la garantie d'une 
caution solidaire notllirement solvable, domiciliee dans le port de 
Soulina. 

ART. 7. 

Tout radeau ou train de bois, quittant le port de Soulina pour 
prendre la mer, paie un droit fixe de navigation, dont le montant 
est determine en francs et centimes par le tableau qui suit: 
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11 

I[ Radeaux ou trai ns de bois 
I d'une largeur 

De moins de 40 pieds 
40 a 49 
50 )) 59 
60 )) 69 

70 et au-dessus 

Droits a payer par Ies radeaux ou trains li 
de bois ayant un tirant d'eau 

so 1 120
1 

160' 2001 240 2so 320 
160' 160: 200 240, 28U 320

1

360 
240 1 240i 240 280 3201 360. 400. 
320: 320 320, 320 360 400, 440. 
400,' 400, 400 400. 400 440' 480 : ' I I I 

Les radeaux et trains de bois ayant un tirant d'eau de plus 
de 16 pieds paient, en sus de la taxe determinee par la derniere 
colonne du tableau qui precede, une taxe additionnelle de quarante 
francs par pied ou par fraction de pied depassant le tirant d'eau 
de seize pieds. 

L'epaisseur des arbres formant la quille est comprise dans le 
mesurage du tirant d'e1u, et la largeur servant de base a la ta
xation est la largeur maximum du radeau ou train de bois. Ces di
mensiona sont mesurees en pieds anglais. 

ART. 8. 

Les droits etablis par Ies articles precedenta comprennent: 
La taxe imposee aux bâtiments pour couvrir Ies depenses des 

travaux et autres ameliorations etfectuees par la Commission Eu
ropeenne; 

Les droits actuellement en vigueur pour l'entretien des phares 
composant le systeme d'eclairage des bouches du Danube; 

Les droits destines a couvrir Ies depcnses occasionnees par le 
service du pilotage tant dans la passe de Soulina que dans le 
fleuve entre Soulina et Braîla, et celles des autres etablissements 
institues en vue de faciliter la navigation. 

Independamment de ces droits, Ies bâtiments ne sont assujettis 
a aucune aulre taxe ou redevance quelconque. 
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Les Compagnies postales et de passagers, qui prolitent de la 
faculte qui leur est accordee de faire piloter leurs navires par Jeurs 
propres pilotes, jouissent d'une remise de vingt pour cent sur Ies 
droits de navigation perQus en ce qui regarde Ies bâtiments qui 
remontent le fleuve. Cette remise leur est faite lors du reglement 
des comptes mensuels. Elle n'est pas acquise dans le cas ou un 
paquebot postai a ete pilote par un pilote qui n'est pas attache 
specialement au service de la Compagnie a laquelle appartient ce 
navire. 

ART. 9. 

Le montant des droits est verse entre Ies mains du Directeur 
prepose a la gestion de la Cais'se de navigation du port de Sou· 
lina, lequel en delivre quittance. 

Un etat indiquant la reduction en francs des monnaies en usage 
sur le Bas-Danube est constamment affiche dans le bureau de per
ception. 

Cet etat est revise suivant Ies circonRtances. 
Les droits dont l'exigibilite est constatee ou la liquidation cri

tiquee par Ies parties sont verses a la Caisse de navigation, a titre 
de depât. 

Les demandes en restitution entiere ou partielle des droits 
payes sont portees devant la Commission Europeenne ou devant 
l'autorite internationale qui la remplacera; elles doivent etre for-; 
mulees par ecrit, dans Ies trois mois du paiement ou du depât, a 
peine de decheance. 

ART. 10. 

Les droits de navigation dus en vertu du present tarif sont 
calcules sur le tonnage net du bâtiment ramene au systeme de 
jaugeage adopte par la Commission Europeenne du Danube. 

L'unite de jauge adoptee par la Commission Europeenne est 
une capacite de 100 pieds cubes anglais, soit 2 metres cubea 83. 

Le tonnage des bâtiments est tire des papiers de bord, mais 
Ies capitaines dont Ies bâtiments ont ete jauges par le bureau de 
verification attache au Capitanat du port de Soulina, suivant la 
regie applicable aux bâtiments vides, sont admis ă payer leurs 
taxes sur la base du tonnage indique par le certificat de jaugeage 
delivre par le Capitaine du port. 

Danube.-- 7518. 48 
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ART. 11. 

Les bâtiments entrant dans le Danube sans papiers indiquant 
leur tonnage sont soumis a un jaugeage approximatif effectue 
par Ies officiers-verificateurs assermentes attaches au Capitanat du 
port de Soulina, et le montant des taxes a payer est calcule sur 
le tonnage constate par cette operation. 

II est procede de meme si le tonnage porte sur Ies papiers dP. 
bord est notoirement inexact. 

Ce jaugeage est effectue, dans !'un et dans l'autre cas, sur 
l'ordre du Capitaine du port, soit d'office, soit ă. la requisition du 
Directeur de la Caisse de navigation et l'autorite consulaire com
petente est avertie du moment ou ii doit y etre procede, afin qu'elle 
pui~se assister a l'operation si elle le juge ă. propos. 

Ces operations faites par Ies officiers-verificateurs ne donnent 
lieu ă. aucuns frais, mais elles ne peuvent etre l'objet d'aucun appel 
ou recours quelconque. 

ART. 12. 

Tout bâtiment, train de bois ou radeau, qui tente, par un moyeo 
quelconque, de se soustraire, en tout ou en partie, au paiement 
des droits fixes par le present tarif, est passible, outre Ies droits 
qu'il aura a payer, confurmement a ce qui precede, d'une amende 
du double au moins et du quadruple au plus de ces clroits. 

Si l'indication dn tonnage portee sur Ies papiers de bord paraît 
frauduleuse, ii est procede a la verification de la capacite du bâtiment. 

L'application de l'amende est prononcee, en premier ressort, 
par le Capitaine du pori de Soulina; la sentence de condamnation 
est notifiee a la piirtie condamnee dam; Ies formes prescrites par 
l'article 151 du Reglement de navigation et de police en vigueur 
en aval de Galatz. 

L'appel des conclamnations est porte, soit devant la Commission 
Europeenne ou devant l'autorite qui lui succedera, soit devant le 
tribunal mixte, qui pourra etre eventuellement institue a cet effet. 

li est interjete dans Ies trois mois de la notification, a peine 
ele nullite. 

Les jugements rendus sur appel ne sont plus susceptibles. 
d'aucun recours. 
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Les condamnations prononcees par le Capitaine du port simt 
executoires nonohstant l'appel; en cas de pourvoi, le montant de 
l'amende est consigne, a titre de depot, dans la Caisse de naviga
tion, ou est egalement verse le montant de8 condamnations devenues 
<lefinitives. 

ART. 13. 

Les commandants des bâtiments de guerre stationnes aux em
bouchures du Danube, conformement ă. I'article 19 du Traite de 
Paris, sont appeles a assurer le paiement des droits etahlis par le 
present tarif et des condamnations devenues definitives, vis-a-vis 
des bâtiments de leur nationalite et de ceux dont ils ont qualite 
de proteger le pavilion, soit en vertu d'une delegation generale 
ou speciale. 

L'action des bâtiments de guerre est demandee, en regie, par 
l'entremise du Capitaine du port de Soulina, sur la requisition du 
Directeur de la Caisse de navigation. 

A defaut d'un hâtirnent de guerre ayant qualite pour exercer 
une action coercitive vis-a-vis d'un hâtiment contrevenant, le Capi
taine du port a recours a l'intervention du hâtiment de guerre 
roumain stationne a Soulina. 

ART. 14. 

Les taxes ci-dessus seront applicahles a partir du premier jan
vier 1890 nouveau style, pour ce qui touche la sortie des hâtiments. 

Les hâtiments entres dans le fleuve anterieurement au premier 
janvier prochain, et qui reprendront la mer posterieurement a cette 
date, acquitteront la taxe d'entree a laquelle ils pourraient etre as
sujettis, sur le pied du Tarif actuellement en vigueur. 

d) Guide du navigateur. 

Mouillage de Portitza. 

Une halise en bois, de cinquante pieds de hauteur, est placee 
sur le cordon littoral qui separe le lac Razim de la mer Noi re 
au Sud-Ouest de l'emhouchure de St. Georges. 

La position de cette halise, par rapport au phare de St. Georges, 
est Sud 81 o 30' Ouest, a la distance de vingt-un milles. 
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Pour signaler le hanc de St. Georges et l'ancrage de Portitza, 
entre la halise et le phare, huit bouees ont ete placees sur la ligne 
des sondages de cinq brasses, courant a peu pres Est et Ouest. La 
premiere et la huitieme de ces bouees sont rouges, Ies six autrt>s 
noires; la distance de l'une a l'autre est de deux milles et demi. 

La bouee rouge de l'Est est situee a trois milles et un quart 
du phare, par S 3° 30' O ; 

Et la bouee rouge de l'Ouest, a la distance de quatre milles 
de la halise, par S 62° E. 

Deux balises ont ete placees sur la marge du banc existant 
autour du phare de St. Georges, dans une profondeur de 3 pieds 

La premiere halise est a tonneau et de 16 pieds de hauteur, 
sa position par rapport au meme phare de St. Georges est S 17° E, 
a la distance de deux milles. 

La seconda halise, qui porte deux cages, est de 40 pieds de 
hauteur, sa position par rapport au meme phare est N 57 30° E, 
a la distance deux milles et demi. 

La distance entre ces deux balises est de trois milles et demi. 
Tous Ies angles sont magnet.iques et Ies distances exprimees 

en milles marins. 
Un systeme de sig-naux explosifs fonctionne en temps de brume 

au phare d6 St. Georges; l'explosion a lieu toutes Ies cinq minutes. 

Eclairage des embouchures. 

Les embouchures du Danube sont actuellement eclairees par 
cinq phares. 

PRARE DE ST. GEORGES, etabli sur l'îlot situe au sud de l'île in
ferieure d'Olinka. Latitude, 44° 51' 7''. Longitude E du meridien 
de Greenwich, 29° 36' 52". - Feu tournant de minute en minute, 
a eclats alternativement rouges et blancs, avec eclipses totales. Portee, 
10 milles, 4° ordre. 

PRARE DE L'îLE DES SERPENTS. Latitude, 45° 16' 17''. Lon
gitude 30° 14' 23". - Feu blanc tournant de trente en trente se
condes, a eclipses. - Portee, 18 milles, 2e ordre. 

PRARE DE SOULINA, etabli sur la rive droite de l'embouchure. 
Latitude, 45° 9' 37". Longitude, 29° 40' 37". - Feu blanc fixe. Portee. 
15 milles, 2e ordre. 

PRARE DU l\IUSOIR DE LA DIGUE DU NORD, a l'embouchure de 
Soulina, Feu rouge fixe visible a 8 milles, 3° ordre. 
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PHARE DU MUSOIR DE LA DIGUE DU Sun, ă. l'embouchure de 
Soulina. Feu scin tillant chaque seconde et d emie, alternativement 
vert et blanc. fie ordre. 

Un second feu vert fixe Lyth, 5e ordre, se montre d'une petite 
maison en bois etablie sur une plateforme sur pilotis, sur Ia digue 
parallele au Sud du chenal entre le phare de Soulina et Ies deux 
phares du musoir. Ce teu sert comme feu d'alignemcnt en conjonction 
avec le phare de Soulina, pour le chenal entre Ies digues. 

La profondeur de la passe de l'embouchure est marquee, en 
pieds angla.is, sur la tour du phare de Soulina, rive droite, au moyen 
de chiffres qui peuvcnt etre lus de la rade. 

Le banc qui s'etend vers le large, dans la direction prolongee 
de la digue du Sud, est signale par une bouee ă. cloche. Le pas
sage est par le nord de cette bouee. 

Une bouee sonore «Courtenayn, ou ă. sifflet automatique, est 
mouillee dans une profondeur de 6 brasses un peu au Sud de l'ali
gnement des feux fixes du phare du musoir ele la digue du Nord 
(dont elle est ecartee d'ă. peu pres l1/3 miile) et du phare de Sou
lina, pour signaler la proximitc de la cote en temps de brouillards 
epais, quand Ies feux sont invisibles. 

Un systeme de signaux explosifs fonutionne en temps de brume 
a I'embouchure de Soulina, sur Ies dunes de Ia plage pres de la 
digue du Sud ; l'explosion a lieu toutes Ies dix minutes. 

Pilotage li l'enibouchure. 

Le pilotage est obligatoire, pour franchir la passe de Soulina, 
pour tous Ies bâtiments charges jaugeant plus de cent tonneaux; 
ii est facultatif seulement pour Ies bâtiments sur lest ne jaugeant 
pas plus de cent cinquante tonneaux. 

11 est exerce par Ies pilotes du port (1), qui sont tenus d'aller 
a la rencontre des bâtiments jusqu'ă. la distance d'un miile ă. partir 
du musoir de la digue du Nord; Ies bâtimentR sont tenus de Ies 
attendre en ralentissant leur marche et en jetant l'ancre au besoin. 
Une embarcation est prete a tranEiporter Ies pilotes ă. bord des bâ
timents, qui se dirigent vers le port en venant de la mer: pendant 
le jour, aussitot que la vigie du phare signale leur approche ; pen-

(1) Cette disposition, toutefois, n'est pas applicable ~ux bateaux a vape~r fai
sant des voyages periodiques, lesquels peuvent se serv1r de leurs propres pdotes. 
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dant la nuit, aussitot qu'un bâtiment fait le signal d'usage pour 
demander le pilote local. 

Quand, par suite de gros temps, le chenal de l'embouchure 
de Soulina est juge impraticable pour Ies embarcations des pilotes, 
ii est hisse un pavilion bleu sur la tour du phare de la rive droite. 
Dans ce cas, si l'etat <le la mer ou toute autre circonstance de force 
majeure ne permet pas au bâtiment qui arrive de rester en rade, 
le capitaine a la facultc d'entrer dans le port sans pilote, sous sa 
propre responsabilite. 

Taxe s. 

Les droits de pilotage et de phares sont compris dans Ies taxes 
de navigation perQues par la Commission ă la sortie du fleuve. 
Les bâtiments qui ne payent pas de droits de navigation et qui 
prendraient un pilote, soit volontairement, soit en vertu rles dis
positions du Reglement, paieront une somme fixe de 15 francs par 
jour pour un pilote de 1-re claEse, et de 10 francs par jour pour un 
pilote de 2-eme classe, pendant le temps que le pilote restera a bord. 

En tout etat de cause, Ies capitaines des bâtiments qui entrent 
dans le fleuve sont tenus, apres avoir rempli Ies tormalites sani
taires, de se presenter a Ia Caisse de navigation pour y faire viser 
leur role d'equipage, formalite dont I'omission entraîne une forte 
amende. 

Signaux pour la navigation ff,uviale. 

Dans Ies passes difficiles, le chenal est signale par des bouees 
rouges et par des bouees noires. Les rouges indiquent que Ie chenal 
passe entre Ies bouees et la rive droite ; et Ies noires, qu'il passe 
entre les bouees et la rive gauche. 

La direction du passage est indiquee, en outre, par des balises 
d'alignement etablies sur Ies rives. 

Les poteaux portant des ancres renversees indiquent Ies en
droit.s ou ii est defendu de jeter l'ancre, ou de s'amarrer. 

Les colonnes milliaires placees sur la rive gauche indiquent 
la distance en milles marins, ă. parlir de Soulina. 

Les profondeurs des bas-fonds du bras de Soulina sont affichees 
en pieds anglais, ă. Soulina sur un point apparent de Ia rive droite, 
et a Toulcea sur l'un des magasins de Ia Commissions, en amont 
du port .. 
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Assistance des agents preposes a la police de la navigation. 

Le service de l'lnspection pour la police fluviale est fait par 
quatre surveillants, qui parcourent le fleuve entre Soulina et Bra'ila. 

Ces agents sont tenus de donner aux capitaines qui le deman
dent tous renseignements concernant la navigation du fleuve et 
de leur preter aide et assistance en cas de naufrage, echouement, 
collision ou autres accidenta. 

Pilotage ff,uvial. 

Ce pilotage n'est facultatif que pour Ies navires d'un jaugeage 
in ferieur ă. cent tonneaux, ainsi que pour Ies bâtiments voiliers 
de plus de cent tonneaux qui remontent le fleuve ayant a bord 
leur capitaine. II est obligatoire, que le capitaine soit ou non a bord, 
pour tout bâtiment voilier de plus de cent tonneaux qui navigue 
a la descente. 

Pour Ies bateaux ă. vapeur, quel que soit leur tonnage, le pi
lotage est obligatoire aussi bien a la remonte qu'ă. la descente. 

II y a un corps de pilotes fluviaux specialement charges de 
piloter ă. tour de role Ies bateaux ă. vapeur, et un corps de pilotes 
charges de piloter, egalement a tour de role, Ies navires ă voiles, 
radeaux et trains de bois. (Voir, pour plus de detail11 a ce sujet, 
Ies articles 84 ă 88 du Reglement qui precede). 

Dans Ies bureaux des agents de pilolage, Ies capitaines des bâ
timents pilotes trouveront des registres sur lesquels ils pourront 
inscrire leurs ramarques ou leurs plaintes. 

Hopital pour les matelots malades. 

II a ete etabli ă. Soulina par la Commission Europeenne un 
hopital dans lequel Ies matelots des bâtiments mouilles dans le 
port, ou en cours de voyage au-dessous de Braila, sont traites gra· 
tuitement en cas de maladie. 

La Commission a egalement etabli ă. Soulina un h6pital pour 

maladies epidemiques. 
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ANN EX E IX. 

Convention relative a la navigation du Pruth entre 
l'Autriche, la Russie et la Roumanie, 

Signee a Bucarest le 3/15 decembre 1866 ~t modiP,ee 
le 18 fevrier (2 mars) 1895. 

ART. l. 

La navigation dans tout le parcours <lu Pruth, en tant qu'il 
traverse ou separe Ies Etats des Hautes Parties contractantes, sera 
entierement libre et ne pourra, sous le rapport du commerce, etre 
interdite ă. aucun pavilion. Les bâtiments et leurs equipages seront 
toutefois tenus de se conformer strictement aux Reglements de na
vigation a arreter, ainsi qu'aux dispositions speciales contenues 
dans Ies articles du present Acte. 

ART. 2. 

Dans le but exclusif de couvrir Ies frais des travaux d'amelio
ration du fleuve et ceux de l'entretien de la navigabilite en general, 
une taxe d'un taux convenable sera imposee a la navigation et 
pergue soit ă. l'embouchure du Pruth dans le Danube, soit ă. Un
gheni-Russe. Outre cette tax'e unique, aucun autre droit, quel que 
soit son nom et son origine, ne pourra etre preleva sur la navi
gation, sauf Ies cas prevus ă. l'article 18. 

ART. 3. 

Les produits et Ies marchandises transportes par le Pruth se
ront entierement libres de tout droit de passage ou de transit. 
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ART. 4. 

Les lignes douanieres suivront partout Ies rives du fleuve 
sans jamais le traverser. II s"ensuit que Ies bâtiments, radeaux, etc., 
tant qu'ils sont en voie .de navigation ou ă. l'ancre dans le lit du 
fleuve, seront entierement en dehors de t0ute action des douanes; 
ils seront, au contraire, soumis aux regles en vigueur dans chacun 
des Etats ri verains, pour le commerce exterieur, des qu'ils auront 
accoste l'une ou l'autre des deux rives. 

ART. 5. 

Afin de favoriser autant que possihle le developpement du 
commerce et de la navigation, on introduira dans le Reglement 
de police fluviale des dispositions speciales ayant pour but d'em
pecher que Ies fonctions des douaniers ne deviennent une entrave 
ou un empechement pour l'exercice de la navigation. On aura 
surtout en vue de taciliter, autant que faire se pourra, le halage 
des bâtirnents le long des rives. 

ART. 6. 

En vue de faciliter les operations du commerce et de la na
vigation, les Gouvernements augmenteront aussi, autant que Ies 
circonstances locales le permettront, le nombre deş echelles ou 
stations douanieres, pour l'exportation et l'importation des mar
chandises. 

ART. 7. 

Une Commission mixte permanente, composee des delegues 
de Russie, d'Autriche et des Principautes-Unies, sera instituee pour 
mettre le Pruth dans Ies meilleures conditions possibles de navi
gabilite et pour elaborer un Acte de navigation contenant Ies re
glements de police fluviale et le tarif du peage. La mission de 
cette autori te internationale consistera: 

a) A detiigner et ă. taire executer Ies travaux indispensables pour 
ameliorer le lit du fleuve; 

b) A arreter et ă. mettre en application le tarif des droits de 
navigation, destines au remboursement des frais d'amelioration du 
fleuve et de ceux d'entretien des travaux; 
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c) A elaborer Ies reglements de police fluviale; 
d) A veillbr a l'entretien des ouvrages et ă. la stricte observation 

des dispositions des Reglemente. 

ART. 8. 

La Commission mixte pour le Pruth nomm~ra, d'un commun 
accord des trois membres qui la composent, un Inspecteur, qui aura 
pour tâche: 

a) De surveiller l'execution des travaux d'amelioration, en vue de 
leur conformite avec Ies projets, plans et devis approuves par Ies 
trois Gouvernements ; 

b) D'exercer un controle exact sur l'encaissement dE"s taxes, 
suivant Ie tarif arrete par la Commission; 

c) D'assurer la stricte application de toutes Ies dispositions des 
Reglementa pour la police fluviale; 

d) De veiller a l'entretien en bon etat des ouvrages d'ameliora
tion et de faire executer a cet effet Ies travaux necessairt'S. 

ART. 9. 

L'inspecteur fonctionnera comme organe de la Commission 
permanente et sous sa direction. II aura un caractere international 
et son autorite s'exercera indistinctement a l'egard de t0us Ies 
p;..villons. 

ART. 10. 

L'entretien de l'inspecteur sera porte ann uellement sur le 
budget des depenses generales pour la navigabilite du fleuve. 

ART. 11. 

Les travaux de correction du Pruth seront executes d'apres 
un projet general pour tout son parcours navigable. Ce projet ge
neral, ainsi que Ies plans speciaux et le devis qui s'y rattachent, 
seront soumis a l'approbation des trois Gou vernements. 

ART. 12. 

En consideration des changements frequents et imprevus 
auxquels sont generalement sujets Ies fleuves, ii sera reserve ă la 

https://biblioteca-digitala.ro



18 FEVRIER 1895 763 

Commission mixte la faculte d'introduire dans le projet des travaux, 
lors de l'execution, et si le besoin s'en presente, des modifications 
d'une importance secondaire. II est entendu, toutefois, que la Com
mission ne pourra ni supprimer entierement une partie des ou
vrages, ni depasser Ies limites des devis, sans une autorisation ex
presse des Gouvernements. 

ART. 13. 

Tous Ies ouvrages crees conformement aux articles prece
dents par la Commission mixte, avec leurs accessoires et depen
dances, devront toujours rester affectes exclusivement a l'usage 
de la navigation du Pruth, et ne pourront etre detournes de cette 
destination pour quelque motif que ce soit et, sous ce rapport, ils 
seront places sous la garantie et la sauvegarde du droit interna
tional. La Commission permanente, a instituer en vertu de l'article 
7, sera chargee, ă. l'exclusion de toute autre ingerence quelconque, 
d'adminii:itrer ces ouvrages au profit de la navigation, de veiller a 
leur maintien et conservation et de leur donner tout le develop
pement que Ies besoins de la navigation pourront reclamer. 

ART. 14. 

Les Gouvernements signataires du present Acte s'engagent 
a preter a la Commission mixle et a ses organes toute l'assistance 
et tout le concours dont ils pourront avoir besoin pour l'execution 
des travaux d'art et generalement pour tout ce qui concerne l'ac
complissement de leur tâche. 

ART. 15. 

Des chemins pour le halage des bâtiments devront etre etablis 
sur Ies deux rives du fleuve. 

ART. 16. 

11 ne sera pas permis d'etablir, dans le fleuve et pres de ses 
rives, des moulins, des digues, des roues d'irrigation et autres 
constructions qui obstruent le Jit du fleuve ou entravent la com
munication par le chemin de halage. 
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ART. 17. 

II ne sera construit, sur l'une ou sur l'autre des rives du fleuve, 
soit par une administration publique, soit par des compagnies de 
commerce, d«il navigation ou autres, soit enfin par des particuliers 
aucun pont, debarcadere, quai, echelle ou autres etablissements de 
meme nature, dont Ies plans n'auraient pas ete communiques a la 
Commission mixte et reconnus comme ne pouvant compromettre 
en rien Ies effets des travaux d'amelioration. 

ART. 18. 

Les communes urbaines et rurales ri veraines, qui voudraient 
construire ă. leurs frais des travaux d'une utilite reconnue pour 
Ies navireb, tels que des ouvrages d'acces, etc., seront autorisees 
a prelever une taxe correspondante qui, dans tous Ies cas, ne 
pourra etre que l'equivalent exact du service rendu, et dont le 
prelevement ne pourra s'effectuer qu'exclusivement a la charge 
des navires qui voudraient en profiter. 

Le montant des taxes a prelever a ce titre devra etre somnis 
ă. J'approbation prealable de la Commission mixte. 

ART. 19. 

Les conditions speciales sous lesquelles Ies communications 
d'une ri ve ă. l'autre pourront s'effectuer ă. I' ai de de ponts et de 
bacs seront reglees par la Commission mixte d'une maniere con
venable pour la navigation. 

ART. 20. 

Conformement aux articles 5 et 7 du present Acte, la Commis
sion mixte du Pruth arretera un tarif des taxes ele navigation qui 
doivent etre prelevees soit a son embouchure, soit a Ungheni
Russe pour le remboursement des fraie d'amelioration. Ce tarif, 
apres avoir regu l'approbation des Gouvernements, sera joint a cet 
Acte pour avoir meme force et valeur que s'il en faisait partie 
integrante. 

ART. 21. 

Le produit du peage sera affecte : 
a) Par priorite et preference ă. couvrir Ies frais d'administration 
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et d'entretien des ouvrages de correction apres leur achevement; 
b) Au paiement des interets des sommes employees pour Ies 

travaux d'amelioration ; 
c) A l'amortissement successif de ce capital. 

ART. 22. 

Apres le remboursement des fonds primitivement employes 
pour Ies travaux de correction, et en vue de diminuer Ies charges 
imposees ă. la navigation, ii sera procede par Ies Delegues des Gou
vernements signataires ă. une revision de ces dispositions, et le 
montant des taxes reduit autant que faire se pourra, tout en con
servant le revenu moyen juge necessaire pour l'entretien en bon 
etat de la navigabilite. 

ART. 23. 

En meme temps que le tarif des taxes, ii sera elabore, par 
la Commission mixte, un Reglement special pour la perception des 
peages et l'administration de la caisse de navigation. 

ART. 24. 

Les operations de cette caisse seront placees sous le con
trole de l'inspecteur, qui, conformement ă. l'article 9 ci·dessus, doit 
lonctionner comme organe de la Commission permanente. 

ART. 20. 

Un bilan detaille des operations de la caisse de navigation, 
ainsi qu'un etat faisant connaître la repartition et l'emploi des 
procluits du tarif, sera presente annuellement par la Commission 
mixte aux Gouvernements contractants. 

ART. 26. 

La navigation du Pruth sera regie par un Reglement de 
navigation et de police elabore par la Commission mixte et ap
prouve par Ies trois Gouvernements signataires: apres avoir recu 
la sanction des Gouvernements, le Reglement sera joint au present 
Acte, pour avoir meme force et valeur que s'il en taisait partie 

integrante. 
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ART. ~7. 

II est entendu que ce Reglement fera !oi, non seulement en 
ce qui concerne la police fluviale, mais encore pour le jugement 
des contestations civiles qui pourront naître par suite de l'exercice 
de la navigation. 

ART. 28. 

Afir: <l'assurer l'execution <lu Reglement ele police sur tout 
le parcours du Pruth, Ies Gouvernements signataires s'obligent 
ă. preter aide et assistance ă. l'Inspecteur et, en general, ă. tous Ies 
organes de la Commission mixte qui seront charges de veiller au 
maintien de l'ordre et de la regularite sur la voie fluviale. 

ART. 29. 

Les bâtiments, radeaux, etc., naviguant sur le Pruth, ne seront 
soumis a aucune mesure sanitairf'>, tant qu'il ne regnera dans Ies 
provinces riveraines du Pruth ou dans celles du Danube avoisinant 
le Pruth, ni cholera, ni peste, ni aucune autre maladie particulie
rement dangereuse par son caractere epidemique. 

Tout bâtiment, radeau, etc„ s'arrMant ă. une escale, est tenu 
de produire ă. l'autorite locale ea patente de ~ante. 

ART. 30. 

Dans le Cai ou l'une des maladies epidemiques mentionnees 
dans l'article precedent viendrait ă. eclater dans Ies provinces riv~
raines du Pruth ou dans celles du Danube avoisinant le Pruth, Ies 
Gouvernements des Etats riverains -outre Ies mesures generales 
que chacun d'eux jugerait necessaire de prendre, conformement a 
ses lois, ă. l'interieur du pays-s'engagent a etablir, suivant la ne
cessite, une ou plusieurR stations sanitaires dans Ies escales du 
Pruth. Le nombre de ces stations ainsi que la localite ou elles 
seront etablies seront communiques ă. la Commission mixte par 
chaque Etat riverain. 

Ces stations seront pourvues de tout le personnel et le mater.i.el 
necessaires: 
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1°) Pour servir a la desinfection de bateaux contamines, des 
voyageurs, des equipages et de Ieurs effets; 

2°) Pour isoler et soigner Ies malades atteints de maladies 
contagieuses et ceux qui presenteraient des symptomes suspects, 
que Ies bâteaux devraient Jaisser en traitement. 

Des mesures seront egalement prises a bord des bâtiments en 
vue de la constatation et de l'isolement des malades et a l'effet 
de prevenir la contamination des eaux de la riviere. 

Un reglement special pour l'application de ces principes sera 
elabore par Ia Commision mixte, sous reserve de l'approbation des 
Gouvernements respectifs. On recommande comme base Ies Regle
ments allemands de 1892, concernant le regime sanitaire des voies 
fluviales. 

ART. 31. 

La perception des droits ne pourra s'effectuer qu'a l'embou
chure du Pruth dans le Danube ou a Ungheni-Russe et elle ne 
devra gener en rien le mouvement de la navigation. 

ART. 32. 

Un poste roumain sera place a l'embouchure du Pruth et un 
poste russe sera place a Ungheni-Rnsse pour preter main-forte, en 
cas d'opposition, aux commissaires, a l'Inspecteur de la navigation, 
ainsi qu'aux agents charges de la perception. 

ART- 33. 

La Commission mixte aura son siege a Bucarest ou ă.. 

Galatz. 
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Reglements de la navigation du Pruth. 

a) Reglement de navigation et de police applicable au 
Pruth, du 1/ 13 avril 1896. 

TITRE I. 

Dispositions generales. 

ART. 1. 

La navigation du Pruth est entierement libre et ne peut sous 
le rapport du commerce etre interdite a aucun pavilion. Les ba
teaux et leurs equipages sont tenus toutefois de se conformer 
strictement aux dispositions du preseFJt Reglement et aux injonc
tions qui leur sont adressees, en execution de ces dispositions, 
par Ies agents charges de Ies appliquer. Ils sont tenus notamment 
de hisser leurs couleurs nationales a la premiere requisition des 
dits agents. 

ART. 2. 

Les capitaines au long-cours ou au cabotage, Ies pilotes im
matricules a l'Inspection de la navigation du Danube ou au Capi
tanat du port de Soulina, et en general tous Ies patrons ou con
ducteurs de barques pratiquant la navigation fluviale ou maritime 
sont admis a diriger Ies bateaux dans le Pruth, en qualite de ca
pitaines, patrons ou conducteurs, sans avoir ă. produire d'autres 
justifications de leur capacite que Ies diplâmes ou brevets qui 
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laur ont ete regulierement delivres par I'autoritc de laquelle ils 
relevent. 

Les marins non munis d'un parei! document sont tenus de 
se faire delivrer une patente speciale pour etre admis a diriger 
Ies bateaux sur le Pruth. Cette patente leur est delivree par leur 
autorite nationale, s'ils sont sujets de l'un des Etats riverains, et 
dans le cas contraire par l'Inspecteur de la navigation du Pruth; 
elle ne peut l'etre qu'a des marins experimentes, de bonne con
duite et possedant Ies connaissances necessaires pour l'exercice 
de la navigation. 

Les dispositions du present article sont applicables meme aux 
conducteurs des bateaux construita pour un seul voyage a effec
tuer sur le Pruth. 

ART. 3. 

Les patentes delivrees en execution du deuxieme alinea de 
l'article precedent peuvent etre retirees par l'autorite de laquelle 
elles emanent, soit d'office, soit sur la requisition de l'lneipecteur 
de la navigation du Pruth, aux capitaines, patrons ou conducteurs 
reconnus coupables de trois contraventions aux dispositions du 
present Reglement. 

L'exercice de la navigation sur le Pruth peut egalement etre 
interdit par l'Inspecteur ă. tout capitaine, pilote ou marin, quelle 
que soit l'autorite de laquelle ii tient son diplome ou brevet, apres 
la troisieme condamnation prononcee contre lui pour contraven· 
tion aux dispositions du present Reglement. 

ART. 4. 

Les conducteurs de radeaux et trains de bois sont dispenses 
de l'obligation de se faire delivrer la patente prescrite par l'art. 
2; ils sont simplement tenus de se munir des documents neces
saires pour constater leur identite. 

ART. 5. 

Tout bateall naviguant sur le Pruth est tenu d'avoir un role 
equipage en ordre, et Ies radeaux et trains de bois de se munir 

Danube. - 7518. 49 
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des pieces necessaires pour constater l'identite des hommes se trou
vant a bord; ces documents doivent etre conserves a bord aussi 
longtemps que le bateau, radeau ou train de bois est en cours de 
voyage ou sous chargement. 

ART. 6. 

Tout bateau naviguant sur le Pruth doit en outre etre muni 
d'une patente ou de tout autre document delivre par son autorite 
nationale, constatant qu'il se trouve en bon etat de navigabilite et 
indiquant sa jauge. 

Independamment de ces documents, Ies bateaux a vapeur na
viguant sur le Pruth sont tenus d'avoir un certificat constatant le 
resultat des epreuves auxquelles leur chaudiere a ete soumise. 

A defaut des documents dont ii est parle dans le present ar
ticle, Ies bateaux a voiles, chalands de remorque ou bateaux a va
peur sont tenus, pour etre admis a naviguer sur le Pruth, de se 
soumettre aux constatations necessaires devant Ies autorites com
petentes ele !'un des pays riverains ou devant l'Inspecteur de la 
navigation. lesquelles autorites leur delivrent alors, s'il y a lieu, 
Ies patentes et certificats necessaires. 

ART. 7. 

Les machinistes des bateaux a vapeur naviguant sur le Pruth 
doivent, en tout etat ele cause, etre munis des certificats neces
saires pour etablir qu'ils possedent Ies connaissances requises pour 
remplir leur service d'une maniere conforme aux exigences de la 
securite publique. 

ART. 8. 

Les embarcations d'une jauge moindre a huit tonnes, employees 
aux besoins locaux, sont exemptes, ainsi que leurs conducteurs, de 
l'obligation de porter Ies patentee prescrites par Ies articles 2 et 6 
du present Reglement. 

Sont egalement exempts de l'obligation de porter la patente 
prescrite par l'article 6 Ies bateaux construita pour un seul voyage 
a effectuer sur le Pruth, soit en amont, soit en aval. 
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AHT. 9. 

Tout patron ou conducteur est tenu, avant de prendre charge, 
ou tout au moins avant de partir du lieu de son chargement, de se 
faire delivrer une lettre de voi ture ou connaissement constatant: 

Le lieu du chargement; 
Les noms de l'expediteur; 
La nature et la quantite des marchandises et, s'il y ·a lieu, le 

nombre, le poids, Ies numeros d'ordre et Ies marques des colis; 
Le lieu de destination et Ies noms du destinataire. 
La lettre de voiture est datee et doit etre signee tant par l'ex

pediteur que par le patron ou conducteur. 
Elle est redigee en deux originaux au moins, dont !'un doit 

se trouver a bord aussi longtemps que le bateau est en cours de 
voyage 011 sous chargement. 

ART. 10. 

Si le meme bateau charge des marchandises pour lesquelles 
ii a ete dresse plusieurs lettres de voiture ou connaissements, ii 
est redige un manifeste sur lequel Ies differents connaissements 
sont portes avec leurs numeros d'ordre. 

Les chargements ou dechargements partiels effectues en cours 
de voyage sont mentionnes sur le manifeste, lequel est signe par 
le conducteur ou le patron et doit se trouver a bord jusqu'au de
chargement complet de la cargaison. 

ART. 11. 

Lorsque des radeaux ou trains de bois sont employes a trans
porter des marchandises sur le Pruth, leurs patrons ou conduc
teurs sont tenus de remplir toutes Ies formalites prescrites par Ies 
art1cles 9 et 10 qui precedent. 

Les dits patrons ou conducteurs sont tenus, en tout cas, d'etre 
munis d'un connaissement constatant le nombre et dimension des 
arhres composant. Ies radeaux ou trains de boiA. 
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ART. 12. 

Les patrona ou conducteurs de bateaux, radeaux ou trains de 
bois naviguant ou stationnant dans Ie Pruth, sont tenus de pro
duire Ies documenta, dont ii est parle sous Ies articlel'l 1 a 6, in
clusivement, et sous Ies articles 9, 10 et 11 du present Reglement, 
ă. toute requisition des agents preposes a la police de la navigation 
sur tout le cours de la riviere, et ces agents sont autorises a ap
poser leur visa sur Ies roles d'equipage et sur Ies manifestes. 

Les machinistes des bateaux ă. vapeur sont egalement tenus 
de produire ă. ces memes agenta Ies certificats dont ii est parte a 
l'article 7 ci-dessus. 

ART. 13. 

Les patrons ou conducteurs de bateaux, radeaux ou trains de 
bois sont tenus, meme sans en etre requis, de produire aux agenta 
charges de Ia perception des taxes etablies ă. Ungheni ou au con
fluent du Pruth, et avant de traverser ces deux endroits, soit a la 
remonte, soit ă. la <lescente, la patente des bateaux ainsi que Ie 
role d'equipage ou le document destine ă. en tenir lieu, et tous Ies 
Iettres de voitures, connaissements ou manitestes <lont Ies dits pa
trons ou conducteurs <loivent etre munis conformement aux articles 
precedents. Ils sont tenus, en outre, lursqu'ils dechargent a U ngheni 
ou sortent du Pruth pour entrer dans le Danube, de produire aux 
percepteurs des taxes l'acquit des droits de douane ou autres, 
auquels Ies marchandises embarquees ou Ies bateaux auraient ete 
assujettis <lans le Iieu d'embarquement. 

L'agent respectif charge de la perception appose son visa, avec 
indication de la date de l'accomplissement de cette formalite, sur 
le role d'equipage ou sur le document destine ă. en tenir lieu, de 
tout bateau, train de bois ou radeau traversant l'echelle d'Ungheni 
ou Ie confluent du Pruth avec le Danube. 

Le passage de l'echelle d'Ungheni ou celui du confluent, 
soit a la remonte, soit a la descente, ne peut etre accorde par 
l'agent respectif prepose sur ce point ă. la police de la navigation, a 
aucun bateau, transport, radeau ou train de bois qui ne serait pas 
muni d'uu laisser-passer delivre par le percepteur respectit des 
taxes. 
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TITRE II. 

De la police de la navigation sur le Pruth. 

CHAPITRE I. 

Regles generales. 

ART. 14. 

Tout capitaine, patron ou conducteur d'un bateau a voiles ou 
a vapeur, d'un chaland de remorque, racleau ou train de bois, en 
cours de navigation ou stationnant, soit a l'ancre, soit amarre a la 
rive, est tenu de veiller ă. ce que son bateau ne cause ni entrave 
ă. la navigation, ni dommage, soit a d'autres bateaux, soit aux 
echelles, bouees, signaux, chemins de halage et autres etablisse
ments servant a la navigation, places sur la riviere ou sur ses 
rives, et ii doit veiller avec le meme soin ă. se sauvegarder lui
meme. 

Le capitaine, patron ou conducteur ne peut s'eloigner du ba
teau, transport, racleau ou train de bois qu"il est charge de diriger, 
aussi longtemps qu'il est en marche. 

ART. 15. 

La navigation du Prnth est interdite a des bateaux jaugeant 
plus de trois cents tonnes. 

Le minimum admissible d'equipage, capitaine ou conducteur 
y compris, pour un bateau en marche est fixe comme suit: a la 
remonte, deux hommes pour des bateaux jaugeant rnoins de cent 
tonnes; trois hommes pour des bateaux jaugeant moins de quatre
vingts tonnes; cinq hommes pour des bateaux jaugeant tle quatre
vingts jusqu'a cent vingts ton nes; six hommes pour des bateaux jau
geant de cent vingts a deux cents tonnes; sept hommes pour des 
bateaux jaugeant de deux cents a trois cents tonnes. 

ART. 16. 

Tout bateau naviguant sur le Pruth doit avoir un tirant d'eau 
inferieur d'un demi-pied au moins ă. la profondeur du chenal na-

vigable. 
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Pour faciliter aux agents de la police de navigation le con
trole du tirant d'eau, tout bateau doit etre muni de chaque cote 
de trois indicateurs bien visibles, !'un a la proue, !e second ă. la 
moitie du bateau, le troisieme ă. la poupe. Ces indicateurs seront 
divises en pieds et pouces anglais ou en decimetres et centi
metres. 

Les bateaux dits ccGranitza» doivent etre charges de maniere a 
ce que leur ligne ele flottaison soit au moins de cinq centimetres 
au-dessus ele la partie la plus basse de la ligne du plat-bord. 

ART. 17. 

Les bateaux naviguant sur le Pruth sont tenus de porter leurs 
ancres sur le pont sans pouvoir les suspendre aux bossoirs ni Ies 
fixer au bordage. Ceux qui naviguent en aval sont tenus, en outre, 
de tenir constamment ă. l'arriere une ancre prete ă. etre mouillee 
ou a etre posee sur la rive, de fa9on ă. pouvoir s'arreter facilement 
en cas de besoin. 

ART. 18. 

II est expressement defenclu ele jeter l'ancre ou ele ~·amarrer 

dans le chenal de navigation et meme le long des rives, dans Ies 
courbes de la riviere. 

II est egalement defendu a un bateau stationnant le long ele 
la rive et voulant s'en tenir a distance, de poser dans le chenal 
navigable une ancre et par la obstruer celui-ci pour des bateaux 
descendants. 

II ne peut jamais y avoir, en dehors des ports, deux ou plu
sieurs bateaux mouilles ou amarres bord a bord le long du che· 
mi n de halage. 

ART. 19. 

Lorsque, pour un motif quelconque, meme pour se renflouer, 
un bateau ou un radeau ou train de bois est oblige de placer un 
câble ou une chaîne en travers du chenal, ces amarres doivent 
etre largueas promptement, aussitot qu'un autre bateau se presente 
pour passer 
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II n'est permis, en aucun cas, de tenir des amarres en travers 
de la riviere pendant la nuit ou par un temps de brume. 

ART. 20. 

Les bateaux ă. vapeur, ă. aubes ou a helice ne peu vent amar
rer le long de leur bord Ies bateaux qu'ils remorquent sur le 
Pruth. II est interdit, en general, de remorquer plus d'un bateau 
ă. la clescente, ou plus de quatre series de deux bateaux amarres 
bord ă. bord, ă. la remonte. 

ART. 21. 

Le capitaine de tout remorqueur qui entrPprend de remorquer 
sur le Pruth un ou plusieurs bateaux, transporta, radeaux ou 
trains de boia, ponr lesqm;1ls la force de son bateau est insuffisante, 
est civilement responsable de tous Ies dommages qui peuvent en 
resulter. 

ART. 22. 

Lorsque des bateaux ou transports conduits en remorque doi
vent s'amarrer ou jeter l'ancre dans le Pruth, Ies remorqueurs ne 
peuvent larguer Ies amarres de remorque avant que Ies corps re· 
morques n'aient fait leur evitee au courant et ne se trouvent en 
securite de mouillage. 

ART. 23. 

Les radeaux et trains de boia qui naviguent sur le Pruth 
ne peuvent etre composes de plus de quatre series d'arbres pla
cees bout a bout clans le sens de la longueur, et ils ne peuvent avoir 
un tirant d'eau de plus de 60 centimetres, ni une largeur de plus 
de cinq metres. 

La distance entre deux radeaux se suivant en marche ne peut 
etre moindre d'un demi kilometre. 

Tout radeau se trouvant en marche doit (Jtre conduit par deux 
flotteurs au moins, l'un a l'aviron d'avant, l'autre ă. celui d'arriere. 
Aucun des flotteurs ne peut, sous n'importe quel pretexte, quitter 
son poste avant que le radeau ne soit amarre ă. la rive. 
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Tout radeau ou train de bois echoue dans le Pruth, sur un 
point ou il entrave le libre passage, et qui n'est pas remis a flot 
dans Ies vingt-quatre heures, peut etre allege et detait meme au 
besoin par Ies agents de la police de la navigation, aux frais <lu 
proprietaire. 

ART. 24. 

Tout bateau a vapeur naviguant sur le Pruth pendant la nuit 
(entre le coucher et le lever du soleil) doit etre muni d'une lumicre 
blanche, facilement visible ă. la distance cl'un kilometra au moins, 
hissee en tete du mât de misaine, d'une lumiere verte a tribord 
et d'une lumiere rouge a babord. 

Les foux de cote sont pourvus, en cledans du bord, d'ecrans 
diriges de l'arriere a l'avant, de telle maniere que le feu v1:1rt ne 
puisse pas etre aperQu de babord avant, ni le feu rouge de tribord 
avant. 

Les bateaux a vapeur qui remorquent un ou plusieurs autres 
bateaux, trains de bois ou racleaux, portant, outre leurs teux ele 
cote, deux feux blancs places )'un au-dessus de l'autre en tete 
de mât. 

Les bateaux a voiles et Ies chalands de remorque navigu11nt 
sur le Pruth pendant la nuit, soit a la voile, soit a la remorque 
ou au halage, soit enfin a la derive, ain!!li que Ies radeaux ou trains 
de bois remorques sur le Pruth pendant la nuit, doivent porter 
a l'avanl un feu blanc hisse a un mât, a la hauteur de quatre metres, 
au moins, au-dessus de leur ligne de flottaison. 

Tout bateau en marche pen<lant la nuit, qui s'apergoit qu'il 
est rejoint par un autre bateau suivant la meme route que lui, 
est tenu d'avertir ce bateau en lui montrant une lumiere blanche a 
l'arriere. 

ART. 25. 

Tout bateau, radeau ou train de bois arrete sur le Pruth pendant 
la nuit doit etre muni d'un fanal eclaire a verre blanc, place ex
terieurement sur 1~ cote du chenal et a une hauteur sutfisante, de 
telle sorte qu'il puisse etre aperQu aussi bien d'aval que d'amont, 
meme dans Ies courbes. 
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ART. 26. 

Les radeaux ou trains de bois non remorques ne peuvent na· 
viguer sur le Pruth pendant la nuit, et la navigation de la riviere 
est interdite cl'une maniere absolue lorsque l'obscurite ne permet 
pas d'apercevoir simultanement Ies deux rives. 

ART. 27. 

Par un temps de brume, Ies bateaux a vapeur ne peuvent na
viguer qu'a mou vement ralenti ; ils sont tenus, en outre, de tai re 
tinter sans interruption la cloche du bord et de donner un coup 
de silflet de cinq en cinq minutes. 

Tout bateau, train de bois ou radeau arrete pendant la brume 
en clehors des ports ou echelles du Pri.th, est tenu de heler de 
la voix, et si c'est un bateau a vapeur de faire tinter la cloche 
du bord. Ues signaux sont repetes de cinq en cinq minutes. 

ART. 28. 

Le chemin qui longe Ies deux rives du Pruth est specialement 
affecte au halage des bateaux, radeaux ou trains de bois, soit ă. 

bras rl'hommes, soit au moyen de betes de trait. 
La largeur de ce chemin est fixee au minimum de dix metres 

ă partir de la rive normale. Le chemin ele halage doit etre libre 
de tout objet: buissons, arbres, souches d'arbres, enclos, maisons 
et autres constructions, pouvant soit entraver l'usage du chemin 
de halage, soit, par des eboulements de ri ves, obstruer la voie 

fluviale. 

ART. 29. 

li est interdit d'etablir sur le Pruth ou sur Ies chemins de 
halage des moulins, des digues, des roues d'irrigation ou toutes 
autres constructions pouvanţ obstruer la voie fluviale ou taire ele· 
vier son cour9, ou bien pouvant entraver la communication sur 

Ies chemins ele halage. 
II est egalement defendu de creuser des fosses cn travers du 

chemin de halage sans une autorisation formelle de l'autorite pre-
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posee ă. Ia police de la navigation, et cette autorisation ne peut 
etre donnee ă. moina que le proprietaire riverain ne s'engage a 
retablir la communication au moyen d'un pont. 

L'ancien article 28 est supprime. 

CHAPITRE II. 

Regles pour les bateaux qui se croisent ou se depassent. 

ART. 30. 

Il est interdit, en regie generale, a un bateau de depasser le 
bateau qui suit la meme route et ă. deux bateaux allant en sens 
contraire de se croiser, sur Ies points ou le chenal n'ofîre pas une 
fargeur suflisante. 

Dans Ies courbes et dans Ies passes etroites, Ies bateaux a 
vapeur ne peuvent s'approcher a petite distance <les bateaux qui 
Ies precedent. 

ART. 31. 

Lorsqu'un bateau qui remonte le Pruth est expose ă. rencontrer 
un bateau naviguant a la descente sur un point qui n'offre pas 
une largeur suffisante, il est tenu de s'arreter en aval <lu passage, 
jusqu'ă. ce que l'autre bateau l'ait franchi. Si le bateau qui remonte 
est deja engage dans le passage etroit, au moment de la rencontre, 
le bateau descen<lant est tenu de mouiller ou de poser sur la rive 
l'ancre qu'il doit porter ă. l'arriere, conformement ă. l'article 17 ci
dessus, et de s'arreter en amont jusqu'ă. ce que sa route soit libre. 

ART. 32. 

Lorsque deux bateaux ă. vapeur ou deux bateaux ă. voiles na
viguant par un vent favorable se rencontrent faisant route en sens 
contraire, celui qui remonte doit appuyer vers la rive droite, de 
telle sorte qu'ils viennent tous deux sur tribord. 

II en est de meme lorsque la rencontre a lieu entre un bateau 
ă. vapeur et un bateau a voiles naviguant par un vent favorable. 

Le capitaine, patron ou conducteur qui s'ecarte de ces regles 
doit prouver, en cas d'avaries, qu'il a ete dans I'impossibilite de 
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Ies observer, a defaut de quoi ii est responsable, devant le tribunal 
competent, des accidents survenus. 

En cas de rencontre et sauf Ies prescriptions des articles 33, 
34, 35, 39 et 40 du present Reglement, tout bateau a vapcur peut 
faire connaître la marche qu'il a l'intention de suivre en donnant 
au bateau rencontre Ies signaux specifies ci-apres: 

Un cou p bref de sifflet pour dire: je vais sur tribord; deux 
coups de sifflet pour dire: je vais sur bâbord; trois coups de sif· 
flet pour dire: je vais en arriere a toute vitesse. 

Ces signaux sont facultatits, mais le bateau qui Ies a donnes 
est tenu d'y conformer sa marche. Le signal du bateau naviguant 
a la descente fait regie. 

ART. 33. 

Lorsque deux bateaux a vapeur allant en sens contraire arri· 
vent devant une courbe, ils doi vent se donner Ies signaux pres
crits par Ies articles 34 et 35, et celui qui est en aval s'arrete 
iusqu'a ce que l'autre bateau ait franchi le passage. 

ART. 34. 

Lorsqu'un bateau a vapeur veut devancer un autre bateau â 
vapeur marchant dans le meme sens, ii en donne le signal, avant 
d'etre arrive a petite distance, au moyen de cinq coups de cloche 
ou de sifflet. 

Sur ces signaux, le bateau marchant en avant s'ecarte du che
nal navigable tant que son tirant d'eau et la profondeur du lit 
fluvial le lui permet, et livre le passage a l'autre bateau qui prend 
le chenal; aussitot que le bateau qui suit se trouve a la distance 
d'une demi-longueur de bateau de celui qui precede ou de la queue 
du convoi remorque par lui, ce dernier doit ralentir sa marche 
jusqu'a ce qu'il ait ete depasse. 

ART. 35. 

Lorsqu'un bateau meilleur voilier rejoint un bateau a voiles 
et veut le depasser, ii en donne le signal en helant a temps son 
devancier, lequel est tenu de lui livrer passage au vent. 

Lorsqu'un bateau ă. vapeur veut devancer un bateau a voiles 
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marchant dans le meme sens que lui, il lui donne Ies signaux 
prescrits par J'article a4, avant d'etre arrive a petite distance, el 
il passe sous le vent du bateau a voiles. 

ART. 36. 

Les bateaux ă. vapeur naviguant a la descente doivent, ~utant 
qu'il est possible, sans compromettre leur propre surete, ralentir 
leur course sur les points ou la voie navigable decrit de fortes 
courbes, jusqu'ă. ee que de l'arricre du bateau J'ccil puisse plonger 
dans le passage. 

Pour avertir de Join Ies bateaux qui pourraient etre sur le 
point de s'engager dans la courbe, le bateau ă. vapeur descendant 
doit signaler son approche au moyen d'un long coup de sifflet, ă. 

donner ă. la distance necessaire. 

ART. 37. 

Tout bateau ă. vapeur, dans quelque sens qu'il marche, de meme 
que tout bateau remontant le Pruth, soit ă. la voile, soit au halage 
est tenu d'eviter Ies bateaux, radeaux ou trains de bois marchant 
a la derive qu'il rencontre, et doit laisser aux bateaux charges des
cendant ă. la derive, autant que faire se peut, le chenal profond. 

Le bateau, radeau ou train de bois naviguant ă. la derive doit, 
de son cote, Jorsqu'il rencontre d'autres bateaux, soit ă. voiles, soit 
a vapeur, se ranger parallelement aux rives, a!1n d'opposer le 
moins d'obstacle possible au passage. 

ART. 38. 

Les capitaines, patrons ou conducteurs de bateaux charges 
d'une capacite inferieure a vingt tonneaux, ainsi que Ies conduc
teurs de radeaux ou trains de bois, sont tenus de s'eloigner, autant 
que possible, de la route des bateaux a vapeur qu'ils rencontrent 
ou qui Ies rejoignent. 

Les capitaines des bateaux ă. vapeur, de leur cote, lorsqu'ils 
passent ă. proximite des bateaux designes dans l'alinea precedent, 
ou de bateaux mouilles ou amarres a la rive, ou de radeaux ou 
trains de bois, soit en marche, soit au mouillage, doivent ralentir 
Ie jeu de Ieur machine et l'arreter completement en cas de danger 
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pour Ies dits bateaux, radeaux ou traina de bois, s'ils peuvent toutefois 
le faire sans danger pour eux-memes ou pour Ies bateaux qu'ils 
remorquent. 

ART. 39. 

Les capitaines ou conducteurs de remorqueurs, naviguant avec 
ou sans convoi, sont tenus a l'observation de toutes Ies dispositions 
qui precedent ; ils doivent specialement se conformer aux prescrip
tions des articles 34 et 35 lorsqu'un convoi veut en depasser un autre; 
hors ce dernier cas, deux convois ne peuvent jamais s~ trouver 
l'un a cote de l'autre, soit au mouillage, soit en cours de voyage. 

En cas de rencontre avec Ies bateaux a voiles ou ă. vapeur 
faisant route en sens contraire, le remorqueur, s'il remonte le Pruth, 
est tenu de s'ecarter des prescriptions de l'article 32 ci-dessus, 
pour se tenir en dehors du courant et de donner Ies signaux pre
scri t,s par l'article 32 ci-dessus. 

ART. 40. 

En regie generale, tout bateau a vapeur qui ne remorque pas 
un convoi, de meme que tout bateau a voiles naviguant par un 
vent favorable, doit li\'rer passage ă. un convoi de bateaux remor
ques. A defaut d'espace suffisant pour ce faire, Ies capitaines, pa
trons et conducteurs, tant des remorqueurs que des bateaux remor
ques, sont tenus, meme dans le cas ou Ies signaux prescrits par Ies 
articles 32, 34 et 35 ci-dessus n'ont pas ete donnes, de s'ecarter, 
con formement aux dispositions des dits articles, et de ranger sur 
une seule ligne Ies bateaux conduits ă. la remorque. 

Les capitaines, patrona et conducteurs des remorqueurs et des 
bateaux remorques doivent d'ailleurs, dans tous Ies cas de rencontre 
avec d'E>utres bateaux, traina de bois ou radeaux, rapprocher, autant 
que possible, Ies uns des autres, Ies bateaux conduits a la remorque 
en convoi, de maniere a livrer aux autres bateaux un passage suf
fisamment large. 

ART. 41. 

Si deux bateaux, trainR de bois ou radeaux hales en sens con
traire se rencontrent le long de la meme rive, celui qui remonte 
s'arrete afin de laisser passer l'autre. 
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Si un train de halage tire par des animaux rejoint un train 
de halage ă. bras d'hommes, celui-ci doit lui livrer passage. 

Dans le cas 01'.1 un train de halage rencontre un ou plusieurs 
bateaux, radeaux ou trains de bois amarres a la rive sur laquelle 
il se hale, Ies patrons ou conducteurs de ces derniers sont tenus 
de permettre aux hommes du train de halage de monter sur leur 
bord pour transporter leur corc.le de halage. 

ART. 42. 

Nul ne peut entreprendre de depasser un train de halagP, s1 
ce n'est en appuyant ver8 la rive opposee a celle sur laquelle le 
halage s'exerce. 

Les traina de halage sont tenus, de leur cote, sur Ies signaux 
prescrits par Ies articles 32 et 34 ci·dessus, de se ranger au plus 
pres possible contre la rive qu'ils longent. 

ART. 43. 

En se conformant aux regles prescrites par Ies articles 30 a 
42 qui precedent, Ies capitaines, patrons ou conducteurs de bateaux 
radeaux ou trains de bois naviguant dans le Pruth doivent tenir 
compte de tous Ies dangers de la navigation et avoir egard aux 
circonstances particulieres, qui peuvent rendre necessaire une de
rogation a ces regles, afin de parer ă. un perii immediat. 

Les radeaux et trains de bois et Ies bateaux ou transports 
d'un tres faible tirant d'eau ou naviguant a vide sont tenus, notam
ment lorsqu'ils sont rencontres ou rejoints, meme en naviguant a 
la derive, par des bateaux ou transports d'un tirant cl'eau plus 
considerable, de diriger leur course, autant que faire se peut, de 
maniere a ce que ces derniers aient le passage libre dans l'eau 
profonde, lorsqu'ils l'ont demande au moyen de signaux prescrits 
par Ies articles 32 et 34 ci-dessus. 

CHAPITRE 111. 

Des naufrages et des echouements. 

ART. 44. 

Tout capitaine, patron ou conducteur d'un bateau ou d'un ra
deau echoue dans le Pruth est tenu de placer, sur un point con-
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venablement situe en amont, une vigie chargee de heler Ies bateaux 
et radeaux descendant la riviere, pour Ies avertir de la nature et 
du lieu de !'accident. 

Si le bateau, train de bois ou radeau echoue naviguait sous 
remorque et si l'echouement est imputable ă. la faute du remorquPur, 
celui-ci ne peut continuer son voyage avant qu'il ne soit cc..nstate 
que la force de son moteur est insuffisante pour remettre a flot 
le haleau, radeau ou lrain de bois echoue. 

ART. 45. 

Les bateaux ă. vapeur ne peuvePt faire usage que de la moitie 
de leur force en traversant Ies passages sur lesquels un haleau ou 
un radeau s'est echoue ou a coule. 

ART. 46. 

Si un bateau vient ă. faire naufrage dans le Pruth, le capitaine, 
patron ou conducteur doit faire tous ses efforts pour le baier im
mediatement contre la rive opposee du courant, de maniere a ce 
qu'il ne reste pas engage dans le chenal. 

Le cap1taine, patron ou conducteur du bateau naufrage et son 
equipage restent ă. bord ou sur la rive, ă. proximite du lieu du 
sinistre, jusqu'ă. ce que le proces-verbal mentionne dans l'article 
48 ci-apres ait ete dresse. 

li leur est interdit d'eloigner, sous un pretexte quelconque, 
quoi que ce soit de la cargaison, du materiei, des ancres, chaînes, 
câbles et autres objets compris dans Ies agres du bateau. 

ART. 47. 

En cas de naulrage ou d'echouement d'un bateau, radeau ou 
train de bois, le capitaine, patron ou conducteur est tenu de donner 
avis de l'accidf'nt a !'agent le plus proche de la police de navigation 
ou au premier poste militaire qui se trouve dans le voisinage. 

ART. 48. 

Aussitot que l'lnspecteur de Ia navigation du Pruth est averti 
d'un naufrage, il se rend sur Ies lieux de !'accident et en dresse 
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un prodH-verba.l circonstancie, dont une copie certifiee est com
muniquee par ses soins aux autorites locales et consulaires com
petentes. 

ART. 49. 

Si l'Inspecteur juge necessaire de prendre des mesures im
mediates dans l'interM de la na.vigation, ii requiert ă. cet effet le 
capitaine, patron ou conducteur du bateau naufrage, lequel est 
oblige, soit de declart1r immediatement qu'il fera l'abanJon de eon 
bateau, soit d'agir avec son equipage sous Ies ordres de l'lnspec· 
teur; celui-ci dirige le 1:1auvetage jusqu'au point ou ii cesse d'etre 
une operation d'utilite publique pour devenir une affaire d'interet 
prive. 

Le bate au dont le sau vetage a ete opere par Ies so ins des au -
torites preposees a la police de la navigation peut etre tenu de 
couvrir Ies frais de sauvetage et d'entretien du materiei. 

ART. 50. 

Tous travaux entrepris par Ies proprietaires, assureurs et autres 
ayants-droit dans le but d'operer le sauvetage des bateaux naufrages 
et de leur cargaison, s'effectuent sous la surveillance de l'Inspecteur 
ou de ses agents, et peuvent etre rnomentanement interdits, s'ils 
sont de na.ture a ca.user une entrave quelconque ă. la navigation. 

ART. 51. 

Si, hors la cas d'urgence prevu par l'article 49 ci-dessus, l'en
levement de la carcasse ou des debris du bateau naufrage est juge 
necessaire, Ies proprietaires, assureurs ou autres ayants-droit doivent 
l'effectuer dans le mois de la notification qui leur est faite ă. cet 
effet; ă. defaut de quoi, Ies travaux peuvent etre executes d'office 
par l'Inspecteur dans Ies limites deterrninees par le susdit article 
49; le bateau naufrage, avec Ies agres ou leurs debris, sont spe
cialement affectes, dans ce cas, au paiement des frais d'enlevement. 

ART. 52. 

En cas d'avaries, et notarnment ei elles sont causees par abor
dage, l'lnspecteur s'il est ă. rnerne de constater Ies faits et s'il en 
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est requis par l'une des parties interessees, dresse egalement un 
proces-verbal qui est transmis a l'autorite competente. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions speciales a observer dans l'interet des travaux 
d' amelioration a entreprendre dans le Pruth. 

ART. 53. 

Les regles de pre:.:aution prescrites par l'article 14 du present 
Reglement aux capi tai nes, patrons ou conducteurs des bateaux, trains 
de bois ou radeaux naviguant ou stationnant sur le Pruth, s'ap
pliquent notamment au materiei flottant, employe aux travaux d'a
melioration de la riviere, ainsi qu'aux ouvrages de toute nature, 
tels que digues, jetees, eperons, quais, revetement de rives, ă. con
struire par la Commission mixte permanente ou sous sa direction, 
ou par Ies autorites des ports ou echelles riverains, et aux bouees 
et autres signaux places sur la voie navigable ou sur Ies rives 

ART. 54. 

Les capitaines, patrons ou conducteurs des bateaux, transports, 
trains de bois ou radeaux, sont egalem~nt tenus de prendre Ies 
precautions necessaires pour entraver le moins possible Ies travaux 
en cours d'execution, notamment Ies travaux de curage et de dra
gage, amsi que la construction des ouvrages entrepris ou ă. entre
prendre sur le Pruth. 

A cel effet, Ies capitaines de tous bateaux ă. vapeur sont tenus 
de ralentir leur marche, autant qu'ils peuvent le faire sans danger 
pour leur propre bateau ou pour Ies bateaux remorques par eux, 
lorsqu'ils traversent une section sur laquelle des travaux de dra
gage ou autres sont en cours d'execution, et ce aussi Iongtemps 
qu"ils se trouvent entre Ies signaux speciaux places sur Ies rives, 
en amont et en aval du lieu des travaux. 

Pendant I'execution de travaux de curage au milieu du fleuve 
et de sauvetage des mines, Ie passage de bateaux et de radeaux 
peut, temporairement, etre entierement interdit, ce qui sera sig~ale 
d'une faQOn speciale et puhlie dans Ies deux bureaux de percept10n. 

50 

Danube.- 7518. 
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ART. 55. 

Lorsque des travaux d'amelioration seront exeeutes pendant 
la nuit sur le Pruth, le passage des endroits ou s'effectueront ces 
travaux pourra etre interdit ă. tout bateau et radeau, pendant le 
nombre d'heures qui sera juge necessaire et qui sera fixe par un 
avis que la Commission mixte fera publier ă. cet effet. 

TITRE III. 

De l'application sur le Pruth des lois sur les douanes des 
Etats riverains. 

ART. 56. 

Conformement a l'article 4 de la Convention du 3/ 15 decembre 
1866, Ies lignes douanieres des pays riverains du Pruth suivent 
partout Ies rives, sans jamais Ies traverser, de telle sorte que Ies 
eaux de la riviere sont considerees, sous le rapport des douanes, 
comme entierement franches, et qu'il ne peut etre pergu aucun 
droit de transit sur Ies marchandises transportees par cette voie. 

AHT. 57. 

Les bateaux, transporta, radeaux ou trains de bois naviguant 
sur le Pruth ne peuvent etre soumis a aucune action de la part 
des douanes des Etats riverains, aussi longtemps qu'ils sont en 
mouvement ou ă. l'ancre dans le lit de la riviere, et l'intervention 
des autorites douanieres ne peut commencer ă. leur egard, sauf ce 
qui sera dit aux articles 59 et 62 ci·apres, qu'au moment ou ils 
accostent l'une des rives. Le halage notamment a'exerce jour et 
nuit sur Ies deux rives sans aucune entrave de la part des preposes 
des douanes, et ii ne peut etre mis aucun empechement a la 
communication entre Ies equipages et Ies hommes debarques ou 
Ies conducteurs des animaux employes au halage, sauf, bien entendu. 
la surveillance ă. exercer sur Ies communications de ceux-ci avec 
l'interieur du pays riverain. 

ART. 58. 

Le chargement et le dechargement des marchandises trans
portees sur le Pruth ne peuvent etre effectues ailleurs que dans 
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Ies ports ou echelles des Etats riverains munis de stations doua
nieres, et dont Ies Gouvernements se sont engages ă. augmentn 
le nombre, autant que le permettent Ies circonstances locales, con
formement a l'article 6 de la Convention du 3 /1 ~ decernbre 1866. 

Lorsque ces rnarchan<lises sont debarquees dans un port ou 
echelle appartenant au merne pays que le lieu d'embarquement, 
elles sont affranchies <le tout droit tant d'exportation que d'impor· 
talion, et Ies torrnaliLes auxquelles Ies patrons ou conducteurs des 
bateaux employes au transport de ces marchandises sont tenus de 
se conforrner sont reglees par l'autorite douaniere de chaque pays 
riverain. 

Quant aux marchandises expediees en destination d'un port 
ou echelle appartenant a un autre pays que le lieu d'embarquement, 
il est bien entendu qu'elles sont assujetties au paiement des droits 
de douane, tant ă. la sortie qu'a l'entree, s'il y a lieu, suivant Ies 
lois des pays de depart et d'arrivee. 

ART. 59. 

Les capitaines, patrons ou conducteurs de bateaux, transports, 
radeaux ou traina de bois qui partent des ports ou echelles du 
Pruth, y arrivent ou s'y arretent en cours de voyage, sont tenus 
d'acquitter Ies taxes speciales regulierement etablies dans l~s dits 

orts ou echelles, conformement ă. l'article 18 <le la Convent1on du 
~11~ decembre 1866, pourvu qu'ils aient directement profite des eta
blissements a raison desquels ces taxes locales sont pergues. 

ART. 60. 

conducteur <l'un. bateau, transport, ra
Lorsque le patron ou 

t 
. de bois est oblige de suspendre son voyage pour 

deau ou ram 't bscurite 
de torce majeure, tel que mauvais temps, tempe e, o ... ' 

cause <l'eau echouement, avarie ou naufrage, ii est autori.se .a 
manque bateau ou ă. laire atterrir son radeau, ou enfin a de-
amarrer sont rtie de sa cargaison sur tout autre point que Ies 
barquer tou ou pa · d · · . . !'art 58 et muni <le stat10ns ouameres, 
ports ou echelles v1ses par . 

' tion des courbes visees par !'art. 18. . . . 
a l excep . t ·1 doit prevenir 1mmed1atement les 

En cas de debarquemen l . . fl 
1 d de l'autorite locale la plus v01sme, a m 

preposes d~ a. ouatneco:~tater les causes qui l'ont forJe a aborder 
que ceux-c1 puissen 
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et prendre Ies mesures necessaires pour surveiller Ies marchan· 
dises debarquees. 

Si des marchandises voyageant entre deux ports ou echelles 
du meme pays riverain, comme ii est prevu au deuxieme alinea 
de l'art. 58 ci-dessus, etaient plombees ou scellees au moment du 
debarquement cause par force majeure, Ies plombs ou scelles sont 
replaces au moment du reembarquement par J'autorite douaniere 
qui est intervenue apres J'accident et Ies marchandises ne peuvent 
etre soumises, pour continuer leur routc, a aucun droit d'expor 
tation, d'importation ni de transit. 

li est bien entendu que le patron ou conducteur est tenu de 
se soumettre, pendant le temps que tout ou partie de sa cargaison 
se trouve a terre, a toutes Ies mesures legales que l'autorite doua
niere du lieu juge necessaire de prendre pour prevenir toute im
portation clandestine. 

ART. 61. 

Le service des preposes des dounnes, qui dans le mllmei cas 
d'un voyage s'effectuant entre deux ports ou echelles d'un meme 
pays riverain, seraient embarques a bord des bateaux, transports, 
radeaux ou trains de bois naviguant dans le Pruth, se borne a la 
surveillance des bateaux et des cargaisons. Les rapports de ces 
preposes avec Ies capitaines, patrons ou conducteurs des bateaux 

' radeaux ou trains de bois sur lesquels ils sont embarques, sont 
determines par Ies Reglements et Ies lois qui regissent la matiere 
dans chaque pays riverain. 

ART. 62 

. ~es dispositions de la Con vention du s;
15 

decerr.bre 1866 qui 
etabhssent la franchise douaniere des eaux du Pruth t , ne son pas 
un obstacle ă. ce que la Commission mixte permanente fasse exercer 
par Ies agentR preposes a la perception des droits de . t' 
t d r· . . naviga 10n, 

e . _ans rn~e~e~ commun des trois Etats riverains, un controle 
special_ de_stme a constater si Ies marchandises sortant du Pruth 
a destmatron du Danube ont acquitte ies droits d'exportation 
auxquels elle~ pe~ vent etre soumises dans Ie pays de provenance. 

~e controle s etend egalement sur Ie paiement des taxes locales 
dont 11 est parte dans I'article 59 du present Reglement. 

https://biblioteca-digitala.ro



1/13 A YRIL 1896 789 

Il s'exerce conformement aux instruetions speciales donnees 
aux percepteurs des droits de navigation et au moment de la per
ception <le ees droits; ii a, d'ailleurs, un caractere purement d'infor
mation et ne peut etre suivi d'aucun acte de coercition de la part 
des tlits agents. 

ART. 63. 

Lorsqu'un patron ou conducteur est convaincu d'avoir fait ou 
tente la contrebande, ii ne peut invoquer la liberte de la naviga
tion du Pruth pour mettre sa personne ou Ies marchandises qui 
ont ete l'objet de la fraude commise ou tentee a l'abri des pour
suites qui seraient dirigees par Ies autorites <louanieres, confor
mement aux Iois de chaque pays riverain. 

TITRE IV. 

Des autorites preposees a la police de la navigation et a la per
ception des taxes sur le Pruth. 

ART. 64. 

L'exereice de la navigation sur le Pruth est place sous l'au
torite de l'lnspecteur nomme par la Commission mixte permanente 
en execution de !'art. 8 de la Convention du 8

/15 decembre 1866. 
Cet agent est charge d'assurer l'application des dispositions du 
present Reglement. li 10nctionne sous la direction de la dite Com
mission mixte, devant laquelle ii prete serment de remplir avec 
exactitude et fidelite Ies devoirs qui lui sont imposes par Ies dis
posititrns du present Reglement. li est revetu d'un caractere inter
national, et son autorite s'exerce indistinctement ă. I'egard de tous 

Ies pa vil Ion s. 

ART. 65. 

L'Inspecteur de la navigation du Pruth .a le d~oit. de r~querir 
d

. t t dans l'accomplissement <le sa tache, l ass1stan~e des 
1rec emen , · · l l 

·1·t · 't· b\i"s sur Ies rives ou celle des autor1tes oca es postes m1 1 a1res e a 
riveraines. 
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ART. 66. 

Les attributions speciales de la police de navigation sont exer
cees par les agents que chacun des pays riverains designe a cet 
effet pour l'etendue de ses rives. 

Ces agents sont charges de constater Ies contraventions com
mises contre Ies dispositions du present Reglement et d'en dresser 
des rapports et proces-verbaux qui font foi jusqu'a preuve con
traire, et qui sont transmis par eux directement a l'Inspecteur <le 
la navigation du Pruth. 

Ils seront en correspondance avec l'Inspecteur pour tout ce 
qui concerne l'application du Reglement. 

ART. 67. 

Les agents charges de la perception des taxes de navigation 
a Ungheni et au confluent du Pruth sont autorises a requerir di· 
rectement l'assistance des postes militaires etablis a Ungheni et au 
confluent, lorsque cette assistance e1:1t necessaire pour contraindre 
les patrons ou conducteurs des bateaux, transports, radeaux ou 
trains de bois au paiement des dites taxes, ainsi que des amendes 
auxquelles ils auraient ete condamnes pour contravention aux 
dispositions du present Reglement ou a celles du tarif des taxes. 

ART. 68. 

Les agents preposes a la perception des taxes sont revetus, 
de meme que l'Inspecteur de la navigation du Pruth, d'un carac· 
tere international et leur action s'exerce indistinctement ă. l'egard 
de tous Ies pavillons. Ils pretent serment devant la Commission 
mixte du Pruth de remplir leurs fonctions avec exactitude et fi
delite. Ils peuvent etre astreints a fournir caution pour la surete 
de leur gestion. Ils ont le caractere d'officiers de la police judiciaire 
pour ce qui concerne Ies contraventions commises contre Ies dis
positions du Tarif des droits de navigation. 

ART. 69. 

Les bateaux d'inspection fluviale ainsi que tout le materiei 
flottant et toutes Ies embarcations de la Commission portent un 
pavillon-signal dont la description suit: 
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Cinq bandes paralleles, perpendiculaires a la hampe, disposees 
dans l'ordre suivant de leurs couleurs: 

Rouge, blanc, bleu, blanc, rouge ; la bande bleue ayant une 
hauteur double de celle de chacune des autres bandes, et portant en 
blanc les lettres C. M. P. 

-
Rouge 

Blanc 

Bleu, c. M. P. en blanc 

I 
Blanc 

Rouge 

Les organes, agents et employes de la Commission mixte por
tent des brassards dans Ies memes couleurs. 

TITRE V. 

D e s c o n t r a v e n t i o n s. 

CIL\P JTllE I. 

.Fixation des amendes. 

ART. 70. 

Les capitaines, patrons ou conducteurs ou machinistes des 
bateaux, transports, radeaux ou trains de bois naviguant dans le 
Pruth qui sont depourvus de l'un ou de l'autre des documents 
dont ils doivent etre munis aux termes des articles 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 9, 10 et 11 du present Reglement, sont punis d'une amende de 
dix francs au moins et de cinquante francs au plus. 

Les capitaines, patrons ou conducteurs qui refusent <le pro
duire Ies dits documents ou de hisser leur pavillon national sur la 
requi::.ition des agents preposes a la police de la navigation, sont 
punis d'nne amende de vingt francs au moins et de quatre-vingts 

francs au plus. 
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ART. 71. 

Tout capitaine, patron ou conducte ur d'un bateau, transport, 
radeau ou train de bois, qui traverse l'echelle d'Ungheni ou le con
fluent du Pruth avant d'avoir produit ses papiers de bord a l'agent 
prepose a la perception des taxes, ainsi que le prescrit l'article 13 
du present Reglement, est puni d'une amende de cinquante irancs 
au moins et de trois cents francs au plus. 

ART. 72. 

Toute contravention ă. l'une des dispositions des articles 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 22, 23 et 26 du present Reglement est punie 
d'une amende dC' dix franca au moins et de cent franca au plus. 

ART. 73. 

Toute contravention a l'une des clispositions des articles 20 
et 21 du present Reglement est punie d'une amende de cinquante 
franca au moins et de deux cents francs au plus. 

ART. 74. 

Toute contravention a l'une des dispositions des articles 24, 
25 et 27 du present Reglement est punie d'une amende de cinq 
francs au moins et de vingt-cinq franca au plus. 

ART. 75. 

Toute contravention ă. l'une des dispositions des articles 30 ă. 
42 inclusivement, a celles du deuxieme alinea de l'article 43 ou 
a l'une des dispositions des articles 44, 45, 46 et 47 du present 
Reglement, est punie d'une amende de dix franca au moins et de 
cinquante francs au plus. 

ART. 76. 

Toute contravention a l'une des dispositions des articles 53, 
54 et 55 du present Reglement est punie d'une amende de vingt 
franca au moins et de cent franca au plus. 
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ART. 77. 

Lorsqu'une contravention commise contre l'une des di1>posi
tions des dits articles 53, 54 et 55 ou une des contraventions pre
vues et punies par Ies articles 72 ă. 75 inclusivement du present 
Reglement est accompagnee ou sui vie d'un dommage ou d'une avarie 
quelconque occasionne par le bateau, transport, radeau ou train 
de bois contrevenant, aux ouvrages executes pour l'amelioration 
de la navigation du Pruth, au materiei employe ă. ces travaux, ou 
aux bouees, signaux ou autres proprietes appartenant ă. la Com
mission mixte permanente, l'amende encourue par le contrevenant 
est de cent francs au moins et de miile francs au plus. 

ART. 78. 

Tout capitaine, patron ou conducteur trouve en etat d'ivresse 
pendant que le bateau, transport, radeau ou train de bois dont la 
direction lui est confiee est en rnarche, est puni d'une amende de 
dix francs au moins et de quarante francs au plus. 

ART. 79. 

Toute offense ou injure commise et toute menace proferee 
contre Ies agents preposes ă. la police de la navigation ou ă. la 
perception des taxes sur le Pruth, agissant dans l'exercice de leurs 
fonctions, de meme que toute injure ou offense dirigee contre l'au
torite de laquelle Ies dits agents tiennent leur pouvoir, est punie 
d'une amende de vingt trancs au moins et de cinquante francs 
au plus. 

S'il y a voio de tait commise ou tentee contre Ies agents de 
la police ou de la perception des taxes, ă. l'occasion de l'accom
plissement de leurs fonctions, le maximum de l'amende peut etre 

porte a cent francs. 

CHAPITRE II. 

Regles pour l'application des amendes. 

ART. 80. 

Les amendes ne sont pas applicables aux contraventions oc

casionnees par des cas de force majeure. 
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ART. 81. 

Le maximum de l'amende peut etre double en cas de reci
dive, et il y a recidive quand la meme contravention se renouvelle 
a la charge du meme contrevenant dans l'espace de douze mois. 

ART. 82. 

Independamment des amendes auxquelles ils sont condamnes, 
Ies contrevenants peuvent etre poursuivis devant Ies tribunaux com
petents a raison de la reparation civile des dommages qu'il1:1 ont 
causes. 

ART. 83. 

Les capitaines, patrons ou conducteurs sont personnellement 
responsables des contraventions commises par Ies gens de leur 
equipage. 

ART. 84. 

L'Inspecteur de la navigation du Pruth prononce en prtmiere 
instance l'application des amendes encourues a raison des contra
ventions commises contre Ies dispositions du present Reglement. 

La notification de ses sentences est faite, autant que possible, 
a la partie condamnee en personne, par l'intermediaire de l'agent 
de perception a Ungheni ou au confluent; en cas d'empechement, 
elle est faite a Galatz, en la chancellerie de l'autorite consulaire 
ou locale de laquelle la partie releve. 

ART. 85. 

Le montant des am_endes est verse entre Ies mains de l'agent 
prepose a la perception des taxes a u ngheni ou au confluent du 
Pruth et le paiement en est effectue, en tout etat de cause, avant 
que le bateau, transport, radeau ou train de bois contrevenant ne 
puisse quitter l'echell~ d'Ungheni ou sortir de la riviere pour entrer 
dans le Danube. 
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ART. 86. 

L'appel contre Ies jugements de condamnation est porte, dans 
Ies trois mois de la notification, devant la Commission mixte per
manente, mais le jugement de premiere instance est toujours exe
cutoire par provision et, en cas d'appel, le montant de I'amende 
est verse au percepteur des taxes du Pruth, qui le garde en dep6t 
jusqu'a ce que l'appel soit vide. 

L'appel n'est plus recevable apre::i l'expiration du delai de trois 
mois a partir de la notification du jugement de premiere instance. 

Le jugement rendu sur appel par la Commission mixte est 
definitif et ne peut plus etre l'objet d'aucun recours quelconque. 

Disposition finale. 

ART. 87. 

Le present Reglement pourra etre modifie, selon Ies besoins, 
par la Commission mixte permanente. 

Fait a Galatz, le 1/ 13 avril 1896. 

b) Reglement sanitaire pour la navigation sur le Pruth, 
du 7 mai 1896. 

ART. 1. 

Au cas ou dans les provinces riveraincs du Pruth ou bien 
dans celles du Danube avoisinant le Pruth, apparaîtrait le cholera
Ia peste ou une autre maladie particulierement dangereuse par son 
caractere epidemique, Ies Gouvernements des Etats riverains eta
bliront des stations <l'inspection sanitaire aux echelles sur la ri
viere ou Ies dits Gouvernements le jugeront necessaire. Chaque Etat 
riverain portera a la connaissance de la Commission mixte du Pruth 
le nom de ces stations cl'inspection sanitaire. 

ART. 2. 

Dans Ies stations d'inspection sanitaire, la parlie ele l'echelle 
destinee a la halte dea bateaux et des radeaux sera marquee par 

un pavillon blanc. 
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Tout bateau ou radeau naviguant sur le Pruth et passant de
vant une des stations d'inspection sanitaire, est oblige de s'arreter 
a l'echelle, a l'endroit indique par le pavillon blanc, pour etre sou
mis a l'inspection sanitaire. 

ART. 3. 

Chaque station d'inspection sanitaire aura comme directeur 
un medecin ayant son personnel subalterne (infirmier, agent-sani
taire charge de la desinfection, eto.). Le medecin-directeur sera 
aide dans l'accomplissement de ses fonctions par le11 autorites mi
litaires, administratives et douanieres de l'echelle du port. Il tien
dra tln registre ou seront passes tous Ies radeaux et bateaux vi
sites, ainsi que le resultat de la visite, Ies operations sanitaires ac
complies, le numero et la date des certificats sanitaires delivres. 

ART. 4. 

Les stations d'inspection sanitaire auront des locaux destines 
a l'isolement et au .traitement des malades provenant des bateaux 
et des radeaux et atteints par une des maladitis mentionnees ă. l'art. 
1, a abriter et a y soigner Ies personnes suspectes <l'etre atteintes 
par l'une de ces mala<lies inieclieuses, a abriter Ies personnes sai
nes provenant des bateaux et des radeaux, mais soumises a la des
infection et ă. l'observation comme s'etant trouvees sur un bateau 
ou un radeau ou sevit l'une des maladies infectieuses enumerees 
ci-dessus. 

Chaque station devra egalement etre munie d'un appareil de 
desinfection par la vapeur bouillante (etuve) et de tout le mate
rial necessaire ă. la desinfection. 

ART. 5. 

Chaque station d'inspection sanitaire sera pourvue d'une quan
tite necessaire d'eau potable. Cette quantite d'eau devra etre suf
fisante pour alimenter Ies bateaux et Ies radeaux. 

ART. 6. 

L'inspection sanitaire des bateaux et des radeaux se fera d'or· 
dinaire au port a l'endroit indique par le pavillon blanc et destine 
au controle sanitaire. 
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Le service d'inspection sanitaire ne se iera que pendant le 
jour. Les Lateaux et Ies radeaux qui arrivent ă. la station pendant 
la nuit s'arreteront ct attendront jusqu'au matin; dans cet inter· 
valle de temps ni Ies passagers ni Ies hommes de l'equipage ne 
pourront quitter le bateau ou le radeau, sauf pour Ies operations 
de l'amarrage. 

ART. 7. 

Le medecin-directeur de la station d'inspection sanitaire, accom
pagne d'un fonctionnaire aclministratif ou d'un militaire ayant un 
grade, visite chaque bateau ou radeau des l'arrivee; Ies bateaux et 
Ies ra<leaux arrives pendant la nuit seront visites au matin a sept 
heures et demie au plus tard. 

ART. 8. 

Si, sur le bateau ou sur le radeau, ii se trouve une personne 
atteinte par l"une des maladies mentionnees a !'art. 1 ou bien sus
pecte de l'etre, on effectuera son transport a terre, on l'isolera et 
on lui procurera Ies soios necessaires. 

Dans ce cas Ies personnes saines se trouvant a bord ou bien 
sur le radeau seront egalement debarquees, le bateau ou radeau 
sera desinfecte radicalement dans tous ses recoi ns; seront egale
ment desintect.es tous Ies objets se trouvant sur le bateau ou ra
<leau pouvant transmettre la contagion; la paille, Ies chiffons et 
autres objets de meme nature sans valeur aucune seront brules; 
l'eau potable du bord sera desinfectee et jetee a la riviere. Toutes 
ces operations seront ac corn plies sous la surveillance directe du 
medecin-directeur de la station. 

Leur desinfection une fois terminee, Ies bateaux et Ies radeaux 
resteront en observation pendant trois jours, apres lesquels on Ies 
approvisionnera d'eau potable indemne et on leur permettra d'appa
reiller de la faQon dont le prescrit !'art. 10. 

ART. 9. 

Si Ies bateaux ou Ies radeaux n'ont pas ă. leur bord des per· 
sonnes atteintes par l'une des maladies mentionnees ă. l'Ht. 1, on 
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delivrera immetliatement au L:apitaine un certificat <le sante dans 
lequel seront passes le nombre et Ies noms des personnes se trou
vant a bord, ainsi que leur etat sanitaire. 

Les personnes se trouvant sur Ies radeaux seront egalement 
munies d'un pareil certificat individuel portant indication de l'etat 
de leur sante. Apres reception des certificats, Ies bateaux et Ies 
radeaux pourront continuer leur rou te. 

ART. 10. 

De pareils certificats collectifs ou individuels seront delivres 
aux capitaines des bateaux ainsi qu'au personnel des radeaux apres 
la desinfection effectuee et observation accomplie, ainsi que l'in
dique !'art. 8. 

Dans ce dernier cas, Ies certificats contiendront la mention: 
a) Des mesures sanitaires auxquelles le bateau ou radeau a ete 

soumis; 
b) De Ia duree de \'observation; 
c) De la date a laquelle ils ont ete reieves de la dite obser

vation, et 
d) De l'etat sanitaire des personnes ayant quitte la station. 

ART. 11. 

Le tait de s'etre soumis a I'inspection sanitaire dans une sta
tion sanitaire ne dispense pas Ie bateau ou radeau, ni son person
nel, d'un nouvelle inspection sanitaire dans la station sanitaire 
suivante, sans qu'il soit tenu compte du fait qu'elle se trouve sur 
la rive droite ou sur Ia rive gauche du Pruth. L'inspection sani
ta1re sera repetee dans toutes Ies stations d'inspection sanitaire 
devant lesquelles passeront Ies bateaux ou radeaux, sans tenir 
compte du fait que Ies stations se trouvent sur la rive droite ou 
sur la rive gauche du Pruth. 

ART. 12. 

Les stations d'inspection sanitaire se trouvent placees sous Ie 
controle des autorites sanitaires superieures de l'Etat riverain au
quel appartiennent Ies dites stations. 
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c) Tarif provisoire des droits de navigation â percevoir 
â Ungheni et ă l'embouchure du Pruth, du 22 avril 1896. 

La Commission mixte du Pruth : 
Vu l'article 1 er de la Convention conclue a Bucarest le 18 fe

vrier/2 mars 1895, modifiant Ies articles 2 et 20 de la Convention 
du 3/15 decembre 1866, concernant la navigation du Pruth, 

Arrete Ies modifications et augmentations suivantes au Tarii 
provisoire du 28 janvier/19 fevrier 1871: 

CHAPITRE I. 

Tarif pour les bateaux ii voiles 
et a vapeur, transports et chaland.<; de remorque. 

A. Regles generales. 

AHT. 1. 

Tout bateau ă. voiles ou a vapeur et tout transport ou chaland 
de remorque, quelle que soit sa denomination, naviguant sur le 
Pruth dans un sens ou dans l'autre, avec une charge complete ou 
partielle, paie un droit de navigation compose: 

a) D'une taxe fondamentale de soixante-cinq centimes par ton· 
neau de jauge, independamment de la distance parcourue; 

h) D'une taxe additionnelle de dix centimes par tonneau de jauge 
calcule sur le parcours <le chaque section ou fraction de section (1). 

Ce droit de navigation est pE.>rgu sur le tonnage total du bateau, 
transport ou chaland, lorsque, d'apres Ies connaissements ou le 
manifeste, la cargaison est equivalente a plus de la moitie du ton
nage; dans le cas contraire, et sauf l'exemption de taxe assuree 
par \'art. 2 ci-apres, le droit est pergu sur la moitie seulement du 

tonnage total (2). 

(1 l Les sections sont iirovisoirement. les suivant~s:. 
1-ere Section: de l'embouchure (Km. o) a RogoJem (K_m. 98). 
2-eme : de Rogojeni (Km. 98) a Toceni (Km. 190). 

3-eroe D : de Toceni (Krn. 195) a Drânceni (Km. 300). 

4.eme • : de Drânceni (Km. 3~) a_Dn1 g~e(~ (K~03~10) . . d'Ungheni (Km. 4101 a Bivo ari m. . 
5-em~ , . . . . l 13/25 avril 1871, voir Protocole No. 7. 
(2) Dispos1 l!on prise e 
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Les droits dus par Ies bateaux a vapeur sont calcules sur le 
tonnage net du bateau, tel qu'il est indique par Ies papiers de bord, 
c'est-ă.-dire apres dedudion faite, sur le tonnage total, du poids de 
la machine et du combustible. 

Si le nombre de tonneaux afferent au moteur n'est pas indique 
par Ies papiers de bord, ii est deduit sur le tonnage total, 37 °Io 
pour Ies bateaux a aubes, et 32°/0 pour Ies bateaux a helice; la 
delluction est operee apres la conversion du tonnage du bateau en 
tonneaux de registre anglais, effectuee conformement aux disposi
tions de l'article 11 ci apres. 

La taxe fondamentale est pergue au premier bureau de per
ception rencontre par le bateau, transport ou chaland. Elle n'est 
pergue qu'une seule fois pour chaque voyage, sauf Ies cas prevus 
par Ies art. 5 et 6 lit. d), e), f). 

La taxe additionnelle est perg de la maniere suivante: 
a) Les bateaux, transporta et chalands remontant le Pruth 

payent a l'embouchure pour le nombre des sections a parcourir 
entre- l'embouchure et Ungheni, et ă. Ungheni pour le nombre des 
sections a parcourir en amont d'Ungheni; 

b) Les bateaux, transporta et chalands descendant le Pruth, 
payent a Ungheni pour le nombre des sections parcourues jusqu'ă. 
Ungheni, et ă. l'embouchure pour le nombre de sections parcou -
rues en aval_ d'Ungheni. 

Toute fraction de section est consideree comme section entiere. 
Les bateaux de passagers sont soumis aux taxes ci-dessus 

etablieR, a calcu)er COnformement aUX UispOSÎtÎOnS des alineas 3 et 4. 
Les compagnies de bateaux qui feront un serviee de passa

gers regulier, jouiront d'une reduction de 25°;,1. 

ART. 2. 

Sont aflranchis du paiement de toute taxe : 

a) Les bateaux a vapeur naviguant sans porter aucune char e 
autr~ que le combustible destine a la consommation el I g _ 
Pare!l m t . e eur ap • o eur, 

b) Les bateaux ă. voiles ou a vapeur t · 
<l.ont, d'apres Ies connaissements o I '. ransports et chalands 
.cede pas une tonne de registre; u e manifeste, la cargaison n'ex-
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c) Les embarcations d'une portee moindre a huit tonnes, em
ployees aux besoins locaux; 

d) Les remorqueurs, meme lorsqu'ils remorquent des bateaux ou 
transports, charges ou vides, pourvu qu'ils ne soient pas employes 
a transporter une partie de la ciirgaison des bateaux remorques. 

B. Regles speciales. 

ART. 3. 

Tout bateau ă. voiles ou a vapeur, transport ou chaland de 
remorque, qui commence sa remonte en amont de l'embouchure 
ou a l'echelle d'Ungheni, - de meme que tout bateau, transport ou 
chaland, qui finit sa descente a Ungheni ou traverse l'echelle d'Un
gheni a la des~ente, paie Ies droits de navigation prevus par !'art. 1, 
exigibles pour le parcours en amont d'Ungheni, au bureau de per
ception a Ungheni. 

ART. 4. 

Tout bateau, transport ou chaland, qui commence sa descente 
li. Ungheni ou a une des echelles en aval d'Ungheni, - de meme 
que tout bateau, transport ou chaland, qui entre dans le Pruth 
pour remonter ă une de ses echelles, paie Ies droits de navigation 
prevus par l'art. 1-er, exigibles pour le parcours en aval d'Ungheni 
au bureau de perception ă. l'embouchure. 

ART 5. 

Lorsqu'un bateau a voiles ou a vapeur, transport ou chaland 
de remorque descendant le Pruth et ayant paye a Ungheni Ies 
droits requis par l'art. 2, continue sa descente jusqu'a l'embouchure, 
ii paye au bureau de perception a l'embouchure Ies droits de na
vigation prevus par l'art. 1-er, a calculer de la facon suivante: 

a) Si, sur tout son trajet, depuis l'eP-helle de provenance et 
jusqu'ă. l'embouchure, ce bateau, transport ou chaland n'a procede 
a aucun changement de sa cargaiso11, ii paie a l'embouchure uni
quement Ies taxes additionnelles pour Ies quatre sections qu'il 
vient de parcourir depuis Ungheni. 

b) Si, arrive a Ungheni avec une cargaison equivalente a plus 
Danube.-7518. 
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ele la moitie de son tonnage, ce bateau, transport ou chalaml, a 
procede a un dechargement partiel a Ungheni ou en aval d'Un
gheni, sans que sa cargaison soit desendue au-dessous de la moitie 
du tonnage du bateau ou chaland, - et si, a Ung-heni ou en aval 
cl'Ungheni, il a complete son chargement, ii paie ă. l'embouchure 
uuiquement Ies taxes additionnelles pour Ies quatre sections qu'il 
vient de parcourir depuis Ungheni. 

c) II en sera de meme si, arrive a Ungheni avec une cargaison 
equivalente a moins de la moitie de son tonnnage, ce bateau, trans
port ou chaland, a procede ă. un dechargement partiel ă. Un
gheni ou en aval d'Ungheni et a recharge ensuite a Ungheni ou 
a une echelle en aval d'Ungheni sans avoir depasse la moitie de 
son tonnage. 

d) Si, arrive ă. Ungheni avec une cargaison equivalente ă. plus 
de la moitie du tonnage, ce bateau, transport ou chaland, a procede 
a Ungheni ou en aval d'Ungheni a un dechargement partiel qui 
a porte sa cargaison a moi ns de la moitie de son tonnage, - et a 
recharge ensuite a Ungheni ou a uue echelle en aval d'Ungheni 
jusqu'au-dessus de la moitie de son tonnage, ii paie a l'embouchure 
Ies droits de navigation vises par l'art. 1-er et calcules: 

La taxe fondamentale - sur la moitie du tonnage; Ies taxes 
additionnelles-pour une moitie du tonnage sur Ies quatre sections 
parcourues depuie Ungheni, et pour l'autre moitie sur Ies sections 
parcourues depuie le lieu de rechargement. 

e) II en sera de meme si, arrive ă. Ungheni avec unei cargaison 
equivalente a moins de la moitie de son tonnage, ce bateau, trans
port ou chaland, n'a pas procede ă. un dechargement complet a 
Ungheni ou en aval d'Ungheni et a recharge ensuite a Ungheni 
ou a une echelle en aval d'Ungheni jusqu'au-dessus de la moitie 
de eon tonnage. 

~ Si ce bateau, transport ou chaland, procede a Ungheni meme 
ou en ayal d'Ungheni a un dechargement complet et recharge en
suite soit ă. Ungheni, soit en aval d'Ungheni, ii paie ă. l'embou
chure Ies droits de navigation tels qu'ils sont prevus par l'art. 4. 

Sera considere comme complet tout dechargement laissant 
dans la cale ou sur le pont une cargaison in ferieure a la vingtieme
partie du tonnage total de bateau, transport ou chaland. 
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ART. 6. 

Lorsqu'un bateau a voiles ou a vapeur, transport ou chalancl 
de remorque, remontant le Pruth et ayant paye a l'embouchure 
Ies clroits requis par l'art. 4, continue sa remonte au-dela d'U n
gheni, ii paie au bureau de perception a Ungheni les droits de 
navigation prevus par )'art. 1-er ă. calculer analoguement aux dis
positions a, b, c, d, e, f de l'art. 5, selon Ies changements even
tuellement effectues rle sa cargaison. 

CHAPITRE II. 

Tarif pour les radeaux et trains de bois. 

ART. 7 

Tout radeau ou train de bois descend ant le Pruth sans trans· 
porter d'autres marchandises que Ies arbres dont ii est compose 
paie au premier bureau de perception qu'il rencontre un droit de 
navigation fixe de la maniere suivante: Si la longueur du radeau 
ou train de bois n'excede pas vingt-cinq metres - cinq francs; si la 
longueur du radeau ou train de bois excede vingt-cinq metres -
dix francs. 

Ne sera en aucun cas considere comme formant un seul ra· 
deau ou train de bois, celui !orme de plus de quatre series d'ar
bres placees bout ă. bout. 

ART. 8 

Tout radeau ou train de bois descendant le Pruth et transpor
tant soit des cereales, soit toute autre rnarchandise, meme du bois 
non flottant, ne paie que les droits de navigation prevus par Ies 
art. 1 er, 3 et 4, calcu Ies sur la quantite des marchandises em
barquees. 

Le total des droits a acquitter dans ce cas ne peut toutefois 
~tre inferieur au droit fixe que le radeau ou train de bois aurait 
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a acquitter suivant ses dimensiuns et contormement a l'article pre
cedent, s'il traversait l'echelle d'Ungheni ou l'embouchure du Pruth 
sans porter de chargement. 

ART. 9. 

Lorsqu'un radeau ou train de bois, apres avoir passe l'echelle 
d'Ungheni, traverse l'embouchure du Pruth sous charge, ii paie a 
l'embouchure Ies droits de navigation calcules de la maniere 
suivante: 

a) S'il n'y a pas eu de changement de cargaison - selon 
!'art. 5, lit. a); 

b) S'il y a eu changement complet, - salon l'art. 5, lit. {); 
c) S'il y a eu changement partiel, - pour la partie ancienne 

de la cargaison les taxes additionnelles pour Ies quatre sections, 
et pour la partie nouvelle la taxe fondamentale et Ies taxes ad
ditionnelles pour les sections parcourues depuis le lieu de rechar
gement. 

Si le radeau ou train de bois a passe a vide par U ngheni, la 
taxe prevue par l'art. 7 et perc_;me ă. Ungheni est detalquee du 
montant des droits a payer a l'embouchure, si toutefois ce mon
tant n'est pas inferieur a la taxe fixe. 

CHAPITRE III. 

Dispositions generales. 

ART. 10. 

Le montant des droits est \'erse contre quittance entre Ies 
mains des agents-comptables preposes aux caisses de navigation a 
Ungheni et a l'embouchure. 

un etat indiquant la reduction en francs des monnaies en 
usage est constamment affiche dans les bureaux Je perception. 

Cet etat est revise suivant Ies besoins. 
Les droits, dont l'exigibilite est contestee ou la liquidation 

critiquee par Ies parties, sont. verses a la caisse de na.vigation, a 
titre de depot. 
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Les demandes en restitution entiere ou partielle des droits 
payes sont portees devant la Commission mixte du Pruth; elles 
doivent etre formulees par ecrit, dans Ies trois mois du paiement 
ou du depot, a peine de decheance. 

ART. 11. 

Le tonneau de jauge sur lequel sont liquides Ies droits a per
cevoir en vertu de l'article premier du presant tarif est le tonrn;au 
de registre anglais. 

Le tonnage des bateaux est tire de;i papiers de bord; cepen
dant Ies capitaines dont Ies bateaux ont ete jauges par la caisse 
de navigation de Soulina, suivant la Joi anglaise et Ia regie pre
miere applicable aux bateaux vides, sunt admis a payer leurs 
taxes sur la base du tonnage indique par le certificat de jaugeage 
delivre par le directeur de la elite caisse. 

Sauf ce cas, la reduction des tonneaux des differents pays, en 
mesures anglaises, est faite d'apres le tableau annexe au present 
tarif. 

Le tonneau de mer servant de base a la liquidation des taxes 
a percevoir sur Ies marchandisses transportees par Ies radeaux ou 
trains de bois, est calcule sur le pied de quatre Kiles de Galatz 
et quatre-vingt-deux centiemes par tonne, pour Ies cereales, et de 
neuf cents Ocques ou miile Kilogrammes ou soixante-un Pouds 
par tonne, pour Ies autres marchandises. 

Les quantites sur lesquelles le calcul s'opere sont tirees des 
connaissements ou du manifeste dont Ies conducteurs de radeaux 
ou trains de bois charges sont tenus de se munir aux termes de 
!'art. 11 du Reglement de navigation et de police applicable au 
Pruth, en date du 1/13 avril 1896. 

ART. 12. 

Les bateaux, transports ou chalands de remorque qui se pre
sentent a Ungheni ou au confluflnt du Pruth, et qui sont depour
vus de papiers indiquant leur tonnage, sont soumis a un jaugeage 
approximatif qui est effectue par !'agent comptable prepose a.· la 
perception des taxes, et le montant des <lroits ă payer est calcule 
sur le tonnage constate par cette operation. 
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II est procede de meme si le tonnage porte sur Ies papiers de 
bord est notoirement inexact par comparaison avec la quantite des 
marchandises portees sur Ies connaissements ou sur le manifeste. 

Si un bateau, transport, chaland de remorque, train de bois ou 
radeau est depourvu des documents necessaires pour evaluer soit 
la quotite de la cargaison par rapport au tonnage total (art. 1, alinea 
2), soit la quantite, en tonneaux de mer, des marchandises trans
portet:>s (art. 8, alinea 1), !'agent prepose a la perception des taxes 
procede egalement a une evaluation approximative, dont le resultat 
sert de base a la liquidation des droits a payer. 

Lorsqu'une operation de jaugeage ou d'evaluation s'effectue a 
defaut des documenta necessaires pour constater la portee du ba
teau ou la quantite des marchandises, ou qu'elle produit un resul
tat differant de plus de cinq tonneaux avec Ies enonciations des 
documents produits ou Ies declarations faites, le capitaine, patron 
ou conduct"'ur du bateau, radeau ou train de bois, objet du jaugeage 
ou de l'eval11ation, est tenu d'acquitler, a titre de frais, une taxe 
speciale de dix francs, sans prejudice a l'application de la penalile 
edictee par l'article suivant, s'il y a eu fraude ou tentative de fraude. 

Le jaugeage ou l'evaluation approximatifs faits par !'agent per
cepteur des taxes servent, en tout etat de cause, a la liquidation 
de la taxe a payer, dont le montant est toujours immediatement 
exigible, sau! recours ulterieur a l'Inspecteur de la navigation, dans 
le cas ot1 la partie conteste l'exactitude de l'operation. 

Sur ce recours, l'Inspecteur fait proceder de nou vea u au jau · 
geage du bateau ou a l'evaluation des marchandises, par un expert 
qu'il designe a cct effet une fois pour toutes. Cette operation est 
effectuee alors en presence de l'autorite consulaire de la partie in
Mressee, ou elle est duement appelee, et elle ne peut plus etre 
l'objet d'aucun recours quelconque. 

Le bateau pour lequel le deuxieme jaugeage ou evaluation est 
demande, est tenu d'en couvrir Ies frais, si le resultat de l'opera
tion n'offre pas une difference de plus de cinq tonneaux de registre 
ou de poids avec la quantite evaluee par le percepteur des taxes. 

ART. 13. 

Tout bateau, train de bois ou radeau, qui tentt:>, par un moyen 
quelconque, de se soustraire, en tout ou en pa.rtie, au paiement 
des droits fixes par le prese~ tarif, est passible, outre Ies droits 
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qu'il aura a payer conformement a ce qui precede, d'une amende 
egale au double au moins et au quadruple au plus de ces droits. 

Si l'indication du tonnage portee sur Ies papiers de bord, ou 
celles des connaissements et manifestes paraissent frauduleuses, ii 
est procede, dans la forme prescrite par l'article precedent, a la 
verification de la capacite du bateau ou a celle de la quantite de 
marchandises transportee. 

L'application de l'amende est prononcee en premier re1'!sort par 
l'Inspecteur de la navigation du Pruth; la sentence de condamna
tion est notifiee a la partie condamnee, dans Ies formes prescrites 
par l'art. 84 du Reglement de navigation et de police du 1/13 
avril 1896. 

L'appel des condamnations est porte devant la Commission 
mixte, qui prononce en dernier ressort. 

II est interjete dans Ies trois mois de la notification, a peine 
de n ullite. 

Les condamnaliuns prononcees par l'Inspecteur de la naviga
tion sont executoires nonobstant l'appel; en cas de pourvoi, le mon
tant de l'amende est consigne, a titre de depât, dans la caisse de 
navigation du Pruth, ou est verse egalement le montant des con
damnations devonues definitives. 

ART. 14. 

Le present tarif provisoire, qui pourra etre modific, suivant Ies 
besoins, par la Commission mixte <lu Pruth, entrera en vigueur le 
19 juillet (31 aout) prochain. 

https://biblioteca-digitala.ro



808 REGLEMENT POUR LA NAVIGATION DU PRUTH 

TABLEAU INDIQUANT 
LA 

PROPORTION QUI BXISTB BNTRB LB TONNBAU DB RBGISTRB ANGLAIS BT LBS MBSURRS ADOPTEBS 

DANS LES AUTRES PAYS POUR LE JAUGEAGE DES BATEAUX DE llIER 

.. 

FACTEUR I 
par 

lequel l'unite de mesure I 
BATEAUX de thaque pays doit etre 

multipliee 
==~:::-:-_~---:: -= 

i 
Autric;hiens 
FranQais . 
ltaliens 
Ottomans 
Prussiens 

, Russes. 
I 

Americains (Etats· Unis) 
1 Belges. 

Bremois . 
Danois. 

1 Espagnols 
! G { nouvelle mesure recs . 

anc1enne mesure 
Hambourgeo1s 
Hanovriens. 
Hollandais . 
Ltibeckois . 

1 Mecklembourgeois 
Norvegiens. 

I Oldenbourgeois . 
I Roumains 

l

i Samiotes. 
Serbes. 

I Suedois 

Tonneaux 

0,77 
0,94 
0,94 

-

0,98 
1,08 
1-
' 0,95 
-

1,02 
1,-
0,97 
0,78 
-

0,98 
0,89 

1,09 
0,98 
0,96 
0.97 
0,78 
0,97 
1,02 

(1) 1 tonneau anglais - s1n;100 kiles de Constantinople 

I Lasts 

' 

-

-
-

--

1,50 
1,89 

-

1,81 
1,89 
1,96 
--
---

-

2,77 
2,25 
1,75 

i 1,8\.:l 

I 2,44 
2,08 
1,50 
-

-

-

1,98 
I 
i 

(2) 1 482/ 100 • " Galatz - 3 1/ 100 kiles de Bra'ila. 

( l 1 

' 

(2) 
I 

' 

I 
! 
! 
I 

' 

! 
I 
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Convention sanitaire entre l' Allemagne, l'Autriche
Hongrie, la Belgique, la France, le Luxembourg, le Monte
negro, les Pays-Bas, la Russie et la Suisse, signee a Dresde 

le 15 avril 1893. 
Annexe II. Mesures a prendre a l'egard des navires pro

venant d'un port contamine et remontant le Danube. 

En attenclant que la viile de Soulina soit pourvue d'une bonne 
eau potable, Ies bateaux qui remontent le fleuve devront etre soumis 
a une hygiene rigoureuse. 

L'encombrement des passagers sera strictement interdit. 

I. Mesures a prendre a Soulina 

Les bateaux entrant en Roumanie par le Danube seront retenus 
jusqu'ă. la visite medicale et jusqu'ă. parachevement des operations 
de desinlection. 

Les bateaux se prescntant a Soulina devront subir, avant de 
pouvoir remonter le Danube, une ou plusieurs visites medicales 
serieuses faites de jour. Chaque matin, a une heure indiquee, le 
medecin s'assurera de l'etat de sante de tout le personnel du bateau 
et ne permettra l'entree que s'il constate la sante parfaite de tout 
le pE>rsonnel. II de li vrera au capitaine ou au ba tel ier un passeport 
sanitaire ou patente, ou eertificat dont la production sera exigee 
aux garages ulterieurs. 

II y aura une visite chaque jour. La duree de l'arret a Soulina 
des navires non infectes ne depassera pas trois jours. La desintec
tion des linges contamines sera eftectuee des l'arri vee. 

On substituera une eau potable de bonne qualite a l'eau dou
teuse qui pourrait etre a bord. 
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L'eau de la cale sera desinfectee. 
Les mesures qui viennent d'etre indiquees ne seront applî

<iables qu'aux provenances de ports qui sont Ie siege d'un foyer: 
cholerique. 

11 est bien entendu qu'un navire provcnant d'un port non con
tamine-c'est-ă.-dire d'un port qui n'est pas le siege d'un foyer -
pourra, s'il ne veut pas etre soumis aux mesures restrictives pre
cedemment indiquees, ne pas accepter Ies voyageurs venant d'un 
port contamine. 

II y a lieu de perfectionner a Soulina l'etablissement sanitaire, 
de le pourvoir de l'outillage moderne comme moyens de desinfec
tion et de le completer de fac;on a ce qu'on puisse debarquer et 
isoler Ies malades provenant d'un navire inlecte, ainsi que Ies autres 
passagers. 

11. Mesures a prendre sur Ies bords du fleuve. 

Des postes sanitaires de moindre importance devront etre 
installes sur Ies bords du fleuve, de fac;on a pouvoir debarquer des 
malades s'il s'en trouve a bord ; Ies postes devront etre pourvus 
de bonne eau potable et des moyens de desinfection necessaires. 
Une entente doit etre etablie a cet egard entre le Gouvernement 
russe et le Gouvernemenl roumain. 

Un medecin sera attache a chaque poste sanitaire ou a chaque 
point de relâche important. 

Dans chaque station, une chambre convcnablement isoleA devra 
etre preparee. 

Tous Ies bateaux subiront en passant devant ces postes la 
visite medical. S'il y a des malades ou des suspects, ils seront 
debarques et isoles. 

Les autres personnes devront etre egalement debarquees et 
isolees pendant cinq jours. 

Les cabines, dortoirs et autres endroits contamines, le linge, 
Ies hardes et objets souilles seront desinfectes; ii en sera de meme 
de la cale; une bonne eau potable sera substituee a l'eau douteuse 
du bord. 

Pour Ies bateaux dans lesquels n'y aura ni malade ni suspect, 
on desinfectera Ies cabinets et la cale, et on substituera une bonne 
eau potable a celle qui est a bord et qui pourrait etre mauvaise. 
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Apres la visite medicale, on donnera au capitaine ou au chef 
de l'equipage un certificat indiquant Ies precautions qui ont ete 
prises et Ies desinfections qui ont ete effectuees; ce certificat pre
<:isera en outre le nombre des passagers et des hommes de l'equipage. 

Ce certificat devra etre presente dans Ies differents postes. 
Lorsque le bateau abordera une nouvE>lle circonscription, il 

subira una nouvelle visite medicale. 
La cale sera de nouveau desinfectee, ă. moins que l'eau ne 

renferme encore, d'une fa<;on non douteuse, le mercure ou la chaux 
a l'etat alcalin. 
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ANN EX E XII. 

Convention sanitaire de Venise du 18 mai 1897. 

Reglement sanitaire general pour prevenir l'invasion e. 
la propagation de la peste, du 18 mai 1897, 

Admis par l'Allemagne, l'Autriche·Hongrie, la Belgique, l'Es
pagne, la France, la Grande ·Bretagne, la Grece, l'Italie, le Lu
xembourg, le Montenegro, la Turquie, Ies Pays-Bas, la Perse, le Por
tugal, la Roumanie, la Russie, la Serbie et la Suisse. 

CHAPITRE I. 

Mesures a prendre hors d'Europe. 

CHAPITRE II. 

Mesures a prendre en Europe. 

TITRE 1 

Mesures destinees a tenir les Gouvernen_ients signataire.<J de la Con
vention au courant de l'etat d'une epidemie de peste, ainsi que des 
nioyens employes pour eviter sa propagation et son iniportation 

dans les endroits indemnes. 

Notification et communications ulterieures. 

Le Gouvernement du pays contamine doit notifier aux divers 
Gouvernements l'existen:ie de tout cas de peste. Cette mesure est 
essen tielle. 
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Elle n'aura de valeur reelle que si celui-ci est prevenu lui
meme des cas de peste et des cas douteux survenus sur son ter
ritoire. On ne saurait donc trop recommander aux divers Gouver
nements la declaration ob ligatoire des cas de peste par Ies medecins. 

L'objet de la notifi cation sera l'existence de cas de peste, l'en
droit ou ces cas ont paru, la date de leur apparition, le nombre 
des cas constates et celui des deces. 

La notification sera faite aux agences diplomatiques ou con
sulaires dans la capitale du pays contamine. Pour Ies pays qui n'y 
sont pas represf'ntes, la notification sera faite directement par te
Iegraphe aux gouvernements etrangers. 

Cette premiere notification sera suivie de communications ul
terieures donnees d'une tagon reguliere, de maniere a tenir Ies 
Gouvernements au courant de la marche de !'epidemie. Ces com
munications se feront au moine une fois par semaine. 

Les renseignements sur le debut et sur la marche de la ma
ladie devront etre aussi complets que possible. Ils indiqueront plus 
particulierement Ies mesures prises en vue de comhattre l'exten
sion de !'epidemie. Ils devront preciser Ies mesures prophylactiques 
a<loptees relativement : 

A l'inspection sanitaire ou ă. la visite medicale. 
A l'insolement. 
A la desinfection. 
Et Ies mesures prescrites au point de vue du depart des na

vires et de l'exportation des objets susceptibles. 
II est entendu que Ies pays limitrophes se reservent ele 1faire 

des arrangements speciaux en vue d'organiser un service d'infor
mations directes entre Ies chefs des administrations des frontieres. 

Le Gouvernement de chaque Etat sera tenu de publier imme
diatement Ies mesures qu'il croit devoir prescrire au sujet des pro
venances d'un pays ou d'une circons0ription territoriale contamine. 

II communiquera aussitot cette publication a l'agent diplo
matique ou consulaire du pays contamine, residant dans sa capi
tale. A defaut d'agence diplomatique ou consulaire dans la capi
tale, la communication se fera directement au Gouvernement du 
pays interesse. 

Jl sera tenu egalement de faire connaître par Ies memes voies 
le retrait de ces mesures ou Ies modifications dont elles seraient 
l'objet. 
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TITRE li. 

CondUions dans lesquelles une circonscription (1) territoriale doit 
etre consideree comme contaminee ou snine. 

Est consideree comme contaminee toute circonscription ou a 
ete constatee officiellement l'existence de cas de peste. 

N'est plus consideree comme contaminee toute circonscription 
dans laquelle la peste a existe, mais 01'.1, apres constatation officielle~ 
ii n'y a eu ni deces, ni cas nouveau de peste depuis dix jours 
apres la guerison ou la mort du dernier pesteux, a condition que 
Ies mesures de desintection neeessaires aient ete executees. 

Les mesures preventives seront appliquees au territoire con
tamine a partir du moment 01'.1 des cas de peste auront ete offi
ciellement constates. 

Ces mesures cesseront d'etre appliquees des qu'il aura ele offi
ciellement conslate que la circonscription est re devenue saine. 

Ne sera pas considere comme autorisant l'ap plication de ces 
mesures le fait que quelques cas importes se sont manifestes dans une 
circonscription territoriale, sans donner lieu a des cas de transmission. 

TITRE III. 

Necessite de limiter ciux circonscriptions territoriales contaminees 
les mesures destinees a empecher ln propagation de l'epidemie. 

Pour restreindre Ies mesures aux seules regions atteintes, Ies 
Gouvernements ne doivent Ies appliquer qu'aux provenances des 
circonscriptions contaminees. 

Mais cette restriction limitee a la circonscription contaminee 
ne devra etre acceptee qu'a la condition formelle que le Gouver
nement du pays contamina prenne Ies mesures necessaires pour 
prevenir l'exportation des objets susceptibles provenant de la cir
conscription contaminee. 

Quand une circonscription est contaminee, aucune mesure res-

(1) On entend par le mot circonscription une partie de territoire d'un pays 
placee sous une autorite administrative bien determinee, ainsi: une province, 
un „gouvernement", un district, un departement, un canton, une lle, une com
mune, une viile, un village, un port, un polder, etc., quelle.9 que soient l'eten
due et le population de ces portions de territoire. 
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trictive ne sera prise contre Ies provenances de cette circonscrip
tion, si ces provenances l'ont qmttee cinq jours au moins avant 
le premier cas de peste. 

TITRE IV. 

Marchandises ou objets susceptibles envisages au point de vue de.~ 
defenses d'importation ou de transit et de la desinf ection. 

I. - lmportation et transit. 

Les objets ou marchandises susceptibles, qui peuvent elre pro
hibes a l'entree sont: 

1. Les linges de corps, harcles et vetements portes (effets a 
usage), Ies literies ayant servi. 

Lorsque cP.s objets sont transportes comme bagages ou ă. la 
suite d'un changement de domicile (eftets d'installation), ils sont 
soumis a un regime special. 

Les paquets Iaisses par Ies soldats et Ies matelots et renvoyes 
dans leur patrie apres deces sont assimiies aux objets compris 
dans le 1° qui precede. 

2. Les chiffons et drilles, sans en excepter Ies chiffons com
primes par la force dydraulique, qui sont transportes comme mar
chandises en ballots. 

3. Les sacs uses, Ies tapis, Ies broderies ayant servi. 
4. Les cuirs verts, Ies peaux non tannees, Ies peaux traîches. 
5. Les debris frais d'animaux, onglons, sabots, crins, poils, soies 

et laines brutes. 
6. Les cheveux. 
Le transit des marchandises ou objets susceptibles embal Ies 

de telle fagon qu'ils ne puissent. etre manipules en route, ne doit 
pas etre interdil 

De meme, lorsque Ies marchandises ou objets susceptibies sont 
transportes de telle fagon qu'en \JOUrS de route ils n'aient pu etre 
en contact avec des objets souilles, leur transit a travers una cir
conscription territoriale contaminee ne doit pas etre un obstacle 
a Ieur entree dans le pays de destination. 

Les marchandises et objets susceptibles ne tomberont pas sous 
l'application des mesures de prohibition a l'entree, s'il est demon
tre a I'autorite du pays de destination qu'iis ont ete expedies cinq 
jours au moins avant le premier cas de peste. 
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II n'est pas admissible que Ies marchandises puieisent etre re
tenues en quarantaine, aux frontieres de terre. La prohibition pure 
et simple ou la desinfection sont Ies seules mesures qui puissent 
elre prises. 

II. - Disinfection. 

Bagages. - La desinfection sera obligatoire pour le linge sale, 
Ies hardes, vetements et objet!'I, qui font partie de bagages ou de 
mobilier~ (effet d'installation), provenant d'une circonscription ter
ritoriale deelaree contaminee et que l'autorite sanitaire locale con
siderera comme contamines. 

Marchanaises. -La desinfection ne sera appliquee qu'aux mar
chandises et objets que l'autorite sanitaire loP-ale considerera comme 
contamines, ou ă. ceux dont l'importation peut etre defendue. 

II appartient ă. l'autorite du pays de destination de fixer le mode 
et l'endroit de la desinfection. 

La desinfection devra etre taite de maniere a ne deteriorer 
Ies objets que le moins possible. 

11 appartient a chaque Etat de regler la question relative au 
payement eventuel de dommages-interets resultant d'une desin
fection. 

Les lettres et correspondances, imprimes, livrPs, journaux, pa
piers d'affaires, etc. (non compris Ies colis pol'ltaux) ne seront sou
mis ă. aucune restriction ni desinfection. 

TITRE V. 

Mesures a. prendre aux frontieres terrestres. Set·vice des chemins 
de fer. Voyageurs. 

Les voitures affectees au transport des voyageurs, de la poste 
et des bagages ne peuvent etre retenues aux frontieres. 

S'il arrive qu'une de ces voitures soit souillee, elle sera de
tachee du train pour etre desinfectee, soit ă. la frontiere, soit a 
la station d'arret la plus rapprochee, lorsquEl la chose sera possible. 

II en sera de meme pour Ies wagons ă. marchandises. 
II ne sera plus etabli de quarantaines terrestres. Seules Ies 

personnes presentant des symptomes de peste peuvent etre re
tenues. 
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Ce principe n'exclut pas le droit pour chaque Etat de fermer, 
au besoin, une partie de ses fron tieres. 

li importe que Ies voyageurs soient soumis, au point de vue 
de leur etat de sante, a une surveillance de la part du personnel 
des chemins de fer. 

L'intervention medicale se bornera a une visite des voyageurs 
et nux soins a donner aux malades. 

S'il y a visite medicale, elle sera combinee autant que possi 
ble avec la visite douaniere, de fagon que Ies voyageurs soient 
retenus le moins longtemps possible. 

Des que Ies voyageurs venant d'un endroit contamine seront 
arrives a destination, il serait de la plus haute utilite :le Ies sou
mettre a une surveillance de dix jours a compter de la date du 
de part 

Les mesures concernant le passage aux frontieres du personnel 
des chemins de ter et de la poste sont du ressort des administra
tions interessees. Elles seront combinees de fagon a ne pas en
traver le service regulier. 

Les Gouvernements se reservent le droit de prendre des me
sures particulieres a l'egard de certaines categories de personnes, 
notamment envers : 

a) Les bohemiens et Ies vagabonds ; 
b) Les emigrants et Ies personnes voyageant ou passant la 

frontiere par troupes. 

TITRE VI. 

Regime special des zones-fronfieres. 

Le reglement du trafic-frontii·re et des questions inhcrentes 
ă. ce trafic, ainsi que l'adoption de mesures exceptionnelles de sur
veillance, doivent etre laisses ă. des arrangements speciaux entre 
Ies Etats limitrophes. 

TITRE VII. 

Voies fiuviales. Fleuves, canaux et lacs. 

On doit laisser aux Gouvernements des Etats riverains le soin 
de regler, par des arrangements speciaux, le regime sanitaire des 
voies fluviales. 

Danubc. - 7v18. 
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TITRE VIII. 

Partie maritime. Mesures ci, prendre dans les ports. 

Est considere comme infecte le navire qui a la peste ă. bord 
ou qui a presante un ou plusieurs cas de peste depuis douze jours. 

Est considere comme suspect le navire a bord duquel il y a 
eu des cas da pesto au moment du depart ou pendant la traversee, 
mais aucun cas nouveau depuis douze jours. 

Est considere comme indemne, bien que venant d'un port con
tamine, le navire qui n'a eu ni deces ni cas de peste a hord, soit 
avant le depart, soit pandant la traversee, soit au moment de l'arrivee. 

Les navires infectes sont soumis au regime suivant : 
1. Les malades scnt immediatement debarques et isoles. 
2. Les autres personnes doi vent etre egalement debarquees, 

si possible, et soumises ă. une observation ou a une surveil lance (1), 

dont la duree variera selon l'etat sanitaire du navire et selon la 
date du dernier cas, sans pouvoir depasser dix jours. 

3. Le linge sale, Ies effets ă. usage et Ies objets de l'equipage 
et des passagers, qui, de l'avis de l'autorite sanitaire du port, se
ront consideres comme contamines, seront desinfectes. 

4. L'eau de la cale sera evacuee apres desinfection et l'on 
substituera une bonne eau potable a celle qui est emmagasinee ă. 

bord. 
5. Toutes Ies parties du navire qui ont ete habitees par Ies 

pesteux devront etre desinfectees. Une desinfection plus etendul} 
pourra etre ordonnee par l'autorite sanitaire locale. 

Les navires suspects sont soumis aux mesures ci-apres : 
1. Visite medicale. 
2. Desinfection : le linge sale, Ies effets a usage et Ies objets 

de l'equipage et des passagers, qui, de l'avis de l'autorite sanitaire 
J ocale, seront consideres comme contamines, seront desinfectes. 

3. Evacuation de l'eau de la cale apres desinfection et sub
stitution d'un~ bonne eau potable a celle qui est emmagasinee a 
bord. 

(1) Le mot „observation" veut dire: Isolement des voyageurs soit a bord 
d'un navire, soit dans un lazaret, avant qu'ils n'obtiennent la libre pratique. 

Le mot „surveillance" veut dire: Les voyageurs ne seront pas isoles; ils 
obtiennent de suite la libre pratique, mais sont suivis dans Ies diverses Jocalites 
ou ils se rendent et soumis â un examen medical constatant laur etat de sante. 
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4. Desinfection de toutes Ies parties du navire qui ont ete ha
bitees par Ies pesteux. Une desinfection plus etendue pourra etre 
ordonnee par l'autorite sanitaire locale. 

II est recommande ele soumettre a une surveillance, au point 
de vue de leur etat de sante, l'equipage et Ies passagers pemdant 
dix jours a dater <le l'arrivee du navire. 

II est egalement recommande d'empecher le debarquement de 
l'equipage, sauf pour raisons de service. 

Les navires indemnes seront admis a la libre pratique imme 
diate, quelle que soit la nature de leur patente. 

Le seul regime que peut prescrire r\ leur sujet l'autorite du 
port cl'arrivee, consiste dans Ies mesures applicables aux navires 
suspects (visite medicale, desinfection, evacuation de l'eau de cale 
et substitution d'une bonne eau potable a celle qui est emmaga
sinee a bord), sauf toutefois ce qui a trait a la desinfecti~n du navire. 

li est recommande de soumettre a une surveillance, au point 
de vue de leur etat de sante, l'equipage et Ies passagers pendant 
dix jours a corn pter de la date ou le na vi re est parti du port con
tamine. 

II est egalement recommande d'empecher le debarquement de 
l'equipage, sauf pour raisons de service. 

II est entendu que l'autorite competente du port d'arrivee 
pourra toujours reclamer un certificat du medecin du bord ou, a 
son delaut, du capitaine, et sous serment, qu'il n'y a pas eu de 
cas de peste sur le navire depuis le depart. 

L'autorite competente du port tiendra compte, pour l'applica
tion de ces mesures, de la presence d'un medecin et d'un appareil 
de desinfection (etuve) a bord des navires des trois categories sus
mentionnees. 

Des mesures speciales peuvent ctre prescrites a l'egard des 
navires encombres, notamment des navires d'emigrants ou de tout 
autre navire offrant de mauvaises conditions d'hygiene. 

Les marchandises arrivant par mer ne peuvent etre traitees 
autrement que Ies marchandises transportees par terre au point 
de vue de la desinfection et des defenses d'importation, de transit 
et de quarantaine. 

Tout navire qui ne voudra pas se soumettre aux obligations 
imposees par l'autorite du port sera libre de reprendre Ia mer. 

Il pourra etre autorise a debarquer ses marchandises, apres 
que Ies precautions necessaires auront ete prises, a savoir: 
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1. Isolement du navire, de l'equipage et cles passagers. 
2. Evacuation de l'eau ele la cale, apres clesinfection. 
3. Substitution d'une bonne eau potable a celle qui etait em

magasinee ă. bord. 
ll pourra egalement etre autorise a clebarquer Ies passagers 

qui en leraient la demande, ă. la condition que ceux-ci se soumet
tent aux 1nesures prescrites par l'autorile locale. 

Chaque pays doit pourvoir au moins un des ports du littoral 
de chacune de ses mers d'une organisation et d'un outillage suf
fisants pour recevoir un navire, quel que soit son etat sanitaire· 

Les bateaux de cabotage feront l'objet d'un regime special a 
etablir d'un commun accord entre Ies pays interesses. 

TITRE IX. 

Mesures a prendre a l'egard des navires provenant d'un port 
contamine et remontant le Danube. 

En attendant que la viile de Soulina soit pourvue d'une bonne 
eau potable, Ies bateaux qui rcmontent le fleuve devront etre snumis 
a une hygiene rigoureuse. 

L'encombrement des passagers sera strictement interdit. 
Les bateaux entrant en Roumanie par le Danube seront retenus 

jusqu'ă. la visite medicale et jusqu'a parachevement des operations 
de desinfection. 

Les bateaux se presentant a Soulina devront subir, avant de 
pouvoir remonter le Danube, une ou plusieurs visites medicales 
faites de jour. Chaque matin, ă. une heure indiquee, le medecin 
s'assurera de l'etat de sante de tout le personnel du bateau et ne 
permettra l'entree que s'il constate que cet etat est satisfaisant. li 
delivrera sans fraia au capitaine ou au batelier un passeport sani
taire ou patente, ou certificat, dont la production sera exigee aux 
garages ulterieurs. 

II y aura une visitc chaque jour. La duree de l'arret a Sou
lina des navires non infectes ne depassera pas six jours. La desin
fection des linges contamines sera effectuee des l'arrivee. 

On substituera une eau potable de bonne qualite a l'eau dou
teuse qui pourrait etre a bord. 

L'eau de la cale sera desinfectee. 
Les mesures qui viennent d'etre indiquees ne sont applicables 

qu'aux provenances des ports contamines de peste. 
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II est bien entendu qu'un navire provenant d'un port non con
aminc pourra, s'il ne vcut pas etre soumis aux mesures restrictives 
precedemment indiquees, ne pas accepter Ies voyageurs venant d'un 
port contamine. 

Le regime pour Ies bateaux A uspects et in fectes sera le meme
que dans Ies autres ports d'Europe. 

CHAPITRE III. 

Instructions recommandees pour faire les operations de desinfection. 

1. Les hardes, vieux chiffons, pansements infectes, Ies papiers
et autres objets sans valeur seront detruits par le feu. 

2. Les linges, objets de literie, vetements, matelas, tapis, etc.~ 

contamines ou suspects, seront uesinfectes clans des ctuves fonc
ti onnant a la pression normale ou c'i lct pression d'iine atmos
phere et demie a deux atmospheres avec ou sans circulation de 
vapeur saturee. 

Pour etre considerees comme instruments de desinfection ef
ficaees, ces etuves doivent etre soumises a des epreuves indiquant, 
a l'aide du thermometre a signal, le moment ou la temperature 
reelle, obtenue au sein d'un matelas, s'eleve au moins a 100°. 

Pour etre certain de l'effieacite ele l'operation, cette tempera
ture doit etre maintenue reelle pendant dix a quinze minutes. 

3. Solutions desinfectantes: 
a) Solution de sublime a 1 ponr 1000, additionnee de 10 

grammes de chlorure de sodium. 
Cette solution sera coloree avec du bleu d'aniline ou du bleu 

d'indigo. Elle ne sera pas mise dans des vases metalliques; 
b) Solution d'acide phenique pur cristallise a 5°1o ou d'acide 

phenique brut, impur, du commerce c'i 5°/o dans une dissolution 
chaude de savon noir; 

c) Le lait de chaux fraîchement prepare (1). 

(l) Pour avoir du Iait de chaux tres actif, on prend de la chaux de bonne 
qualite, on Ia fait se deliter en l'arrosant petit it petit avec la moitie de son 
poids d'eau. Quand la delitesceoce est erfectuee, on met la poudre dans un re
cipient soigoeusement bouche et place dans un endroit sec. Comme un kilo
gramme de chaux qui absorbe 500 gr. d'eau pour se deliter a acquis un volume 
de 2 litres 200, ii suffit de la delayer dans le double de son vob1ne d'eau. soit 
4 kgr„ 400 gr., pour avoir un lait de chaux qui soit environ it ~J pour 100. 
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4. Recommandations speciales ă observer dans l'emploi des 
solutions desinfectantcs. 

On plongera dans la solution de sublime Ies linges, vetements, 
objets souilles par Ies dejections des malades. La solution d'acide 
phenique pur et la solution savonneuse pheniquee conviennent par· 
faitement pour le meme usage. Les objets resteront dans la Rolu· 
tion six heures au moins. 

On lavera avec la solution de sublime les objets qui ne peuvent 
supporter sans deterioration la temperature de l'etuve (100°), les 
objets en cuir, bois colie, feutre, velours, soie, etc.; Ies pieces de 
monnaie pourront etre desinfectees par la solution phenique sa
vonneuse. 

Les personnes qui donnent des soins aux malades se laveront 
Ies mains et le visage avec la solution de sublime ou une des so
lutions pheniquees. 

Les solutions pheniquees serviront surtout pour desinfecter 
Ies objets qui ne supportent ni la temperature de 100° cent., ni le 
contact du sublime, tels que Ies metaux, Ies instruments, etc. 

Le lait de chaux est specialement recommancte pour la desin
fection des dejections et des vomissements. Les crachats et les ma
tieres purulentes doivent etre detruits par le feu. 

5. Desintection des bateaux occupes par des malades atteints 
de peste. 

On videra la ou Ies cabines et toutes Ies parties du bâtiment 
occupees par des malades ou des suspects; on soumettra tous les 
objets aux prescriptions precedentes. 

On desinfectera Ies parois t\ l'aide de la solution de sublime 
de 10°/0 d'alcool. La pulverisation se fera en commern;ant par la 
partie superieure de la paroi suivant une ligne horizontale; on 
descendra successivement, de telle sorle que toute la surface soit 
couverte d'une couche de fines gotJtlelettes. 

Les planchers seront laves avec la meme solution. 
Deux heures apres, on frottera et on lavera Ies parois et le 

plancher a grande eau. 
6. Desinfection de la cale d'un nav1re infecte. 
Pour desinfecter la cale cl'un navire on injectera d'abord, afin 

de neutraliser l'hydrogene sul fure, une quantite suffisante de su I· 
fate de fer, on videra l'eau de la cale, on la lavera a l'eau de mer, 
puis on injectera une certaine quantite de la solution de sublime. 

L'eau de la cale ne sera pas deversee dans un port. 
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CHAPITRE IV. 

Mesures de preservation qu'il est recommande de prendre 
a bord des navires au moment du depart, pendant la traversee et 

lors de l'arrivee. 

NOTA. - La transmission de la peste paraît se faire par Ies excretions des 
malades (cr11.chats, dejections), Ies produits morbides (suppuration des bubons, 
des anthrax, etc.) et, par suite, par Ies linges, Ies vetements et Ies mains souilles. 

I. - Mesures a prendre au point de depart. 

1. Le capitaine veillera a ne pas laisser embarquer Ies per
sonnes suspectes d'etre atteintes de la peste. li retusera d'accepter 
a bord des linges, hardes, objets de literie et en general tous objets 
sales ou suspects. 

Les objets de literie, vetements, hardes, etc., ayant appartenu 
a des malades atteints de peste ne seront pas admis a bord. 

2. Avant l'embarquement, le navire sera mis dans un etat de 
proprete parfaite ; au besoin, il sera desinfecte. 

~- li est indispensable que l'eau potable embarquee a bord soit 
prise a une source qui soit a l'abri de toute contamination possible. 

L'eau n'expose ă. aucun danger si elle est distillee ou bouillie. 

II. - Mesures a prendre pendant la traversee. 

1. II est desirable que, dans chaque navire, un endroit special 
soit reserve pour isoler Ies personnes atteintes d'une affection con
tagieuse. 

2. S'il n'en existe pas, la cabine ou tout autre endroit dans 
lequel une personne est atteinte de peste sera mis en interdit. 

Seules Ies personnes chargees de donner des soins aux ma
lades y pourront penetrer. Elles-memes seront isolees de tout con
tact avec Ies autres personnes. 

3. Les objets de literie, Ies linges, Ies vetements qui auront 
ete en contact avec le malade, seront immediatement et dans la 
chambre meme du malade plonges dans une solution desinfectante. 
II en sera de meme pour Ies vetements des personnes qui leur 
auront donne des soins et qui auraient ete souilles. 

Ceux de ces objets qui n'ont pas de valeur seront brules ou 
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jetes ă. la mer, si le navire n'est pas dans un port ou dans un 
canal. Les autres seront portes a l'etuve dans des sacs imperme
ables laves avec une solution du sublime, de fagon a eviter tout 
contact avec les objets environnants. 

S'il n'y a pas d'etuve ă. bord, ces objets resteront plonges dans 
la solution desinfectante pendant six heures. 

4. Les excretions des malatles lcrachats, matieres fecales, urine) 
seront regues dans un vase dans lequel on aura prealablement 
verse un verre d'une solution desinfectante indiquee plus haut. 

Ces excretions seront immediatement jetees dans Ies cabinets. 
Ceux-ci seront rigoureusement desinfectes apres chaque projection. 

5. Les locaux occupes par les malades sf\ront rigoureusement 
desinfectes suivant les regles indiquees plus haut. 

6. Les cadavres, prealablement enveloppes d'un suaire impregne 
de sublime, seront jetes ă. la mer. 

7. Toutes les operations prophylactiquP.S executees pendant la 
traversee seront inscrites sur le journal du bord, qui sera presente 
ă. l'autorite sanitaire au moment de l'arrivee dans un port. 

8. Ces prescriptions clevront etre appliquees a tout ce qui a ete 
en contact avec Ies malacles, quelles qu'aient ele la gravite et 
l'issue de la maladie. 

III. - Mesures a prendre lors de l'arrivee. 

1. Si le navire est infecte, Ies personnes atteintes seront de
barquees et isolees dans un local special. 

Seront consideres comme douteux, Ies indi vidus ayant ete en 
contact avec les malades. 

2. Tous les abjets contamines et Ies objets tels que Ies objets 
de literie, matelas, tapis et autres objets qui ont ete en contact 
avec le malade, Ies vetements de ceux qui lui ont donne des soins, 
les objets contenus dans la cabine du malade et dans les cabines, 
le pont ou les parties du pont sur lesquelles le malade aurait se
journe, seront desin fectes. 
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Conventions entre la Roumanie et Ies pays riverains pour 
la p~che dans le Danube. 

1. Convention entre la Roumanie et la Russie concernant 
la peche dans Ies eaux du Danube et du Pruth, 

signee le 9 fevrier 1901. 

ART. I. 

La peche, dans tous Ies bras du Delta du Danube, tant rou
mains que russes, et dans la mer territoriale qui s'etend devant 
ses embonchures, ainsi que dans la portion du Danube et du Pruth 
qui forme la frontiere entre la Roumanie et la Russie, sera soumise 
aux dispositions suivantes: 

ART. II. 

Il est interdit de faire usage d'engins et instruments de peche 
en fil ou autres matieres textiles, dont Ies mailles, mesurees apres 
leur sejour dans l'eau, auraient des dimensions moindres que 4 
ctm. de cote. 

Pour la partie du filet qui forme le sac du grand filet trainant 
(năvod), Ies mailles pourront etre reduites jusqu'ă. 21/~ ctm. de cote. 

La mesure des mailles est admise avec une tolerance de 1
/ 10 • 

Les Gouvernements respectits, ă. la suite d'une entente entre 
leurs delegues, peuvent reduire Ies dimensions des mailles de cer
tains appareils et a des epoques determinees, mais seulement pour 
des especes de poissons de petite taille. 

https://biblioteca-digitala.ro



826 CONVENTIONS POUR LA PECHE DANS LE DANUllE 

ART. III. 

Les bourdigues et Ies barrages flxes, en bois ou en roseaux, 
doivent Ctre construits de maniere que Ies espaces entre claies ne 
soient pas moindres que 3 ctm. 

ART. IV. 

Est interdite la peche a la dynamite ou ă. toute autre matiere 
explosive, toxique ou narcotique. 

ART. V. 

II est defendu d'installer, sur un cours d'eau, n'importe quels 
appareils de peche, fixes, (cordes aux hamegons, filets traînants, 
etc.) qui barrent plus de la moitie du chenal ou traversent le 
Thalweg et empechent, ainsi, le libre passage des poissons mi· 
grateurs. 

La distance entre deux pareils instruments, poses des deux 
cotes du fleuve, sera d'au moins 50 metres. 

Ces mesures ne s'appliquent pas aux canaux (gârle) qui con· 
duisent aux marais et aux lacs. 

Les instruments de peche devront etre installes de maniere 
a ne pas empecher la navigation. 

ART. V bis. 

Pour la peche des : 
Acipenser huso, 
Acipenser Guldenstădtii, et 
Acipenser glaber, 
II est defendu d'employer des hame.;ons qui pesent moins de 

24 kilogrammes par miile pieces, et la distance entre Ies hamegons, 
sur la corde, ne doit pas 8tre moindre de 30 centimetres. 

ART. VI. 

La peche des especes suivantes est interdite du 1-er avril au 
1-er juin, v. st., en vue de proteger la reproduction: 

https://biblioteca-digitala.ro



9 FEVRIER l!JOl 827 

Acipenser huso L. (Morun en roum. ; Bielluga en russe). 
Acipenser Guldenstădtii (Nisetru en roum.; Ossj6tr en russe). 
Acipenser stellatus Pall. (Păstruga en roum.; Sewrijuga en russe). 
Acipenser Schypa Guid. (Viză en roum.; Schyp en russe). 
Acipenser ruthenus L. (Cegă en roum.; Sterljadj en russe), et 

toutes Ies especes du genre Acipenser. 
Lucioperca Sandra et L. Volgensis (Sandre, Şalâu en roum.; 

Sudac et Sekret en russe). 
Cyprinus Carpio L. (Carpe, Crap en roum.; Korop en russe), et 

toutes Ies especes du genre Cyprinus. 
Tinca vulgaris Cuv. (Tanche, Lin en roum.; Lin en russe). 
Ba1·bus fluviatilis Agass. (Barbeau; Mreana en roum.; Marena 

en russe), et toutes Ies especes du genre Barbus. 
Nasus (Chondostroma nasus). 
Bremes (Abramis brama et abramis ballerus). 
Bremes bordilieres (Blicca argyroleuca et Bl.icca 13jorkna). 
Carassius (Carassius vulgaris). 
Leuciscus virgo et rutilus (Văduviţa et băbuşca en roumain)· 
Rotengle (Băbuşca ou Roşi6ra en roumain. Scardinius ery-

throphtalmus). 
Astacus fluviatilis et leptodactylus (Ecrevisse). 
Les Gouvernements respectifs, apres entente de Ieurs delcgues, 

pourront etablir des epoques de prohibition aussi pour d'autres 
especes que celles qui ont ete enumerees. 

ART. VII. 

La peche des especes ci-dessous indiquees sera interdite, si 
elles n'ont pas au moins Ies dimensions minimales suivantes : 

Acipenser glaber . . . 60 ctm. 
Acipenser huso . . . . . 100 » 

Acipenser Guldenstădtii 60 » 

Acipenser stellatus 60 >> 

Acipenser ruthenus . . 35 » 

Acipenser Schypa 60 » 

Luciperca Sandra et L. Volgensis . . • RO ,, 
Cyprinus Carpio et autres varietes du genre Cyprinus • 30 » 

Tinca vuigaris . . . . . . . 20 » 

Barbus fluviatilis . . . • . . . . 25 » 

Astacus fluviatilis et leptodactylus 9 » 
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Les dimensions des poissons seront prises en mesurant la 
distance qui va ele l'ceil ă. l'extremite ele la queue. La tolerance 
admise est ele 1/, 0 • 

Les Gouvernements respectifs, apres entente de leurs delegues, 
pourront, s'ils le jugent utile, etablir des dimensions minimales ega
lement pour d'autres especes que celles ci-dessus indiquees. 

ART. VIII. 

Les poissons qui n'auront pas Ies dimensions incliquees dans 
!'art. VII, ainsi que ceux qui seraient peches a une epOl{Ue inter
dite par l'art. Vf, devront etre immediatement jetes ă. l'eau. 

ART. IX. 

La vente des poissons prohibes ă. cause ele Jeurs dimensions 
est rigoureusement interclite, sous n'importe quelle forme. De meme 
est intndite, pour la region du Danube, la vento des poissons 
prohibes, ainsi que du caviar frais, pendant l'epoque de prohibition. 

ART. X 

Dans l'interct de la pisciculture et ele l'astaciculture, ele meme 
que dans le but d'experiences scientiOques, la peche des poissons 
et des ecrevisses peut, malgre l'interdiction etablie a l'art. VI et 
a l'art. VII, etre accorclee exceptionnellement, en vertu d'une per
mission delivree par l'autorite competente, qui pourra aussi, peiur 
Ies memes motifs, autoriser l'emploi des appareils et engins pro
hibes par l'art. II. 

ART. XI 

Pour ne pas empecher le libre passage des poissons migra
teurs dans le fleuve, ii sera etabli, en face de chaque embouchLJre 
des bras du Danube, une zone de prohibition (Schonrevier) dans 
jaquelle la peche sera interdite penclant toute l'annee. 

Dans la mer territoriale clevant l'embouchure du bras de Stari
Stamboul, cette zone aura la forme brisee en deux parties ; la 
partie du nord sera delinie ainsi : 
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On determinera, d'apres Ies plans de 1894, le point du milieu 
de l'embouchure du bras; ce point, situe sur la droite qui unit le 
6-cme milliaire de la base mesuree en 1894, entre Soulina et Mus
sura, et le point trigonometrique No. 7, de la triangulation russe 
de 1894, est distant de 150 sagcnes (320 mctres) du point trigo
nometrique No. 7, ou bien de 1645 sagenes (3500 metres) du 6 eme 
milliaire. 

Une droite sera tracee ă. partir de ce point et sera dirig-ee vers 
le large suivant le rhumb SE 25° 45' (S 25° 45' Ei. Sur une perpen
dieulaire a cette droite on mesurera, d'un cote et de l'autre, des 
distances de 2 kilomctres, et a ces distances on tracera parallc
lement, c'est-ă.-dire suivant le rhumb SE 25° 45' (S 25° 45' E), deux 
droites qui limiteront cette partie de la zone respectivement du 
cote roumain et russe. 

Ces deux droites limites seront prolongees jusqu'ă. le11r inter
section avec la courbe de niveau representant, sur Ies plans de 
1894, Ies profondeurs de 24 pieds anglais. 

A partir de cette courbe, commencera la partie Sud de la zone, 
qui sera determinee ainsi : 

Aux points extremes des droites limitant la partie Nord, on 
tracera deux autres droites parallcles entre elles, qui feront, avec 
Ies prolongements. au Sud des premieres, des angles aigus de 29 
degres, mesures dans le sens rlu Sud vers l'Est. Ces deux nou
velles droites formeront, respectivement, Ies limites des cotes 
roumain et russe de la partie Sud de la zone de prohibition, et 
seront prolongees, au large, jusqu'aux limites extremes de la mer 
ter ri torial~. 

Des poteaux d'une hauteur sutfisante et places dans les meil
leures conditions de visibilite du large, seront bâtis par le soin 
des deux Gouvernements dans le but de determiner au large, par 
leur alignement, les directions des quatre droites limitant la zone 
de prohibition devant l'embouchure de Stari-Stamboul. Au dessus 
des profondeurs de 24 pieds, on mouillera des bouees qui mar
queront Ies points d'intersection des droites limitant la zone, res· 
pectivement du cote roumain et du cote russe. 

Cette zone de prohibition s'etendra egalement dans l'interieur 
du bras de Stari·Stamboul, sur la distance de 1 kilometre, mesure, 
vers l'amont, ~\ partir du point trigonometriquc No. 7. 

Dans la mer territoriale des autres embouchures du Danube, 
a savoir: Ies embouchures de St. Georges, Olinka, Soulina, Vos-

https://biblioteca-digitala.ro



830 CONVENTIONS POUR LA PECHE DANS LE DANUBE 

tochnoe, Novoe-Stamboul, Otnojnoe, Otchakoff, Prorva et Belgorod, 
ces zones de prohibition auront une largeur de 2 kilometres devant 
chaque embouchure, et s'etendront, au large, jusqu'aux profon
deurs de 24 pieds. 

En amont de ces embouchures, Ies zones prohibees s'etendront 
egalement sur une distance de 1 kilometre. 

ART. XII 

Les Gouvernements respectifs prendront, chacun de son câte, 
toutes Ies mesures necessaires pour la mise en application de cette 
Convention. Ils puniront toutes lEls contraventions des penalites 
prevues dans Ies lois respectives, et auront le personnel neces
saire pour la surveillance. 

Cette Convention n'empeche pas Ies Hautes Parties contrac
tantes de prendre librement, sur leurs territoires, des mesures 
meme plus severes, si elles le jugent necessaire. 

ART. XIII 

Chaque Gouvernement des Etats contractants aura un delegue 
special. Ces delegues se communiqueront Ies mesures que leurs 
Gouvernements prendront en ce qui concerne la peche dans Ies 
eaux sur \esquelles s'etendent Ies <lispositions de la prcsente Con
vention et, de temps en temps, se reuniront pour etudier et pro
poser de nouvelles mesures. 

ART. XIV 

La presente Convention sera ratifiee et Ies ratifications en 
seront echangees ă. Bucarest le plus tot possible. 

Elle sera executoire des le jour de la promulg~tion, faite la 
derniere, dans Ies formes prescrites par Ies lois en vigueur dans 
Ies deux pays et restera en vigueur pour une duree de cinq annees. 

Si, apres cette periode, aucune des Puissances contractantes ne 
l'a denoncee une annee d'avance, elle continuera ă. rester en vi
gueur jusqu'ă. ce que l'un des Gouvernements contractante l'ait 
denoncee 12 mois d'avance. 
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2. Convention entre la Roumanie et la Bulgarie, concernant 
la p~che dans Ies eaux du Danube, du 29 novembre 1901. 

ART. I. 

La peche dans toutes Ies parties du Danube appartenan t 
ă. la Roumanie et ă. la Bulgarie sera soumise ~ux disposition s 
suivantes: 

ART. II. 

II est interdit de faire usage d'engins et instruments de peche 
en fil ou autres matieres textiles, dont Ies mailles, mesurees apres 
leur sejour dans J'eau, auraient des dimensions moindres que 4 
centimetres de cote. 

Pour la partie du filet qui forme le sac du grand filet traînant 
(năvod), les mailles pourront etre reduites jusqu'ă. 21/2 centimetres 
<le cote. 

Pour la peche du hareng du Danube (Ciupea pontica) Ies di
mensions des mailles pourront etre reduites jusqu'ă. 31/ 2 centimetres 
<le cote. 

La mesure des mailles est admise avec une tolerance de 1/, 0• 

Les Gouvernements resp ectifs, a la suite d'une entente entre 
leurs delegues, peuvent reduire Ies dimensions des mailles de cer
tains appareils et a <les epoqu es cleterminees, mais seulement pour 
des especes de poissons de petite taille. 

ART. III. 

Est interdite la peche a la dynamite ou a toute autre matiere 
explosible, toxique ou narcotique. 

ART. IV. 

Les bourdigues et Ies barrages Gxes, en bois ou en roseau 
doivent etre construits de maniere que les espaces entre claies ne 
soient pas moindres que 3 centimetres. 

ART. V. 

li est defendu d'installer, sur un cours d'eau, tous appareils 
de peche, fixes ou mobiles (cordes aux hamegons, filets traînants, 
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tremails, grands filets, etc.), qui barrent plus de la moitie du cou'.' 
rant et empechent ainsi Ie libre passage des poissons migrateurs. 

Cette clistance sera determinee en prenant le milieu de la 
ligne la plus courte qui unit Ies deux rives penclant Ies eaux 
basses. 

Cette mesure ne s'applique pas aux canaux (gârla) qui con
duisent aux marais et aux Iaes. 

ART. VI. 

La peche des especes suivantes est interdite du 1-er avril au 
1-er juin, vieux style, en vue de proteger la reproduction : 

Acipenser huso L. (Morun en roumain, Morouna en bulgare); 
Acipenser Guldenstădtii (Nisetru en roumain, Esetra en bulgare); 
Acipenser stellatus Pall. iPăstruga en roumain et en bulgare); 
Acipenser Schypa Guld. (Viza en roumain et en bulgare); 
Acipenser glaber (Viza en roumain et en bulgare); 
Acipenser ruthenus L. (Cega en roumain et Tchiga en bulgare 

et toutes Ies especes du genre Acipenser. 
Luciuperca sandra et volgensis (Sandre, Şalău en roumai n, 

Smadog ou Bela ryba en bulgare) ; 
Cyprinus Carpio L. (Carpe, Crap en roumain, Scharan en bulgare); 
Tinca vulgaris Cuv. (Tanche, Lin en roumain, Kalinik en bulgare); 
Barbus fluviatilis Agas. (Barbeau, Mreană en roumain et en bui· 

gare) et toutes Ies especes du genre Barbus. 
Astacus fluviatilis et leptodactylus (ecrevisse, rac en roumain 

et en bulgare). 
Les Gouvernements respectils, apres entente de leurs delegues, 

pourront etablir des epoques de prohibition aussi pour d'aulres 
especes que celles qui ont ele enumerees. 

Exceptionnellement la peche dans le Danube sera permise deux 
jours avant le dimanche des Rameaux. 

ART. YII. 

La peche des especes ci-dessous indiquees sera interdite si 
elles n'ont pas au moins ies dimensions minimales suivantes: 

Acipenser Huso 100 ctm. 
Acipenser Guldenstătltii 60 )) 
Acipenser stellatus . . 60 n 
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Acipenser ruthenus . . . . . . . 
Acipenser Schypa et Glaber . . . 
Lucioperca Sandra et L. volgensis 
Cyprinus Carpio et autres especes du genre Cyprinus. 
Tinca vulgaris . . . . . . . . . 
Barbus tluviatilis . . . . . . . . . . . . . 

35 
60 
30 
30 
20 
25 

833 

ctm. 
)) 

)) 

l) 

)) 

)) 

.\stacus flu viatilis et Astacus leptoclactylus . 9 » 

Les dimensions des poissons seront prises en mesurant la 
distance de l'ceil a l'extremite de la queue. 

La tolerance admise est de 10%. 
Les Gouvernements respectifs, apres entente de leurs delegues, 

pourront - si on le trouve necessaire - etablir des dimensions mi· 
nimales aussi pour d'autres especes que celles qui ont ete indiquees. 

ART. VIII. 

Les poissons qui n'auront pas Ies dimensions iHdiquees clans 
l'art. VII, ainsi que ceux qui seraient pris a une epoque interdite 
par l'art. VI, doivent etre immecliatement jetes ă. l'eau, meme s'ils 
ont morts. 

ART. IX. 

La vente des poissons prohibes soit ă. cause de leurs dimen
sions, soit ă. cause de leur epoque de reproduction, est rigoureu
sement interclite, ainsi que la vente de leur caviar. 

ART. X. 

Dans l'interet de la pisciculture et de l'astaciculture, de meme 
que dans le but d'experiences scientifiques, la peche des poissons 
et des ecrevisses peut, malgre l'interdiction etablie par les articles 
VI et VII, etre accordee exceptionnellement en vertu d'un permis, 
deli vre par l'autorite competente, qui pourra aussi, pour les memes 
motifs, autoriser l'emploi des appareils et engins prohibes par l'ar-

ticle II. 

ART. XI. 

Les Gouvernernents des Parties contractanles prendront toutes
les mesures necessaires pour la mise en application de cette Con-

53 
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vention, puniront toutes Ies contraventions des peines prevues par 
Ies lois respectives et auront le personnel ne~essaire pour la sur
veillance. 

Cette Convention n'empeche pas Ies Parties contractant.es de 
prendre librement, sur leur territoire, des mesures meme plus se
veres, si elles le jugent necessaire. 

ART. XII. 

Chaque Gouvernement des Etats contractants aura un delegue 
special. Ces delegues se communiqueront reciproquement Ies me
sures que Ieurs Gouvernements prendront en ce qui concerne la 
peche dans Ies eaux auxquelles s'etendent Ies dispositions de la 
presente Convention, et, de temps a autre, ils se reuniront pour 
etudier et proposer de nouvelles mesures, ainsi que pour veiller 
a l'application stricte du texte ele la Convention. 

ART. XIII. 

Cette Convention sera mise en application des le jour de son 
approbation par Ies cleux Gouvernements et restera en vigueur pour 
une duree de cinq ans. 

Si, apres cette periotle, aucune des Puissances contractantes 
ne l'a denoncee une annee d'avance, elle continuera a rester en 
·•igueur jusqu'ă. ce que I'un des Gouvernements l'ait denoncee douze 
inois <l'avance. 

3. Convention entre la Roumanie et la Serbie concernant 
la peche dans Ies eaux du Danube, du 15 janvier 1902. 

ART. I. 

La peche, dans la partie du Danube qui forme la frontiere 
entre la Roumanie et la Serbie, sera soumise aux dispositions sui
vantes: 

ART. II. 

II est intertlit de laire usage d'engins et instruments de peche 
en fii ou autres matieres textiies, dont Ies mailles, mesurees apres 
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leur sejour dans l'eau, auraient des dimensions inferieures a 4 
ceritimetres de cote. 

Pour la partie du filet qui forme le sac du grand filet traînant 
(mă voci» en roumain, ccalov» en serbe), Ies mailles pourront etre re

duites jusqu'a 21/2 centimetres de cote. 
Pour la peche du hareng du Danube (Ciupea pontica), Ies di

mensions des mailles pourront etre reduites jusqu'a 31/2 centi
metres de cote. 

Les engins servant exclusivement a la peche des petits poissons 
ciont la taille ne depasse jamais 20 ctms., tels que: ablettes com
munes et spirlins, goujons, verons, chabots, loches franges d'etang 
et de riviere, gremilles, gard ons et tout le menu fretin, pourront 
avoir des mailles ne mesurant que 21/ 2 ctms. de chaque cote, mais 
en aucun cas la dimension totale des filets de ce genre ne pourra 
clepasser 10 metres carres. 

La mesure des mailles est admise avec une tolerance de 1 / 10 

ART. III. 

Les Gouvernements respectifs, a la suite d'une entente entre 
leurs delegues, peuvent reduire Ies dimensions des mailles de cer
tains appareils et a des epoques determinees, mais seulement pour 
des especes de poissons de petite taille. 

ART. IV. 

Est interdite Ia peche a la clynamite ou a toute autre matiere 
explosible, toxique ou narcotique. 

ART. V. 

Les bourcligues et Ies barrages f1xes, en bois ou en roseaux, 
doivent etre construits de maniere que Ies espaces entre claies ne 
soient pas inferieurs a 3 centimetres. 

ART. VI. 

II est clefendu d'installer, sur un cours d'eau, tous appareils 
de peche, f1xes ou mobiles (cordes a hamegons, filets tr~î~.ants, 
tremailles, grands f11ets, etc.), qui barrent plus de la m01tie du 
fleuve et empechent ainsi le libre passage des poissons migrate~r.s: 

Cette moitie du fleuve sera determinee en prenant la mo1tle 
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de la ligoe la plus courte qui unit Ies deux rives pendant IPs 
eaux basses. 

Cette rnesure ne s'applique pas aux canaux (gârla) qui con
duisent aux rnarais et aux lacs, qui pourront etre barres par des 
bourdigues et des barrages fixes en bois ou en roseaux, construits 
d'apres Ies prescriptions de l'article V. 

ART. Yll. 

La peche des especes suivantes est interdite du 1-er avril au 
1-er juin, vieux style, en vue de proteger la reproc.luction: 

Acipenser Huso L. (Morun en rournain et en serbe); 
Acipenser Gi.ildenstădtii (Nisetru en rournain, Yessetra en serbe); 
Acipenser stellatus Pall. {Păstruga en roumain et en serbe): 
Acipenser Schypa (Viza en rournain, Yessetra en serbe); 
Acipenser glaber (Viza en roumain, Sim en serbe); 
Acipenser ruthenus (Cega en roumain, Ketchiga en serbe) et 

toutes Ies especes du genre Acipenser. 
Lucioperca sandra et volgensis Cuv. (Sandre, Şalău en rournain, 

Smondj en serbe1; 
Cyprinus carpio (Carpe, Crap en roumain, Charane en serbe); 
Tinca vulgaris Cuv. (Tanche, Lin en rouman, Lignac en serbe); 
Barbus fluviatilis Agass. (Barbeau, Mreană en roumain, Mrena 

en serbe) et toutes Ies especes du genre Barbus. 

Astacus fluviatilis et leptodactylus (Ecrevisse, Rac en roumain 
et en serbe). 

Les Gouvernements respectifs, apres entente de leurs delegues 
pourront etablir des epoques de prohibition pour d'autres especes 
encore que celles qui ont ete enumerees. 

Exceptionnellement, la peche dans le Dannbe sera permise 
deux jours avant le dimanche des Rameaux l«Florii11 en roumain, 
«Tsveti11 en serbe). 

ART. YIII. 

La peche des especes ci·dessous indiquees sera interdite si 
elles n'ont pas au moins les dimensions minimales suivantes: 

Acipenser Huso . . . 100 rtm. 
Acipenser Giildenst1ldlii 60 >> 

Acipensn stellatus. . . 60 » 

https://biblioteca-digitala.ro



15 JAN VIER l!l02 

Acipenser ruthenus . . . . . . . . . . 
Acipenser Schypa et glaber . . . . . . 
Lucioperca sanclra et Lucioperca volgensis . 

837 

:15 ctm. 
60 " 
30 )) 

Cyprinus carpio et autres especes du genr.~ Cyprinus 30 " 
Tinca vulgaris. . 
Barbus fluviatilis . . 
Astacus fluviatilis et )J 

Astacus leptodactylus 

20 
~5 

9 

)) 

)) 

)) 

Les dimensions des poissons seront prises en mesurant la 
distance de l'ceil a l'extremite de la queue. 

La tolerance admise est de 10 °Io· 
Les Gouvernements respectifs, apres entente de leurs delegues, 

pourront-si on le trouve necessaire-etablir des dimensiona mini
males pour d'autres especes encore que celles qui ont ete indiquees. 

ART. IX. 

Les poissons qui n'auront pas Ies dimensions indiquees dans 
l'art. VIII, ainsi que ceux qui seraient pris ă. une epoque ou la. 
peche en est interdite par I'art. VII, doivent etre immediatement 
jetes ă. l'eau, meme s'ils sont morts. 

ART. X. 

La vente des poissons prohibes soit ă. cause de leurs dimen
sions, soit a cause de leur epoque de reproduction, est rigoureu
sement interdite, ainsi que la vente de leur caviar. 

ART. XI. 

Dans l'interet de la piscicultura et de l'astaciculture, de meme 
que dans le but d'experiences scientifiques, la peche des poissons 
et des ecrevisses peut, ma lgre l'interdiction etablie par Ies articles 
VII et Vlll, etre autorisee exceptionnellement en vertu d'un permis 
clelivre par l'autorite competente, qui pourra aussi, pour Ies memes 
motifs, autoriser I'emploi des appareils et engins prohibes par 

l'article II. 

AHT. XII. 

Les Gouvernements des Parties contractantcs prendront toutes 
Ies mesures necessaire,; pour la mise en application de cette Con-
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vention, puniront toutes Ies contr aventions des peines prevues par 
Ies lois respectives et auront le personnel necessaire pour la sur
veillance. 

Cette Convention n'em peche pas Ies Parties contractantes de 
prendre librement, sur leur territoire, des mesures meme plus se
veres, si ell~s le jugent necessaire. 

ART. XIII. 

Chaque Gouvernement des Etats contractants aura un delegue 
special. Ces delegues se communiqueront reciproquement Ies me
sures que leurs GouvernP-ments prendront en ce qui concerne la 
peche dans Ies eaux auxquelles s'etendent Ies dispositions de la 
presente Convention, et, de temps a autre, ils se reuniront pour 
etudier et proposer de nouvelles mesures, ainsi que pour veiller a 
l'application stricte du texte de la Conven tion. 

ART. XIV. 

La presente Convention sera ratifiee et Ies ratifications en se
ront echangees a Belgrade, le plus tot possible. 

Elle sera executoire immediatement apres l'echange des rati
fications et restera en vigueur pour une duree de cinq annees. 

Si aucune des Puissances contractantes ne l'a denoncee une 
annee avant l'expiration de cette periode, el le restera en vigueur 
et ne prendra fin que douze mois apres avoir ete denoncee par 
l'un des Gouvernements contractants. 

4. Convention entre la Roumanie et la Hongrie 
concernant la p~che dans Ies eaux du Danube, 

du 31 (18) janvier 1903. 

ART. I. 

L" validite de la presen te Con vention s'etend exclusivement 
aux parties roumaine et hongroise du Danube, ainsi qu'a tous Ies 
bras lateraux qui forment une unite avec le Danube. Elle s'etend 
aussi aux bras morts des dites sections en tant qu'ils se trouvent 
en communication directe avec le lit du fleuve (Danube). 

La peche, dans Ies eaux ci-dessus mentionuees, sera soumise 
aux restrictions sui rnntes : 
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ART. II. 

Il est interdit de faire usage d'engins et instruments de peche 
en fii ou autres matieres textiles dont Ies mailles, mesurees apres 
eur sejour dans l'eau, auraient des dimensions moindres que 4 
centimetres de cote. 

Pour la peche du hareng du Danube (Ciupea pontica) Ies di
mPnsions des mailles pourront etre reduites jusqu'a 3 1/2 centi
metres de cote. 

La mesure des mailles est admise avec une tolerance de 1/ 1 ,1 

Les Gouvernements respectifs, a la suite d'une entente entre leurs 
delegues, peu vent reduire Ies dimensions des mailles de certains 
appareils et a des epoques determinees, mais seulement pour des 
especes de poissons de petite taille. 

ART. III. 

Est interdite la peche ă. la dynamite ou ă. toute autre matiere 
explosible, toxique ou narcotique. 

ART. IV. 

Il est defendu d'installer, sur un cours d'eau, tous appareils 
de peche, fixes ou mobiles, qni barrent plus de la moitie du cou
rant et empechent ainsi le libre passage des poissons migrateurs. 

Cette distance sera determinee en prenant le milieu de la 
ligne la plus courte qui unit Ies deux rives pendant Ies eaux basses. 

li est interdit egalement de se servir, en meme temps, de 
plusieurs engins similaires, ă. moins que la distance entre eux, le 
long du courant, ne soit au moins de 50 metres. 

Ces mesures ne s'appliquent pas aux canaux (gârla) qui con
duisent aux lharais et aux lacs. 

Les bourdigues et Ies barrages fixes, en bois ou en roseau, 
doivent etre construits de maniere qu6 Ies espaces entre claies nl' 
soient pas moindres que 3 centimetres. 

ART. V. 

La peche des especes suivantes est interdite pendant leur e
poque de reproduction : 
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1) Acipenser Huso L. \Morun en roumain, Viza en hongrois); 
2) Acipenser Giifdenstădtii (Nisetru en roumain, V ăgotok en 

hongrois); 
3) Acipenser stellatus Pall. (Păstruga en roumain, Csillagostok 

en hongrois) ; 
4/ Acipenser Schypa et glaber Giild. (Viza en roumain, Fajtok 

en hongrois) ; 
5) Acipenser ruthenus L. (Cega en roumain, Kecsege en hon

grois) et toutes Ies especes du genre Acipenser ; 
6) Lucioperca sandra et volgensis (Sandre, Şalău en roumain, 

Fogassiillo en hongrois) ; 
7) Cyprinus Carpio L. (Carpe, Crap en roumain, Ponty en hon

grois) ; 
8) Tinca vulgaris Cuv. (Tanche, Lin en roumain, Czomp6 en 

hongrois); 
9) Barbus fluviatilis Agass. (Barbeau, Mreană en roumain, Barbe 

marna en nongrois) et toutes Ies especes du genre Barbus; 
10) Astacus fluviatilis et leptodactylus. (Ecrevisse, Rac en rou

main, Răk en hongrois) ; 
Jlepoque de reproduction pendant laquelle la peche de ces 

especes est interdite est fixee, ponr la Roumanie, du 14 avril au 
14 juin, pour la Hongrie du 10 avril au 10 juin. 

Les Gouvernements respectits, apres entente de leurs delegues, 
pourront etablir des epoques de prohibition aussi pour d'autres 
especes que celles qui ont ele enumerees. 

ART. VI. 

La peche des especes ci-dessous indiquees sera interdite si PI Ies 
n'ont pas au moins Ies dimensions minimales suivantes : 

Acipenser Huso . . . . . . . . . 100 etm. 
Acipenser Giild<:instadt1i 60 n 

Acipenser stellatus 60 n 

Acipenser ruthenus . . 35 •> 

Acipenser Schypa et glaber 60 » 

Lucioperca sandra et L. volgensis . . . . . . . . 30 n 

Cyprinus Carpio et autres especes du genre Cyprinus 30 
Astacus fluviatilis et Astacus Ieptodactylus . . . . g „ 
Chez Ies especes du genre Acipenser et chez Ies ecrevisses 

Ies dimensions seront calculees en mesurant la distance de I'ceil â 

https://biblioteca-digitala.ro



18/31 J ANYIER 1903 841 

l'extremite de la queue. Pour Ies autres especes de poiflsons on 
mesurera du commPncement de la tete a l'extremite de la queue. 
La tolerance admise est de 100/o. 

Les Gouvernements respectifs, apres entente de leurs delegues, 
pourront - si on le trouve necessaire - etablir des dimensions 
minimales aussi pour d'autres especes que celles qui ont ete in
diquees. 

AHT. VII. 

Les poissons qui n'auront pas Ies dimensions indiquees dans 
!'art. VI, ainsi que ceux qui seraient pris a une epoque interdite 
par l'art. V, doivent etre immediatement jetes a l'eau, meme s'ils 
sont morts. 

ART. VIII. 

La venle <les poissons prohibes, soit a cause de leurs dimen
flions, soit a cause de leur epoque de reproduction, e8t rigoureu
st:-ment interdite, ainsi que la vente de leur caviar îrais. 

ART. IX. 

Dans l'interet de la pisciculture et de l'astaciculture, de meme 
que dans le but d'experiences scientifiques, la peche des poissons 
et des ecrevisses peut, malgre l'interdiction etablie par Ies articles 
V et VI, elre accordee exceptionnellement en vertu d'un permis 
delivre par l'autorite competente, qui pourra aussi, pour Ies memes 
motifs, autoriser l'emploi des appareils et engins prohihes par 
!'art. II. 

ART. X. 

Les Gouvernements des Parties contractantes prendront, chacun 
de son cote, toutes Ies mesures necessaires pour la mise en ap
plication de la presente Convention. 

Jls puniront toutes Ies contraventions par Ies penalites prevues 
dans Ies lois respectives et auront le personnel necessaire pour la 
surveillance. 

D'autre part, ils se reservent mutuellement le droit de prendre 
librement, sur leur territoire, des mesures meme plus rigoureuses, 
s'ils le jugent necessaire. 
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ART. XI. 

Chaque Gouvernement des Parties contrac:tantes aura un de
legue special. Ces delegues se communiqueront reciproquement les 
mesures que leurs Gouvernements prendront en ce qui concerne 
ia peche dans les eaux auxquelles s'etendent Ies dispositions de 
la presente Convention et, de temps a autre, ils se reuniront pour 
ctudier et proposer de nouvelles mesures, ainsi que pour veiller 
a l'application stricte du texte de la Convention. 

ART. XII. 

La presente Convention sera executoire trois mois apres l'e
change des ratifications et restera en vigueur pendant cinq ans a 
partir de ce jour. 

Dans le nas ou aucune des Parties contractantens n'aurait no
tifie douze mois avant la fin de ladite periode son intention d'en 
faire cesser les effets, elle demeurera obligatoire jusqu'a l'expira
tion d'une annee, a partir du jour ou l'une ou l'autre des Parties 
contractantes l'aura clenoncee. 

ART. XIII. 

La presente Convention sera ratifice et les ratilications en se
ront eL:hangees a Huclapest aussitot que foire se p0urr11. 

https://biblioteca-digitala.ro



A NNEXE XIV. 

Trai te de navigation entre l' Autriche-Hongrie et la Serbie 
signe a Belgrade le 10 (22) fevrier 1882. 

ARTICLE J. 

Les sujets de chacune des Parties contractantes pourront trans
porter des marchandises et des voyageurs sur t0utes Ies voies 
navigables, soit naturelles, soit artificielles, du territoire de l'autre 
Partie, entre tous Ies lieux de debarquement, et jouiront en tout 
c..:e qui concerne la navigation fluviale, et tout en observant Ies 
H.eglements en vigueur a ce sujet, des memes droits, avantages 
et exemptions et seront ~;oumis aux memes conditions que Ies 
propres sujets et Ies sujets de la nation la plus favorisee. 

Les entrepreneurs de navigation appartenant a une des Par
ties eontractantes, voulant etendre leur industrie sur le territoire 
de l'autre Partie, ne seront assujettis dans ce territoire, pour l'e· 
xercice de cette industrie, a aucun impot industriei ou special. 

ARTICLE II . 

..-\ucun p1·ivilege exclusif de navigation ou droit force, tel que 
droit d'etape, de rompre charge, de premier achat ou autre de 
meme nature, ne pourra subsister sur Ies cours d'eau navigables 
qui torment la frontiere entre le territoire serbe, d'une part, et le 
territoire de la Monarchie austro-hongroise, de l'autre, et nul con
ducteur de bâtiment ne pourra etre contraint, pour un tel motif, 
d'aborder, de decharger ou de transborder sur aucun point des 
dits cours d'eau, ni de s'arreter un certain temps dans un endroit 
quelconque. 

Les dispositions precedentes ne s'appliquent pas au droit postai 
ni aux bacs. 

Les Parties contractan!,es se reservent une entiere liberte a 
l'egard des concessions de touage qui se rapportent :i.ux fleuves 
situes dans l'interieur du pays et aux canaux. Quant aux parties 
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communes des fleuves frontieres, Ies Parties contractantes s'en
gagent a n'accorder des concessions de touage qu'apres une an
tante prealable et avec assentiment reciproque. 

A RTICLE III. 

II est permis a chaque entrepreneur de navigation, appartenant 
ă. l'une des Parties contractantes, de faire enregistrer sa raison so
ciale dans le territoire de l'autre, tout en observant Ies Reglements 
respectifs, d'y etablir des agences de navigation, d'y disposer Ies 
bureaux, et etablissements necessaires a l'entreprise, d'acquerir dans 
ce but des biens·fonds aux lieux de debarquement et d'y elever des 
constructions. Les entrepreneurs de navigation appartenant a l'une 
des deux Parties contractantes ne pourront etre empeches de de
charger leurs cargaisons sur le territoire de l'autre, pourvu qu'ils 
se conforment aux Reglements douaniers et aux Reglements de 
police en vigueur. lls auront de meme le droit d'utiliser Ies etablis
sements publics et Ies lieux de debarquement sous Ies memes con
ditions que Ies indigenes et Ies sujets de la nation la plus favorisee. 

Les Reglements d'exploitation publies par Ies entrepreneurs 
serout deposes ?.upres des autorites competentes. Ces Reglements 
auront, en cas de differends, force probante relativement a l'inter· 
pellation des conditions sous lesquelles l'entrepre neur de naviga
tion s'etait charge du transport des voyageurs et de l'expedition 
des marchandises et s'etait engage a l'effectuer. 

ARTICLE IV. 

Pour qu'un bâtiment soit reconnu comme appartenant a une 
des Parties contractantes, ii doit etre la propriete soit d'un sujet 
ele ce pays, soit d'une Compagnie ou Societe d'actionnaires assu
jettie aux lois de ce meme pays et y ayant son siege. Les bâti· 
ments et Ies radeaux cloivent, de plus, etre munis <les papiers 
prescrits par l'article V et etre soumis a la direction speciale d'un 
conducteur legitime par celle de flotteur, prescrite a l'article VI. 
Ce conducteur est en premiere ligne responsable de la stricte 
observation des dispositions contenues dans la presente Convention 
et dans Ies Reglements de poli ce fluviale. Les patentes du navire, 
du batelier et du flotteur doivent etre exhibees a chaque requisi
tion des autorites fluviales chargees de la surveillance de la na
vigation. 
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Les bâtiment;; ele chacune des Parties contractantes devront 
arborer le pavilion prescrit par la loi ele leur pays dans Ies eaux 
de l'autre P;irtic>, ain,,;i que la ou le cours d'eau est limite d'un 
cote par le ll'rrilnirn de l'autre l'arlie. 

Les bâtiments construits ue maniere ă. ne servir qu'a un seul 
voyage en aval sont exempts de la patente de navire, et assimiles, 
sous ce rappor~ aux radeaux. 

Les bateaux qui ne transportent que des produits a desti
nation des marches voisins sont exempts et de la patente de na
vire et de celle de conducteur. 

AHTlCLE Y. 

La patente ex1gee pour qu'un bâtiment soit reconnu apte a 
la navigation fluviale sera delivree par Ies autorites competentes 
de la Partie contractante dont ii releve. La patente doit contenir 
le nom et le domicile du proprietaire, une mention indiquant si 
le bâtiment est un bâteau a rames, ă. voiles. ou ă. vapeur, even
tuellement son nom et son numero, l'annee dans laquelle ii a ete 
construit, son tonnage, la constatation qu'il a ete examine dans 
toutes ses parties et dans tout son armement par des experts commis 
et assermentes ă. cet eftet et qu'il a ete reconnu bon et apte ă. 

naviguer, enfin l'indication des eaux sur lesquelles on !'a trouve 
apte ă. naviguer. 

La patente du navire perd sa validite du moment ou celui-ci 
cesse d'appartenir ă. un sujet du pays dont elle emane, ou ă. une 
Compag·nie relevant du meme pays. L'autorite competente du pays 
ou cette patente a ete delivree doit la retirer aussi bien dans le 
cas susmentionne que dans celui ou le bâtiment ne se trouverait 
plus dans Ies contlitions voulues pour la navigation. 

Les radeaux (trains de bois) ne sont pas tenus de produire 
une patente. Chaque flotteur doit cependant etre muni de papiers, 
constatant le proprietaire ou l'expediteur, ainsi que la provenance 
et la destination du radeau. 

ARTICLE YI. 

La patente necessaire ă. tout conducteur pour qu'il soit re
connu apte ă. diriger des bâtiments ou des radeaux lui serd de· 
livree par l'autorite competente d'une des Parties contractantes. 
La patente doit contenir le nom du porteur1 puis celui de la corn-
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mune a laquelle ii appartient, la constatation qu'il ait justilie des 
connaissances et aptitudes necessaires pour conduire un bateau ă. 

vapeur, a voiles, ă. rames, ou un radeau, et qu'il ait en con
sequence obtenu l'autorisation, soit pour une, soit pour plusieurs 
de ces ca:.egories de bâtiments, en fin l'indication des eaux pour 
lesquelles le porteur a ete trouve apte a conduire Ies dits bâtiments. 
Cette patente ne sera accordee qu'a des personnes experimentees, 
de bonne conduite et ayant donne, dans des examens speciaux 
subis devant des experts publics, des preuves suffisantes de leur 
capacite. La patente ainsi delivree autorise le porteur ă. conduire 
tous Ies navires qui rentrent dans la categorie indiquee dans cet 
acte de legitimation et qui relcvent du pays oi'.1 sa patente lui a 
ete delivree. 

II est reserve ă. chaque Partie contractante d'admettre ou non, 
a la direction ele ces navires, Ies conducteurs munis d'une patente 
de l'autre Partie. 

La patente de batelier ou de tlotteur sera retiree pai· Ies 
autorit.es competentes du pays qui l'ont delivree dans le cas ou 
ces autorites auraient ete convaincues df' l'incapacite du porteur 
ou aurai~nt reconnu, dans l'interet du maintien de l'ordre et de 
la surele publique, la necessite de lui interdire la faculte d'e
xercer soit la navigation, soit le flottage. 

ARTICLE VII. 

Outre la patente prescrite ă. l'article V, Ies bateaux a vapeur 
seront munis cl'un certificat constatant le resultat des epreuves 
auxquelles la chaudiere aura ete soumise de la part de l'autorite 
competente. De plus, la soupape de surete de la chaudiere, ainsi 
que les leviers, s'il y en a, seront. munis, par Ies soins de l'autorite 
competente, d'un timbre frappe en caracteres visiblse. 

ARTICLE VIII. 

II ne sera per<,;m, sur Ies cours d'eau qui forment la frontiere 
entre le territoire serbe, d'une part, et le territoire de la Monarchie 
austro-hongroise, de l'autre, aucun peage base uniquement sur le 
fait de la navigation, ni aucun clroit sur Ies marchandises qui se 
trouvent a bord des navires. 

Seront exceptes toutefois Ies droits que Ies navires devront 
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acquitter en passant Ies cataractes entre Moldova et Turn-Severin, 
quand Ies travaux destines ă. taire disparaître Ies obstacles que 
celles-ci opposent a la navigation auront ete executes. 

Ne pourront etre per9us en outre que : 
ci) Les droits de douane et de consommation fixes par la Joi 

interne ou par des dispositions conventionnelles pour l'importation 
ou l'exportation; toutefois, le transport sur eau ne pourra etre 
soumis ;\ des conditions moins favorabies que si Ies marchandises 
prenaient la voie de terre: 

b) Les droits pour l'usage de certains etablissements publics, 
tels que grucs, halances, quais et autres constructions de debar
quement, magao;ins, etc., ou pour certains services rendn:::, tels 
que pilotage, ouverture des ponts et ecluses, etc. 

Quant an prelevement des droits mentionnes sous le§ b), Ies 
navires et marchantlises des deux Parties contractantes doivent etre 
traites d'apres des tarits lixes et publics, sur le pied tl'une par
faite egalite et en aucun cas moins favorablement que ceux de la 
nation la plus favorisee. 

Ces peages, cependant, seront per9us pour autant seulement 
qu'on aura iait usage de ces etablissements ou de ces services. 

Lorsqu'il s'agit d'etablissements nouveaux ou d'ameliorations 
essentielles et couteuses, Ies peages a prelever pour leur usage 
ne seront pas plus eleves qu'il n'est necessaire pour couvrir ap
proximativement Ies frais d'entretien, de meme que Ies interets et 
l'amortissement graduel du capital depense. Le chiffre de ces 
droits ne pourra etre fixe que sur un accord intervenu entre Ies 
deux Gouvernements. Un laps de temps convenable sera fixe pour 
l'amorlissement du capital depense. L'amortissement une fois opere, 
Ies droits ne representeront plus que la quotite necessaire ă. l'e.ntretien. 

Les paquebots· poste et Ies bâtiments faisant le service des 
voyageurs, ainsi que Ies bâtiments de l'Etat sont exempts de ce peage. 

li est ententlu que l'usage des endroits qui, par leurs condi
tions naturelles et sans avoir subi d'ameliorations essentielles et 
coliteuses, sont propres au debarquement„ ne pourra etre frappe 
d'aucun droit .. 

AHTICLE IX. 

En ce qui concerne Ia procedure tlouanicre ~\ appliquer a la 
navigation fluviale, Ies Gouvcrnements des ueux Parties contractantes 
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aviseront aux moyens d'eviter au commerce toute entrave et tout 
obstacle que ne demandent pas absolument Ies circonstances, et 
i ls se reservent, au besoin, de prendre d'un commun accord des 
mesures pour faciliter la procedure douaniere a appliquer au com
merce fluvial. 

Dans Ies stations Ies plus importantes pour le commerce 
fluvial, l'expedition douaniere des marchandises aura lieu tous Ies 
jours durant un espace de temps ă. fixer conformement aux Regle
ments douaniers, mais non inferieur ă. dix heures (excepta toutefois 
Ies jours de Pâques, de la Pentecote et de Noel). 

Sur Ies sections fluviales qui forment la frontiere entre Ies 
territoires des Parties contractantes, Ies droits d'entree ne seront 
perc;us que lorsque Ies marchandises seront debarquees sur la 
rive. 

Les marchandises cependant qui, a la suite d'un evenement 
de force majeure, ont du etre debarquees et qui seront ulterieure
ment reexportees, n'acquitteront aucun droit d'entree, pourvu que 
Ies Reglements respectifs aient ete observes. 

Dans Ies cas ou des mesures de precaution auront ete re
connues necessaires pour garantir la perception des droits de 
douane et d'autres revenus publice, ii suffira de mettre sous Ies 
scelles de la douane Ies endroits servant de depot aux marchan 
dises, ou de placer des gardiens de douane a bord du navire. 

Les scelles apposes, dans le territoire de l'une des Parties 
contractantes, aux pieces de chargement ou aux ecoutilles, seront 
reconnus valables pour le transport dans le territoire de l'autre 
Partie, pourvu qu'on ait satisfait aux exigences du controle. 

Les bateaux ă. vapeur qui iont le service regulier de trans
port pourront, aux endroits ou Ies Reglements douaniers permet
tent, en general, Ies chargements et dechargements, operer, meme 
pendant la nuit Ies chargements et dechargements sans retard 
quelconque. Les capitaines de ces bâteaux ou leurs representants 
remeltront, a leur arrivee, aux bureaux ou organes de douane, 
une declaration speeifiant Ies marchandises dechargees. 

Si le nombre des colis decharges est inferieur a celui inscrit 
dans la declaration presentee, aucune penalite ne sera infligee au 
capitaine du bateau, pourvu que celui-ci ou qui de droit en ait 
prcvenu le bureau de douane immediatement apres avoir effectue 
le dechargement et en tout cas avant que la douane n'ait constate 
.celte <liff eren ce. 
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ARTICLE X. 

Les deux Gouvernements etabliront ă. rles endroits convena
bles aux bords des eaux frontieres, le Gou vernement serbe sur
tout a Belgrade, des lieux d'embarquement et de debarquement, 
ainsi que des magasins de depot pour la marchandise transportee 
par des bateaux, ou bien ils permettront ă. d'autres personnes l'e
tablissement de pareils magasins, et ils leur preteront aide et appui 
ă. cet effet. 

Les marchandises passibles d'un droit de douane pourront 
etre deposees en franchise de droits dans ces magasins pour etre 
reex portees. 

En ce qui concerne Ies taxes ă payer pour l'usage des dits 
etablissements, on appliquera Ies principea etablis a l'article VIII. 

ARTICLE XI. 

En ce qui concerne la rive serbe, respectivement la section 
serbe des eaux frontieres en amont des Portes-de-Fer, Ies Regle
ments dl3 ports, de navigation et de police fluviale ă. appliquer, 
de meme que Ies Reglements pour la desinfection des bateaux 
de riviere et Ies autres mesures ă. prendre, par rapport ă. la na
vigation fluviale, contre la propagation des maladies d'infection 
d'hommes et d'animaux devront etre en harmonie, autant que pos
sible, avec Ies Reglementa et mesures de meme nature en vigueur 
sur la rive hongroise. 

Jusqu'ă. la mise ă. execution en Serbie des nouvelles dispo
sitions ă. cet egard, on procedera suivant Ies us et coutumes en 
vigueur. 

Dans Ie cas ou ii aurait ete reconnu necessaire d'introduire 
des changements dans Ies Reglements vises par le 1-er alinea de 
cet article, ou d'emettre de nouveaux Reglementa sur ces matie
res, Ies Parties contractantes se mettront d'accord ă. ce sujet. 

II est entendu que Ies dispositions precedentes ne pourront 
aucunement deroger aux engagements pris par la Convention ve
terinairfl conclue, le 24 avril (6 mai) 1881, entre la Serbie et l'Au
triche-Hongrie. 

Les fontionnaires des deux Parties contractantes se prllteront 
mutuellement, dans l'exercice ·de la police fluviale, aide et appui 

Danube -- 751B. li4 
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de toute manii~re, se communiqneront, s'ils en sont dument rE'
quis, Ies resultats de leurs enqueteE1 et se donneront, en general, 
tous Ies renseignements desires. 

ARTICLE XII. 

Chacune des deux Parties contractantE's s'engage ă. tenir en 
tout temps Ies chemins de halage en bon etat. 

Les moulins, Ies ponts, Ies barrages et autres etablissements 
pareils seront construits de fagon a ce qu'ils ne puissent entraver 
le libre passage des batt:aux. 

Dans tous Ies endroits i:Jonvenables des fleuves frontieres na
vigables, il sera etabli des echelles fluviales et l'on fera des ob
servations regulieres sur la ha11teur des eaux. 

ARTICLE XIII. 

Des bacs ne pourront etre etablis qu'ă. la suite d'une con 
cession speciale, donnee par l'autorite competente. Ils doivent 
fonctionner rle maniere ă. ce que Ies douaniers des deux Parties 
contractantes puissent Ies surveiller sans difficulte 

Si Ies bacs existants ne repondent pas a ces conditions, ils 
sAront mis hors d'usage. 

Le~ Gouvernements des parties contractantes se communiqueront 
mutuellement des listes indiquant Ies baC's qui tonctionnent ac
tuellement dans Ies conditions precitees. De nouvelles concessions 
pour l'etablissement des bacs ne seront accordees qu'apres entente 
reciproque. 

ARTICLE XIV. 

Les fonctionnaires consulaires des deux Partie~ contractantes 
auront le droit de se rendre a bord des navires nationaux qui se 
trouvent dans Ies eaux frontieres; d'y proceder ă l'interrogatoire 
des sujets de leur pays; d'examiner Ies papiers de bord ; de regler
les contestations survenues entre Ies conducteurs, Ies officiers et 
l'equipage ; de leur preter appui devant Ies autorites du pays et, 
si Ies conducteurs le desirent, de prendre toutes Ies mesures ne
cessaires pour le sauvetage des navires nationaux naufrages ou 
echoues, de meme que de leur chargement. 

Les autorites locales, si la demande leur en est adressee, sont 
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tenues de preter appui aux autorites consulaires dans l'exercice 
de ces fonctions. 

Si des navires appartenant a des sujets d'une des Parties con
tractantes se trouvent dans Ies eaux frontieres - soit qu'ils y na
viguent ou qu'ils stationnent pres la rive de l'autre Partie - Ies 
autorites locales de celte meme Partie leur devront preter assi
stance sur la demande du conducteur ou de son lieutenant. 

Les autorites locales pourront, meme sans en avoir ete re
quises, intervenir spontanement sur ces navires: 

1. Dans le c•as ou un crime aurait ete commis sur le bâtiment; 
2. S'il y est survenu un desordre qui compromet la surele des 

personnes et des proprietes; 
3. S'il y est surv"nu un desordre d'autre nature, propre ă. 

troubler la tranquillite et l'ordre public en dehors du navire; 
4. Pour empecher la contrebande; 
5. Si une autorite du pays, dont releve le bâtiment, reclame 

l'intervention. 
En d'autres cas que ceux ci-dessus specifies, Ies autorites lo

cales ne pourront intervenir dans l'exercice du pouvoir de police 
ou dans une affaire penale a bord des bâtiments de l'autre pays 
qui se trouvent dans Ies eaux frontieres que d'un commun accord 
avec le Representant consulaire competent de ce dernier. 

Dans tous ces cas l'autorite intervenante a le droit de procedt>r 
aux arrestations necessaires et meme de faire saisir le navire entier. 

Si Ies personnes mises en etat <l'arrestation ne peuvent etre 
laissees sous la garde du conducteur du navire, elles doive11t etre 
remises a l'autorite la plus voisine de l'autre Partie contractante: 

a) Sans egard ă. leur nationalite, quancl l'intervention de l'au
torite locale a lieu sur des bâtiments appartenant a des sujets de 
l'autre Partie contractante et naviguant dans Ies eaux frontieres 
ou etant stationnes ă. une certaine distance de la rive du pays de 
l'autorite locale. 

b) De meme sans egard a leur nationalite, mais ă. l'exception 
des propres sujets lorsque l'intervention de l'autorite locale a Iieu 
sur des bâtiments appartenant a des sujets de l'autre Partie et 
stationnes dans la proxim1te de la rive du pays de l'autorite lo
cale intervenante. 

Dans Ies cas definis sous Ies §§ a) et b), le bâtiment qui aurait 
ete sequestre sera egalement remis a l'autorite la plus voisine de 
I'autre Partie contractante. 
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L'extradition n'a pas Jieu en oas de contrebande. 
Lorsqu'une perquisition doit avoir lieu sur un na vi re a la suite 

d'une pareille intervention des autorites locales, le representant 
consulaire competent du pays auquel appartient le bâtiment devra 
etre prealablement invite, avec indication de l'heure a y intervenir; 
si le Representant consulaire neglige de comparaître, on pourra 
proceder en son absence. 

Les dispositions de l'article XIV ne s'appliquent point aux 
petits bateaux qui, d'apres l'article IV, ne sont point tenus d'avoir 
des patentes. 

ARTICLE XV. 

En cas de naufrage ou d'autres accidents, Ies autorites locales 
prendront Ies mesures de sauvetage et de surete demandees par 
les circonstances. 

Il est entendu que tout droit de bris et de naufrage reste 
aboli a jamais. 

ARTICLE XVI. 

La presente Convention s'etend a tous Ies pays qui appartien
nent a present ou appartiendront a l'avenir a l'union douaniere 
de la Monarchie austro-hongroise. 

ARTICLE XVII. 

La presente Convention entrera en vigueur un mois apres 
l'echange des ratifications et restera obligatoire pendant six ans. 

Dans le cas ou aucune des Parties contractantes n'aurait no
tifie douze mois avant la fin de la dite periode son intention d'en 
faire cesser Ies effets, la dite Convention continuera a etre en vi
gueur jusqu'a l'expiration d'une annee a partir du jour ou l'une 
ou l'autre des Parties contractantes l'aura denoncee. 

En foi de quoi Ies Plenipotentiaires ont sig·ne la presente Con
vention et l'ont revetue du cachet de leurs armes. 
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Traite entre la Belgique et la Hollande, relatif 
a la separation de leurs territoires, signe a Londres, 

le 19 avril 1839. 

ART. 9. - §. 1-er. 

Les dispositions des art. 108 jusqu'au 117 inclusivement de 
l'Acte general du Congres de Vienne, relatives a la libre navigation 
des fleuves et rivieres navigables, seront appliquees aux fleuves et 
rivieres navigables qui separent ou traversent a la fois le terri
toire helge et le territoire hollandais. 

§. 2. 

En ce qui concerne specialement la navigation de l'Escaut et 
de ses embouchures, ii est convenu que le pilotage et le balisage, 
ainsi que la conservation des passes de l'Escaut en aval d' Anvers, 
seront soumis a une surveillance commune et que cette surveil
lance commune sera exercee par des Commissaires nommes a cet 
effet de part et d'autre; des droits de pilotage moderes seront fixes 
d'un commun accord, et ces droits seront Ies memes pour Ies na
vires de toutes Ies nations. 

En attendant, et jusqu'a ce que ces droits soient arretes, ii ne 
pourra etre perc;u des droits de pilotage plus eleves que ceux qui 
ont ete etablis par le tarif de 1829, pour Ies bouches de la Meuse, 
depuis la pleine mer jusqu'ă. Helvoet, et de Helvoet jusqu'ă. Rot
terdam, en proportion des distances. II sera au choix de tout na
vire se rendant de la pleine mer en Belgique, ou de la Belgique 
en pleine mer par l'Escaut, de prendre tel pilote qu'il voudra.; et 
ii sera loisible d'apres cela aux deux pays d'etablir, dans tout le 
cours de l'Escaut et a son embouchure, Ies services de pilotage 
rrui seront juges necessaires pour fournir Ies pilotes. Tout ce qui 
est relatif ă. ces etablissements sera determine par le Reglement 
a intervenir conformement au §. 6 ci apres. Le service de ces 
etablissements sera sous la surveillance commune mentionnee au 
com:mencement du present paragraphe. Les deux Gouvernements 
s'engagent a conserver Ies passes navigables de l'Escaut et de ~es 
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embouchures, et ă. y placer et y entretenir Ies balises et bouees 
necessaires, chacun pour sa partie du fleuve. 

§. 3. 

II sera pergu par le Gouvernement des Pays-Bas, sur la naviga
tion de J'Escaut et de ses emhouchures, un droit unique de florin 
1,50 par tonneau, savoir florin 1,12 pour Ies navires qui, arrivant 
de la pleine mer, remonteront l'Escaut occidental pour se rendre 
en Belgique par l'Escaut ou par le canal de Terneuse; et de fl. 0,38 
par tonneau des navires qui, arrivant de la Belgique par l'Escaut 
ou par le canal de Terneuse, descendront l'Escaut occidental pour 
se rendre dans la pleine mer. Et afin que Ies dits navires ne puis
sent etre assujettis a aucune visite, ni ă. aucun retard ou entrave 
quelconque dans Ies rades hollandaises, soit en remontant l'Escaut 
·de la pleine mer, soit en descendant l'Escaut pour se rendre en 
pleine mer. ii est convenu que la perception du droit sus-men
tionne aura lieu par Ies agents neerlandais ă Anvers et a Terneuse. 
De meme Ies navires arrivant de la pleine mer pour se rendre ă. 

Anvers par J'Escaut occidental, et venant d'endroits suspects sous 
le rapport sanitaire, auront la faculte de continuer leur route sans 
entra\'e ni retard, accompagnes d'un garde de sante, et de se renclre 
ainsi au lieu de leur destination. Les navires se rendant d'Anvers 
a Terneuse, et vice versâ, ou faisant dans le fleuve meme le ca
botage ou la peche (ainsi que l'exercice de celle-ci sera regie en 
consequence du §. 6 ci-apres), ne seront assujettis a aucun droit. 

§. 4. 

La branche de l'Escaut, elite l'Escd.ut oriental, ne servant point, 
dans l'etat actuel des localites, a la navigation de la pleine mer ă. 

Anvers et a Terneuse, et vice versâ, mais etant employee a la na
vigation entre Anvers et le Rhin, celle-ci ne pourra etre grevee, 
dans tout son cours, de droits ou peages plus eleves que ceux qui 
"ont pergus, d'apres Ies tarifs de Mayence, du 31 mars 1831, sur 
la navigation de Gorcum jusqu'a la pleine mer, en proportion des 
distances. 

§. 5. 

li est egalement convenu que la navigation des eaux inter
mediairel" entre l'Escaut et le Rhin, pour arriver d'Anvers au Rhin, 
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et vice versâ, restera reciproquement libre, et qu'elle ne sera assu
jettie qu'a des peages moderes, qui seront Ies memes pour le com
merce des deux pays. 

§. 6. 

Des Commissaires se reuniront de part et d'autre a Anvers, 
dans Ie delai d'un mois, tant pour arreter le montant definitif et 
permanent de ces peages, qu'afin de convenir d'un Reglement ge
neral pour l'execution des dispositions du present article, et d'y 
comprendre l'exercice du droit de peche et du commerce de pecherie 
dans toute l'etendue de l'Escaut, sur le pied d'une parfaite recipro
cite en faveur des sujets des deux pays. 

§. 7. 

En attendant, li't. jusqu'ă. ce que le dit Reglement soit arrete, 
la navigation de la Meuse et de ses embranchements restera libre 
au commerce des deux pays, qui adopteront provisoirement, ă. cet 
eg-ard, Ies tarifs de la Convention, signee le 31 mars 1831, a Ma· 
yence, pour la libre navigation du Rhin, ainsi que Ies autres dispo
sitions de cette Convention en autant qu'elles pourront s'appliquer 
ă. la dite riviere. 

§. 8. 

Si des evenements naturels ou des travaux d'art venaient, par 
la suite, a rendre impraticables Ies voies de navigation indiquees 
au present article, le Gouvernement des Pays-Bas assignera a Ia 
navigation helge d'autres voies aussi sures et aussi bonnes et com
modes en remplacement des dites voies de navigation devenues 
im praticables. 

ART. 10. 

L'usage des canaux qui traversent a la fois Ies deux pays 
continuera d'etre libre et commun a Ieurs habitants. 

ll est entendu qu'ils en jouiront reciproquement, et aux memes 
conditions, et que, de part et d'autre, il ne sera perQu sur !a na 
vigation des dits canaux que des droits moderes. 
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Traite entre la Belgique et les Pays-Bas au sujet de leurs 
limites et de la navigation des eaux interieures, 

signe a la Haye le 5 novembre 1842. 

CHAPITRE II. - Na Vig a t ion. 

sEcTION PREMIERE. - Escaut. 

ART. 16. 

Les navires se rendant de la pleine mer en Belgique, et vice
versâ, ne seront assujettis a aucune formalite, par rapport aux 
douanes neerlandaises, durant Ie trajet de l'Escaut occidental et de 
ses embouchures ou pendant le temps qu'ils y sejourneront. 

La surveillance contre la fraude pourra etre exercee par le 
Gouvernement des Pays-Bas, tant sur Ies rives qu'au moyen d'em· 
barcations sur le fleuve meme. 

Si, apres une experience de deux annees, I'insuffisance de ces 
moyens etait demontr6e, Ies deux Gouvernements s'entendraient 
pour aviser, <l'un commun accord, a un mode de surveillance plus 
efficace, par l'adoption d'autres mesures, Ies plus propres ă. mettre 
cette surveillance en harmonie avec Ies interets ele la navigation, 
laquelle ne pourra, <lans aucun cas, etre exposee, ele ce chef, a des 
entraves, frais ou retards. 

ART. 17. 

II est entendu que, moyennant le droit unique de fl. 1, 50 
mentionne au §. 5 de !'art. 9 du Traite <lu 19 avril 1839, ii ne pourra, 
directement ni indirectement, etre etabli, sur la navigation de la 
pleine mer en Belgique, par l'Escaut occidental etvice versâ, d'autres 
droits, peagps ou indemnites quelconques, sous quelque titre que 
ce soit, sauf ce qui sera regie pour le ;--ilotage et leş fanaux. 
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ART. 18. 

Le Gouvernement des Pays-Bas s'engage ă. etahlir de nouvea•1x 
fanaux a Terneuzen et ă. Bath, comme aussi ă. entretenir ces <leux 
feux et ceux deja existants a Flessingue et ă. 'Vestcappelle, le tout 
ainsi que cela sera arrete <le commun accord par la Commission 
mixte d'Anvers. 

D'un autre cote, le Gouvernement helge, en compensation des 
depenses que Ies Pays-Bas supporteront de ce chef et surtout en 
consideration de l'etahlissement de nouveaux feux, consent ă. la 
perception <l"un droit de 3 cents des Pays-Bas par tonneau ă la 
remonte, et 3 cents des Pays-Bas par tonneau ă. la <lescente, lequel 
sera recouvrc de la meme maniere et par Ies memes agents que 
le droit unique de navigation mentionne au§. 3 de !'art. 9 du Traite 
de 19 avril 1839. 

Toutefois, ii sera loisihle au Gouvernement helge de payer une 
somme annuelle de fl. 10.000, en remplacement du droit etahli par 
le paragraphe ci·dessus. 

Ce droit ou cette indemnite ne sera payahle qu'apres l'echange 
des ratifications des Reglements a taire eu vertu du present '!'raite 
et apres l"etahlissement des nouveaux feux susmentionnes. 

ART. 19. 

Sans prejudice aux droits des deux hautes parties contractantes, 
resultant de !'art. 9, §. 2, du Traite du 19 avril 1839, le Gouvernement 
helge p0urra etahlir une administration de pilotage ă. Flessingue 
et en <letacher a Terneuzen tel nomhre de pilotes que Ies hesoins 
de cette station lui paraîtront reclamer pour Ies navires allant de 
la mer ă. Anvers ou ă. Gand et vice versâ. 

De SOII câte, le Gouvernement des Pays-Bas pourra etahlir une 
station de pilotes a Anvers, pour le service des navires ă. la descente. 

Ces etahlissements seront legalement reconnus par le!i! Gou
vernements respectifs, qui leur accorderont aide et protection. 

SECTION n. - Canal de Terneuzen. 

ART. 20. 

L'ecoulement des eaux helges par le canal de Terneuzen aura 
lieu conformement aux dispositions a arreter entre Ies Commis-
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saires nommes de part et d'autre pour regler l'ecoulement des eaux 
des Flandres, sans que, de ce chef, la Belgique paie aucune re 
devance aux Pays-Bas. 

Ce Reglement sera etabli sur Ies bases suivantes, savoir: 
a. A J'expiration des deux annees qui suivront la signature 

du present Traite, la partie du canal de Gand a Terneuzen comprise 
entre Ies Sas-de-Gand et l'Escaut occidental, ne recevra plus d'au
tres eaux que celles amenees par la partie superieure dudit c.;anal 
et par le canal de la Langeleede ; 

li est toutefois stipule que l'ccoulement, par ce dernier canal, 
sera regie de telle maniere que Ies eaux ne s'elevent pas a plus 
de 1 m. 50 cm. au-dessus du radier de l'eclusP du Vieux-Bourg, du 
cote du polder Canisvliet; 

b. Le Gouvernement des Pays-Bas fera executer, par ses soins 
et ă. ses frais, Ies travaux necessaires pour obtcnir le resultat ci
dessus et creer de nouveaux ecoulements a toutes Ies eaux qui 
se jettent actuellement dans la partie inferieure du canal de Gand 
ă. Terneuzen et Yenant soit de la Belgique, soit des Pays-Bas, a 
l'exception de celles dont ii a ele parle au paragraphe a ci-dessus; 

c. Pendant Ies deux annees qu'exigera l'execution des susdits 
tra vaux, Ies ou vrages d'art etablis sur le canal de Gand a Ter
neuzen seront manceuvres dans l'interet des deux pays et de la 
meme maniere que la chose avait eu lieu avant 1830. 

Apres J'achevement des travaux, ces manceuvres, tant pour 
l'ecoulement des eaux que pour la navigation, seront reglees d'apres 
Ies indications des agents a ce preposes par le Gouvernement helge. 

ART. 21. 

Le Gouvernement helge pourra faire endiguer, ă. ses frais, la 
plage de Sluiskille, conformement au projet a approuver, de com
m un accord, par Ies deux Gouvernements. 

ART. 22. 

Le Gouvernement neerlandais s'oblige ă. entretenir en bon etat 
le canal et ses dependances, l'avant-port de Terneuzen, l'endigue
ment <le la plage de Sluiskille et Ies ouvrages executes en vertu 
clu §. b <le !'art. 20. II s'engage egalement a faii-e effectuer Ies ma· 
nceuvres necessaires pour la d6charge des eaux el pour la navigation. 
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ART. 23. 

En consideration des depenses que Ies Pays-Bas supporteront 
de ce chef et du chet des travaux designes dans le §. b de !'art. 20, 
la Belgique s'oblige ă. payer aux Pays-Bas une somme annuelle 
fixee a fl. 25.000 pendant le temps qui s'ecoulera cntre la date du 
present Traite et le moment ou tous Ies ouvrages mentionnes dans 
Ie §. b de !'art. 20 seront completement en elat de satisfaire a leur 
destination, et a fl 50.000 a partir de cette epoque. 

ART. 24. 

La somme ci-dessus mentionnee sera versee par le Gouverne· 
rnent helge, a l'expiration de chaque annee, entre Ies mains de 
!'agent neerlandais a Anvers, charge de la recette du droit sur la 
navigation de l'Escaut. 

ART. 25. 

Dans le cas ou la Belgique declarerait renoncer a l'usage du dit 
canal, tant co.nme moyen d'evacuation des eaux que comme voie 
ele navigation, le pa\ement de l'inderrinite mentionnee dans l'art. 23 
cesserait de plein droit, comme le Gouvernement des Pays-Bas serait 
alors decharge des obligations contractees a l'art. 22 ci-dessus. 

ART. 26. 

Les navires venant de la mer pour se rendre en Belgique par 
le canal de Terneuzen, ou vice versâ, ne seront assujettis, pour le 
parcours de ce canal et la manreuvre des ponts et des ecluses, au 
paiement d'aucun droit, peage ou retribution, quelle qu'en puissent 
etre la denomination et l'espece, soit au profit des Pays-Bas, soit 
au profit de la Belgique. 

ART. 27. 

Les navires non mentionnes ă. l'article ci-dessus ne seront as
sujettis, pour le parcours du canal de Terneuzen, ă. aucun autre 
peage ou retribution, qu'aux droits dont ii sera parle dans Ies ar
ticles ci-apres. 
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ART. 28. 

Les tarifs et arretes reglementaires de la navigation sur le 
canal de Terneuzen seront revises de commun accortl dans leur 
application ă. la navigation interieure de ce canal. 

Jusqu'ă. ce que cette revision ait eu lieu, la perception se fera 
d'apres le mode en vigueur. 

Des a present, Ies droits de navigation sont reduits aux deux 
tiers du tarif actuel et ă. moitie pour Ies barques et bateaux ă. 

vapeur faisant un service public periodique pour transport de voya
geurs ou de marchandises. Les bâtiments et embarcations exclu
sivement charges de poisson frais, engrais, pierres, chaux, charbon 
de terre et tourbes, ne payeront egalement que la moitie des droits 
fixes par le tarif precite. 

ART. 29. 

Le tonnage des bâtiments et embarcations sera calcule ă. raison 
de 1 m. cube, conformement aux regles tracees par la decision 
du 20 octobrEi 1819, encore en vigueur dans Ies deux pays. 

Le meme mode sera suivi pour Ies bateaux ă. vapeur, mais 
leur tonnage imposable ne sera calcule que sur Ies parties de la 
cale destinees ă. recevoir un chargement de marchandises. 

ART. 30. 

Le pilotage, s'il y a lieu, soit pour l'entree ou pour la sortie 
de Tfllrneuzen, soit pour. le parcours U.u canal, ne pourra etre rendu 
obligatoire et aucun droit de pilotage ne pourra etre exige des 
capitaines de navires qui ne feraient pas usage de pilotes. 

ART. 31. 

Lorsque le tirant d'eau d'un navire ne lui permettra pas de 
naviguer sur le canal ou qu'il y aura, pour tout autre cause, neces
site de l'alleger, tout ou partie de son chargement pourra etre trans
borde sur des alleges, apres en avoir prealablement averti Ies 
Eimployes des douanes au poste le plus voisin de l'endroit ou 
l'allegement devra avoir Iieu. 

Le transbordement s'effectuera sous la surveillance des douanes 
du pays ou ii aura lieu, conformement aux lois en vigueur. 
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AHT. i!2. 

Les alleges dont ii est parle a l'article ci-dessus n'auront a 
supporter le payement d'aucun droit de navigation, sous quelque 
denomination que ce puisse etre. 

li en sera de meme pour Ies bois amenes par Ies navires al
leges, que ces navires traîneront en radeau a la remorque, le tout 
pour autant que Ies alleges et Ies bois en radeau passeront simul
tanement avec le navire dont Ie chargement a ete alleg~. 

ART. 33. 

Les navires allant de la Belgique a la mer par le canal de 
Terneuzen et I'Escaut occidental, et vice versâ, seront exempts de 
toutes visite et formalites de la douane neerlandaise a leur entree, 
a leu r sortie et pendant le parcours du canal de Terneuzen, sauf 
J'apposition des plombs ou scelles aux ecoutilles et aux autres is
sues, ou la mise a bord de gardiens, dont le nombre ne depassera 
pas celui de deux. 

Les gardiens participeront au fou, a la lumiere et a Ia nour
riture de l'equipage, mais il leur est defendu de recevoir aucune 
retribution, indemnite ou salaire des capitaines. 

ART. 34. 

Les formalites de douane sur le territoire neerlandais, en ce 
qui concerne Ies navlres se rendant de Gand a un autre port de 
la Belgique, et vice versâ, seront determinees par la Commission 
mixte d'Anvers. Ce11 formalites ne pourront pas etre plus rigoureuses 
que celles admises pour la navigation des eaux intermediaires entre 
l'Escaut et le Rhin. 

ART. 85. 

Les navires charges de marchan<lises destinees en transit de 
Gand pour le Rhin et vice versâ par le canal de Terneuzen ne 
seront assujettis, quant aux douanes, sur le territoire neerlandais ou 
le territoire helge, qu'aux formalites stipulees pour la navigation des 
eaux intermediaires entre l'Escaut et le Rhin. 
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ART. 36. 

Les marchandises destinees soit au transit ordinaire, soit ă. la 
consommation ou ă. destination des entrepots seront regies respec
tivement par Ies lois en vigueur dans Ies deux pays. 

ART. 37. 

Tout fait ou tout tentative de fraude sera constate et puni 
suivant Ies dispositions des lois en vigucur dans le pays ou le delit 
aura eu lieu. 

sEcTION m. - Eaux interinediaires entre l' Escaut et le Rhin. 

ART. 38. 

La navigation des eaux intermediaires des Pays-Bas, entre 
l'Escaut occidental ct le Rhin, sera, pour arriver de la Belgique 
au Rhin, et vice versâ, reciproquement libre; bien entendu que l'on 
se conformera aux Reglements de police exiges pour le maintien 
de_la surete generale et aux dispositions ă. arreter par le Reglement 
ă. intervenir. 

ART. 39. 

Toutes Ies voies navigables communiquant de l'Escaut oc
cidental au Rhin, y compris le Sloe, l'Escaut oriental et la Meuse, 
seront considerees comme eaux intermediaires entre ces deux fleuves, 
et ii sera ainsi loisible aux patrons ou conducteurs de navires 
de se servir de celles de ces voies navigables qui leur paraîtront 
le plus convenables. 

ART. 40. 

Lefi navires employes ă. ia navigation entre l'Escaut et Ie Rhin 
appartenant aux sujets des hautes parties contractantes ne seront 
point obliges de transborder ou de rompre charge en passant des 
eaux de l'Escaut dans celles du Rhin, et vice versâ, par le royaume 
des Pays-Bas. 
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r\RT. 41. 

Les navires belges ainsi que leurs cargaisons jouiront sur le 
Rhin neerlandais de tous les droits et avantages stipules par Ia 
convention de Mayence du 31 mars 1831 en faveur des sujets des 
Etats riverains du Rhin en general. Aussi longtemps que les sus
dits navires faisant la navigation precitee ou leurs cargaisons ne 
jc.uiront ni sur le Rhin et ses confluents regis par ladite conven
tion, ni d'Anvers ă. Bath ou de Gand au Sas-de-Gand, d'avantages 
autres ou plus grands que ceux accordes aux navires neerlandais 
ou ă. leurs cargaisons, l~s navires belges et leurs cargaisons ne 
paieront sur le Rhin neerlandais, depuis Gorcum ou Krimpen jus
qu'ă. Lobith, tant ă. la remonte qu'ă. la descente, que Ies droits aux
quels sont soumis Ies navires des Pays-Bas et Ieurs cargaisons qui 
se rendent de ce royaume au Rhin, et vice versei. 

ART. 42. 

Toutes Ies marchandises qui seront transitees de la Belgique 
vers le Rhin, et vice versâ, par Ies eaux indiquees a l'art. 39, paie
ront, en remplacement de tous droits de transit, de peages et autres 
de cette nature, un droit fixe comme suit : treize cents et un quart 
argent des Pays-Bas, en remonte de l'Esc:i.ut occidental au Rhin ; 
neuf cents, argent des Pays-Bas, ă. la descente du Rhin a l'Escaut 
occidental, par quintal de 50 kilog. L'augmentation et la reduction 
de ce droit, stipulees dans Ies tarifs 1 et 2 de la liste A de la Con
vention de Mayence du 31 mars 1831, seront egalement appliquees 
ă. la navigation des eaux intermediaires. 

Le droit fixe sur le bois de charpente et de construction se 
paiera au metre cube des Pays-Bas, en suivant Ies proportions 
fixees par l'addition au tarif litt. C annexe ă. la dite Convention de 
Mayence. 

II sera neanmoins facultatif aux interesses d'opter en faveur 
du droit de transit ordinaire pour celles de ses marchandises pour 
Iesquelles ce droit serait moins eleve que le droit fixe, sous con· 
dition d'en faire la declaration au premier bureau, ă. l'entree du 
territoire des Pays-Bas, et de remplir Ies formalites de douane, 
conformement ă. la legislation generale sur la matiere. 

Les navires exerQant la navigation sur Ies eaux intermediaires. 
entre l'Escaut et le Rhin y seront assujettis au paiement des droits 
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de pilotage, de balisage et fanaux, ainsi qu'aux droits speciaux eta
blis sur Ies canaux et jonctions artificielles dont ils feraient usage, 
sans que, toutefois, Ies bâtiments des Pays-Bas puissent etre traites 
plus favorablement que ceux de la Belgique, et sans que Ies tarifs 
en vigueur au 19 avril 1839 sur ces eaux puissent etre augmentes. 

Si, par suite de l'ouverture de voies nouvelles, soit artificielles, 
soit naturelles, iJ etait necessaire d'etabJir sur C\~S VOies des droits 
de pilotage, balisage ou fanaux, ces nouveaux droits ne pourront 
etre autres, ni plus eleves, que ceux compris aux tarifs precites. 

ART. 43. 

Les marchandises venant de la Be!gique ou du Rhin, par Ies 
eaux intermediaires, seront ad mises dans Ies entrepots de Dordrecht 
Rotterdam et Amsterdam. 

Celles deces marchandises qui seraient ulterieurement declarees 
a destination soit du Rhin, soit de la Belgique, par Ies eaux inter
mediaires, seront <le meme aflranchies des droits ordinaires de 
transit, qui seront, dans ce cas, remplaces par lu droit fixe deter
mine ă. l'article precedent et par ceux portes aux tarifs qui y sont, 
mentionnes, quel que soit le lieu de l'entrepot que l'on aurait choisi 
parmi ceux denommes ci-dessus, sauf Ies for!Tlalites de douane 
prescrites par la legislation generale des Pays·Bas, comme garantie 
contre la fraude, et par Ies Reglements locaux de la police des ports. 

Les marchandises entreposees, ainsi qu'il vient d'etre dit, comme 
appartenant au commerce entre la Belgique et le Rhin, ne paieront 
pour tout droit de magasin, de quai, de grue et de balance, et pour 
autant qu'il aura ete fait usage de ces etablissements, que Ies quo
tites indiquees comme maximum dans !'art. 69 de la Convention 
de Mayence. 

11 ne pourra y avoir, quant a la hauteur des dits droits de 
quai, de grue, de balance et de magasin, aucune distinction entre 
Ies navires belges et leurs cargaisons, se rendant de la Belgique au 
Rhin, et vice versâ, et Ies navires des Pays-Bas et leurs cargaisons 
qui se rendent de ce royaume au Rhin, et vice versâ. 

ART. 44. 

La perception des peages stipules a l' art. 42 se fera : 
a. Pour le transit direct d'Anvers au Rhin, en amont a Bath, 

en aval a Gorcum. 
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b. Idem, de Gand au Rhin, en amont au Sas-de-Gand, en aval 
a Gorcum. 

c. En cas de transit par Ies entrepâts des Pays-Bas, au bureau 
de paiement dans Ies dites plact>s entrepositaires au moment de 
la sortie de ces entrepâts. 

ART. 45. 

Les navires employes a la navigation de la Belgique au Rhin, 
ou vice versâ, pourront rompre charge dans Ies ports de Dordrecht, 
Rotterdam ou Amsterdam, y decharger Ies marchandises qui seront 
destinees soit pour Ies entrepâts, soit pour la consommation des 
Pays-Bas, ou bien y completer leur cargaison, apres avoir acquitte 
soit le droit ordinaire de transit, soit le droit fixe mentionne a 
l'art. 42, conformement aux manifestes vcrifies dont Ies patrons 
ou conducteurs doivent etre porteurs, et en se conformant, pour 
Ies marchandises destinees a etre dechargees ou chargees dans Ies 
ports de mer susdits, aux dispositions de la loi generale des Pays
Bas concernant Ies droits d'entree, de sortie et de transit. 

ART. 46. 

Dans le cas ou Ies patrons ou conducteurs de navires feraient 
usage de la faculte, qui leur est laissee par l'arLicle precedent, de 
rompre charge soit partiellement, soit en totalite, Ies marchandises 
jouiront, tant pour la mise a quai que pour le transbordement ou 
la mise en entrepât, s'il y a lieu, de tous Ies avantages accordes 
ou qui pourraient litre accordes ă. la navigation des Pays·Bas vers 
le Rhin, et vice versâ. 

ART. 47. 

Si, par la suite, le droit fixe etabli sur la navigation de la 
mer ă Gorcum, et vice versâ, venait a etre diminue, rembours6 en 
tout ou en partie, ou entierement aboli, celui sur la navigation de 
l'Escaut au Rhin, et vice versâ, serait egalement diminue de plein 
droit dans la meme proportion ou entierement aboli, de telle sorte 
que Ies conditions de navigation et de transit restent constamment, 
et sous tous Ies rapports, Ies memes pour le commerce des deux 
pays. 

Danube -- 7J18. 
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ART. 48. 

Les formalites a observer, par rapport aux douanes, pour le 
transit par Ies eaux intermediaires sans chargement, ni decharge
ment, seront celles prescrites par l'art. 39 de la Convention de 
Mayence, conformement a ce qui se pratique ă. l'egard de la na
"igation directe de la pleine mer a Gorcum, et vice versâ. 

Ainsi, Ies patrons ou conducteurs d'embarcation munis de 
manifestes en bonne et due forme, et ayant rempli Ies autres con
ditions prescrites par le Reglement sur la navigation du Rhin, ne 
pourront etre arretes en route SOUS pretexte d'impots de l'Etat a 
percevoir ou de recherches a faire ă. cette fin sur Ies chargements, 
si ce n'est a un des bureaux de perception etablis par Ies Regle
menta ou dans Ies cas prevus par l'art. 41 de la Convention de 
Ma yen ce. 

li n'y aura clonc lieu ă. l'application des formalites de douane, 
suivant Ies lois generales des Pays·Bas, que par rapport aux na
vires qui chargeront ou dechargeront, soit entierement, soit partiel
lement, dans Ies ports de Dordrecht, Rotterdam ou Amsterdam, 
conformement a.ux art. 5 et 6 de la susdite Convention. 

ART. 49. 

L'exercice de la navigation des eaux intermediaires entre 
l'Escaut et le Rhin, conf0rmement au Reglement a intervenir, aura 
lieu aux conditions prescrites par la Convention de Mayence poui· 
l'exercice de la navigation du Rhin, et ce, tant sous le rapport du 
controle sur le peage, que sous celui concernant Ies obligations a 
remplir par Ies patrona ou conducteurs, quant a leurs personnes 
etă. leurs navires. 

La fraude, en matiere de droits de navigation, sera punie d'a
pres Ies dispositions de la meme Convention, le tout pour autant 
que ces conditions et dispositions pourront s'appliquer aux dites 
eaux intermediaires. 

sECTION xv. - M e u s e. 

ART. 50. 

En conformite des dispositions de l'Acte de Vienne, Ies peages 
sur la Meuse, depuis la frontiere de France jusqu'ă. Gorcum, seront. 
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regles suivant le decret du Gouvernement francais du 10 brumaire 
en XIV, saut que le droit etabli a raison de la largeur des bateaux 
sera calcule suivant leur capacite sur le pied de quatre cinquiemes 
de centime, argent de Belgique, par distance de 5 kilometres et par 
tonneau d'un metre cube. 

Le mesurage par tonneau en sera fait d'apres le Reglement sur 
cette matiere du 20 octobre 1819, no. 1, actueJlement en vigueur 
dans Ies deux pays. 

ART. 51. 

Les bateaux ă. vide ne paieront que la moitie du droit. 
Les hateaux a vapeur ne paieront egalement que la moitie 

du droit, et seulement pour Ies parties de la cale destinees ă. re
cevoir un chargement de marchandises. 

ART. 52. 

Sont exempts de tous droits : 
1. Les bateaux charges d'approvisionnement pour Ies armees 

et effets militaires appartenant a l'un ou l'autre des deux Gouver
nements respectifs ; 

2. Les bateaux pecheurs, ceux servant a traverser la Meuse 
d'une rive ă. l'autre, Ies batelets contenant Ies agres des bateaux 
et ceux servant a transporter Ies chevaux de halage d'un bord ă. 

l'autre. 
3. Les bateaux charges d0 engrais, de grains en gerbes et de 

fourrages pour le compte des termiers dans l'etendue de leurs 
exploitations et ces memes bateaux allant ou revenant ă. vide dans 
la meme entendue. 

ART. 53. 

Les bateaux qui, soit a Ia descente, soit ă. la remonte, auront 
choisi la voie du Waal entre Rossum et Gorcum, au lieu de suivre 
celle de la basse Meuse, ne seront neanmoins assujettis qu'aux 
peages a raison ele la derniere voie. 

ART. 54. 

Les bateaux naviguant sur la Meuse jouiront, tant pour la con
sommation que pour le transit, des entrepots neerlandais admis 
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pour la navigation rhenane par rapport aux marchandises expediees 
de ou pour la Belgique, avec faculte d'opter entre le paiement des 
droits fixes par le tarif des Pays-Bas et celui du droit mentionne 
a l'art. 4 de la Convention de Mayence. 

En retour, le Gouvernement helge ouvrira l'entrepot public de 
Liege aux marchandises appartenant a la navigation de la Meuse. 
Ces marchandises pourront y etre declarees tant en transit qu'en 
consommation, conformement aux lois et tarifs du pays ; celles 
qui continueront le transit ne paieront d'autre droit (sauf ceux 
d'entrepot, de quai, de grue et de balance, et pour dutant qu'il 
aura ete fait usage de ces etablissements) que e;elui mentionne a 
l'art. 50 ci-dessus. 

Les navires passeront librement, en se conformant aux lois du 
pays, avec leurs cargaisons en transit direct Ies Pays-Bas en France 
et vice versâ sans etre obliges de rompre charge et en ne payant 
d'autre droit que celui mentionne a l'art. 50 ci-dessus. 

li sera facultatif au commerce d'opter entre ce droit et celui 
de transit suivant le tarif helge. 

II y aura lieu a l'application des formaliles de douane, sui
vant Ies lois generales belges, pour Ies navires qui chargeront des 
marchandises ou en dechargeront, soit entierement, soit partif~lle

ment dans le port de Liege. 

ART. 55. 

Les Reglements et Ies tarifs etablis pour tout le parcours du 
canal de Zuid \Villems-Vaart et la Dieze, consideree comme sa con
tinuation jusque dans la basse Meuse a Crevecceur, ne pourront 
etre revises que de commun accord entre Ies deux Gouvernements. 
Neanmoins, Ies droits sont, des a present, reduits d'un tiers dans 
la direction de Maestricht a Bois-le-Duc, et de moitie dans la 
direction de Bois-le-Duc a Maestricht, sans qu'aucun autre droit ou 
peage puisse etre etabli. 

En consideration de ces reductions, toutes Ies exemptions ac
cordees par suite de privileges particuliers sont annule1is, ainsi 
que ces privileges eux-memes. 
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Convention entre la Belgique et la Hollande sur l'execu
tion du traite du 5 novembre 1839, signee a Anvers, 

le 20 mai 1843. 

CH.APITRE VII. 

De lct surveillance commune. 

ART. 67. 

La surveillance commune, ainsi qu'elle se trouve definie au 
§. 2 de !'art. 9 du traite du 19 avril 1839, sera applicable tant ă. 

ce qui existe qu'a ce qui sera etabli ulterieurement. Elle sera 
exercee, soit conjointement, soit separement, par Ies Commissaires 
institues ă. cette fin, et de la maniere determinee ci-apres. 

ART. 69. 

Les deux Gouvernements, s'etant engages ă. conserver Ies passes 
navigables de l'Escaut et de son embouchure et a y placer et y 
entretenir les balises et bouees necessaires, chacun pour sa partie 
du fleuve, les Commissaires, dans leurs inspections a faire toutes 
le~ fois qu'ils le jugeront convenable, soit conjointement apres s'etre 
concertes a cet effet, soit individuellement, observeront avec 
soin tous Ies changements qui pourraient s'etre operes dans Ies 
fonda et passes ordinaires, en examinant si, par suite de ees chan· 
gements, Ies bouees et balises se trouvent encore placees convena
blement et en nombre suffisant. 

Ils s'assureront egalement si, par d'autres causes, des bouees 
ou balises ne se trouvent plus a leur place, ou pourraient etre 
mieux et plus surement etablies. 

Lorsque Ies Commissaires des deux Gouvernements se trouveront 
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reunis, ii sera dresse proces-verbal en double expedition du resultat 
de leur inspection et, s'il y a lieu, ils y consigneront leurs propo
sitions relatives aux ameliorations a introduire dans ce service, 
apres avoir, pour autant que de besoin, consulte a cet egard Ies 
chefs ou les pilotes les plus experimentes de l'un et de l'autre 
pilotage. 

En cas de desaccord entre Ies Commissaires des deux Gouver
nements sur leur maniere de voir, ainsi que sur Ies mesures a 
prendre, ii sera tait mention au proces-verbal de l'opinion des uns 
et des autres. Si les Commissaires du Gouvernement auquel ii in
combe l'obligation d'entretenir les bouees et balises reconnaissent 
qu'il est urgent de prendre des mesures, ils amant soin d'y faire 
proceder le plus promptement possible, soit par l'administration 
du pilotage appartenant audit Gouvernement, soit par l'entrepreneur 
du balisage. S'il n'y a point d'urgence, Ies Commissaires en refe
reront respectivement a leur Gouvernement. 

Les Commisssaires des deux Gouvernements, dans leurs inspec
tions individuelles, trouvant quelque derangement dans le balisage 
ou des changemens dans Ies fonds et passes navigables, en infor
rneront, sans delai, leurs collegues et, en cas de besoin, se reu 
niront, afin de reconnaître le fait signale et d'agir de concert pour 
les mesures a prendre, ainsi qu'il est prescrit ci-dessus et dans 
!'art. 68. 

ART. 70. 

Tous les changernents que Ies Cornmissaires conviendront d'o
perer dans le systeme de l'etablissement des bouees ou balises, 
en aval d'Anvers jusqu'en pleine mer, seront par eux marques 
sur le plan de releve qu'ils en ont fait conjointernent, afin que ce 
plan indique toujours la situation existante des bouees et balises. 
Ce plan, fait en double et signe par les Comrnissaires respectifs, 
sera de part et d'autre garde en depot. 

ART. 71. 

La surveillance commune du pilotage ne s'etendra pas au delă. 
du service actif des pilotes; en consequence, cette surveillance 
aura seulement pour but de s'assurer que Ies pilotes de l'un et de 
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l'autre Gouvernements remplissent leur devoirs conformement aux 
dispositions reglementaires communes aux deux pays. 

Les Commissaires s'entendront pour faire conjointement les 
enquetes necessaires a l'effet, s'il y a lieu, de constater l'inconduite, 
Ies negligences, l'imperitie, les delits et toutes contraventions des 
pilotes au present Reglement. 

II sera dresse proces-verbal de ces enquetes, en y consignant, 
s'il y a lieu, les depositions des temoins sur les faits a constater. 

Si ces faits sont de nature a n'attirer aux pilotes qu'une pu
nition disciplinaire, les Commissaires de leur nation auront soio 
qu'il en soit fait J'application par l'administration du pilotage auquel 
appartiennent ces pilotes. Si, au contraire, la punition des delits 
ou contraventions excede le pouvoir ou la competence de la dite 
administration, ii en sera refere par elle ă. son Gouvernement. 

Les Commissaires de l'un ou de l'autre Gouvernement, ayant 
pris isolement connaissance d'une contravention ou d'un fait quel
conque contraire aux devoirs des pilotes qui n'appartiennent point 
a leur nation, etabliront, pour autant que de besoin, le fait par des 
preuves et denonceront officiellement Ies pilotes coupables aux 
commissaires de leur nation, pour leur faire infliger Ies peines 
ou punitions qu'ils auraient meritees, ou pour en rendre compte 
au Gouverrn'\ment qui doit en connaître, sauf ă. ces derniers Com
missaires le droit de requerir au prealable une enquete par lt>s 
Commissaires reunis des deux pays. 

https://biblioteca-digitala.ro



AN N E X E XVIII. 

Note sur Ies travaux de la Commission Europeenne du 
Danube de 1856 a 1902. 

A. Aper~u des travaux de 1856 a 1902. 

La Commission Europeenne du Danube a ete instituee par le 
Traite de Paris du 30 mars 1856. 

Desireuses d'etablir sur le Bas-Danube un etat de choses aussi 
profitable que possible ă. la navigation, Ies Puissances sig-nataires 
(Autriche-Hongrie, France, Grande-Bretagne, Prusse, Russie, Sar
daigne et Turquie) convinrent de creer une Commission composee 
de representants de chacune d'elles et «chargee de designer et de 
crfaire executer Ies travaux necessaires, depuis Isakcea, pour de
«gager Ies embouchures du Danube, ainsi que Ies parties de la 
«mer y avoisinantes, des sables et autres obstacles qui les obstruent, 
«afin de met.tre cette partie du fleuve et lesdites parties de la mer 
«dans Ies meilltmres conditions de navigabilite11. (Traite de Paris 
1856, article 16). Pour couvrir Ies frais de ces travaux ainsi que des 
etablissements destines ă. assurer et ă. faciliter la navigation, la Com
mission etait autorisee ă. prelever des taxes sur Ies bateaux, sans 
distinction de pavilion. A cette restriction pres, et sans parler des 
cas de quarantaine, specifies ă. part, la navigation du fleuve ne devait 
etre assujettie a aucune entrave ou redevance. 

Le Traite de Paris stipulait que la Commission devrait avoir 
accompli sa tâche dans l'espace de deux ans. Mais on se rendit 
bientot compte qu'un temps beaucoup plus long serait necessaire 
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et Ia Conference internationale tenue ă. Paris en aout 1858, en COn
formite du Traite de Paris, prolongea le delai primitif jusqu'ă. l'a
chevement des travaux. Une seconda Conference, reunie a Paris 
en mars-juin 1866, fixa au 24 avril 1871 l'expiration de ce delai. 
Les pouvoirs de la Commission turent encore prolonges par le 
Traite de Londres du 13 mars 1871 pour une nouvelle periode de 
douze ans et, par le Traite de Londres, du 10 mars 1883 jusqu'au 
24 avril 1904; cette periode ecoulee, ils seront renouveles par tacite 
reconduction de trois en trois ans, sauf denonciation de la part de 
l'une des Puissances contractantes un an ă. l'avance. 

L'article 53 du Traite de Berlin du 13 juillet 1878 dispose que 
«la Commission Europeenne du Danube, au sein de laquelle la 
ccRoumanie sera representee, est maintenue dans ses fonctions et 
ccles exercera dorenavant jusqu'ă. Galatz, dans une complete inde
ccpendance de l'autorite territoriale». 

Le tonctionnement de Ia Commission est regi par l'Acte public 
du 2 novembre 1865 et l'Acte additionnel du 28 mai 1881. 

Aux termes de l'article 19 du Traite de Paris de 1856, chacune 
des Puissances contractantes a le droit de faire stationner, en tout 
temps, deux Lâtiments legers ă. l'embouchure du Danube, afin d'as
surer l'execution des Reglements. 

* 

La Commission Europeenne s'est reunie a Galatz pour la pre
miere fois l"' 4 novembre 1856. 

Le mouvement annuel de la navigation ă. l'embouchure de 
Soulina etait alors, en moyenne, de 2.340 navires, avec un tonnage 
total de 334.813 tonnes de registre. Le tonnage moyen de 1856 a 
1859 etait de 143 tonnes de registre. 

Les navires avaient ă. surmonter de graves et nombreuses 
difficultes. Presque tous devaient soit completer leur chargement, 
soit le prendre tout entier en rade. Quand survenait le mauvais 
temps, frequent en ces parages, Ies alleges ne pouvaient plus se 
tenir le long du bord des bateaux, elles _ _easa..raient de se refugier 
dans le port et beaucoup se perdaient. Les navires eux·memes etaient 
souvent jetes a la cote. C'est ainsi qu'en 1855, un coup de vent 
du Nord-Est avait jete ă. la cote 24 navires a voiles et 60 alleges, 
et que 300 hommes s'etaient noyes. 
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En 1856, la profondeur rnoyenne des trois ernbouchures etait: 

Pieds onglois Metres 

Embouchure de Soulina 9'0" 2.74 
)) )) St· Georges . 7'0" - 2.13 
)) )) Kilia (Otchakoffi . 5'0" 1.52 

De memoire d'homme, a cause de sa profondeur superieuer, 
l'embouchure de Soulina etait presque exclusivement utilisee par 
la navigation. Et l'eau y tombait souvent a 7'0" (2m13). 

Les frais d'allege dans le fleuve etaient en moyenne: 

Tonnage de registre net Francs 

Pour un navire de 90 a uo 1.125 
)) )) )) )) 140 a 200 2.250 
)) )) )) )) 200 a 400 B.750 

Pour le bras de Soulina, la profondeur moyenne etait de 8 
pieds anglais (2'"44), mais on ne pouvait compter sur ce chiffre. 
L'autornne, precisement l'epoque de l'exportation des cereales, etait 
la sa1son des eaux basses. La navigation presentait Ies plus grandes 
difficultes. Ainsi, le navire arrive a un banc, aux Argagnis, par 
exemple, devait souvent alleger toute sa cargaison ou la decharger 
sur la berge, pour la reprendre a bord en aval du banc. li fallait re
peter plusieurs fois a la descente cette operation, au cours de la
quelle la rnarchandise courait toutcs sortes de risques. Les coudes 
du fleuve etaient si prononces que, meme dans Ies meilleures con
ditions, Ies navires devaient forcement rencontrer le vent contraire 
dans un ou plusieurs tournants, d'ou de grandes pertes de temps, 
des encombrements dans Ies coudes et une confusion generale. Les 
remorqueurs etant rares et le prix des remorquages tres eleve, on 
preferait attendre un. vent favorable ou tnvoyer l'equipage a terre 
pour baier le navire le long de la berge. 

* 
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La Commission avait a s'occuper, en premier lieu, du choix 
de l'embouchure ă. ameliorer par des travaux de curage. 

En attendant l'achevement des etudes prcparatoires, on fit en 
1857, pendant l'ete, des essais de dragage sur la barre de Soulina; 
on traîna aussi le rateau turc au travers de la barre, sans obtenir 
de resultat favorable. 

Dans le bras de Soulina, des dragages furent entrepris la meme 
annee et suivis par des travaux de curage. 

Une ligne telegraphique reliant Soulina avec Toulcea et Ga
latz, de 200 kilometres de longueur, fut etablie en novembre 1857. 

Les etudes techniques (1856-1857) demontrerent que le vo
lume entier du Dam.abe passait a la mer dans les proportions sui
vantes, par Ies differentes embouchures : 

Bras de Soulina . . 
Bras de St. Georges 
Bras de Kilia 

. 7 o Io 
· 30 °/0 

• 63 °/o• 

Le bras de Kilia t'!tait le plus puissant et le plus droit des 
trois. De ses diverses embouchures, celle d'Otchakoff etait la meil
leure. Mais devant les embouchures de Kilia, la mer est beaucoup 
moins profonde que devant St. Georges. L'enurme quantite d'al
luvions apportee par le fleuve et deposee en mer dans Ies eaux 
peu profondes produit de grands changements dans la configura
tion de la cote. Celle-ci se trouve ainsi etre la moins stable et, par 
consequent, elle se prete mal a des travaux d'amelioration. De plus, 
la barre d'Otchakoff est situee en mer a une tre'> grande distance 
de la cote. 

En presence de ces inconvenients, et comme J'embouchure 
d'Otchakoff se trouve a 36 milles marins (67 kilometres) plus loin 
du Bosphore que celle de St. Georges, comme, enfin, la cote est 
basse et dangereuse (sous le vent) pour Ies navires a voiles, on 
laissa de cote l'amelioration du bras de Kilia. 

Des projets et devis pour le curage des embouchures de St. 
Georges et de Soulina et des bras respectifs du fleuve au moyen 
de jetees furent presentes en octobre i.857. 
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L'embouchure de St. Georges fut consideree comme la plus 
avantageuse, ă. cause de sa position favorable quant ă. l'action du 
courant littoral de la mer Noire, ainsi que de sa plus grande 
proximite uu Bosphore. 

Le bras de St. Georges etait de meme favorable, vu sa largeur 
et sa profondeur, quoique de grandes sinuosites le rendissent plus 
long. 

Le bras de Soulina etait considere comme un simple pis-al
ler; son seul avantage etait d'avoir le plus prolond chenal ă. l'em
bouchure. Le bras lui-meme etait etroit et tortueux. 

Les Delegues, appe!es a se prononcer, ne purent tomber d'ac· 
cord sur le choix de l'embouchure et la question fut renvoyee 
devant une Commission technique, qui se reunit ă. Paris au prin
temps de 1858. Celte Commission adopta le bras de St. Georges. 
Seulement, elle se montra contraire ă. la construction de jetees a 
l'embouchure et recommanda le creusement d'un canal lateral au 
Nord, entre le fleuve et la mer; le canal devait etre a ecluses. 
avec une profondeur de 5 metres sur le radier. 

* 

Sur Ies reclamations du commerce et des navigateurs, qui se 
plaignaient de la perte de temps causee par ces debats, la Com
mission Eurupeenne du Danube decida, au printemps de l'annee 
1858, d'executer des travaux d'essai, a titre provieoire, a l'embou
chure de Soulina, afin de donner quelque satisfaction aux interesses. 
Son intention etait de consacrer 1 million de francs ă. cet objet. 
Toutelois, comme cette somme n'etait pas suffisante pour atteindre 
la barre avec Ies jetees provisoires, on vota une somme de 2 mil
lions de francs avec le dessein d'approfondir le chenal de l'em· 
bouchure de 2 pieds anglais (0111 61) en 5 ou 6 annees. 

Ces travaux furent commences le 21 avril 1858 et acheves le 
31 juillet 1861. La jetee du Nord avait 4631 pieds anglais (1412m) 
de longueur; celle du Sud, 3000 (915m). Au cours meme des tra
vaux, la Commission technique de Paris avait emis l'avis suivant: 

«Quant aux projets de travaux proposes pour l'amelioration 
«provisoire du cours de la Soulina et de son embouchure, il n'y 
«a pas lieu d'y donner suite; leur succes est tres incertain j ils 
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<cexigeraient pour leur exeeution probablernent le meme ternps que 
«Ies ouvrages definitifs proposes par la Commission. Ils ne pour
«raient donc avoir aucune utilite reelle; ils feraient employer en 
((pure perte des sommes tres considerableş et entraveraient meme 
«la navigation actuelle.. . . . La Commission pense que ce serait 
«bien ă. tort que l'on donnerait suite ă. ce projet et que Ies travaux 
«doivent etre immediatement abandonnes, s'ils sont commencesn. 

Quoique certains Delegues eussent rec;m des instructions con
formes ă. l'avis de la Commission technique, Ies travaux n'en a
vaient pas moins ete poursuivis en raison du vote anterieur de 
la Commission Europeenne et de l'opinion contraire des autres 
Delegues. L'evenement, <l'ailleurs, <lonna raison ă. la Commission 
Europeenne. Lors de l'inauguration des jetees, le 3 septembre 1861, 
on constata une protondeur de 17 pieds anglais sur la passe (5m 18), 
soit huit pieds de plus qu'en 1856. 

La profondeur de la passe de l'embouchure a varie: 

En 1862 entre 17 pieds [5m18] et 153/, [4m80]. 
)) 1863 )) 161/2 )) rsm03] )) 131/2 [4mll]. 
)I 1864 )) 17 )) [5m18] )) 141/2 (4m42]. 
)) 1865 )) 181/2 )) (5m64] )) 17 [5m18]. 
)) 1866 )) 173/, )) [5m41] )) 14 [4m27]. 
)/ 1867 )) 17 )) [5m18] )) 16 [4m87j. 
)) 1868 )) 18 )) [5m48] )) 161/ 2 [i;Jm03]. 
)) 1869 )) 161/2 )) [5m03] )) 15 [4m57]. 

Ces fluctuations resultent de l'extension du banc du Sud, qui 
se formait sous la protection de la <ligue du Nord en travers du 
chenal aussitot que le fleuve etait en crue et surcharge de sables, 
d'alluvions et de debris vegetaux. 

La jetee du Nord faisait saillie de 661 pieds anglais (201 m531 
sur la jetee du Sud. 

La digue du Sud a ete prolongee en 1869-70 de 457 pieds. 
(139m33). 

La profondeur de la passe a varie: 

En 1870 entre 191/2 pieds anglais [5m94] et lt)l/2 [5m03]. 
>> 1871 l> 193/, n >> [6m02] l> 191

12 [5m94]. 

Les jetee~ ont ete consolidees en bet0n de 1866 ă. 1871. 
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L'Acte public du 2 novembre 1865 portait qu'il demeurait 
«reserve a la Commission Europeenne d'entreprendre l'amelioration 
«de la houche et du bras de Saint-Georges, arretee d'un commun 
«accord et simplement ajournee quant a present» (art. 3). 

Mais la consolidation des jetees de l'embouchure de Soulina 
transformees en ouvrages permanents, l'amelioration de la profon
deur du chenal de la passe, consequence naturelle de ces travaux, 
ainsi que le prolongement de la digue du Sud ont fait abandonner 
le projet d'amelioration de l'embouchure de St. Georges. Apres tant 
d'efîorts et d'argent depenses pour ameliorer l'embouchure et le 
bras de Soulina, ii n'est plus guere possible de reprendre la ques
tion du Sl GeorgeL 

La profoncleur de la passe de Soulina a ete: 

Pieds nnglais 

Du 1-er janvier 1872 au 31 mai 1872 de 191;!- 5m94, 
Du 31 mai 1872 au 12 mai 1873 de 20 - 5mo9. 

En 1873 on enleva par le dragage un petit 
banc entre Ies jetees, consistant en lest et en 
pierres a l'endroit ou se trouvait l'ancienne barre. 

La profondeur a ete : 

Pieds o.nglnis 

Du 12 mai 1873 au 22 mars 1876 201/ 2 - 6"'25. 
Du 22 mars 1876 au 14 avril 1876 - 191/ 2 - 5"'94. 
Du 14 avril 1876 au 1-er mai 1876 - 20 - 6m09. 
A partir clu 1-er mai 1875 

Pour empecher entre Ies musoirs des digues la formation du 
petit banc qui avait ~ause la perte de profondeur entre le 22 mars 
et le 1-er mai 1876, la jetee du Sud fut de nouveau prolongee en 
1876-77, de 204 pieds cette fois (62m20), ce qui portait le musoir de 
la digue du Sud exactement en face de celui de la digue du Nord. 

Du 1-er mai 1876 au 24 juillet 1879 la 
profondeur a ete . . . . . . . . . . de 201/2 

Du 24 juillet 1879 au 25 juillet 1879 » 20 
Du 25 juillet 1879 au 1-er aout 1879 » 191/ 4 

Du 1-er aout 1879 au 26 ao11t 1879 >l 20 
Au 26 aout ii y avait de nouveau » 201/ 2 

p. a. - 6m25; 
» - 6m09; 
ii -5m87; 
ll - 6m09; 
>l - 6m25. 
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La baisse survenue du 24 juillet au 26 aout 1879 etait causee 
par la crue extraordinairement forte de cette annee. La violence 
du courant ayant creuse de grandes profondeurs aupres des deux 
musoirs des digues, 32 pieds (9m75) Sud - 27 pieds (Sm23) Nord, 
qui attiraient le courant, un petit banc s'etait forme au centre du 
chenal. Un seuil de fond, d'une largeur de 100 pieds (30m5), con_ 
sistant en pierres et en gravier, fut construit a la fin de 1879 
entre Ies musoirs des digues, de maniere a reduire la profondeur 
unitormement a 25 pieds anglais (7m62) au-dessous de zero. 

A partir du 26 aout 1879 jusqu'au 12 janvier 1895, pendant 
quinze annees, la profondeur de 201/ 2 pieds anglais (6m25) s'est 
maintenue sans changement. 

L'erosion de la cote au Nord de la digue du Nord par Ies 
vagues produites par Ies vents regnants et Ies tempetes de N. a 
NE. a necessite le prolongement de la digue, du point d'enraci
nement original vers la terre: 

De 694 pieds anglais (21 im6) en 1871 
De 150 (( )) ( 45. 8) en 1873 
De 200 )) )) ( 61.0) en 1876 
De 56 )) )) ( 17 . 1) en 1883 
De 30 )) )) ( 9 . 2) en 1892 et 
De 370 )) )) (112 . 8) en 1893 
----- - - ---------- ------ --

Au total, de 1.500 p1ec.ls an ~lais (457mO). 

De 1880 a 1888, 1100 piens (335mO) de ce prolongement ont 
c e consol ides en beton, et 400 pieds (122m) en 1902. 

C'est grâce aux travaux de dragage dans la passe de Soulina 
(\ •ir le chapitre Dragage) que la profondeur de 24 pieds (7m31) a 
pu etre atteinte pour la premiere fois le 11 septembre 1895. Elle 
a I te maintenue a 24 pieds par le dragage jusqu'a aujourd'hui, a 
l'ex ~epti<m d'une courte periode, du 6 mars au 17 avril 1897, 
pen,lant laquelle elle a ete de 231/ 2 pieds seulement (7m16). 

* 

Travaux dans le fieuve. 

Les travaux dans le bras de Soulina furent entrepris en 1857 
alors qu'il n'y a vai t qu'une profondeur de 8 pieds anglais (2m44) i\t 
l'etiage. On comm· nga par le dragage aux Argagnis - 41-42 mil
liaires - le 6 aoul 1857, et par des travaux de correction. 
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Des travaux furent aussi executes: 

Au tchatal de St. Georges . 
Aux Petits Argag-nis. 
A Gorgova. 
Et ă. Batmiche-Kavac 

jusqu'a l'annee 1865. 

. 45e milliaire 
40e n 

. 29e " 

. 19e '' 

En meme temps, on fit sauter Ies carcasses des navires perdus 
dans le bras de Soulina qui avaient obstrue le chenal. On installa 
un service de bouees et de balisage, ainsi que des poteaux mil
liaires le long de la rive gauche. Le8 berges furent garnies de 
poteaux d'amarrage et le chemin de halage pourvu des ponts ne
cessaires pour etablir une communication ininterrompue. 

En 1865, afin d'augmenter la profondeur du fleuve de deux 
pieds anglais (Om61), jusqu'a 13 pieds (3m96) a l'etiage, on vota toute 
une nouvelle serie de travaux, qui fut achevee en 1871. 

Des travaux de rectification furent executes aux endroits sui
vants: 

1) Au tchatal de St. Georges. 
2) A la coupure du petit M .. 
3) A Gorgova . . . . . 
4) A Kaloayros . . . . . 
5) Aux Petits Argagnis . 
6) A Batmiche-Kavac superieur. 
7) A Monodendri 
8) A Austria . . 

45e milliaire 
. 23-24• )) 
. 28-J]e " 

32" )l 

. 40-41e " 
22e )) 

34• )) 

. 25-26• )) 

De 1872 a 1879, on s'occupa principalement du bon entretien 
du chenal navigable dans le bras de Soulina, afin de maintenir la 
profondeur; on se trouva dans la necess1te d'executer des travaux 
aux endroits suivants: 

1) Au tchatal d'Ismall 
Bifurcation du grand Danube avec le bras de Toulceu . 54e milliaire . 

21 A Austria inferieur. . 24• )) 

3) A Tchoban-Girla 3 ·e . ;) )) 

4) A Veniko .... . ~J7e )) 

5) A Masourale . . . . 39e )) 

6) Au bas-fond du barrage. . 43e )) 
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En 1880 commen9a une nouvelle periode, pendant laquelle on 
chercha a porter la profondeur ă. l'etiage a 15 pieds (4m57). En 1886: 
cette profondeur fut atteinte, grâce aux nouveaux travaux suivants, 

1) A Tchamourli . . . . . . . . . 17e milliaire 
2) A Batmiche Kavac . . . . . . . . 20-21 e » 

3) Extension des travaux aux anciens bae-fonds; 
4) Construction de revetements dans Ies courbes; 
5) Trois coupures: 1° Du tchatal de St. Georges, 2° Du 36° 

milliaire ccPapadia», 3° Du 42e au 43e milliaire cc.Argagnis», cou
purt>s destinees a supprimer Ies coudes aigus de ces parties du 
fleuve. 

Depuis 1887, une nouvelle serie de coupures a ete entreprise 
afin de supprimer J'autres coudes aigus, qui empechaient Ies tres 
longs bateaux de naviguer dans le bras de Soulina, et pour porter 
la profondeur ă. l'etiage a 17 pieds (5m18) et, en eaux moyennes, de 
20 pieds (6mlO) ă. 21 pieds (6m40). (Pour Ies details, voir le chapitre 
1887-1902). 

A present, presque tout le bras de Soulina, en amont du 5e 
milliaire, est artificiel, avec eperons, revetements et coupures, jus
qu'au tchatal de St. Georges. 

La longueur du fleuve a, en meme temps, ete raccourcie de 
~;/mes de miile marin (l.562m) par la coupure du petit M, en 1869, 

et de 11 m illes marins (20.368 metres) additionnels, par Ies cou
pures achevees depuis 1880. 

Danube.- 7~18. 
58 
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La profondeur minimum dans le bras de Soulina a ete: 

Pi•ds anglais l\Ietres Pied• anglais ~letres 

En 1861 10'1;, - 3.12 En 1882 13'0 - 3.96 
62 10'0 - 3.05 83 14'1/, 4.34 
63 11'0 3.35 84 14'0 4.27 
64 11'0 3.35 85 15'1/2 - 4.72 
65 ll'S I 

'' 
3.58 86 15'1/2 4.72 

66 11' ;1, 3.43 87 15'3/, - 4.80 
67 10'3,", 3.28 88 l 6'a / 4 5.10 
68 11'1/, 3.43 89 17'1/' 5.26 
69 12'1/, 3.73 1890 16'1/2 5.03 

1870 13'0 3.96 91 17'0 5.18 
71 13'0 - 3.96 92 16'3/, - 5.10 
72 13'1/2 - 4.11 93 17'1/' 5.26 
73 12'0 3.66 94 17'1i4 - 5.26 
74 13'\I 4 - 4.04 95 16'3 i 4 5.10 
75 13'1/, -- 4.04 96 17'3:, -- 5.41 
76 14'0 4.27 97 17'3/, - 5.41 
77 guerre - 98 17'1/2 - 5.33 
78 14'3/, 4.49 99 17' 3/ 4 - 5.41 
79 13'1/, 4.04 1900 17'3/ 4 - 5.41 

1880 12'0 - 3.66 01 18'0 - 5.48 
81 14'0 - 4.27 02 l 8'1/2 5.64 

Aujourd'hui, avec 18' (5m.48) aux eaux basses, la profondeur 
dans le bras de Soulina est de 20 a 21 pieds (6mo9 ă 6m40) en 
eaux moyennes, et va jusqu'a 24 pieds (7m31) a l'epoque des hautes 
crues. 

* 

Trctvaux divers et additionnels. 

1) La Commission Europeenne a construit le phare de St. Georges> 
afin de signaler l'extremite du promontoire forme par la câte des 
embouchures du Danube avec la cOte de Portitza. 

2) Elle a complete le systeme des phares a l'embouchure de 
Soulina. 
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3) Elle a installe un systeme de bouees et de balises ă. Por
titza, a l'embouchure de St. Georges et a l'embouchure <le Soulina, 
avec signaux de brume ă. detonation aupres des deux embouchures, 
ainsi qu'un systeme de bouees et de halises dans le fleuve, jusqu'a 
Galatz. 

4) Elle a construit des quais, des revetemeuts et des embar
cadcres en bois, avec chaussee, trottoir et reverberes dans le port 
de Soulina. 

5) Elle a installe Ies chantiers et Ies ateliers necessaires pour 
l'entretien des travaux et la reparation des dragues et des bateaux 
a Soulina. 

61 Elle a construit un Hotel administratif, des maisons d'ha
bitation pour l€s employes: un hopital de la marine et un hopital 
pour les maladies epidemiques a Soulina. 

7) Elle a construit pour Ies surveillants de la police fluviale 
dans le bras de Soulina trois stations desservies par une Iigne te
legraphique sur poteaux de fer, entre Soulina et Toulcea. 

8) Elle a construit Ies bâtiments necessaires pour l'Inspection 
de la navigation (police fluviale} a Toulcea et pour le depot tech
nique de Toulcea. 

9) Elle a construit un Hotel administratif a Galatz. 
10) Les bateaux necessaires pour Ies differents services, ainsi 

que des barques de sauvetage pour l'embouchure ele Soulina ont 
ete achet.es au fur et a mesure des besoins. 

* 
Pour l'execution des travaux de la Commission Europeenne 

de 1857 a 1902, y compris Ies digues et Ies travaux de Soulina, 
248 eperonR et 330.302 pieds courants (100.674m} de revetements 
dans le fleuve, 119,232 stingenes (865,284m.c.) <le pierres et 14,148 
stingenes (102.731 m.c.) de fascines ont ete employes. 

La quantite draguee dans la meme periode est de 29.755.542 
metres cubes, pour l'entretien du chenal a l'embouchure et dans 
\e fleuve, ainsi que pour Ies coupures. 

On a depense pour ces travaux: 

De 1857 a 1871 . 
De 1872 ă. 1886 . 
De 1887 ă. 1902. 

. 8.109.936,39 

. 7.520.570,74 

. 19.802.801,32 
Total francs • . 35.433.308,45 
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1857-1902. 

Repartition des travaux. 

Travaux a l'embouchure . . . . 
Travaux divers et additionnels . 
Travaux dans le fleuve . . . . 
Diflerents services auxiliaires, leves, bouees, etc. 

9.9.0579,21 
1.505.710,27 

20.431.344,97 

1872-1902 . . . . . . . . 1.193.705,54 
Direction, etc. 1887 -1902 . . . . . . . . . . 2 331.968,46 

Total francs . . 35.433.308,45 
Outre la somme de 35.433.308,45 francs pour Ies 

travaux proprement dits et Ies services auxiliaires 
techniques, la somme de francs . . . . . . . . 6.423.823,37 
a ete depensee pour Ies etudes preparatoires concer-
nant Ie Bas-Danube et le choix de l'embouchure, pour 
l'etablissement des chantiers installes des le commen-
cement a Toulcea, pour la direction du Service tech· 
nique, la construction et l'entretien des bâtiments ad-
ministratifs a Soulina, etc., etc. . . . . . . . . . 

Total general francs . . 41.857.131,82 

* 
Les effets des travaux de la Commission Europeenne sur la 

navigation du Bas-Danube ont ete considerables. 
A vant la construction des digues ou jetees ă. Soulina, Ies pe

tits navires a fond plat ayant jusqu'ă. 200 tonnes de registre ne 
pouvaient traverser la barre, pour entrer dans le Danube ou pour 
en sortir, sans alleger. Le but et l'espoir de Ia Commission con
sistaient uniquement, au debut, a augmenter la profondeur de quel
ques pieds, afin de permettre le passage aux navires de 500 tonnes 
de registre. 

Maintenant, avec 24 pieds (7m31), dans la passe de l'embouchure, 
des bateaux de 3.500 tonnes de registre net, c'est-ă.-dire portant 
jusqu'ă. 6.500 tonnes de charge, naviguent sur le Bas-Danube. 

Nombre des navircs _!~~age T onnage moyen 

En 1861 ii y avait 3.084 450,770 146 
)) 1897 )) 1.324 1.397,917 1.056 
)) 1902 )) 1.579 2.302,980 1.458 
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L'annee 1902 a ete la plus favorable. On peut dire que, de
puis 1861, le tonnage total a quintuple et le tonnage moyen decupla. 

L'exportation des cereales par l'embouchure de Soulina a ete: 

Quarters Hectolitree 

En 1867 2.300,000 ou 6.693,000 
Guerre 

' 1876 5.488,664 
1877 J 

ou 15.972,012 

Ancien 1887 8.203,290 ou 23.871,574 
Ancien 

' 1893 14.392,340 
Maximum) 

ou 41.881,709 

Mauvaise \ 
recolte J 

1897 g.691,468 ou 28.202,172 

.Maximum 1902 17.545,070 ou 51.017,555 

Le montant de l'exportation, en cereales seules, a donc plus 
que sextuple de 18o7 ă. 190z. 

Nolis moyens entre les ports du Danube - Galatz, Brai"la, etc., 
et l' Angleterre ou le Continent . 

.-\vant l'achc.-ement 
des travaux a Soulina. 

1856 ă. 1860 . . . Francs 61,25 par tonne de poids de cereales . 

.-\prcs J'achcvement 
__ des jet~~!'_ a Souli~ 

1861 a 1870 . F'rancs 52,50 par tonne de poids de cereales. 

1871 ă 1880. )) 36,95 )) )) )) )l )) )) 

1881 ă. 1890. )) 23,32 )) )) )) )) )) )) 

1891 a 1990 . )) 16,19 )) )) )) )l !) )) 

Le nolis moyen de l'annee 1901 a ete de francs 13,77 

et df'I l'annee 1902 de francs 14,59. 

* 
Administration. Taxes, etc. 

L'article 16 du Traite de Paris du 30 mars 1856 dispose: 
c< Pour couvrir Ies frais de ces travaux, ainsi que des etablis

((sements ayant pour objet d'assurer et de faciliter la navigation 
((aux bouches du Danube, des droits fixes J'un taux convenablf'I, 
«arretes par la Commission ă la majorite des voix, pourront etre 

https://biblioteca-digitala.ro



886 TRA \' AUX DE LA COllIMISSION EUROPEENNE DU DANUBE 

«preleves, ă. la condition expresse que, sous ce rapport ommec 
«sous tous Ies autres, Ies pavillons de toutes Ies nations seront 
cctraites sur le pied d'une parfaite egalite». 

Les Delegues representant Ies Puissances au sein de la Com
mission Europeenne du Danube sont retribues par Ies Etats qu'ils 
representent. 

Toutes Ies autres depenses, sans exception, sont couvertes par 
Ies taxes prelevees sur la navigation : 

1) Pour l'Administration centrale de la Commission, a Galatz; 
2) Pour l'Inspection de la navigation, c'est-ă-dire la police du 

fleuve, le pilotage fluvial, le service de sondages journaliers et 
l'eclairage dans le fleuve; 

3) Pour le Capitanat du port de Soulina, le bureau de jau
geage, le service et l'eclairage des phares de Soulina, de l'embou
chure de St. Georges et dl\ l'île des Serpents, ainsi que pour le 
pilotage it l'embouchure ; 

4) Pour la Caisse de navigation a Soulina ; 
5) Pour l'Hopital de la marine et pour l'Hopital des maladies 

epidemiques ; 
6) Pour la Direction technique, le Service hydrographique, la 

construction et l'entretien des travaux et des differents etablisse
ments, Ies Services du balisage et des bouees, des poteaux d'a
marrage, etc. 

Tarif. 

Aux termes de l'ancien tarif maximum, Ies bateaux de plus 
de 300 tonnes de registre qui remontaient le fleuve pour charger 
dans un des ports interieurs payaient par tonne de 
registre net . . . . . . . . . . . 
plus la taxe de pilotage fluvial de , . . . . . . . 

Francs . . 
Les bateaux qui chargeaient a Soulina, sans re-

. frs. 
)) 

3,30 
0,45 
3,75 

monter Ie fleuve, payaient • . . . . . . . . . frs. 2,80 
II etait accorde une reduction si Ia profondeur de l'embou

chure etait moindre de 15 pieds (4111 57). 
Les bateaux allant seulement entre Ies ports de Soulina ou 

du Danube, et Ies ports de la mer Noire ou le Bosphore jouissaient 
<Ji'un reduction de taxe. ' 
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Une taxe d'entree etait imposee aux bateaux portant plus du 
tiers de leur chargement maximum. 

Les taxes ont ete reduites notablement a diverses reprises. Le 
tarif maximum actuel, est : 

1) Pour Ies bateaux chargeant en amont, y inclus 
le pilotage fluvial . . . . • . . . . . . . . . frs. 1,70. 

2) Pour Ies bateaux chargeant a Soulina . n 1,10. 
Les bâtiments de moins de 200 tonnes sont exempts de taxes, 

tandis que l'ancien tarif frappait tout bâtiment de plus de 30 tonnes. 
En outre, une retluction de 20°/o est a.ccordee, a partir du second 
voyage, aux bateaux qui font plusieurs voyages pendant la meme 
annee. 

Les paquebots postaux qui font un service regulier periodique 
de passagers jouissent d'une reduction de 60°/o· 

La taxe d'entree a ete supprimee. 
En resume, la Commission Europeenne du Danube, malgre Ies 

obstacles et Ies diflkultes de toute nature qu'elle a rencontres, a 
rempli integralement la mission qui lui avait ete confiee par Ies 
Puissances signataires du Traite de Paris. 

Pour employer les expressions memes de l'article 16 de ce 
Traite, Ies embouchures du Danube, ainsi quc Ies parties de la mer 
y avoisinantes, sont degagees des sables et autres obstacles qui 
Ies obstruaient et sont dans Ies meilleures conditions possibles de 
navigabilite. 

Le Bas-Danube est ouvert a la grande navigation maritime ; 
ii est libre, Ies navires de toutes nations y naviguent dans des con
ditions de partaite egalite. 

Si les Puissances, en creant la Commission Europeenne du 
Danube, lui avaient assure des ressources suffisantes pour la pre
munir contre les difficultes financieres qu'elle a eprouvees pendant 
la premiere moitie de son existence, des resultats plus immediats 
auraient pu etre obtenus. 

Neanmoins, la Commission a reussi a faire face ă. toutes les de· 
penses occasionnees pour ses grands travaux et le fonctionnement 
regulier d'une administration tres complete, uniquement a l'aide 
de taxes moderees prelevees sur la navigation. Tous Ies emprunts 
et avances ont ete liquides depuis longtemps et un fonds de re· 
serve d'un million a ete cree. 

ll n'y avait dans la passe de l'embouchnre de Soulina que 9 
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pieds anglais (2'»74) en 1858. La profondeur est maintenant de 24 
pieds anglais (7m31). 

Il n'y avait que 8 pieds anglais (2m44) aux eaux basses dans 
le bras de Soulina. La profoncleur minimum est maintenant de 
18 pieds anglais (5m48) ă. l'etiage. Elle va encore en augmentant 
au fur et a mesure de l'avancement des travaux en cours d'exe
cution. 

Soulina, avec la profondeur actuelle de sa passe, est devenu 
un port de premiere classe de la mer Noire. 

„ 

B. Les travaux de t887 ă. 1902. 

La Commission Europeenne a publie trois ~Iemoires sur Ies 
travaux d'amelioration du Bas-Danube: le premier pour la periode 
de 1857 a 1865, le second pour la periode de 1866 a 1871 et le 
troisieme pour la periode de 1872 ă. 1886. 

L'aperc;u suivant concerne la periocle de 1887 ă. 1902 inclu
sivement : 

I. Travaux a l'embouchure de Soulina. 
Digues et Jetees. 

Depuis 1887, ii n'a pas ete fait de travaux de grande impor
tance sur Ies digues a Soulina. Elles ont ete entretenues avec le 
plus grand soin. 

La consolidation du prolongement, O a 1100 pieds (335m36), 
a la racine de la digue du Nord, vers la terre, a ete achevee 
en mac;onnerie et beton en 1888. Ce prolongement lui-meme 
a ete continue de 1100 pieds (335m36) ă. 1500 pieds (457mO) en 
1892-93. 

La profondeur de l'embouchure s'est maintenue de 1887 ă. 1894 
sans changement, ă. 20 1/ 2 pieds anglais, soit 6m25. Mais, en 1893, 
en raison des dimensiona croissantes des bateaux a vapeur frequen
tant le Bas-Danube et de l'augmentation constante du nombre des 
bateaux que leur trop fort tirant d'eau forgait ele completer leur 
chargement en rade de Soulina, la Commission Europeenne decida 
de porter, par la construction de digues paralleles entre Ies jetees 
de Soulina et par le dragage, la profondeur de l'embouchure a 
23-24 pieds (7mOt-7m31). 
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Les digues paralleles (celle de la rive droite a I.200 pieds 
(365rn86) de long et l'autre, rive gauche, 1.700 pieds (518rn29) de 
long), construites en 1894, reduisirent la largeur du fleuve a 500 
pieds \152m44) entre Ies jetees. Elles sont a claire-voie avec pierres
perdues jusqu'ă. 6 pieds (1 m83) au-dessous de zero. Pour encaisser 
davantage Ies eaux, Ies pierres-perdues ont ete exhaussees jusqu'ă. 
3 pieds (0'"91) au-dessous de zero en 1897. 

U ne drague porteuse ă. godets, de force considerable (1250 Ch. Vap. 
puissance indiquee), fut commandee en 1893 et put commencer ă. 
fonctionner des le 1 er octobre 1894. 

Les resultats obtenus sont les suivants: 
Au commencement des operations de dragage, la profondeur 

Pied anglais llletres 

de l'embouchure etait de . 20 1/2 6.25 
Le 12 janvier 1895, elle etait portee ă. 22 6.70 
Le 2 aout 1895 a 23 7.01 
Le 11 septembre 1895 ă. . • 24 7.31 
La profondeur a ete maintenue ă. 24 

pieds jusqu'au 6 mars 1897. 
Entre cette date et le 17 avril 1897, elle 

a ete de . 23 1/2 7.16 
A partir du 17 avril 1897, et jusqu'a 

present, elle a ete mainten ue ă. . 24 7.31 

On laisse sortir les bateaux calant 23 1/ 4 pieds anglais (7m08). 
II est tres rare que cette immersion ne suffise pas, meme aux plus 
grands bateaux, ceux de 3.500 tonnes de registre net, par exemple, 
pour emporter toute leur cargaison sans avoir ă. completer en rade. 
Quatre bateaux seulement ont complete leur chargement en rade 
en 1897, 8 en 1898, 4 en 1899, 9 en 1900, 8 en 1901 et 23 en 1902. 

Les quantites draguees et transportees en mer, ă. une distance 
de 3 miilea marins au sud de l'embouchure (5.5 kilometres), par 
drague marine, sont Ies suivantes : 

1894 . 
189iJ . 
1896 . 
1887 . 
1898. 

Voyages. Metres Cubes. 

131 
529 
383 
403 
457 

84,140 
281,435 
210,650 
221,650 
251,350 
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Voyages. Metres Cubes 

1899 . 604 332,200 
1900. 305 167,750 
1901 . 630 346,500 
1902. 589 323,950 

Le chenal drague entre Ies digues est d'une Iongueur de 5.200 
pieds (l.585m) et d'une Iargeur de 300 pieds (91m). 

Le chenaI drague en dehors des musoirs des digues a une 
Iongueur de 6.000 pieds (1.830m) et une largeur de 2.000 pieds (610mi 
en mer. 

IL Eclairage et Balisage a l' embouclmre. 

Depuis Ies ameliorations de I'eclairage et du balisage de l'ernbou
chure a Soulina en 1886-87, ii n'y a pas eu de changements notables. 

En 1890 des signaux de brume a detonation ont ete installes 
a Soulina et au phare de St Georges. 

Le nouveau chenal drague a l'embouchure de Soulina a ete 
marque depuis 1895 par des bouees espares amsi que par des ba
Iises et fanaux d'alignernent. 

III. Revetement et Rectification des rives dans le port de Soulina. 

En 1891, on a construit deux nouveaux quais pour l'usage 
di:s bateaux ă. vapeur: l'un de 90 pieds !27m4) et l'autre de 120 
pieds (36m6) de long. 

Le reveternent du port, rive gauche, a ete prolonge de 1730 
pieds (527m4) en 1897. 

* 

Cltangements generaux observes sur la cote du Delta Jusqu'a 1894. 

Le 18 mai 1895, l'Ingenieur-consultant, Sir Charles Hartley a 
. . ' presente a ce sujet ă. la Commission un rapport detaille. 

IV Travaux fiuviaux. 

Depuis 1887, Ies grands trafaux lluviaux commences en 1880 
ont continue. 
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La coupure des «Petits Argagnis», du 39e au 40e milliaire, 
commencee le 27 septembre 1SS6, a ete achevee le 13 octobre 1SS7. 

Une coupure au 3Se milliaire a ete commencee par Ies dra
gues le 3 a vrii lSSS et li vree a la navigation le 12 juin 1SS9. 

Apres l'ouverture de cette coupure, Ies dragues furent emplo
yees a l'enlevement des pointes saillantes des berges, qui genaient 
la navigation aux 44e, 39e, 37e, 33e, 32e, 26°-27e, 23e, 21 e_22e 
et 2oe milliaires. 

De nouveaux eperons ont ete construits a Tchamourli entre 
e 12e et le 16° milliaires pour maintenir la profondeur dans le 
fleuve. 

Comme Ies dimensions et surtout la longueur des bateaux ă. 

vapeur frequentant le Bas Danube augmentaient toujours, et que 
Ies coudes au se et au 12e milliaires provoquaient frequemment 
des echouements, la Commission Europeenne decida de faire dis
paraître ces entraves au moyen d'une nouvelle coupure entre Ies 
ge et 18e milliaires. Commencee le 3 juin 1S90, cette coupure fut 
ouverte a la navigation le 7 decembre 1S93. 

Des eperons ont ete construits: 
1°. En 1890, au 11 e milliaire pour maintenir la profondeur 

dans le tleuve, en attendant l'ouverture ele la coupure du se au 
1se milliaires; 

2°. En 1S90, entre le 7e et le se milliaires; 
30, En 1893, entre le 5e et le 7e milliaires; 
Une autre coupure, tres necessaire, entre Ies 31 e et 37e mil

liaires, fut commencee le 29 mars 1S94 et livree ă. la navigation 
le 21 octobre 1897. 

U ne petite coupure, du 401/ 2 au 42e milliaires, aux «Argagnis», 
a fait disparaître le coude du 41 e milliaire avec son chenal etroit, 
et Ies deux bas-fonds persistants des ccArgagnis» et des «Petits 
Argagnis». Commencet1 le 2S aout 1S97, elle a ete achevee le 22 

octobre 1898. 
La derniere coupure prevue, du 1se au 27e milliaires, a ete 

commencee le 5 octobre 1S98 et achevee le 19 septembre J.902; 
elle a fait disparaître Ies derniers coudes genants du bras de Soulina. 
On possede maintenant un chenal presque droit et regulier, ciont 
Ia Iongueur est raccourcie de 11 milles marins (20.36S metres) par 

Ies coupures executees depuis 18SO. 
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---- ·-------- ---- ---- ---- - - - -- -
Lnrgeur Raccourcis- "' ~ ~l~ 

NO M Durea nu Profondenr sement du :: ·~ .§ 
Milliaire Longueur Dehlaiement ..c"' ... 

de l'emplacement du travnil plafond fleuve E „ "" 
o"'Cf ~ 

MHre" J\lt'-LrPB MHres l\H•trt~S CllhC'R Mi-tres 
:,..-; g rr 

"' 

39--40 Petits i\rg:ignis 188!i-1R87 7921 91.44 4.88 61'10,755 181 3 

38 Masourale. 1888 1689 1,359 !ll.44 4 8X 950,733 ~38 2 

8 18 Bou el!' in f1•rieure 

du grancl l\1. IH90--1893 H,703 IOG68 f1.Hl 5,B2!i, li!!i 7,H2!i 3 

31 •!,-37 Gorgova-VPniko . 18!)4- 18~J7 G,641; 9!.44 5.49 5,246,33: 2,fJRO 4 

401/.-42 Argagnis 18!17-1898 1,!!82 !H 44 5.49 1,622,454 3,Hfi 1 
! 

18--27 Boucle superieure ' 

97 501 7.fJ40,279 I i 
du grancl M. IA98-1H02 1,0424 6.70 7,094 3 I 

-I ! 

33,911 - 21,936,688 18,265 16 
I 
I 
I 
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A partir de 1887, on a continue ă. construire dans le bras de 
Soulina des eperons et des revMements sur Ies rives; on a reduit 
ainsi la largeur du fleuve en amont du 18° milliaire ă. 400 pieds 
anglais (122 m.) et Ies berges ont cte protegees partout ou ii etait 
necessaire, soit vis-a-vis des eperons, soit dans Ies courbes. La 
largeur entre le 7e et le 8° milliaires a ete reduite ă. 450 pieds 
(137 m.), et celle entre le 6° et le 7° milliaires a 500 pieds (152 m.). 

En 1893-94, trois feux <cLyth» flxes, de 6° ordre, ont ete in
stalles au tchatal d'Ismail (rouge), au rocher de Toulcea (vert) et 
au tchatal de St. Georges (vert), pour faciliter la navigation pen
dant la nuit. 

V. Dragage dans le fteuve. 

Les dragages necessaires sur Ies bas-fonds du bras de Soulina 
pour maintenir la profondeur ont eu lieu de temps en temps a 
partir de 1887 et jusqu'ă. 1902. 

Les quantites draguees sont insigniflantes: 

1887 . 10,350 metres cubes. 
1888 . 17,705 )) )) 

1889 . 53,200 )) )) 

1891 23,500 )) )) 

189;) . 24,700 )) )) 

18!-l6. 4,100 )) )) 

1897 . 53,390 )) )) 

1898. 16,350 )) )) 

1902 . 86,764 )) )) 

Total . ::l90,059 )) )) 

-------

Dans la coupure du 8° au 18e milliaires, Ies quantites suivan
tes ont ete draguees, pour enlever Ies depâts et developper le profil: 

1894. 97,100 metres cubes. 

1895. 106,890 )) )) 

1896. 69,900 I) )) 

1900. 72,700 )) )) 

1901 . 39,400 )) )) 

1902. 44,524 )) )) 

Total. 430.514 J) )) 
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Dans le grand fleuve, en amont de Galatz, le bas-fond de Zi· 
glina, au 94e milliaire, a ete drague: 

1893. 38,300 metres cubes. 
1894 . 109.450 )} )) 

189b. 32,400 )) )) 

Total. 180,lhO )) )) 

La coupure de I' M, au 23e - ;?4e milliaires a ete elargie a 300 
pieds anglais (91m44) de platond en 1888, par le dragage de 36,000 M. C. 

Pour le redressement des pointes saillantes des berges dans 
le bras de Soulina, Ies quantites suivantes ont ete draguees: 

1887. 205,960 metres cubes. 
1888. Sn,400 )) )) 

1889. ::J62,460 )) )) 

1890. 144,370 )) )} 

1891 . 2,200 )) )) 

Total . 800,:180 )) )) 

VI. Prix des travaux. 

Les prix des differents travaux executes de 1887 ă. 1902 in
clusivemt sont indiques dans Ies tableaux suivants: 
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Depenses pour les digues ainsi que pour Ies digues 
paralleles a Soulina (1887-1902). 

Prolongements, Consolidation et Entretien. 

Digue du Nord. 

Prolongement a l'Ouest de la racine. 

Pieds { 1892 - 30 Pieds. 

400 1893 - 370 " 

Consolidation. Racine. 

Pieds { 1888 - 1.100 Pieds 

1.500 1902 - 400 " 

Entretien. 

16 annees . . . . . . . . . . · . · . · · 

Digue du Sud. 

Entretien. 

16 annees. 

Digues paralleles. 

Construction et exhaussement. 

1R94 

1897 

Entretien de 1895-1902. 

8 annees . . . . . . . . . . . 

Total. 

Francs j cs ii Francs [ cs. 

I 

I 

28.2251 oo; 

I 

I 
1.9991 52,; 

I , 

26.226[ 38! 

I 

74.677146 
67.866: 52: 

I 

I : 
I " 

i 

549.061 ! 34' 569.061 34 
1 

130.452 87' llJ0.452 87: 
1---.....:.-1 

I I 

I 
I 

187 953i 63, 
I 

37.758\ 18 225.711 Sll 

I .! 

I I 
25.875[ 56. 25.5701 os: 

\

'\ 1.101.571 I 46
1 

I I I 
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Resume des depenses faites pour la construction des digues ainsi que des digues paral-
r.i leles, pour leur entretien et leur prolongement (1887 -1902). 
i:Q 
p 
z 
< o 
p 
o 
r.i 
z 
"' r.i 

•r.i 
ii.. 
o 
i:z:: 
p 
r.i 

z 
8 
Ul 

~ 
::;: 
::;: 
o 
(.) 

< 
~ 

Prolongeme nt 

Consolidati on des prolongements 

Entretien 

r.i 
o Total pour Ies Digues 

>< 
~ Travaux au xiliaires et diver~, 
> 
< 
i: Chantiers, 

co. 
~I 

l<'lottants, etc. a Soulina 
} . 

Total. 

--- ---

D I G 

DU NORD 
' 

Francs I cs. 

I: 
!; 
" ,, 

28.225 901 
I 

142.f>.13 9~i 
54!!.0611 

I• 

HJ! 
I 'I I 

719.8311 2211 
I 
I 
I 
I 
I 

- I 
~ 

I 

I li 

u E 
Digues 

DU SUD 
paralleles 

--
I I cs. Francs 
I 

cs. Francs 

Construction 
' ' 

- I - 225.711 81 
I 

- : - - -
: 

130.4521 
I 

87 25.575 56 

I 
130.452 87 251.287 37 

·- -- -- I -
! 

I I 

---
I 

i TOTAL 
I 
I 

I 
Francs I i cs. I 

I 

253.937 7J 

142.543 98 

705.089, 77 

1.101 571 46 

779.435 26 
I 
I 

121 1.881.006: 

I I 
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'" ~ 

Depenses faites pour travaux divers et additionnels 
(1887-1902). 

OBJET DES DEPENSES 
Sommes 

Dcpenses I 
1887 a 1898 

I 

Francs I ce. Francs I ce. 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~+-~~-+---:~~~-:---

40.103144 40.103144 Continuation des revetements des rives dans Ie port de Roulina 
Reconstruction 

" " " 
" „ " " 

Nivellement de lest. Quais et chemins 
Renouvellement du quai des hateaux a vapeur 
Extension „ „ „ 
Chaussee sur le quai de Soulina 
Trottoir „ ., 
Installation d'un kiosque a Soulina . 

I .Amelioration de l'eclairage a Soulina . 
Installation de signaux de brume 
Remhlai derriere l'hupital 

" " Construction d'un nouvel hupital 

Feux au tchatal et au rocher de Toulcea 

Installation de halise a St. Georges 
Reconstruction du soubassement du phare de St. Georges 
Atlas et memoire. 

°' _, I Construction d'une maisonnette a Toulcea 
I 

" 
„ 

Total. 

1897 

f 18fl8 

I 
1889 
1890 

1887-1902 
1887 
1891 
1896 
1897 
1887 
1887 
1890 
1889 
1890 
1894 

f 1893 
. l 1894 

1890 
1891 

. 1887-1890 
1898 

49.976

1

10 I 
49.418 37 
48.180 26 147.b74 73 

136.4761 16 136.476 16 

oo.1581 21 
36.587 45 

24.826118 
11.592 19 
2.8121 36 

l-"""7""'1'"'.8""0,..,.1"'"1 -=7.,.11 

8.7o61 87 
•-~6,..,.0":":1~s;-l -=7s::• 

5.800 19 
i-""12"'2,..,.~.,,.3""2.,..1 ""2.,.11 

4.067162 
16.241 56 

2.8951 59 
.-~,""8""".4""13~1...,8~9 

43,9461 47 
6.8451 62 

·-=~,.,,.;-=-1 762.5501 21 

91.745 66 

36.218 37 
2·812 36 

71.801 71 
8.755 87 

11.818 95 
122 832 21 

20.309 18 
2,895 59 

18.413 89 
43.946 47 
6.845 62 

762.550 21 

.... 
"" o 
l>:l 
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898 TRAVAUX DE LA CO::\DIISSION EUROPEENNE DU DANUBE 
·----

Depenses des travaux fluviaux (1887-1902). 

Distnnce de Denomination I I 
i l'emlwu- du 
' chure ~n Iieu des travaux I 

Mii Ies I 
--------!---------------------+--------------------~------....;..,--, 

Nature du travail Francs 1 cs. I 

6-7 
7-8 

8•/i--'18 

li 
12-16 

17 
18 
18 

18-27 
19-20 
20-22 
22-23 

23 
' 23-24 

2i>-26 
26 

! 26-27 
27-28 
30-31 
31-37 

31-32'/2 
33 

34-35 

I 37-38 
38 
39 

39-40 

40 
40-42 
40-41 
41-42 
43-44 

44 
45 

Tchiboucli 
id. 

Entre Tchiboucli et Batm. 
Kavac 

Tramontana 
Tchamourli 

id. 

Batmiche Kavac 
id. 
id. 
id 
id. 
id 

Coupure de l'M 
Austria su perieur 

id. 
Entre Austria Gorgova 

Gorgova 
id. 

Entre Gorgova et Veniko 
Kaloayros 

Entre Kaloayros et Mano· 
dendri 

Entre Manodendri et 
Tchoban Ghirla 

Veniko 
Entre Venikoet Masourale 

~Jasourale 
Entre l\lasourale et 

Argagnis 
id. 

Argagnis 
Petits Argagnis 

Argagnis 

I Tchatal de 
J St. Georges 

Eperons 
Eperons et revetement 

Coupure 
Eperons 

id. 
id. 

Barrage 
Eperons 
Coupure . 
Eperons et revetement 

Dra'gage pointe " 
Eperons et revetement 
Revetement 
Eperons 

id 
Revetement 
Eperons et revetement 
Eperons 
Coupure 
Revetement 

Eperons et revetement 

Revetement 
Eperons et revetement 
Coupure 
Eperons et revetement 

Coupure 
Eperons 
Coupure 
Eperons et revetement 
Eperons 
Eperons et revetement 

Re~~tement rive"gauche . 
Entretien des travaux flu-

viaux 
Dragage dans le fleuve 

Total 
~lateriel de dragage pour 

le fleuve . . . . . 
Entretien des chantiers 

flottants et depenses ge
nerales 

Entretien du materiei de 
dragage, chomage At re
paration des dragues . 

Total 

I 

2.988 20: 
33.735 73: 

2. 1ouo2 ool 
15.601 40i 

164.ooo' ml 
27 20~! 421 

4.73[>1 50 
29.1411 ts, 

2.332.956: 33'1 
108.0601 40 
6~.9291 60! 
46.417 34' 
51.7851 48i 
23.770 56, 

4 018i 20 1 

25.210 1 69! 
53.032 14i 
58.116] 971 · 
5 963: 721 

Ul~~:~~~: ~~I 
313.571: 09] 

14.155; 60: 
113.0251 23! 
46i>.289 49 

23.7691 78i 
: 

294.342 60 
·12.636' 31: 

609.783 98 

~~:gf~: :;: 
17.376 05 
74.007 16 
29.667 80 

871.780 16 
300.515, 08 

10.68:1.664: 72 

616.440 54 

533.466
1 

5ii 

I 

I 
I 
I 

210.720 57 
·12.044.2821 381 
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----------------------

Di:fferents services auxiliaires et d'entretien (1887-1902). 

li 
- Frnncs I - cs. li -----1---1 

184.30iJ; 6b I Leves .......... . 

Entretien des revetements du port de Soulina . . 

Entretien de corps-morts et poteaux d'amarrage . 

Service des bouees . . . 

Enlevement des bâtiments naurrages 

Total .. 

l 66J',8f 44 ! 

'.:i8.'i83 1 IH I 
I 

I 
206.633' :.i1 • I 

4:U06 0-1 I 

667 9!:141 45 j 
-------- ---1 

Repartition des travaux 

1887-1897. 

Francs cs. 

Travaux de I'embouchure . 1.881.006,72 

Dragage a l'embouchure . 2.115.009, l o 

Travaux divers et addltionnels 

Travaux dans le rieuve . . 

Total des travaux . . . 

Difrerents services auxiliaires et entretien (leves, bouees, etc.) 

Direction technique, enlretien des bâtiments, 
etc"} . . . . . . 

Total general 
Hotel d'Administration a Galatz, loyers, etc. 

I 

Franrs cs. 

3.99 60lli,82 

762.550,21 

12.0H.272,36 

16.802.838,41 

667.994,45 

17 .4 70.832,86 

2.331.968,46 

19.802.801,32 
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\:100 TRAVAUX DE LA CO!llMISSION EUROPEENNE DU DANUIIE 

VII. Profondeurs. 

Profondeurs, au 6 decembre 1902, sur les d'ifferents bas-fonds qui 
ont ete l'objet de travaux dans le bras de Soulina. 

Milliaires 

34 Tchatal St. Georges . 

33 do en aval. 

45 

44 

42 32 Argagnis superieur 

39 29 l\Jasourale 

37 27 Venico . 

22 I 21 Gorgova 

28 i 20 
i 

8-18 8-13 Coupure . . . . . . . . . . . . 

29 

30 

Profondeurs le 6 dec. 

21'0" 6.40 20'2" 6.15 

20'6" 6.25 19'8" 5.99 

19'3"' 5.87 18'6" 5.63 

19'6"' 

19'9" 

19'6" 

20'3" 

20'C" 

20'6" 

5.9! : 18'9". 5.71 

6.02 119'0" ! 5.79 
1· I 

5.9! !· 18'10"1 5.74 

6.17 19'7"' 5.97 

G.09 
11 

1!!'4", 5.89 
li 

6.25 I• 20' 111 fi.12 
I: 

La profondeur mm1mum, reduite a zero, dans le bras de Sou
lina etait de 18 piedS1 6 pOUCeS (5M63) a Cette date. 

La profondeur reduite a zero varie souvent, attendu que le fond du 
fleuve s'exhausse avec Ies crues et se nettoie avec la baisse des eaux. 

A partir de 1887, le minimum de la profondeur effective annuelle 
du bras de Soulina a ete portee de 15s;, pieds anglais (4m80) a 
181/z pieds anglais (f.>m63.) 

Cette augmentation de deux pieds et 3/, (Om83) prouve claire
ment l'effet produit par Ies travaux executes depuis. 

La navigation a tire parti de l'augmentation de profondeur et 
la grandeur des bateaux va en croissant chaque annee. Par exemple, 
Ies bateaux suivants ont remonte le fleuve en 1902, pour prendre 
leur cargaison dans Ies ports de Galatz ou de Braila: 
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1856 - 1902 901 

LONGC:EUR Tonnage 
Tonnage net 

NmI DU R\TEAU de registre. 
----- ------ brut Regie 

I' Picds .-\nglais ' Metrcs de Suez 

Arad .. 3fl6,0 111,55 3!:125 3502 
Adriatico .. 344,7 105,03 3!:163 3116 
Exinouth .. 340,0 103,63 3!:123 3076 
Klek .. 356,0 108,51 3842 2981 

1, 
Teresa .. 344,0 105,00 3769 2!:170 

Toniwge des bateaux qui ont remonte le f leuve pour prendre 
leur chargement dcms Les ports interieurs: 

I Nombre Tonnage 
Qmt; te de cereales allegee par ces 

des net 
bateux pour descendre le Deuve 

Bâtimens ----- -----
Quarter~ Hcctolitrcs 

En 1887 '1387 860.336 537.074 1.562.885 

1888 1530 1.045.117 828.560 2.411.110 

1889 1568 1.09!J.O\J8 605.700 1.762.587 

1890 1519 1.145.054 967.8&0 2 816.444 

1891 1416 1.128.612 579.800 ·1.687.218 

1892 1327 1.163.842 1.165.012 3.390.185 

18!:13 1577 1.578.781 1.828.667 5.321.421 

1894 1391 1.192.6-19 1.410 694 4.105.120 

1895 1368 1.214.658 l.37&.076 4.010.201 

1896 1426 1.376.933 735.955 2.141.629 

1897 1016 962.753 477.303 1.388.952 

1898 1139 1.095.325 960.538 2.795.166 

1899 834 774.542 337.60!1 982.442 

1900 !:108 940.040 697.321 2.029.204 

1901 1074 1.286.675 1.079.735 3.142.029 

1902 !131 1 506.883 1.243.548 3.618.725 

Un certain nombre de grands bateaux ont ele obliges d'alleger 
une partie de leur chargement en descendant le fleuve pour passer 
par le bras de Soulina. Les quantites allegees chaque annee sont 
in diquees a câte du tonnage sur le tableau ci-dessus 

II est interessant de noter la diminution de la quantite ainsi 
allegee par annee, ă. partir de 1896, quant l'effet de la grande cou
pure entre Ies Se et 18° milliaires a commence a se produire. 
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902 TRAVAUX DE LA COMMISSION EUROPEENNE DU DANUBE 

Profondeurs reduites aux zeros des echelles, sur 

Distance 
de 

l'embou
chure en 

milles 

12-17 

18-19 

20-21 

22 

26 

32 

34 

37 

39 

40 

41 

Denomination des 

bas-fonds 

Embouchure 

Tchamourli 

Batmiche-Kavac . 

,, " 
Batmiche-Kavac su-\ 

pi'rieur . . I 

Austria 

Gorgova 

Kalo-Ayros 

Monodendri 

Tchoban-Girla 

Veniko 

Masourale 

Petits Argagnis . 

Argagnis 

l\Ioyenne 

1887 1888 1889 

2<1'6" 20'6" I 20'6" :120'6" 120'6" li 2~6" i 
1'63" 1116'9" 14'9" 

0

16'6" I 16'6 11 17'10111 

,, 

16'9" 17'0" 15'4" 17'2" 16'5" 17'0" 

17'6" 17'0" 14'-!" 16'2" 16'2" 

15'4" 17'0" 14'8"' 17'0" 16'0" 

17'6" 16'9" 14'0" 17'6" 14'6" 

17'11" 16'7" 15'9" 17'9" 16'9" 

17'2" I 

16'10,,I 
I 

16'5" I 

i 
17'11" 

18'2" 17'2" ·16'3" 18'!:'1" 17'10" 17'8" 

17'1" 16'3" l!i'-l" 18'3" 14'4" 18'1" 

18'2" 16'2" 15'1 l" 17'8" 15'10" 16'5" 

16'3" 16'6" 14'11" 17'6" 14'10" 16'0" 

ln'IO" 16'4" 16'6" 17'3" 16'11" 16'2" 

18'2" I 17'6" 

16'6" .16'9" 

I ~ 
l'i'O" I: 16'ii" 

I 

16'4" I 19'2" 

17'2" 17'1" 

15'6" I 17'6" 
I 
I 

l'i'2" 

15'11" 

16'1" 

18'8" I 
17'9"1 

17'3" I 
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18n6-1\lo2 903 

les bas-fonds du bras de Soulina, de 1887 a 1902. 

1890 1891 1892 1893 ,.~:=i 
f f f „ f , =;=!I 
8 ii 8 "S s !; 8 

·; ~ ·; ~ ·; ~ ·; ~ ·; i, ~ 
I ~ I z ::s z ::s z ::s 11. z ::s I z 
·--~~~~---;;--~~~~~;--~~--~~+-~~.,;--~~-;-~~~~-

! 20'6" 20'6" 20·6" 20'6" I 20'6" · 20'6" I 20'6" 11 20'6" I 20·6 11 
: 20'6" 

16'11" 17'6" 

16'3" 17'4" 

18'0" 

16'3" 

17'10" 

17'9" 

18'2" 1i 18'9" 115'10", 17'6" - li 
i1 

16'11" 16'10" 16'6" !1 17'11' 
I 

17'10" 16'11" 

17'3" 17'4" 18'3" 17'!1" 16'6" 17'9" 16'10" 17'3" 17'1" 17'2" 

17'0" .• ii 7'9" 17'9" 

16'7" 17'3" 15'6" ' 18'2" 

: 19'2" 18'11" 16'7" I 19'2 11 

18'1" 17'9" 

, 18' 4" :I 17'9" 

I; 

lf>'ll". 17'1" 

i 16'8" :1 17'4" 
I H 

i 14'9"1117'6" 

18'4" ii 16'7" 

I 
! 

I 
16'9" ii 16'6" 

i 17' 1" li 1710" 

i :1 

17'1": 18'5" 

15'1" i. 17'6" 

16'6" I! 

17'2" li 
[1 
:I 

17'9" li 

16'9" li 
li 

15'6" !l 

17'8" 

17'7" 

18'4" 

19'3" 

le'9'' 

16'9" 11 18'0" 

·19'0" 

18' 1" I 18'8" 17'1" :· 18'0" 

16'1011
1 18'9" 19'2" 

1

: 18' 1" 

17'6" i 16'0" 17'9" 16'3" 
I 

17'6" ! 16'7" 16'0" ': 1 16'9" 

18'1" 18'3" 16' 10"1 16'11" ,, 

17'10",[ 16'7" •17'0" i1 17'1" 
!· 

17'6" 16'11" 16'7" :· 17'1" 
1· 

16'8" 17'10" 
,, 

16'0" l! 16'3" 

17'4" li 
I ~ 

17'7" 

16'2" 

16'3" I 
16' 10')1 

17'0" 

16'9" 

17'1" 

18'11 ":1 18'2" 
I· 

19'8" I 19•7 11 

,, 
16'9" :: 16'6" 

11 

17'8" 11161 11 
li 
~ 

17'7" 1\ 17'4" 
I, 
li 

17'2" li 16'1l' 1, 
1' 

16' 11 "
11 

16' l" 
11 

17'4" \I 16'8 11 

li 
11 I 

16'0" ii 16'4" I 

17'5" i: 17'3'~1 
:1 
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904 TRA V AUX DE LA COMMISSION EUROPEENNE DU DANUBE 

I Distance 
1895 1896 1897 

I 

de - ------ ====,=, == 
Denomination des ai I .Eai l'embou- , .... 

chure en bas-fonds ! ~ \ B>ai 

li ~ 
I ..Q 

Ei 
al 
> o z J milles ~ ~ ~ 11 Z 

j-~~--+-~~~~~-+-~~--+~~~+-~~ 

22'0" • 24'0" 124'0" • 24'0" 124'0" 

12-'17 

18-19 

20-21 

22 

32 

34 

35 

39 

40 

41 

Embouchure 

Tchamourli 

Batmiche-Kavac , 

" ., 
Batmiche-Kavac su-) 

perieur . J 

Austria . 

Gorgova 

Kalo-Ayros 

Monodendri • 

Tchoban-Girla . 

Veniko 

Masourale 

Petits Argagnis , 

Argagnis 

l\loyenne 

- li -
I 

19'4" 1119'1" 

I) ii 18'3 11 

11 

• i )) 

16'9" :: 18'4" ,, 
I 

17'3" :·1813 11 

15'·1" [ 17'4" 
,, 

16'0" 1: 17'7" ,I 
I' 
11 

151611 
,; 18'0" 

14'1t11': 1618" 
1i 

161 11 11:!17•1 11 

:1 
I 

15'2" ii 18'4" 

14' I 1":'171611 

16'2" il17'10 11 

1, 

ii 

191 111 18'8" 

18'4"1! 

., J 

" 
17'4" : 19'1" 18'7" 

i 
17'9" I 17'7" 16'0" 

16'1" 161
8 11 14'10"1 

·16'2": 16'10" 14'1" 

16'3" 18'3" 15'4"1 

16'7" '17'1" 16'1" 

17'2" I 17'4" 17'0" 

16'9" 1: 17'2" 17'0" 

16'4" li 161 10" 1616 11 

16' 11 "i 17'7" 116'5" 

24'0" 

18'5" 

17'0" I 
1··~" I 

17'0" 

18'8" 

17'10" 

17'2" 

17'10" 
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----

1898 

i[ 

:1 "' ~ o ·;::: 
:I 

.... > "' ~ '! o 

1899 

Q) .... 
.o 
8 
"' ·o; > o 

~ z 

1856 - 1902 

1900 

Q) .... 
.o e 
Q) 

> o z 

24'0" I 24'0" I 24'0" 24'0" I 24'0" 24'0" I 
I 

8-18 '.\J.Coupu~e 19'3" 19'1" ,, 

- - - I - -- -

17'9" 1i 18'7" 18'10"! 1816 11 17'6" I 19'4" 
' I 

,_ - -- - -- ·--

17'6" 18'0" 18'4" 17'3" •16'8" 18'10" 

16'0" 17'H" 17'11 17'3" 17'9" 18'7" 

- -- - - - -

31 1/,-37 :\I. Coupure --· -
I 

- i -- - - - -
I 
I 

'I 
16'10'~1 16'·10" 113'5" 17'10" 16'8" 18'7" 

17'5" ' 17' iO" 17'4" 17'3" 20'10" 20'7" 
' 

: 18'10' l 42 M. Argagnis i 
17'10" ·16'2" superieur -

18'1" li • 17'1" J 44 M. En aval 
15'6" Tchatal 20'7" 

li I 

16'9" ii 17'10" 18'2" 17'7" ·18'1 li I 19'0" 

I 

1901 

Q) „ 
.o 
E! 
Q) 

> o z 

905 

1902 

20'4" li I 'I 
24'0" 24'0" : 24'0" I 

1J I 

18'9" ,: 
11 

20'2" 19'10"j 18'10' 
'I 

- - - -

16'7" 18'10" 18'~"1 

Cou-
_,_ --

1:9"1 

pure 

18'1" i 19'1" 

: 
16'7" ' 18'0" 15'9" 18'0" 

- - -- -

- ·- -

-- -- - --

18'3" 18'-l" 18'2" ii 19'3" 
ii 

18'2" 18'2" 17111 11 ! 20'2" 
I 

15'9" ii 17'1" 17'2" 1i 18'10' 
I 

I 'I 
16'b" I 19'9" 18'5" !: 19'9" 

I 17'4" 18'8" 18'-l li I 19'2" 
I 
I i I 
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I 
I 

I 
I 

"' Q) 
'Q) 
c: 
c: 

< 

1887 

1888 

1889 
I 

1890 

1891 

I 1892 

I 
1893 

I 189-l 
I 
i 

1895 

1896 

1897 

! 1898 I 

! 

1899 

1900 

1901 

: 

1902 

i 
I 

-------------------------

Resume des observations et calculs concernant le 
entre les annees 1887 

Hauteur du fleuve Rapidite du Debit moyen Poids des alluvions 
a Toulcea courant du Danube en suspension 

au-dessus de la a Soulina par pied cube 
en pieds en d'eau 

mer Noire en pieds par minute pieds cubes en grains 
par seconde -

Moyen. / Ma:i:im. / l\lioi-1~1. - Ma.xim.1 l\linim. Moyen:I Ma.xim.l -Minim. 

,., .,) 8'5" I O' 11" 2491 11 159.000 98 0841 21 
! 

60) 

I 

31 7' ·1,"1 13'4" : 1'10" 479: 52 226.000 78 

6121 
I 

366 
6'8 '/z"I 12'7" 0'11" 80 201 OOO 1(10 3 

1.0011 
I 

5'2" 8'8" 1'4" 228' GO 169.000 Sfi 6 
I „.I I 

31 5'8" 11'2" I 1'0" 50 172.000 97 9451 

6171 31 6'3" 9'11" 0'11" 2611 89 269.000 1001 

300\ 5731 ii 6'3" 10'11" 0'10" 30 271 OOO 1031 

481 2571 21 4'1" 7'1" 1'0" 176 48 186.000 
i 

I I 

11 6'11" I 12'10" 0'11" 4721 40 299.000 77' 570
1 

! 
I 

7301 101 7'4" 9'4" 4'0" 224: 72 317.000 841 

51 8'5 1/ 1 " 16'11" 1'7" 724 67 333.000 111 905 

4'11" 9'7" 0'8" 220 215.000 84, 587 4 14 
I 

5'0" 8'5" 1'3" 268 o 270.000 56 3451 4 

7'7" 11'11" 0'5" 4081 347.000 tH 12 3271 6 

6'7" 11'2'' 0'9" 300 80 320.000 127[ 1.176 6 
I 

4001 269.oool 761 6'7" 10'4" 01611 244 86 3 

251.0001 
I I Moyenne des 16 annees 88: --1 -
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1856 - 1902 !:}07 
---- -------

debit total du Danube, pour la periode comprise 

et 1902 inclusivement. 

Proportion du poids des 
allu\"ions au poids 

1 
-

I HH4 'j„H) :H8.75U 

1 __ 1 
! iJtiOU 721 145.8:13 

I 1 
4375 715 H5.833 

1 
1--45i,1 

I 1 

i 1 

1-- 4U~ 

I 1 
437 

--- -----
463 

70!J 

764 

1 
72.917 

145.833 

4:17 .;ou 

i l 1 1 
1---- - - -- --
1 Ull5 li02 ~HL750 

i 
' 1 1 1 

5682 768 1;2.500 

l 
â~U8 099 4:1.750 

:HJ41 48:1 87 .5UO 

-- - - -------. 
' 5208 745 109.375 

l--7:1:1 -- 12GB 109.375 
1 

1 ___ ! ___ : - 1_ - ' ___ 1 __ 
I 54Ul 13:18 ;2 917 

I 1 1 
1--- ------ - - ---
\ 31-15 372 

1-5!~: 1:94 __ _ 

l __ l_ - -
4W72 

72.917 

145.833 

l'oids annuel 
.ies 

alluvions 
debitees 

En Tonncs 

08SER\' ATIO:\'S 

5~.576000 

Le poids des alluvions en 

suspension est le resultat d'ex

periences faites regulii>rement 

65.745.000 dix fois par mois, jusqu'au 

48.rn2.000 

43
.
686

_
000 

mois de mni 1876, et journel

lement a partir du 1 cr juin 

5!l792.000 

86.772.000 

96.922.000 

I 876, sur Ies eaux affluentes 

au milieu du fleuve â la sur-

face, dans le port de Soulina. 

li ressort des observations de 

~8-36J.OOO 1876 et 1877 sur ia quantite 

68.385.000 d"alluvions charriees en sus

pension. a la surface, a une 
75.630.000 

profondeur de 15 pieds et a 
112.670.000 celle de 30 pieds, que la quan

tite moyenne est de 30 "Io plus 
65.700.COO 

46.000.000 

83.000.000 

118.000.000 

62.000000 

7u.ooo.ooo 

grande que celle observee a 
la surface. 
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C. Les dragages. 

La Commission Europeen ne du Danube possede 4 clragues ă. 

vapeur: 
1) La drague Soulina (ă. godets de 200 litres), vieille machine, 

mais tres utile encore, qui fonctionne avec chalands a clapet, ou 
avec un long couloir. Elle sert principalement â former Ies talus 
sous la ligne d'eau des coupures, ainsi qu'ă. enlever des petita bancs 
de terre glaise dure qu'on rencontre en traversant des anciens 
cours d'eau ou embranchements, dont Ies berges sont toujours 
dures. Elle drague aussi Ies pierres des revetements et eperons, 
dans Ies bras-morts, ouvrages devenus superllus ă. cause des 
coupures. 

2) La dra~ue Deltei 
1

} 180l Ch-V ) Longueur: 124 pieds 37m80 
constrmte en 188 . . 

Puissance Largeur: 28 pieds 8m53 
3) La drague hartley\ 250 J indiquee Creux: 10 ieds 3mo5 

construite en 1891J - p 

Ce sont d'excellentes machines, munies de la pompe «Burt», 
qui peuvent se servir de chalands ă. clapet, mais qui fonctionnent 
en general avec la pom pe; celle-ci refoule Ies matieres draguees 
sur Ies berge1:1, pour former des remblais servant de chf'min de 
halage, ă. travers de vastes marecages traverses par Ies coupures. 

Ces machines se pretent exactement aux conditions du bras 
de Soulina, 011 la qualite des alluvions draguees est favorable et 
ou Ies berges sont basses-jamais plus de 3 ou 4 metres au-dessus 
du niveau de l'eau. 

Elles ont des godets de 500 litres. Elles travaillent pendant 
9 mois, de la mi-mars ă. la mi-decern bre, a l'exception du dimanche, 
jour et nuit. 

Entre decembre et mars, quand le fleuve est generalement 
gele, elles sont en reparation. 

Ces deux machines draguent ensemble, dans une saison nor
male, un million et demi de metres cubes. 

Elles ont drague dans la coupure entre Ies milliaires 31 et 
37, de 1894 ă. 1897, 4,878,821 metres cubes. 

Le prix de revient du dragage pour ces quatre annees est 
comme suit, pour Ies deux dragues ensemble: 
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Dragage J 
I 

Heparations { 

•1856 - 1902 

{ 

de 1894 
Delta et Hartley a· 

1897 
Franca 

par 1\1. C. 

Char bon et materiaux . . 0.056 -- ) 

Equipage et rnain-d'reuvre 0.072 

Materiaux .. 

Main d'reuvre 

0.031 

. 0.035 

f 
l 
J 

909 

Totnl Francs 

. - P"0~·-l'.· --

0.128 

0.066 

par M. C. Frane;s .. . 0.194 

Ces 19.4 centimes par metre cube couvrent toutes Ies depen· 
ses, y inclus Ies pieces de rechange et le transport du charbon 
et des rnateriaux du depot de Soulina aux chantiers. Ils ne com
prennent pas l'interet, l'amortissement et l'assurance. 

La drague Delta. a fonctionne: 

Jous Journees 
entiers __partiellee 

En 1894 .. 178 5 
)) 1895 ... 174 1 
)) 18!.Jo .. 213 3 
)) i897 ... 143 7 

CuUe dragul~ par 
jour ~-mn_rche 

1894. 2773 m. c. 

1895. 3553 )) 

Total Dragnge net 
jours -~~~ures!~ 

183 3,273.30 
175 3,525.51 
216 3,928.11 
150 2,953.39 

Cube drugu<' par 
hcure de marcht> 

effective 

Cube total drague 
mCtres cubes 

507,452 
621,791 
768,111 
434,368 

155 111
• c., La marche normale 

176 11 des godeta est de 10 
1896. 3f>56 )) 

1897. 2896 )) 

Moyennes . 3221 m. c. 

196 )) a 12 par minute. 

147 ii l Godets~e50~.litres 
------------------ draguant 1usqu a 28 

170 111 • c pieds=8m5. 

La drague Hartley a fonctionne: 

Jous Journees Total Dragnge net C ube total dragul! 
entiers partielles joUr."__ heures min. metres cubes 

En 1894 ... 178 1 179 3,517.13 527,517 
)) 1895 ... 228 3 231 4,434.26 788,145 
)) 1896 ... 215 2 217 3,966.38 768,344 
)) 1897 ... 127 3 130 2,334.29 463,092 
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910 TRAVAUX DE LA C0:\11\llSSION EUROPEENNE DU DANUBE 

Cube drague 
par jour de marchc 

1894 ... 2.94 7 m. c. 

1895 . . 3.412 )) 
1896 ... 3.541 " 
1897 . . . 3.562 )) 

Cube drngue par 
heure de marche 

effective 

150 m.c. 

178 )) 
194 )) 
198 )) 

~1oyennes . . . 3.365 111 • c. 17g m. c. 
---------- - ----- ------

La marche normale 
des goclets est de 1 O 
ă. 12 par minute. 

Godete de 500 litres 
draguant jusqu'ă. 28 
piecls = 8m5. 

4) La drague porteuse ă. goclets Percy Sanderson a clouble helice, 

Longueur . . 220 pieds 67mOO 
Largeur . . . 40 » 12m19 
Creux . . . 172 » 5m23 

munie ele deux machines ă. triple expansion ele 1.250 Ch. V. Puis
sance incliquee collectivement, qui donnent a la drague une vitesse 
ele 8 nccuds ă. l'heu re. 

Chaque machine, ă. elle seule, peut mettre en mouvement la 
chaine ă. goclets, pour clraguer. 

La drague transporte dans son puits ă. clapets 1.100 tonnes 
de matieres clrague('i;i, 

La capacite des godets est ele 600 litres. 
La marche normale des godete par minute est de 18. 
La Percy Sanderson peut clraguer a une prolondeur de 35 

pieds (10m67). 
Elle est munio d'une pompe a sabie aspiratrice experimentale 

avec une machine independante de 300 Oh. V. Puissance indiquee. 
Celte drague a travaille dans la passe de l'embouchnre de Sou

lina depuis le 1 er octobre 1894, pendant l'ete, ainsi que pendant 
l'hiver quand cela etait absolument necessaire, pour etablir la pro
fondeur de 24 pie<ls j7m31) et pour maintenir cette profondeur acquise 
des 1895, entre Ies jetees ainsi qu'en dehors des musoirs, en mer. 

Pendant l'ete, elle fait normalement 4 voyages par jour, tra
vaillant pendant le jour seulement, de l'aube jusqu'ă. la tombee de 
la nuit, si le temps le permet. 

Chaque operation de clragage et ele vidage ă. 3 milles marins 
i5 5 kilometres) ele clistance prend en moyenne: 

Dragage . . . . . . . . . fsable dur et vase) 2 heurt-s 
Transport . . • . . . . . aller et retour 1 1> 10 
Manccuvres pour amarrer et demarrer la drague 11 30 

3 h. 40 m. 
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1866 - 1902 

4 operations ă. 3 h. 40 = 14 h. 40 
Sortie et rentree au port 1 » 20 

911 

16 heures par jour. 

Exceptionnellnient. 

Dragage 1 heure-minutes 
Transport 1 11 10 » 

Manccuvres O » 30 " 

2 heure 40 minutes 

6 operations a 2 h. 40=16 heures -m. 
de l'angrage= O » 30 n 

16 heure 30 m. par jour 

La drague a fonctionne en : 
1894 - octobre a decembre inclusivement. 
; 895 - janvier a octobre 
1896 - mars ă. decembre 
1897 - janvier ă. octobre 
1898 - avril ă. novembre 
1899 - juin a novembre 
1900 juillet a octobro 
1901 juin ă. decembre 
1902 

rlraguant: 

Entre Ies digues 
M. C. 

84,140 
75,394 
78,100 
17,050 
11,000 
51,700 
11,000 
77,550 
68,750 

474,684 

mars a decembre 

En mer 
:M. c. 

206,041 
182,550 
204,600 
240,360 
280,500 
156,750 
268,950 
255,200 

1,744,941 

)) 

)) 

)) 

„ 

)) 

I) 

)) 

Annees 
--------

1894 
1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
Total M.C .. 

)Jetres Cubes 

84,140 
281,435 
210,650 
221,660 
2iJ 1,350 
332,200 
167,750 
346,500 
323,950 

. 2,219,625 

II faut remarquer que la mer Noire n'est pas une mer tran
quillc et qu'il est assez rare, meme en ete, que la drague puisse 
travailler une serie de journees sans interruption, a cause des va-
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gues que soulevent Ies vents du dehors, qui sont regnants et qui 
rencontrent le courant du fleuve dans la pas~e en dehors des mu-
soirs des digues. 

La drague a fonctionne: 

1 · I J~urs ,-Jour~eesl Jours ,S~us Vapeur,Dragage netl 
entiers partielles Total heures, m. heures, m. I 

I: I 

I En 1894 [du Ier octobre 192,30 
! 

36 18 fi4 900.10 

1895 103 43 196 3.546.20 1.058,17 

1896 129 34 163 3.090.10 967,10 

1897 129 41 170 292UO 1.113,41) 

1898 114 32 146 2.401.20 917,35 

1899 114 25 139 2.271.50 843,45 

1900 67 25 92 2.4i8.5 543,oO 

1901 114 31 145 2.366 25 873,50 

·1902 121 53 174 2.797,30 1.090,50 I 

Cube drague Cube drague par heure I -------=i 
lpar jour de marchel de marche effective i 

189-1 1558 M. C. 437 M. C. } Terre vicrge glaise 

1895 1436 l\I. c. 266 1\1. c. 
{Epaisseur du dragage envi-

ron ~ mCtres. 
Entrctien du chenal 

·1896 1292 l\I. c. 218 l\I. c. l (principnlcmcnt sabie dur). 
{Epaisscur du drngag-e enyj„ 

J 
ron 1 ml>trr. 

1897 1304 M. C· 199 1\1. C. 

1898 1722 M. C. 274 M. C. 

1899 2390 M. C 394 1\1· c. 

1900 1823 M. C. 308 l\f. c 

1901 2390 l\I, c. 397 M. C. 

1902 1862 M. C. 297 !\I. c. 

La drague, a cause de ses grandes dimensions, peut travailler 
j~squ'a ce que la hauteur des vagues depasse 3 pieds anglais (Om91). 
St la mer est plus grosse, ii est impossible de continuer. 
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1856 -1902 913 

C'est cet etat de choses qui a impose le choix d'une drague 
porteuse, malgre le grand desavantage d'une rnachine qui perd la 
moitie du temps en deplacements et en voyages en mer pour se 
debarrasser des matieres draguees, au lieu de draguer sans inter
ruption. Car une drague stationnaire, servie par des porteurs en 
mer, dans ces parages, ne pourrait tenir ses porteurs le long du 
bord que pendant de rares journees, quand la mer est calme, sans 
parler de !'inconvenient de l'encombrement de la passe par une 
drague servie par des porteurs. 

Le prix <le revient du dragage par metre cube, y compris Ies 
reparatior.is, soit le bon entretrien, Ies pieces de rechange et la re
paration generale en bassin de radoub, est le suivant: 

{ 1 er octobre 1894 
Drague "Percy Smiderson" \ Fin 1902 

Francs Francs 
-----

Dragage { Charbon et materiaux 0.113 \ 0.265 
Equipage et main-d'ccuvre. 0.152 J 

Reparation 
( Materiaux 0.115 ' 0.249 l Main-d'ccuvre . 0.134 J 

par metre cube \ 0.514 
drague et transporte J 

L'interet, i'amortissement et l'assurance ne sont pas compris. 

* 
L'avis suivant aux navigateurs indique Ies conditions dans 

lesquelles la drague travaille dans la passe de l'em bouchure de 
Soulina: 

Avis aux navigateurs. 

Une drague a vapeur sera employee dans la passe de l'em
bouchure de Soulina, en dehors des musoirs et entre Ies digues, 
pendant le jour, c'est ă.-dire de l'aube jusqu'a la tombee de la nuit, 
le temps le permettant. 

En consequence, Ies navigateurs sont avertis que pendant le 
jour, quand ils trouveront la drague engagee dans le chenal navi
gable, et aussi longtemps que la drague montrera le signal «passage 
non libre» comme suit: Pavilion bleu en tete de mât, le passage 
sera interdit ă. tous bâtiments ă. voiles ou a vapeur, y compris Ies 
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914 TRAVAUX DE LA COMMISSION EUROPEENNE DU DANCTBE 

paquebots periodiques du service postai, ainsi qu'aux radeaux et 
trains de bois. 

Ce pavillon bleu res~era en general hisse aussi longtemps que 
la drague travaillera pour remplir sa tremie. Aussitot prete ă. prendre 
la mer pour le dechargement, la drague amenera le pavilion bleu 
et hissera le pavilion de Ia Commission pour indiquer que le 
passage est libre. 

Si, par exception, la drague est dans une position ou elle pourrait 
laisser passer les bateaux sans inconvenient ou <langer, elle hissera 
le pavilion de la Commission pour avertir les bateaux 
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ANN EX E XIX. 

Notice sur les travaux executes par l'Etat roumain en vue 
du developpement de la navigation sur le Danube. 

Le Danube parcourt le territoire de l'Etat roumain, a partir de 
Verciorova jusqu'ă. Soulina, sur une eten<lue de 947 km. Ce par
cours ne compren<l ni la longueur des bras de Chilia et de St. 
Georges (chacun <l'environ 100 km.), ni Ies bras secon<laire~, tels 
que ceux de Macin, Borcea, etc. 

Le,s ports roumains du Dcinube sont au nombre de 23, savoir: 
Verciorova, T. Severin, Gruia, Cetatea, Calafat, Bistretz, Bechet, 
Corabia, T. Magurele, Zimnicea, Giurgevo, Oltenitza, Calarashi, Os· 
trov, Cernavoda, Horshova, Gura Ialomitza, Macin, Braîla, Galatz, 
Isaccea, Tulcea et Soulina. 

Dix d'entre eux sont en communication avec des voim; fer-

rees. 
L'Etat roumain a <lepense pour le developpement de ces ports, 

jusqu'a ce jour, la somme de 55.551.585 lrs., ciont l 7.15ti.852 frs. 
ont ete accordes par des credits speciaux; le reste de 38.394.733 

frE'. a ete preleve sur la taxe de 1
/ 2 ° /0 • 

Les travaux executes sont Ies suivants: 
1) Quais verticaux et perres, metres lineaires: 

a) dans Ies ports de Galatz et Braila, y compris Ies 
docks . . . . . . . 

b) dans Ies autres ports . . . . . 
Total 

7.540 
10.481 
18.021 
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916 TRAVAUX EXECUTES PAR L'E'i'AT ROUMAIN 

2) Plates-formes macadamisees et pavees servant au 
chargement et au dechargement des marchan 
dises, metres carres . . . . . . . . . . . 

3) Chaussees d'acces dans Ies ports m. lin. . . . . 
4) l!Iagasins ă. silos dans Ies ports de Galatz et de 

Braîla d'une capacite totale de tonnes . . . . 
5) Surfaces utiles pour magasins ă. marchandises ă. 

Galatz et Bra"ila m. c. . . . . . . . . . . . 
6) Du dock flottant dans le port de Galatz. 
7) Divers bateaux a vapeur pour le service, en dehors 

des bateaux ă. dragage, grues, etc. d'une valeur 
de frs. . . . . . . . . . . . . . . . . 

8) 3 bassins dans lesquels peuvent hiverner Ies bâ
tirnents, a Giurgevo, Bra"ila et Galatz. 

509.710 
27.941 

50.000 

23.148 

1.445 100 

En dehors deces travaux, executes dans l'interet du developpe· 
ment des ports et pour faciliter le chargement et le decharge
ment des marchandises, l'Etat roumain a, en outre, <lepense des 
sommes importantes pour faciliter la navigation proprement dite 
et pour ecarter Ies obstacles naturels qui s'y opposent. Tels sont 
Ies travaux de dragage et de balisage, le kilometrage du Danube, 
le ni vellement de precision. 

A partir de 1901, l'Etat roumain s'occupe de l'entretien du chenal 
nauigable du Danube entre Verciorova et Braîla. Des signaux ont 
ete places pour indiquer Ies passages difficiles pour la navigation 
pendant Ies basses eaux; Ies profondeurs necessaires ă. la navigation 
ont ete entretenues autant que possible. Les points variables ă. petites 
profondeurs - lesquels, sur cette portion du Danube, sont approxi
m::i.tivement au nombre de 35 - sont indiques par des balises qu'on 
place des l'ouverture de la navigation. Deux vapeurs speciaux servent 
ă. la verificat1on des balises; Ies profondeurs sont mesurees tous 
Ies 3 ou 4 jours. En outre, tous Ies capitaines des bateaux du 
Service de la Navigation fluviale roumaine sont obliges de me
surer Ies profondeurs a chaque point signale et de remettre au 
premier port qu"ils touchent le bulletin constatant Ies proion
deurs. 

Depuis deux ans, un Bulletin quotid'ien du niveau des eaux 
du Danube et des profondeurs minima est publie pour Ies navi
gateurs; ce bulletin est affiche dans chaque port. 

Au cours de celte annee on a commence ă dresser la carte 
hydrographique du Danube de Brai"la ă. Severin, avec des profils 
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transversaux de 200 en 200 metres. Ce travail sera termine en 3 
ou 4 ans. 

Pour donner un plus grand developpement encore ă. la na
vigation sur le Danube, l'Etat roumain a cree un service de na
vigation fluviale pour le transport des marchandises et des voya
geurs. 

Le parc naval de ce service est actuellement le suivant: 
1) 13 bateaux ă. vapeur pour passagers. Force to--

tale de 3.355 chevaux et valeur . . . . . . 2.192.008 frs. 
2) 11 remorqueurs. Force totale 5.346 chevaux; 

valeur . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.067.364 n 

3) 57 sleeps d'une capacite totale de 35.534 ton-
nes; valeur . . . . . . . . . . . . . . . 3.814.895 >> 

4) 7 bateaux-etanches d'une capacite totale de 
3.000 ton nes; valeur . • , . . . . . . . . 505.500 >> 

5) 5 bateaux-etanches loues, capacite 3.000 tonnes. 
6) 11 pontons, d'une valeur de . . . . . . . . 117.123 >> 

Au total 104 bâtiments (dont 5 bateaux·etanches 
.,....,..,,....,,....,..,.~...,,..-

loues) d'une valeur de . . . . . . . . . . 8.696.8!:!5 frs. 
Les bateaux ă. vapeur du service de navigation fluviale font 

des courses regulieres de passagers et de marchandises sur 7 lignes 
pour le transport des passagers et sur 2 lignes (Soulina-T. Severin 
et T. Severin-Ratisbonne (Regensburg) pour le transport des mar
chandises-colis. 

Le service de navigation dispose (}!:, 35 agences, savoir: 20 
dans Ies ports roumains, 8 dans Ies porta bulgares, 1 dans Ies 
ports serbes, 3 dans Ies porta austro-hongrois et 3 dans Ies ports 
allemanda. Vingt-neuf de ces agences appartiennent en propre au 
service de navigation roumain, six (celles d'Autriche et d'Allemagne) 
appartiennent ă. la Societe "Si.id Deutsche D. D. G.» et sont a 
la disposition du service roumain sur la base d'une convention 
speciale. 

Les transport effectues par Ies bateaux ă. vapeur dn ser
vice roumain de navigation prennent un essor de plus en plus 
grand. 

A•1 cours de l'annee derniere (1901-1902), Ies marchan<lises 
suivantes ont ete transportees dans des sleeps complets: · 

Cereales . . 39.993 tonnes 
Se I . 43.339 » 

Petrole . . 10.884 )) 
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Pierre . . . . . . . . . . 19.732 tonnes 
Charbons, bois, etc. . 13.302 » 

Ies tonnes kilometriques sont de . . . . . . 82.694.154. 
En outre, ont ete transportees des marchandiies-colis pour 

49.552 tonnes ou bien tonnes kilometriques 19.800.000. 
Ces quelques chiffres font deja suffisamment ressortir l'im

portance du service de navigation fluviale roumain. Cette impor
tance ressort encore mieux du tableau indiquant le parc naval de 
toutes Ies Societes de navigation sur le parcours du Danube de Ra
tisbonne a Soulina: 

11 

I 
I 

I 
' 
' 

C> ... 
"" ... 

NOM DE LA SOCIETE o :;,, 
o z 

1 Soc. autrichienne. 

2 Soc. hongroise 

3 Serv. N. F. R. 

4 Soc. Sii<l. Deutsch. 
D. D. G. 

5 Soc. russe. 

6 Soc. serbe 

7 Div. particuliers . 

Total. 

Force des No. des Capacite c 
I 

No. machi nes sleeps et des sleeps o 
des bateanx et des :. Valeur des ba- en chevaux des ba- bateaux· „ des ba· teaux teaux etanches en ""' teaux en vapeur etanches ""c ind. ton nes . o francs ---------- o-

No. I "/„ Chev. VIP.i- O/,, ~~~ Tonn;s r of; Z 

154149.2 62.490155.6 816:47.9 376.462!i'l9.5 233 51.606.748 

43)3.1:1 
I 

116.n:l 112.0 17.20Si 15.3 2421·14.3 74 17.367.000 

I 
24 7.7 8.701; 7.7 64: 3.7 36.544· 3.8 11 8.696.895. 

i 
I ! 

I I 
4.546-452

1 
9 2.9 3.8501 3.4 63; 3.4 37.570 3.9 -

I I 
103011 

I 

12' 3.8 5.160 4.6 27i 1.9 I.O 18 4.000.0001 
I I I 

7 2.2 2.855 2.6 42i 2.5 16.3001 1.6 21 3.497.487 
I 

383 !1251382 

I 
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Ce tableau fait ressorlir l'importance du Service roumain de 

navigation fluviale comparativement aux autres Societes de navi
gation. II occupe la troisieme place en ce qui concerne le nom
bre des bateaux a vapeur, la force des machines, le nombre des 
sleeps, le capital engage. Tandis que Ies parcs de bateaux de la 
Societe autrichienne et de la Societe hongroise etendent leur acti
vite sur tout le parcours navigable du Danube, s'elevant ă. 2.432 
km. de longueur, le service de navigation fluvial roumain restreint 
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son activite ă. environ Ia portion du Danube entre Turnu-Severin et 
Soulina, qui n'a qu'une longueur de 939 kilometres. 

Pour completer ce qui a ete dit plus haut, ii faut encore men
tionner que l'Etat roumain a organise ă. Turnu-Severin un chan
tier de constructions navales et de reparations. 

Ci-apres un tableau des sommes depensees pour l'amelioration 
des port.s du Danube qui appartiennent a la Roumanie. 
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DIAGRAMME I, REPRESENTANT L'!CCROISSEMENT DU UNNAGE TOTAL DES BÂTIMENTS CBARGES, SORTIS DE L'EMBOUCBURE DE SOULINA, AINSI QUE CELUI DES NAYIRES CBARGES DANS LES PORTS 

INTERIEURS DU FLEUVE ET DANS LE PORT DE SOULINA DE 1856 Ă 190Z. 
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DIAGRAMME II, REPRESENTANT L'ACCROISSEMENT DU TONNAGE DES BÂTIMENTS CHARGES, SORTIS DE L'EMBOUCHURE DE SOULINA, AINSI QUE CELUI DE LEUR TONNAGE MOYEN 

DE 1856 A f902 
TON NES TON NES 
-

I I _j_ I 
I 

±-
I 
I I t= 2.300.000 _ -- I I I I I -+---f ___2.2fi_O.OOQ_ _ __... -- ·- ---- - -+-· -

! 
----~ 

-- ..+ i+· - -· -~ _2.2_00.0QO_ 

- - I ·----- . +- 2.15ili)QD_ 
I I 2.100.000_ - - - ··- --

-- - --· + ··-- - 2.050.00.Q_ 
2.000.000 

I 1.950.0Q.O_ - --1 1- _Ll!.O_O.OQO -- ! 
-- --t--

---- „ - - - -- --- 1.fil)Q.Q.QO_ 
-

- - LB.QQJliliL 
r-1-' 7.Q..0.000 

--- - t---1- ---- --- 1--
_1. 70_0.000 

--- - --t-- ..J.650.000_ 
'v - 1.600.000_ -- --

·- 1-- - -l- - f-- - -+---· _1.55Q.Q.QQ_ 
1 !il\ll I f - 1.500.000 

~ - - „ ~1.450.Q.QQ_ ---1..450- - -- - - .„ -r-- - -· I -
j - _l.filQJ)QQ_ - 1..40()._ - ---·· 

......1.350._ I o 1.350.000 - - ---1-- - ţ 
- 1.300- -- - - ----- 1.500.00Q 

-1.25.CL - J.... \'\ 1.250.000 

-l .200. ----- „ - -·- - -· - - --~- --·- - ,__ ~ 
~ - -- _Lfil!Q,QQO 

„ -1.150. - l. lf!Q.OQQ_ 

- 1„ • ..1.QQ_ ---- - -----
„~ 1 100.1)00 

- 1.050.- ~ - 1.QnO.OM -- - - - -- - - - -
1 001\ I ('\ - 1.000.noo 

- .950. + - - -- ·-,____ 
,,, - afil)...QQ.Q_ 

).. - _ 900.0QQ_ _ 900.. ----- t - - - t-\ 
·~ 

Ri;n - n ~ ~~ ---- 850.000 „. -- ·- j - ·- -- - - soo.noo 800. - ---·- ---:-- ·- e- - - - - 750.000 _'7..!ill~ r-- -r --1Q()_ - - - 700.000 - - 650.000 - ...65.0... - ,_ -- -e- - I- „„ __ ,.._ .... - 600.0Q!L - 6QQ_ - f--

--1i5.0. ---- 550.000 -- - - - - -- - \:: hOO 1\1\/\ rmo - I 

- -45.0_ -- -- -t---f.- e- - l-...4U.Q.OOO_ 
- 400. 

,___ 
~ _A.00.QOO_ - - --

~ . ~1 -= 
-c-- - ·---· 

.350. i "" - UILQ.QOO_ _ ,_ - •Io.\ I 
I 

300.0M -300, 
_ 21iQ. - j _ţ J_ T_ ( - I i 250.000 - - -

+ 
f---ţ - - ----

I 
--·-

200. ~ - - 90'l..Q{)_Q_ -- t ·- -- ·-~ ---+--~ 
- I I I 150.000 --15.(L ~ - ţ--f I 

I - I 

100.000 1nn I ·- -

+ -- QQ._ 
I ! I 50.000 

-f--I- -- --f- -e-
I\ I I I I I o 

~ I c- 00 °' I 0 1- ~ <f.) ~ •O ~ 1 ~ 00 °' o I ... ~ 1 <f.) 1 .... lO co l c- ' oo ' m ~ o l .., i ~ l ro ~ 1 .o l c:o i c- 00 ~ o- l ~ 1 ro 1 ~ 1 i0 1 co 1 c- 00 m o l ..- ~ 1 <f.) 
.... 

lO lO lO '° <O c:o co co <O co <O co r.-r-c-r-t- c- r.- c- C.-t- 00 0000 00 Cl:JOO 00 CO oo oo ""°'mm"°'°' mm °' °' 
o o o o o 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 1 0000 1 00 00 00 100 100 100 : 00 0000 100 ' 00 1::0 100 00 00 00 0000 t:J:) 00 0000 00 oc 00 00 O> °' °' °' °' ... - ...... ,..... 1"""4 - 1 ~ ... ...... - - , ... - - T"""'I ~ ,....c 1"""'I .... - T"""1 I l"'"'I ~ 'l"""'4 ,..... ..... T""'4 T"""'l ( """1 H I ,..... , . .... ~ ! T""'4 1 ~ ,....i j T""I _.. ,..... T"""'I ....-4 ~ ... ... - ... - ... -I 

I I I I I I I I ' n I I I I I ' 
INST. CA L „ 5soR . E " RO GOBL I ST.RAs10 seu . BUCURESCÎ. 

https://biblioteca-digitala.ro



DIAGRAMME III, REPRESENTAN'f L'!CCROISSEMENT DU rnNNAGE TOTAL DES BÂ.TIMENTS CHARGES DANS LES PORTS INTERIEURS DU FLEUVE, AINSI QUB CELUI DE LEUR TONNAGE MOYEN 
• 
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DIAGRAMME IV, REPRESENTANT L'ACCROISSEMENT DU TONNAGE TOTAL DES BÂTIMENTS CHARGES DANS LE PORT DE SOULINA, AINSI QUE CELUI DE LEUR TONNAGE MOYEN 

DE 1861 A 1902. 
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CA R TE III 

LE .B"RAS DE SGLINA AVEe LES eGUPU"RES EXEeUTEES, 1868- 1902 

No. I Petit M 1868- 1869 No. VI Masourale 1888-1889 

No. II Tchatal St. rges 1880- 1882 No. VII Grand M Moitie inferieure 1890-1893 

No. III Papadia l 1883-1884 No. VIII Gorgova-Veniko 1894- 1897 

No. IV Argagnis s ieur 1885- 1886 No. IX Argagnis 1897-1898 

No. V id. inieur 1886-1887 No. X Grand M Moitie superieure 1898-1902 

Ces coupures ont raccî i le fleuve de 11 Milles marins + 5.125 Pieds anglais, soit de 21,9 Kilometres. 

Elles ont supprime 27 coudes. 

I 

La quantite totale guee et deblayee dans ces coupures est de 25 Millions de Metres cubes. 

Pondeur minimum en 1901 

id. id. en 1880 

1Approfondissement obtenu 

18 Pieds anglais = 5m,48 

12 id . id. = 3m,66 

6 Pieds anglais = 1m,82. 
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